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PREMIER RAPPORT
DU

COMITE PERMANENT
DES

COMPTES PUBLICS.
MEMBRES DU COMIT:

L'Honorable M. YOUNG (Président,) M. MAssoN,
M. HOLTON, " FERRIE,

PATRICK, " CLARK,
" EVANTUREL, MATTIcE,
" GAMBLE, ' RHoDEs,

L'Honorable M. MERR1TT, " SOMERVILLE,
" CHAPAIS, SOUTHWIcK,
" DEWITT, " WHITNEY.

Le comité des comptes publics prend respectuensement la liberté
de faire son premier rapport comme suit:

1.-Dangers du feu.
Votre comité ayant l'expérience du passé sous les yeux pour ce qui regarde

la sûreté des archives et des comptes de la province contre les pertes et dormmages
provenant du feu, a commencé ses opérations par s'enquérir siles archives et les
documents en possession des divers départements publics à Toronto était bien
en sûreté.

Il a été adressé des lettres aux chefs des différents départements poux deman-
der de ceux qui sont chargés immédiatement de la garde des documents publis,
leurs suggestions quant au degré de sûreté additionnelle qu'il faudrait apporter
dans la garde de ces documents. Il a été reçu des réponses aux ditesilettrés de
tous les chefs de départements à l'exception de celui des terres de la' couonne,
du secrétaire provincial, et des procureurs généraux du Haut et du Bas-Càuada.
Ces réponses sont respectueusement soumises à la considération de la,.àhamre.

M. Begly, secrétaire des travaux publics, dit: " Qu'il n'y a ni coffre ni
4voûte de sûreté dans Pédifice maintenant occupé par ce département, ,nais que
"le département doit être transféré dans l'édifice où il devait être d'abord pla,
"et qui contient une bonne voûte de sûreté en brique."

M. Griffin, secrétaire du département des postes, dit: "Que les livres et arighi-
"ves les plus importants appartenant au départernent sont gardés dans des cofies
"de sûreté en fer, de la meilleure constructionet que vula nature de 1'édifice
"maintenant occupé par le département, les registres et papiers ordinaires'n'ont
"jamais été plus en sûreté contre le feu, depuis le transport de ce dépa emept
"à la province en 1851, qu'ils ne le sont aujourd'hui."

M. Dickinson, agissant en qualité de député inspecteur-général, dit: " Les
",archives publiques de ce département ne sont pas suffisamment protégées contre
"les dommages provenant du feu, à l'exception des* caiogg;nts.gy ty

1* .
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"bonds) pour travaux publics, qui sont tenus dans un coffre de sûreté, et je suggé-
"rerais qu'il y en eut deux autres, ce qui serait suffisant pour garder en sûretél a
"principale partie des livres et documents du département. Cependant, je consi-
"dère qu'il vaudrait mieux faire des voûtes de sûreté dans les édifices publics."

L'hou. M. Cayley, inspecteur-général, est de l'avis de M. Dickinson, et dit :
" Je suis fortement en faveur de voûtes de sûreté en brique, lorsqu'il est pos-

" sible d'en avoir."
M. Anderson, député receveur-général, dit:-" Les effets de banque, fonds

"spéciaux et garanties municipales, déposés dans ce département, sont
"suivant moi, parfaitement en sûreté, étant gardés dans des coffres de sûreté ;
"mais quant aux livres, pièces justificatives et autres documents du département,
"ils sont loin de l'être, étant gardés dans des coffres de bois. Je suggérerais
"respectueusement l'idée de placer le département du receveur-général et celui
" de l'inspecteur-général dans des édifices séparés, et non pas les laisser
"comme ils sont à présent l'un au-dessus de l'autre dans le même édifice."

L'honorable M. Taché, receveur-général, dit :-" Je n'hésite pas à dire que
"je ne considère pas les archives de mon département plus en sûreté qu'elles ne
"l'étaient à Québec, lorsque j'eus l'honneur d'adresser une lettre, en date du 16
"d'octobre, sur le même sujet, pour l'information du comité des comptes publics
" d'alors.

" Le département a été en effet transféré de Québec à Toronto, et placé dans
< un édifice appartenant à la province, au lieu d'être dans une maison particu-
"lière louée, comme c'était le cas à Québec, mais il n'y a pas plus ici que là
"de voûtes où les archives peuvent être placées et conservées en sûreté. Des
"coffres de sûreté dits de Salamandre, que l'on suppose être à l'épreuve du feu,
"contiennent les débentures déposées, et celles qui appartiennent à certains
"fonds spéciaux, et c'est là tout. Je suis d'opinion qu'il serait très difficile de
"faire la dépense nécessaire pour mettre les archives publiques en sûreté, avant
"que la question du siége du gouvernement ne soit définitivement réglée, et
"qu'on ait ainsi mis fin à toute agitation sur ce sujet.

" Dans l'intervalle peut-être, pourrait-on placer le département de Pinspec-
teur-général dans l'une des ailes des édifices parlementaires, tandis que mon

"département pourrait continuer à être placé dans l'autre. En agissant ainsi,
-il est probable qu'en cas de feu, on sauverait les archives dans l'une ou Pautre

"des ailes; et ainsi, une grande partie des archives qui sont pour la pluà grande
"partie les mêmes dans les deux départements, seraient préservées.

"Cet arrangement, cependant, ne saurait être sans inconvénient, si l'on con-
"sidère les rapports inimédiats et constants qui existent entre mon département
"et celui >de l'inspecteur-général."

Votre comité croit qu'aussi longtemps que les divers départements du gou-
vernemrent occuperont des édifices qui ne sont pas construits spécialement pour
mettre les documents et records de chaque département à l'épreuve du'feu, il
serà impossible de pourvoir efficacement à leur sûreté ; mais votre comité con-
court' unanimement dans les suggessions faites par le député receveur général,'
Anderson, et le receveur général, le colonel Taché, qu'il serait' convenable de'
séparer les bureaux du receveur et de linspecteur-général, l'un de l'autre, dans
lès édifices où ils sont actuellement placés l'un étant en haut et Pautre en bas,
et de placer l'un des dits départements dans l'aile Est des édifices parlementai-
res, de'manière à sauver plus facilement, en cas d'incendie, les livres et archives'
appartenant à l'un ou à l'autre, des départements qui sont, parait-il pour la plus
grande partie, copiés l'un de l'autre,

JOHN YOUNG,
Président.

Toronto, 12 mars 1856.
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SECOND RAPPOR
DU

COMITE PERMANENT

COMPTES PUBLIC&

MEMBRES DU COMITÉ.

M. HOLTON, M. MASSON,
PATatick, FERRi

" EVANTUREL CLAKE
" G ATTicE,

L'Hon. M. YOUNG HODES
L'Hox. M. MERRITT, SOMERVILLE,

C HAPATs, SoUTHIWic,
" DEWn, WÇWITNEY,

A l'honorable Assemblée Législative,

Le comité permanent des comptes publics soumet respectueusement sn a.
cond rapport comme suit:-

Votre comité, voyant que les comptes publics de 1855 n'étaient pas prêts. à
être examinés, et que ceux de 1854 n'avaient été examinés qu'en partie et rap,.
portés en conséquence, a cru de son devoir d'assigner d'abord devant lui, M-,
Mackenzie, président du comité des comptes publics dans la dernière session du
parlement, et de lui demander de mettre entre les mains de vtre comité d es
les minutes de témorignages ou autres pepiers en sa posssëÊsioni e
n'avait pas été fait rapport durant la dernière session.

Parmi les témoignages et papiers ainsi remis, votie' comité, après mr, ex4-
men, a trouvé une' masse de témoignages, qui sont reproduits dans Pappedd
de ce rapport, et qui, dans l'opinion du comité, doivent être rapportés sangd lai
à la chambre,

Il appert, d'après le témoignage du receveur-général, que dans lemnois d'octo-
bre 1850, des débentures de la commission des chemins à barrières de Montréal
pour la somme de £13,000, devenues dues le ler septembre 1853, ont été;raelIe-
tées par le gouvernement, par et en vertu d'un ordre en conseil du 26 octobre 1850,
et d'un warrant No. D. 2128, et furent chargées au compte des débentures prQ-
vinciales du Bas-Canada qui formaient partie du fonds consolidé,

Il appert en outre que les dites débentures de la commission des chemins à bar-
rières de Montréal, pour le montant de £13,000, furent brûlées le 11 novembre
1850, par un comité nommé par un ordre en conseil du 4 janvier 1850, pour dé,
truire toutes, les garanties rachetées par la province, à la fin de chaque mois,

En septembre 1853, lorsque les débentures de la commission des chemiins à
barrières devinrent dues, les syndies dernandèrent 4u gouvernenen de lesr
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cheter. Il parait que le receveur-général demanda au conseil exécutif le pou-
voir de le faire, et il fut passé un ordre en conseil le 7, et un warrant fut émis le
14 septembre, en vertu duquel M. Bradshaw, agent de la banque du Haut-Ca-
nada à Québec, obtint " quarante-sept mille louis pour le mettre en état de ra,
"cheter pour le gouvernement les débentures de la compagnie des chemins à
"barrières de Montréal, devenues dues pour ce montant."

Les débentures dont on dermanda paiement à M. Bradshaw, ne se montèrent
qu'à £34,000, laissant une balance de £13,000 dans les caisses de la banque.

Ce dernier montant resta dans la banque sans intérêt, pendant environ quinze
mois, temps auquel il parait que le député receveur-général, M. Anderson, dé.
couvrit dans le cours d'une conversation avec James Holmes, secrétaire de la
commission des cheiriins à barrières de Montréal, que les débentures qui man-
quaient, au montant de £13,000 et dont on n'avait pas demandé le paiement à
la banque, étaient celles que le gouvernement avait rachetées et détruites trois
ans auparant par ordre du conseil exécutif,-fait que le gouvernement ne sem,
blait pas connaître, lorsque Pordre en conseil et le warrant pour les £47,000 fu,
tent émis en septembre 1853.

Il paraîtrait donc qu'au lieu de la somme de £47,000 qu'il fallait, en septem-
bre 1853, pour racheter les susdites débentures de la commission des chemins à
barrières de Montréal, la somme de £34,000 seulement suffisait.

Votre comité trouve qu'en sus de la perte de l'intérêt sur £13,000, laissés pen-
dant quinze mois dans la banque du Haut Canada, il est dû par la c6mmission
des chemins à barrières de Montréal une somme de £2,240 comme intérêt sur
les £13,000 de débentures rachetées comme susdit. mais que ce montant n'a ja-
mais été demandé par le gouvernement. Au contraire votre comité trouve que le.
député receveur-général, M. Anderson, a annoncé à M. Holmes, secrétaire de la
commission des chemins à barrières de Montréal, dans une note.privée et non
oficielle, que le paiemént de Pintérêt sur les débentures ne serait jamais exigé.

Votre comité n'a trouvé aucune communication officielle remettant cet intérêt,
et il n'a pu trouver d'autorité en vertu de laquelle pouvait être annulé l'intérêt
dû; sur les débentures de la commission des chernins à barrières de Montréal,
radetée par le gouvernement.

Votré .comité istd'opinion que Pémission d'un warrant par le receveur-géniérall
le 14 septéihre 1853, pour racheter les débéntures de la corimhission des chemi hs
àbeàrières de Montréal qui avaient été brûlées en novembre 1850, à 6té une
grave erreur et n'aurait pu ariver avec un systèmne plus régulier de contrôle
offici'el.

Le toüt, néanmoins, humblement soumis.
JOHN YOUNG,

Président.
Toronto, 16 ,avril 1856,
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Appendice.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

Joseph Cary, écuyer, député inspecteur-général, est appelé et interrogé
248.-Ayez la bonté d'expliquer au comité les circonstances sous lesquelles

le paiement de £13,000, en débentures de la commission des chemins à barrières
de Montréal, a été fait par le gouvernement aux porteurs en octobre 1850, et
comment les débentures ont été brûlées, et un warrant émis en 1853, à îhimë'
le fonds consolidé, pour un montant suffisant pour payer encore une fois ces dë-
bentures, ce qui à fait que £13,000 sont restés déposés dans la banque ici, j's-
qu'au 18 décembre 1854, pour rencontrer le paiement de débentures rachetées
plus de quatre années auparavant. Dites quelles entrées ont été faites dans le.led-
ger en octobre 1850, et la raison pour laquelle, en examinant le ledger, vous, ne
vous êtes pas aperçu qu'un warrant de £47,000 était inutile en septembre 1853.

(Copie de la question a été transmise au témoin, qui a eu là pëermission
de transmettre une réponse au greffier du comité.)

C. E. Anderson, écuyer, député receveur-général, est appelé et interiogé. (La
question soumise à M. Cary a aussi été faite à ce témoin qui doit transmettre
une réponse par écrit.)

James Holines, écuyer, secrétaire de la commission des chemins à barrières de
Montréal, est interrogé:-

249.-[M. Young.]-Etes-vous secïétaire de la commission deà cheminis à
barrières de Montréal ?-Oui, je le suis.

250.-Les syndics ont-ils émis des débentuies pour la construction des che-
mins à barrièrcs; et si oùi, pour quel montant ?-Ils en ont émis pour £47,000,
en vertu des ordonnances 3 Vic. chap. 31, et 4 Vict., chap. 7, et pour £3,750,
en vertu de la 9 Vict., chap. 67.

251.-Les syndics ont-ils régulièiemeit payé l'intérêt aux porteurs de ces dé-
bentures jusqu'à l'époque actuelle ?-Oui, à l'exception de l'intérêt sur £1,000
en débentures détruites par le gouvernement, depuis le 5 juillet 1850 jusqu'au
1er septembre 4853, qui n'a jamais été demandé et qui ne devait jamais Pêtre,
ainsi qu'il a été donné à entendre aux syndics.

252.-Si le gouvernement eut régilièrément, à 'la fin de chaque six inois, de-
mandé lintérêt dû sur les £18,000 que vous mentionnez, cet intérêt aurait-il été
payé comme il l'a été aux autres porteurs de débentuies ?-1l P'arit été ce-
tainement s'il y eut eu des fonds en mains, et s'il n'y en avait pas eu, il aiait'
été demandé du délai pour le payer ou bien il aurait été demandé une avance
au receveur-général.

253.-Connaissez-vous le montant de Pintérêt dû, au gouvernermèntpar la.
commission des chemins à barrières jusqu'à ce moment, ou jusqu'à la dernière
période de paiement, sur les dits £13,000 ?-Le montant est d'environ £2,400.

254.-Voulez-vous exposer au comité les .circonstaiices qui vous ont porté à
croire que le gouvernement ne demanderait pas l'intérêt à la compagnie ?-
Lorsque le gouvernement demanda le renouvellement de £ 13,000 de débenttes,
M. Anderson, du département du receveur-général, me parla de manière à me
faire croire que la remise de l'intérêt était le fait du receveur-généial.

255.--Ces choses vous finent-elles communiquéesverbalement où par écrit,;
et si c'est par écrit, voulez-vois en fournir à ce comité une copie ?-Par n otes
écrites marquées" Privées " et qui par conséqúent étaient par liii onieidér ,,
comme privées et devaient Pêtre aussipar moi.
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80 MARS 1855,
Le comité s'assemble.-

PRLsENTs:

MM. MACEENZIE, (Président), MM. SOMERVILLE>
CLARKE MAssON,
WITNEY, HODES,
MONGENAIS), FERRIE, et
DEWITT, PATRIC.-10.

Les explications, en réponse aux questions No. 248 et 249, soumises par ordre,
du comité à Joseph Cary, écuyer, député inspecteur-général, et à C. E. Anderson,
écuyer, député receveur-général, sont présentées par le président et lues comme
suit:

EXPLICATIONS DU DÉPUTÉ INSPECTEUR-GáNfRAL CARY (voir quest. 248)
Le paiement fait pour racheter les débentures de la commission des chemins

à barrières de Montréal, pour le montant de £1 3,000, a été fait sous l'autorité
d'un ordre en conseil du 21 octobre 1850, sur communication du receveur-général
de même date, et en vertu des dispositions de l'acte 12 Vict., chap. 5, à un es-
compte de 5 pour cent.

Ces débenturesfurent détruites en la manière ordinaire, le 11novembre 1850,
en présence de l'honorable commissaire des terres de la couronne et du député'
inspecteur-général,-le comité nommé à cette fin par ordre en conseil. Les dé-
bentures furent remises au comité avec une cédule des particularités et les en-.
trées régulières des transactions faites dans un livre tenu à cette fin dans le
bureau de l'inspecteur-général, et'tous les procédés furent rapportés au gouver-
neur en conseil en la manière ordinaire.

Comme toutes les débentures émises par les syndics des chemins, se montant
à £51,750, avaient été portées à leur débit, le rachat de £13,000 n'affectait pas
l'état de leur dette, mais réduisait le compte des débentures du Bas-Canada, et
elles furent portées à ce compte, ainsi qu'il appert par l'état No; 3, relatif à la
dette publique de la province, soumis à la législature en avril 1851.

De bonne heure en 1853, les syndics des chemins demandèrent au gouverne-
ment la permission de racheter £47,000 de leurs débentures en en émettant de
nouvelles; il s'ensuivit quelque correspondance, et finalement, sur le mémoire
du receveur-général, suggérant qu'il fut émis un warrant pour le mettre en état
de racheter les anciennes débentures, et permettre aux syndics d'en émettre de
nouvelles à la place, lesquelles seraient prises par le gouvernement comiel pla-
cement de certains fonds spéciaux, le comité du conseil ordonna l'émission
d'un warrant de £47,000, qui fut émis en conséquence, et la somme fut transfé-
rée dans les livres de la banque du Haut-Canada pour racheter les débentures
ci-dessus mentionnées; sur çe montant, £34,000 seulement passèrent au rachat
des débentures, et la balance resta dans la banque.

M. Dickinson porta plus d'une fois, en 1854, mon attention sur ce compte-
ouvert, mais ce ne fut que dans le mois de décembre, avant de balancer les di- i
vers comptes, que M. Bradshaw reçut instruction de transmettre la balance.
Comme durant tout ce temps il y eut dans la banque un montant considérable
porté au crédit de la province sans intérêt, la caisse publique n'a rien souffer
des retards apportés à faire ce transport.

Il convient peut-être de remarquer ici que dans l'année 1850, les syndics des
chemins à barrières de Montréal se virent dans la nécessité de demander de
Paide à même les fonds publics, pour pouvoir être en état de payer l'intérêt de
leurs débentures au montant de £15,000.

On a remarqué que les comptes des syndics, à la fin de la présentë aünéef
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indiquent une balance considérable entre leurs mains; on doit se rappeler que
cette balance est immédiatement requise pour payer le semestre d'intérêt dû sur
leurs débentures, le 5 du mois de janvier suivant.

BUREAU DU RRCEVEUR-GENERAL,

Québec, 28 mars 1855.
MONsEUR,-En réponse à la question No. 248, qui m'a été soumise ce jour

par le comité des comptes publics, dont vous êtes le président, j'ai l'honneur de
vous transmettre, ainsi que vous les trouverez ci-annexées, copies des documents
suivants

Lettre de l'hon. Francis Hincks. à Joseph Wenham, gérant de la banque
du Haut-Canada, Montréal, en date du 17 octobre 1850.

Extrait de l'ordre en conseil du 21 octobre 1850.
Wararit No. D., 2118 pour £î3,556 17s. 2d. courant, en faveur de T. G.

Ridout, écuyer, caissier de la banque du Haut-Canada, Toronto.
En examinant ces documents, on verrL immédiatement " sous quelles circons-

"tances le gouvernement a payé £13,000 courant des débentures de la commission
"des chemins à barrières de Montréal, aux porteurs en octobre 1J850."

Lorsque les débentures furent ainsi rachetées le 31 oclobre 1850, c'était com-
me étant et formant une partie de la dette actuelle de la province, sous Pau-
torité de la 12 Vict., chap. 5, clause 1, dont j'extrais ce qui suit: " Que le gou-
" vemement de cette province pourra de et par l'avis du conseil exécutif, de temps
"à autre, et selon que les intérêts du service public l'exigeront, amortir ou ra-
"cheter, pour le compte de la province, toutes ou chacune les débentures alors, à
" payer et constituant la dette publique du Canada ou de l'une ou de l'autre des
" ci-devant provinces du Bas ou du Haut-Canada, ou toutes ou chacune les dé-
" débentures émises par des commissaires ou autres officiers publics, en vertu de
" l'autorité des législatures de l'une ou l'autre des ci-devant provinces du Haut
" ou du Bas-Canada, ou de la législature du Canada, les intéréts ou le principal
"desquelles débentures sont mis à la charge du fonds consolidé du revenu de
" cette province."

Lorsque le warrant D, 2118, fut payé, et fut chargé à la " Dette Publique " de
la province, comme on peut le voir à la marge du dit warrant ; tout le montant
cependant de la garantie du gouvernement, £47,000, resta encore au débit de la
commission des chemins à barrières de Montréal, tant dans les, livres de ce dé-
partement que dans ceux de l'inspecteur-général.

Les circonstances qui ont accompagné la destruction des débentures par le,
feu sont simplement comme suit: un ordre en conseil fut passé le 4janvier 1850,
nommant le commissaire des terres de la couronne et le déput inspecteur-géné-
ral pour former un comité, qui devait s'assembler le dix de chaque mois, pour,
examiner et détruire les débentures qui avaient été rachetées pendant le mois
précédent. Le dix novembre 1850, ce comité s'assembla, et entr'autres dében-
tures, celles de la commission des chemins à barrières de Montréal, représentant
un montant de £ 13,000, furent examinées et brûlées ;-copies des cédules des
dites débentures, avec certificat constatant qu'elles avaient été brûlées, furent dû-
ment transmises à ce bureau ainsi qu'à celui du secrétaire provincial.

Ce sujet est ainsi resté, on pourrait dire, enseveli dans l'oubli jusqu'en sep-
tembre 1853, autant que ce département y est concerné. A cette époque, vers.
le 1er septembre, M. Cary, député inspecteur-général, apporta à ce département
la correspondance, etc., qui avait eu lieu sur le sujet entre, la commission des
chemins à barrières de Montréal, le secrétaire provincial.et Pinspecteur-général,
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au sujet du renouvellement des débentures pour £47,000. D'après cette corres-
pondance, etc., le receveur-général, le 3 septembre 1853, comme il appert par
une copie ci-jointe, soumit au conseil un mémoire recommandant de mettre à
effet les suggestions de l'inspecteur-général, savoir, de racheter les débentures
et les faire renouveler à 20 ans pour des fonds spéciaux, et il demanda qu'on
émit un warrant pour l'autoriser à racheter les dites débentures. Si cette sug-
gestion avait été adoptée, les débentures auraient été rachetées en les présentant
au bureau du receveur-général, et, conséquemment, on n'aurait payé que £34,000
à même le trésor. Par ordre en conseil, cependant, (dont copie est ci-jointe), du
7 septembre 1853, il fut ordonné qu'un warrant serait émis en faveur de J. F.
Bradshaw, écuyer, gérant de la banque du Haut-Canada, pour les fins ci-dessus
mentionnées, (voir copie du warrant ci-jointe.) En conséquence du dit war-
rant,l e 14 septembre 1853, M. Bradshaw reçut,-à même l'argent dans la banque
du Haut-Canada qui ne portait pas intérêt, la somme de £47,000 courant; il
racheta et remit au département du receveur-général, à compte des dites dében-
tures, le montant de £34,600. Autant que ma mémoire»m'est fidèle, je me trou-
vais à montréal dans le mois de mai ou de juin 1854, et dans une visite à M.
Holmes, trésorier de la commission des chemins à barrières de Montréal, je hit
demandai quels étaient les possesseurs des £13,000 de débentures, que je pen-
sais être encore dues dans le temps? Sur quoi il me répondit qu'il fallait que
j'eusse oublié qu'elles avaient été rachetées par la province en1850. L'évènement
aussitôt s'offrit de lui-même à mon esprit, et en retournant à Québec je le com-
muniquai au département de l'inspecteur-général; les débentures furent alors
renouvelées, et en recevant les nouvelles débentures on envoya à la commission-
des chemins à barrières un certificat constatant que les autres avaient été brûlées.

En parlant du sujet à M. Holmes, je mentionnai que peut-être le gouverne-
ment demanderait , l'intérêt pour le temps écoulé depuis le rachat des débentu-
res par la province ; il me fit remarquer alors que ce serait inutile, vu que la
commission n'avait pas d'argent, et que si on le demandait, la commission
s'adresserait au gouvernement pour l'avancer, et ce jour il m'informa que la
commission ne s'était nullement préparée à faire le paiement de l'intérêt sur
les £13,000 après le rachat de cette somme par le gouvernement, et qu'elle ne
s'attendait nullement qu'on lui demanderait cet intérêt.

A mon retour à Québec, en juin ou mai 1854, je communiquai aussi au rece-
veur-général ma conversation avec M. Holmes au sujet de l'intérêt; le receveur-
général m'informa qu'il consulterait ses collègues là-dessus; et l'ayant fait, il
me dit qu'il avait été décidé qu'on ne demanderait pas les arréages d'intérêt
pour le présent, pour la raison, comme je compris, que la commission des che-
mins à barrières de Montréal avait jusque-là régulièrement payé ses intérêts,
pendant que les intérêts de la commission des chemins à barrières de Québec
Pavait été aussi régulièrement par la province, et comme la commission de?
Montréal n'avait pas de fonds, il fallait à tout évènement labandonner pour le
présent. Ayant eu occasion d'écrire à M. Holmes un billet privé, je lui fis part
de cette communication.

Tout le montant de £47,000 fut chargé à la banque du Haut-Canada, dans les
livres de la province, et le même compte fut crédité avec les débentures rache
tées à mesure qu'elles étaient transmises, laissant ainsi la balance au débit d'un
compte spécial de la banque du Haut-Canada, et montrant lrimposibilité de fé
perdre de vue. La balance fut portée au crédit du compte général du receveur-
général, le 18 décembre 1844, à la demande du département de l'inspecteur-gé-
néral.

Quant à dire qu'il y ait eu aucune perte d'intérêt, parce que les £1 , 0Ónt
restés déposés dans la banque du Haut-Canada jusqu'au 18 décembre 1854, ce'
n'est pas le cas, vu que cette somme faisait partie des deniers qui ne portaient pae
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intérêt; set durant la période de temps que ce montant fut àinsi possédé par la
banque du Haut-Canada, il y avait dans toutes les banques des sommes consi-
dérables quine portaient pas intérêt et dont les £13,000 en question auraient
fait partie.

En consultant les comptes publics pour l'année terminée le 31 mai 1851, on
verra que les £13,000 rachetés en octobre 1850 ont été regardés comme une
diminution de la dette publique, en vertude l'acte 12 Vict., chap. 5.

Je ne nie pas pour un instant que le rachat des £13,000 de débentures, en
1850, était sorti de ma mémoire, jusqu'à ce que la chose me fut mentionnée par
M. Holmes, mais en même temps, je prends la liberté de dire, autant que je
puis en juger, que la province ne pouvait faire aucune perte par l'émission d'un
warrant dont la banque devait tenir compte.

Les livres de la province montraient clairement que la banque du Haut-Cana-
da devait le montant de la balance des £47,Q00 ; et j'ai déjà fait voir qu'il n'y
a eu aucune perte d'intérêt, parce que' le montant était porté à un compte spécial,
au lieu de l'étre. au compte général du receveur-général où il n'aurait paspro-
duit d'intérêt non,,plus.

Pour ce qui regarde la dernière partie de la demande-pourquoi je ne me suis,
pas aperçu, en consultant le grand livre, qu'un warrant pour £47,000 n'était pas
nécessaire dans le, mois de septembre 1853;-je prends la liberté d'exposer, que
que quand bien 'Même la demande du département pour le warrant tel quere-
quis eut été accordée, aucune telle somme de £47,00 n'aurait été payée àý.rnême
le trésor. Je ferai remarquer de plus que le bureau du receveur-généraln'eist pas.
une branche du bureau d'audition, et on verra, en, examinant de nouveau 'la
demande que lorsque le 'warrant fut demandé le 3 septembre 1853, cette 'de-'
mande était entièrement basée sur le record transmis par le bureau de l'inspec-
teur-général et qui accompagnait la demande .du dit warrant et qui n'indiquait-
aucune autre somme que celle de £47,000.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

C. E. ANDERSON,
D. R. G.

Wm. LYON MAcKENZIE, écuyer,
Président du comité des Comptes Publics,

Québec.

MONTRÉAL, 17 octobre 1850.
Monsieur,-M. Court, gérant de la banque d'épargne, vous remettra; pou

£13,000 de débentures de la commission des chemins à barrières de Montréal,
et pour £10,800 de celles de la commission du chemin de Chambly. Vous an-,
rez la bonté de payer ces débentures à M. Court-celles de Charnbly au pair, et
celles de Montréal à 95, ensemble avec l'intérêt courant dont M. Couùt vous
donnera note. Il 'se monte, ,m'informe-t-il, à £10,984 12s 6d., sur celles de
Chambly, et l £12,572 4s. 8d., sur celles de Montréal. Le total, que vous 'êtes'
prié de payer à M. Court, sera donc de £23,556 17s.' 2d.,. suivant. état ci-des
sous, et un warrant sera immédiatement émis pour ce montant en faveur, de
Thomas G. Ridout, écuyer, caissier de votre banque.

J'ai, etc.
F. HINCKS,

nrapsecten -Gn
JOSEPH WENHAM, écuyer,

Caissier de la Banque du Haut-Canada,
Montréal.
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Commission du chemin de Chambly £10,800 0 0
Intérêt du.5 juillet, 104 jours 184 12 6

- 10,984 12 6
Commission des chemins de Montréal 13,000 0 0
Môins 5 pour cent............... 650 0 0

12,50 0 0
Intérêt sur £1,000,104jours...................... 222 3 8

12,572 4 8

£23,556 17 2,

No. 7099.

C6pie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, le 21 octobre
1850, approuvé par son excellence le gouverneur-général en conseil, le même
jour.

Su communication- de P'hon., receveur-général, datée du 21 octobre courant,
recqmnandânt quun warrant soit-émis en faveur de >Thomas G. Ridout, écuyer,
caissier de labanque, du Haut-Canada, à même le fonds consolidé pour la
somme de,£23,556 17s., 2d. etc., courant pour le rachat des débentures suivantes,
négodi par lentremise, de l'honorable. inspecteur-général, à Montréal, suivant sa
lettreci-anexée, du 17 du courant à Joseph Wenhan,, savoir:
Commission du chemin de Chambly.....,....£10,800 0. 0
104joursd'intérêt ......................... 184 12 6

~10,984 12 6
Commission des chemins de Montréal.......... £13,000 0 0
Moins 5 pourcent......... ............... 650 0 0

£12,350 0 0
Intérêt sur£13,000, 104jours,...... ............ 222 4 9

£12,572 4 8

£23,556 17 2

Lereceyeur-général sollicite-en même temps lautorisation de votre exellencpe
pour-le mettre en état d?émettre de temps en temps, suivant que.demande lui en -

serafaite., des débentures à dix, quinze ou vingt années, à même le fonds consò,
lidé, portant six pour cent d'intérêt et à vendre au pair, le produit devant en êtrs
employé aurachat de ces 1débentures qui sont maintemant dues ouqui le devien+
nentet qui doivent-êtrechargées contre -le fonds consolidé, conformémentàla 12e
Vietpria,,chap. 5, intitulé ".Acte[ppur mieux iadministrer la dette publique et les,
comptes,, revenuset propriétés.

Le receveur-général-demande encore que -votre excellence l'autoriseà échan--
ger, pour ceux qui le demanderont, les débentures qui ont été émises en vertu
de l'autorité de la 9 Victoria, chap. 65,,pour pertes souffertes de la rebellion dans
le Bas-Canada, contre d'autres débentures à être portées contre le fonds consolidé,
sous l'autorité de la 12, Vict., chap. 58.

Le comité recommande respectueusement qu'un warrant,, tel que recomman" .s.-
dé, soit émis en faveur de- T. G. Ridout, Ecr., pour la somme de £23,556 17s. 2d.,
pour les fins mentionnées ci-dessus.
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Le comité recommande en outre que lIautorisation demandée dans les diver-
ses matières ciadessus détaillées, soit accordée.

Certifié,
(Signé,) IJ. JOSEPH,

A l'honorable Receveur-général,
Etc.,s etc.,'.etc.

Par son excellence le très honorable James, comte d'Elgin et Kincardine, C.C.,
gouverneur-général de 'l'Amérique Britannique du Nord.

A lhonorable receveur-général de' la:province du'Canada.
Vous'étes par le présent autorisé et rëquis de payer ou faire ,payer, à méme

les deniers qui sont ou qui seront entre vos mains pour payèr les dépe'nses -,du
gouvernement civil de la.province du Canada, à Thomas G. 3Ridoùt,' caissieide
la banque du Haut-Canada, ou à ses ayant 'cause la somme, de vingt-trois iile
cinq cent cinquante-six louis, dix-sept 'helins et deux denierscourant, 'étan pur
le rachat 'de certaines débentures émises pour le compte, de la 'comrission lu
chemin de Chambly et de ceux de'Montréal, tel qu'autori'é en consil le l1lu
courant.

Et pour ce, les présentes et la quittance du dit Thomas'G. Ridout 'ou'déeès
ayants cause, vous serviront d'ordre et de décharge suffisante. Ce 22 âctkbie
1850.

(Signé,) E. -A. MEREDITH.
Député-Goüverneur.

Reçu, le 31 octobre 1850, de l'honorable receveur-général,·la <oinme déi-desis
mentionnée, pour laquelle j'ai donné des reçus en double.

(Signé,) THOMAS G. RIDOUT,
Caissier.

No. 253.
Le soussigné demande à exposer..que, . relativement aux documents ci-joints

de la comnssion des' chemins à 'barrières de MontÏéàl, 'ilparaîtrait qu'en rttdrs
dernier, la dite commission a notifié 'le gouvernement que, ,durant le présent
mois, ses débentures pour le montant de £47,000 deviendraient dues et que Pin-
térêt de ces débentures seulement est garanti par le gouvernement. Il 'a Été
aussi déclaré qu'il-n'était pas à douter que les'porteurs-de 'ces 'débentures les re-
nouvelleïaient'avec plaisir, vu'qu'elles 'portaient un intérêtde f6 "pour -centý'4ui
avait été iégulièrement payé 'par la comtinission. 'la"4té, suggéré'alots'querpeut-
'être l'on pourrait les renouvelerä n Angleterre' à'de meilleuresiconditions.iIlfaut
-encore·remarquer 'ue le 24"'juin mrniër, '-Pinspeteùr-généralfiterappoet qu'il se-
rait expédient dei-achètér 'lés débeittúes"et 'd'en prendre' de anôuVelles poir
des fonds spéciaux. 'On vera ausique lasconmisdn, par lentremides deM.
Glyn et Cie., de Londres,'a élirché'ränouveler Penprunt 'des porteursramfuels
des débentures ;le soussigné cependantrecomrnandeqe'la'suggestion-dëmnd-
pecteur-généial soit adoptée et quil soit émis un warrant pour le mettre en état
de racheter les dites 'débentures et"lës renouveler pour une période de: 20 ans,
pour des fóids 'spéciaux.

Respectn ïêstèit s nis,
(Signé,) TE..P. AC

Bureau du Receveur-Général, Québec,
Septe'bre185.
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Extrait d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, sur les affai-
res d'état, daté le 7 septembre 1853, approuvé par son excellence l'administra-
teur en conseil, le même jour.

Sur le rpémQire de l'honorable receveur-général, du 3 septembre courant, sou-
mettant, au sujet de certains documents reçus de la commission des chemins à
barrières de Montréal, qu'il apparaîtrait qu'en mars dernier la dite commission à
notifié le gouvernement que, durant le présent mois, ses débentures pour le mon-
tant de £47,000, l'intérêt seulement dont deviendraient échues, est garanti
par le gouvernement, et qu'il y est dit aussi qu'il u'est pas à douter que
les porteurs actuels des débentures les renouvelleraient avec plaisir vu
qu'elles portent un intérêt de 6 pour cent qui a été régulièrement payé par
la commission; qu'il a été en même nmps suggéré ; que peut-être l'on pour-
rait les renouveler»en Angleterre à de meilleures conditions; que le 24 juini der-
nier, l'inspecteur-général a fait rapport " qu'il serait expédient de racheter les dé-
bentures et d'en prendre de nouvelles pour pes fonds spéciaux ;" que la
commission, par l'entremise de MM. Glyn et Cie., de Londres, ayant cherché à
renouveler l'emprunt en Angleterre, n'a pas réussi et demande maintenant au
gouvernement la permission de renouveler l'emprµnt en faveur des porteurs ac-
tuels des débentures. Le receveur-général cependant, recommande que la sugges-
tioA de l'inspecteur général soit adoptée et qu'il soit émis un warrant pour le
mettre en état de racheter les dites débentures et les renouveler pour une période
de 20 ans pour des fonds spéciaux.

Le comité recommande humblement que la suggestion du receveur-général
soit approuvée et qu'un warrant soit émis, en conséquence, en faveur de J. F,
Bradshaw, écuyer, gérant de la banque du Haut-Canada, pour les fins ci-dessus
mentionnées.

Certifié,

(Signé,) WILLIAM H. LEE.
Assistant G. C. E.

Par son excellence le lieutenant-général William Rowan, C. B. administrateur,
etc., de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

A l'honorable receveur-général de la province du Canada.

Vous êtes par le présent autorisé et requis de payer ou faire payer, à même les
derniers qui sont ou qui seront entre vos mains pour payer les dépenses du gou-
vernement civil de la province du Canada, à J. F. Bradshaw, gérant de la ban-
que du Haut-Canada, à Québec, ou à ses ayants cause, la somme de quarante-
sept mille louis courant, pour le iettre en état de racheter pour le gouvernement
les débentures devenues dues de la commission des chemins à barrières de
Montréal jusqu'au montant autorisé en conseil le 7 courant.

Et pour ce, les présentes avec la quittance du dit J. F. Bradshaw ou ses
ayants-cause, vous serviront d'ordlre et de décharge.

(Signé,) E. PARENT,
Député-Gouverneur.

Québec, ce 9e jour de septembre 1853.

Reçu ce 14 septembre 1853, de l'honorable receveur-général la somme ci-des-
sus mentionnée pour laquelle j'ai donné des reçus en double.

(Signé,)s . ÃF. BRADSHAWa
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MERCREDT, Il Avril 1855.
Le comité s'assemble,-

PRE.sENTs

MM. M4CKENZIE, (au fauteuil,) MM. MONGENAIS,
MASSON, FERRIE,
CLARKE, lXon. M. YOUNG)
PATRICK, DEWITT, et
RHoDES, HOLTON.---11.

Le président présente un état par écrit de C. E. Anderson, écuyer, relative-
ment aux débentures de la commission des Chemins à barrières, lequel est la
.comme suit:

No. 83.
2h. P. M., DPARTEMENT DU RECEvEUR-GENÉRAL,

QUÉBEC, 2 Avril 1855.
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre seconde lettre de ce jour me trans-

mettant les questions Nos. 24.9, 250, 251, 252, 353, 254, et 255 du comité des
comptes publics à James Holmes, écuyer, secrétaire de la commission des che-
mins à barrières de Montréal, et ses réponses à ces questions.

En réponse j'ai l'honneur de vous dire, pour l'information du comité, que je
ne vois aucune de ces questions ou réponses qui demandent des remarques de
ma part, excepté les Nos. 252, 254, 255.

Je remarque qu'à la question No. 252 M. Holmes dit que l'intérêt sur les
£13,000 de débentures rachetes par la province, en octobre 1850," aurait été payé
"s'il y eut en des fonds en main, ou que du délai aurait été demandé ou
" qu'une avance aurait été requise du receveur-général.". M. Holmes n'a pas
dit qu'il y avait des fonds en main et il n'est pas probable qu'il y en ait jamais
eu,--car en juin 1850, la commission s'est trouvé dans la nécessité de s'adresser
au gouvernement pour le montant de £1,500 destiné à payer l'intérêt dû le 5
juillet 1850, etje répète ce que j'ai déjà dit dans ma communication du 28 dernier,
que ce jour là M. Holmes m'annonça clairement que la commission ne s'était
jamais préparée à payer l'intérêt sur les £13,000 de débentures qui avaient été
rachetées par la province, et qu'elle ne s'attendait pas qu'on le lui demanderaitj
D'ailleurs je ne vois point qu'il y ait à blâmer aucun département du gouvene-
ment pour n'avoir pas demandé à la commission l'intérêt sur les débentures qui
avaient été rachetées par la province; ces débentures n'ont point été achetées en
1850, mais rachetées comme par partie de la dette publique de la province, et
l'item a paru dans les comptes publics soumis au parlement pour Pannée 1850,
comme fait en réduction de la dette publique, en vertu, de l'autorité 12 Vic.,
chap. 5,,clause 1. Ce ne fut pas une erreur, car il était entendait qu'il ne serait pas
demandé et je me rappelle distinctement, que lorsque les débentures étaient sur
le point dýêtre brûlées par le comité, l'affaire fut dûment considérée et que l'on.en
vint à la décision que les débentures étaient une partie de la dette publiqué, et
qu'elles étaient détruites en conséquence. Ce fait même indique que l'on n'avait
pas l'intention de demauder l'intérêt, vu que l'intérêt ne pouvait pas être exigé
sans présenter les débentures, ce que lon ne pouvait plus faire quand elles
étaient :détruites.

En réponse à la questionNo. 254, M. Holmes dit que je, suis la personne'-qui
lui a donné à entendre, lors du renouvellement des débentures pour £13,000, en
septembre 1853, que lintérêt depuis 1850 ne serait pas réclamé et que laremise
était le fait du receveur-général;. Je crois avoir expliqué clairement et franhe-,
ment ce point dans ma communication du 28 dernier, c'est-à-dire, que le receveur-
généialjaprèe s?être consulté vsecs-çoUllègues,m'ayait dit qu'il avait été décidé
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qu'il ne serait rien demandé alors, pour les arrérages d'intérêt mais simplement
qu'on demanderait le renouvellement des débentures à partir du mois de ,sep-
tembre 1853, époque de leur échéance. Ce fait est aujourd'hui corroboré par
le receveur-général; si j'ai dit quelque chose de plus que cela à M. Holmes ce
n'était pas mon intention; et j'ai raison de croire que le fait d'avoir mentionné
au receveur-général que M. Holmes m'avait informé verbalement que la com-
mission n'était pas prêt à payer les arrérages d'intérêt, joint à sa ponctualité ordi-
naire, a dû engager jusqu'à un certain point le gouvernement à ne pas insister
pour le moment sur ses droits; je dois dire en même temps que je ne m'atten-
dais pas à ce que la commission serait appelée à payer les arrérages d'intérêt
et si une autre administration eut fait payer ces arrérages .à la commission, je
ne verrais pas en cela d'inconsistance de la part de l'administration précédente ni
une admission d'erreur ou de négligence.

Quant à la questiou No. 255 et la réponse de M. Holmes, mentionnant une note
ou des notes de ma part marquées " privées," M. Holmes aurait du aussi bien fait
de transmettre les notes, vu que dans sa réponse à No. 254 il en a donné la subtan-
ce, en autant au moins qu'y est concernée l'affaire en question, et je l'ai donnée
aussi moi, tant dansma présente communication que dans ma lettre du 28 ultimo.

Quant au dernier paragraphe de votre commnnication dans lequel vous dites
" si les notes marquées " privées ", * * * sont exclusivement sur les affaires de
"la commission * * * c'est à vous à considérer si les copies ne devraient pas en
"être mises devant le comité." A cela je demanderai à répondre qu'ayant déjà
donné au comité la substance de ces notes, et dans cette communication et dans la
précédente, en autant qu'elles ont rapport au sujet sous discussion, je ne vois
pas quel bien résulterait d'une déviation à la règle la plus sacrée de la société;
sous cette impression, je prends respectusement la liberté de refuser de trans-
mettre moi-même des lettres privées ou d'approuver qu'elles soient communiquées
par M. Holmes. Je pourrais ajouter que ces notes contiennent certaines autres
matières que le sujet en question.

Puis-je, en terminant, exprimer l'opinion que je considère " la commission de
chemins à barrières de Montréal" comme les agents de la province; tous ces
déboursés ont été prélevés sur la garantie de la province, et je considère qu'elle
ne fait qu'administrerles chemins pour le gouvernement, et sous le rapport des
affaires ce n'est simplement que l'agent du gouvernement en dette avec le gou-
vernement ; si la commission est maintenant appelée à payer les intérêts en
question, le résultat sera que la commission s'adressera au gouvernement pour
une avance qui lui permette de payer sa dette au gouvernement; c'est bien dif-
férent d'une compagnie privée ou à fonds social; et c'est sous ce dernier point
de vue que la matière en question semble avoir été considérée.

J'ai, etc.,
C. E. ANDERSON,

D.R.G.
Wm. LYON MACKENZIE, junior, écuyer,

Greffier du comité des comptes publics,
Québec.

L'hon.M. Young, secondé par M.Masson, propose, qu'attendu que les seuls rensei.
gnements que ce comité puisse avoir sur les transactions publiques n'est que par
l'entremise des documents officiels, et que comme tous les enseignements qui ont
rapport à l'intérêt sur les £13,000 de débentures de la commission des chemins aâ
barrières de Montréal semblent se résumer dans certaines notes marquées "spr-
vées " entre le député receveur-général et M. Holmes, le secrétaire de la com-
mission, c'est l'opinion de ce comité que telles notes privées devraient êtreaprodui-
tes, et que le président soit prié de signifier tel:ordre -audépaté..reeevurigéàéral.
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Le comité s'est assemblé pour considérer le projet d'un rapport sur le système
décimal de monnaie, lequel a été adopté ainsi que deux résolutions dont rap-
port à cette chambre est ordonné ce jour.

Ajourné à demain, à 11h. A. M.

JEUDI, 12 Avril 855.
Le comité s'assemble,-

PREsENTS:

MM. MACKENZIE, (au fauteuil), MM. CLARKE,
SOMERVILLEý DPWiTT,

L'Hon. JOHN JOtUNG, MATTICE,
M. HOLTON, PATRICK

Le président soumet à la considération du comité le projet d'un quatrième
rapport (sur le système décimal de monnaie, et sur les poids et mesures), lequel
est adopté: ordonné qu'il soit présenté à la chambre.

C. E. Anderson, écuyer, est appelé et interrogé.
256. Par M. Young,-Est-ce qu'aucune partie des arrérages de l'intérêt dû sur

les £13,000 de débentures de la commission des chemins à barrières de Mon-
tréal, rachetées par le gouvernement, a été payée par ou lui a été demandée
à la commission; si oui, quand a-t-elle été payée ou demandée ?-Je ne sais pas
personnellement s'il en a été payé par la commission, ou si demande lui en a été
faite. Le receveur-général m'informe qu'il ne connaît pas d'ordre en conseil qui
ait été passé pour en demander le paiement; et comme dans mon opinion cette
affure devint une lettre morte quand les débentures furent brulées en 1850, je ne
vois pas comment cet intérêt peut être demandé aujourd'hui sans l'autorisation
du conseil.

257. Savez-vous s'il a été passé quelqu'ordre en conseil pour autoriser votre
département à remettre l'intérêt dû par la commission des chemins à barrières
de Montréal sur les dits £13,000 de débentures ?-J'ai toute raison de croire que,
nul ordre en conseil n'a été passé pour autoriser le département du receveur-gé-
néral à remettre l'intérêt en question, mais je ne que lorsque les débeniures
ont été reçues en 1854, je portai l'affaire à lattention du receveur-général. Il se
rendit au conseil et consulta ses collègues ; a son retour il me dit qu'il avait été
décidé de ne pas réclamer les arrérages d'intérêt mais simplement de demander
que les débentures fussent renouvelées, avec intérêt depuis le 1er septembre
1853 ; par conséquent le 19 mai 1854, il fut adressé une communication ofi-
cielle à M. lolmes, secrétaire-trésorier de la maison de la Trinité de Montréal,
demandant que les débentures fussent renouvelées à compter de la même date
que les autres qui avaient déjà été renouvelées, savoir à compter du 1er septem-
bre 1853-ce qui fut mis à effet. Dans mon opinion il ne fallait aucun ordre en
conseil pour la remise de l'intérêt; si l'on eut eu lintention de réclamer l'intérêt,
il aurait fallu peut-être un ordre en conseil.

258. Les débentures du hâvre de Montréal, dont l'intérêt est·garanti par la
province, ne sont-elles pas dans la même position que les débentures- de la com-
mission des chemins à barrières de Montréal dont la provitce garantit aussi
l'intérêt?-Je. pense qu'elles le sont, et la responsabité de la province est la même
dans les deux cas; je ne parle pas du montant, mais de la responsabilité seulement.

259. Le gouvernement a-t-il acheté ou racheté aucune partie des débentures
du hâvre de Montréal?-Le gouvernement n'a racheté aucune partie de ces dé-
bentures, autant que je le, sache, mais il a acheté et possède maintenant comme
fidéi-commissaire les débentures suivantes:

£40,000 sterling, à 5 pour cent, en débentures Pour le fonds du clergé.4,000 courant, i . f d
150 courant .......... .............. Pour les biens des Jésuites
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260. Le gouvarnement a-t-il régulièrement demandé aux commissaires du
hâvre de Montréal lintérêt dû sur leurs débentures, et a-t-il été régulièrement
payé ?-Le gouvernement a demandé et reçu l'intérêt ci-dessus cité comme syn-
dic pour les fonds du clergé et des biens des Jésuites, et le montant a été dûment
crédité à ces fonds. (Ce cas n'est nullement analogue au rachat que la province
a fait, avec les deniers du fonds consolidé des £13,000 de débentures de la com-
mission des chemins à barrières de Montréal.)

261. Savez-vous que durant la construction du hâvre de Montréal, les commis-
saires ont été obligés de demander l'assistance du receveur-général pour payer
l'intérêt de leurs débentures, et cet intérêt n'a-t-il pas été régulièrement entré au
débit du havre de Montréal, lorsqu'il a été ainsi payé ?-J'ai raison de croire que
ce qui précède est correct, mais je ne puis comprendre quelle analogie .il y a'
entre cette affaire et les £13,000 de débentures de la commission des chemins à
barrière de Montréal qui ont été rachetées. L'un des cas est un prêt fait à la
commission du havre pendant que le havre se construisait, et avant que l'on pnti,
espérer en aucun revenu; mais lors que l'on s'aperçut que les travaux paieraient
bien et que les droits de quaïage n'étaient pas trop onéreux, le gouvernement
a indubitablement senti que l'intérêt du prêt ainsi ait devait être payé par les
commissaires du hâvre. Le cas est bien diflérend pour la commission des che-
mins à barrières de Montréal. L'intérêt n'était pas prêté ou chargé à la com-
mission, et il n'a pas été demandé et ne devait pas l'être par le gouvenement
qui racheta ces débentures en 1350, mais les racheta comme partie de la dette
de la province, en vertu de la 12 Vict., chap. 5, acte qui n'existait pas quand
le havre de Montréal fut construit. D'ailleurs, il a été prouvé que, même
avec les droits de péage les plus élevés sur les chemins de Montréal et dont
le public se plaint déjà, la commission n 'a pu payer l'intérêt, at en 1850, non
seulement l'intérêt sur les £13,000 ne lui fut pas demandé, mais le gouverne-
ment fut obligé de lui payer, comme je l'ai déjà dit, une autre somme de £1,500
d'ifitérêt qui fut directement chargé contre le fonds consolidé.

262. [Par M. Holton.]-Au crédit de quel compte fut poité l'escompte de 5,
pour cent sur les £13,000 de débentures de la commission des chemins à barriè-
res de Montréal, achetées ou rachetées par le gouvemement?-Le montant fut
porté au crédit des débentures provinciales, du Bas-Canada, formant partie du
fonds consolidé du revenu; le prix du rachat fut aussi porté à ce compte.

263. [Par M. Young.] -Considérez-vous que le rachat des débentures de la
commission des chemins à barrières de Montréal exempte cette commission de
l'obligation de payer l'intérêt échu sur ces débentures ?-Je ne pense pas que la
commission en soit ainsi exempte; mais le gouvernement est libre de demander i
l'intérêt s'il le juge à propos, et je pense qu'il faudra un ordre en conseil;
j'en révoquerais la justice en doute, en face des péages élevés que l'on exige, au-
jourd'hui sur les chemins de Montréal, dont la commission paie si régulièrement
les intérêts, pendant que les péages sont bien plus bas sur les chemins del Qué-
bec où le gouverment a régulièrement payé les intérêts. Comme de raison si
l'on insiste sur le paiement de l'intérêt, la commission de Montréal devra élever
ses péages pour le payer. Je ne puis comprendre pourquoi l'on demanderait-plu-
tôt cet intérêt de trois années, dû par la commission, que les £1,500 payés pour
elle en 1850, et chargés directement contre le fonds consolidé.

264. M. Holmes, dans son témoignage, dit que l'ordre pour la remise de Plin-
térêt dû par la commission des chemins à barrières de Montréal, était contenu,
dans des notes marquées "privées." Voulez-vous dire à ce comité s'il ya quelb
ques lettres officielles outres les "notes privées;" et s'il .y en a, voulez-vous en
communiquer des copies?-Il y avait une lettre officielle portant la même date
que la " note privée," de moi à M. Holmes, datée le 19 mai 1854,et dans laquelle
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ma note privée était incluse. Le témoignage du receveur-général vient claire-
ment à l'appui du niien, quant à la décision que le gouvernement a prise de ne
point réclamer les arrérages d'intérêt,, et la copie de la lettre officielle, ci-dessous
reproduite, indique clairement qu'elle ne voulait que demander lerenouvellement
des débentures à compter du 1er septembre 1853, seulement ; et il n'y a rien qui
fasse voir que lintérét ait jamais été demandé et par conséquent la remise n'en
était pas nécessaire.

(Copie.) No. 538
BUREAU DU REcEVEUR-GENERAL,

QUEoEC, 19 mai 1854.
MoNsIEUR,--Relativertent à la communication de ce département du 6 sep-

tembre dernier, au sujet du renouvellement par le gouvernement, pour divers
fonds spéciaux, des débentures de la commission des chemins à barrières de
Montréal pour £42,000, devenant dues vers cette époque,-

J'ai maintenant l'honneur de vous prier de vouloir bien, en addition à celles
qui ont été ordonnées et reçues par lettre de ce département du 28 décembre
1853,.......... ...... ........ ..... .............. . .£24, 10
Par " " " 24 Juillet 1854................. 9,680

£83,780
faire préparer les débentures suivantes et les transmettre à la banque du Haut-
Canada, dans votre cité, avec les mêmes procédés que pour les £33,780 ci-des-
sus cités. Les débentures porteront les mêmes dates (1er septembre 1853) et
auront le même caractère que ci-dessus à tous égards:
2 Débentures de £200, £200 en faveu des " Chippawas, du lac Huron

et de S imcoe"............. .... £ 400
8 Débentures de £500 chaque, enfaveur de Mississaguas de Crédit ..... 4,000
2 4 £200, £100 " "Mohawks de la baie de Quinté 800
8 " £1000 chaque, " "des Six Nations.......... 8,000

10 " £100 chaque, " "du fonds général. .......... 1,00
1 4 £120 " "des Sauvages du Bas-Canada. 12

£1,820
Ce dernier montant, avec les £38,780 déjà émis, formera £47,6000 qui est-le

montant que le gouvernement a réellemeht racheté. L'excédant de £600 'fient
de ce que le gouvernement a racheté en 1850 ce montant de débentures émises
en vertu de la 9 Vict., chap. 67, eii' 1847, et l'on désire maintenant qu'elles soient
renouvelées en la même manière et termes que les £33,780,de débentures ci-
dessus requises. Ce département mettra alors au compte de la commission la
somme de £13,500 de débentures rachetées qui, avec les £320 au crédit, suivant
la lettre de ce département du 2 février dernier, complètera la transaction.

Je suis, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. P. TACHÉ
R. G

JAMEs HoLMEs, écuyer,
Secrétaire-trésorier de la commission

des chemins à barrières de Montréal.

Le comité s'ajourne à demain, à onze heures A. M.
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VENDREDI, 13 avril 1855.
Le comité s'assemble,-

PRESENTS:

MM. MACKENZIE, (au fauteuil), MM. PATRICK,
HOLTON, Dr. MAssoN,

L'Hon. J. YOUNG, FERRIE,
MM. DEWITT, MONGENAIS, et

Dr. CLARKE, MATTIcE-1 1.
Capt. RHODES,

L'honorable Etienne Taché, receveur-général, est appelé et interrogé

265.-Savez-vous qu'en octobre 1850, des débentures de la commission des
chemins à barrières de Montréal pour £13,000 devenant échues le 1er septembre
furent rachetées par la province, et si c'est le cas, en vertu de quelle autorité ontr
elles été rachetées, et à quel compte le rachat a-t-il été porté ?-Oui, elles ont
été rachetées sous l'autorité d'un ordre en conseil du 21 octobre 1850, et warrant
No. D 2118, et portées au compte des débentures provinciales du Bas-Canada qui
forment partie du fonds consolidé.

266.-Qu'est-il advenu des débentures après qu'elles ont été rachetées ?-El
les furent brûlées le 11 novembre 1850, par un comité nommé par ordre en con
seil du 4 janvier 1850, pour détruire tous les effets rachetés par la province à la-
fin de chaque mois.

267.-Croyez-vous que l'acte de brûler les débentures, tel que vous l'avez dit
indiquait que le gouvernement n'avait pas l'intention de demander à la commis-
sion le paiement de 'intérêt ?-Au temps qu'elles furent brûlées mon impression
était que le gouvernement n'exigerait pas d'intérêt de la commission.

268.-Savez-vous si la commission a établi des dispositions pour le paiement
de lintérêt sur ces débentures de 1850 à 1853?-Je"Pignore.

269.-Ces débentures n'ont-elles pas été renouvelées par la commission en'
faveur du gouvernement, à 20 ans à compter du 1er septembre 1853, au compte'
des fonds spéciaux, sous l'autorité de l'ordre en conseil du 3 septembre 1853?-
Oui.

270. -A l'époque où les débentures de £13,000 furent renouvelées, fut-il ques-'
tion d'intérêt depuis 1850, jusqu'à septembre 1853, et si c'est le cas, dites les'
circonstances?-A cette époque, je me consultai avec mes collègues, et je leur.
dit que j'étais d'opinion qu'il serait préférable de ne pas exiger cet intérêt de
la commission, vu que la commission des chemins à barrières de Québec, ayante
les mêmes effets du gouvernement, n'avait jamais payé aucune portion de'lPin-.
térêt; l'opinion ainsi exprimée fut agréée par mes collègues, et il fut verbale-'
ment décidé que l'intérêt ne serait pas alors demandé, et je fis écrire une lettre
officielle de mon département demandant à la commission de renouveler les dé-
bentures avec intérêt, depuis le 1er septembre 1853 seulement.

271.-Savez-vous si le gouvernement a jamais demandé ou a jamais eu l'in-
tention de demander à la commission le paiement de l'intérêt en question, et
n'était-elle pas tenue de le faire en vertu de l'ordonnance, 4 Vict. chap. 7 ?-Je;
ne sais pas si le gouvernement l'a fait ou s'il avait l'intention de le faire. Je nèë
me crois pas obligé d'émettre mon opinion sur ce que le gouvernement était:
obligé de faire en veru de la 4 Vict., chap. 7, mais si mon interprétation de la?
loi est correcte, je crois que la 1.2 Vict., chap. 5, indiquait une marche difféieritf

272.-Savez vous si le gouvernement actuel a ordonné qu'on exigea de la
commission le paiement de trois années d'intérêt, c'est-à-dire depuis 1850 jusJ-
qu'à septembre 1853 1-J'ignore s'il y a eu quelqu'ordre en conseil de passé à
cet effet, ou si le gouvernement a fait quelqu'autre démarche.'
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273.-Savez-vous si l'intérêt en question a été demandé par quelque chef de
département appartenant au gouvernement actuel, et si c'est le cas, en vertu de
quelle autorité, et quand ?-J'ai été informé que le département de l'inspecteur-
général a demandé cet intérêt dans le mois dermier, mais je ne sais quelle auto-
rité il avait pour en agir ainsi, si ce n'est qu'il considérait que c'était de son
devoir de le faire.

274.-N'est-il pas vrai qu'en octobre% 1850, lorsque les £13,000 en débentures
de la commission des chemins à barrières de Montréal furent rachetées, £10,800
des débentures de la commission du chemin de Chambly furent aussi rachetées
en même temps et en vertu du mêms ordre en conseil, et de fait par le même
warrant ?-Oui, c'est parfaitement vrai.

275.-A quel compte le montant des deniers de rachat de la commission des
chemins à barrières de Chambly fut-il porté ?-Aux débentures provinciales,
Bas-Canada, formant partie du fonds consolidé du revenu, de même, que les
£13,000 des débentures de la commission des chemins à barrières de Montréal.

276.-La commission de Chambly a-t-elle jamais payé aucune partie du prin-
cipal ou de l'intérêt des dites débentures rachetées, ou bien la commission a-t-
elle été notifiée de le faire, et si non, pourquoi?-La commission de Chambly
n'a jamais payé aucune partie du principal et de l'intérêt, et je ne sais pas si
elle a été notifiée de le faire. Les débentures furent rachetées comme faisant
partie de la dette de la province, et le gouvernement, à ma connaissance, n'a
pas notifié la commission de renouveler les débentures ou de payer l'intérêt.

277.-La garantie du gouvernement en faveur de la commission des chemins
à barrières de Québec n'est-elle pas du même genre que celle en faveur de la
commission de Montréal?--Il a été passé divers actes du parlement relative.
ment à la comnmission des chemins à barrières de Québec, et quoique j'aie lu
ces actes je ne suis pas prêt à dire que la garantie soit de la même nature que
celle de la conmission de Montréal, quoique je pense qu'en substance elle soit
la même.

278.-La commission des chemins à barrières de Québec a-t-elle régulière-
ment payé Pintérêt sur les déhentures émises, et sinon, qui l'a payé ?-La com-
mission de Québec n'a jamais pavé l'intérêt sur les débentures garanties du
gouvernement: invariablement c'est la province qui l'a fait.

279.-N'êtes-vous pas d'opinion que si le gouvernement eut demandé à la
commission des chemins à barrières de Montréal le paiement des arrérages des
trois années d'intérêt sur les Ç13,000 en question, elle aurait été obligée
ou d'élever les péages sur les chemins de Montréal ou de demander au gou-
vemement une avance pour payer l'intérêt ?-Je suis d'opinion que, dans les cir-
constances mentionnées, la commission aurait été obligée d'avoir recours à l'un
ou l'autre des moyens indiqués.

280.-Si les £18,000 des débentures des chemins à barrières de Montréal, ra.
ehetées en 1850, formaient partie de la dette de la province, comme le député
receveur-général le prétend, pourquoi £650 ont-ils été retenus aux porteurs ?-Je
ne crois pas que le gouvernement se soit mis en contradiction avec lui-même
en rachetaut £13,000 des débentures des chemins à barrières de Montréal, en
1850, supposant qu'à cette époque il considérait ces débentures comme formant
partie de la dette provinciale, en prenant avantage de l'escompte, 5 pour cent,
auquel elles étaient cotées sur le marclhé. . Le gouvernement ne pouvait-il pas,en justice et en honnêteté, racheter. ce qu'il considérait former partie de sa pro-
pre dette au prix du marché, surtout quand les porteurs de ces débentures, en
vendant à un escompte de 5 pour cent, faisaient encore un profit considérable,
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plusieurs d'entre eux les ayant achetées même à 10 pour cent d'escompte? .Quant
à moi, je suis décidément d'opinion que le gouvernement aurait été très-blâma-
ble si, en négligeant de faire un profit honnête sur le rachat de ces débentures,
il eut placé cet escompte dans la bourse d'individus qui avaient déjà gagné con.
sidérablement par cette spéculation, au lieu de le mettre dans la caisse publique,

281.-Si les livres de votre département étaient bien tenus, aurait-il été pos
pible qu'un warrant de £47,000 fut émis pour racheter ou acheter les bons des
chemins à barrières de Montréal en septembre 1853, dont vous aviez racheté oi
acheté £13,000 en 1850 ?-La question de savoir si les livres dans mon bureau
sont bien ou mal tenus est loin d'être une question problématique pour moi. Je
réponds donc sans hésiter que mes livres sont parfaitement bien tenus. Si je les
avaient consultés quand mon mémoire fut-rédigé afin d'obtenir l'autorité de rache-
ter les £47,000 de débentures de la commission des chemins à barrières de Mont,
réal, j'aurais de suite découvert que £13,000 de ces débentures avaient
déjà été rachetées, et j'aurais borné ma demande au rachat de la balance, c'est.
à-dire, £34,000; en cela j'ai agi a la demande de la commission des chemins à
barrières, et à la suggestion du département de l'inspecteur-général sur lequel la
nature de ma charge ne me donne aucun contrôle. Je croyais fermement que le
montant à être racheté (£47,000) indiqué et par la commission et par le départe,
ment de l'inspecteur-général, était correct. Sous cette impression le mémoife
fut rédigé sans que j' aie consulté les livres du bureau dans lésquels le rachat des
£18,000 apparaît de la manière la plus claire et la plus convainquante ; il est donq
parfaitement évident que l'erreur ne venait pas de ce que mes livres étaient nal
tenus, mais de ce que ma mémoire m'avait fait défaut en cette circonstance,
Je ne désire faire retomber la responsabilité de cette absence de mémoire sur
aucun des officiers de mon bureau, ni non plus sur ceux de l'inspecteur-général,
quoique la transaction de 1850 eut lieu à leur connaissance aussi bien qu'à la
mienne; j'en accepte toute la responsabilité en autant que mon département ''Y
trouve concerné ; mais j'ajouterai que si d'un côté j'admets volontairement que
je me suis trompé, de l'autre, j'airme de la manière la plus positive que mon
oubli, en 1853, d'une transaction faite trois années auparavant, n'a pas et ne pou-
vait pas en aucune manière exposer le public à perdre un seul denier. Le comité
m'ayant donné communication du témoignage de M. Anderson, mon député,
dans lequel ce monsieur prouve d'une manière convainqante que la province n'a
pas perdu et ne pouvait pas perdre, soit sur le capital, soit sur l'intérêtý de ces
£13,000,je pense qu'il est inutile pour moi d'entrer dans des détails pour prouver
l'exactitude de mon avancé, qui est d'ailleurs trop bien établi par le témoignge
en question pour exiger de ma part aucun autre commentaire. Le comité de
vant lequel se trouve le témoignage de M. Anderson jugera de son mérite.

E. P. TACHe.

L'hon. Francis Hincks, M. P. P., est interrogé

282.-Le rachat fait par le gouvernement des débentures de chemins à barrié7:
res ou d'autre commission, décharge-t-il la localité particulière ou la commission
en faveur de laquelle ces débentures ont été primitivement octroyées, du pai
ment de l'intérét annuel dû sur telles débentures ?--Le simple rachat ne déchar,
gerait certainement pas la localité particulière du paiement de P'intérët, mais ao
doit remarquer que les chemins à barrières du Bas-Canada sont îéelleneni des
travaux du gouvernement, administrés par des commissaires ou syndic os oimmé
par le gouvernement durant bon plaisir. Si les revenus de la commission e
uffisent pas pour faire face à'Pintérêt, la charge doit tomber sur le fonds consoi4

dé, tel que la chose est arrivée pour les commissions de Québec et de Chara
Ajourné jusqu'à convocation par le président,
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JEUDi, 19 Avril 1856.
Le comité s'assemble,-

PRESENTs;
MM. MAcKENZIE, (Président,) MM. MATTIC,

DEWITT, HOLTON,
SOMERVILLEI MONGENAIS,

J'Hon. JORNm YOUNG, WHINEY, et

MM. PATRICK, CLARKE,- 1.
MAssoN,

Le président présente une lettre de William Dickinson, écuyer, du départe-
ment de linspecteur-général, avec copie de la lettre du député inspecteur-géné.
ral Cary, au secrétaire des syndics des chemins à barrières de Montréal, avec
leurs réponses à cette lettre; aussi, un état des sommes dues par les syndics des
chemins à barrières de Montréal pour intérêt payé sur leurs débentures par le
gouvernement provincial, à diverses époques,lesquels documents sont lus comme
suit:

No. 182. Buuizr DE L'INSPECTEUR-GENIERAL
QUÉBEc, 19 Avril 1855.

Monsieur,-Je prends la liberté d'accuser réception de la vôtre de cette date,
relativement aux arrérages de l'intérêt dû sur les débentures de la commission
de Montréal, et je vous transmets ci-joint, conformément à votre demande "§ Copie
de la lettre de l'honorable inspecteur-général et de la réponse de la commission à
la même lettre."

J'ai l'honneur, etc.,
WILLIAM DICKINSON,

Député inspecteur-général pro tempore.
W. L. MAcKENZIE, écuyer, M. P. P.

Président du comité des comptes publics,
Québec.

No. 157. BUREAU DE L'INsPECTEUR-G1ÉNgRAL,
QUÉàmc, 14 Mars 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre un état des sommes payées par
le gouvernement provincial à diverses époques, sur les débentures de la com.'
mission des chemins à barrières de Montréal, et je suis chargé de vous demander
la faveur de le soumettre à la considération des syndics.

J'ai Phonneur, etc.,
JOSEPH CARY,

Député inspecteur-général,
JAMES HOLMEs, écuyer,

Secrétaire, etc., des syndics
des chemins à barrières de Montréal,

Etat des sommes dues par les syndics des chemins à barrières de Montréal,
pour lintérêt sur leurs débentures payé par le gouvernement provincial à diffé.
rentes époques, savoir:

1841, montant payé cette année...............£1769 7 11
1842, do do .. ................. 1670 0 O
1848 do do . ................. 1520 0 0
1850, dojusqu'au 1er juillet ................ 1500 0 0

do sur £13,000 du 5 juillet jusqu'au 17
octobre 1850.............. .. 221 4 8

Porte enl'autrepart,,.......,..........£0681 12 7
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Rapporté de l'autre port,...... ..... £6681 12 7
1853, pour intérêt sur les déhentures de £13,000

avancé par la province depuis le 18 octobre
1850, jusqu'au 1er septembre 1853, époque
à laquelle le renouvellement des débentures
fut accordé par les syndics.............. 2239 11 2

£8921 3 9

(Signé,) JOSEPH CARY,
Député inspecteur-général

Bureau de Pinspecteur-général,
Québec, 14 mars 1855.

BUREAU DEs SYNDICS DEs CHEMINs A BARRIPRES,
MONTREAML, 22 mars 1855.

Monsieur,-Votre lettre du 14 courant, renfermant un état des sommes payées
par le gouvernement provincial à diverses époques, sur les débentures de la com,
mission des chemins à barrières de Montréal, avec prière de le soumettre à la
considération des syndics, a été reçue et mise devant le bureau, à une assem-
blée tenue hier.

Le montant total des sommes indiquées dans le compte est de £8921 3s. 9.;
sur ce montant il n'y a au crédit du receveur-général, dans les livres de la com-
mission, que £6459 7s. 1Id. Les raisons pour lesquelles la balance n'apparat
pas au crédit du receveur-général, sont, premièrement, que le gouvernement, en
sa qualité de porteur de débentures de chemin n'a jamais demandé le paiement
de l'intérêt dû surces débentures ; et secondement, que les syndics ont été induits
comprendre que l'intérêt sur les débentures possédées par le. gouvernement ne
serait pas demandé. En conséquence, ils sont étonnés de trouver dans l'état qui
leur est envoyé ce montant de l'intérêt sur ces débentures, depuis le 5 juillet
1850, jusqu'au 1er septembre 1853.

Le bureau espère que le gouvernement, en tenant compte des circonstances,
n 'exigera pas le montant, c'est-à-dire, £2461 15s. 10d,

Quant aux £6459 .7s. 1ld. au crédit du receveur-général dans les livres de
la compagnie, il est respectueusement exposé que les chemins coûtent plus que
les sommes.qu'on était autorisé à emprunter, et les syndics n'avaient pas d'autre
alternative que de les compléter au moyen des péages. Il est à espérer que le
gouvernement, en considération de ce fait, n'exigera pas que les syndies rembour,
sent le montant ; s'ils étaient trompés dans leur attente, ils doivent avouer qu'ils
n'ont pas les moyens d'opérer ce remboursement à ordre, et ils suggèrent qu'on
leur donne l'autorisation d'emprunter le montant sous la même garantie que celle
offerte aux préteurs, en vertu des ordonnances 3 Vict., chap. 31, et 4 Vict., elh
7, le montant ainsi emprunté devant être payé au gouvernement.

J'ai, etc.,

JAMES HOLMES,
Secrétaire des syndics des chemins à barrières.

JOSEPH CARY, écuyer,
Député inspecteur-général,

Québec.
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No. 121. DkP/ARTEMENT DE RECEVEUR-GÉNÉRAL.
QuCBEC, 23 avril 1855.

Monsieur,-Relativement à ma lettre du 19 courant, j'ai maintenant l'hon-
neur de vous transmettre les questions 257 jusqu'à 265, avec mes réponses, et
j'ose croire que le comité en sera satisfait.

Quant à la résolution du comité que j'ai reçue le 11 du courant, dans laquelle
on me demande de produirè certaine " correspondance privée échangée entre
" James Holmes, écuyer, de Montréal, et moi-même, correspondance que M.
"Holmes, dans son témoignage devant le comité, considère comme étant " pri-
"vée " de ma part, et que j'ai en ma possession."

Je désire très respectueusement exposer que je ne nie pas au parlement le
droit d'exiger la production de toute espèce de correspondance, mais je désire
en même temps soumettre avec tout le respect dû au comité, que si sous les circons-
tances actuelles il y a nécessité de produire ces lettres privées en question, qu'elles
ont trait à d'autres sujets que celui sous considération, et qu'elles ne contiennent
rien sur le sujet actuel qui ne se trouve dans mon témoignage, qui a été entière-
ment coroboré depuis par le receveur-général, et la lettre officielle de M. Hol-
mes en date du 19 mai 1854, ci-jointe, démontre clairement que l'intérêt n'était
demandé qu'à compter du 1er septembre 1853; conséquemment, il n'a pu y avoir
de remise de ce qui n'a jamais été demandé à la commission. Sous ces circons-
tances, j'espère que le comité n'insistera pas pour que ces lettres " privées"
soient produites. J'ai, etc.,

C. E. ANDÉRSON,
D. R. G.

WILLiAm LYON MACKENZIE, junior, écuyer,
Greffier du comité des comptes publics.

James Holmes, secrétaire trésorier de la commission des chemins à barrières
de Montréal, est interrogé de nouveau :

28.-[Par M. Young.]-Avez-vous reçu une lettre officielle du département
du receveur-général, en date du 19 mai 1854, et cette lettre vous informait-elle
que l'intérêt dû sur les £13,600 de débentures, depuis le 5 juillet 1850 jusqu'au
1er septembre 1853, par la commission des chemins, serait remis ?-J'ai reçusune
lettre officielle du receveur-général, à la date susmentionnée, mais cette lettre
ne comportait pas que l'intérêt désigné dans la question ci-dessus serait remis.
Elle demandait simplement l'émission de £13,600 de débentures (pour rempla-
cer celles qui avaient été détruites) avec la date du 1er septembre 1853.

284.-Avez-vous, en aucun temps depuis le 5 juillet 1850, reçu quelqu'in-
formation officielle du département du receveur-général, à l'effet que l'intérêt dû
parla commission des chemins sur les £ 13,600 de débentures serait remis.-Non.

235.-Le comité doit donc comprendre que la seule information que vous
ayiez jamais reçue relativement à la remise par le gouvernement des arrérages
d'intérêt sur les £13,600 de débentures, était contenue dans certaines lettres de
C. E. Auderson, marquées " privées ? "-Oui; la commission des chemins à
barrières n'a jamais été informée officiellement que l'intérêt dû sur les débentu-
res ci-dessus mentionnées ne serait jamais exigé, et la seule information au su-
jet de cette remise se trouve contenue dans des lettres privées, d'un caractère
non-officiel que M. Anderson m'adressa.

286.-Le revenu des chemins à barrières de Montréal a-t-il suffi au paieinent
de l'intérêt dû sur les deniers empruntés pour les construire et les entretenir .-
Il a suffi au paiement de l'intérêt dû sur les deniers empruntés, et à lentretien
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et aux réparations des chemins après leur contruction,; et s'il n'eût été fait de
dépenses que pour ces deux objets, il n'y aurait pas eu de demande* à faire au
gouvernement; mais les montants que les syndics étaient autorisés à emprunter
pour la construction des chemins autour de Québec, ayant été trouvés insuffi-
sants pour cette fin, des péages suppléèrent au déficit ; et ensuite, comme il de-
vint nécessaire de convertir dix milles de chemin planchéié en un chemin ma-
cadamisé, ce changement fut fait à une dépense de plusieurs mille louis à même
le surplus des péages. Sans ces deux diversions du revenu pourles deux objets
en question, il n'aurait pas été nécessaire de demander des avances au gouver.
nement. Si on autorise les syndics à émettre des débentures pour le montant à
eux avancé par le gouvernement, je suis convaincu que le revenu suffira au
paiement de l'intérêt sur ces débentures additionnelles.

BUREAU DE L'INsPEcTEUR-GENiRAL,
Québec, 31 janvier 1855.

Monsieur,-En vertu d'instructions de l'inspecteur-général, j'ai l'honneur de
vous transmettre ci-joint, c9nformément à votre demande, les particularités-des,
paiements faits par la province, à compte de l'intérêt sur les débentures émises
par les syndics des commissions des chemins à barrières de Montréal et Québec,;
avec un mémorandum du montant dû le 31 décembre 1854; et j'espère que vous
trouverez ces documents satisfaisants.

J'ai, etc.,
WILLIAM DICKINSON.

W. L. MACKENZIE, écuyer, M. P. P.
Président du comité des comptes publics.

INTÉRÊT DU PAR LA COMMISSION DES CHEMINS A BARRIÈRÉS
DE MONTRÉAL.

MEmoRADUm. Indiquant le montant des paiements faits par la province pour
intérêt dû sur les débentures émises par les syndics de la commission des
chemins à barrières de Montréal, depuis l'union jusqu'au 31 décembre 1854.
En 1841, payé cette année sous l'autorité de l'ord. 3 Vic,

eh. 31, et 4 Vict., ch. 7........................... £1769 7 il
" 01342, payé cette année à compte do............... .. 1670 O 0
" 1843, payé cette année à compte do................. 1520 0 0

1850, payé par le secrétaire aux syndics pour rencontrer
lintérét jusqu'au 1er juillet 1850............... %1500 0 0

1850, payé l'intérêt depuis le 5 juillet jusqu'au 7 octo-
bre 1850 sur £13,000 (débentures rachetées par la pro.
vince, muais renouvelées depuis, et les fonds des sauva-
ges y placés,) ........................ ........ 222 4 8

" 1853, pour intérêt dû sur £ 13,000 depuis le 17 octobre
1850, jusqu'au 1er septembre 1853, date où elles fu-
rent renouvelées ............................... 2239 11 2

£8921 3 9
Le total des débentures en circulation est de £50,750, courant, dont £47,000

sont possédées pour le fonds de placement des Sauvages, et £3750 sont entre les'
mains.de diverses þersonnes.

Bureau de l'inspecteur-général,
Québec, le 31 janvier 1855.
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COMMISSION DES CHEM[NS A BARRIÉGES DE QUÉBEC,-DÉBEN-
TURES, REVENU ET INTÉRÊT PAYÉS PAR CETTE PROVINCE.'

MEMORADUM.-Indiquant le montant des paiements faits par la province pour
lintérêt dû sur les débentures émises par les syndics de la commission des che-
mins à barrières de Québec, depuis l'unioi jusqu'au 31 décembre 1854.

En 1841, payé l'intérêt dû cette année " dans les
comptes ïpublics," sterling• . . .£ 360 17 8

"1842, Do. do. do. 1041 6 10
"1843, Do. do. do. 1183 8 6

1844, Do. do. do. à compte 625 13 0

Sterling, £3211 6 0 £ 3568 2 2
"1844, Do. do. do. 720 8 4
"1845, Do. do. do. 1725 5 ,7
" 1846, Do. do. do. 2031 0 0

1847, Do. do. do. 2033 8 10
"1848, Do. do- do. 2032 18 4
" 1849, Do. do. do. 2032 18 4
" 1850, Do. do. do. 1865 411
"1351, Do. do. do. 1715 2 3
"1852, Do. do. do. 1317 3 5
"1853. Do. do. do. 935 2 9

Total de l'intérêt.......... .................... £19977 4 11

Le montant total des débentures émises par les syndics étant de £33882 0 0

Racheté par la province, savoir:-
En 1850 .......................... £ 5590 O 0

" 1851 .......................... 6100 0 0
" 1852 ...... .................... 100 0 0
" 1853 ............ .............. 22090 O 0

£33882 0 0

ureau de l'inspecteur-général,
Québec, 31 janvier 1855.

OMMISSION DES CHEMINS A BARRIÈRES DE MONTRÉAL ET
DE CHAMBLY.-RACHAT DE DÉBENTURES.

BUREAU DE LA BANQUE DU HAiT-CANADA.
MONTRiiAL, 31 mars 1855.

Monsieur,-M. Ridout, le principal caissier de la banque du Haut-Canada,
'ayant donné l'ordre d'accuser réception de votre lettre du 18 courant, dans
quelle vous demandez des informations au sujet de £222 payés à la banque
our arrérages d'intérêt dûs sur £13,000 en débentures de' la commission des
emins à barrières de Montréal, alors rachetées par le gouvernemert à 5 pour
nt d'escompte ainsi que d'autres explications sur les circonstances sous les.
elles elles furent offerte en vente. Je prends la liberté de vous informer que la-
te somme de £222 n'a pas été payée et que les £13,000 de débentures n'ont

4*
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pas été achetés par ce bureau, et en même temps je dois vous dire que les mon-
tants suivants ont été déposés ici, et sont maintenant à la disposition du gou-
vernement, savoir:

£24,100 ...... ...... .... ...... ...... .. reçus 20 janvier, 1355.
9,680................................" 30 CC

132.20........ ........................ " 1 juin
600................................ " 8

£47,600
Sur ces sommes, l'intérêt suivant a été reçu et placé au crédit du receveur-

général, au bureau de la banque à Québec, savoir:-
1854.
15 Avril, 4 mois 4 jours, sur... .£33,780...... ...... £697 16 0
15 Juillet 6 ' .... 33,780 £1013 8 0

" 10 " 4 " .... 13,820 700 0 0

1855.
5 Janvier, 6 mois,

____£1,713 10
. &,a47,600.............. 1,428 0

Il y eut une autre transaction qui se rattache à la commission des chemins à
barrières de Montréal et survint de la manière suivante: Un montant de ses dé-
bentures, avec garantie du gouvernement pour l'intérêt, se trouvant entre les
mains de différents individus, il fut décidé de les racheter et d'en émettre d'au-
tres; de fait la somme de £19,000 fut ainsi rachetée et transmise à Québec, le
montant fut remboursé là par le bureau; vous pourrez probablement y avoir
plus d'information que je ne pourrais vous en donner, ce qui précède étant tout
ce que je puis vous dire à ce sujet.

Je suis, etc..
JOS. WENHAM, junior.

WM. L. MACKENZIE, écuyer,
Président, etc.,

Québec.

ETAT de la vente des débentures des chemins à barrières de Montréal et de
Chambly au gouvernement, le 17 octobre 1850.

CHEMINS DE MONTRÉAL.

Nos. 13 à 18, 6 Débentures à
38 " 39, 2 " "
41 " 44, 4 CC "

47 " 50, 4 c "i
60 " 63, 4 c c"
65. 69. 83 3 " "

1, 18,
24,
26,
37,
23,

19,
25,
27,
38,
24,

21,
25,
36,
22,

15

£500.
500.
500.
500.
500.
500.

....£3000
.1000
.2000
.2000
.2000

1500

" " 100........ 1500

Moins 5 pour cent d'escompte...

0 0

£13,000 0 0
650 0 0

- £12,50 O O

1856.
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CHEMINS DE CHAMBLY.

No. 7, . .. a1

19, 31,........... 2
1, 2, 6, 11, 17, 18, 6
4, 10, 12, 13, 14,..

16, 20, ............ 7
23, à 32..........12

8, "L 5,.........

Débenture à £100'..
Débentures" 200 ..

" " 250 ..

£10010 0
400 0 0

15000 0

" " 40Ù.. 2800 0 0
" " 500 .. 6000 0 0

£10,800 0
Intérêt payé par les syndics des chemins jusqu'au 15 juillet 1850:-
Intérêt de cette date au 17 octobre sur £23,800, 104 jours...... £406 17

Montréal, 17 octobre 1850.
Pour la banque d'épargne et de prévoyance de Montréal.

(Signé,)

Vraie copie.

Montréal, vendues à 95 pour cent,- avec intérêt.
Chambly, vendues au pair, avec intérêt.

£23,556 17 2

JAMES COURT, Gérant.

JAMES COURT,:Gérant.

TRiiOISJÈME RAPPOR'T
COMTE PERMANENT

DES

COMPTES PUBLICS.

A l'Honorable Assemblée Législative:

CHAMBRE DE COM AiT,
Lundi, 21 Avril 1856.

Le comité permanent des comptes publics soumet respectueusernent le rap-
port suivant:
EXPOSANT,

Qu'il a pris en considération les résolutions proposées par M. J. B E. Do-
rion, le 3 du courant, qui lui ont été référées par ordre de votre honorable cham-
bre, savoir:-

" Première,-Que l'année fiscale pour tous les départements publics derait
"se terminer le 1er décembre de chaque année."

"Seconde,-Que tous les comptes des revenus et déboursés des fonds.pUb les
"devraient être rendus au bureau de l'auditeur des comptes publics ou de tput

1856.

2
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" autre officier chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes publics, le ou
Ç' avant le 15 déçembre de chaque année."

" Troisème,-Que tout officier public qui négligerait de rendre ses comptes
"dans le temps prescrit, devrait être déclaré incompétent à remplir aucune
" charge ayant trait à la réception ou au paiement des fonds publics pour l'année
" suivante."

" Quatrième,-Qu'il devrait être du devoir de l'auditeur des comptes publics
e'd'auditer et corriger les comptes publics, faire un état général de tous les
"comptes, de la recette et des déboursés des fonds publics, classifié sous des
"titres convenables, montrant l'état de chaque compte, ou classe de compté
"avec tels extraits ou états suffisants pour montrer clairement un état des re-
" cettes et déboursés pour l'année précédente."

" Cinquième,-Que le rapport de l'auditeur et tel état des comptes publics
"devraient être imprimés à temps pour être soumis à la législature dans les pre-
"miers dix jours de l'ouverture de la session, chaque année."

Le comité a interrogé l'auditeur, M. Langton, le député receveur-général, M.
Anderson, et leurs témoignages sont annexés au présent rapport.

Actuellement les comptes des départements des terres de la couronne et des
travaux publics sont balancés jusqu'an 31 décembre, ceux des douanes jusqu'au
7 de janvier, ceux du bureau de poste jusqu'au 31 mars. (Voir la réponse de
M. Langton à la question 1.)

Votre comité pense qu'il n'y a qu'une opinion sur les grands avantages pi-
blics qu'il s'en suivraient si on adoptait une période uniforme pour balancer les
comptes de tous les départements, et il est bien à désirer que l'année fiscale cor-
responde, s'il est possible, à l'année de calendrier. Les témoignages ci-joints
feront voir quavec des arrangements efficaces introduits dans les départements,
les rapports des comptes publics, du commerce et de la navigation pourront être
préparés jusqu'au 31 décembre, sans en retarder la distribution au-delà du
quinze mars, époque que votre comité considère assez à bonne heure, tant que
le parlement continuera à s'assembler vers le milieu de février.

Le comité recommande en conséquence, que les comptes de tous les départe-
ments devraient être réglés jusqu'au 31 décembre, et imprimés et distribués pas
plus tard que le quinze mars. Pour démontrer qu'en permettant aux départe-
ments du receveurgénéral et de l'inspecteur-général de balancer leurs comptes
plus tard que les autres départements, votre comité ne saurait mieux faire que
d'extraire une citation dans le témoignage de M. Langton en réponse à la ques-
tion 2. * * *

" Quant à la période interrompue pendant laquelle se font les rapports des
" douanes, il ne peut pas y avoir de différence d'opinion, mais quant aux
" autres mots employés en sus dans les départements de l'inspecteur et du
" receveur-général, il y a certainement raison d'avoir quelque doute. L'objet
"' qu'on avait en vue était de constater les transactions de toute l'année ; or, ce
" principe ne serait pas strictement suivi sous l'un ou l'autre système. Les pera
" cepteurs des douanes ont instructions de payer toute balance qui peut se -troniW
"ver entrer leurs mains à la fin de chaque mois, et il y a des paiements qui au-
"jourd'hui apparaisse nt dans les comptes, qui ne s'y trouveraient pas si le systèrùe
" était changé, mais ils ont aussi instruction de rembourser chaque fois que'lëàrè
"recettes se montent à £100, et en conséquence tous les paiements de ce&enre
"en janvier apparaissent dans les comptes de 1855, quoiqu'à proprement parler
"ils appartiennent à 1856, comme cela aurait lieu sous l'autre système. De: plus
"afin de balancer ses comptes le plus tôt possible, le département des terres dé
(ila couronne omet les rapports des agents pour décembre, de sorte que les cçmp-
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"tes publics, même aujourd'hui, n'indiquent pas le revenu qui, à proprement
"parler, appartient à l'année. Il en est de même pour les dépenses. Des comp-
"tables publics n'ont pas d'avances, mais après avoir constaté le chiffre des dé-
"penses ou plutôt des dettes pour le trimestre, ils demandent un warrant pour y
"faire face ; ce warrant émane en janvier 1856, et représente réellement les dé-
"penses de 1855, tandis que d'autres reçoivent un warrant, dont il doit être rendu
"compte, en avance, qui apparteint exclusivement à 1856, maisqui aujourd'hui
"apparaît dans les dépenses de 1855. Si l'année fiscale expirait le 31 décembre,
"ce serait tout le contraire. Je mentionne ces détails pour mettre le comité en
"état de voir pourquoi ni l'un ni lautre des plans ne pourrait pas faire représenter
" exactemeut les transactions d'une année dans les comptes publics, et.je pense
"qu'il serait très difficile, sinon imposible, de trouver un système au moyen du-
"quel les recettes et les dépenses d'une année seraient, avec une exactitude par-
"faite, placées dans les comptes de cette mme année, ou de faire correspondre
"les balances qui se trouvent dans les livres des comptables avec celles inscri-
"tes dans les livres généraux de la province."

" Le temps qui doit nécessairement s'écouler entre le paiement des deniers à
"la banque, à Québec, et l'avis de paiement donné au receveur-général, ou
"l'émission d'un warrant à Toronto, et la réception des deniers à Québec,
"pourrait seul rendre cette correspondance impossible. L'objet, en conséquence,
"de balancer les livres de la province un mois plus tard que ceux des divers
"comptables publics, n'étant pas atteint, je crois qu'il vaudrait mieux changer
"le système, d'autant plus que c'est le principal obstacle qui s'offre dans la pré-
"paration des comptes publics à temps pour la réunion du parlement."

Votre comité ne considère pas qu'il soit nécessaire de rien recommander quant
aux quatre dernières résolutions de la série, comme il est d'opinion. que si le
changement dans le système qu'il recommande aujourd'hui est adopté, le mode
de le mettre à exécution pourrait être très convenablement organisé par les offi-
ciers du département financier du gouvernemeut.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
JOHN YOUNG,

Président.
Toronto, 22 Avril 1856.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

Lundi, 7 avril 1856.

Le comité s'assemble,
PRéSENTS:

L'Hon. M. YOUNG, MM. HOLTON,
L'Hon. M. MERRITT, MATTICE,

MM. MAssoN, GAMBLE,
SOMERvILLE, SOUTHWIcK5

FERRIE, RHODEs
WHITNEY ATRICK
CHAPAIs,
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John Langton, écuyer, auditeur, comparaît devant le comité et est interrogé
1.-Pouvez-vous dire au comité à quelle époque les divers départements

publics balancent leurs comptes pour Pannée ?-Les comptes de tous les dépar-
tements sont balancés jusqu'au 31 décembre, excepté dans les cas suivants. Les
douanes ont jusqu'à ce jour balancé leurs trimestres le cinq avril, le cinq juillet,
le dix octobre et le cinq janvier, cette dernière époque étant la clôture de lànnée
fiscale. Il fut décidé par l'inspecteur-général en décembre dernier, qu'à l'avenir
le trimestre devrait correspondre avec la fin du mois, mais je trouve en recourant
aux informations, que rien n'a été fait à ce sujet: les autres exceptions sont les
départements de l'inspecteur-général et du receveur-général, dans lesquels pan,
née fiscale expire le trente-un de janvier, ainsi que le bureau de poste où elle
expire le 31 mars.

2.-Serait-il avantageux d'avoir une période uniforme pour balancer les comp-
tes de l'année en supposant que l'année fiscale expirerait le 31 décembre? Voulez-
vous dire au comité si, dans votre opinion, il est possible que les comptes publics
et les rapports sur le commerce et la navigation soient imprimés et préts à être
distribués vers le milieu de février de chaque année, et si non, quelle en est la
raison ?-Dans mon opinion il serait avantageux d'avoir une période uniforme
pour clore l'année fiscale. Quant à la période interrompue pendant laquelle se
font les rapports des douanes, il ne peut pas y avoir de différence d'opinion, mais
quant aux autres mois employés en sus dans les départements de l'inspecteur·et
du receveur-général, il y a certainement raison d'avoir quelque doute. L'objet
qu'on avait en vue était de constater les transactions de toute l'année : or, ce prin-
cipe ne serait pas strictement suivi sous l'un ou l'autre système. Les percepteurs
des douanes ont instruction de payer toute balance qui peut se trouver entre leurs
mains à la fin de chaque mois, et il y a des paiements qui aujourd'hui apparais-
sent dans les comptes qui ne s'y trouveraient pas si le système était changé,
mais ils ont aussi instruction de rembourser chaque fois que leurs recettes se
montent à £100, et en conséquence tous les paiements de ce genre en janvier
apparaissent dans les comptes de 1855, quoiqu'à proprement parler ils appartien-
nent à 1856, comme cela aurait lieu sous l'autre système. De plus, an de ba-
lancer ses comptes le plus tôt possible, le département des terres de la couronne
omet les rapports des agents pour décembre, de sorte que les comptes publics,
même aujourd'hui, n'indiquent pas le revenu qui, à proprement parler, appartient
à l'année. Il en est de même pour les dépenses. Des comptables publics n'ont
pas d'avances, mais après avoir constaté le chiffre des dépenses, ou plutôt des
dettes, pour le trimestre, ils demandent un warrant pour y faire face; ce warrant
émane en janvier 1856, et représente réellement les dépenses de 1855, tandis que
d'autres reçoivent un warrant, dont il doit être rendu compte, en avance, qui ap-
partient exolusivement à 1856, mais qui aujourd'hui apparaît dans les dépenses
de 1855. Si l'année fiscale expirait le 31 décembre, ce serait tout le contraire.
Je mentionne ces détails pour mettre le comité en état de voir pourquoi ni l'un
ni l'autre des plans ne pourrait pas faire représenter exactement les transactions
d'une année dans les comptes publics, et je pense qu'il serait très difficile, sinon
imposible de trouver un système au moyen duquel les recettes et les dépenses
d'une année seraient, avec une exactitude parfaite, placées dans les comptes de
cette même année, ou de faire correspondre les balantes qui se trouvent dans les
livres des comptables avec celles inscrites dans les livres généraux de la pro-
vince.

Le temps qui doit nécessairement s'écouler entre le paiement des deniers à là
banque, à Québec, et l'avis de paiement donné au receveur-général, ou l'émission
d'un warrant à Toronto, et la réception des deniers à Québec, pourrait seul ren-
dre cette correspondance impossible. L'objet en conséquence de balancer les
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livres de la province un mois plus tard que ceux des divers comptables publics,
n'étant pas atteint, je crois qu'il vaudrait mieux changer le système, d'autant
plus que c'est le principal obstacle qui s'offre dans-la préparation des comptes
publics à temps pour la réunion du parlement.

Quant à la seconde partie de la question, je ne crois pas qu'il serait. possible,
en faisant expirer l'année fiscale le 31 décembre, que les comptes publics fûssent
prêts à être distribués le 15 de février. Quelques jours, deux ou trois au moins,
doivent être alloués pour permettre à tout comptable de préparer ses livres après
l'expiration de l'année fiscale : alors survient le délai causé à la suite de leur
transmission par la poste aux buraux principaux. Le principal département doit
aussi avoir un peu de temps pour préparer ses livres, après réception des rapports
des sous-comptables, et ensuite il faut que l'inspecteur copie le tout dans ses li-
vres: le temps nécessaire pour accomplir ce travail devra augmenter à chaque
phase des affaires,- à mesure qu'elles deviennent plus compliquées. Alors quand
les livres sont prêts et balancés, la préparation des comptes publics qui doivent
être imprimés commence. On devra observer que ces comptes publics ne sont
pas des copies des comptes qui se trouvent dans les livres, mais il faut que les
items des dépenses soient classifiés et analysés parmi les divers comptes, et il est
nécessaire que des états soient faits afin de mettre en évidence les poihts parti-
culiers que ces états sont destinés à élucider. La préparation de ces états de-
mande beaucoup de travail et d'attention et doit nécessairement passer par les
mains de quelques uns seulement des principaux commis. En dernier lieu il.faut
que le tout soit imprimé. Je crois qu'il est physiquement impossible que tout ce
travail soit accompli d'une manière satisfaisante dans l'espace de six semaines.
Mais si l'on considère qu'à'part cela il est encore nécessaire que tous les comp-
tes soient audités, ce qui entraine la nécessité de s'adresser de nouveau aux per-
sonnes concernées pour obtenir les explications et faire les corrections, on verra
que ce temps est tout-à-fait insuffisant. Le désir de hâter la publication a sou-
vent donné lieu à une classification incorrecte, et quelque fois à des entrées
erronnées pour la raison que des parties de comptes se trouvaient déjà entre les
mains de l'imprimeur avant que le reste eût été terminé, de sorte qu'une erreur
ou une omission n'était découverte que lorsqu'il était trop tard pour y remédier.
Je ne veux cependant pas dire qu'en introduisant quelques améliorations dans la
tenue des livres et en commençant plus à bonne heure à publier les comptes pu-
blics, on ne pourrait pas opérer une économie de temps, surtout depuis qu'à ma
suggestion le système de faire rendre les comptes à tous les trimestres par les dé-
partements a été introduit. Je crois que six semaines suffiraient pour mettre les
rapports du commerce et de la navigation prêts à être distribués.

3.-En supposant que l'année fiscale fut réglée de manière à terminer le 30
septembre, y aurait-il dans ce cas le temps suffisant pour que les comptes publics
fussent prêts à être distribués vers le milieu de février, et ce changement aurait-
il l'effet pour les comptes publics d'assurer la préparation et la distribution des
rapports de commerce et de navigation vers le milieu de mars ?-Si Pannée fis-
cale se terminait le 30 septembre, il y aurait suffisamment du temps pour que les
comptes fussent entièrement audités, imprimés et distribués vers le, milieu de
février. J'ai suggéré ce changement dans un rapport à linspecteur-général en
date du 4 février, mais on m'a informé qu'il s'était élevé de graves objections à
ce sujet. S'il est possible sans ce changement de faire préparer les comptes pour
le parlement, il serait certainement bien plus commode de faire apparattre les
affaires de la saison dans les comptes de l'année. S'il n'y avait encore que les
rapports du revenu et du commerce qui s'y trouvaient concernés, on pourrait bien
facilement parer à la difficulté, parce que les tableaux détaillés du commerce et
de la navigation continueraient à être faits tel qu'aujourd'hui jusqu'au 31 décem.
bre, n'importe quand se terminerait l'année fiscale, vû qu'ils ont peu ou point de
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rapport avec les comptes publics. Le revenu aussi apparaît seulement en sommes
considérables dans les comptes publics, et les recettes additionnelles jusqu'à la
fin de décembre, et même jusqu'à toute autre date, pourraient être constatées
sous quelques jours d'avis. Les comptes publics sont principalement un détail
des dépenses, ou au moins c'est la partie dont la préparation demande le plus de
temps. Mais la dépense de l'année a lieu principalement dans la dernière partie,
et la fin de l'année fiscale en septembre la partagerait sans avantage ; cependant
cet inconvénient ne serait pas si grand, je crois, que celui de faire publier les
comptes à la hâte, et même dans ce cas, d'en retarder la distribution jusqu'à deux
mois après la réunion du parlement. Si on pouvait trouver d'autres moyens-de
faire publier annuellement les comptes à bonne heure, il serait sous beaucoup
de rapports bien plus facile de faire adopter par tous les départements l'année de
calendrier comme la période financière.

4.-Serait-il difficile de préparer en même temps les comptes publics et les
rapports de commerce et de navigation jusqu'au S1 décembre, et de les faire im-
,primer et distribuer vers le 12 mars de chaque année ?-Quant aux rapports de
commerce et de navigation, il n'y aurait pas de difficulté. En autant que les
comptes y sont concernés, je crois que cela pourrait se faire, et même qu'il serait
possible de les auditer entièrement avant de les publier. Néanmoins, si cela
doit être fait, il serait nécessaire d'introduire quelques améliorations dans le sys-
tème actuel, qui peuvent être rangées comme suit:

L-Une bien plus grande ponctualité que celle qui existe actuellement de la
part de divers départements et des comptables subordonnés, dans la reddition
de leurs comptes.

2.-Une préparation systématique, depuis le moment où les comptes du pre-
mier trimestre sont prêts, dans la publication à la fin de l'année.

5.-Vous dites qu'une bien plus grande ponctualité que celle qui existe actuel-
lement de la part de divers département et des comptables subordonnés dans la
reddition de leurs comptes "est nécessaire;" voulez-vous dire au comité à quelle
époque vous avez reçu les comptes des différents départements pour l'audition,
et voulez-vous aussi exposer au comité le résultat de votre expérience,o dans l'ex-
amen des comptes publics, avec les suggestions que vous pouvez faire à ce sujet?
-11 doit être ,évident que la préparation de tous les comptes de la province dans
le département de l'inspecteur-général dépend entièrement de la régularité avec
laquelle les divers départements fournissent leurs comptes, et il faut que la plus
grande ponctualité soit observée pour pouvoir préparer ces comptes pour le par.
lement dans le temps voulu. Je ne crains pas d'avoir grand trouble avec les
comptables secondaires qui font directement leurs rapports à moi ou à Pinspec-
teur-général; la grande difficulté sera avec les trois grands départements des tra-
vaux publics, des terres de la couronne et du bureau de poste, à raison du nom-
bre de rapports qu'ils ont à recevoir de leurs subordonnés. Quant au département
des travaux publics, je crois que la difficulté sera une question de temps, mais
les comptes qu'il rend ne reprétentent pas toujours la dépense réelle, et les comp-.
tes publics ne représenteront pas les comptes qu'il rend en conséquence du sys-
tème actuellement suivi pour les paiements dans ce département-Un entrepre-
neur après avoir fait certifier son estimation mensuelle tire des deniers sur la ban-
que. La banque avance desdeniers sur la responsabilité nominale de Pen- trepre-
neur, mais au fond sur celle de la province,car c'est elle qui sanctionne ce système.
La dépense à réellement eu lieu, mais elle n'apparaît pas dans les livres du bu-
reau des travaux publics, dans quelques cas, pendant des périodes considérables;
La banque transmet l'estimation au bureau des travaux qui émet un certificat' et
Pentre dans ses livres, et l'avance n'est plus maintenant au nom de l'entrepreneur
mais à celui du bureau des travaux. La banque transmet alors le certificat au
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bureau du conseil, et un warrant est préparé, lequel en recevant la signature du
député inspecteur-général, entre pour la première fois dans les livres de la pro-
vince. Comme il s'écoule souvent beaucoup de temps entre ces deux procédés,
il arrive souvent que les comptes publics tels que publiés ne font aucune mention
du paiement qui apparaît dans les comptes du bureau des travaux, et que même
ces derniers ne contiennent pas les paiement qui peuvent avoir été faits depuis
longtemps par la banque. Je crois que ce système a besoin d'être remodélé.

Le département des terres de la couronne parait avoir plus de difficulté à se
procurer les rapports de ses agents, et omet systématiquement, comme je l'ai
déjà dit, le rapport de décembre. Il faudrait qu'il y eût des règles plus strictes
qui forceraient les agents à être ponctuels.

Dans le bureau de poste la difficulté est plus grande encore, non seulement à
raison du grand nombre des maîtres de poste, mais parce que dans les charges
subordonnées la rémunération n'est rien, et qn'au lieu d'avoir de l'influence sur
les subalternes, c'est presque demander une faveur à une personne que de lui
proposer d'accepter la charge de maître de poste.

Je ne sais pas jusqu'à quel point il est possible d'obtenir plus de ponctualité,
mais je n'hésite pas à dire que si les rapports des agents et des autres ne sont pas
reçus à un jour fixe, cela ne devrait pas retarder la reddition des comptes. Ils
devraient être transmis, quoiqu'incomplets, en réservant les arrérages futurs au
trimestre suivant,et une liste des concussionnaires devrait accompagner le corrpte.

En réponse à cette partie de la question de savoir à quelle époque j'ai reçu
les comptes des divers départements, je dois dire que les comptes de la première
moitié de Pannée du bureau des travaux publics avaient été transmis au bureau
quand je fus nommé. Les comptes de la seconde moitié de l'année arrivèrent
graduellement, ce qui, vu qu'il y a environ soixante comptes séparés courant,
me permit de procéder à l'audition par degrés. Je crois que vers le 1er mars ils
avaient tous été transmis. Les comptes des terres de la couronne me furent trans-
mis le 27 février, quoique je sois sous l'impression qu'ils étaient depuis quelques
jours entre les mains du député inspecteur-général. Je n'ai pas reçu un seul des
comptes du bureau de poste avant le 30 mars, et alors je n'ai reçu seulement que
les deux premiers trimestres de l'année..

Je fis parvenir mes observations sur les comptes du premier semestre au bu-
reau des travaux le 18 février, et le 12 mars mes observations sur les comptes du
second semestre. J 'usqu'à ce jour je n'ai pas encore reçu de réponse. J'ai aussi
reçu ces jours derniers un bilan qui ne me semble pas correct, et je suis informé
que le département est actuellement occupé à découvrir l'erreur, et que c'est là
la cause du retard à me donner les explications que je lui demandais. J'envoyai
mes observations au commissaire des terres de la couronne le 28 février, mais je
n'ai pas encore reçu de réponse. Les comptes du bureau de poste n'ont 6té en
mes mains que depuis quelques jours, c'est ce qui est la cause que je ne suis pas
en état de faire aucune remarque à ce sujet.

Si je comprends bien la dernière partie de la question, elle semblerait expri-
mer le désir que j'expose au comité quelles parties de ces comptes pouvaient
principalement exiger des remarques de ma part. Je puis seulement dire en ré-
ponse que mes remarques étant bien nombreuses, et se rattachant à un grand
nombre de différentes espèces de défectuosités et d'erreurs, qui me pàrurent exis-
ter dans le système ou les détails des comptes que j'ai audités, je ne puis pas, n
donner une idée en quelques mots. Il seraitbien plus satisfaisant pour le:comité
que je produise les remarques elles-mêmes, Quant au bureau de poste, je puis

5*
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mentionner 'seulement le fait général que la dépense a de beaucoup excédé le
revenu, et qu'elle a été rencontrée principalement par des avances de la banque
du Haut-Canada, système bien mauvais à mon avis.

Je puis mentionner quaprès une certaine expérience des différents comptes
qui m'ont été soumis ainsi que des défectuosités dans les pièces justificatives
qui les- accompagnaient, j'ai préparé une minute qui fut adoptée par le bureau
d'audition, et j'ai distribué une série de règles au sujet des pièces justificatives
parmi. les différentes personnes qui ont à. rendre des comptes,--je vous en sou-
mets une copie.

6.-Vous dites qu'une préparation systématique, du moment que les premiežs
comptes trimestriels sont prêts à être publiés à la fin de l'année, est nécessaire;
voulez-vous dire au, comité quelles suggestions vous proposez à ce sujet?-
Le livre de warrant et le livre d'appropriation forment la base de Pétat des dé.
penses, dans les comptes publics. Ils devraient, je crois,. être sous le contrôle
immédiat du premier commie qui est responsable de la préparation de ces états,
On devrait aussi apporter plus de soin à ce que ces warrants expriment distine.
tement à leur face, à compte de quelle appropriation le paiement est autorisé.
Les warrants étant préparés au bureau du conseil, il dépendra principalement
de la personne qui en fait la demande; d'en donner une bonne explication; et
quant au bureau des travaux, pour lequel il y a un grand nombre d'appropriatios
différentes, il serait bon que chaque appropriation, à part la désignation verbale,
fut indiquée- par un numéro. Par ce moyen on éviterait beaucoup de confusion,
et si les livres étaient balancés une fois par mois, ou au moins une- fois par tri-
mestre, on arriverait à une certitude quelconque, et le travail de la classification
et de l'arrangement dans les dépenses pourrait commencer de bonne heure dans
l'année, et continuer de temps à autre, afin d'éviter la hâte qui survient ordinai.
rement à la fin de l'année. Les fonds spéciaux et les autres comptes qui sont
publiés, pourraient aussi être balancés chaque mois.

MioNWI! bu Bxyn Z AudA inrrom.

1er Février 1856.

Comme il existe une grande diversité d'opinions sur la manière- dont les corps
publics ou les individus qui' sont comptables des deniers publics, rendent leurs
comptes, et vû que souvent une grande négligence se glisse dans les. piêcýesjus-
tificatives qui sont transmises, le bureau d'audition désire soumettre les règles
suivantes auxquelles les. comptables publics devraient être requis dé se confor-mer:

1. Chaque compte ôix Fa pièce justificative pour chaque item dans le comptè,
suivant le cas, devrait être endossé dé la signature de l'officier ayant autorité
pour certifier que la somme chargée était nécessaire et autorisée.

2. Chaque compte ou pièce justificative devraits porter la signature de Pofficier
qui a la surveillance irrimédiate dans I affaire, ai' de faire voii qu le débours
est justifié.

g. L'officier, certifiant que le débours a été autorisé et justifié ne4evrait a
moins de circonstances iînévitables, être la même personne que, celle entr& lesrnains, delauelle les demiers sont payés.

4. Chaque compte. ou pièce justificative devrait portet la signature de Poffl8,i r
qu?ib appartiert, dans le butdê eertifier qute le' taus chargêssontý etmeeables.,
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N. B.-Il n'est pas nécessaire qu'il y ait sur chaque compte ou pièce justifica-
tive trois certificats séparés, mais que chacun des trois points soient justifiés; et
une seule signature sera suffisante pour certifier les trois.

5. Dans le cas d'un contrat, le contrat ou un extrait, devrait être fourni aveo,
le compte.

6. Pour éviter les références fréquentes, toute charge pour un 'salaire devrait
indiquer l'autorité en vertu de laquelle le taux en a été fixé.

7. Tous les comptes qui ont été audités dans le département auquel ils se rat,
tachent, avant d'arriver à l'auditeur provincial, devraient faire preuve à leur face
qu'ils ont été ainsi audités, et être accompagnés des remarques que Pexamen a
nécessité.

8. Partout où un bureau d'auditeurs est constitué par le statut pour les comp,
tes d'une institution, l'audition privée devrait avoir lieu avant que les comptes.
publics soient transmis à l'auditeur provincial, comme dans la règle précédente.

9. La signature de la personne à laquelle les deniers 'sont pjables, ou celle de
son procureur, est la seule pièce justificative admissible pour le paiement.

10. Dans le cas où les deniers ont été payés par traite ou lettre de charge, et
quand le reçu de la personne à laquelle ils ont été payés n'a pas été transrni
lors de la préparation des comptes, la preuve de l'acquisition de la lettre de
change peut être admise comme une pièce justificative temporaire, mais n'empè.-
chera pas qu'il sera nécessaire que le reçu soit finalement transmis.

11. Lorsque paiement est fait à compte d'um ouvrage qui n'est pas firnaleMent
complété, il devrait y avoir une preuve accompagnant la piè>e jutfcative du
progrès de Pouvrage.

12. Lorsque des deniës ònt été avancés pour être dépensés pour une 4n pay-
ticulière il devrait être tenu compte des détails de la dépense'd'une nïanière sa-
tisfaisante, mais si les détails n'ont pas été reçus quand le compte est fait, ,i
reçu de la personne à qui l'avance a été faite pourra être accepté comrmé uneè
pièce justificative temporaire.

13. Chaque pièce justificative, ou le compte y annexé, devrait contenir tous ls
détails de la charge.

14. Dans une charge pour dépenses légères pour lesquelles on në peut pa's
apporter de preuves justificatives, il devrait y avoir alors tous les détails au pai>
ment certifiés par la personne faisant les dépenseà.

15. Il devrait toujours y avoir une pièce justificative pour la balance en mains,
le certificat du trésorie qu'il a le montant, si en caisse, ou le certificat d'une ban-
que de la balance, si elle se trouve dans une banque, comme tputès les balances
considérables devraient 'êtrè.

16. Tous lès items de deniers reçus devraient être justifiés aussi parfaiteinëñt
que les circonstances le permettent, en transmettant tout document qui puis6e
expliquer le ieça,. et en donnant toutes les particularités et les details dela räia
et de la forme du paiement.

Approuvé.

WILLIAM CAYLEY
Inspecteur-général,

JOHN LANGTON,



19 Victoria. Appendice (No. 30.) 1856.

VENDREDI, Il avril 1855.
Le comité s'assemble,-

PRÉSENTS:

L'Hon. J. YOUNG, MM. HOLTON9
MM. RHODES, MASSON,

DEWITT, WTHINEY)

FERRIE, SOMERVILLE,
CHAPAIS, MATTICE, et

Gamble, CLARKE,-12.

C. E. Anderson, écuyer, député rcceveur-général, comparaît devant le comité
et est interrogé.

7.-Pouvez-vous dire au comité à quelle époque les divers département pu-
blics balancent leurs comptes ponr l'année ?-Les divers départements publics
ne balancent pas leurs comptes à une péIiode uniforme.

Le département des terres de la couronne prétend balancer ses comptes le 31
décembre, mais ces comptes, suivant moi, n'embrassent pas le mois de décem-
bre ni quant aux recettes ni quant aux paiements.

Le département des travaux publics, le 31 décembre.

Le département des douanes, le 7 janvier.
Les départements du receveur et de linspecteur-général, le 31 janvier.

8.-Ne serait-il pas avantageux d'avoir une époque uniforme pour balancer,
les comptes de l'année, en supposant que l'année fiscale se terminât le 31 dé.
cembre ? Voulez-vous dire au comité, si, dans votre opinion, il est possible que
les comptes publics et les rapports du commerce et de la navigation soient im-
primés et prêts à être distribués vers le milieu de février de chaque année, et si
non, pourquoi ?-Je crois qu'il serait très avantageux d'avoir une époque unifor-
me pour balancer les comptes public pour l'année, et je. crois que ce système de-
vrait être introduit dans chaque branche du service public. Je suis fermemen:
d'opinion que si l'année fiscale était réglée de manière à terminer le 31 décem-
bre, les comptes publics et les rapports de navigation et de commerce pourraient
être imprimés et sprêts à être distribués vers le 1er mars de chaque année, mais
je crois que le milieu de février est une période trop rapprochée, et quand je dis
le mois de mars, ce plan ne pourrait être effectué que par certains changements
dans la manière de rendre et tenir les comptes, de manière à avoir et le travail
et le temps,-ce qui retournerait certainement à l'avantage du service public.

Je ne vois pas la nécessité de faire auditer les comptes publics en détail par
la branche d'audition avant d'être imprimés, mais je suis d'opinion qu'avant
d'être envoyés à l'imprimeur par le département de linspecteur-général, ils de-
vraient, à mesure qu'ils progressent, être surveillés par l'auditeur quant auxcor-
rections en général, sans minutieusement auditer les détails, ce qui pourraifte
faire dans la suite sans aucune perte ou inconvénient pour le service public. Je
dis ceci parce que je ne crois pas possible que les comptes publics sôientaudifés
en détail dans une période si courte et imprimés vers le 1er mars. Je dois ob-
server cependant que les trois premiers trimestres des comptes de l'année pour
raient être audités en détail.

9--En supposant que l'année fiscale se terminàt le 30 septembre, serait-il en-
core temps de faire préparer les comptes publics pour les distribuer vers le milieu de
février, et le changement quant aux comptes publics aurait-il l'effet d'assurer la
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préparation et la publication des rapports de commerce et de navigation vers le
milieu de mars ?-Si l'année fiscale était réglée de manière à terminer le 30
septembre, il y aurait suffisamment du temps pour préparer les comptes publics
pour le milieu de février ;-de fait je crois que deux mois seraieut parfaitement
suffisants pour la préparation des comptes publics. Je ne crois pas que le chan-
gement mentionné quant à l'année fiscale aurait l'effet d'assurer la préparation
des rapports du commerce et de la navigation vers le 31 décembre, et leur distri-
bution vers le milien de mars, pas plus que si l'année fiscale se terminait le 31
décembre, laquelle dernière époque est la plus convenable à mon opinion.

10,-Y aurait-il quelque difficulté à préparer les comptes publics et les rap-
ports de commerce et de navigation jusqu'au 31 décembre, et à les faire impri-
mer et distribuer pour le 15 mars de chaque année ?-Avec des arrangements
convenables il n'y aurait, à mon opinion, aucune difficulté.

W. Dickinson, écuyer, député inspecteur-général, comparaît devant le comité
et est interrogé:

11.-Pouvez-vous dire au comité à quelle époque les divers départements pu-
blics balancent leurs comptes ?-Les divers départements publics balancent leurs
comptes pour l'année, le 31 décembre, excepté des départements du receveur et
de l'inspecteur-général, qui retardent pour le faire jusqu'an 31 janvier, afin de
pouvoir y inclure les rapports des sous-comptables, ceux du percepteur des doua-
nes sont rendus jusqu'au 5 janvier et les autres jusqu'au 31 décembre. Les
rapports mensuels des agents des terres de la couronne pour décembre ne sont
pas inclus dans les comptes annuels du département des terres de la couronne
qui sont faits au département de Pinspecteur-général vers le 1er février suivant.

12.-Ne serait-il pas avantageux d'avoir une période uniforme pour balancer
les comptes de l'année, en supposant que l'année fiscale se terminerait le 31 dé-
cembre ? Voulez-vous dire au comité si, dans votre opiuion, il est possible que
les comptes publics, et les rapports de commerce et de navigation soient impri-
més et prêts à être distribués vers le milieu de févirer de chaque année, et sinon,
pourquoi'?-A mon opinion il serait avantageux d'avoir une période uniforme
pour balancer les comptes du percepteur des douanes et des autres sous-compta-
bles; mais en prenant en considération le temps qu'il faut pour les recevoir et
les auditer, je crois qu'il ne serait pas prudent de la part des départements pu-
blics de balancer leurs comptes en même temps, et je ne saurais voir l'avantage
qu'il y aurait à le faire.

En supposant que l'année fiscale se terminerait le 31 décembre, il ne serait
pas possible que les comptes publics et les rapports de commerce et de naviga-
tion fussent imprimés et prêts à être distribués vers le milieu de février, parce
qu'il survient nécessairement du délai dans la préparation et la transmission des
rapports des sous-comptables. De fait il s'écoulera un mois avant que les livres
de l'inspecteur et du receveur-général puissent être balancés, et on ne doit pas
oublier que la préparation des comptes publics est exclusivement entre les mains
de ceux qui sont en charge des livres et qui ont leurs affaires de routine à sur-
veiller en même temps, et cela étant, il est évident que les comptes publics ne
pourraient pas être prêts à être distribués vers le milieu de février.

13.-En supposant que l'année fiscale fut réglée de manière à se terminer le 30
septembre, resterait-il assez de temps pour que les comptes publics fussent prêts
à être distribués vers le milieu de février, et ce changement quant aux comptes
publics aurait-il l'effet d'assurer la préparation des comptes publics et des rap-
ports de commerce et de navigation jusqu'au 31 décembre, et leur distribution
vers le milieu de mars ? Si l'année fiscale devait se terminer le 30 septembre,
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'les comptes publics seraient prêts à être distfibués vers le imilieu de févrie;, ét
les rapports de commerce et de navigation vers le milieu de mars. En considé-
rant cette proposition il serait bon de remarquer que le dernier trimestre de reve-
'n'il formetait partie du revenu de l'année suivante, et il faut songer aussi comi-
bien il serait mal de joindre les parties de deux années dans les comptes publics
annuels.

Quant au temps employé à préparer les comptes publics, jlai trouvé que cette
année ils ne pouvaient pas être completés avant cette date (10 avril,) et je pense
qu'ils seront prêts à être distribués dans trois ou quatre jours. Le déménage-
ment a, néanmoins, occasionné beaucoup de délai, et j'oserais dire que sous les
circonstances ordinaires des copies aunet peuvent être fournies deux mnois après
que les comptes du département de l'inspecteur-général ont été balancés.

14.-Serait-il difficile de préparer les comptes publics et les rapports du com-
merce et de la navigation jusqu'au 31 décembre et de les faire imprimer et dis-
tribuer pour le 15 mars de chaque année ?-Oui, ce serait difficile, mais si les
comptes des départements des travaux publics et des terres de la couronne, ainsi
que ceux des sous comptables étaient balancés un mois plus tôt, ce plan pourrait
être effectué sans difficulté.
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QUATRIÈME RAPPORT
DU

COMITÉ PER M.A NEN]S T
DES

COMPTES PUBLICS.

A l'honorable Assemblée Législative;

En conséquence de ce que les comptes publics pour 1855 n'ont pàs été
imprimés et distribués avant le 24 du mois dernier, le comité permanent, auquel
ont été reférés les comptes publics, s'est occupé à faire l'examen des comptes
pour 1854, ainsi que de la manière dont ils sont tenus; et votre comité à
consacré beaucoup de temps à faire une enquête minutieuse sur les principaux
comptes ainsi que sur le plan adopté par les divers départements publics dans
la gestion des affaires de la province : ce travail ne fait que commencer, comme le
résultat de l'expérience de votre comité le porte à le croire, et un examen plus
étendu et plus complet est essentiellement et absolument nécessaire.

Cependant, dans l'intervalle, votre comité soumet son quatrième rapport
comme suit:

Votre comité, en premier lieu, commença par faire l'examen du tableau No.
1, indiquant le revenu brut, et d'un extrait les dépenses pour 1854. Dans ce
tableau des dépenses, une somme de £200,121 13s. 6d. est classée sous le titre de
"l )ivers." Les particularités de. ce montant se trouvent à la page 105, et au
tableau 12 des comptes publics pour 1854.

Votre comité après avoir examiné attentivement les divers items de dépense
qui tous ensemble forment la somme de £200,121 13s. 6d., s'est convaincu que
quelque correcte que le montant total des dépenses tel qu'indiqué dans le coté dg
débit du tableau No. 1 puisse être, cependant le fait que des sommes aussi con,
sidérables sont rangées sous cet item de " Divers," quand elles appartiennent
a divers comptes particuliers, suffit pour donner une idée incôrrecte et jeter
une fausse impression sur les dépenses réelles du service public.

Le tableau suivant fait voir le coté du débit des dépenses pour 1854, tel
qu'il se trouve dans les comptes de cette année, ain.i que le compte tel que
currigé par votre comité.

A. 1856.
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CoT. Ev DE3IT -DES t DE-PENSES.
Tel que dans le tablean. 1 des comptes publics pour 1854.

1855. £ s.*d
Janvier 31.... Intérêt sur la dette publique.............. ......... 226131 18 7

Gouvernenqent civil........................................92872 8 4
Administration de la justice............................ 96768 18 1
Pénitencier provincial............................... 500 0 0
[dégislati6n............................. ......... 88812 6 8

jiti ueation............................................................ 71281 0 0
griculte.......................................18168 0· 9

J Hôpitaux et autres maisons de charité................ 21775 15 0
Exploration géologique de la province.................. 2757 0 2*
Milice ........................................... 2167 14 6
EAntretien des phares.... ........................... 21508 8 0
Énigration ............... 598 G. 51 ensions 0.......................... 10708 7 0Annuités des sauvaes............................... ..... 655 0 0

. nemert... . ..... ................ 1931 1 10
Fonds d'animortissemet ............................ 73000. 0 0
Divers...................................... . 200121 13 G
Depenseà de*prcéption, Douanes............£57,173 18. 3
Ei........................ .... 2.447 6 0
Territorial ... ......... 31,182 17 il
Revenu. des travaux publics, y compris
. £32,775 12s:3d. pour réparations... 58,665 12 10

Amendes, confiscationset saisies............... 3,71 12 91
ICasuel .. ............................. 100 .0 0 152721 7 9.

£ 1042985 7 1
CoT Du D :nîr

Tel qne coriigé parle-cornité'. pran'int des comptes publieý.

I n'rêt sur. la dette publiqu
'il't'ainmortissemnt .. . ;3<: Opub ................................. 13. 1 0 i8

. ' nu iMra ion ri -i.

S ir pro..nc.n. ......... .. .

Éducat ..... ............................
lt ............................................ ......

Hgric1ut u ý . 4S 0 8H iiuxetat e ilsals'el r)'%Iil! 18 .H ~~ ~ ~ e op u-t a ~ ~ n " . ..........09.....4 ~F.x plointingéik>giuê 'de la prov in ce...... ..I 2'41
Milice......... ........ ..................... 17 14 C
Entretie. des.phar. ............... ............ 2L'08 8 0
É.migration... . .,* d ........ ............ 648 6
Pensions....,.,..... . .... . 0708 7 0
Propriétés -et édifices publics...... ......... 5784 12 3
Octrois aux institution ocales622 5
'enure seigneuria ................ 337 15 0
Exposition de Londres ............... .............. 1500 O 0
Exposition de TaHî........................ 1000 0 0
Pêcheries ........................................ 2498 7 8
écip.oité.......................................3035 O 0

Fn s rio ique.................... ................. 24333 8
omnssiòs 'enqu2tè0...........82 5

j ureau central d at .............................. 779' 5 2 J

rt6 en l'autre part...........£816,553 14 7

19 Vi:torioT.*
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COT DU u-BIT.

Tel que corrigé par le comité permanent des comptes publics-(Continuation.)

Raipporté de l'autre part.............................
Dý'penses de perception, uules.........,...£57,173 18 5
E xcise ................ ........................... 2,4A7 G 0
Tte i torial (y coin pris les anu i il tés dessa nv.) 83,609 5 t
A îileudes, confi&scutions et saisies.............. 3,751 142 9
IAds................ ............. ... 100 0

Traax pulic,(y co pis lus réparations
et les depenses du canal ffideau et de
l'impression)................................ 79.349 10 61 22f;W31 12 7

_£11042985 7 i

Le om it ne pi-étend. pas allirier que la classifiention dis comAptes eSt cor-
recte dans chaque eas, ma is cin examinant le témoignage donné( par lu dépulé
inlspeeleur-genuir q 1ui se trouve dAl'appendice aninexé a ce rappoAt, on verra

qu le prmeip) adopié paA votre colAit dls le bi i alAeildé dle la dépense (st
n n P i q d xrrégularités daes les coiples,

il dàie r àaei lite:n " gouivt <Oivil' anl det)it diuiquel Se tr ve

porlen li stiArie de £ ,8s72 88. 41d., pour dépeises s'y ranehaut lieu de
£5G,615 3. Id.; et ausi à l'item A dmiismulon de la Jutic, dit iles
frais pariiissen t se monter à £90 U,78 i8is. Id., mu lieu de £115,34 10. Id.

L's recettes et les dpenses du département des terres de la couron ne, telles
gn'indiquéet dans les tnlacau 5 it 12 des comptes publies, ne corresponident pas,
dans (l i opinioi de votre coumiité, à ltat qune 'oni trouve dans le tableau 1 qui
li.tt voir qoe le reveanu terrilorial brut est de £102399 6., 1 Id., et q u .les dédue-
tions totales pour frais d'adni tistration sont de £3 1,182 17s. 11 d.

En examinant le tabcla U No. I, on seat de suite porté à eroire que la di ffé-
rence entre les montants ceidessus indiqués, £7 1,216 93. Od., était le revenu brut
portén au crédit dit fonds consolide pour l'aiuée 1854, à comTipte du département
des terres d. la couronne.

Ce qui, cependaiit; ne parait pas être le cas. En premier lieu, votre comité
croit qu'afin de donner un état clair du cout occasionné par la mise en venteses
terres publiques, et par l'ad ministrat ion dit département des terres de la couronnie,
un nouveau compte, devrait ètre ouvert plit, le revenu provenant des tra-
verses, des loyers et. du bois de construction, vé que ce revenu ne tombe pas
dans le domaine des terres publiques et n'en forme pas partie.

Le montaît réalisé de ces sources en 1854, était .
Des revenus des traverses ..................... £ 1,095 5 10

du domaine de la couronne......... 2,541 0 7
de la seigueurie de Lauzonî.......... 3,318 8 il
des bois et forêts ................... 45,757 2 11

£52,711 18 3
Ce montant déduit du montant brut du revenu territorial iei qu'indiqué dans

le tableau No. 5, laisserait £49,687 8s. 8d., pour la recette brute des terres
de la couronne, au lieu de £102,99 6s. ild. Ceci fait, l'état serait lor
comme suit:

Montant brut des recettes des terres de la couronne £49,687 8.
Déductions par le comnissaire des

terres de la. couronne tel que
d'après fe ,tablea'l2,p 161 £31,182. 17 1l

Pensions, page ,101 . . 1,047 4 4

A. 1~543.
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Dépenses du bureau d'Enregis-
trement, page 102............ 1,522 17 2

Annuités des sauvages, page 104. 8,807 17 Il
Etablissement des terres vacantes,

ouverture de chemins, etc., p. 108 39,331 19 9
£81,972 17 1

Faisant voir un excédant de la dépense, sur les recettes totales des ventes de
terres, de £3.2285 8s. 5d., pour l'année 1854, au lieu d'un revenu de £71,216
99. Od., en mettant de côté le montant provenant des traverses et du bois de
construction.

Votre comité trouve au tableau 12, page 171, la somme de £1,921 19s. 11d.,
ainsi que la somme de £6,372 14 . Id., faisant en tout la somme de £8,294
14s. Od., étant 6 pour cent de commission sur les ventes des terres des écoles com-
munes et des réserves du clergé ; cette somme, dans son opinion, devrait faire
partie des déductions du revenu des terres de la couronne,; mais comme cet
iterri n'est pas suffisamment expliqué, votre comité ne saurait se prononcer d'une
manière définitive. Vbtre comité est d'opinion qu'un état complet et clair des
recettes et des dépenses pour l'année, sous autant de titres généraux de compte
que cela pourrait être nécessaire, sans dans aucun cas ouvrir un compte sous le
titre de " Divers" aurait pour effet de rendre les comptes publics plus intelligibles
tandis qu'un transfert des comptes moins considérables pourrait se faire à
la fin de l'année dans les comptes généraux de la province.

Le tableau 7 des comptes publics indique un état du revenu provenant des
travaux publics; par cet état il paratrait que le revenu était de £ 108,527 Os. Id.,
les frais de perception, de réparations etc £58,065 12s. 10d., et le revenu net
£50,461 7s. 3d.

Votre comité a annexé à son rapport un état marqué No. 1, indiquant
les recettes btutes des travaux publics et les dépenses pour administra-
tion générale, réparations, etc., par lequel il paraîtrait qu'après avoir déduit

Ventes de vieux fer ............................ £41 18 1
Construction nouvelle sur le canal de jonction...... 6,331 9 2
Amélioration de la navigation du lac Chats..... ... 16,054 5 8
Phares en bas de Québec................................ 6,222 15 0
Quais en bas de Québec............................. ... 82,914 0 3

la'dépense sur tous les travaux publics du Canada, pour l'année 1854, excède les
recettes brutes de £60,056 18. 7d., et cela indépendamment de l'intérêt sur le
capital placé dans ces travaux.

Le revenu brut des canaux de Welland, du St. Laurent, de la baie de Bur-
lington, de Chambly, du Rideau et d'Ottawa, se monte à £89,871 4s. 8d: les
dépenses pour perception, réparations, etc., tel que d'après le tableau 12 des
comptes publics, sont de £46,430 17s. 8d., ce qui d'après le tableau 7 paraitrait
être les seules dépenses, mais dans le tableau 50, il y a un autre item de dépense
sur les canaux de Welland, du St. Laurent et de Chambly se montant à la somme
de £34,822 19s., sous l'autorité de l'acte 4 et 5 Vict.. chap. 28 et d'actes sub-
séquents, tandis qu'il y a encore au tableau 12, page 100 des comptes publics, un
autre, item de £9,767 18s. 9d., pour faire face aux " salaires, etc., du département
des ingénieurs, garde-magasins, etc., sur les canaux de Rideau et Ottawa, pour
l'année expirée le 31 décembre 1854." Et tout cela, indépendamment de £11,398
17s. 2d., pour les remorqueurs en bas de Québec et au-dessus de Montréal. Ce
dernier montant tombe dans le domaine de la navigation du St. Laurent et devrait
y être chargé. Le résultat de ces chiffres serait donc:
Recettes brutes des canaux du St. Laurent, Welland, Baie de

Burlington, Chambly, Rideau, et Ottawa ............... £8 871 4 
Pépenses de perception, réparations, etc., tel que

d'après le tableau 12................... £46,430 17 8
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Réparations tel que d'après le tableau 50...... 34,822 19 1
Dépenses sur le canal Rideau, tel que d'après le

tableau 12............................ 9,767 18 9
Remorqueurs sur le St. Laurent .............. 11,398 17 2

----- £102,420 12 8

Perte apparente.. ..... ............ £12,549 8 0
à part l'intérêt sur le capital placé dans les canaux-andis que parle rapport du
département des travaux publics, ces canaux en question, paraissent rapporter
un revenu net de £439,131 6s. 3.

Votre comité trouve aussi que les dépenses occasionnées par le canal Welland,
etc., en vertu d'appropriations spéciales, ne se bornent pas à 1854, mais qu'elles
ont lieu annuellement depuis 1850, et dans une moyenne d'à-peu-près les mêmes
montants, et il recommande, eu conséquence, qu'en préparant le tableau 7, indi-
quant les revenus, les dépenses, etc., des travaux publics, il devrait y avoir une
colonne pour les réparations, etc., en vertu d'appropriations spéciales, une autre
pour le service des remorqueurs et une autre indiquant le revenu net ou la perte
annuelle.

Votre comité a ensuite porté son attention sur les items de dépense qui se trou-
vent dans les comptes publics pour les quais en bas de Québec. D'après le
témoignage du secrétaire du département des travaux publics, il parait que l'ap-
propriation primitive pour ces quais était de £42,000,.-que les contrats avaient
été faits pour touts les quais excepté pour celui de Rimouski, à raison de la
somme de £32,679 5s. 9d., et que le contrat primitif pour le quai à Rimonski
était pour £7,500. Des changements dans le mode de construction furertintroduits
par la suite, de sorte que le ler janvier dernier le montant dépensé sur ces travaux
ec montait à £167,460 17s. 4d., tandis qu'une somme additionnelle d'environ
£6,000 a été dépensée depuis.

paraît que dans la construction de ces ouvrages, des deniers publics ont été
dépensés sans la sanction ou l'autorisation préalable du parlement. Le 18
décembre 1854, une somme de £108,044 10s. 4d., avait été dépensée sans
avoir auparavant été appropriée pour cette fin par le parlement.

On verra par le témoignage de M. Begly, que les reclamations pour dommages
causées par la construction du canal Beauharnois, qui ont été payés jusqu'à ce
jour se montent à £35,647 4s.,--que le montant payé aux commissaires pour
régler les reclamations est de £2,208 6s. 4d.,-que les reclamations qui paraissent
avoir été réglées par M. Larue, mais qui ne sont pas encore payées, se montent à
£16,267 8s. 7d., et que d'autres reclamations au montant de £66,034 19s., ont
été faites, mais qu'elles n'ont pas encore été soumises à l'enquête.

On trouvera aussi dans le témoignage de M. Begley, un état des contrats donnés
par le département des travaux publics durant les deux dernières années, sans
avoir été annoncés par soumissions. Quelques uns de ces contrats sont
pour des ouvrages importants et dispendieux. Un nouveau contrat paraît aussi
avoir été passé avec M. Baby pour le service des remorqueurs en bas de Québec,
qui prolonge la période de son contrat primitif et qui augmente considérablement
le bonus annuel qui doit lui être payé, sans avoir été offert à la compéition
publique.

Dans là tableau 12 des comptes publics, la somme de £2,943 16's. 8dap-
parait comme le montant des dépenses du départément des travaux publicz. Votre
comité trouve que cette somme n'embrasse pas les salaires de tous es ùfliòieis,
et que le montant réel était de £4,807 10s. La coutune a prévalu, diià quel-
ques années, dans le département dés travaux publics, de, portr au c tè des
divers ouvrages de la province, les: salaires des officiërs lini ne airoü nt pas
dan.la liste civile. Votre comité conoit ,ue e e pràllùè est us epeible
beaucoup d'ôbjèctiöios mais il nous est agréable déîoir pâ-lefêmeigàedu
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secrétaire que " ce système a été changé cette année par un ordre du gouverneur
" en conseil, qui ordonne que ces montants à l'avenir seront placés dans les
' estimés qui doivent être soumis à la législature.

Quand M. Lang;on, l'auditeur des comptes publics, fut interrogé devanf
voire cotiité, sur l'époque de la clôture de 1'année fiscale, il mentionna le fait
qu'en vérifiant les divers comptes qui lui furent soumis, il ent oceasion de faire
des observations frJquentes sur " un grand nombre de dilfférentes espèces de
défectuosités et d'erreurs qui lui parurent existCr dlans le svstelc ou les détails
des comptes.' Ceci engagea le comité à deiriander à M. Langton une copie des
" observatious" auxquelles il fesait aillusiot: oni les trouvera dans l'appendice
annexe à ce rapport: eiles méritent une atention spéciale.

Votre conité désire faire quelques extraits d'une lett. en date Cl 28 février 
1856, ad ressée par M. Lunugion au commnis.saire des teries dle la couronne, afin de U
faire voir la nature dis devor que M. Langton est appelé à remplir.

" Dans le compte du receveur-général, je me irouve dans l'iupossibilité de
" comprendre la balane de £10,166 I53s. 9. Dans votre bilan il ne paraît pas

av ir existé aicun balance de comipte au coi(mencinent de Ian'iii-, et conis
" qaemrent il paraitrait qu'elle a dû avoiIr lieu durant l'anée, mais vus reçus et
4 vos paieirents, durant 'année, riequillis dans vos autres comptes laissent une
" balance en sus de celle-là de £10 166 15s. 9. Si duncest un lintant ài lui
" t payé pm oi i'a-t-il pas été poié comle les au t res paienents à ds

' lit> Inspiectios de la courorne F:t et ouest. Il n'y a pus de pièces justi-
" ficat i ves, et je nc a0i pas qUelle et la nature dle ( tî hLre.'

"L (12) A rpeitages cdle la eouronne, est. la pièce juti fiat ive 4 manque.
*Les remarqes faites sur lus piùcs jus ilfaîmi ves dans bô, 'apliquent anssi

celles-ci :un grand nonbre solnt des paiemnenfts en avaice dont il doit êtreM
" rendu co0)tpe, et quant à d'autres il n'y a rien qui indique s'il y a eu quelque

compte dle rendn.
A propos de ce compte, je puis aussi observer que dans un item, crédit est J

donné pour la somme de £5,983, 4s. 4d. qni n'est pas encore collectée, à ce
qu'il parai t. Dans le cas actuel votre délpartemeiint a certai nelent porté au'eré

" dit des deniers qu'il n'a pas reçus, et la balance payée au receveur-géné.-j,
ral ne peut réellement pas représenter la position de votre département vis-a-vis
i du gouvernement, qui doit vous devoir ce montant, ou bien il a été pris à même "

" d'autres fonds, ce qui rend le cormpte égalemcnt incorrect."
L'autre lettre le AI. Langion fut adressée au département des travaux publics,

le 18 février dernier, et le comîité croit à propos d'en faire quelques extraits,;
" Quais en bas de Québe, Les Nos, 1385, 137, 139 et 111, dans le compte, sont

des charges pour ouvrages distil'cts, triais elles sont comprises dans deux pièces
" just i fiative, se montant à £9,700, sans aucun détail sur l'ouvrage fait, et

sans le contrat. Eu vertu du bill d'audition il semblerait qu'on devrait me
" fournir les contrats mênm!es, si 11011, au moins un ext rait pour indiquer le prix dasj
" le contrat des différenîts ouvrages. Dans ce cas, cependant., on ne m'a transIås,
" aucune infornation de ce genre. Remorquage sur le St. Laureit ; pièce justi
" fica:ive pas de contrat ou rien qui fasse voir comnent la balance de £1,000
" est due.

Remorqueurs en bas de Québec. Pièce justificative 24 pour ba1andei
" de bonus à M. Baby £1,285 pas d'explication pour inîdiquer à quel titre Mi

Baby a droit à cette somme.
Phares en bas de Quécec, pièce justificative 22 Pas de contrat, pas

détails ou d'explications pour faire voir conmentla charge pour services ren e
" dus se monte à £7,500."

De nouveau le 12 mars, M. Langton écrit à l'hon. F.: Lemieux, comrrislaii
en chef des travaux publics, au sujet des erreurs dans'lès òoîiptes. ue i S
extraits feront voir la nature de ces observ*ions;
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" (16) Emigration. Il y a deux reçus indiquant que 1,500 ont été payés
" pas de détails.

(17) Remorqueurs en bas de Québec. Reçus pour £17,300 ; pas de détails
c qui font voir pourquoi ce paiement a été fait.

&,M:iison de Trinité, Québec. Un reçu ne portant pas de date, ou nom
" d'endroit, indique que £1000 ont été payés pour services rendus à la maison de
"la Trinité, Québec; il n'y a rien dans cet itenm, ou dans les quatre précédents,
" se montant à £45,000, qui soit susceptible d'être vérifié."

Votre comité s'était proposé d'examiner les comptes des départements des
terres de la couronne et du bureau de poste, mais pour le présent il a fallu re-
mettre ce travail à une époque ultérieure. Le comité a cru qu'il était préférable
d'interrâger le député receveur-général, M. Anderson, dont le témoignage qui se
trouve dans l'appendice, mérite d'être lu attentivement.

M. Anderson d it que l'encaisse, le 31 mars, était de £340,443 15s. 6d.-que les
banques ont l'habitude de payer compiant les certificats du bureau des tra-
vaux et les estimés des ingénieurs, avant que ces derniers soient présentés
au receveur-général, et que la province en est responsable-que la banque du
Haut-Canada, vers le milieu d'avril avait avancé au département du bureau de
poste £33,000, sans, comme il le croit, que le receveur-général en ait eu connais-
sance-que la banque du Haut-Canada, le 15 avril avait avancé à divers dépar-
tements du gouvernement au-delà de £100,000, " fait que le receveur-général ne
connaissait pas et ne pouvait pas connaitre,''-et. que la somme de £340,443 15s.
6d., en caisse le 31 mars n'était que la balance apparente et non pas la balance
véritable.

Votre comité pense qu'un système qui produit des résultats de ce genre, est
défectueux à l'extrême, et que des changements devraient avoir lieu immédiate-
ment. Aucun certificat du bureau des travaux ou aucun estimé d'ingénieur ne
devrait être valide, et la province n'en devrait pas être responsable, avant d'avoir
été approuvé par l'inspecteur-général, (ou un officier en son nom), et par le
reevenr-geéral, et le département du bureau de poste ne devrait pas non plus
avoir le droit ou le pouvoir de tirer des deniers d'une ·banque, sans qu'un crédit
n'ait été, an pré-alable, ouvert à compte de ce departement par le receveur-général.
Cm ne M. Ander.$on l'exprin re . système n'est p seulement défectueux en
lu .i-flé nu, ijais "on ne petit jamais connait-e l'état réel de lu eaisse provincial(IÉ

il p ut arriver qn'on inentant cosiMroble paraisse se trouver dans la caisse,
" tandis : 'rnêime temps ce montant peut se trouver entièreent afficté pour
les 1'avauc 'en question, et. cela sans la onnaissance d reet'vetr-général. Il
est dangereix de permetre à n'importe quel individu de toucler ou d'engager

" les deniers de la province.
Votre cornité est fortement d'opihion que le livre de caisse du recéveur-

général devrait représenter le montant entier (les recettes brutés de la province, et
des palements bruts n'importe de quelle espèce ou de quelle nature. Toutes les"
recet tesjusqu'au dernier sol, peu importe qui les a reçues, devraient être tratasférées
au receveur-énéralpour être là entrées dans le compte de'caisse de la province,
et personne ne devrait avoir le pouvoir de distribuer aucune partie des recettes
brutes, si ce n'est avec 'approbatiôn du receveur-général.' C'est 'ce qui est loin
d'être le cas actuellement, car M.ý Langton, dans sa lettre au commissaire de'r
terrés de la couronne (voir l'appendice) dit que ce département coâte £60,000
dont £50,000 sont déduits du revenu brut avant d'étre transmisni au' reeveùr-
général.

Votre comité est d'opinion que le changement qui est suggéré renferme un
principe important, et que ce serait en vain qu'on chercherait à irtroduire quèf
u'utile amélioration darisle système de la tenue d¢g omptes publics, si'nrne
adoptait pas. M. Langtô' 1udieèrý' ét M. Adersôoi' le député ecëe
'néai-,< concoUrent rnutuelk ernt dans cet o piinio.'
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En réponse à la question No. 56, M. Anderson suggére qu'on devrait
ordonner à tous les percepteurs du revenu " d'ouvrir des comptes en leur qualité

respective avec la banque du Haut-Canada, et que tous les deniers publics
" venant entre leurs mains devraient être placés au crédit de ce compte, et non
" pas à leur crédit privé. Je désire suggérer respectueusement que ce dernier

mode devrait être adopté par tous les officiers publics qui sont chargés de la
recette ou de la dépense des deniers publics." Votre comité considére que

c'est un point important qui devrait être mis en pratique.
Le tout, néanmoins, humblement soumis,

JOHN YOUNG, Président.
Toronto, 1er mai, 1856.

APPENDICE.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

VENDREDI, 29 février 1856.
Le comité s'assemble-

PRésENTs

LHONOIRABLE M. YOUNG,
MM. MAssoN, MM. HOLTON,

FERRIE, CHAPAIs,
EVANTUREL, MATTICE,
SOUTHWICK, WHITNEY,
PATRICK, RHoDEs,-12.
MERRITT,

Wiliam Lyon Mackenzie, écuyer., M. P. P., comparait devant le comité,
et est interrogé:

14.-Etiez-vous président du comité des comptes publics durant la dernière.
session du parlernent ?-Oui.

15.-Avez-vous ds minutes des témoignages ou d'autres papiers en votre
possession, qui ont été mis devant le comité des comptes publics durant la dernière
session, et voulez-vous remettre à ce comité ces témoignages ou ces papiers ?-
J'en ai, et je les transmettrai au comité, s'il m'est permis de le faire.

16.-L'expérience que vous avez acquise comme président, ne vous suggére-t.
elle pas l'idée d'indiquer à ce comité les améliorations qui, dans votre opinion,,"
peuvent être introduites dans le système actuel de tenir les "'comptes publics" ?-'
Je crois qu'il est impossible que les comptes soient corrects à moins d'adopter le
système Britannique; sous ce système il n'y.a pas de warrantsdu trésor ou d'aucun
département de payés, avant que l'échiquier n'ait fait rapport que ces warrants sont
sanctionnés par l'autorité législative. L'échiquier en Angleterre est tenu de voir
à ce que le revenu soit approprié sous l'autorité d'actes du parlement. Les princi-
pes invoqués dans le rapport sur le revenu public de, la Grande-Bretagne, par sir
Henry Parnell, lord Sydenham, MM. Baring, Ellice et autres, dont on pourri ti.ouvr
des extraits à la page 91 du second rapport du comité des comptes de la dernièr
session, et qu'un autre comité spécial, dont j'étais le président, a soumis à la '
considération de la chambre d'assemblée du Haut-Canada, dans n, rapport e

-sont admirablement pro res à assurer exactitide dans la tenue
cor4ptespublics; et en 18 , il t passé une loi eu Cnada, quiçrdonnait
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pecteur ainsi qu'au receveur-général de tenir leurs· livres d'après la néthodé
commerciale. Depuis le 1er janvier 1849,, jusqu'en octobre 1854, le bureau dua
reèeveur-général n'avait pas encore balancé ses livres de comptes une seule fois.
M. le receveur-général Viger proposa en 1849 de faire inscrire à la face, de
chaque warrant le compte auquel il devait être chargé. Néanmoins, ceci n'éût
pas lieu ; et comme il est d'usage de tirer desdeniers du trésor du Cana:da sans
la sanction-de la loi, que le bureau du receveur-général charge dans beaucoup
de cas à un compte, et .Vinspectéur-général à un autre-comme il y a un très
grand nombre de warrants appelés warrants dont il doit être renduicompte, pur
d. sommes avancées, de: temps à autre, en paieituent en partie, ou à des agents
pot: être par eux déboursés en tout ou en partie-comme umdépartement financier
tient plus de vingt comptes qui ont rapport au fonds consolidé de revenu,- tandis

qu'un autre lés tient d'une manière différente-comme l'auditeur, au lieu d'êtrie
un officier qui pourrait effectivement.faire cesser les demandes irrégulières:sarý,lé
trésor, est simplement un, commis . dans le :bureau de Pinspecteur-général;
comme les agents des terres, de même que le département des terres ont.souverit
des arrérages considérables dans:leurs còmptes et dans leurspaiements--,et comme
le bureau des travaux s'est vu dans la nécessité (le demander de l'assistance du
dehors pendant des mois de suite pour lui permettre de balancer ses livres-
comme il est d'usage qu'un officier exécutif signe les comptes publics, comme
garantie de leur exactitude, ou permette que sa signature y soit apposée par
d'autres, quoiqu'il est fort, probable qu'il ne les ait jamais examinés, ou merne
vus-comme ces comptes publics rênférment souvent des erreurs, à preuve de
quoi nous avons sous les yeux les faits prouvés devant ce comité lors 'de la der-
nière session-je ne vois pas la grande utilité qu'il y drait -de ma part de
faire d'autres observations. Le second rapport du comité des comptes de l'an
dernier, renferme une variété de suggestions utiles, màiš lorsque le bill d'aul-
dition fut mis devant la chambre, le 25 avril dernier, je -proposai alors que les
mots "qu'aucun warrant ainsi émis, ne devra, en aucufr cas, être payé à telle
"banque, à moins qu'il ne contienne -un certificat signé par l'inspecteurgéiéí-al,
"ou son député dûment-autorisé à cet.effeti exposantque tel Warrant éit-sanc-

tionné par la loi, et indiquant le statut conférant l'autorité "- fussent ajoutéd
(voir le journal, p. 918) au statut tel qu'il est aujourd'hui; la éhambre, repoussa
par une grande majorité ce prncipè important., .Sir Jrmes Stephen, noius dit -

dans une de ses lectures à l'université de Cambrige, sur le' pôuv»ir- de:lá bourse
en France: que "François I -trouvra un expédient, que se$ successeurs 'éoni.
"nuèrent à einployer, au moyen duquel- l'auition de la chanÉbre des comptes
" était rendue inutile huant aux déniers qu'il était du bon plaisir du roi de dé-
"penser lui-même."' Sa -majesté.fonda la dette nationale de France; toujours
ses ordres étaient au-desstis de la loi., En principeje ne yois pas. qu'l existe une
grande diféretice entre son système: royal-et lenotre. Sir James décrit ainsi es
effets qu'entrainent les varrants du gouvernement qui ne sont pas sanctionnnés
par la loi:

" Quatorzièment.-Les mêmes résultats se firent ,entiri faute- d'un systême
" efficace et de rendre et vérifier les comptsdu royaume. L'abus des acquits
<'de comptant suffisait pour déjouer tout effort ayant pour effet deforcer le gun-
"vernement -à se soumettre. devant, la peuple.,. quant à Pemploi des fonds préle
"vés poùr le service civil et militairé du royau fne.

Il est impossible de remédier à:la aonfusion qui existe isiblemerit dan's les
comptes, ýà moins que. les officiers,à laiête d.es- déiyartements financiers, n'aient
le désir, le pouvoir et la càpacité d'introduiré -des réformes, e de Yeilleti à ce
qu'elles soient exécutées. -- S ansý la co-opératioi -nergiqu -es départenents
de l'e*écútifon peut s'attendre à-bien peu. - Le coniité d pý.'Messrs.'Viger, Leslie
et Hincks,,formaient pardeeñ1848; êtait très:Gffiace te)ce eo'nit.éiqui-proposa
d'introduire des améliorations dans le. nodied tenirles1-ivres et qui en surreilla

J,

A.1856.
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lexécution.· Jusqu'en 1849, le receveur-général n'avait pas tenu de livres com-
merciaux; il n'y avait que des mémoranda. Les règles établies alors ne furent
pas suivies, et je ne crois pas qu'aucune loi qu'on pourrait passer à cet égard fut
respectée et mise à exécution. Le comité des comptes publics n'a pas assez de
loisir pour faire des recherches dans les comptes et examiner les livres de compté ;
lors de la dernière session je n'ai jamais pu trouver un moment, pour jeter un
coup d'œil dans les comptes du maître de Poste général, quoique j'aie souvent été
invité à le faire par ce fonctionnaire. Il serait bien à désirer que trois commis-
saires actifs et capables fussent nommés durant la vacance pour examiner tout
notre système financier. Ceci pourrait être fait au moyen d'un bill à cette
session; et comme umargument en faveur de cette démarche, on pourrait citer
avec avantage les recherches faites durant la dernière session par le comité des
comptes publics au sujet d'un prêt en faveur de la comrnission des chemins à
barrières de Montréal, et au remboursement de ce prêt. Néanmoins, l'enquête
de ces commissaires ne pourrait pas être complète si elle n'embrassait pas
l'énorme dépense occasionnée par la corporation du chemin de fer du nord et
parcelle du grand trone, le pénitencier, l'université de Toronto, etc.

JEUDr, 6 mars, 1856.
Le comité s'assemble-

PRESENTS.

L'HONORABLE M. YOUNG,
M. MERRlTT, M. HOLTON,

CHAPAIsY MAsSON,
FERRIE, MATTICE,
RHODES, SoMERVILLE,-10.
WHITNEY,

Wm. Dickinson, député inspecteur-général, est appelé et interrogé:
17.-Dans P'Etat No. 1, p. 10 des comptes publics, indiquant les dépenses de

la province pour 1854, la somme de £42,872 8s. 4d., est placée au débit du
gouvernement civil.

Le comité trouve les items suivants de dépense sous le titre de " Divers"
dans PEtatgénéral No. 12.

Page 112-Coffre de sûreté pour le secrétaire provincial £ 96 0 0
104-Recensement, dépenses diverses...... ...... 1987 1 10

" 105-Louis Prevost, commis du bureau de Pins-
pecteur-général..................... 32 4 7

" 112-Derbyshire et Desbarais.....£1809 10 0
Pour l'impressson de la 2309 10 0
Gazette du Canada .... £ 500 0 0

" 113-Impression pour le secrétaire provincial.... 13 10 6
" 111-Fréchette, pour l'impression des Edits et

Ordonnances ....................... .1800 0 0
" 111-Montant des dépenses pour la préparation

des documents .... ............ 200 O o
" 114-Gratuités aux officiers publics.............5678 6 3

115--Wicksteed, greffier en loi du gouvernement
provincial ........ .......... ..... ... 118 0

" 105-E. P. Taché, pour la destruction des loups... 32 I0 o
" 105--Wilkie, pour préparer des extraits de baptêmes

et mariages, district de Gaspé............. 5
111-Deux-cinquièmes de rente du.cimetière protes-

tant, Québec ... .......................... 9 , 6 0

A. 1856.
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Page 111-Payé à F. Baby pour le transport de son excel-
lence le gouver.-gén. de Montréal à Québec 302 15 0

" 111-De Rottermund pour livres et cartes pour la
province achetés à Paris................. 121 13 4

" 112-Payé pour éprouver un appareil pour préserver
la vie......... ....... .. . ........... .. 150 0 0

" 124-Impression de blancs de débentures......... 934 0 0

£13,742 2 7
Ces items ne forment-ils pas aussi partie de la dépense du gouvernement civil,
et si ils en forment partie, pouvez-vous dire pourquoi ils ne sont pas com-
pris sous ce titre ?-Les divers items compris dans le No. 12, sont entrés dans
le grand livre et le livre d'appropriation, en vertu des actes de la législature auto-
risant ces déboursés; la classification est faite ensuite pour les comptes publics
suivant l'opinion. du compilateur, ou conformément à ses instructions-et ces
items n'apparaissent pas dans les livres généraux de la province ; il faut cepen-
dant admettre qu'un montant aussi considérable rangé sous le titre de " Divers"
tend à. diminuer 'utilité de l'état ou du compte 'indiquant les montants propoi-
tionnels dépensés pour les diverses branches du service public.

Ces remarques sont plus applicables à la pratique qui a prévalu durant les
quelques années dernières, qu'au système adopté maintenant par le département,
vû que l'inspecteur-général a par une classification récente, bien sensiblement
réduit le nombre des items sous cé titre, ,en admettant seulement ceux qui peu-
vent strictement être ainsi désignés.

Je crois qu'une partie de ces items sont correctement classés sous le titre de
Divers" quoique suivant moi la plus grande partie pourrait être à bon droit

rangée sous le titre de '' gouvernement civil"; jusqu'à ce jour on a considéré que
la classification tombait dans le domaine de l'inspecteur-général.

18.-Dans l'état No. , (les comptes publics, indiquant la dépense de la pro-
vince pour 1854, la somme de £96,768 18s. Id., est portée au débit de ladmi-
nistration de la justice dans le Canada Est et Ouest. Le comité trouve les
items suivants de dépense, sous le titre' de " Divers" dans l'Etat général,
tableau 12.

Page 117 et 118-Palais de justice de Québec.......£ 4,217 3 0
119-Prison de Montréal ...................... 738 12 1
124-Divers officiers de justice, salaires et allo-

cations payables en vertu de 13 et 14
Vie., chap. 37, et 16 Vie., chap. 196.... 11,879 14' 9

" 112-Pensionnaires employés comme hommes de
police, Canada Ouest.... ........... 1,700 2 2

£18,535 12 0
Ces items ne forment-ils pas aussi partie des dépenses pour l'administration

de la justice, et -s'ils en forment partie, pouvez-vous dire pourquoi ils ne se
trouvent pas rangés -sous ce titre ?-Les premiers items à compte du palais de
justice à Québec, et de la prison à Montréal, à mon opinion, devraient être ran-
gés sous le titre ", travaux publics," mais quant aux deux derniers- items, quoi-
qu'ils ne puissentpas être considérés comme une dépense aunuelle à compte de
"l'administration de lajustice'', cependant comme ils se trouvent être acciden-
tels et qu'ils se rattachent à ce service, ils pourraient,'à mon opinion,'bien correcte-
ment y être placés.

19.-Dans l'état No. L des comptes publics, indiquant la dépense de la pro-
vince pour 1854, la somme de £21,775 15s. 6d., est placée 'au débit des " Hopi-
taux et autres maisons de charité."

Le comité trouve les items- suivants de dépense sdus le titre de "Divers,"
dans l'état général tableau 12, page 112:

A 1856.
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Page 112 Pour des familles dans la dé-
tresse au Saguenay........ £300 o o

106 Aide aux matelots naufragés. 901 7 6

" lt " provisions.... 772 14 5
" 118 " " .... 711 18 6

£2,8386 O 5
115 Avertissement pour surinten-

dant médical ....... 18 12 3

£2,704 12 8
Ces itenis ne fornent-ils pas aussi partie de la dépense pour " Hopitaux

et autres maisons de charité," et s'ils en forment partie, pouvez-vous dire pour-
quoi ils ne sont pas rangés sous ce litre ?- Ces paiements constituent une dépense
casuelle, mais je ne suis pas prêt à dire qu'il ne pourraient pas convenablement
appara tre sous le titre '' Hôpitaux et autres maisons de charité."

0.--Dans l'état No. 1, des comptes publics, indiquant la dépense de la pro-
vince pour 1854, la somme de £2,757 Os. 2d., est portée au débit de l'explora-
tion geologique. Le comité trouve à la page 111 que £207 18s. 3d. sont char-
gés pour le musée géologique de Montréal. Ce dernier item ne devrait-il pas
aussi être porté au débit de l'exploration géologique, et s'il devrait être ainsi
porté, pourquoi n'a-t-il pas été rangé sous ce titre? Ces items, je pense,
devraient être chargés aux " travaux publics," car quoi qu'on puisse <lire qu'ils se
rattachent à " 'exploration géologique", cependant en suivant cette règle, il faudrait
ranger un grand nombre des comptes des bâtisses publiques sous différents
titres, ce qui deviendrait très incommode.

21.-Dans l'état No. 1 des comptes publics, indiquant la dépense de la pro-
vince pour 1854, la somme de £6,655 est portée au débit des " annuités des
sauvages."

Le comité trouve à la page 105, les items suivants:
Payé pour venir en aide aux sauvages de St. Régis.................£ 50 0 O
Balance d'octrois non dépensés pour les années "1852, 53 et 54." 2242 17 Il

£8,897 17 11
Tous ces montants ne devraient-ils pas être portés au débit du " Revenu Terri..

torial," et s'ils devraient y être portés, pourquoi ne sont ils pas rangés sous ce titre ?
Le premier item de £6,655 est autorisé en vertu de la cédule B de la liste civile,
les autres par des actes de la législature, et sous le systême actuel, ils ne peuvent pas
être déduits du revenu territorial.

22.-Dans l'état No. 1 des comptes publics indiquant la dépense de la province
pour 1854, la somme de £200,121 13s. 6d. est portée au débit de "Divers." Le,
comité trouve lesitemus suivants de dépense:

Page 115-Acquisition de Spencer Wood et d'autres propriétés
a Québec .......................... ....... £10,875 7 11.

119-,Réparations de Spencer Wood...... ....... 5,256 1
121- Loyers, réparations, cotisations, etc., des .édi
122- fices publics dans le Canada .Es.e.......... 5,265 1 1
105-Terrain des bâtisses du parlement4 Qbee.., 1,111 2 O
122- Préparation des édifices à Quélbec pour ins.
124- taller la législature.. ........... ........ 11,285 1514
116-Bureau de poste, Montréal................... .4,493 1 4
118-Hôpital de marine, Québec........ 4,575 13 7
119-Terrace Durham ......................... 2,920 15 9

.Dépenge4ansle Canada ost... ............. 45,8 48 4

A. 1856.
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117-Bureau de poste, Hanilton . ..... £3,300 0 0
-Bureau de poste, Toronto............. 2,739 9 5

" " -Maison du gouvernement, Toronto.. 6,162 4 6

Dépense dans le Canada Ouest............. £12,201 13 11

£57,984 12 3
Tous ces items se trouvent actuellement portés à ',Divers," et dispersés dan

plusieurs pages des " Comptes Publics,"-ne serait-il pas difficile de trouver dans le
tableau No. 1, l'intérêt public sur ces édifices et propriétés, et ne serait-il pas préfé-
rable d'ouvrir un compte dans vos grands livres pour les bâtisses et les propriétés
publiques, (Canada Est et Ouest) dans lequel ces items pourraient être portés ?-
Ces items doivent être portés au fonds consolidé,, et balancés nécessairement à la
fin de chaque année dans le grand livre ; cependant il serait bon d'ouvrir des comptes
pour chacune des bâtisses et des propriétés publiques possédées par le gouvernement;
les paiements à compte de ces bâtisses qui sont portés au fonds consolidé pourraient
être réglés dans ce bureau ou dans celui dle laudition.

23.-Dans l'état No. 1 des comptes publics, indiquant la dépense de la province
pour 1854, la somme de £31,182 17s. 11d., est portée au débit du ' Revenu Terri-
torial," pour frais de perception. Le comité trouve les items suivants de dépense
sous le titre de " Divers."

Page 108-Etablissement des terres vacantes, ouvertures de
divers chemins dans le Canada Ouest...........£12,625 0

108-Ouverture de divers chemins dans le Canada Est. 36,706 19 9
107-Réclamations pour dommages, etc., émeute à l'éta-

blissement du ruisseau sauvage ..................... 1,50315
110-Commission de la ligne du Nouveau-Brunswick et

de la frontière........................................ 2,692 14 6

£43,528 9 3
Ces items ne forment-ils pas aussi partie de la dépense se rattachant au ' Revenu

Territorial" et s'ils en forment partie, pourquoi ces items n'apparaissent-ils pas sous
ce titre ?-On peut nettre en doute la question de savoir si ces items devraient for«
mer partie (lu revenu territorial, mais dans. ce cas, en faisant l'appropriation, ils
devraient être portés spécialement,à ce revenu,. quoiqu'on pourrait faire l'objection
qu'il no serait pas raisonnable de porter au débit du "revenu annuel," des paie-
ments, de ce genre, qui se rattachent à des déboursés faits en vue des intérêts
généraux de cette province, et tendant à développer les ressources du pays, et dont
on ne peu pas s'attendre à retirer un revenu immédiat.

24.-Dans l'état No. 1 des comptes publics, indiquant la dépense pour, 1854, la
somme de £58,065 12s. 10d. est portée au débit des " travaux publics" pour per-
ception de revenu (y compris £32,775 12s. 3d. pour réparations). Le conité trouve
les items suivants de dépense sous.le titre de " Divers" dans le tableau 12.

Page 110-Dépense sur le Rideau et'Ottawa, por salaires, etc., £ 9,767 18 9
" 111-Annonces des travaux publics dans le Canada Ouest 78 8 9
" 110-Bonus pour remorquage de navires

en bas de Québec........... £6,982 10 0
" 113-Annonces des remorqueurs....... 38 13 0

113-Bonus sur le St. Laurent au-dessus
de Québec,....... 4,416 7 2

--- £11,437 10 2

£21,283 7 8
Ces items ne devraient-ils pas ausii faire partie des déductions du revenu des

travauxipublieos'ils devraient e urquoi n'araissent-ils pas sous
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ce titre ?-Les observations que j'ai faites plus haut sont en grande partie applicables
a ces items.

25.-Dans l'état No. 1 des dépenses pour 1854, la somme de £598 6s. 5d. est
portée au débit de " l'émigration." Le comité trouve l'item suivant dans le tableau
12 sous le titre de " divers:"

Page 115-Agent de l'émigration, pour payer les dépêches
Télégraphiques.............................. £50 0 9

Cet item n'aurait-il pas dû être porté au débit de "l'émigration," et s'il aurait
d. y être porté, pourquoi n'a-t-il pas été rangé sous ce titre ?-Il aurait bien mieux
valu que cet item eût été rangé sous le titre " émigration."

26.-Dans le tableau 12 des comptes publics pour 1854, sous lo titre de " Divers"
le comité trouve les items suivants:

Page 106-Octroi à la faculté médicae du collége McGill,.
" " Octroi à l'école de médecine de Mon tréal.......

106, 107-Diverses institutions littéraires et autres:
Montréal...................£300 0 0
Québec.....................400 0 0

107-nstituts des artisans, divers endroits..............
" " Ferme expérimentale près de Toronto..........

" Observatoire, Toronto ......................
19-Collége nautique, Québec ...................
d " Observatoire à Québec......................

£250 0
250 0

'

700
650
500

2,265
1,208

387

£6,212 0 0
Ne serait-il pas préférable d'enlever ces items (lu titre "Divers," et d'ouvrir un

nouveau compte pour ces dépenses, qui pourrait être appelé "loctrois aux institutions
locales ?"-11 serait avantageux d'introduire un titre additionnel de dépenses sous le
titre, disons, de " institutions publiques," dans lequel les items de cette nature seraient
classés, objet qui a été réalisé dans les comptes publics pour lan dernier.

27.-Dans le tableau 12 des comptes publics, sous le titre de " Divers," le comité
trouve litem suivant:

Page 105-Futvoye, pour certaines dépenses pour mettre
l'acte seigneurial en opération........ ... .... £250 0 0

i 107-Traduction de certains documents se rattachant à
la tenure seigneuriale....................... £87 15 0

£337 15 0
Ne serait-il pas préférable d'ouvrir un compte pour ces items sous le titre de

<'acte de la tenure seigneuriale" ?-Le premier item a subséquemment été porté án
compte de la tenure seigneuriale, le dernier item ne s'y rattache pas, vû qu'il 'r 'eît
pourvu en vertu des estimés de 1852, et qu'il est chargé au " fonds consolidé.

28. Dans le tableau 12 des comptes publics, sous le titre de " Divers," le comité
trouve les items suivants:

Page 107-Balance du coût de l'exposition de Londres,
1851 ........................... £1,500 0 0

" " Avances à l'exposition de Paris... .......... 1,000 o 0
" 110-Protection des pêcheries .................. 2,498 7 3

111-Traité de réciprocité..................... ,035 0 0
" 113-Fonds patriotique......................24,333 6 8

Commissions d'enquête................... 2,082 5 3
" " Bureaju central de santé.......... ......... 779 5 2

Montant total.........85228 4 4
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Ne serait-il pas préférable, à votre opinion, d'ouvrir les comptes de ces items
dans votre grand livre ?- Un titre additionnel de service a été introduit sous le
nom de " phares et service de la côte," qui embrassera la protection des pêcheries;
comme les autres items sont d'un genre si extraordinaire, il ne me semble pas qu'il y
aurait aucun avantage d'en tenir d'autre mémoire, à part ce qui apparà4t dans les
comptes publics annuels. En faisant ces observations, je dois observer que la nouvelle
classification ordonnée par l'inspecteur-général embrasse presque tous les points qui
ont été soumis dans les questions et les réponses précédentes.

Lundi, 10 mars 1856
Le comité s'assemble-

PRéSENTS:

Messieurs YOUNG et FE RIE,-2.

Ajourné faute de quorum.

Le comité s'assemble-

L'hon. M. YOUNG,
Messrs. MERRITT,

GAMBLE,
MASSON,

Ajourné jusqu'au 18 mars.

Le comité s'assemble-

L'hon. M. YOUNG,
MM. MEnRITT,

SOUTHWICK,
EVANTUREL,
MASSON,

PRÉsENTS :

lercredi, 12 mars 1856.

MM. MATTICE,
HOLTON,
CLARKC,
CHAPAIS, et
EVANTUREL,-10.

Mardi, 18 mars 1856.

PRASENTS:

MM. PATRICk'*
MATTICE,
CLAI(k,
CHAPAIS et
GAMDLE,-1O.

M. Dickinson est appelé de nouveau et interrogé:
29.-Les revenus bruts sont-ils déposés au crédit du receveu r-général par les

divers sous-comptables, ou leur est-il permis de retenir sur ces revenus certains salaires
ou commissions, et ces revenus bruts apparaissent-ils dans les comptes publics ?-Jsqu n
ce jour pour les sous-comptables la pratique a été de reteïfir les émolumentsde leur
charge à même leurs perceptions, mais des arrangements sont en voie de progrès dans le
département des douanes, et dans la perception du revenu. dès travaux publie, pour
assurerle placement du revenu brut au crédit du rece veur-général; le bureau' d'audition
est aussi en communication avec le département des terres de Ja couronne, pour le
même objet; rien n'a été changé quant lau bureau de poste. '(La neuvième sectiï
de l'acte d'audition excepte le bureau de poste.)

Menorandum.
Je prends la liberté de présenter en réponse, quelques observations dans le but

d'expliquer le système maintenant en opération. Ce système paraft eêtre' conpris
d'une manière imparfaite, et n'est peut être pas aussi bicn apprécié qu'ildevra
'être.

A. 1856.
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A l'époque de l'union du Haut et du Bas-Canada on jugea à propos d'ouvri
une série des livres lui devaient être tenus en partie double, parceque, vû la méthod&
irrégulière et défectueuse qui avait prévalu, il était difficile de faire un bilan pouu.:
indiquer l'etif et le passif de la province, et particulièrement d'exposer claire'
meut la condition financière des affaires du pays.

Dans ce but, les divers travaux publics pour lesquels la dette publique avait'
été contractée furent mis en compte pour balancer les débentures et autres obli
gations de la province ; et le débit et le crédit se balançant ainsi, on voulùt que
cet arrangemente formât une partie distincte de l'état des affaires ; mais l'on
s'apperçut que sans explications-vu que d'un côté les sommes appropriées
n'avaient pas été toutes dépensées et que les emprunts autorisés n'étaient qu'en,
partie négociés-il paraîtrait toujours exister une différence qui devint. dans le fait
bien plus embarassant lors du rachat des débentures et de la rnise en compste dés
primes provenant de la vente des débentures'; ce système en définitive se désor-
ganisa complètement et continua ainsi pendant quelque temps jusqu'à ce que,.
par l'introduction de nouveaux comptes, savoir :-" Pertes sur travaux publis et
autrement" et "Rachat de la dette publique," on chercha à absorber les diff&
rences qui s'étaient élevées: et à la fin de 1849 on prépara divers états indiquant
les divers deniers appropriés et dépensés pour ces travaux et aussi les dives
emprunts autorisés et les sommes négociées sur ces emprunts, et le système fut.
ainsi rétabli en quelque sorte.

Depuis cette époque d'autres différences ont en lieu à l'occasion des 'Cventes des ti-
vaux publics" et deli dépense dans quelque cas à compte des travaux publics pour lesquels.
des emprunts n'étaient pas autorisés et en conséquence applicables au fonds consolidé.'

En conséquence il est devenu nécessaire aujourd'hui, afin de rétablir l'état des.
affaires de nouveau, d'ouvrir un compte des " ventes des travaux publics," et d'entfer
ces différences dans le journal; et on verra en reférant à "l'état des affaires" du 31
janvier 1856, quel est le montant des appropriations qui n'est pas dépensé, et quelle'
est la balance dont la négociation est autorisée, la différence dans ces iontants étant.
pour autant de deniers appartenant au fonds consolidé qui ont été avancés, ce!qui aura
pour effet de rendre l'état plus clair et plus intelligible qu'il ne l'a été jusqu'à ce jour.:

Dans les livres généraux de la province les dépenses qui doivent être chargées
au fonds consolidé, apparaissent sous les divers titres des comptes qui les autorisent,
savoir: <'liste civile," " acte provisionnels," "estimés annuels," etc. ; la classification
de ces dépenses a été adoptée, afin de donner plus de facilité pour reférer aux compteà
publics, et pour faire voir plus promptement les fins auxquelles ils ont été employés.

A part le grand livre général, le journal et le livre de caisse il y a divers livres
auxiliaires de tenus, consistant dans le " grand livre du sous-comptable," le "liv.re
d'appropriation," le '' livre de débentures," le ",livre de warrant," et plusieurs autres
d'une importance moindre.

Le grand livre du sous-comptable contient les ecimptes de tous les percepteu
de douane et de tous les autres revenus, indiquant le rontant de percetions recuei¢il
par chaque sous-comptable, et les déductions de ces perceptions, et il est haÏai
avec les livres généraux avant de régler les comptes publics.'

Leý livre d'appropriation côhtient l'émission de tous les warrants qui s'ont e
vis-à-vis chaque itén d'appropriation, et il indique de suite s'il y, a quelque m'on'ai>
pour rencontrer tel paiement, et ce qui n'a pas été dépensé sur ce montant,; cI î
eét balancé avec les livres généranx, et lorsqu'il est côrrect il hidô'beaucoup à'ré'lý
les comptes publics. ' Le livre de débentures contient toute les débentux'e du
indiquant quand elles ont été émises et quand elles sont rachetables', le taux 1e Pi
avec une entrée de toutes les débentures taehetées et la date de leur rachat.

Datis le livre de warrant est entré chaque warrarit, l'époque' de soi ém sion
ce livré indiqué la nature du service, l'autorité en vertu de laquelle il est ém e
d'autres détails; c'est de cd livre que les warrants sont entrésdansle livre : apjrd
priation, il est aussi idjspensable comme livre de record et de référence. 4
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30. Pouvez-vous donner au comité un état du montant dû par les municipalités'
les compagnies à fonds social, et les indiVidus pour atrérages d'intéret, rente de lots
hydrauliques, pour acquisition ou loyer de chemins, de ponts ou d'ouvrages publics,
avec les noms des personnes qui peuvent être ainsi endettées?-montant dû par les
locataires des travaux hydrauliques le 31 janvier 1854, tel que d'après le tableau des.
concussionnaires transmis au comité desý comptes publics 'e 14 novembre 1854, savoir:

Ira Gould, locataire du lot No. 14, canal de Lachine.. £ 432 0 .0
Grant, 1-all et Cie., locataires des*lots Nos. 18. 19, do ..... 161 5 0
F. Doré, locataire du lot No. , canal de Lachine......... 20 O 0
Benjamin Chaffy, do du lot de moulin du canal Williamsburg 61 10 0

£674 15 0
Depuis l'époýue ci-dessus mentionnée les comptes ont été transférés de ce dé-

partement à celui des travaux publics, par ordre en conseil, et toutes recettes à compte
de rentes hydrauliques sont payées au receveur-général par ce département. Voici
les noms des personnes qui ont fait des paiements depuis le 31 janvier 1854, sa oir
James McDougall, locataire du lot No. 11, bassin du canal de.Lachine, £ 215: 0
Thomas Peck, do No. 10, do 161 5 O
James Hervey, do No. 8, do 107 0 0
E. E. Gilbert, do Nos. 5, 6, 7, do 690 10 0
Holland et Dunn, do No. 16, do 53 15 0
T. D. Bigelow, do No. 15, do 161 5 0
Augustin Labbé, do No. 5, do (Isle.) 25 0 0
Grant,Hall,et Cie., do Nos. 18, 19, do 215 0 0
Ira Gould, do No. 14, do 108 o 0
Thiomas Peck, do No. 9. (demi) do 41 5 0
James Hervey, do No. 9, (demi) do 27 10 O
William Parkin ,...........................................317 O 5

£2123 0 6
osS
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Mercredi, 2 avril i 856.
Le comité s'assemble,-

P1gsETs:
L'hon. M. Young MM. Ferrie

MM. Merritt, Gamble,
Masson, Patrick
Rhodes, DeWitt,
Holton, Somerville,-10

T. A. Begly, écuyer, secrétaire des travaux publics est appelé et interrgé;
31. Quel a été l'octroi voté primitivement par le parlement pour la constiuction

des quais en bàs de Québec ?-L'octroi primitif a été de £42,400 courant.
32. A-t-il été fait des contrats pour la construction du ces diversqu is; et si

oui, veuillez donner le montant. des contrats pour chaque quai et les noms des
premiers entrepreneurs et la différence entre le montant de l'octroi Primitif et
celui des contrats ?-Il a été passé des contrats pour plusieurs quais. Lè~premier
contrat pour Rimouski était pour £7,500 courant. Les autres contrats étaient
pour divers taux ou prix et les montants dépendaient de la quantité des matériaux,
etc., employés.

Les noms des premiers entrepreneurs étaient comme suit:
Murray Bay................ ...... François Baby
Eboulements .. ...... .... Do
Berthier.................... Jas. Rigney et Jas. Smith.
Pointe aux Orignaux........ .......... Do. Do.
L'Ilet.............................. Do. Do.
Rivière du Loup..................... Do. Do.
Rimouski........................ M. Lepage et E. Lepage.

S. Votre département a-t-il obtenu des cautions de la part des entrepreneurs
au sujet. de l'accomplissement de leurs engagements ?-Il a été donné des cautions
dans chaque cas pour les premiers contrats et pour le second contrat de François
Baby .Après la faillite de Rigney et Smith et de M. et E. Lepage, les commissaires
ont considéré que ce serait une meilleure garantie pour eux de retenir 20 pour
cent sur le montant des travaux faits que d'accepter des cautions.

34. Les plans de ces quaisoont ils reçu l'approbation de l'ingénieur en chef
du département et du commissaire des travaux publics ?-Les plans ont reçu
l'approbation des commissaires et celle de l'ingénieur en chef du département.

35. Ces plans ne furent-ils point changés après que les contrats furent signés,
et voulez-vous dire au comité pourquoi ils furent changés, et voulez-vous fournir
au comité le rapport de l'ingénieur sur lequel ce changement fut effecté?-Les
plans furent considérablement changés environ un mois 'avant la passation des
contrats. Les changements qui furent ensuite effectués avaient rapport, à la
longueur des quais qu'il s'agissait (le prolorger assez loin dans le fleuve pour
permettre aux vaisseaux de flotter,-à la substitution des cages aux terrassement s
partout où ces terrassements avaient été enlevés par l'eau, vu que l'on's'apperçut
qu'ils ne résistaient point à l'action des brisant,-à la substitution d'un plus grand
nombre de chevilles en fer au lieu des gournables en bois qui s'étaient échappées
en conséquence de la légèreté du bois et <le ce qe quelques-unes dest cages
avaient été enlevées par l'eau. Il n'y a point de rapport d'ingénieur.

86. Vous dites que l'octroi primitif était de £42,100 ; voulez-vous dire au
comité le montant dépensé sur ces quais jusqu'à ce jour ?- Le rnonant'des
dépenses jusqu'en janvier, tel qu'indiqué dans le rapport du bureau ýles travaux
publies maintenant soumis à la légistature, fut de £167,460 17s. 4d Depuis
cette daïe il y.a été dépensé plus de£6000.

37. Combien avait-il été dépensé en sus de. l'octroi primitif pour lesquaisen
bas de Québec, avant que le parlement vota un nouvel octroi ?-l n'y eût rien
de dépensé au-delà de l'octroi primiif avant l'appropriation qui fut ensuite votée.
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38. Les dépenses, telles qu'indiquées dans le tableau 12 des comptes publics
pour 1854, pour les déboursés du département des travaux publics, pour salairei
des commissaires, du secrétaire, etc., se montent à £2,943 16s. 8d. Voulez-vous
dire au comité si celle somme comprend tous les déboursés du département des
travaux publics pour cette année là-si non, quelle a été la dépense totale de votré
département, et voulez-vous indiquer où ces dépenses se trouvent dans les
comptes publics ?-La somme de £2943 168. 8d., dans le tableau 12 des comptes
publics, ne comprend pas les salaires de tous les officiers du dépariement des
travaux publics. Toues les dépenses du département piur salaires, pour l'année
en question, étaient comme suit:

Commissaire en chef.........................£800 0 0
Assistan't commissaire ..... ...... 900 0 0
Secrétaire.................................... 500 0 0
Ingénieur en chef......... ........... 750 . . .
Assistant ingénieur.................. .......... 400
Teneur de livre...............................850
Assistant teneur de livre ......................... 278 15 0
Premier commis...............................275 0 0
Deux commis...................... 400 15 0

Deux m miesage ........ .. ...... .. .... 150 1 0
Assistant messager............ ............ 8 0 0

Total.........................£4807 10 0

Ne connaissant point le mode dont les comptés publics sont tenus dans le bureau,
de l'inspecteur-général, je ne puis dire positivement où se trouve la balance dans
les coniptes, niais je supposerais qu'elle se trouve dans l'état No. 50.

39. MM. Rubidge et Turibuli ne sont-ils pas à l'emploi du département des
travaux publics; et si oui, quels devoirs ont-ils à remplir?-MM. Rubidge et
Turnbull sont employés dans le bureau du département des travaux publics ; le
premier comme assisitant ingénieur et dissinateur, et le dernier, comme assistant
teneur de livres et. comptable.

40. Le comité 1rouve la somme de £204 15s. dlans le tableau 50 des comptes
publics, chargée à Jarnes Turnbull pour services rendus pour les canaux Wellad
Lachine, .Williaisburg et Jonction, pour dépenses générales; aussi,
services sur les travaux du lac Chaudière et Chais et sur le St. MNaurice; voule-
vous expliquer comment cette somme est divisée sur tant de travaux quand vå6.4
dites que M. Turubull était alors employé à copier dans le bureau du département?
-Les salaires des officiers des travaux publics qui ne sont pas sur la liste civile
avaient toujours été, depuis le temps où le départemeut a d'abord été établi, portLs
au compe des travaux respectils pour lesquels il avait éte fait des appropriations
jusqu'à l'année actuelle où le système a été changé par ordre du gouverneur i,
conseil, qui prescrit de porter à l'avenir les montants dans les estimés qui doiveà,
être soumis à la législature.

41. Le comité trouve la somme de £268 18s. 4d. dans le tableau 50,
comptes publics, chargée à E. P. Rubidge pour services renduis sur les cana
Welland, du St. Laurent, lac Chaudière et Chats et sur les phares. Voulez-vo
expliquer comment cette somme est repartie sur autant de travaux, quand vòuï
dites que M. Rubidge était alors employé dans le bureau du département ?-Me
réponse que ci.dessus. Le salaire de chaque mois était porté au compid
travaux pour lesquels le plus de s(rvices étaient rendus et quelques Iois divi
entre deux ouvrages, suivant les circonstances.
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Lundi, 7 avril 1856.
Le comité s'assemble,-

PRESENTS

L'hon. M. Youwa, MM. MERRITT,
MM. MASSoN, SOMERVILLE,

FERRIE, WHITNEY,
CHAPAIRS, HOLTON,
MATI'IC, GAMBLE,
SOUTHWICK, . 1IHODEs et

PATRIC ,--13.

M. T. A. Begly, secrétaire des travaux publics est appelé et interrogé de
nouveau:

42. Y-a-tii eu en aucun temps durant la construction des quais aucune
dépense excédant les octrois du parlement'; etsi oui, quand et pour quel montant?
-Le plus grand montant qui ait excédé les octrois a été dépensé le 18 décembre
1854 et se montait à £108,044 10s. 4d.

43.-Quel était le coût approximatif des divers quais quand les contrats
furent finalement signés, d'après les soumiesions mises devant votre département
par les entrepreneurs ?-Les soumissions pour les quais en has de Québec furent
ouvertes le 16 février 1852, les calculs fuient faits immédiatement après, aux prix
des soumissions et pour les quantités fournies par l'ingénieur. Les montants
ainsi calculés sur les soumissions acceptées, étaient comme suit

Ehoulements.............................. £4553 12 2j
Mal Baie ................................... 2947 9 7
Bertliier ........................... 8827 17 7_
Lslet................. ........... 4468 11 9j
Pointe aux Orignaux......... ................ 4151 8 9
Rivière lu Loup...... ...................... 5278 2 8

Pour Rimouski, la soumission la plus basse, suivant les calculs faits comme
ci-dessus, se montaient à £7,452 2s. 2d. Entre le jour où les soumissions furent
reçues et les contrats signés, le plan le construction des quais fut changé, tel
qu'il appert par un memorandum le l'ingénieur en chef, du 3 mrs 18W2 et par
une lettre du même du ler avril suivant. Les contrats furent signés aux dates
suivantes:

Eboulement. .... ... ... 19 avril 1852.
Mal Baie................................. 19 avril 1852.
Berihier............... ...... 6 mai 1852.
L'islet .. ........ .. ... ..... .. ... .. 20 mai 1852.
Pointe aux Orignaux ......................... 6 mai 1852.
Rivière dii Loup....... ................. ... 20 mai 1852.
Rimouski................................... 7 mai 1852.

Je n'ai pas en ma possession de calculs basés sur les quantités conformes
aux changements effectués.

44. Le comité doit-il alors comprendre que le montant total des sou missius
pour les quais en bas de Québec, telles qe d'a bord acceptées, étaitde £32,679 5
9i.-Ma réponse ne signifie pas " que le montant total. des soumisins por l
"quais en bas de Québec, telles que d'abord acce'ptées, était de £32,6795s. d
vu que la soumission pour le quai de Rimouski ne fut pas accepte é

45. Voulez-vous donner au comité ue copie du mémorandum de Pingénxeur
civil, daté 3 mars 18A>2, et de sa lettre du ler avril' en vertu desque lepl de
construction des quais a été changé entre le temps où les saiissons fure
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reçues et celui où les contrats furent signés? Je produis les documet1
demandés, savoir : copie du "mémorandum de l'ingénieur en chef daté-8 mais
1852, et sa lettre du 1er avril." Aussi un mémoire de l'assistant commissaire
des travaux publics sur le même sujet, trouvé depuis que les réponses précé.
dentes sont données.

Mémorandum pour M. RUBIDGE.

QUAIs EN BAS DE QUÉBEC.

BERTHIER, RIVIInE DU LoUP, POINTE AUX ORIGNAUX, EBOULEMENTs,
MURRAY BÂy.

Les spécifications de ces travaux ont été revues et changées, signéés ét
annexées aux premiers projets. M..Rubidge préparera les plans, suivant la
Esécification changée, et verra à ce que les nouvelles clauses relativementiù
platefornie, au bois et aux chevilles en fer soient ajoutées à chaque spécificaion
avant d'être attachées au contrat.

Le contrat avec M. Taché est de construire le quai pour £7,500, lequel de'l&
avoir 2150 pieds de lonueur, prenant comme base ma spécification prerier
ace l'exception adoptée et mentionnée dans le mémorandum de M KIlle1áf
dans la soumission qu'il propose de faire en la formé prescrite.

L'ISLET.

Les corrimissaires n'en sont venus à aucune décision quant à ce quai. L
plan et les spécifications doivent être changés de manière à correspondre avec le
mémorandum iransmis aux commissaires, avaut que le contrat soit signé. Les
mêmes þrincipes à observer que pour les cinq quais pour lesquels ils" ont été
adoptés.

Préparez une estimation des quantités qui entrent dans les quais en bas de
Québec, conformément aux plans revisés.

3 Mars 1852.

(Copie.)
MONTRU AL, 1er avril 1852;'

MONsIER,-J'ai reçu votre lettre du 29, demandant qnelques exfl'ications
relativement à mon plan pour les quais en bas de Québec. N'ayant point apport
de copie des instructions données à M. Rubidge, j'aurais à vous remercier si v
m'en transmettiez uue copie avant que J'entre dans les explications.

Je me contenterai pour le nmoment de faire remarquer qile, onforrnémen
laýdernière spécification par moi préparée avant de laisser Qiébec, pour lé
de Rimouski, il devait être complètement et solidement rempli et par conséqa
l'oi assura autant la solidité de ce quai que pour celui de Berthier. Si lesc
missaires examinent les premiers plans de ces quais, sur lesquels les sounisi
fuient demandées, ils verront que clans les deux cas, les parties les: meis eX
's6e's vers'le rivage ne devaient être qu'à demi remplies. Ces plans furent 4i
sur clea renseignements fournis par M. McDonald sans avoii vu moi-mê,
les lieux. Après avoir plus murement réfléchi, je pensai cependant gu'il
plus sûr de pourvoir à ce qu'ils tssent complètement remplis tous deux.
jamais été dans mes plans de donner moins'de force au quai de Uimnoitki'

fM
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celui de Berthier, comme votre lettre semble l'indiquer. Ils doivent étre, tous
deux solideimet e t ce deinier est noins exposé'à i&mer, 1Ua à
réister à plus gdeglaces plus f1e. courant, etpar consequent je ne voudrais pasi,,
sans connatre,mieux les localité dire qu'il y a des parties qui n'ânt pas besoa
d'être.remph'es.

Je m'étendrai plus an long sur ce sujet lorsque j'aurai reçu le mérnorai'umn
en questioni.,

J'ai, l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant servitèur,

(Signé) SAMUÈL KEEFER
Ingénieur en chef deatravaux > blics.

T. A. Begly, écuyer.
Secréta:re des travaux publics,

Québec.

Copie d'un mémorandum de l'assistant commissaire des travaux publies,
relativement à la construction des quais en bas de Québec, daté le 17 juin 1852.

"M. Begly fera une minute et Infornera M N. Rigney et Sinith que leur sott
mission est acceptée avec l'entente que les commissaires auront le pouvoir d'exigeri
que les trayaux soient faits d'une manière différente à la sp< cification exhibée,:.
s'ils le jugent nécessaire; leur en donnant avis avant le mois de mai prochaini-4a
Mais ces changements n'auront aucun effet sur l'espèce de. materiaux spécifié.
Que les contrats soient dressés et soient prêts à être complétés.

H. Kf. K.".

46. Pouvez-vous dire au comité si dans le moment il y a un excédant de
dépenses sur les appropriations du parlement pour la construction de ces qua' -s
et Si oui, pour quel montant ?-Il n'y a point d'excédant de dépenses dan 1
moment.

47. D'après le tableau 50 des comptes publics, il paraît qu'il a été payé plus
de £16,000 comme indemnités pour dommages occasionnés par la construction dui
canal de Beanharnois, pouvez-vous donner au comité un état indiqua'le
montant payé jusq'à ce joui pour les dommages, le -montant n oré då ur
domrnages admis et le montant eut ier des reclaniatiors payéeset qion piyes qui onu
été formuléesjusquàce jour pour dommages résultant de la construction deces
travaux, avec tous les autres ienseignements que vous pourrez otlenir de M.
Larue ou autres officiers employés .- Les réclamations payées jusqu'à ce jour se
montent à £35,647 4s. Le montant payé. aux co.mmissaires pour régler ces
réclamations, £2,208 6d. 4s. Le 'montant des reclamations qui paraissent avoir été
réglées par M. Larue, mais qui ne sont pas encore payées £16i2673s.7d.<Réla
mations formulées mais non encore examinées £66034 19s.

48. Dans le tableau 50 des comptes publics, MI. Thomas Hewitt reçoit ,l
somme de £9,899 19s. 9d. " pour ouvrage fait. servicis d'ingénieurs, mnatériaux
etc." N'est-il pas vrai que M. Hewitt,'st officier salarié du département des
travaux publies; etsi oui, expliquez quels sont ses devoirs et coiment ils'fa
que le montant en question se trouve lui avoir été payé pour ouvrage fait, etc.?
Le montant en question est pour les travanx (lu St. Maurice et a été payé par
M. Hewitt, paie-maître de ce's traaux, en 1854, auf' différentes statiôns, savor
à Trois-Rivières, Shawénogan, Grand-Mére, Les Grais et La nquepour naté
riaux fournis et ouvrages faits. Chaque, mois le surintendrant destravaux
transmet au bureauid déipartement les comptes et liste de paiements ena

me faites et esrtifies, et apres examen apiers, n st
au paie-maître qui paie les partiesvrospeeives.
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49. Dans le tableau 50 des comptes publics, il vous est alloué £450 "pour
payer des comptes qui se rattachent au canal Lachine." Voulez-vous expliquer
comment cela se fait, et si des paiements de celte nature ne sont pas ordinaire.
ment faite par un paie-maître nommé à cette fin?-Le montant en question com
prenait un certificat pour un warrant (le £200, du ler février 18>4, qui fut porté
le lendemain au crédit du gouvernement dans la branche de la banque du Haut.
Canadaà Québec,-et unautre certificat de £250,,du 22 juillet 1854 et qui fut aussi
dans la même banque porté au crédit du département le 29 du dit mois, après
que le warrant eut été émis. Les deux montants furent retirés en petites sommes
pour le paiement (les salaires, etc.

Plusieurs compies, tels que ceux des annonces, etc., doivent etre payés au
bureau du département, pour la plus grande facilité du public.

50. Voulez-vous fournir au comité un état des contrats donnés par votre"
département durant les denx dernières années sans avoir demandé de soumisý<'
sions?-Les travaux ci-dessous mentionnés ont été donnés à l'entreprise sans
être annoncés.

Canal de Jonction-Donné à Andrew Elliot. C'est l'un des travaux les plus
difficiles dle la province. Il fut d'abord donné à Bowie et Cassels en décembre
1851 ; ils manquèrent à leur contrat au moment où ils n1'avaient fait que pour
£1595 d'ouvrage. Il fut alors donné à Crawford et Wilner dont les soumissions
se trouvaient d'abord les plus basses ensuite, au prix pour lequel elles avaient
été faites ; ils manquèrent aussi à leurs engagements, après avoir reçu environ
£24,000 pour ouvrages faits en, " plans, etc., aucune des deux parties n'ayant,
encore acquis de l'expérience en fait le canaux. L'ouvrage fut alors offert an
plus bas soumissionnaire à Crawford et Elliot, qui avaient soumis à £8000S
de différence d'avec Crawford et Milner, mais comme les prix du travail
et des maýériaux a':aient considérablement augmenté entre la période des sou
missions, l'automne (le 1851, et celle où les contrats leur furent offerîs, 1855, ilsV
refusèrent de prendre les travaux, mais M. Elliot accepta aux prix <le lestimation
de l'ingénieur. Les travaux sont maintenant sur le point d'être complétés.

Déversoir du canal Beauharnois.

Ces travaux ont d'abord été donnés à Wilson, Jack et Hughes et à Owenj
Lynch. Ces personnes manquèrent à leurs engagements, les premières partielle-
ment et le dernier totalement ; ancune d'elles n'avaient d'expérience dans ces
sortes de travaux. Les travaux furent alors donnés à Andrev Hodge, entre.0,
preneur expérimenté, et ils progressent d'une manière satisfaisante.

Chemin du Canada au Nouveau-Brunswick.
FRANÇoIs BABY, entrepreneur.

Point de réporse quant à ce contrat.
Havre de Port Stanley.

JAMES COTToN.-Entrepreneur.

C'était l'extension d'un contrat antérieur qui avait été offert à la concurrenc
publique; le présent contrat a été pris à l'estimationde l'ingénieur.

Pointe au Pelée-Cages pour les phares.

Les contrats pour les matériaux ont été donnés en détail. Il était absolument -
inutile de publier des annonces dans cet endroit.

Cure-môle à vapeur.

Pour le canal Welland, les travaux de Scugog, le Beauharnois, etc., Jasok
C. Osgood, de Troy, Etats-Unis, entrepreneur; aux prix ordinaires; impossibldi
se le procurer ailleurs.

MAM
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pompes à vapeur pour service général.

SYDNEY SHEPARD.-Entrepreneur, Buffalo.

Le même que le précédent.

Havres, Lac Huron.

JoHN BROWN, Entrepreneur.

Ces havres sont une espèce de travaux qu'il est absolument nécéssaire de
confier, pour qu'ils soient faits d'une manière satisfaisante, vu leurs positions
exposées et avancées, à des hommes non seulement expérimentés dans ces ira-
vaux mais aussi qui ont un capital suffisant pour se procurer tous les appareils
nécessaires, tels que bateaux à vapeur, barges, mécanismes de toute espèce. eiO.
M. Brown, la personne à laquelle ont été confiés ces travaux, occupe une position
hautement ineritée, comme entrepreneur; et comme quelques temps auparavant
des travaux considérables et de même nature dans la baie Georgienne avaient,
été offerts à la concurrence, les travaux des havres lui furent donnés aux même
prix.

Phares-Lac Huron.

JOHN BRow.-Entrepreneur.

Ces travaux, pour les raisons exposées ci-dessus, furent pareillement donnés"
à M. Brown. La pluspart d'entre eux sont sur des îles, dans des positions d'un
accès bien difficile, et ne pouvaient être bien construits qe par une personn.
qui aurait à sa disposition <les bateaux à vapeur et autres embareations, telles
que celles que M. Brown devait se procurer pour les travaux du
Les prix sont très modérés.

Travaux. sur la rivière Scugog, Buckhorn et Bobcaygean.

JAMEs RIGNEY.-Enitrepreneur.

Le commencement immédiat de ces travaux avant été instamment soumis
à la considération du gouvernement par divtrses municipalités et autres partie
intéressées dans la prospérité de cette section du pays, il devint nécessaire,>
pour ne point perdre les avantages que les basses eaux présentaient pour
taire certaines parties des travaux qui devaient se faire sans délai, de donner les
contrats. Ils furent done donnés à M. Rigney qui avait fait sur ces travaux une<
exploration et un rapport deux années auparavant.

Quais des rapides Ste. Anne.
IENRY Y. READ.-Entrepreneur.

Ces travaux ont été donnés à M., Read sans compétition, vu que dans le
temps il se trouvait engagé dans des travaux de même nature à la tête du canal
Lachine qui avaient été annoncés et donnés aux soumissions les plus basses.
Il obtint les travaux de St. Anne aux mômes prix.

Canal de la Baie Burlington.
L AUGHLIN McCALLUM.-Entrepreneur.

A l'époque de l'onverture de la navigation, le mouvement des glaces dhpln
une partie des quais de ce canal et menaça d'arrêter la navigation, et comme i n
avait pas ui jour à perdre pour y rem.dier, on y envoya immédiatement une
personne ex périment ée dans ces sortes de travaux pour survei lier pon vrage a30
faisait alors à la journée ; plus tard l'on crut plus dans les intérêts du public d
passer à un prix raisonnable un contrat avec cette personne.-
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Travaux de l'Oltawa, savoir:

Norman Inglis bômes à la Chaudière
William Battison: bôrnes à la Chaudière.
James Good win: miner un chenal à la Petite Chaudière.
N. Burwash: travaux à l'île Barner, rivière Madawaska, et réparations à la

glissoire du Calumet.
Mosses Holt : réparations à la glissoire St. Joachim.
N. Burwvash: clôtures aux terres de Gat.ineau.
Abbott et Cluff: réparations au magasin d'artillerie.
N. Burwash: chaussées à Madawaska.
Le surintendant des travaux de l'Ottawa dit: " depuis 1849, époque pùejç-

"fus nommé jusqu'à cette date, il n'y a pas de cas où le prix d'un contrat ait.été,
" changé. Aucun entrepreneur n'a manqué de faire ce qu'il s'était engagé 4e aireh
" sur aucun des travaux et jamais je n'ai été obligé d'en appeler aux ca4ltion
"d'un entrepreneur ou d'adopter des procédures légales contre un entrepreneur.!J,

51. Votre département augmente-t-il quelques fois les prix d'un contrat, sansj
soumettre de nouveau les travaux au concours public ? Si oui, fournissez un éatj
des cas de cette nature qui se sont présentés durant les deux dernières années et
des raisons qui ont fait agir le département ?-Les prix ont été augmentés dans
les denx cas suivants, savoir:

Premièrement.-Pour la percée du roc, canal Lachine, Harvy Abbott, entre-
preneur. Pour les raisons données dans le rapport ci-joint de l'assist ant commis-
saire des travaux publies, daté le 15e jour de septembre 1855, confirmé par ordie
de son excellence le gouverneur général en conseil, daté le vingt-unième jour1
du même mois, limitant à 2. Sd. par verge cube les rochers détachés (objet
pour lequel il n'était mentionné aucnn prix dans le contrat.) Les commissaires
ont depuis pris des arrangements avec lentrepreneur sur le pied d'un chelinett
huit deniers et le délai pour la confection des travaux étant expiré, le contrat a
été annulé.

Seconriemet.-Pour l'établissement d'une ligne de remorqueurs à vapeur en
bas de Québec, Fraugois Baby, entrepreneur. Pour les raisons données dans le,
rapport du commissaire en chef des travaux publics ci-joint, daté le 26e jour de
février 1855, et approuvé par un ordre du gouverneur en conseil, daté le méme
jour, qui autorise l'établissement d'une m3illeure classe de vaisseaux et prOlfn
laligne du Bic à, Anticosti.

A son excellence le gouverneur général,
Etc., etc., etc.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'en février dernier il a été reçu
des soumissions pour certains travaux d'excavation sur la ligni du canal a-
chine, pour lesquels la législature avait voté des deniers. Les propositions .d o
M. Abbott furent acceptées en définitive et les travaux commencèrent. Dan8à',
les formules de soumission et de sp'cification sur lesquelles le contrat fut basé,j
n'était spécifié que deux espâces de matérianx, savair : " Excavations dans les>,
terres"et " dans le roc solide." Pour les premières le contrat donnait à M. Abbott
lod. par verge cube et pour les dernières 33. lod. Mais dans le progrès des travaa
lon s'apperçmt qu'une grande partie, pour le moins les deux tiers dus matériau
étaient des pierres venant de l'ancienne excavation lu canal.

L'entrepreneur à présenté un mnrnoire demandant un prix, additionnel p
toutes les excavations dans les terres, pour la raison qn'elles ne tombent po0,
équitablement sous la d'iomnination " d'excavation dans lesterres."
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Le soussigné, comme:règle générale, s'òppose fdrtement .à .ce:qu'iisoit fait
aucune augmentationdans les prix stipulés dans le contrat; et dans-le:cas aetuelil
ne peut pas recommander qu'il' soit ajouté quelque chose au prix stipu1éipour les
"excavations dansles terres' Il est-cependant d'opinion quela réclamation -de.
l'entrepreneur mérite considération favorable ernautant du moins quel'officier* du
département pourra certifier qu'une partie de l'excavation consiste erirpieres.-.;

Dans tous les. cas jusqu'ici, ces excavations ont été comprises sousilettitr-dle*
" roches détachées" pour lesquelles leprix varie ordinairement, de2s. ài2s9, d
pendant que·celles dans "les terres" sont de dix deniers.

Le soussigné recommande donc respectuëusetnent-que- le-département.!sOit
autorisé à régler la réclamation de l'entrepreneur, en lui payant 2s.-d.dpar verge
cube pour cette partie des excavations que l'ingénieur certifierar-ne ?consiste
qu'en pierres détachées; ce paiement fait, le coûtdes travaux ne.sortiratpasAdeW
limites de l'estimation de 'ingénieur et' du montant de -l'appropriatonop

Réspectueusementsoumis,
(Signé,) I AMILTON4H.p KIEALYJ

Département des travaux publics,
Québec, 15 septembre 1855.

Le commissaire en chef des travaux publics renvoyant à son rapport d,19
du courant, au sujet de la ligne des remorqueurs en bas de Québec, a l'honneur
de dire, pour- l'information de son excellence, qu'après plusieurs communications
avec lhonorable inspecteur-gé néral, il trouve qu'il est grandement expédient dans
l'état où se trouvent actuellement les affaires financiaires en Angleterre, d6e 're
treindre au chiffre le plus bas qui ne sera pas nuisible à l'efficacité du service
auquel elles sont destinées, les sommes dont on doit demander l'appropriation
dans le budget qui doit étre sonmis au parlement.

Le soussigné est encore d'opinion que l'établissement qu'il suggérait dans
son rapport ne sera, avant peu dle temps, que ce qui fera l'accroissement du com-
merce sur lequel on peut compter du moment que le fleuve sera ouvert aux
américains et qu'il surgira d'autres causes; mais dans l'intervalle, sous les cir-
constances dont il a déjà été parlé, il recommande ce qui suit comme la base des
arrangements à prendre avec l'entrepreneur, savoir:

Que l'entrepreneur sans perdre de temps s'engage à faire construire deux
steamers en fer de première classe à hélice, de la force (le pas moins de 300 chevaux
chaque, et à les mettre sur la ligne pour le remorquage et le secours des vaisseaux.

Que la ligne s'étendra de Québec à Anticosti et qu'il sera payé pendant clix
ans à l'entrepreneur le bonus de£ 11,800 en deux paiements égaux, un au milieu
de la saison cde la navigation et le second à la fin.

Que pour aider i l'entrepreneur à se procurer ces vaisseaux, le gouvernement
avancera la somme de £19,000 qui sera payée aux constructeurs des vaiss aux
en la proportion et manière qui leur sera la plus satisfaisante ainsi qu'au gouverne-
ment; ces deniers avancés devant être garantis par l'hypothèque absolue sur les
dits nouveaux steàmers aussi bien que sur les steamers " ' et
'1lAdmiial," les primes d'assurance sur tous les dits steamers devant être à
ses frais, et l'avance à être remboursée avec intérêt en quatre paiements annuels
de £4,750 chaque, sur les 2e, 3e, 4c et 5e subventions ; la subvention pourla
première année devant lui être aussi avancée pour l'aider à se procurer des
bateaux aussitôt qu'ils seront prêts à commencer le service.

Les taux de remorquage devront être comme suit : Québec étant le terminus
supérieur, n chelin et deux deniers par pied ponr chaque mille depuis
Phare des Pilliers et au-dessus; un chelin courant par pied pour chaq ue mille

At1856%



19 Victorie. Appendice (No.:30.) A 185

depuis Kamouraska et au-dessous du Phare des Pilliers; onze deniers courant
par pied pour chaque mille depuis le Pot à l'eau de Vie et au-dessous de Kamoi-
raska. Pour le reste de la distance, savoir du Pot à l'eau de v.e à Anticosti,
dx deniers courant par pied par mille. La distance (levant être calculée sur les
divisions suivantes, savoir, un vaisseau pris entre le Pot à l'eau de Vie et le Bic
paiera depuis le Bic ; entre le Bic et Métis, paiera depnis Métis; entre Métis
et Cap-Chat, paiera depuis Cap-Chat'; et entre Cap-Chat et Anticosti, paiera depuis
Anticosti; et les mêmes taux de remorquage, dans la même proportion en des-
cendant de Québec; toutes les fractions d'un pied seront prises pour un pied et
le plus grand tirant d'eau sera pris.

Pour secourir les vaisseaux, aider dans les naufrages et pour les retards en
provenant, ou pour le sauvetage, l'entrepreneur recevra le montait dont il sera
spécialement. convenu entre lui et les propriétaires ou maîtres des vaisseaux, s'il
est convenu telle chose entre eux, ou qui sera fixé par arbitrage si les parties
adoptent tel mode; mais dans le cas où les dits arbitres ne s'entendraient pas sur
le montant, ou dans le cas où ils manqueraient à rendre leur sentence dans le
délai fixé au préalable par les parties dans l'un ou l'autre des dits cas, la juste
allocation sera définitivement fixée par les commissaires des travaux publics.

Durant le terme susdit de dix années, l'entrepreneur sera tenu d'avoir et
mettre sur la l:gne un ou plusieurs vaisseaux, si le gouvernement l'exige, en
recevant une subvention proportionnelîle.

Le soussigné a soumis ce qui précède à P'entrepreneur qui y concourt entié-
rement.

Respectueusement soumis.
(Signe,) F. LEMIEUX.

Québec, 26 février 1855.
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Lundi, 14 avril 1856.

Le comité s'assemble,-

PR£sENTs:

L'HoNvoRABLIE JOHN YOUNG,

(Président,)

Messieurs DEWITT, SOMERVILLE,
HOLTON, WIJITEEY2
EVANTUREL, Fi.:RRIE)
CHAPA IS, MASSON,
MATricE, RHODES,

SOUTHWIc.-12.

John Langton, écuyer, auditeur, est de nouveau appelé et interrogé.
52. Vous avez dit en réponse à une question précédente qu'en examipant

les divers comptes à vous soumis vous aviez eu l'occasion de faire de nombreuses
remarques "sur un grand nombre d'irrégularités et d'erreurs de différenies
" espèces qui vous ont paru exister dans le système ou les détails des comptes;"
voulez-vous fournir au comité une copie des remarques auxquelles vous faites
allusion ?-Je soumets une copie de ma lettre au commissaire des terres de lacôu-
ronne et des extraits de cette lettre à l'adresse du département des travaux publics.
La lettre contient un nombre considérable de remarques d'importance secondaire,
erreurs légères, omissions, etc. Les extraité sont choisis soit par rapport iu
chiffre considérable des sommes sous considération, soit comme exemple.:de
l'espèce de remarques qui en ont résultées.

(Copie,)
BUREAU DE L'AUDITEUR,

ToRONTO, 28 février, 1856.
MorsiEUR,-J'ai eu sous considération les comptes de votre départementet

bien que je ne les ai point complètement examinés, je désire faire quelques
remarques préliminaires dans la vue d'obtenir de plus amples renseignements
sur certains points.

Je vois d'après les comptes que le député inspecteur général m'a transmis
que vous tenez un compte séparé avec le gouvernement et avec le receveur-
général, comprenant dans celui de ce dernier tous les fonds spéciaux et dans
celui du premier le revenu territorial seulement. Je pense que cette pratique
entraîne des inconvénients, bien que le revenu territorial est, à proprement parler,
tout ce qui appartient au gouvernement, il en a la régie et est pour ainsi dire
le syndic des fonds spéciaux, et c'est au gouvernement, représenté par l'inspe
teur-géneral dans les affaires de finances, que les comptes doivent être rendus.
Le receveur-général n'est que le caissier du gouvernement, et il suffit que le
compte à lui rendu ne contienne que ce qu'il faut pour le mettre en état d'entrerlei
paiements dans les comptes convenables, ainsi que cela a été fait dans le compte
qui luia été envoyé. Mais le compte avec le gouvernement ne loit pas comprendrp
seulement votre propre compte, mais encore un seulcompte dle tout ce que vnus ave
donné au receveur-général J'en exclus conmme de raison le fonds des sauvages
dont il ne doit covenablernent être rendu compte qu'au receveur-général, vu ýquo
le gouvernement provincial n'en est pas le syndic dans ce cas.

2. Dans le compte lu receveur-général je. ne puis m'expliquer la ,balap"&
de £10,166 15s. 9d. D'après votre bilan ilne paraît pas qu'ily eut une balance.d&
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on ëimt eau commëncement de Pannée ét conséquemîment- ilme semible iu'elle
a dû survenir danstle cours-de 'Pannée;-mais vos recettes'etïdébourséside l'anrnée,
pris dans vos autres comptes, sebalancent sans ces £10,166 15s. 9d. En con-
séquence si c'est un montant'qui lui a -été payé, d'où vient-il et comment se fait-il
qu'il n'a pas-été-appliqué à-des comptes particuliers comme les autres-paiements.

3. Je remarque dans le compte du receveur-général une entrée, £7 pour
renies -du clergé du Bas-Canada, et dans les comptes corrects séparés à moi
transmis par M. Dickinson, il n'y a rien qui y corresponde. J'ai pris l'entrée
dans le compte du receveur-général, mais elle devrait être auissi dans le compte
courant ; cormrne c'est un fonds spécial, il n'en résultera aucune difiêrencéëdans le
compte du gouvernement, excepté que cette entrée-pour'rait aider à expliquer une
petite diflrence dans les commissions, vu- que je ne les considère pas comrne
faisant partie des comptes courants séparés -et -<u'elles sont par-vous dionnées
comme déduction dans le compte précédent.

4. Le scrip lui-même est la meilleure pièce justificative pour les deux items,
scrip E et W,ý et tel qu'il se trouve ici dans tous les cas ileut mieux-valu qu'elle
eut été transmise.

5. Mines. Permettez que j'appelle votre attention à la 9- section ýde-l'acte
d'audition, qui prescrit que tous les deniers publics- seront payés au- receveur-
général. Cette section n'est peut-être pas aussi -explicite qu'elle aurait p ùl'être,
mais j'ai toujours compris qu'elle signifiait qu'il ne serait pas fait de déduciions
du revenu brut, avant:qu'il eut été payé, à l'exception-du bureau de poste.- Cest
une règle qui a été adoptée en Angleterre et en France, et l'expérience-a démontré
que c'était la seule manière de bien administrer le revenu. Il peut y avoir des
exceptions quelques fois, lorsqu'une conimission ou un percentage est chargé,-on
dans le cas où des deniers doivent être remboursés, quoiqu'il: soit dangereux-ide
faire des exceptions à une règle générale, mais je ne puis me persuader-quon
ait jamais pu songer qu'une branche du revenu doit être chargée d'une dépense
qui ne se rattache aucunement à sa perception, et qui laisse une balance à-porter
à d'autres sources du revenu. On devra aussi remarquer quant aux pièces-usti
ficatives que, conformément à la 12e règle des minutes du bureau d'audition, tant
que les détails ne sont pas fournis, elles ne peuvent être acceptées que comme
pièces justificatives temporaires.

6. Annonces de la couronne, Ouest': les pièces justificatives ne, sont-que
temporaires d'après la règle 12.

7. Exploration des chemins,-Ouest :- la-même remarque s'applique à quelques-
unes des pièces justificatives; quant à d'autres, dans lesquelles il est déclaré
que le paiement a été fait en plein, il n'y a rien qui -indique que le conipte
détaillé ait jamais été transmis,ni non plus quelle était la balance.

9. Inspection des agences, Est: la plus grande partie de ce compte 'n'a -pas
de pièces justificatives-il n'y a pas reçus ni dé M. Boutillier ni de son commnis-
il n'y a pas non plus de compte des diverses dépenses contingentes; voirles
règles 9, 13 et 14.

10. Inspection des agences, - Ouest : les détails sont bien peu nombreu 'je
ne crois pas que des paiements si considérables pour frais de voyage et de'bnreau
devraient être faits sans transmettre d'informations plus détaillées, et si M Gibson
vous a envoyé un compte, le reçu aurait dâ l'accompagner.

11. Inspections de la couronne Est et Ouest : il n'y a pas de pièces justifica- -
tives-et je ne connais pas la nature de la charge.

12.. Arpentages de la couronne Est>: - la piècé justificative 64 manqu'ëla
remarque que j' ai faite sur les pièces justificatives 8,-s'applique à celles o n
grand nombre sontdes paierrientsen avance dont il -doit être- renducorápte
quand aux-autres il n'y a rien qui indique s'il y a-quc1que. compte de rendu

13. La ime remarque que plus haut s'applique au cas actelîaý i e
justificaüve'45 rnanque.

A~~18~56.
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14. Déboursés généraux, papeterie, etc.; pas de pièce justificative pour
£2 3,,. 9d. divers paiements, pas de pièces justificatives pour. £ 0 15 O

Do do .... .... ...... .... ...... ... 20 0 ;
Do do ... 9.................. 25 0 0
Do do ......................... ... 2 5 0

£48 0 0

Gratuité3, pas de pièces justificatives pour cet item, £1,948 10s.
15. Pas de pièces justificatives sous ce titre. Frais de port des agents, Est

et Ouest. . Frais de port le bureau.
16. Salaires. Les pièces justificatives sous ce titre sont seulement pour

£9,998 los. 3d., tandis que la charge dans le compte est de £10,743 13s. 8d.,
laissant £744 19 2s., sans en rendre compte.

17. Il n'y a pas de pièces justificatives pour les commissions des agents, et
si les comptes de chaque année n'étaient pas transmis il serait impossible de
vérifier cet item. Je ne suis pas prêt à présent à exprimer mon opinion quant
au meilleur moyen à adopter pour vérifier les divers comptes d'agents: il est
évidtnt que d'une manière ou d'une autre on devrait me mettre à même de pon-
voir les examiner. Plus tard je reviendrai sur ce sujet, mais dans l'intervalle je
saisirai l'occasion de recommander que tout le système des agences devrait etre
remodelé. Il ne peut pas y avoir de raison, dans le lHaut-Canada, au moins,
pour qu'ils reçoivent toujours l'argent ; partout où il y a une agence de terre il.y
a une banque à peu de distance, et une personne achetant un lot de terre pourrait
placer l'argent à la banque, et donner à l'agent un certificat en double de la
banque, l'un desquels serait transmis à votre département par l'agent, et l'autre
au receveur-général.

18. )ans votre compte, £8,855 12s. 1Id., de commission sur les terres du
clergé et des écoles ont été déduits des dépenses générales du bureau; la somme
devrait être conformément aux comptes courants £8,855 Ss. La commission
sur le compte qui manque pour cens occasionne probablement la différence.

19. Il me semble qu'il y a une omission ici. Exactement sur le même prin.
cipe que six pour cent est chargé aux fonds du clergé et des écoles pour dépenses
d'adminibtration, la -somme de £.50 8s. 4d. est chargée à la seigneurie de
Lauzon, aux domaines de la couronne et aux biens (les Jésuites respectivement
comme leur quote part des dépenses de bureau, salaires, etc. Dans le premier
cas le perceitage ayant été chargé à des comptes séparés, il est déduit des
charges dans le compte général,,mnais p)ourquoi n'a-t-on pas adopté le même
mode quant à ces fonds spéciaux ? La somme <le £751 5s. est déduite des
revenus des trois fonds spéciaux versés chez le receveur-général, et elle est aussi
déduite ici des produits du revenu territorial général. ýCeci a été depuis en
partie expliqué.)

20. L'item suivant est la somme (te £88,197 15s. 10d. payée au receveur-
généra l pour balancer le compte. Ici plusieurs observations se présentent d'elles.
mêmes.

La clause de l'acte d'audition citée plus haut permet-elle que les dépenses
du département, à part celles qui se rattachent aux fonds spéciaux, et aux boiset
forêts, me'ntioninées plus bas, soient payées à même le revenu brut jusqu'à une
somme excédant £20,000, après avoir permis que la balance que vous aviez en
mains au commencement de l'année ainsi que le warrant de £10,000 a compte
fussent employés à cet objet ? Y compris toutes les dépenses des fonds spéciaux
aussi bien que des fonds généraux, le département coute £60,000 dont £50 000
sont déduits (lu revenu brut avant qu'il ait été payé au receveur-général,
crois que l'intention (le cette clause de l'acte d'audition était de faire cesser ce
système, de placer le département des terres de la couronne sur le même piedq
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les autres départements et que les salaires et les autres dépenses devraientrentrer
dans les comptes publics comme des items de dépense et non de déduction, et'dè
faire payer les dépenses contingentes comme elles le sont dans les autres
bureaux. Si je suis dans l'erreur en supposant que telle a été lintention de l
législature, néanmoins, j'insisterai à ce qu'à l'avenir vous introduisiez un autre
systèhme, afin d'éviter bien des inconvénients et dans le but d'apporter plus de
régularité et moins de complication dans les comptes, tout en donnant à la légis-
lature-un plus grand contrôle sur les dépenses.

Je désire observer en outre quant à cette somme payée au receveur-général;
qui apparemment balance le compte avec le gouvernement, que je ne puis pas
comprendre comment le compte du gouvernement peut être balancé lorsque par
votre compte avec le receveur-général il apparatt une balance de £10,166'15. 9d.
qui n'est portée à aucun fonds.

21. Le premier item sur le côté du crédit est une balance de £7,960 10s. 8dî
cette somme ne.corregodnd pas à la balance qui se trouve dans les livres de
l'inspecteur-général, èt":M. Diekinson est occupé à rechercher la cause de cette
ditTérence.

22. Quant aux items sur le côté du crédit, les quatre items d'honoraires
devraient être accompagnés d'une cédule donnant des détails des recettes. Ces
pièces justificatives du crédit sont toujours plus difficiles à régler, mais elles soit
importantes, et la nature de la recette devrait être expliquée autant que les cir-
constances peuvent le permettre. Le gain sur le ecrip sera vérifié par le scrip
lui-méme quand ce dernier aura été transmis. Les autres items ne peuvent être
vérifiés qu'au moyen des livres des agents, et je ne suis pas en état de dire
aujourd'hui quel serait le meilleur plan à adopter cette année, on à P'avenirquoi
que le mode de recevoir les paiements que j'ai suggéré plus haut, aurait l'effet de
faire disparaître beaucoup de difficultés.

23. Dans le compte des bois et forêts il y a des circonstances qui s'y
rattachent qui méritent d'être remarquées. Il contient un état des dépenses qui
se montent à une somme considérable, plus de £9,000, et à part le doute, si
quelque doute peut exister sur l'autorisation des dépenses de ce genre à même
le revenu brut, je dois avouer qu'elles ne sont pas accompagnées de pièces justiî
ficatives. Dans tous les cas la dépense pourrait bien aisément être vérifiée',et la
recette devrait l'être également. Je crois que la seule manière de vérifier les
recettes de cette nature d'une manière efficace serait de publier les détails, et si
cela ne se faisait pas, on devrait toujours me transmettre une liste de ce genre avec
les comptes. Avant d'occuper la charge que je remplis actuellement, j !us bien
souvent- l'occasion de voir la difficulté qu'il y avait de constater si les droits sur le
bois de construction avaient été payés, ou s'ils avaient été payés, s'il avait été rendu
compte du paiement, et j'ai bien souvent été chargé de faire des recherch es à, ce
sujet-le résultat a été de me confirmer dans l'opiniou que la publicité est la seule
sauvegarde.

A ce sujet je dois aussi observer que dans un item, crédit est donné pour une
sotmme de £5,983 4s. 4d. qui n'est pas encore perçue. On peut convenablerrii
ranger ensernble tous les montants qui deviennent dûs dans une année, niais dan
ce cas le montant qui n'est pas perçu devrait étre porté de l'autre côté. ýD
cas actuel votre département a évidemment donné crédit. potir des deniers q'i
n'a pas reçus, et la balance payée au recèveur-général, ne peut pasréelleme
représenter la position de votre département vis-à-vis le gouver2ernrqui doit
ou vous devoir cettë somme, ou 'bien elle a dû être prise à mrMe quel q äre
fonds--ce qui tend également à rendre ke compte erronné

24. En passant ensuite du compte du gouvernemeùt aux fonds spéciaux, un
grand nombre des mêmes observations pourront y trouver, leur application. Le
montants reçus doivent être vérifiés' d'une" manière on d'uneatre, q e
comme je le redoute, il soit difficile sous le 'systènie aèt'uel" rot undy en
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efficace pour réaliser cet objet. Quant aux dépenses il pourrait y avoir pour les
fonds spéciaux plus de raison de les payer à même les revenus, que lorsqu'il vou&
fauttransiger avec les biens de la province ; mais dans ce cas aussi je crois que
les recettes brutes devraient être payées au receveur-général, et les dépens&W
payéçs par warrant devraient être chargées au fonds. 1Dans tous les casildevrait
y avoir des pièces justificatives, ce qui manquà aujourd'hui.

25. Je ferai une observation quant aux bilans de la fin de cette année et' de
l'année dernière. En les comparant à la hâte je trouve que pas moins de '47
comptes n'ont pas changé durant l'annéý, quelques-uns se montent à une somme
considérable, et 14 d'entre eux n'ont changé que de quelques louis ou chelins.
Quand ;un si grand nombre de comptes, presqu'un tiers du nombre entier. demeuf
aussi lo gtermps sans changer, je crois que ce fait indique la nécessité de prendre
des démarches pour les balancer promptement.

Je: ne présente pas ces observations comme une opinion finale sur les
comptes de votre département. Je ne les ai reçus qu'hipy, et jusque là:je n'en
connaissais pas la nature, et comme de raison, encore aujourd'hui je ne puiseîed'.
avoir qu'une idée bien imparfaite. Je m'empresse, néanmoins, de saisir cett(
occasion pour vous indiquer les points défectueux dans le double but d'obtenir des,
informations avant d'aller plus loin, et d'attirer votre intention sur les vices d:
systèone, chqse que je crois digne de votre sérieuse considération.

J'ai 'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN LANGTON,

Lhonqrable J. Cauchon,
Commissaire des terres de la couronne.

Auditeur.

Extraits d'une lettre de John Langton, écuyer, auditeur.

Ti A. AEG4EY, écuyer,
Secrétaire du bureau des travaux.

L-COMPTE COURANT EN VERTU D'APPROPRIATION.

Quais en' bas de Québec.

Les Nos. 185, 137, 139 et 141 dans le compte sont chargés pou de
ouvrages distincts, mais sont compris dans deux pièces justificatives, montan
ensemble à £9,700 sans aucuns détails du contrat ou de l'ouvrage fait. L'acie
d'audition exige que je vérifie et examine tous les contrats de voire département,
ainsi que les comptes; et afin de pouvoir me conformer à l'acte, il me sembl
qu'on devrait me fournir les contrats eux-mêmes, dans tous les cas on devrit,
m en fournir des extraits indiquant les prix des différenis travaux entrepris d'après
le contrat, afin de pouvoir les comparer avec les charges. La remarque s'appliqu
à tous les comptes, mais dans le plus grand nombre de cas, les estimés mensuels
paraissent certifiés par l'officier du département, et indiquent l'ouvrge fait, et
prix ainsi que le montant payé a compte. Ici, néanmoins, on ne m'a transrm
aucune information de ce genre, et pas un seul certificat faisant voir u'au n
partie de l'ouvrage a 'été faite, quoique dans les comptes il appert qu'il y a des,
sonnes auxquelles on a payé des salaires pour avoir surveillé les travaux.

Remorquage sur le St- Laurent.

Ipièce justificative No. 36 ; pas, de contrat ni. rien qui puisse iudique
cornrlent la balaice de £1000 est deveilu due,

A.1856
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Aiñélioration du St. Lawùert.

Le No.34de ce compte étant une charge de £1562 18s. 1 Id, il n est as abi
facile de la comprendre vu qu'il n'y a pas de compte courant régulier àavec " MI.
Maillefort et Raasloff, mais, je suppose que le tôut doit être rangé comme suit:

1. Il y a un compte indiquant une balance à eux due avec
leur reçu pour.. .. ................... £212 15 7

2. Un autre reçu d'eux pour................1250 .O. . O.
3. Il y a certaines pièces justificatives déduites dans le pre-

mier compte, mais qui m'ont été transmises, pour.. ... .. 44
4. Un état numéroté 12, endossé....... ... .............. 4

£156Ô 18 1l

Supposant que c'est de cette manière qu'on en est arrivé au montant
je désire observer que le compte que j'ai numéroté 1, se rattache aux étàts deli
1 jusqu'à 11, mais les seules pièces justificatives qui liaccompagnent 'appar-
tiennent à l'état 11 ; il a été rendu compte, je suppose, des dix autres Pla ,derniex
Il contient aussi une charge pour dépenses personnelles se montant ù £25Ùp
rapport auxquelles j'ai en quelques explications.

2. Il n'y a aucune explication qui accompagne le reçu pour £1250.
3. Messieurs Mailldfert et Raasloff paraissent avoir droit aux £44 Is. déduits

du compte 1, mais il n'y a point de pièces justificatives établissant que cette
somme leur a été payée.

4. L'addition de l'état 12 est incorrecte, le montant aurait d éie £57 2
4d., et il n'y a point de pièce justificative 'du renboursement' du rmonltant payé à
messieurs Maillefort et Raasloff.

Il faudrait aussi remarquer que leon a excédé de £1099 9s. Id. l'appropria-
tion votée pour ce service.

Bateaux remorqueurs en bas de Québec.

Pièce justificative 24, pour balance de bonus à M. Baby £1285; il ù'y 
aucune explication qui fasse voir comment M. Baby avait droit à cette somrne.,

Phares en bas de Québec.
Pièce justificative 22; il n'y a ni contrat ni détails-ou autres expliî tions

qui fassent voir commnt £7500 ont été payés pour services rendus

Bureau de poste d'Hamilôn.

Pièce justificative 5, manque pour'£475.

Travauxi dë-l' Olttua ''

Pièce justificatiVe 262, manque pour £30.
Pièce' justificative -267, 'porte la somme de £423t8 .'maisleâadrièrnewqt ï

Par les Pièces justificatives, 'paraisent réèllement avoir 'été'paféesedoimen r
montant 'de £4·27 8s., tandis pqe'le montant' cfui devrait aoirété'é ïât
être de £410 12s. La différence vient d'une'somme¢de £16 '16sN 'ui ypriestima
tin 3J paraîtràit avoir ét etenue comme rabais:srlestimation ë't etesn
est payée' dans lPestination. définitive;rnais Pn'y a pas esiitiong2,r ieé
pièces justificatives; et en sei lieu on trouve deux estimés sous, numéros et pay é
en entier, faisant une surcharge -de£12 10s

Pièce justificative '280; pour £1404 16s. 2d qe Pon dit avoir ét 
en or, du nii etre mainiätenant 'produie i e o r '

preuve de 'son 'existence.
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Maison de la Trinité, Québec.
Il n'y a pas d'explication convenable du contrat pour lequel on a char

somme de £1000, ou pourquoi on a déduit £500 du compte

Havre de Port Stanley.
Piéces justificative 1, pour £187 10s. ne se trouve pas.

Chemin du St. Laurent et du Nouveau Brunswick.
Pièce justificative 16 pour £20 ; aucune explication des services.
Pièce justificative 17 pour £71 los.; aucune explication des services.
Pièce justificative 20, sous-pièce justificative 18, pour £80 pour dépenses

contingentes ; point de compte.
Pièce justificative 20, sous-pièce justificative 24, liste de paiement pour

£159 16s. Id. non authentiquée.
Pièce justificative 20, sous-pièce justificative 25; li'te de paiement por

£24 15s. non authentiquée.
Pièce justificative 20, sous-pièce justificative 26; liste de :paiement poUT

£28, 15s. non authentiquée.
Pièce justificative 20; la liste de paiement numérotée 2 pour £186 10s. 5id.

devrait être de £136 2s. 4½d.; non authentiquée.
Pièce justificative 20; liste de paiement No. 1 pour £173 19s. 11(d.; non

authentiquée.
Pièce justificative 20; liste de paiment No. 2 pour £149 4s. Id. non authe-

tiquée.
Pièce justificative 20; liste de paiement No. 1 pour £102 13,. non authen-

tiquée.
Arbitrages.

Je puis faire sur ce compte la remarque générale que la sentence des arbitres
devrait être annexée au compte ou à la liste des sommes payables'd'après:la ìåsèi
tence arbitrale, et certifiée par les arbitrés. Pour cette raison'les pièces~justifi-
catives 411, 417 et 419 ne sont pas satisfaisantes. Dans quelques-uns des items
il n'y a rien qui démontre quels étaient les services pour lesquels des sommes ont
été payées, si c'était pour avoir agi comme arbitres ou autrement; et lorsqutil ést
évident que la charge est'pour services rendus comme arbitre, il devrait y avoir
quelques détails démontrant le temps employé, le taux par jour,, les dépenses ü
voyage, etc., Sous 'ces rappôrts les pièces justificatives 400, 410, 413 414 415
418 et la charge de messieurs Jervis et, Burroughs en leur faeur dans la'pièç4
justificative 419 ne sont pas satisfaisantes.

La pièce justificative 406, poui £100 Os. 6d. est pour frais de cour, mais _e
pas accompagnée d'aucun compte-qui fasse voir pourquoi cette dépers ae%
faite; on peut remarquer que la pièce justificative 412, qui contient un peu
de détails, est certifiée par le solliciteur-général.

La pièce justificative 416, est la seule pour services qui donne quelqu'expl:
cation de leur nature, et dans la somme générale elle contient unecharge pout
avis légal dans une affaire, pour laquelleM. Lyons avait déjà été payé; pièc

@stificatiye 412, pour services d'avocats.
Pièce justificative 419; en quatre circonstances le reçu est pour une pIf

fprit somme que celle demandée,, telle que: mentionnée dans le compteunm
n is il n'y a point d'explication.pour la différeice.

Voyage des mèmesau% '

I y a une absence complète, deedétails sur lesquelson bpuisebaserlad
de ce compte. Le seul item qui donne quelque explication, mais ené.somm
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rondes, est une charge de £19 18s. 9d.· pour serviteurs additionnels fournis par
le commissaire des travaux publics. Et-il est difficile de comprendre pourquoi
M. Baby à droit de se faire payer pour cet item.

Entretien de la Rivière Trent.

Il y a deux items, savoir:

M.Raney........................ £59 6 0
M. Davis. ......... ,.............. . 88 2 6

£147 8 6

mais il n'y a point de comptes pour aucun de ces messieurs, et les pièces justifi-
catives ne sauraient être distinguées, vû qu'elles portent toutes le nom de. M
Raney et pas une seule celui de M. Davis.

Toutes ensembles elles se montent à ................. £98 13 8
Laissant une balance dont il n'est pas rendu compte de.... 48 14 10

Réparations à la Grosse-Isle.

Pièce justificati,ve 23 pour £200; rien qui explique quelle était la nature de
l'ouvrage.

Palais de justice de Montréal.

La pièce justificative 101 pour £97 Ss. ne se trouve pas.
107; chargée de £344 1Os., ,reçu pour la somme 'de

£200 seulement ;. point de-compte pour £144 10s.

Réparations, au. canal Lachine.

Pièce justificative 74; liste de pai ement du moi de mai W. 25,' fausse
extension, surcharge £1 s. 8s

Pièce justifica iv e74; chargée dé £1,560 1s. dgvrait etr-e de £1,567 .
Il y a de nombreuses marques au, crayon sur le compte, opérant des ran

ments et des 'dédudion' qui ont mis cette somime a soi montant actuel etl
viennent les erreurs. Quand on fait ainsi des 'cha ges et des déductio'ns, il serait'
rieux tant our l'exactitude ue our faciliter l'audition de leà faire tcai-reen
et intel ligient. Po

Réparations aw canal Welland.

Pièce justificative 88; il ne se trouve aucun compte avec cèci. M
(" " ' " liste de paienent 106, pièces justifiatives pour 20

21, 22, 23, 24, 25, 26, ne se trouvent pas, elles donnent ensermble une sömme db,
£646 10s. 5d.

=Piècejustifieative88; liste de .paiernent 9, lesi pièces -j'ustctiyfOUr
items. 1, 3, 5, 7,. 8, 9, 10, 12 14,15,417,2 n re
formentun rmontant de £1,382 -14s.d.

Pièce justificative 88'; lste de paiet en compte d -aney
je trouve qu'il y a erreur ; eîtnsio'5 surd arg.

Pièqe sjustificative~ 68e lisute dapaiemnt 26* ereida ad sur
chargede 1s
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Relevéf de la lignefrontière.

Pièce justificative 26, sous-pièce justificative 31, il y a d'abord un reçu poui
£207 los. et un autre compte clargeant.... ........... £207 10

19 5 4J

232 0 4~
donnant crédit pour.................................. ........ 74 0 0

£158 0 4.

la somme chargée da-ns le compte é%tant, suivant les pièces justificatives, de £ 7W
au-dessous du montant juste ; probablement correcte, mais pas claire. Il e
donné crédit pour £200 comme une ancienne suicharge, mais sans explicatiöi

Extraits d'une letire de John Langton, écuyer, à l'honorable F. Lemnieu.x, co>nmist
saire des travaux publics.

12 Mars 1856.
(2.) Arpentages.

Pièce justificative 47 défecteuse ; fait voir un compte de £85 Is. chargé à
compte; mais il n'y a pas de reçu.

Pièce justificative 48 défectueuse; il y a seulement un reçu pour toute la
somme de £494 2s. 4d. ; mais il n'y a pas de pièces justificatives pour les itemsb
séparés comme la liste de paiement de la somme de £111 9s. et autres ; on peut
aussi remarquer que lorsqu'un salaire aussi élevé que £100 par mois est charg&
il devrait y avoir quelque certificat établissant que c'est correct.

(3.) Exploration du canal Chanplain.

M. Jervis charge £2,500 pour ses services. Il devrait y avoir quelque certik
ficat montrant que ceci est correct. Dans la charge pour M. Gamble, laquélle
est une énumération beaucoup moindre, M, Killaly certifie,, pourquoi ne'
donner le certificat aussi pour l'item plus considérable. Il parait quela sområ
de £8,539 15s. 1d. fut envoyée à New'-York pour M. Jervis ce qui a coûté à
province £35 8s. de prime de change. Il ne me parait pas juste que la provin 4

paie cela. M. Jervis a été employé dans la province, et il aurait puýètre pa
dans le lieu où il avait fait l'ouvrage, et si pour sa propre commodité il e
I'argent à Ne\v-York, il devrait payer pour sa trans, nission. Lorsque on *î.Itý
des paiements à nos propres arpenteurs dans les diverses parties du yays,3e
trouve jamais aucune charge pour commission debanque sur la remise, qu
qu'ils aient dû souvent payer une commission, et je ne vois pas pourquoi
Jervis serait plus favorisé.

(5.) Phares en bas de Qté6ec. J. ,

Il n'y a point de compte pour faire voiruèomment M. Baby oavait droitaâ
paiëment de la somme de £24,304 8s. 6d., il y a des reçus seulement qui mnitr
que diverses sommes jusqu'à ce montant lui ont été payées.

(6.), Emgato

Il a deux reçus qui démontrent qu'on a payé £1,500 aià l'cund
expliquant pourquoi cette somme a été payée.
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(7.) Services des batea-ux-à-vapéurs.

Il devrait y avoir quelque document qui indiquerait comment le b àt au à
vapeur fut retenu aussi longtemps dans ce service et p-tr qui cela fut auiorisé

(8.) Bateaux remorqueurs en bas de Québec.

Il y a des reçus constatant que la somme de £17,300 a été payée, mais
aucuns détails qui fassent comprendre pourquoi cette somme a été payée.

(9.) Maison de la Trinité, Québec.

Un reçu suns date et sans nom de place constate que la somme de £1,000 a
été payée pour services pour la maison de trinité à Québi o. Il n'ya rien qui soit
susceptible d'être audité dans le présent 'item ni dans les quatre précédents
items, lesquels donnent une somme totale de près de £45,000.

(10.) Const ructiin de goëlette.

Il n'y a point de compte qui accompagne les pièces justificatives pour la
somme de £253 14s. 8d., certifiée par M. Coker.

(11.) Havres sur le lac Huron.

Pièce justificatie 8-dans le corpte de M. Rose, No. 43, il y a une erreur
de £1 qui a été pnym' de trop.

(13.) Quais en bas do Québec.

Après avoir parcourn tous les comptes avec soin je suis absolument incapable
de comprendre le contrat de M. Baby, excepté que les sommes qu'il a, reçues s a
cordent ei total avec celles pour lesquelles il Éàt crédité dans son gcomtrat, raisg
n'ai aucunsmoyens de connaître comment ces sommrres ont pu produire ce mon-,
tant. Il n'y a aucune explication de l'item de £1524 2d., pour ouvrage
additionnel. Il y a une estimation définitive de Pouvrage pour le quai de l'Islet
depuis janvier 1854, pour £15,649 7s. 41d., mais lorsque je parcours de nouveau
les premiers comptes courants, je trouve qu'il"a' reçu depuis cetté dieÏ' £15,9061s. 9d. à compte.,du quai de PIslet. Le seul document relatif auquai de là1 onii 1

aux Orignaux, est u.ne estimation surlaquelle on devait payer £170 tfM
a reçu £4795 16s. 10d. Cette 'estimation fait voir qu'e tout 'ouvrage a cndteé
£23,750 2s. 6d., et le montant payé varie de -£23,654 5é. 8d., ' £3, 617 s
tandis que je :trouve d'après d'anciens comptes courants £24539 14s. Aisi
l'estimation pour la Rivière-du-Loup autorise le paiemrnt n'dé É£l00Ô, et, par é
compte on a payé £6,282 4s. 2d.,-tout l'ouvrage est évalué à£25,649 14 Í <
et le montant payé est de £24;917 los. 8d., tandis que par les" premiers ernps,
courants je trouve qu'on a payé £27,544 18s. 8d. Relativeinent au qp'iTàaità
Rimouski, tout l'ouvrage; est évalué 'à £21,311 12s. 3d., et eh coprei-ëna Pt un
paiement fait dans la-dernière moitié de 1853, cettesomme' paraît être cell'ui
est actuellement payée. Il doit être évident que je n'ai, ucuns 'moyens'd"djug er%
de l'exactitude daicompte'dans ces circonstances, et j'ai lhonneur de vous de-
mander de me procurer un sommaire du compte detM.Baby, depuis le cWmen ,
cement pour ces divers contrats, qui' duraient encore Patnée dernière, q i d
querait les sommes qui lui ont été paées en différents temps, et Petmation défi-
nitive sur laquelle lepaiement a été fait.

(19.) Steamers océaniques.
1l n'y a point de pièces justifiativés' por le paiement de m

£27;809 10s. 7d. 'd asmed

4. * L
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(21.) Canaux du St. Laurent.

Pièce justificative 437.-Les estimations mensuelles paraissent se suivre
régulièrement, mais dans le compte il se trouve une somme de £500 intercalée
entre les mois d'août et septembre, pour laquelle il n'y a pas de pièce jus-
tificative.

(23.) Edifices publics.

Pièce justificative 722.-Point de compte qui fasse voir quelle était la
nature de l'ouvrage.

Pièce justificative 723.-Un compte pour quatre-vingt-sept jours d'ouvrage,
entre le 1er juillet et le 10 septembre, au sujet duquel M. Gauvreau témoigne,
naturellement quelque surprise, et qu'il renvoie à M. Hébert, conducteur des tra-
vaux; M. Hébert certifie que ce compte est correct, mais pour la rendre possibleil'
change les dates et met depuis le 1er juillet jusqu'au 10 octobre, quoique le
compte luimême porte la date du 14 septembre.

Pièce justificat ive 684, est nn compte pour réparation des conduits de l'eau à
Spencer-Wood, pour six mois ; le montant est de £280 18s. 6d.; les réparations
presque journalières des conduits et des cabinets d'aisance au taux de près de
£500 par année, indiquent une négligence grossière dans la construction première.

(24.) Arbitrages.
Pièce justificative 421, pour £550, il n'y a pas de reçu.
Pièce justificative 426, chargée de £1047 12s. 8d., les reçus sont seulement

pour £947 12s. 9d., la différence vient probablement des cen louis, au sujet
desquels il y a une note constatant que cette somme a été payée à John McCrea>
dans le semestre dernier finissant en juin ; mais en examinant ces comptes, je
trouve seulement son reçu pour la somme de £500.

(25.) Réparations àt la Grosse-le.

Il y a une partie de vos comptes qui m'a donné beaucoup de difficulté;, on
peut y remédier sans un grand surcroit de travail pour votre département. Il y a
toujours un nombre de comptes courants pour les entrepreneurs, les paie-maltre
etc., et en vérifiant un compte particulier, je trouve qu'il commence avec un
balance pour ou contre eux, ce que je n'ai pas d'occasion de vérifier. Il est,,
cependant, un item important dans le compte que je suis tenu d'examinerpèî
pour me mettre en état de le faire, je suis obligé de garder un état de toutes-c ,
balances, prises des comptes que vous m'avez envoyés, et de les porter d
semestre en semestre ou, comme ce sera le cas à l'avenir, de quartier en quartier.
Dans le cas de M. Baby, vous ne m'avez pas envoyé les documents qui pourront
me permettre de faire cela. Mais, vraiment, ceci n'est-pas un travail que loti
devrait me demander à faire. ' Toutes les fois que vous avez un compte courait
on devrait m'en envoyer un sommaire, et ceci est spécialement nécessaire ave
les entrepreneurs; et l'acte requiert que je vérifie aussi les contrats, c'est-a dit»
je suppose, que je m'assure qu'il y a un contrat, comment il a été consentÉîî
l'ouvrage est fait et le prix demandé, pour icelui, tel que pourvu par le contr
Je devrais avoir tout cela ainsi qu'un état de leur compte.

Il y a une autre chose sur laquelle je désire attirer votre attention, savoir,
la manière extraordinairement incommode dont vos employés sont payés, en
chargeant partie de leurs salaires sur un ouvrage et partie sur un autre; quant
aux surveillants qui sont réellement occupés d'un ouvrage particulier, eecideln
guère facile; mais les dépenses du bureau devraient être payées à la fois, etcha$
gées généralement au département. Quant aux collections, sur les divers travnaui
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elles sont payées, si je le comprends bien, directement au gouvernement, sans
l'entremise de votre département, et les reçus accidentels que je trouve mentionnés
dans quelques-uns de vos comptes courants séparés, sont tous les reçus qui
passent entre vos mains. Dois-je comprendre que les deux comptes courants,
généraux, pour ouvrages, en vertu d'appropriation et pour ouvrages pour lesquels
il est spécialement pourvu, reçus ce jour, sont un état de toutes vos transactions
avec le gouvernement?

Permettez-moi de vous rappeler que je n'ai pas encore reçu votre bilan et
qu'il n'y a pluo que trois semaines d'ici à la fin d'un autre quartier, époque à
laquelle on peut attendre de nouveaux comptes de vous. Ce sera un grand
embarras si nous ne pouvons terminer les affaires d'une année avant qq'une
autre ait commencé.

J'ai l'honneur d'être,
Etc., etc., etc.,

(Signé,)

L'honorable F. Lemieux,
Commissaire des travaux publics.

Le comité s'assemble,-

Hon. M. Young,
MM. Ferrie,

Somerville,
Masson,
Rhodes,

PRÉSENTS.

JOHN LANGTON,
Auditeur.

Mardi, 22 avril 1856.

MM. Merritt,
Holton,
DeWitt,
Evanturel,
Mattice,- 10.

Le député receveur-général Anderson est appelé de nouveau et interrogé.

53. Voulez-vous procurer au comité un état indiquant le montant en caisse.
qui se trouvait entre les mains du receveur-général, le 1er avril courant?

LUNDI, 31 mars 1856.
Balance en main ce soir, dans les banques suivantes........£340,443 15s. 6d

DISPONIBLE. j À. INTÛIRET.
Banque de Molson...............£ 25500 0 0 0 0 O
Banque de Québec.............. 0 O O O O
Banque de Montréal.... ......... 80 8 il
Banque de la Cité............... 8 10 6 37,500 3parcent.
Banque du Peuple........... .... 4,000 87500 parcen.
Banque Commerciale.............3017 8 6 75)000 O 4par cent.
Banque du Haut-Canada.........165441 8 3
Banque de Gore .... ............ 6 6
Banque de l'Amérique Brit. du Nord 377 17 » O 0 0
Banque de Zimmerman ........... 12,000 0 O O 0 O
Banque d'épargne de la cité et district O O O 8,000 0 0 4 par cent

£187,443 15 6£153>000 0 O
C. E. ANDERSON,

D. R.G,
Bureau du receveur-général,

WILLIAM HEDGE, Commis.
en p charge des comptes de banque.

r10

A. 1856.
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54. Les banques ne sont-elles pas dans l'habitude de payer comptant les
certificats du bureau des travaux publics, et les eslimationR des ingénieurs, pour
ouvrages faits avant qu'ils aient été reçus par le receveur-général, et sous u
pareil système, la province est-elle responsable pour tous ces paierrents ?-Les
banques ont pour hab;tude de payer comptant les certificats du bureau des tra-
vaux, et les estimrations des ingénieurs. Je pense que le gouvernement est
responsable pour les premiers, mais non pour les derniers.

55. La banque n'a-t-elle pas Plhabitude d'avancer de Pargent au dépar-
tement des postes à l'insu du receveur-général ? Si c'est le cas, jusqu'à
quelle somme s'est élevée cette avance à quulque époque que ce soit ; et n'est-
ce pas votre opinion qLue pour aissu1rer la bonne tenue des comptes publics, toutes
les transactions de n'importe quel département du gouvernement devraient se
faire par l'intermédiaire dn receveur-général ?-M. Ridout, le caissier de la
banque du 1-laui-Canada, m'a informé que de telles avances étaient faites par la
banque, et rien ne me porte a croire que ce fait était à la connaissance (lu rece-
veur-genéral. Je pense que vers le milieu dl ce mois ci, la somme avancée est
d'environ £33,000. Je suis fermement d'opinion que tant que ce systerno estera,
il sera impossible d'avoir un étai correct des comptes, et je suis aussi d'opinion
que tout paiement, de quelqne nature qu'il soit. fait par ou pour le gouverne-
ment, devrait l'éne par les ordres du receveur-général, autrement, l'on ne pourra
jamais compter sur l'état de la caisse publique. Il pourra paraître y avoir une en-
caisse considérable, et il se pfurra aussi qu'elle soit entièrement engagée comme
cela a eu lieu pour les avances dont il a été fait allusion, et cela sans que le
receveur-général le sache ; je considère en out re qu'il est dangereux qu'aucun
m divid n mit le pouvoir de toucher ou c'engager les deniers de la province. ,

56. Pouvez-vous informer le comité, ou avez-vous quelque moyen de savoir
jusqu'à quel montant ces paierrients furent faits, pour le compte de la province en
aucun femps, à l'insu du receveur-général ?-Le 18 du présent mois d'avril, la
banque du Iaut-Canada avait fait des avances sur les certificats du bureau des
travaux publics, les estimations des ingénieurs et au département des postes,
pour au-delà de £1O00,000 courant, dont le receveur-général n'avait ni ne pouvait
avoir eu connaissance.

57. [Par le président.] Est-ce que le comité doit comprendre que la somme
de £340,443 15s. 6d., que vous avez dit être en caisse le 31 mars dernier. n'e.ýt
que la balance apparente et non la véritable balance ?-Elle n'est qu'apparente;
elle est cependant la balance réelle et correcte, en autant que les recettes et, paie-
muents de ce département y sont concernés; mais comme je l'ai <lit en réponse à
la question 55, une somme considérable de cette balance peut être due pour leà
avances faites par la banque du Haut-.Canada sans que le receveur-général le
sache et sans qu'il ait le moyen de le savoir.

58. [Parleprésident.] Pensez-vousqu'i Iserait avantageux que lelivre de caisse
du receveur-générai contînt la masse des recettes brutes et des paiements du gotu-
vernement, ainsi que la balance réelle qu'en aucun temps de l'année il pourraitY
avoir dans la caisse publique ; et si vous le croyez, que suggérez-vous au comité
pour assurer ce résultat ?-Je suis décidernent de l'avis que la masse des rev4'-
nus bruts de la province devrait être versée dans la caisse du receveur-général
sans qu'il y soit fait aucune déduction quelconque, ce qui, à mon avis, peut aisé-
ment se faire, excepté pour le département des postes; et comme je l'ai dit dants
ria réponse à la question 55, je suis d'opinion que tout paiement pour le compte
de la province devrait se faire par un warrant diréet sur le receveur-général; les
certificats du bureau des travaux pourraient motiver le warrant, mais aucu n
paiement ne devrait être lait sur les certificats nmêmes; la balance lu jour ei
iain et en argent réel pourrait alors se voir par les livres des départements dl

receveur et de l'inspecteur géniéral. Pour atteindre l'objet en vue, je suggè
respectueusement au comité que tous les collecteur de revnu de la province
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quelque espèce que soit ce revenu, à l'exception lu département des postes,
reçoivent. instruction de verser au crédit du ceeveur-général la masse de leurs
perceptions brutes, sans distinction aucune Les collecteurs des douanes et les
ffliciers (lui leur sont subordonnés dans l'étendue de la province, et qui n'ont droit

d'après un règlement départemental, de ne loucher leur salaire qu'à la fin de
chaque irimestre, mais parii lesquels la coutume de se faire payer de temps en
temps durant le cours du trimestre s'est établie, vont naturellement se plaindre
d'un tel changement, mais avec peu ou point de trouble, ils pourront être placés
sur le même pied que ceux des premiers départetments du gouvernement, qui
sc;nt payés mensuellement par l'entremise de la banque du Haut-Canada.
Quant aux détails de ce changement qui seront l'affaire d'un arrangement dépar-
te'nenttal, je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'en parler ici., Le même md lë
pourrait être suivi dans presque tous les cas, à. l'exception, comme je viens de
le dire, du département des postes. Pour mettre à exécution le système projeté,
sans inconvénient pour les officiers, l'on devrait insister à ce que tout employé
public en cette province qui a droit à un salaire ou à une allocation quelconque du
gouvernement soit obligé de nommer le caissier ou géant de la banque du Haut-
Cainada ou l'agent fiscal du gouvernement son procureur à cette fin ; cette exi-
gence ne peut être considérée comme arbitraire, vu que la banque du laut-Canada
se chargerait de ce devoirgratuitement. Ce mode apport erait beaucoup p'usde régu-
hirité dans les paieinents et établirait aussi avec ceriitude que tous les paiements
d'une année auront été faits dans l'année le leur publication dans les comptes
publics, ce qui. est très à désirer et loin d'avoir lieu aujourd'hui. Je suggèrerai
en outre que tous les collecteurs de revenu devraient étre appelés à ouvrir un
compte, sons leur titre officiel, avec la banque du Haut-Canada., et que tous les
deniers publics venant en leurs mains devraient être placés au crédit de ce
compte et non à leur crédit particulier. Cette dernière suggestion, je la sou-
mets respectueusement comme devant s'appliquer à tous les officiers publics
chargés soit de la réception ou de l'emploi des deniers publics.

59. Pouvez-vous fournir au comité un état indiquant les débentures muni-
cipales dans lesquelles des deniers de la province sont placés, le nom de la muni-
cipalité, le nombre, la somme, la date et l'époque où l'intérêt de chaque dében-
tore commence à compter, ainsi que la somme payée pour ces débentures et la
date de ce paiement?
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INDEX.
Ac cise.
Arrérages.
Assemblée législative.
Administration de la justice, C.-O.
Administration de la justice, C.-E.
Appropriations, travaux publics.
Agriculture, Canada-Est.
Agriculture, Canada-Ouest.
Annuités des Sauvages.
Allocations de circuit, B.-C.
Allocations de circuit, 1-.-C.
Amendes et confiscations.
Asile des aliénés, Toronto.
Asile des aliénés, Québec.

Bilan.
Bureau de l'agriculture et des statistiques.
ßatisses publiques, et réparations.
Bureau du conseil exécutif.
Bureau du secrétaire du gouverneur général.
Bureau de l'inspecteur général.
Bureau du secrétaire provincial.
Bureau du régistraire provincial.
Bureau du receveur général.

Cour de vice-amirauté.
Coroners, Est.
Cours de circuit, dépenses.
Cours du banc de la Reine et des plaids communs,

H.-C.
Cour du banc de la Reine, B.-C.
Cour île chancellerie, H.-C.
Canal Chàmbly et rivière Richelieu.
Commutation du clergé, église d'Angleterre,

B.-C.
Commutation du clergé, église d'Angleterre, H.-C.
Commutation du clergé, église presbytérienne du

Canada, en rapport avec l'égiise d'Ecosse,
B.-C.

do do do, 11.-C.
Commutation du clergé, synode-uni de l'église

presbytérienne, H..-C.
Clergé de l'église catholique romaine, H.-C.
Clergé de l'église méthodiste wesléyenne, Haut-

Canada.
Canal Welland.
Conseil législatif.
Collége nautique, Québec.
Canaux de Rideau et de lOutaouais.
Coutr supérieure, B.-C.

Douanes.
Dépenses contingentes des shérifs, Est.
Département en loi de la couronne.

Département des travaux publics.
Députés juges.
Dépenses du gouvernement civil.
Dépenses de la législature.
Débentures en circulation.
Débentures, compte spécial.
Débentures rachetées.
Déductions des douanes.

do de l'accise.
do des travaux publics.
do revenu territorial.
do des saisies.
do du revenu casuel.

Dépenses d'élection.
Dépenses indispensables.
Divers items, administration de la justice, &-C.
Dette publique, récapitulation.
Divers items, administration de la justice, B,-C.
Diverses charges.
Département du maître-général des postes.
Département des travaux publics.
Département de l'enregistrement et des statis-

tiques.
Droits de tonnage, Québec.
Droit de tonnage, Montréal.
Dépenses des canaux du St. Laurent.

Etat comparatif.
Entretien des phares.
Education, B.-C.
Education, H.-C.
Emigration.
Enrôlement de police.
Exploration géologique.
Etat de banques non incorporées.
Etablissement des terres vacantes, B.-C.
Etablissement des terres vacantes, H.-C.
Etat des affaires.

Fonds des écoles communes.
Fonds des mesureurs et inspect. de bois, Québec.
Fonds des mesureurs et inspect. de bois, Sorel.
Fonds consolidé.
Fonds consolidé de l'emprunt municipal, H.-C.
Fonds consolidé de l'emprunt municipal, intérêt,

H.-C.
Fonds consolidé de l'emprunt municipal, B.-C.
Fonds consolidé de l'emprunt municipal d'amortis-

sement, H.-C.
Fonds d'honoraires, C.-O., 12 Vic., chs. 63 et 64.
Fonds d'honoraires, C.-O., 9 Vic., ch. 33.
Fonds d'honoraires, C.-E., 13 et 14 Vic., ch. 37.
Fonds c'amortissement.
Fondé d'honoraires H.-C., 13 et 14 Vies, ch. 53.
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Fonds des terres des écoles, H.-C.
Fonds de l'asile des aliénés, Toionto.
Fonds des biens des jésuites.

Gardiens des palais de justice.
Gouvernement civil.
Gouvernement civil, items divers.
Grains de semence.
Grands-Constables, B.-C.
Gardiens des prisons, B.-C.

Hôpitaux et autres institutions de charité.
Havres et phares.
Hôpital de marine, Québec.
lonoraires de justice, 12 Vie., cis. 63 et 64.

Honoraires de justice, 9 Vie., ch. 33.
Honoraires de justice, 13 et 14 Vic., chap. 37.

Impôts sur les banques.
Intérêt sur la dette publique.
Institutions publiques.
Impressions diverses.
Items imprévus.
Indemnité des membres.
Interprêtes des cours, B-C.

Juges, cour du banc de la Reine, B.-C.
Juges, cour supérieure, B.-C.
Juges, cour du banc de la Reine.
Juges, cour de chancellerie, H.-C.
Juges, cour des plaids communs, H.-C.
Justice, items divers, B.-C-
Justice, do H.-C.
Juges de circuit, Canada-Est.
Justice criminelle, Ouest.

Licences de mariage, B.-C.
Licences de mariage, H,-C.
Législature, dépenses de la.
Licences d'auberge, B.-C.

Milice et enrôlement de police.
Médecins des prisons, B.-C.

Octroi législatif, travaux publics.
Observatoire, T oronto,

Observatoire, Québec.

Pensions, cédules A et B, liste civile.
Protonutaires, B.-C.
Pensions de miliciens.
Palais de justice de Montréal.
Phares, entretien des.
Pénitentiaire, Kingsto.
Police.
Ponts et chemins, B.-C.
Pensions, milice.
Pensions, autres.
Police riveraine, Québec.
Protection des pêcheries.
Palais de justice, Montréal.
Palais de justice,Kamouraska.
Palais de justico, Aylmer.
Procédures criminelles, Ouest.
Procédures criminelles, Est.
Palais de justice d'Aylmer.
Procureur et solliciteur généraux, Est.
Procureur et solliciteur généraux, Ouest.

Revenu casuel.
Recensement.
Revenu territorial.
Revenu des réserves du clergé, H.-C., 18 Vic.,

chap. 2.
Revenu des réserves du clergé, B.-C., do.
Remorqueurs, au-dessus de Montréal.
Remorqueurs, en bas de Québec.
Revenu ds travaux publics.
Récapitulation de la dette publique.
Recorder des cours, Haut-Canada.

Service de la navigation océanique à vapeur.
Semence, grains de, pour secourir certains habi-

tants.
Saisies de la couronne.

Tenure seigneuriale.
Travaux publics et édifices.
Terres des écoles communes, ventes de.
Travaux. sur 'Outaouais.
Travaux publics, actes divers.
Travaux publics, revenu.
Travaux publics, divers items.
Travaux publics, ventes de.
Travaux publics, dépenses.

Ventes de terres de la couronne des réserves du
clergé, Haut et Bas-Canada.

W. CAYLEY,
Inmpeeteur GénéraL,

BUREAU DE L'INSPECTEUR GL-N RAL,
Toronto, mars I856.
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No. 1.

CEPULE
DES COMPTES ET ÉTATS RELATIFS AU REVENU PUBLIC ET Àux

DÉPENSES nu FONDS CONSOLIDÉ DE LA PROVINCE DU CANADA.

No. 2.-ÉTAT des AFFAIRES de la PROVINCE du CANADA, le 31 janvier 1856, dans lequel
l'année 1855 est comprise.

3.-Etat du revenu brut de la province du Canada, pour l'année 1855 ; aussi, sommaire des
dépenses, y compris les frais de perception, durant le même espace de temps ; et état
du revenu consolidé, le 31 janvier 1856.

RECETTES.
4.-État du revenu des droits de douane de la province du Canada, durant l'année expirée

le 5 janvier 1856, reçu entre le 1er février 1855, et le 31 janvier 1856.

5.-Tableau du revenu provenant de droits sur les licences de boutiques détaillant des liqueurs
spiritueuses, sur les alambics, les tables de billards, les regrattiers et colporteurs, bateaux
à vapeur, traverses, encanteurs et sur ventes par encan, durant l'année expirée le 5 janvier
1856, reçus entre le 1er février 1854, et le 31 janvier 1856 ; reversible au revenu con-
solidé.

6.-Tableau des recettes totales provenant du revenu territorial de la province du Canada,pour
l'année expirée le 31 décembre 1855.

7.-Tableau des droits sur les billets de banque payés au receveur général, conformément à
l'acte provincial du Canada, 4 et 5 Vic., chap. 29, durant l'année expirée le 21 décembre
1855.

8.-Tableau du revenu provenant des travaux publics, et recettes à compte de l'intérêt sur les
deniers prêtés aux travaux publics, dans la province du Canada, entre le 1er février 1855,
et le 31 janvier 1856.

9.-Tableau des amendes et confiscations, les saisies comprises, perçues dans la province du
Canada, entre le 1er février 1855, et le 31 janvier 1856, pour le compte de l'année expirée
le 31 décembre 1855.,

10.-État du revenu casuel payé au receveur général de la province du Canada, entre le 1er
février 1855 et le 31 janvier 1856, à compte de ''année expirée le 31 décembre 1854, con.
sistant en honoraires sur les lettres patentes pour terres et les instruments portantle grand
sceau et le sceau privé, copies et certificats de lettres patentes pour terres, y compris 1 inté-
rêt sur les dépôts publics et autres recettes incidentes.

11.-État du revenu provenant des honoraires reçus des greffiers et députés greffiers de la coUy
ronne et des plaids, des cours du banc de la Reine et des plaids communs; aussi, le maître,
régistrateur et députés régistrateurs de la' cour de chancellerie, en vertu des actes ci-dessous
mentionnés, entre le 1er février 1855, et le 31janvier 1856, et formant partie du fonds
consolidé du revenu.

1
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DÉPENSES.
No. 12.-Tableau général des dépenses faites par le receveur général a'même le fonds consolidé du

revenu pour le compte de la province du Canada, durant l'année expirée le 31 janvier 1856,
suivant l'acte de la liste civile, cédules A et B, et divers autres actes de la législature, y
compris les paiements faits suivant le budjet de 1855, tel que voté par l'acte 18 Vic., chap.
90. Aussi, les déductions sur le revenu pour frais d'administration, perception, etc., etc.

CEDULE
DEs ÉTATS INDIQUANT LES ' RECETTES ET DÉPENSES DES DIVERS

COMPTES SPÉCIAUX CI-DESSOUS MENTIONNÉS, PoUR LAN-
NÉE 1855.

No. 13.-Tableau du revenu provenant des biens du ci-devant ordre des Jésuites, et des paiements
faits à même ce revenu, pour l'encouragement de l'éducation dans le Canada Est, durant
l'année expirée le 31janvier 1856.

14.-État des droits de tonnage prélevés durant la saison de la navigation de l'année 1855, à
Québec et à Montréal, en vertu de l'acte 6 Guill. IV, chap. 35. continué par l'acte 18 Vie.
chap. 85, et les sommes payées sur les dits droits pour pourvoir au traitement médical des
matelots malades.

15.-État des deniers provenant de la vente des terres des écoles dans cette partie de la pro-
vince appelée Haut-Canada, conformément à un acte du Canada, 2 Victoria, chap. 19, et
amendé par l'acte 16 Victoria, chap. 186, et des warrants émis sur les dits deniers, entre le
1er février 1855, et le 31 janvier 1856.

16.-État du montant d'honoraires reçus sur les licences de mariage accordées durant l'année
expirée le 31 décembre 1855, dans le Canada Et, et devant former partie du fonds conso-
lidé, conformément à l'acte 12 Vic., chap. 58, section 3.

17.-État du montant des honoraires reçus sur les licences de mariage accordées durant l'an-
née expirée le 31 décembre 1855, dans le Canada-Ouest, et sujet aux dispositions de l'acte
13 et 14 Victoria, chap. 70.

18.-État des deniers provenant des droits imposés par l'acte provincial 16 Vie., chap. 86, sur
les passagers ou émigrés arrivant aux ports de Québec et de Montréal, et les sommes
payées sur iceux pour pourvoir au traitement médical et mettre les personnes indigentes'de
cette condition en moyen de se rendre au lieu de leur destination, durant la saison de la
navigation de l'année 1855 ; y compris aussi les dépenses de la Quarantaine à la Grosse-
Ile et à Québec.

19.-État des droits de tonnage collectés au port de Québec, durant l'année 1855, en vertu de
l'acte 14 et 15 Vie., chap. 25, et appropriés pour couvrir les dépenses de la police riveraine
de Québec.

20.-État des honoraires reçus par le surintendant des inspecteurs de bois à Québec, pour me-
surer, inspecter et compter le bois,et des paiements faits sur iceux, aux divers inspecteurs
de bois, y compris les salaires et les dépenses contingentes du département pour l'année
expirée le 31 décembre 1855, tel qu'autorisé par l'acte 8 Victoria, chap. 49, et amendé
par 16 Vie., chap. 186 ; aussi, 9 Vie., chap. 16.

21.-Tableau général des recettes et déboursés pour mesurcr et inspecter le bois de constrie
tion, par George Colley, député surintendant des inspecteurs et mesureurs de bois àS
durant la saison de 1855.

I J
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No. 22.-Etat du montant des honoraires, etc., reçus et dus à certains officiers de l'administration
de la justice dans le Bas-Canada, y compris le paiement de leurs salaires et déboursés
pour l'année expirée le 31 décembre 1855, en vertu de l'acte 13 et 14 Vic., ch. 37, amendé
par 16 Vic., chap. 196.

23.-Etat du revenu provenant des honoraires de justice reçus dans le Canada-Ouest, en vertu
de l'acte du Canada, 9 Vic., cliap. 33, par divers officiers des cours du banc de la Reine et
des plaids communs, et de la cour de chancellerie, entre le 1er février 1855 et le 31 janvier
1856 ; étant applicable à l'intérêt et au rachat de débentures émises au montant de £3000,
pour la société de loi du Haut-Canada, en vertu de l'autorité du dit acte.

24.-Etat du revenu provenant des licences d'auberge, dans le Canada-Est, reçu entre le 1er
février 1855 et le 31 janvier 1856, et des paiements faits à même icelui aux différentes
municipalités dans le Bas-Canada, et pour la construction d'un palais.de justice à Mlont-
réal, pour l'aimée expirée le 31 decembre 1855, tel qu'autorisé par les actes 8 Vie., chap.
72, 12 Vie., chap. 113, et 13 et 14 Vie., chap. 94.

25.-Etat des deniers payés au receveur général de la province du Canada, à compte de l'achat
de divers travaux publics ci-dessous mentionnés, en vertu des actes 19 Vie., chap. 5, et 14
et 15 Vic., chap. 57 ; et remise des emprunts aux compagnies incorporées, entre le 1Cr
février 1855 et-le 31 janvier 1856.

26.-Etat des deniers prélevés à Montréal, en vertu des actes 12 Vie., chap 112, et 13 et 14
Vic., chap. 94, comme honoraires de justice et autres, et comme droits sur les licences
d'auberge accordées pour la cité et le comté de Montréal, durant l'année 1855 ; les dits
deniers étant applicables à la construction du nouveau palais de justice à Montréal, comme
aussi les paiements faits à même les dits deniers, jusqu'au 31 janvier 1856.

27.-État des deniers provenant des honoraires perçus dans le district de l'Outaouais, et des
paierments faits à même ce fonds pour la construction d'un palais de justice et d'une prison
à Aylmnor, à venir au 31 janvier 1856, en vertu de l'acte 12 Vie., chap. 112.

28.-État des deniers provenant des honoraires de justice et autres honoraires, perçus dans le
comté de Kamouraska, et des paiements faits à même ce fonds. pour la construction d'un
palais de justice et d'une prison en cet endroit, à venir au 31 janvier 1856, en vertu de
l'acte 12 Vie., chap. 112.

29.-Tableau des recettes et des dépenses pour le compte des réserves du clergé dans le Haut-
Canada, pendant l'année 1855.

30.-Tableau des recettes et dépenses à compte des réserves du clergé dans le Bas-Canada,
pour l'année 1855.

31.-Etat indiquant la somme totale à être employée pour les fins autorisées par l'acte 18 Vie.,
chap. 2, le montant de la commutation des pensions du clergé des diverses dénominations
dans le Haut-.Canada, et la balance au crédit du fonds des municipalités, Haut-Canada, le
31janvier 1856.

32.-Êtat indiquant la somme totale à être employée pour les fins autorisées par l'acte 18 Vic.,
chap. 2, le montant pour lequel le clergé et les diverses dénominations dans le Bas-Canada
ont commué leurs pensions, et la balance au crédit du fonds des municipalités, Bas-Canada,
le 31 janvier 1856.

33.-Etat indiquant les noms des membres du clergé dans le Bas-Canada, qui ont commué leurs
pensions en vertu de l'acte 18 Vie., chap. 2, le montant du salaire qu'ils recevaient avant
le 9 mai 1853, et le prix de la commutation payé à chacun d'eux, jusqu'au 31 janvier 1856.

34.-Etat donnant les noms des membres du clergé dans le Haut-Canada, qui ont commué leurs
pensions en vertu de l'acte 18 Vie., chap. 2, le montant du salaire qu'ils recevaient. avant
le 9 mai 1853, et le montant de l'argent payé à chacun d'eux pour commutation, à venir
au 31 janvier 1856.
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ITEMS, DIVERS.

No. 35.-Cédule des débentures municipales consolidées, payées en vertu de l'autorité de l'acte 6
Vie., chap. 22, avant le 31 janvier 1856, lesquelles portent intérêt à six pour cent par
année, pour le compte des municipalités ci dessous énumérées.

36.-État du fonds consolidé d'emprunt municipal d'amortissement, constitué en vertu (e l'auto-
rité de l'acte 16 Vic., chap. 22, indiquant la somme reçue des diverses municipalités;
aussi, les dépenses payables à même icelle, jusqu'au 31 janvier 1856.

37.-État indiquant les recettes et paiements à compté de l'intérêt sur les débentures du fonds
consolidé d'emprunt municipal, émises en vertu de l'autorité de l'acte 16 Vie., chap. 22,
jusqu'au 31 janvier 1856.

38.-Cédules des débentures municipales consolidées, Bas-Canada, payées en vertu de l'autorité
de l'acte 16 Vie., chap. 22, et 18 Vie , chap. 13. avant le 31 janvier 1856, icelles portant
intérêt à six pour cent par année, à compte des differentes municipalités ci-dessous men-
tionnées.

39.-État indiquant les recettes et paiements à compte de l'intérêt sur les débentures du fonds
consolidé d'emprunt municipal, Bas-Canada, émises en vertu de l'autorité de l'acte 16 Vie.,
chap. 22, et 18 Vie., chap. 13, à venir au 31 janvier 1856.

40.-État du fonds consolidé d'emprunt municipal d'amortissement, Bas-Canada, constitué en
vertu de l'autorité des actes 16 Vic., chap. 22, et 18 Vie., chap. 13, indiquant la somme
reçue des diverses municipalités, jusqu'au 31 janvier 1856.

41.-État relatif aux banques en vertu de l'acte 13 et 14 Vie., chap. 21, jusqu'au 31 décembre
1855.

42,.--État des paiements faits par le receveur général de la province du Canada, sur warranti
émis entre le 1er février 1855 et le 31 janvier 1856, à compte des dépenses d'après les
estimés de 1845, 1846, 1847 et 1848, tel que pourvu par les estimés de ces années.

43.--États des paiements faits par le receveur général de la province du Canada, entre le 1er
février 1855 et le 31 janvier 1856, à compte des travaux publics ci-dessous mentionnés,tel
que pourvu dans les estimés des années 1849,1851, 1853, 1854 et 1855, en vertu des actes
12 Vic., chap. 32 ; 14 et 15 Vie., chap. 46; 16 Vie., chap. 156 ; et 18 Vie., chap. 4, et 90,

44.-Etat des débentures rachetées en vertu de l'autorité de l'acte 12 Vie., chap. 5, jusqu'au 31
janvier 1856.

45.-État des débentures émises pour divers comptes spéciaux, et pour lesquelles le gouvern.
ment est en partie responsable, jusqu'au 31 janvier 1856.

46.-Récapitulation de la dette publique du Canada, indiquant le taux de l'intérêt, quand
payable, et le montant annuel de l'intérêt payable sur icelle, le 31 janvier 1856.

47.-Mémorandum des débentures en circulation représentant la dette publique de la province dmu
Canada, le 31 janvier 1856, et indiquant l'époque où elles sont rachetables.

48.-État indiquant le montant au crédit du fonds d'amortissement de la province du Canada 'à
venir au 31 janvier 1856, lequel est placé dans des annuités au taux réduit de 3 par cent.

49.-État indiquant la somme des octrois législatifs pour les travaux publics à être emprités
les débentures (lui ont été payées et rachetées en 1855, et la balance négociable en vertu
des dispositions de l'acte 12 Vie., chap. 5, jusqu'au 31 janvier 1856.
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No. 50.-État comparatif du revenu net et de la dépense du fonds consolidé de la province du Ca-
nada, pour les années 1854 et 1855.

51.-État des deniers provenant de la vente des terres des écoles communes, y compris la rente,
l'intérêt, etc., dans cette partie de la province ci-devant appelée Haut-Canada, snivant
l'acte du Canada, 12 Vic., chap. 200, durant l'année 1855; aussi, avec indication des dé-
ductions et de la balance au crédit de ce fonds, le 31 janvier 1856.

5,-État des deniers payés au receveur général de la Province du Canada, par les trésoriers
de comté, Canada-Ouest, entre le ler février 1855, et le 31 janvier 1856, conformément à
l'acte du Canada, 13 et 14 Vic., chap. 68, intitulé: "Acte ponr créer un fonds pour payer

les frais de construction de l'asile des aliénés et autres édifices publics dans le Haut-
Canada," indiquant aussi les sommes payées sur ce fonds.

A.-État des warrants émis par la receveur général de la province du Canada; jusqu'au 31
Janvier 1856, pour le paiement des diverses dépenses du gouvernement civil du Canada, et
pour lesquels des subsides sont requis.

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,

Québec, mars 1856.
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ÉAINo.
ÉTAT des AFFAIRES de la PROVINCE du CANADA

Prêts faits à des Compagnies Incorporées.

Compagnie du canal Desjardins...........
do de navigation de la Grande Rivière..

Académie de Grantham.................
Compagnie du havre d'Oakville...........

do de navigation de la rivière Tay..

Travaux Provinciaux.

Canaux du St. Laurent... ............
Canal Welland. ........ .........
Canal Chambly et rivière Richelieu...........
Lac St. Pierre...... .................
Canal de la Baie de Burlington.. .........
Travaux.sur l'Outaouais ....................
Havres et Phares.............£375223 14 8
Havre de Montréal............120356 13 4

Améliorations de la Trent ...................
Chemins et ponts, Haut-Canada...............

do do, Bas-Canada .. £222521 14 1
do do, chemins à bar-

rières de Montréal....... 50750 0 0
do do, do de

Québec................ 33882 0 0

Pénitentiaire provincial .....................
Items divers............................

Pertes occasionnées par les trav. pub. ou autrem.
Ventes de travaux publics et remboursement des

emprunts à des compagnies incorporées..

Montant rapporté.........£5718178 16 10'
Balance des appropriations,

autorisées avec l'em.
prunt non dépensé.... 47079 1 8

Placement de fonds dans la banque d'Angleterre
Réclamations des pertes de la rébellion........
Prêt de Québec.... ..................
Société des hommes de loi, Haut-Canada.
Asile des aliénés............ ..............

FIAsile des aliénés
Fonds de batisse, H.-Canada. Ecole normale.

SMontréal ..
Palais de justice, B.-CanadaM. o(1 ..0

£ s.d.

30065 19 8
825b11 2
438 2 8

2267 18 11
1941 0 3

1721133 15
1695974 0 5

104943 6 2
73558 15 5
58620117 2,

168030 14 6

495580 8 0
139626 Il 0
513670 16 4

307153 14 1
34207 15 1

215125 5 i

5765257181 6

.... ......

Porté en l'autre part ..........

Courant.

35538 12I 8

5527625
127802

27211 11 3

8774 2
82697 Il

7000 0
24250 0
14884 8
15000 0
44607 9

17 2

197230 131

Courant.

£ a.d.

5718178

653013) 8

63711921 5

10

8

Appendice (No. 30.)

2.
le 31 janvier 1856, dans lequel l'année 1855 y est comprise.

A. 185619 Victoriæ.



19 Victorioe. Appendice (No. 30.)
A. 18561

No. 2.-

ÉTAT des Affaires de la Province du Canada, le 31

Dr.-(Continuation.)

Travaux Provinciaux.-(Continuation.)
Montant rapporté...............

Palais de justice, B.-Canada. amourask.....
' Aylmer. . ... ..

Compagnie du chemin de fer di St. Laurent et
de l'Atlantique.... ..............

Compa nie du grand chemin de fer occidental..
do u chem. de fer d'Ontario, Huron et Simcoe

Fonds consolidé de l'emprunt municipal, H.-C..
do do do Bas-Canada . ..

Compagnie du chemin de fer du Grand Tronc..
Glyn, Mills et Cie, débentures du chemin de fer

du Grand Tronc, possédées par eux et su-
jettes à ordre........................

Baring, Frères et Cie., pour do do do..

Placement du Fonds Spécial.

Fonds des municipalités, Canada-Ouest.......
do do do Est..........

Fonds des écoles communes, 12 Vie., chap. 200.
Fonds des écoles de grammaire...............

do do do, compte spècial
Fonds des Sauvages...... ............

do débentures des chemins à barrières de
M ontréal ...........................

Fonds de pension des veuves et pensions non
commuées, Canada-Ouest .............

do do do Canada-Est....
Fonds des biens des jésuites ........ .....
Fonds des inspecteurs et mesur. de bois,Québec.
Fonds d'amortiss. du grand chem, de feroccident.

A rgent ...................................
Mois-Avancé à compte de travaux publics et

rachat de débentures........ ......

Baring, Frères et Cie.......................
Banque d'Angleterre, compte d'agence.........
Débentures de la compagnie du havre de Cobourg
Licences d'auberge, Canada-Ouest...........
Fonds de la Trinité, Québec.............
Services, 1856.............................
Prêt de Québec ...........................
Intérêt sur les débentures de l'emprunt munici-

pal, Haut-Canada................
do do do Bas-Canada

Pertes de la guerre .........................
Compagnie du havre de Montréal. ... .... . ....
Items imprévus ...................
Glyn, M ills et Cie..........................
Indemnité aux inspecteurs du revenu, Haut-Ca-

nada ......... .... .... ...... .
Département du commissariat.... ........

Porte en l'autre part.........

£C s. d.

906763 19 7........ .. ..

-076 1:7
--.. ---...-.

Courant.

197230 131 9
2238 151 0
5395 12 8

486666 13 4
936833 6 8
577916 13 4

1480166 13 4
171000 0 0

2439423 7 6

433571 ~9 1
433571 9 1

264752
22000
93766
41962

1590
127641

47600

29700
1000

53715
4750

24000

425152
2450

229
4000
1356

122
4775

15403

50850
1695

95
814

102015
24347

1134
1825

636267

Courant.

£ s. d.

6371192 5 8

7164014113

7124781 31 5

114247685 2

-(Contlinuation.)

janvier 1865, dans lequel l'année 1855 est comprise.-(Continuation.)

Av.--(Continuation.)

lontant rapporté...........

Débentures provinciales, 12 Vie., el. 112, Ka-
mouraska .......................

do, do do, Aylmer..
(10, 14 et 15 Vic., ch. 73........
do, do do .. .....
do, do do ........
do 16 Vie., ch. 22...........
do, do do, et 18 Vie.,

ch. 13 . . . . . . . . . . . . . .
do, divers actes, Grand Tronc de1

chemin de fer.............

Fonds spécial.

Fonds des municipalités, Canada-Ouest........
do do, Canada-Est.........

Fonds des écoles communes, 12 Vic., ch. 200..
Fonds des terres des écoles.............

do do, distributif.........
do do, compte spécial.

Fonds des Sauva ges...................
Fonds de pensions des veuves et pensions tnon

commuées, C.-O................
do do do, C.-Est.....

Fonds des biens des jésuites ...... ........
Fonds des mesureurs et inspecteurs de bois....
Fonds d'amortissement du=chein defer occidental

Fonds consolidé........ ......
Compagnie du chemin de fer du St. Laurent etl

de l'Atlantique.......................
Compagnie du grand·chemin de fer occidental..
Compag. du chemin de fer d'H lron, Erié et Ontario
Licences d'auberge, Canada-Est..........
Licences le mariage, do

do, Canada-O.est.........
Institution royale......... ..............
Conseil de district, Montréal, .............
Droit d'auteur ...........................
Fonds de commutation..................

do do biens des jésuites.......
Honoraires de justice, 9 Vic., ch. 33..........
Asile des aliénés.....................
Fonds des inspecteurs et mesureurs de bois ....
Amendes imposées aux matelots. ............

Porté en l'autre part.......

2

£ js. d.

Courant.

£ s.ld.
194435 61 3

2238 15 0
4918114 10

486666 13 4
936833 6 8
57791613 4

1480166 13 4

171000 0 0

3298991 13 4
1- . . '.-1-- ~~-

297324
24134
79937
47064
15007

1590
195272

44441
1904

48214
4750

24246

1302245 61

2673 141
226113

100011 4
12694 13

3022151
228871 5

2 10
630 18
453 13

5092 5
2248 9
2624 5

27975 12
2052 16

24 7

1384356 I

Courant.

s.d.

5464308 6 1

7153167

783887

134013639

A. 1856.Appendice (No. 30.)19 Victorioe.
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No. 2.-

ÉTAT des Affaires de la Province du Canada, le si
-(Continuation.)

janvier 1856, dans lequel l'année 1855 est comprise.-(GCntnuation.)

DT.-( Continuation.)

Placement du Fonds Spécial.-( Continuation )

Montant rapporté.............··

Honoraires de justice, 13 et 14 Vie., chap. 37.
Placement à 3 pour cent.•consols..........
Emi gration.... ....................
Glyn, Mills et Cie, compte de commutation.
Fonds des Sauvages (compte spécial).......
Police riveraine, Québec...............
Rawdon, Vright.latch et Cie........-.-
Compagnie du chemin de fer d'Erié et Ontario.
Droit de tonnage, Québec..............
Compte d'intérêt, 1856.................
Travaux publics, 1856..................

Total......................

BU1REAU DE LINSPECTEUR GÉNÉRAL,

Toronto, mars 1856.

1493767517

Av.-(Continuation

Fonds Spéciaux.-(Continuation,) £ s. d.

Montant rapporté.............

Fonds consolidé de l'emprunt municipal d'amortis-
sement, Haut-Canada...............

do do do Bas-
Canada..........................

Droit de tonnage, Montrèal....................
Dividendes sur 3 par cent consols...........
Département des terres de la couronne........
Droits de réciprocité........................

Montréal...........
Kamouraska...........

Palais de justice.... Aylmer........I.......
P Chicoutimi..........
. Gaspé.............
( Bonaventure ...........

Lanque du Haut-Canada .............. . .
Compag. du ch. de fer d'Ontario, Huronet Simcoe.
Ministres de l'église d'Angleterre, Haut-Canada..

do do Bas-Canada....
Ministres de l'église méthodiste wesléyenne, Haut-

Canada..............................
Prêtres de l'église catholique romaine, Haut-

Canada......................... ...

Total.........................i

Courant.

£ s.

1384856 1

21542 5

159811
100 8

16438 8
20198 5

14 8
5475 10
157 4
154 6
86 4
2377
2418

53976 17
750 0'

12470 161
127710

48613

10466 7,

Courant,

d. £ .d.

4 13401363 9 Il

05 .
2

10
10
8
9

8
6

4

6
- 1536312 7 7

£)14937675)17 6

W. CAYLEY,
Inspecteur aénéral.
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No.
ÉTAT du REVENU BRUT de la PROVINCE du CANADA, pour l'année 1855;

durant le même espace de temps; et État

1856. DÉPE NSE. Courant. Courant.

£ sd.I s1

31 janvier.. Intérêt sur la dette publique......... ..... 33 219470 121i11
Gouvernement civil............... ..... 35 65021 19 3
Administration de la justice................55 109353 il 11
Pénitentiaire provincial.... .. 8.L 15000.0..
Législature...................... 82 96697 15 4
Education.............................87 10633831 8
Agriculture .......................... loi 17660 110 O
Hôpitaux et autres institutions de charité ..... 105 39317 81 O
Exploration ologique.........108 1574 11911
Milice et polce enrôlée...0........ 82f6
Entretien des phares....................8110 32894 1 6f3
Emigration............................... 113 2466 1
Pensionsur .............................. 103 11413 18116
Institutions publiques....................118 990415
Service de bateaux à vapeur océanique....... 122 42647 1084
Policeri................................123 5514 18 6
Diverses impressions.................. 124 5447 2 3
Travaux publics et édifices................125 68479 1011f
Annuités des Sauvagespeur.o u........134 955 0f
Recensement.........................134 1838 31 6
Fonds d'amortissement....................134185151 5 1
Tenure seigneuriale..........203 6950 6
Items divers. ........................... 135 19950 16 10
Frais de perception :

Douanes, (y compris £58 11 l1is. I d.,) pour
remise de droits ....... ..... 67954 19 0 138

Revenu des travaux publics, y
compris £41266 17s. 9d.1
pour réparations ........... 63966 3 170

Accise................ ....2485 13 4 179
Revenu territorial........ . 49017 4 81 179,
Amendes et confiscations, y

compris les saisies..........3021.8 196
Revenu casuel ............12034 18. 7 203 198811- 1194880113 9

Balance au crédit du fonds consolidé.......... ........... 1302245 6

Total, courant..249712199

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Toronto, mars 1856.

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

3.
aussi, SOMMAIRIE DES D.PENSES, y compris les FRAIs de PERCEPTION
du REVENU CONSOLIDÉ, le 31 janvier 1856.

1856.

3 janvier..

RE VE N U.

Balance au crédit du fonds consolidé, 31 janvier
1855 ................. £1297033 I il

AJOUTEZ,-A compte de ventes
des travaux publics, y com-
pris £352 Os. 7d., suivant
le tableau No. 25.......... 15384 0 7

Moins,-Montant compris dans le tableau n. 48,
comptes publics. 1854.......£31912 19 3

Arrérages des, années précéden-
tes, suivant l'état No. 42,
comptes publics,1855........193 0 10

Pertes de la rébellion, Bas-Canada, 727 14 7

Douanes ..................................

Accise................. .. ...

Revenu territorial........... ............ 20

Impôts des banques......................22

Revenu des travaux publics................23

Amendes et confiscations, y compris les saisies.. 25

Revenu casuel............ ................ 28

Fonds d'honoraires de justice, 12 Vie. ch. 63 et 64. 32,

Total, 9ourant.................

31 janvier.. Balance au crédit du fonds consolidé.......

Courant.

£ s. d.

1 I WAMIlk

32833

881774

19246

125347

22459

100208

5807

55980

6717
-0-

14 8
1-1-1

121 I

61 6

Courant,

£ s.Jd.

1279584

1217541114111

i-

2497125

1302245

MEMo.-MÔntrant l'état de la balance ci-dessus,
savoir:-

Avancé'à compte des travaux publics et pour le
rachat des débentures ... ........ ... 19

Argent disponible.. ... . 395481 6 5 I1302245 61(

W. CAYLEY,
Inspecteur Gne al.

19 Victorioe.
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No.
ÉTAT du REVENU provenant de droits sur les' Licences de Boutiques

Regrattiers et Colporteurs, Bateaux à vapeur et Traverses, Encanteurs et
le 1er février 1855, et le 31 janvier

DISTRICTS, CANADA EST.
COMTÉS ET UNIONS Dr COMTES,

CANADA OUEST.

MONTRÉAL, Division No. 1.......
. Do do No.2.......

QUEBEC ...........................
GASPE................
KAMOURASKA................ .
OUTAOUAIS ..................
ST.FRANÇ018.................
TROIS-RI VIÈRES ........... ......
BONAVENTURE...............
BRANT........................
GARLETON ........................ i
DURHlIAM..............
ESSEX ...........................
FRONTENAC, LENNOX ET ADDING-

TON .........................
HASTINGS............
HURON ET BRUCE..................
HALDIMAND.......................
KENT ET LAMBTON............
LINCOLN ET WELLAND.........
LEEDS ET GRENVILLE..........
LANARK T RENFREW.......
lMIDDLESEX ET ELGIN, ire Division..1

Do do, 2me do 1m ..
NORTHUMBERLAND.... ..........
NORFOLK .. ......................
OXFORD..... . .......
PRINCE-EDOUARD........
PETERBOROUGH ET VICTORIA ....

PERTH......................
SIMCOE ...........................
WENTWORTFH ET HALTON, Division

Nord ............
WELLINGTON ET GREY............
WATERLOO.....................
YORK, ONTARIO, ET PEEL, Division

du centre...................
Do, do, do, est do..1
Do, do, do, ouest do..1

Totaux ....................... I

Boutiques.

No.

26'
110
1331

4

251
1 361

367,

Droit.

£ S. d
130 0 0
550 0 0
665 0 0

20 10 0
55 0 0
72 0 0

125 1 0
180 0 o

31 3 0

Tables
de billard.

No. Droit.

£Is.ld.

Alambics.

No. Droit.

£ 'ls.1d.
2 47310 6
4 271811210

.... ...... .. .

4 621 12 8
1 2211 2
7 547 1310
i 105 15 4

7 1724 511
5 673 4 92 54 3101
3 166 4 41
3 871 9 2
5 | 17012 61
4 892 15 2
1 13 210
7 202 9 7
71 275 1 7
3 471 18 2
3 233il 81
5 266 5 61
1 74 010
2 28 10 15 77 9 81
2 31l 4 01

2 469115 1
5 753 18 09 12471 3 5
2 59715 9
8 3090 4 0
5 35418 0

115 12665 0 21

1

1

AJoUTEz.-Montant reçu en janvier 1855 du district de Québec,

MoINS.-Warrants suivant l'état No. 12.................
do .- Balances dues...............................

Totaux, courant..................

BrR EAU DE L'INsPECTEUR GÉNÉRAL,
Toronto, mars 1856.

détaillant des Liqueurs spiritueuses, sur les Alambics, les Tables de Billard, les
sur les Ventes par encan, durant l'année expirée le 5 janvier 1856, reçue entre

1856, reversible au Revenu Consolidé.

Regrattiers Baeu iRget Bateaux à Traverses. Encan. Total du Frais Total du
colporteurs. ____ _r.de

..---- revenu brut. revenu net.

Droit. No. Droit. No. Droit. No. Droit. perception.

£sd. 1£ s. d. £l s.d. - s.d £ sd. £L s. d. £s.d.
619 150 4 2810.0 . 7 13330 6 8 3987 4 8 182 6 7 380418 1

1634 0 < 214 01 0'.........··21 47214 ù 3789 7 3 2951910 3493 7 5
13 26 0 0 .. .. .... . . •.. .. . 8 61310 5 130410 5 1621710 114112 7

2 2 010 5 27 911 491911 518 5 44 1.6
S.. .. 29 18 1 84181 29l63 551110

110. .0. 82 0 0 14 0 0 68 0 0
612 150 0 .. 7 91111 237 611 35, 8 6 20118 5
51012 6 ... , ... .... 2 10 5 o 200l.7 6 151 14 9 49 29

31 3 0 613 5 24 9 7
• . 6211128 69 1 6 552I112

2211il q 10 12 7 11 18 7
.. . 4713101 93 17 7 453116 3

105 15 4 14 15 7 90 19 9

124 5 1 1 102 14 3 621 11 8
673 4 9 68J13 3 60411 6

54 310 2114 1 32 9 9
166 4 4 36 16 2 129 8 2

- 87 9 2 217 3 8411 11

89.. 2 82 128 81026892 11 2 'l 110

13 210 10 3 1 .2 19 9
202 97 64 2 7 138 70
2751I7 80 5 0 19416 7
47118 2 52 2 0 41916 2
23311l 8 40 6 7 193 5 1
26666 60 16 4 205 9 2

74 010 13 4 1 60 16 9
28 10 1 16-8 8| 12 1 5
'771 9 8 51 7 6 26 2 2
31 4 0 2011 2 101210

469115 1 4299 427 5 4
753 ,8 0 86|14 1 667 311

1247 3.51 132 16: 7 1'114, 6 10

597 15 9 48 17 9 54818 0
........ .. 309 8619 0 ,22215 0

! 354 18 0 7714 10 277 3 2

46 96 2 6 957 0 0 2 l 2 0 51 4578 16 519240 4 7 2327 11 1691213 2

et porté par erreur au fonds seigneurial .................. 6 . . 6 6 0

££0 9246 171 . .16918192
.. .. ................................... £ 101 6 656 15 5

158 1 11 158 111

.£ 1924671072485 13,4,16760Ù73

W. CAYLEYj
Inspecteur Général.

12 12! 6

....:l .1..

.1.. ..

12 12 6
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No 6.
TABLEAU des recettes totales provenant du Revenu Territorial de la Province

du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1855.

SOURCES DE REVENU. Courant. Total, courant.

Revenus des Traverses. £ s. d. £ s. d.

Reçu d'Isaac Plumb, pour 1 année de rente de la traverse de
Prescott à Ogdensburgh, jusqu'au 10 août
1855...................... 9110 

do de Hiram Fulford, pour 1 année de rente de la traverse
de Cole, jusqu'au 9 octobre 1855......... 15 5

do de W. H. Wilson, pour 1 année de rente de la traverse
de Brockville à Morristown, jusqu'au 14
août 1855......................... .. 20 5 O

do de G. McMicken, pour 1 année de rente de la traverse
des Chutes do Niagara, jusq. 26 oct. 1855. 313 0

do de James Hogan, pour 1 année de rente de la traverso
de Gatineau, jusqu'au 24 octobre 1855.... 14

do d'Elizabeth Campbell, à compte de rente de la traverse

do de F. A. B. Clench, pour 18 mois de rente de la tra-
verse de Niagara à Youngstown, jusqu'au
ler avril 1855.. ................. I 30 

do de W. F. Lake, pour 2 années de rente de la traverse
de la Baie de Quinté, depuis Dorland's
Point, Adolphustown à Marysburgh, jus-
qu'au 1er octobre 1855.............. is 1

do de Charles Warren, pour 1 année de rente de la tra-
verse de Gorman's Landing à l'Ile aux Al-
lumettes, jusqu'au 1er novembre 1855 . ...

Montant reçu de Dame Charlottn Lawson, étant le montant
de commutation sur la seigneurie DeRam-

.................................. 2261 2
do de Dame P. Cartier, commutation de te-

nure.............................. 50 9
do de MM. Burroughs et Fiset, Protonotaires,

Québec, étant le montant de collocationi
adjugé à la couronne, le 7 février 1855,
cause 398, Thomas Ruston, pétitionnaire.. 105

S336 12
Recettes Générales du Commissaire des Terres de laL Couronne.

Montant des versements de la couronne, Canada Ouest ...... 6 3 1J3  5 7
do, des do do, Canada Est .......... 3374 19 1
do du fonds des honoraires......................... 44 18 3
do des rentes acquittées de la couronne.1380 0
do des arrérages de rentes de la couronne.....085 14 1
do des honoraires de location, Canada Est..............35 15 0
dIo des profits sur les scrips ....... .................. 3 8 4
do des honoraires casuels. 98 O 10
do du fonds des honoraires de l'inspecteur..........2 10 O

Pori en l'autre par..................--..... 67820 1 il

22 129, il 2
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No. 6.-(Continuation.)

SOURCES DE REVENU.

Montant rapporté.................... il.
Buis et Forêts, etc.

Rentes roncières et droits sur les bois de l'Outaouais.......
Droits sur les bois do .........

do territoire de St. Maurice .............
do do de St. François ..............
do do bas du St. Laurent . ............
do do de la Baie des Chaleurs ..........

Perceptions de l'Outaouais inférieur .....................
do de St. Maurice..............................
do sur le territoire d'Ontario.....................
do do de Madawaska................
do do de St. François..............
do do Huron et Supérieur..........

Perceptions de divers agents et rentes foncières. ..........

Domaine de la Couronne.
A compte de lods et ventes ..... ...........

do de cens et rentes................... ........
do de rentes constituées, foncières, etc.... ......
do de rentes de lot d'eau et de grève.... .......
do d'honoraires sur patentes ........... .....
do des postes du Roi .............................
do de rente des places de pêche..................
do pour copies de plans, etc.....................

Courant.

13788
20063

238
30

470
294

5412
2831
4237

397
397
447

1996

267
7

119
869
115
60
12
20

Reçu à compte de droits sur les mines ................... ...... ....

Seigneurie de Lauzon, appliquable à la Tenure iSegneuriale.
lontant reçu pour lods et ventes........................

do pour cens et rentes........................
do pour droit de Quint........................
do pour amende sur commutation de deux sei-

gneuries....... .....................
do pour rentes foncières, etc ..................
do pour rente de moulins, fermes, etc......... ...
do pour arpentage remboursé....... ..........
do pour ventes de moulins, fermes, etc ..........
do pour commutation.........................
do pour remise de fonds de l'honorable M. Prim-

rose, à comptes de commission sur déboursés pour
les moulins............... .... .... ....

do pour do die <do pour assurance....
do pour do de do pour dépenses di-

verses.....................................
MoINs-Déductions-

Partie des salaires payables à même ce fonds, £
pour l'année 1855 ............ £ 250 8 4

Arpentages, etc........................... 1123 15 8
Papeterie, impressions, etc.... . ... ......... 36 8 0

Total des recettes .............. .....

BUREAU DE L'IÑ0PECTEUn GÉN*RAL,
Toronto, mar 1856.

321
431

1033

3641
53

11351
6

1987
314

465
42

253

6409

1410

il
12
5

18

13

17
0

12
0O

5
1
2
3
7

6
10

8
5

10
11
9
0
7

6
10
10
10
0
0
0
6

Total, courant.

£
67820

506061 16

14711 16
4501 0

1 8
13 5

6 8

16 0
13 5
i 2
1 6
3 41I 7

13 1
3 9

1 4

1 11

-- - 49981 9 1l

.....£125347-5 1

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.
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No. 10.
ÉTAT du revenu casuel payé au Receveur Général de la Province du Canada,

entre le 1er février 1855 et le 31 janvier 1856, à compte de l'année
expirée le 31 décembre 1854, consistant en Honoraires sur les Lettres
Patentes pour Terres et les Instruments portant le Grand Sceau et le
Sceau Privé, Copies et Certificats de Lettres Patentes pour Terres,
y compris l'intérêt sur les Dépôts Publics et autres recettes incidentes'

R E C EI T T E S .

Bureau du Secrétaire Provincial-Division Est.

loupraires sur 10 commissions sous IL grand sceau, à 65s....
do 11 do sous le sceau privé, à 25s.. ...
do 18 brevets d'invention, à loos.... ..........
do 1 do à compte..............
do 6 transferts de brevets d'invention, à 15s.....
(10 1 copie de do . . ......
do 2 copies de spécifications pour do à 15s. et 6s.
do 1 enregistrement dle Novo...............
du 9 lettres patentes pour terres, à 17s........
do 2 do do à 30s..........
do 2 do do à 45s..........
do 9 do do A 47s..........
do 1 do do.
do 2 do do à 50s..........
do 2 do do à 60s..........
de 1 do (.
do 1 do (10 ........
do 1 certificat sous le grand sceau.............
do 125 certificats notariés, à 2s. 6d ..............

Division Ouest.

lionoraires sur 18 commissions sous le grand sceau. à 6.5s.
do 28 do sous le sceau privé, à 25s. . ...
do 2 brevets d'invention, à 100s.... ... . . ... ...
do 32 licances de médecin, à 20s ...............
do 51 commission de notaire public, à 40s.......
do 26 transtorts de brevet d'invention, à ls . . ...
do 1 copie de spécification de do ........
do 1 bail de traverse, corporation de Belleville.. .

fionoraires sur droits d'aubaine, succession de T. Rowen ....
do décharge d'hypothèque de terre par la couronne,

Wm. Miller ..................................
do do (10 G. M. Ryckman.....
do 182 certificats notariés, à 2s. 6d..............

.1< rlé /"IL i i'< tn , ..........

Courant.

32 10 0
13 15 0
90 0 0

2 0 0
4 10 O
0 14 00 14 0

16'8
7
3
4

21

5
6
3
6

15

13
0

10

3
4

15
12

10
0
0
0
0

10

0

0
6

0
6
0
0.0

O
6

---

0
0

q 4 V.

1 12 6
3 5 0

3 5 0

22 5 0
215 Ó

.-- --

Total, courant.

£ s. d.

I225

641

867

6

3
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No. 1.-(Continuation.)

R E CE T T E S.

Montant rapporté ................

Bureau du Régistrateur Provincial.

Honoraires sur 27 vérifications, à 41s. 3d.............
do 1 do spécial ..............
do 40 certificats, à 2s. 6d................
do 10 copies de patentes, à 13s. 4d ...........
do 24 do, à 12s. 6d .........
do 2 do, à 17s. 6d .........
do 2 do, à 30s. od ............
do 2 do, à 15s. Od ...........
do 2 do, 36s. et 72s. 6d.... . ...
do 2 do, 16s. 3d, et 22s. 6d . . ...
do 6 copies privilége de publi., 3 à 10s., et 3à 5s
do brevets d'invenion . ....................
do 1 copie de do ......................
do 2 extraits certifiés, 7s. 6d. et 5s ...........
do 107 recherches, à Is. 3d....................

Fonds d'Honoraires.

Reçu du trésorier des comtés unis de Northumberland et Dur-
hain..........................

do do York et Peel. ................
do do comté d'Hastings ..................
do do do Brant...................
do do do Norfolk...........
do do do Oxford ...........
do do Frontenac, Lennox et Addington.......
do do Wentwortl et lalton.... ........

do du coroner de Québec, argent trouvé sur les person.
trouvées mortes, et sur lesquelles desenq. ont été tenues

do du solliciteur général Ross, la somme suivante étant
la balance non dépensée du montant avancé pour con-
duire des prisonniers en Angleterre.............

do de Thomas A. Begly, secrétaire, département des
travaux publics, pour bois de chauffage vendu sur les
terres du gouvernement, Toronto ..................

do de do, pour vente do meubles des édifices
du parlement, Québec .....................

do du protonotaire, Trois-Rivières, le montant du fret
d'une armoire de sûreté pour son bureau, lequel a
été payé deux fois ..............................

do de MM. Green et Doucet, greffier de la paix, étant
le montant net des ventes d'effets non réclamées, en
vertu de l'acte 4 Gtuill. IV, chap. 5.................

do de Sir Allan N. McNab, étant un remboursement par
la division No. 2, société d'agriculture, comté de Dor-
chester ...... ................................

Montant rapporté.................

Courant. Total, courant.

£ s.

867 3 8

6
9

0
9

il
0

18
5

10
12
12
13

0
5

13
17
14
0

15
6

16

1

1843

231

3055

8 7,
8 6
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No. 1.-(Continuation.)

RECETTE S. Courant. Total, courant.

Miiontan)t rappoité...............

Intérêt sur les Dépôts Publics,

Reçudela banque Commerciale, 6 mois d'intérêt sur £100000,
jusqu'au 30 juin 1855, à 3 par cent par année. .....

do de do de Montréal, do sur J50,000,jusqu'au
do, à 4 sar cent do ................ .......

do de la banque de l'Amérique Britannique du Nord, do
sur £75,000, à 4 par cent do ..................

do de do, sur dépôts spéciaux, jusqu'au 1er novem-
bre 1855. ... ..................................

do de la banque du Haut-Canada, intérêt sur débentures
des chemins à barrières de Montréal ...............

do de la banque du Peuple, 6 mois d'intérêt sur £50,000,
jusqu'au 30 juin 1855 à 3 par cent .................

do de do, 1 mois d'intérêt sur£50000, jusqu'au
31 août 1855, à 3 par cent.........£125 0 0

do de do 5 do sur
£37,500 depuis le 1er septembre 1855,
jusqu'au 31janvier 1856, à do ...... 468 15 0

do de la banque Commerciale, 2 do suy
£100,000, depuis le 1er juillet jusqu'au 31
août 1855, à do ................... 500

do de do à 5 do sur
do, depuis le 1er septembre 1855, jus?-
qu'au 31 janvier 1856, à 4 par cent , . ... 1250

0

0 0

do de la banque de la Cité, 1 do sur
£50,000, jusqu'au 31 août 1855, à 3 par
cent.......................... 125 0 0

do de do 5 do sur £37,500,
depuis le 1er septembre 1855, jusqu'au 31
janvier 1856, à do ................ 468 15 0

do de la banque d'épargne du district et do
la cité de Montréal, 2 mois d'intérêt sur
£11,000, depuis le 1er août jusqu'au 30
septembre 1855, à 4 par cent . .. . ... ..

do le do 67 jours do sur
£4000, depuis le 1er octobre jusqu'au 6
décembre 1855, à do .

do de (o 56 do (o sur
£3000, depuis le 7 décembre 1855, jus-
qu'au 31 janvier 1856, à do

73 6 8

29 7 5

18 8 3

Porté en l'autre part ............

d. £

... 3055

0
0

4

4

0
o

4
.9243

.£1 12298

1500

1000

1500

410

1017

750

503

1750

593

121

17

o

15

0

15

2
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No.. 10.--(Continuation.)

RECETT E S.

Montant rapport... .........

Intérêt sur les Dépôts Publics.-(Continuation.) -

Reçu dle M M. Glyn, Mills et Cie., prime rsur la vente de
£100,000 sterling, 6 pour cent, débentures négociées
par eux, i.e., £8750, sterling, équivalant en courant,

do de Baring, frères et Cie ..........................

do de MM. Glyn, Mills et Cie., prime sur la vente de
£30,000, 6 pour cent, débentures négociées pour eux,
i.e., £2575 sterling, équivalant en courant à......

do de Baring, frères et Cie...........................

Pour prime sur la vente de £74,200 sterling, débentures, desl
ministres presbytériens de l'église d'Ecosse, Haut-I
Canada, à 14½ pour cent, suivant arrangement, £10,
759 sterling......................

do do sur do de £17,200 do, do,
Bas-Canada, à do suivant arrangement,
£2494 sterling.. ............... ............

Déductions par Warrant.

Thos. D. HIarrington, douze mois de salaire additionnel comme
premier clerc, bureau du secrétaire provincial, jusqu'au
31 décembre 1855...............................

J. F. B3radsh.v pour une lettre de change sur Londres, de
£9621 Os. 6d., à 11½ pour cent, de prime; transmise à
MM. Glyn, Mills etCie., deLondres,au crédit d'Alpheus
Todd, assistant bibliothécaire de l'assemblée législa-
tive, conformément aux instructions des orateurs des
deux chambres.................

Revenu net .....................

Courant.

16 8
16 8

18 4
18 4"

10645
1-0645

3132
3132

13090

3034 7

4

4

Total, courant.

£ s. d.

12298 il 6

21291

62651 16

16124 9 8

55980 il 2

12034 18

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUlR GÉNERAL,

Toronto, mars 1856.
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No. 11.
TAT du Revenu provenaït des Honoraires reçus des Greffiers et Députés Gref-

fiers de la Couronne et des Plaids, des Cours du Banc de la Reine et des
Plaids Communs ; aussi, le Mattre, Régistrateur et Députés Régistrateurs
de la Cour de Chancellerie, en vertu des Actes ci-dessous mentionnés,
entre le 1er février 1855 et le 31 janvier 1856, et formant partie du Fonds
Consolidé du Revenu.

Cour du Banc de la Reine et des Plaids Communs, 12 Vic., £ s. d. £ s. d,
chap. 63.

Montant reçu du greffier de la cour du banc de la Reine, pour
le comté d'York........................... 1163 17 9

do do do cour des plaids communs pour le comté
d'York ........ ................ 99 3

do do du député greffier de la couronne pour*les cours
du banc de la Reine et des plaids communs,
pouile comté de rat... ....... 95 1I 10

do do do Careton......................205 il 9
do do do Elgin........................154 4 10
do do do Frontenac, Lennox et Addington. 403 9 5
do do do Hastings...663 17 8
do do do 11aronet Bruce.................83 8 il
do do do Haldimand....................34 14 6
do do do I-lton..20 21 7

do do do Kent.........................155 6 1
do do do Lambton................... 43 il Il
do do do ineoIn et Welland...............165
(10 do do Leeds et e.6 14 7
do do do Lanark et Rdofrew......... 54 7
do do do liddlesex.....................427do do do Northumborland et Durham . . 355 7 3
do (o do Norfolk........................ 19
do do do Ontarlo..................... 53

do do do Oxford........................ Î05 17 0
(10 do do Prince Edduard.................. 55 8 8
do do do Peterborough et Victoria............32 6 7
do do do Prescott et Russel................13 5 10do do do Perth......................... 42
do do (10 Stormont, Dundas et Glengarry......275 8 10
(10 do (10 Simcoe.. .................. 52 1 1
do do do Wentworth.................. 9
do o do W ellington u..................... 7,7 2 9
do do do Wat loo........................ 39 10 2

Cour de Chancellerie, 12 Vdc., cuap. 64 n

IMontant reçu dut matre, pour le comté d'York ............. 20 16 7
do o du régistrateur, o do. ............. 423 8 il
do do du maître et député régistratour (lu. comté

d'Essex..............................15 il
do do et do, de Frontenac.. ..

do o do do et do, do Middlesex... 39 

Total, courant ......................... .. .4 18

W. CAYLEY)
Inspecteur Géiral.

.BUREAU DE L'IN-SPncT.EUR GiN1ÉRAL,
Toronto, mars 1856.



19 Victorioe Appendice (No. 30.) A. 1856.

j-.oo
So - a

O r

-0 0
m

2 c2

Cd
-c

'c C

o.g .. -

ç>

CD Z)
-C > -

1.0 0

e +-.,...,

O d

C

So-

LCO

c- . .

.0

E-a C .

~o~c o
0'..o Co'm

C i

o.~ o

.,~ - a

E- o QI>o

Cu -Z 0

o o

m n

com : :o : " :-t
- : co .: . .

. .Ce ,

a- o --. 4o•ou

ro .. à m e . :

ci>

r X2o:m E

CD . . 0 a. '
CD -M Cu .u - o- '00
<c O, cOl o o b o - o

o oo - I> 'e e C -

o- o - o o oO
-e o oc 'c 'o 6-) ' o

CC
Cr,_

r

oC CD CD r o oL o o o0

CD CD oD CD o t Ln oD oCD m Ln
CD c YD Co 00 m - mc oCo r- _4

C ) o01 cq - _M O oI -~ c CO -

.-. ..

.- . . ._____________________ . .-



19 Victorim. Appendice (No. 30.) A. 185Q. 19 V'ictorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

r0i

cn ~ CDM

1- ln-~~~~~~ r c o

) o C J o 0000D O C o C c
- oD- - co o o Co o oic4 1 O C Cm Co CD o

CD _ L_ .m: t:

I -z
: ,:s· k-o, . . s -

wo a : : : CD -s

-c' .' ôo .. e.l..a
C4

('-t

'C)
Cii

"-t

-Ci

j-'

<t-t
3-
"J

O
Ci

'Ci

C)

C)
t,)

Ci
b
Ct,

- ,tli

O ~C)

'Ci u
'Ci

O
C) 'Ci

jd - r.C). 'E,

0 M w

ci OCD(' Ci

"N ) Cr 0) 6 - 6p ~ 0
0)

'W Mt-M - Co 0 -0~~~E -- rO D

C '0 'Id '0C 0 EZ <

wQ

C)?C
<1

ci, oDc
4'-

00 C CD Cà m cm1" Icc)0mCln Io 00 'C) o C) l -
'c Ci

inCi. . . .- . C) .,

:o -

Ci--O:: C. . Cd
., .' '~-. .- ,..d -•

0 - .. 0 . .

.Ci C)' ,..Co o 0O O o

~ C) 5 Ci- -

j-Ci Ecoo

Cttn

t o o-0 -) bc

b --.. e o
r, C .. ,-i '- o "Ø-

~o -~ .'c~ Eo • i
ci

Q)) iCnC
"Z 'C' 0-

0OC )

.e

tjC a)-

oi 0
oG *

0 0- 3-

OO

. o oCo)o o o Cio

M 0

a Q ci .. a

N N- N N-•.-

;
'Ci

Ci-Ci

-4

fl a; °°üm è
-) o.0 = .0) o. .0>0

'--: C o .- C oCi.. O Ci~~3 i'0i 
0

0cc

CIol .- ro 00 0
m cmQ 0 1 .

mo -- CD'

-1'1

Q 0)

~'~ZICD <:D t C))D

t..q

: m :> :V :o O c o

CD CD) 0) 0 r-CC
CDC)O CD 'ç CD r-



19 Victorifl. Appendice (No. 30)' A. 1856.

O ~ ~ ~ u <n C£__ __ _ _ _- _

oo

<-ii

o o 0 O

o o O O

à-O CO 

- o olool 0
-C ci t-- i O O C eO
¢¢c † 0eO © Oc 0->'

e 'C ~ C4 ~

Q

o

. .-

CD

CD

O O

.. C: e..

o 
Co

C-e
C> C

C> - -e

er e o
EC-

0 .bD ~
C>m

<1 <

c .
4.

.. - C

-- C

o> 0
-'. o O

..-c-

- 0
- o
C>60
c m

c, <

c,
C>

Q
0
'e C>

bfl
0
C>

c-C
-e

C> -C>

z - c,
C> .~; -

w-C>
~C- 

4
-~~

Cie - --.

C>

C>C>

EE C>
5w E

5 E
5

~
- s

C>
'-J :1

E .2, ~

=
o c
Ô <~

O
O

C> 0

o -e
C>

GI .1-!
:0,

C> c-..
<3 e

4-

ce.-
~~4-.;

- -

•0

.o

.C OO

.,.E

OC>

'o

Se
C~>

Sa-

oa. 

So a-
C> C>

C> O

o

- 'c

C>

C>
C>
C>

O: d
O.a

-c
C>
C>

a--
,40 O

.01

0.a ce<

Sce

0.

Cd

-.
C>.

.

o.o

<C

O

C>
-e

C> ~C>

19 Victorie. Appendice (No 30.) Ai 1856.

___ 12

C

oo

0 C 0 0 CD l o

eO O O CD o 0 in 0
-1 1 C-- 

0

i 4C Cq m in i

Ce 0 - 0 O 0 0 a 0 rm-

O '
m .n Cr m r-U

CrC

coof Cr 6 Crto p e Cr Cr roo Cr oIoooj C4l

C> .,-O •

. 1O

ce • o , o c e e e o
0  

e 0
cie

- e ce eC) c Ç ec

CI -- 

.> •C a. ,

0 'C ?t 

E

o m <, D C o C>
0  

* C
0

r ., CI , I-3M CL) Co 2,

cto 0 - Cdo Co ooO

5 5 C < a

lu~f 
OeCd

O © E o 5~ E E>

oi E < C> CD (DC C>'C)>C

</ O OCo o O C OC o e o ~ o

I bc

,.8e .g e ,.8. x ,se, .

<n Cid C>0

o> o. .O - .

~~CC>
0 0 'à c, E-' 0 c e0ý

o -e o -e e e 'C>

Cd

c o o o e O de .

* C Ci C>ý cic
-. C' = b e q C >

0

C> > v C>

<0 O- -

00 >
F.M o0 00oao Qc

00~~ ~ ~ Cý Co PO ,4



19 -Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

e
ce>

CDG

1- - -'- C

eecd C

t.t-

- 00i

CDo oC)' CD

I- 4"D Co

ooCD c

o CeC Co 'c C D m o o 

- el--e o C me m

ci0-. O CO

c3 r Dt:tord r

•- E o0 o -oeoe o 400 o 0
.y 0 0 -- oe- o- -e-

•Mi .
CrQC -

.t. c• U) cCm'"> tr

* * e o C

o .. .- >e- > .-- e >ee 0

5 ' oe o
SEedeEd O- 00

E . E o -c>

OEd E E

C.D0- o oeci
-o0 0 .. z_:-'a..=

14 e CDCD J '

r..cd

c'i

- E

Þ0

-: -
tü.

-o-f c> -

o 4.>.o e

OC c e

P. c

cooc -- Oc> -

.. C -.O .,- o .. eo C>.., 'j
'j

jl

¢ CD CD m

-zoCD"ZoCDCDo0 mmoo c

- - . .. o m oIo o
s cc

C)0 Z e M0 C•C>C> > 5 -

oo o -ooo o

a e an

e o->-n IC .DoCi L D o ':
O c

ccicd O I o

rio •

c -m

-- - ila >IpL C IC ) o

IJ

.

0 0o 0~ 0o o 00

Cd 4. ~- c c c
ci ,,l l) iC2,$

e0' -C5 c
CD CD C ~

cdJ ~ .O o od'' ~ c

EcE E E' e -> Cd Cdo> ,-

E»kE- CuEcu ,; .!zE;E Em E E.!Z
= C-,-if

ci> ~ o.0 -,d 0d z CC

e~ ~5 Go <

tD0 0 Cd
0 - z0 c d c dOE =E E- o eCd 0 c<

ECu -cic

______ o 00 ~oCb
. .. 00

19 Victoi'ioe. Appendice (No. 30.) A.f 1856.



19 Victoriw. Appendice (No. 30.) A. 1856

c.>q

10i w__cim____m

I z- -C-

j~ui r_ c

Z2 CD. M -j Cd C

O ~ ~ .Cd

e-i c. çd d CL

ui C cd CD
r. -j CD> =

I ~~~ tco -C 0 cnj.~

Ir 0

ci 0 CD

en je

o-ce0 ciwo .>' 0 ~0d Ci>-d .

ci cd> C uE-i _ _ , ME
bi ; C ri - = rD

C cd 0 0 0

E ~ C '0g E 0 '. o U

*c'0 Coj Co~

19 Victorke! Appendice (No. 30.) A. 1856.

O

r-

e1<

en-

__ _ ____ ____ _ I
O O - o CO

______ C-I O O
O~~C Co'C 0

o o 0 ooo oo o n$ o .. o.

S zo Z C I- m '0 -e - i C' 0( C &0 C
c eCIe CI CI C c

Z .M .> .- =d e' .: . =' ".

Cô r

00• • 0. 0 . 0. . ©> . U,... . >~d 0 . ~ . 0

.e.,• O o O ocOd o ."i o

El - n~ cd.!z

G US kaa .a)
CD ce Do . .

G) C C
Qj r, CD

-2. '0,01 0Sc : :0 E j--.C o j

Co 'm ox j oM F a :ý t

M- a 0

o~r --.,,m

-E E î- :0

2-00

w 0> CDoo ci-
co o o 0 e

-E;~ oz c' 0 E5 - L-

co> © O © co e o

o . <>o"c,

dO cd d 0 cd 4 m •. Id C

r : Co cdC

.- E o E0 e o.-

N- E CD : 'Nu - - e).o o

C d . j .
00 0 0

w~a> oc' ,- a'a, go a o,~

e o .0e 0

O ~ C PO Q.> Ocd 00 ,fO D ODc > c

~4 ~ c,< o n. s - ., n .
.Do

. .o .

- . o'

ci ci

0 g

o C

oo

00t 00 ,

M o 4

-. ~o a-

-GC

P-i



Appendice (No. 30.) A. 1856

ci

E -4

CDD

o o o '

I-O

CD CD

lui t- e'CD

ci c M4

D e eC D o i o
o . '

M co o 1 o _ =

001

cci

c z

d 
-c. -

OQ Q00 ~ ~ ~ ~ ~ C in- . ~ $a' ' ,
-ci -ci -J Min~-C .

-_ Q) C OD

z~ ;o0 0 Ç
Qj c 0 0 0 cQ

c 
QI)

I c'
Obe' ~ ~ 0

o0 ûO oO Cr

ri a)C

(D 0 C. 0j
N - Ei N

Cd 0

-lo

ci ii ý .c: D .

-0Q -o M0

CC '1 0 00 m 0 .ý0

19 Victorioe. ALppendice (No. 30.)
19 Victorioe.

,0 .

M)

O
0

o

t')

c,

c5~

O
-O

c, *0

C; C- eo
c,

so 0

Sc

O o

-O 8 -

So e

0

ci

o

O '

EE
o

o
e

cd c

0e'

-e

do

GE
o

4-0

tO

E
0

oc

cm
0

o
E

o Þ

-o

o

-
Q

o o 5

r0 e 0o

00

'EtQ

CCDr-_

e

0 ' O Q C e O O

o~ o1 CD CD m Coe' Q
cc CD CD CD 0

OO O 1CO eo i cco O m'Q¢ oco
aO CD O CD 0 0 Z C CD 0 Co moo

o CD CD C> 'CDCD C0 m 40 o C D M I r-m 4o eCo t o

CD • C ol C C CD C '0

0' CI CI D

A. 1856.



Appendice (No. 30.) 19 Victoriæe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

t. '-

I CID

~ci

9o

eq"

c

> CC tt

_ o _ _ _ _o _ o tome o

CCo _ _oMm -_ _ _ _o oe'j
a., c

. -eoc ot sm Ca o o

. 0 oel.C) )

. .o oo I o ao o e0C o .0o .

-- oTE o ooooO '
o e e-' o e o-et - I o -

* o3~c'....o.o.o.....CoCo.o.........

Z2 ci
cd E ca .d - or. r

o *0o .-cd 0 0 2

-C 'd'c0 '.."w 0

'n S n .cr -e-M

C2 pe z o.
E Ed

'nCD 4

in 2, .- 2

00 00 0 0d

19 Victorioe.

i.. I

_______ ____-D

ciq

_ _ _CD '> 00 -

Co ci CD m

o I0I o0  0 ,--ve-t Go

0tCD 'D Go Q Go CI t-- 'n I
S in I ed' 1:-D la L- "-l *' 1 CI L.L- 4 i

ci'0 ý0c

C CU

cd > i

L- C C m, cr ac, '$40 0 10 U0' 0

C ~ C *ezce t. cd
Coa

0 0 0 aC) 00 C ~ G>cdec

0 C) tu-CQ ~ ~e'
.00-PnJcd

cd Cd r '- C

>2 <2 <J 'n '- "Cd

cd 'ma> ~ a

Cdco c U2o M d ~

M CD

4- c>M-<) <n a>

O ~ DE. 0 ce Ln-e-

m N

m m mO m oo Moc) M 0 o m4.1 o

0 -- 0 -ee0 e- 00 0> -'O'

00 cP- mi



19 Victorine. Appendice (No. 30.) A. 1856. 19 Victorio.

I

Appendice (No. 30.)

Ci 0

~c

t.

M c *0 CD 0 C oo ©

c CDo cm C>o o CI %m c cn -oo0 e o0 o0- £o

ÇD m CDto e em e ca r- Cl L- CI .<o e
c C I-4C cO l ' e M e-1r

; n . . . o o - . .. .,. . . .
q .m...0 . . ,. . ..

-M 0..~cdd ~ ~ ~ 0

. e s .u 3 a . a . . . . . c d - - . . . . .o .

. o , . . . . .
o., o Moa . QI = s . - .n e .. .M .,o .. e

o o - o . 8- . s- o - . . s a o . 8-8-8-.8: o a . -o . .8-

o Oe Ma>)
"e 4-te .r 0 0M.000 0

a . • o . c ,odm Q • o o .

.1 àCo 0 "

c . .e a m e o .e *.. .

or, >,. e - -- ' o .- a , o a o 6 m . o.-c

o C). CD -, s . .ai ,. ,.,m
S r - C oCi o o91o o Mo oow

C) c q cO A _ AA< Oa .Q.A .

.E 0rac~0 0. 'rn

i. • ,c-dCD.m.c . .

.r m m a).(.d

1L . a ,0 .m .
in - In.- 1, S .-3.,

;... m mtn.-ci
C) -,j ) ý. t r. .- ~> .. o

e -zi O m. me e

.cm c<- a m j
-0 0

A. 1856.



Appendice (No'. 30.)

1-1

CI

0~a

o.,

. o Go

Go

00 M 0oj ~ O~t- oMo -7 commom L-OC)00 o

l- - -u - 1G-Go GG I

.M.. ,C> • o• M • •2. • •c •

* -r . *c . C r- .. •..•.-....•...CO*G., ,.~ . _ . o •. . ,* .,.s . . . o . .

* . . ::. e - : - : ^

* GO 3-*. '. .o - .G o•.co -
cia ci

w 0o

o-o) '. 4 .

w o ., , e . o .... .. . . Cd -

z a)J :, , . 3- . .. - m c

• -.. n.E.i .. • .. >

0 e

ci O C l··C - ci c ., ;o
. . ... eIo . - o

o * mNê3 - . 3- s... g o'- *-

CU0 mioQ >.-o- o il
c o . E e .:- ., 0

- ~. b D. os

e oo

O .w p ta...
- .- o

o
JE

19 Victorioe. Appendice (No. 30.)

CcCD

Go CD

o o o - > moo toC o ' 0 0oo

o cO o Coci m co C e D CD t- q oD CD- - - I .- -O

19 Victori, A. 1856.



Appendice (No. 30.)

o e-

· s -

CD

1_ -C

- -- c -- oo

oo 0 ý 0 D ' 0 _ C> CD t-C D

c - -4 Cce- - t-O o

i- ' cict-- -~ - ci ' o 0
ci cq c ' qc C CD

m= C-. 0 .

. . . . a m . c o e .-

-<' n . . , • , m ,
a C- 

g a 

•m[ 

o - . ;>

• .

,. c-td . . . ~ D '

0 r- 0 0

in ý- .,M m .- n we

-n o Kos toe

g : ;D E ý - .- - v CD

CD in ,C ion e - e
S- e: 4:1

Co cn in

ci-
cý CD C d e

r.D rc

0p

0)Q

.4

19 Victomrie.A.3

A. 1856.

C-

'zO
ci
'o
t-
'o

0 o

-4'
-~~ ~~~~ (M CDCDCc' 1- CD4CD 0 00 000 m~Ic

n' '- CD C CD C) (M CD O CD in o'ci cý- t 0CD 00-
- - - t -I

in 10 Co Co I> -'i inO ci Ci '01
cCo C- C¢o o- ma LD m o ©o e e a o,,O - - cc C -

i lm C)-r

en • •C a : . •o e • o , 0 •À

n Ina 0 C.•o a C • oo eo c
,- Z -- , . , Z . . • -: E > - - - e e - c

-. 0 w Ortt

m CD 4-

3 ~ 1 .2 0- .
eto. • o s e o o, e aco!

.... -. e . _ - o

4o ... .co. u

542 c >jO 0 ' :
ùEr2 CD m 00 C

* -o- -.- O O ,- W CJD

CW EU -4O. 00W m.~4

ce .. o -- x o x..o e- o -' 4- ,- e4 .
ac>C '.. o ¤ axe © e E- -o ua ci

0004-W00
9ý In oc W O- 02 - CD ;

xc> U*W- 5 PQ w5

C~ C . o ~ o 0--W Co ci
4 ~ ~ ~ ~ ~ ~ E 4-0 a 4-.c;<4 4- 4 -4 - 4-'c4- 4

19 Victorioe. Appendice (No. 30.)

a

ce



19 Victorie. Appendice (No. 30.) A. 1856.

cO

- ci

Co

NC

*...

.~ o- _l_ _ __c_ _ _ _ _ _ _ - -C C
s- - _____a________

Cdzz rADG

.Eý ~ ~ ~ : ý ?7-, 0 co z
Cu z4 eo~ -. .

~ ~tiI~r e2G~ E e-
tz Ef - or-p-k Ç )cd Ç&&D

;z.l ~ ~ oo -

Oý 0: r- n.
I 2 8

ci '- C0 -

I ~ s-O O.4-.~s- "05

w E)

7Q

0~ a Dc

r-ri)

19 Victorio, Appendice (No. 30.) A. 1856.

"

N

CI o 

C) CDO

O 'C • . ,.

om O.•
- e -o ce ...~o

o Q D

ta 0

O.



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 185"'

Cli

~K~e> __ e

10

* 1-I

* CC
112

j-
CC

© CD 0C UI Co z© ð © Q M w rCDm .

. 1 c O - ln m L- ¯ ¢ l

co T c p- 1-T . to o>-oe> c > O C oxo OQco
m- >o co Co>21 - Ci M M

: . o . .,. . . . . . . ..% cm .N m- .'m 'Y r.i .i (I ,-1 ,CD . . . .

t-à

.. . . . . . . . . . . .

S. , . . . . . . . . .

e- e e e-O Q . . r . . ,- - . . .-.
-- . o . . . . . . . .

- . . . . ,

o . ., .e , .
w. ... . . . . .

- .I... C - oo .. . n
-2. e ,.oeou .e · :. :4- * o

00~c CD , s c .i -''o.3

Ir CI. M.7 CD c.i 0- 'n 0 > . -c A 04cc,

mi .Z .m.. . . )o

4 eW rr-.s .

4 5Co

Co Mm mr.I Q r.4Q,

r. m

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

Go

Q

00.

~. 12<

w

CC)

c m Co cl C
C o

10-

- 0 C> C -Co

el>

-. C o

e> ~ 2* 10¢

-r_- = . 1GDlC En O e 1

10- = >

. . . .:-.co . a . - • e . .

ot .

c r-.- I, . F . m

.33m M ;:.m . o .»e. o 1 0. .. . . 0CC .-. o .0

r- O "--M 
ln

M oi .,., =: Mn M .m26.g .
- -- e c '7 o cl c

CD bD -Cu.2 E1. C SS.
.; CI - 'w

.s cn C.. 0 >.c nC

o -.. >Q-

e .. a b H o
o .O-- .a o o- ~. ~ o

: .E -o-Go
. . .. .E o.e E-

.- Oo oo
*. .

-. ö

m.. rt t c

4- 'r' .

~ ~ 4-~Cd
lu, -0



19 Victoria. Appendice (No. 30.) A. 18
__ _____ __________ __ *19 Victorioe,. Appendice (No. 30.) A.-85

cc

oe CD

C1

0£1 - - _%0_&

Iz~. _ _ _ _ _ _ _ _ 0 u-

ào -> oooco
41 O-Mo

09 0 C m CD CD oo

ei re

CD CD CD 0e C e - IL-. . .

<c,,.~~ 0c m . . <

-M- . >*> •- .• co

eno Go 0 0 0 0 -CD

.,n , o4 o n0 o

Q. Q-...cu

Qj •D .N .M . .

S c,* <

:.C CrZ 4%C Cd cdcd'

S4d Cdo

92e n on o oU2

c>:5 85c-.

Z t -0 .e eà Cr C C-r 00 0 e

CDooo o o o Ç --à

rc

IlO< cdU 0d. ý
0 

u -0
E4c 4% 12o. Qc Q u

OQ 4,c 00 Q -' 0-t C o

le § a

~Q.-c.><0 w Q0ciQ>O~tc>C~ E~c,*,> j> .

t2O 0 b» d 0 c>c . 0c>c E 0> cd 0<

cd CD ci c - 'c>

m CDe

Sr-Cdc
- *- ooo

0 2-

c c o - o

O 

o o 

c>

CD~ 8 o ¢ - e m m .

0 0 c o Co<M -W -m = =8- 5 - U

10 to-

c> .o....<. .

cX'<~ Cd c
.d .o

Ip -
<> CdM.

. oo

CC)

CuG

CY; >

ww oo o .0

0~e oi . .i 0

105 0 0 oo •o o) .

ý uu t-ue---

o0 - Co -o .
o 'Z

A mso



19 Victorim. Appendice (No. 30.) A. 1856

0 c0
ee

ci
ci

ci
oC o7-z C

--- oo Go oc

t.e - .• .... . . ,e s

C.. ,Cov . .*5 : J •
00 0a0

0000 I . .t -- - ..- c - - - -
___ c.og~-a . - s - eeg g oo. .-~'CD

.,~~~~l Co .0 - o - o e ... -r- . g - w .- , .«

to 3 . a : e o~ e - , ·. ¤ *1.. oI O.-

0.)s - ' . L.- --- 0. a . . .,a

iLo - f ., e - ...i - . .R e
o C:D, a ~ . ) s 22

s ° o.s . : « O> o s -. .sv "

D « , CD 91 C) ..

* j. b. e o .oo • . o

0 o in o .-

r r r . 0 00

z.

-- Cr

>i - - 0  *0

C~ -?

o~~.S. 00 o~~1 ~'LI



19 Victorio. Appendice (No. 30.) 19 Victorie. Appendice (No. 30 ) A. 1856.

---------

ee
e1

Co

eqe

ci 0

-
ooICO qoIC C

om e o'0 0 eO -

t,* .~n .e e : Eo .

,Co

Go C)coiC

cqqzCD zo = O

eqo Q CD ¢¶Co 
m CD~ to 0

8 441

Coo
Je

oo oo 00o0
lo le W:2.

z 0 , ( Î',g

E D "-i
C.O

-x le

-- dU
0 .»: 1= Me mCD-olr



19 Victorioe, Appendice (No. 30.)

eCC4o o o
- CO i- o o - - _ _0 I CII

-* O OOc

CDC0 0 o oJ 

ci l-0 00
eN 0 0o 1  c

c 4 * 0 * ci CD

CI ci - 0 L

19 Victorie. Appendice (No. 30.) A. 18560

-- -- -

00

00 1.4 0 Q

m- ci or-q

00 l 00
CM CQ -

o

Go m

* L
* *....................* o * * . . * . . . *
* Q * . * * . * * . . . *
* * * * . * * . * .
* * . * * * * * * . .

* , . * . .

o ~ o3 2 t
- - ko ko E

0  a, o ~
* $*<

'~ ~b. .E~
0  

O .a, Q . cd
- bD S.. ~0

E
1-; Q



19 Victori Appendice No. 30.) A.Victoio Apendice (No

e ppe p

. c
Co o

-bi 
ln 

O O _

Cocc o o o o

o Go

e o .o Un o .

I. P" 1 m L- -- o1

o>.. o<.. .. l o o Ro
o or . ... o .... oo..o . o . J o_ _ _ _ _ _

oD G o Co CD o o o o - - - oCD

cq cn ." a 0 c> 0 CD ÇM 8 ,ý «fle

o~~o o o o o

Oeo CDo'oo e o

.Q --- lu19 ict .

o . 1.1 . -

ccd

E C C• : c
n~E- f oA.~~ 0 e o) cd s. w

w~~~~c o) O CrQ - C ý

cdCd

C/i 'ci '-c eq o. a G>co o~e oo e -

S : oo U0 ; Cr
-• ln -QE .d CD .c*1·. - eoo - : . a •, 4 : .--,ou * .m on - , E .

E •,Z - . o, . .,. C. co

o -- o n o - oo , .. bl . o , e -

-d Cuo
. , C 2. -o --

r, d _0_lui

: : :- e n e .y .2 . eE m
: o . . .: : e : .

cd ow a. e - Cu C

c:

l.u moe me 5 e

O oo o o o o o

cd cd o a 8

js ' . E
v ~ 0

rQMr=l

0i 00 Cu CD
rz 4j atwc z-DC M o



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) AVictorioe. Apendice (No.3

cd

CIo

m Co

Coo

ao cio 0C ©o
.cOd 

O.>

a CD .D CD . .o 0 le m 4

00 . .• CD CD 
0. 0 

O ko
00cI ci c 00 Co ai Cil

.. o 0 r

-= -, -4 1 m : e :,01 5

o olo o: e oo .e o:e_

ra .-. u C; . Cý, .L >1 o·,

. m o .. . o . 9,o ,... .o=

oC52OC -cg- - co:- ,-o - ....

5. - .. o .... ... .-.. ... ..... . .

Cd ta: 01 2 12a> d c c . CC*

à 2 r 5 zm - m m e

oD .. o1 .5 a.-

is 5 0 in Z '

îe r3 Oc>

i Cd , DD c CD > 0

Or ' L Q = 5 
o 

c eo

"U "o Cr oc w' àoe a

CD C-

Cul Cd-c CI CrI .. 0 0 e>.o e J2r= r

-D CDC

Ei~~C Cr' C

O O

O -- ~ a> cc> * c>.a Eo

> "dE~ ~ .<>c c~- - E à w 'tE~:aE.>cEE

0. E! toi> IcV m) Q>0o ~ . . ~ ooO a C .D 0

M0 :- c>c>c Mc->.

000

0G Gcd 0 -00 O1 00 mc -c
CJ cd -c> 0 0 ~ ~'-> ~ >. a

~ . .o .., 3--

~~C U>E> '0 r- - > j

cd cicd c>
0

3
C Q ua' Ca1 Cae

Cd cd Ed -0 ra Cd~ m

CD c"d m 0 0

-S * -0 1.12 o 6E "0 -afC <dE Cd 0 0> Q) C Cu * s 2 en CO~4 ci O 0 > c 0 Qx '> Oc

o>u - 0 0 .:

à Cr .l >1 e c, >-I1 C 0CD ' i i

Ma CD.. c > Cu tu M Ca CU .

c>~~ ~ M> CD0 c ~~
14 8-~ _ -

O CdO > a

cd 0 -I____I 0 0 00>O0.>0

te-, e

O> G O> o O> Go O Go > GoO> o >o o>o

-- ~ oaOo coo o-

o 0ocd ''d cd -ç

Cd~~ Cd '0 0 M .. 0 C
Mm m =

C; C; a ci d <S (Di CD o 0

00 0o 00 m, a ,

'CX~ Z m -5= -



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) 19 Victorioe! Appendice (No. 30.) A. 1856.

eq

00

- - oo

e-- _

-I-
M CD

00 L_. 0 00CD o ý c' i Co %0 L_. cq M i c o -~ o C
CD Mcq~ PI M e el C- eS

C
ele

. .C o - 'tu, .

Oef. C .. - -: - e .. .- . 3 .g .- .e .a - c - . so.

.~ o oo -- o ~ w . u... . ., 
4
jO 

0  
ta .

0 ¿ . , ' . s • •% -g ... ' • oa :oa

. . - . . . . . a

E o e

te E-4 C, t

C) ~ t :Mu c à- 0 M. , r.Ø ô ao t.

0 i o InC
o__ •__ ,..,_ --_,_ -80_ , -g -1t ,..-n o

C- e... M - o M,, me Cuo - -

-a %c O1 O 00 o- .o0 o C16 o o.-

Cs r Cr._-O C

c Cr Crc e



19 Victorioe. A ppendice (No. 30.) 19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

_______________________ -l_~~

&r~ e~ ~c~

o o o <o o o o o o j i i



19 Victorioe. Appendice (No. 30.)

I -

19 Victoric. Appendice (No. 30.) A 1856

___ 'I
'1< o

d

cq c~i c'i

oc c3 i



19 Victrie. A.peddice (No. 30.) 19ictorio. ppepde N 0.) 185

00

CD

CD

0 00 .O H© .*

"J .5 •N • 0. ''"2'.

o o oo• ;o o o o o of oooo :00*1
. --. 0 '0•,l '0 .. - . o0 I OCD .CD

CD - 0 . .,: .' :: o iQ CD :0 .

. - 0 0 - . 0 , M C 0 Loin .. OMM

.o - . - à ..
D. . , .C 0 * .'k .0 - . .

* . ..W . -0

E :: e :O - bSP.4. :=.

in. -- 'r,: Zs Z z

0 - , -- ML d C
io 0

C> cd Î- -e.a

- .a> a>C e ~ O a

o~~~oe- cr C-a> 1=4a>a a
a> ~ ~ ~ ~ ~ ~ c C) Q c> c c,.

e~i -~ *-ed d ,Cd * a

Cr

o oo o u

70 E0 in , ý coE

-ad

6 ~~~ ~ c Cu Cd Cr -r.-' 0

lu Q) -W -J 0 . 3 E N 0

-Jo -W •D

* ..

'c

CD UL 0g U ) Cud Q Cdm Ed < 'Ci

a> db ~OOO: 0 O

. E < O o 
0, d'c . cr .rCa)~~~ ,.. cdC I d

cdo M

CoEi

0 ;j N

01 '

0 Cr

ÇD >1

-E M r A ý

W a3< DCD o

ri>'>*a

00a 00

a>
0

-a>
a> -a>



Appendice (No. 30.)

Cu ~cr

Z 00 inc10 M Uà

o - ,.... " m m
1- xiCq -

o o

OD

ccr

__ cd

u r-

w:12

C~

'oo

2.i Z) .0a ~

Qùmx . r e . .. o

C.ro : O :e . - 0- -

L- 'Oa c .o ., r-. .i C.- •

Co . . . - O .

-e s . . :. •, - . . . s

..........-.. ,.......

M.CJU UC? D (

o -o . .L a0M

'<C'-'~o *' *o o o

M .0Q .0

C')a) .. 00 . Q)
Q Q ,~ Q~ Cd Q) <

"M 'wo
dc

J6. t l

~E M M

C', Q C'Du"

00 0 0 0 0

r4QQ'Q '''

ta. . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . .

I 19 Victorio Ap~pedice 4 30.) A A8 6.

Co
c1

19 Victorive.

CD CD %0 m -r Co L-cc

.4 -1C-

Cd

o o C'C O Qo -MCo eo g- - c- c' -c o

.- D o O 4 c o t- o o O CD CCe 'o e.. o CO r- CO.-i 10o - O Cl CO CO - ¢C4 C4 'o O Co ' O 'eCO Ce: C C Co ©êCO -Ê iC

. .,." .- .,o .- .. Q . . . . .. s .e . *4. .3. .- I

0o .0.n .. . .. ~. o ..V. . * .
..10 .. C) . ..

. o... .

éu :oLn ce

o 0 0: .0CO Q)oo o
n -- o '0 W o.

k o -oooo. -Q <o .- o

E5 E5 5 5 0 .<E O~ 0 0 5 5 5 0 ,5OC') , o .. rO o oo o5 o o ,.. o E

.z -- e: -, '
QQ QQ~~~~_QQ Q c QO hQ (

<n 3..- h. Q.Q C

0 tici 0 010 ao 0 --. âj 0 -0 0.-

.h:. . cd o e Q Q h...

'Q - -

-Z,

00 Wo

*C '..7o..3::'Q

CD 0 D 'o D 0o-.) Q

E z I- C 5 a S à l lP-a.- .:: J
C> Qoci o u Ci 0 o

CU rcd ýQd

1 M 4e
- 1

Q <
0 a 0 0 0 00 0 01 0 0 0

le 1 190 lu " 10 0 M 0 11 lu 0 1



Appendice (No. 30.)

00
cq

C G

o '0c Ci CO o-oO O > Ci~ to o - loo o nO,0 cmm D 0m c 10 C) O-

00 CO M l-eOCO O C) .e Mcq-ff
-" - 1- r- ýw .0 ý-

in
CI U C00 ,

ep. ao.-.
e ci ci Go sa> sa>... Ca>
Go ecicw>o

cici s-Cq~4Go

cA Cc © C9.Jo q
oCI e e soc>cl ý.
".q C 4CCG C C

*0

o.o
. . . . .C .m ..

... uw e o . o .. > .x .a > - . o .
00a0O .0 . 'i. . .. *a> . . >

a> e o o . o M . , .a • •-.. • , .

~ ooe . - .e..e - o .,.,. .-a. >
a -r oo- - . -:.,o e.. e . . - . ' ,

M 0 Cu M 0 a)m C-

5 a>e :©o eeoZ o o:O 5 o Go o o
o .'>a S.."Ø'" '' a>Ø" " " " C' *o" " GoØ O " < O• e Øe

-'m .0 .oc •

>4 Cà. 0 CU

o o o o e Ch , E o '
C'"- -t 1 a g>'5 CS' a>.ç a)$ 000

. -o
oC

ci Cd 0~

. C.d . . . . • •.L
>ou

ct~
q.-. -

-~ a>
Go

a>

1)

A. 185i

Appendice(N.30.) A. M85f.

Cq

00

o0

0 Cooe
Ce oC

to - cil

u> M. 0
Cd 13 >1

CD a4
Ew rAa

C.>

'0.

e
a-le

Go

19 Victoriu.

C)

r12

00 Co L- 00 -CI cq C
-0-t

19 Victorio.



A ppendice (No. 30.)

w t . -
0 . . ~-t .
s- * 0~

* w
0'9

1= . O
O O w -.0.~ e . c~ o W
1-. c~ ~ Q o ee

O ~
-9

o
Ci

19 Victorim. Appendice (No. 30.) A. 1856.

01
oe

co

Cii Cl00

000
00 CICD Go

o o o oo 000o O o
ar o5o 000 C c o o 0 O o C o

Cl 00 o 00 - -- cq o o 00 O C
0O CCD CD CD 1 o C- CD ,

- ca Cq CI CÇ

02 • . . . .

g- CD E5 -• •

o þô

o z o
ee

Go : e :8S

a~~~~4 Cd , ..o oo

z ~ e.' o¤ . o• o . 0 0 o

-00' 0 In2:C .G o .

C) M Cr~O

o'''4~~~~ E à •E '

Co . . o i .- o r.o om o M 1 0

,O • - fý 0 •C U ". C"L* C4"*C m o

• -- E - 0 a 
Eo e ciW

O O o o 000 o o O O9

. 0 0 o

Cd . P . 0 .Me.. •• .

.

0 . o, a .. • • 0 .

te5 oo . O .« . .. e
2o2: a 8:E: i

. .. :. ...- c .. 5 o. -

-__ _ _c • o • M • of'l

0 .. o • . ..
e> ia -a • -o o

o c:n- o~~ ~ - o , E o
t•t. a .e CE ,e .- ' .
0 Cd Cd

0.o à ou .. ,5m

e e • oO oC·Gt' e Cd

19 Victori.oe



19 VictoriS. Appendice (No. 30.) A. 185 19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

- CD
CD

0 C

• £ ooCO

t- o co e

cocc co
0C-IC1Coo

rd. -à

~d >9
00 o r-

-- u Îo à vý wî ý 0Go Cr

CU0
CD 0 0

OCO Co
~ZCà~ m

oIc~
4 ~ s

sCd 9 )'JO CWe -ý <

C12 
0  e~ oE- CD~~%Q M

w~*~ CD*

~C

v.1-i.

or

-oQ.

o o li

_ _OC 
4P - '

o --___

oC

00 Ci



Appendice (No. 30..)

co

o cii~ t ''_ _

-o
co

o oo o oo

4Q GO

CDC

Go o oQo'o

C D ci

CD c) C-

o • o •e o .

I r- r- r~ Go . 5

ci 0

Co

-e Q Q .QI ___-___

Ci 00 . . .

* o . . c .

P Q . Q ~.

r ,-. . . -. 0 co -e o . -.0

CI, o t. o C.. .Wr..ci..,

* -cC 
-_>

Ci C

Ln ::ci.0

cd oL.oo u

(D r') p E

ce z-

. . r ci

'W Cd cn

e e rf c,

Þfi e o o~'

n|4,C.,G2
0

ci

GO Go Qen (1)

<1~c c no .I. ~ 4 ~E. 0)z

S-4 ID ci~

Cd M

70-)- rir -. r
r..) Qa~ I ~ ;--tri

pe

to
A. p ý Appendice (No. 30.) A. 1856.

cm

ee

oCoC .- Qo

> QoGo Q Qo

cCo o
C r -OQ Ô I 'cm cm CD 1

cq cd

CO) c - · ·- •

.,- - e . .D. -- - .. -

-, o m . e .. r- o .

C) cd

00.) .cO.C. 0 : C .-

T: .c - i = - ..M , *c-.ee)

s e oE- o o -- .. -: o m e a -- E- . e *

~ o.I .' ' no e o-

-w. ..- ?¤ o .G Go" .a-b±E -~o E-

CD cd C) m O o-5 e. 0 W
ci :) - c

oo --.. ' - e o-. .-. e-o -E- e--.' -, e o c-t
.. r, ... , - z .o c m e '-:- ...

.. o o, o ,--s

-M . CD r.

0

CD cc

0e

0 eQi D <i - C

m In rý 1 r. G cd A ýQ= ,

25 n mC.) C,") !
rj fl 0 ) 1Id CDC -C 'W r= O

19 Victorio.

-C71

19 Victorioe



Appendice (No. 30.) A. l85

os. .- ge øg - mm 'ge o
o *a myl1ooo o o o

o -g ooo oo a

.5 O 0 0 0 lu Z~

e - . o'0e o o > ''0'> o ' e -> 4> c-'

É~ à2
0 16 E3a Cr e- 0-.0--~â0â42üb

y ~ ~ ~ ~ 0 0.nn 5,9geh8 a

p -C - u D - 0 'CD "C -Q

-f r3

. . . . 0 .

0 i5 cd

Cu ~ e Q Eci çi cOr uC . I

Cd CD a)~ -Q .

0- 0 0
,~ s-C-

~ .~c O 4 ~~ O < $ ~ ____

19 Victorioe. Appendice (No. 30.)

_____ _______________ __________ t

A. 18564

VO

o

o

H __--_-__ 
_ __

a m o . e

in CD .eC z00 D M C

C> ., CD -

M Co CO o U-- CO CD 0 O = C C .
oa- ,-e cccq- M i CO 9 -

C> o- ene .

-- . 4 . .o cd . ., o o . . D .

4 > .... -Q.->o . . o .0c .4> >k. . . >
.> o ,c0 ,.

I.. e .oeo 
0
. 'C. c....- o . O .mI .o 

9D. _ . .

'-0~~~ M>40e~

- g a s.o. - cd · r

rd . .. 2 -. o • 

- ~ ~ ~ ~ ~> :. o-ue . oe e o m..

in ýQ00 0 00 0 00

o 4 .2 ,,o dcidj.2 m t| - . '

e s s e s C.-à • g - - 5

CI. o a - .j , .i .0
.E -0 Fe 0 o .. . ...

o.m~~ ~ la- CD....o- -e3-

ri cc o o . e . -à e m à or ï. u.
-i 4. .- -U m -0e:., :.. • - - . -oI

o,- s GO r. 0 ' E W , o s

ro~ >
8- o; •me - f-• ne - ciaa - -

-n t .o . : • - . . • .

"~~ ~ :Ern.- M
. . o 4. o c d e_b 0d 4

i: oC..- ) c . C •: os, ::
0  

* 0 .E'L) Z . rl0

k.-._

.(: Q) .> r. .2

-~ u~cul

IV > $C

19 Victorio.



Appendice (No. 30.)

iz

o C Cz C C 0 C C C C C0 C

-j> O 000 0 C00 D 0D0 O c- ( co0 7E;

Go O 000 S70 0c O C00 CCD0 C0

C o 0>DL- rel'C'D C 00 CD C CD in- - i-- -

r

ce

*- . O Oa e .
Coo
Q r.. C
g

5-Q
a

CDc

10
zi C)

I= Go z

im 0 4V -

oQ
r-.'

a rs

r;. 0 
0

e,

Go Go

Qt -ý

à . .0.

o o .

--01 00..

- o el oQ

Q:: -

Go

O 00o0

* -- Q

-'-Q

QQ ~

o tE..e
Q Q
(12

* M,

Go

-Q

c r..

Q z-

O -Q
'0 e

; 03 o

. . o X ¢.:

. .Q

.Z4 MQ m. .Q ,'
CI -- i

500 0- 0o O o
o- e o- oo

Q..

.0~
5 ~CL c

.~..0 O -.
Q 'O 0

c3 C"
.~ -~
o dl
E
0'
*E
Q aI

00*
-e 'o

:.2

e.,..
.0.0
QQ oQ c~

~o a>

19 Victorioe. A ppendice (No. 30.)

o0 O 00 0 O o O O O 0 00 0 O 0 0 O te lu= ulmlu-luo -o- 10 -0 Iz "0 t'?j' ' = 0 0- t

cee

- ~- 4 .>

co

r.-q

• t - *. . t o

"0 îz.a . 5 a>. r--

C> O , .Q a

r CDE-

-- E i2 _ __ _

00 o . .0 .0 0o

19 Victorio. A. 1856

-,

______- -______ 1;
10

__________________ ____ 10o

__________________ _____ t
__________________________________________________________ I

_____ __________ ______ ________ I i



19 Victorim. Appendice (No. 30.) A. 1856

N 1i~ -____3

Co

'a)

ta

'e.

a C O 0 C C 0 O O O C O

-Q ) C000 Q O 0 O 0 CO O

e> 10 On CD in C C 0 
cq C o c q iL'. in 1 0 C C in 0

oo .. - ,- - - CO GO es e O

ta .-'•c •• *C> -- - •a *N •--cd •O MC a - A->O -o

->.a .g . . • .- . e . 0 .O . . - a) .4>

.co . c . 0 0 - - ~.*-a ->0 .a>,-> .0 .

O-a) - •-- -• :co:S Ca)> 1 2 .
. : 'e >' .D .

• ''.m .- .. > o "' • e .a> a t . ,.,, •: .- O : y0.0-

c . ,. >0 .a>> • •'> s -a"d "l n-o . . .aO.

o . . o . • a

Cda>5' accdda)

. - .Q . . , e :o o., .. .,,,. .o )

a, )• C • 00 oGo )

, . e.eo oe o . .m . e ,
S ;,"a . .. : .. e '". e 'e •,,'e .

C ~1 - . , o P . . ., , .• .. .d .
C- om e 8 m %0 e -... •' 2 .ý>¢o mm : (D

0 1 - C ;u Q oo · - ,0 .
SCu D ao e CD 0 0 .0o . .

00 CD tD. c - 1 •-4os o a -- e -
o m.ea o,. o e -e 0 P .) ~C.Do - .. ,

à 4% 3 eooa.ü .3e --. eb o "w :C:D

at rXo e5oo .4 :r/ Î.2 r4o «C = "o- .ý -Q Cd oo ~ ~ ~ ~ ~ ~~~c :d ;= 'm; C.d, eO o. oe '
þg d - 0 o cd CL) Cu cd P4 o rj o'''' = = . ' *4eO

C ~ ~ ~ k ed o o o

10 o o Cd or o m t. - e F. Cr o-n

'5
cdI cf>cd

C.)

Cd .t
> .- a>= ~: *

rd *~~ *~': a) ~ a

> > 0
00 'a.
Go" .

'o - .

.1 - .

CDa) .

e O

-c,

Go

19 Victorioe, Appendice (No. 30.) A. 1856.

1-> ra>

.* - ~
-o .- c

Cd * > ~ > - cd 1-a
oi * . o ce => a) Cd .
ta 9. e. CD> Q) Cd 0d3-

Cd ci m~- 0) a Co

a)Ct cdJa
'a)2 . a.;

CD CU Cd eCU
:m 1-

- a9 d0> ~ ~ ~ - 'c

'e
Go

a).

) -

C
•o

-) -

.c>

e 

'e
a)
e

-a)

C
c>

.4j
çi
Cd7-1
Li
a

eo C o' o o Oo 00 O ao o Io Co DO oJO
o o o O et w OC O 00 0 o 0o 00 OCO a O O ,.

aq
-*2 - . .e .0 d. ' . U. * . . . .- > .C .,d . .,. .-. , . . 0- .

.C:a- . . --'4 .C. . I > . .- r. . .

o o .e ." ., . 0.o . .

CD --0 d- 2 Cu

e .0 . . . , . .

- . . . . . - . . . . . ,
cda. ,,. .- a •e o •e" . • •) o) •. .

- :- - •n. F M: . . ',. 0• .g-a ;-> aM
.- :,5 -a

.C +J : • i , Q) C:-o ., CD
0

o dt. o > C-.. 00 -. . . »::=- . -

;g~~~~ .C .n > e. ., ... CDaoe . a • a. 3
. ~ ~ ~ ~ ~ ~ C .. -.... .,0-e e« a . s

-cD : : > 10-a cdGGodcd> cd~ _-ê

GO 10 - . - . a.>
>'a>.4<cd 0 , -, . • ) Cra dtm *

o wasoo .- e,.. e-. e 0 *- 0 y.a)a> - Ca , . *CD- . D -0 .,.. -- .. -- 0 a m lu ., 0) 0. •

c e "e«-o e e x"c © o
v~ > Cd a0 30' MC M)d ~~ 0 Oý-a--

0 5 CD~d4aa
0

c -0)c 4; 1  z c> CD M
r 1- U r. U e o d @ d.>

e cd CD Cd ~d~ d ~cd a 0 =n Q-c

4-> On cd Cd -00

la4a) P4> a> PW C' O o e e C- - - e e e e e eo e 0e
'o o o~ 'o o) oo' o 'oooa o oa oe o 'e 'e oo' oo



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 185G

' c.

- .C

.. 'c 0 0 00 0 00 000 000000 o co

O O O 0 O O O O O

O m

0 S S O 0
C (Z o c

oC ou inz

i ee
000

Cd .

¤ .D . .I c

eÈ .r; ,E.

.,.. :5 t :
4 . . .- 0 . '8 C~

- ~
'o oe; . m

oeC) 0>>~a ~ ' a

in U .- g; -oo m

Cd Ch ' Co 5 Cc a a''c lm'a5.S . a

e 0 . ,-4..

o0. g3 ..

-n Qoo*.

E 1 L- MI: :z '0

. w .Zo

Q. * •ao

02 ~ ~ 'V <M -)a,.

ti ~ ~ ~ ~ ~ . .0 16q e- C J C.

d ... -ee -e

M- 10 ;:. C- o

C CI)
e - 0 c o4

CD ~ -CD P4 4, -1
CD,.:o e

Cdr-

p .Ç• J

Cj~s s= C,; Q C; c wC

com 0 0 m

o0 "w- o -e-
0,. S

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

Cs

IQ ni me k -M =e %Qinm %eDoko- r o in D> m L 2. 5 C

"-t P-4

.. . . o o o oe.00 00 0.: . :::o -

. .... 0' . ..

- . ' . .I 0 :

. ... - . . .

.. r- . c -
.¤a . . . .. .

à é-n. - o= .:b . .-à 0 
r'. .-a' -

•$ . +. S • 88 e- ~ * :1- . . . y -..

,da'e ~ ~ ~ ~ ~ t Me0 020'' 0 '0 ''''' 0 a''-'*02$goo .a'o .. ' a'a-. a- o 'a" '' "' ' a ' '0 a' • • . a' a

.- a .,0.2.- C ... . I- . . . .
n s ED . Co ;Z M m g e g . . - : s e g - o . E

;4 0-, . g sic é a : :Z : s = ~ :en
o ~ ~ C M4 .j¤ ::-3 %»a g- :à. :O ,.. 'C-e e.4

r -, •.- . .4 ,

o -M .mt o e C - e- •- C c . 'c

0- QIa o
0 g0 :0.0 . '0 O:e-OOg 0 a-'. O O ' c-,. ij- W :-

P- -; -e -e-ee o« e - . - O a 0 - -

m-3- e•c-'" .-.. -- e-e 'e.-e-e -e .e-e

CD oCu.o es co. o

e ~~~ , -:,. .a . m tC)m-o E Q) Cu . lu:0 M a) CI o) oo 2 DW C

' 0 ° - -E ie -e - - x W w - - - - C O -) Pe 5 -Q.' M

&.C
c.

3-

'0

1e

c°

4' : : : .5 ±: • • -e • . 4.:

C . •. .. a--.. N- * * U C
e5 . , N e2 -- - -'. o

in C ,,,

>:~~~ eý t .E

~ . 2 rr

0.~* ~ ~ ~ a' ~ CD
_~ ~ Q) .08 ~ .



19 Victorie. Appendice (No. 30.) A. 1856 9 Victoriîe Appendice (No. 30.) A. 1856.

CO co

tO c

Ce

' C

o • e .e o -_ _ _

a CD

I LIOCDD CD o J

g g • x rom o . . ....Ga o, x ri m

M : ', A CDDcm

ino e 
-d

~O Cd

a) ci - 0 Cd1Cd wCDD0 à m.CD 00 . 2 . C =a)--

L. P r*in , 0 .*, -W

Cd

CD o
"0 C5 .D

14



19 Victorio. Appendice (No. 30.) 9 Victorine. Appendice (No 30.) A. 1856.

CD
____ ____ ___ ____ ___ __ _ _cm

hq____________0
_ _ H

______ _____ ___ '

V-

".. - "W - 1-- "W - 1~0C

ci CD
Ic -r

.d

0 0 0.- 0

----------------- -



19 Victorioe Appendice (No. 30.) 19 Victori. Appendice (No.30.) A. 1856.

CD

CD

CD

C c

Co f 0c~C © O ~cC O O© C © OO C ©© © © O j ©0
CD O C ©q lm PM t © © 0n'àc c1 AOFC ©C Orc O-o -it 0 C

o ca 10 CD - ý m G-co ni r- CO M " o M M c M - e CD CD '-

I 0 0
Di AD O '-CMiC CAD CD t- CC 0 co C C1 c C C CC C' ¢ O O

..

r .S. . . . . . . . ....

• cd - E • ""..:! . cd

00¢a emo E-a

o 0 • .

IZJ~~ ;z 'ý . , - m .ý

cd me 
.

d

4 .r

sý .

E E-1

o1

o1

0 CuPý L) ., Q21



19 Victorio. Appendice (No. 30.) 19 Victorio. Apj endiceNo 30.) 15

oe 1r.o

CD

oo o

CD e oC
in ra -

-'.4 .01

'a>

*~ ~s :~~wc~'aJ o
~.,*Q-Q -Q
- o o

-Q-Q

Q
o ~ Qta
1-. ~
a, -Q -Qo ~

* . ta
~ cd

Qoe. o . ..
-a >a,. • - a

g e g : .. o -j

- 0--

- o :
oo

m o "0 m4l-w ~ -

00

~ 0,4

2 >.. e P.o

0 0 0 0

o . o o

El4.

Pq - a

00 Q

P4

Cd cdQm

Cd Q
cd

oc
ci.

o
O



19 Victoriæ. Ap pndice (No. 30.) A. 1856, 19 Victorioe. A ppendice o 30.) A 856

M;

OO

* ~ ~ - 72 Zm 00 0 0 0 00

S.n

0"

C. . . . . . 0. . . . . .

C i

.1

Co .. < . . C --. C * .- C . . C . - . - C -<C

k o e a'

o o.. .e o .•C . e
o oo-4.. -ee .. C -

Þ

v
1q

0 1 1.

cm
Cà

CçC

cC

0 0H =ýo0m0C

11

OCD

O o S O O O S0 0 0 " O

000o 0000000000000OI *OO -acOoOa cO

e- sC ai C 0; P-l ',• -4 -4 cq c i .-- M Cam. c- c

0 .>• .r4 .

e . • , . . .. .

oou . :- .0
...... o . U

oooo ooo 2 oj o o

O~'cd

-p- pq tw

S* -- ... * . . e~ O~ O d a

U. a'U=

cce, Pd Cd~

cd 0 b ar0

k d c cf -·
g~ ~ ~ ~ M i e 0*, cm

cu

-- _ _ _ _ _

1- '0

M =" = Mm =O ýW0 7

M 0-

IC

00 00 000 0 0 0oooota 
cI



Appendice (No. 30.)

rd

ao 4. .- o.

e"O

. . o

CCr

Cd M- 0 0
ýz C

. M. .D

CCI

l. .- o •

. .1 .0 0I 0.8.7 0 100 0

Eoe
O

o,C
as

I 'o
I -

19 Victorioe. Appendice (No. 30.), A. 1856.

CDC

0 CDCD 0 0 0 C 0"10 i

ci

e- -. - -- e4 - C .l - - e

fr-I

'-4. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

0* 0

• • . .. i , .C . .

. . . .. . -;: a • •
• o e,, .c o > e •

o . . ,a

oo. .>zez-z o. zZZzzZ
a>z E- 2.8 a> > .

.o 00 0 0 0 .. .~ ., ......
a 0 o 0 0000 0 0 0 o 0 0 0 0

Me 1:-'e-e-e -- '- -- 0-lue-e-e-e5 E

'e'e'e'e- - ' - e e e e e-e-e'o' .- e''e--e

- 4

-C .*2

ei cd

'C>.
C>-.

fr-v.

4>.
O
O ~>
<0
O> W 4 ..
C> 4>a>.

4- ~s.
-~
o>
C>
O

'-~ 4-;

19 Victorim.



Appendice (No. 30.)

CD a 0 co 0 C> 0 C> 0 0 00 c

aoCD CDGo 0 o o 0CD 0 •> l i

- O e e oe CDO00 1.- 4

cj t

>. r~ . . '

Cd

CD ) Q c C

o

ç i> -S '" *i.> - IL. ro

Zý± . . a a:'>>ý .. .~ I ~QI CD:%

~>M- M- - 00 QI

0 -

'. O 0 O O -0 0 0

o •o . •

_ _ - . -, . . - " . .Q. ,o d
S • o -• -i. . . .. .. : . O O . 0d

Uà

cOc

o . .» -e4 g .s oe .- . » . 3 : oO . & ci
: o . t . ..n .me .o .

. G. .e*..~.'m ,O

o ' . C 9m . *-' . . ." -

;Z•1-" -.J• c. Cr

m Qi -0 -co
-M -Ic

c * ->oq.M

-rO -4
cuo -0 0 - o,-0 04-J o-W l ou .e e -

ci.a

oen . o o o

-y

Li q

Appendice (No. 30.) A. 1856.

41

o o O 0 00 o 0000 00 0000 CD

-o 0, O OO 0 o O 0O 0 0CD 0 0 0 0 CD'

an o 40 S CD DC O DO O CDO S C -1 0 0' 0 C0 CO
l-- 0- an CDO o C CD inaan > 1010 0 0 .0m • •

-4 0ci 4J 4 4 - ~ '4 0c00P-4 c 0 0

In I: 1> otr.4.•..

r- -1 O me0 d' -1 P1040 .
cd

cd C ;4 CD

d~~C a :0 e ::D

oo .- Ol .. .. .

- E.o~a 0. .Co51...

o 0 co e .C D '. . r -. o,
. -m . .*.. .C~ ~ ..n 4 4

* s.-:0 0: •0 s s -0>:a R : A k - C :

o . a -. ... sr 4 oo A . . ..-- .

:3 . :8 4 .:à - q8 i 0 cr ,- cd :t

ce Iz .± . ;j - .- ,> .

E ~ ~ ~ ~ e4 P .Id >,.* c oe - . dD

t . . ., -e . -

. .S . . .- ,9d Id

4C, O-à,c CDo mIQ 0.
cd Co Cuo00 I

en &.00 0 00 00c W GOCd11 -0

.i ..- e, 0 .c .C O. . o o0 .

-ee ee4 -e,-ee 'e .- =oo e. e -oE .>

o :,ni ;.. - • w c ... • .d

. , - ao . - . .'S . . . =

o . . oo

gD dCd i. S

ao a o o o40 C..d

e o 3-0--

cd 0

4b, - -08 = -C 0 à 0 -0-024LW le-
0  

m .0

in8 c

Cd ,,CP. ... Cu
Co oo 0 00 0cd Q

1-d t = Za-e o -0.(Y

c-dc cd

4 U-emoE .1

tn .W .

Go.

CDC0

Ef >14

.0c> .0>
c>

0o O>
'04.4 O0 'e

~0>
c>.

o
001

'e 4.40

O1 * O>

OC> * c>
o

*0>
00.4 0
'e-oC> 'e

c>.
O'04-

'e 0 'e-o-o 0

19 Victorioe. 19 Victorioe*



19 Victorio. Appendice (No. 30) A. ce

00 C 0o

es Co o o o :O oo 1 o o ' o0a

.q • 1* Co C . C
eiC 0o aD 0

• CD . o

C à m a

.. o . Z . C .
_ .1. .: . oo . .

C ca. , "d - a)o 5 e Coo

2~C 9 5. . .. o -' -

Se: : - .to Cd":8., -

5 E' E .:E "'' --- 5 -o - e .* E E ~ 40. G El
~ I 'oE.E,0 uoo e , eEoEo E - :E o o o .

zu cd , IC - E 0 E- 0 C' ,

. . e ·- M ed .J2 -.
,5 .. x 30 .. pu... ._o -.-

00 M.00 C o'ze o o CD

19- Vitoi Apnie (N .o 30 CD àDCDC

EJs 0 E- S 0 oa
cd u Q o 4 Z 't e

Co Co M CDt00~~~C '..08 . &
pli m ' Q d riM r i. DCO

o o! -à ci o a
o) Co o od od o o, , ...

Cd (D C 0oo oo CEcn t.5 Cd 2co t- .o

U2~~- .e ... : Ci - . o o .4 U m .0
2 '~~ U.. ... ý . ..... .m .u .ele

Q)~~~~ :i - o-i -- ~a : M i M 0 J0Qc

o d .. -d ,... Cr- e
co a. m s o;a gs -

- m

Co~D ed o0 ve e EriC
Qi~~ ~ ~ .1 m . C4 . oo- Meenf. 1 ,) n Cu .

.q 7,J - .
Ci d tiu

00 M 0 m 0o

1



Appendice (No. 30.)

E CD
cdc

C>, C
cci

ci C

CO C D 0 C c q Co CD O MM'

C C ) CDI C -i Co ¢¢0 Co CO - ..
o M 00 M Co M i1

c» Cd

a> 000 G

a>Cc . . . . . .

. ýq -z -0 . . . . . . . .

0 -Q)

. 0 . r El C .. e e o o

. . r4 o ---- $

S--4~ In.~.-. 10> .
0. -W .Q)C

I = ;-44 9.
- O O o 90o

I 0

a>a a> .

i4C D.

a> - . - Cd C d

41- jj 0

r) M QIc

cn 4jo

cc. "Ô M-
0 0

- c

2 ~M 0. .e

0 A -0-1CD

F-4
40

a, -~
C.>

4 ) %1

19 Victorio. Appendice (No 30.)

A. f856.

Co

co

CD

Ccl c' c'

CD CD

-1 © o 4 O O € o 4 O i

CD -- C 
ini

cio 0 C © t- 00 m 0 ' 0__o_ _

cq ( 0 co 00

a -f m oCDl O C

. oz • 'L .22-', = .

. n . . ,M .2 .n .. .e -. - .s g

_ _ _ ;* . r,..o . . o .C _
r -* . .o r g . -s

re . -W . ,
¤~

gin 0) 0~ m.d

- 0 -- g 0 e- 0

= "
* o~a~ - - aC~ e D-a

- -

0 0 M 0 . - Z . . .0
u Cd 4.j 0. o tri 0o

o o
CD.

O. O

.n .on •I ..; . .2 .U
. M .. n .. ...

- - r. . o

CD o

*C~ o m a e
f Q . , r .r -,r

0 ---

o-a>

19 VictoriS.



o~ c w c., o-~c u .e · w -- 'c
C-) 'e 0 A : ¤$ e

to te '. . ,,. , .. » ¤ m
io- o· -: .

c o . -, a e .. w o oo

2 t ,

E to °· © o e o o o 'oo55 .o (D. 5.

o o ~ - -c cuc 2
o 3- w) ,C mm0- o w

ë r ic U - Cu o
CC_ _

cic
w -0 ms of0 -

ce c C

ln Cu

30 185
- - co

Co q CD i

f~ Co CD.

C 4q

e * e
e2

CO

Min Y :.. ._n.C bc -- C g

oo o ... ...

r.o z in - -

1 à.

. .c .c - - .W oc

L : .-c

- . •o . .- c .cc ... . *:w , . • o e •c O
. . c, a .O p.

. . .. -o 5 . Q'c U to 2 ..

C .d. ., . EJ - cd. co mo " • ..

c .e . o,.- o a .E - .. C)o -5
ci e - e o. Co o ,j

e .., .C o p: .- ,. c.- ,. ,

.- 00 m o m

C) Cd Cu 1 "0 ed ,• to

O . oe e "oe- oo-

E a > a-a e -e m.o coc ceO

Co o C i c E E

C)Cà

O~c o I

<a - -

oo.- o> 

'0 -l



Appendice (No. 30.)

.J'. .

a C.-C)

n in Scq ci minCD C 0, c Oci, ciO t. ~ O C O-

Co c"* e-010 W

~ .00

co'

au

o . . m. . o . . . . o .to. i

og 00.
- .Mg .§ o M •Io g>- o wo om

c, o o ,'.: o oo. o'o*üs. . o

. coco Co go o - . c c o

c, • ,

m .--

I

oo oo-o oo-o'ooso

oC

, o o N oc

. . ,. . ,-. . .a. .
ci 0

bý a

19 Victoriæ. 19 Victor. Appendice 30.) A 185

tH

CD

ci

ce .O D Q o0~10

00 0

L- '

DO ~~. : .. , * . G ., 0'q

0 o

o--4

~ ~ : .'0,

= 

.

0- - 0 o r
O- > 0,,c- e . o..- U .. t, i .e , - - ..

4> s o . .~ 49 o .,- o --- -- o

.0 M E dlQ

0. *. o . . o o - • . x .

etes

c, . o .e- e ,. .a .e ,e . . e e 3 ,

* co-e a>. e e , o - -~ ~ ,

. -Oà.C

5 .. p a eGCo o .me

a o s oo a m WA P.-(.
e a Co ee- ) ). r on .- a r t r

Co C ,.,G .o.o a en U

cv 
.

ci

-4 C C

..

ci1



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A.

N i ___ ______ ______

CC

c,

1-q

cq Co cioci mo 10 CO sCo Co e o e

• a. . - i -- C ,- .. S
.' m c ch ct

..... .......... .... •.. . .. , ,., CP -. -aea . . , .2 b . .:-e . .rcd M

. D -2: -C. -- . , - :4, :-5 : 0-E ci

- .. o .-0o NC.

~ Ce- ~ Cr Cr~

- o : 2 : C U : "•U•,,E-

*>-E ce- c,e

o x -- ..-. o-

4 -- .-. n e-. CDe o

e- e - . . o ... o

M a)g-.kcD me Ci- en. X -ee...in:-:c,

- .i ci-t -Se e 0e

P. -- "e- e- e- - -e- -e- -e '- e- -e

t-i

<I
çti -j

-1

-~ -~ ~g *~ e e e e o -~

t-- -e -e -e -e -e
e-N

-~ . "e.
ce

e-s- = et
D~.

ete t-
ce

-4 j

9Victorio ppedi30.) A1856

cee
cee

CO C>
OIS 25ze- C

co e

1c -1t o

m C C D C

co I CI O CD O c t o ce CO .- O o 
CD ie-i O O CD Ce c'a e-1 ao~ ceeto -i

CI

o - e e

ri ib _ _ _

u t . .,

J:~'on ~cd

Crcd W I '•dJ4 -NW L:

.. . e.o
* C

CI. - 1 oce«uJCd i U 1 0 - -%. 1 -t'.d,w e.Ew ri - ' -1w- -w = wz ý c,,S00 ce O • Cô - e) t "d

c ~ ' • ~ w *~

&... or-

e.D' ~ a w - - . . ., . ~ c~~~q~c

0 ,0' ce•'Z'

ci .z aC

- c, e eaeo e

c 7-0 0-) n '

00 ceM-:-eQ

* o

> o. -

*. . .. .
Cd - . . o e . C

V,, E . -C

cd e-e-

CDt0. r '

c G1 . n , =- " ., .

- ea..

-u o ,

614

Irn CO.

Cor

00n



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A.1

ci

Go
0-

O Oô

> . o .. m .o a. . .
. -8, -. E. 1.- • - o oe je

*mo 00 e**C on.• or.. oo o o

e e 1 -Q): 0

. . = o

.......... -,.........,-e .. ;..................- ...

Ç4o ce.............. o.. ..

-. 'E ;

Ff-à

0 W 0 0
.... r' o--.-

o.-on Bo e.me .Coo oo

E O

- 0 q 0 0m -0 0O-O0o o-= o o o

E-1 r . E E .

3 W-" ç n o r.sos

e . o
'q4. 0>

Q. Q

oO c
- 'Q v

4. Cs

,0. .

o~ 4

19 Victoria. Apendice(Noe 30 A 1856

__CO

0 005000O-(5 -50 o000 0D0 00 00 0

CO 00000 O

*0~ ~ 0O0 CD

CD CD0CD CDc o CD CC ooCD O 0 O
CD c CDo5c z E =C O CO O

. . • .. o o o . oo - - o --. o o o

CD C,

. :D:0.C.- L. . .n .e ....... i .n.- , .---o-C-C -:.

. . . . ooo ,. . . * .. c, . .c* : .

. .'D 0 ..CD. . . D

' Q .,o p .o . .eo

-0. 
.. .

,.4'..0 O,4 O . o.0j.

in 0

000r- n. r

* d. . . u • . 'o.•oA

o- .- . o... .... o e -, .. -- eE
US O.* . 0o & 8 o e s-a.G - o C .. -

000

'10

co ~ d 80jJ oroooo oâ 0 *OcO

0 00

CD Psse U 0 . o .ooo

oi CD- o o o oo-o

'CD -c 'zo oE 0o'o 'o >

c <

rcc!

.4-O>. .cI>

_ * *0

~ :.~

*0

~,0

o* o o co

-o .. 'Q O> .o -'oQ 'Q o

o> .

-O

.0 C 0 0c0E-i=



Appendice (No. 30.)

-e
e

(12
o
40

C4~
-2'
r- ___________ __

o O: -cO 0 0 CDS0C) 0 O 0 C

oa0'0'inLnnLnna' 0i 'Dn0 ' O 4 0C1 CIO
c "0

Cd . " 'z m - «= - -.

* 1 1.C tilie

m.C. -

e 'ý.ie CC 4 cd 0

t Q -~ O ~ o C . .et.

y ., cd Z :-m

0 0 0 , 0 -0 ' 0e -d"o0O -

2 ~- e o o • o . . .Q

Cd 10
pý

oI -Q. e e . . 4

0~

.o . ,, .. .. .. .. . . .,..

* cde1g. . - i;.-

4 e o - 0 .. o •g .og -

.c e C .. C.-a)

c ; M. >,m ->,

· ·m o Q)E 'te

2> W" - . ,--.-M ·

-. o

00 a

19 Victorioe.

i
Appendice (No. 30.) A. 1856.

e ao

,~~~~0 oc)oCOOOO

0 C0 CD0'k

0C CD C O C00 0 0 o e D -4 C

à •

9D. 9m. o00

.- d .;e :à•

.. o .O o 00000000. O o l 1

• -od o •l ~ Co

o • o o- • o -.. c 04 o

0- ( . . . Ioooo.'4 '. O'

,a) C •
* c--- - o ...- J

o: an 
Z

o-__ :__ .''e o. * .o .o

e C on .- 4-5 P

r.~.

.- o Co 04O .. .

e.g .3e.g co0.ga d a - j

oA og oM~... o- o-;-:-

.. e oCd a e o Oo

O~00.L -s ~e -

a. . . M: ý

cj --.D •o0

an c . cd d i'- 0'0~ o C2 . . J

e o

O 0 10 4J Cr CD~ ~

A mo.5 lm Zc A n .5. in
È ci ci m en CM

C co.b .)«c.... . ~ . . . . o .

M o -. 4M MD C- . . . . , . -

o 0; .c .. . o . . " . o

-. .5 -d -s..

C- Cd. ....Cd .d .cd .C J

- o ,.. 12-C-

00 0 0 0 0 0 0

42.=D -

9z M 0M->

C . .> -. o

CCC.-. cd 0 eCd~g .. o

* - - do . b

0 b<

o

c)

0
-(1

19 Victorie.

O o

coi

o o o o o O

C-)

o.•



19 Victoria. Appenidice (No. 30.)
A.186

-o 4

CD

to ci

-10 -- O=E O

kn r- CD

CC C

.iqD_. 000«•

.- o cilo (D.OC. -c)c»ri CI CIOOCD

CD ..
in m .

:I .. .

. . . .

., . , .i . .

cd

otcd..9 *r~0

rrno 0....Cid
ci cc0d,~I e 0 ~ ri

-t 2O r2:Iz . c

000..m a.

w -

¢OUI>cc ~ O .-

"d m cdd ~ 0~

-Zi 41C-4•

c * .2 ai
C0

. '. -d OD> 5

.L.c dCD e
O * O Cr/0

ro- - -- tm E

- cd - d
Pi. u .,c E-cd C-

o.,
C

ni >
00

19 Victorio. Appéndice (No. 30.)

3e-•

Co
CDCD

A. 1856



Appendice (No. 30.)

CD 0

zo

t-n

Qj

t2Q Q) 0 Cd

CC . -U >

e> .: > . CD
92o E> 0 > '-t-0)

W,- 0 Lnozi.--

0 In

> c 91,C

E> , >y. è : ,in CD E -8->
5 W 0

I ~ , ~ F. c, - *c

I ~ ~ ~ ~ c,: *oe-

Im"o

0- 9M * t

c, :D . c

Co 00.cl 0;

I Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.r

., o ..
t-rc .O ooooooo . '

e e,. . .,--a-te-o- o .e . -

c..

l ,. . .... .,- e C t-o CD .D.

- -- . - -- -- . o O -

S3 4

o ot- .. Ie

o o e o -oo o

oroe> t

* >o ot-oco~'oee - 'o r-e.o ci
00'o 0o- 0 - >ee

CD ci

a)ci MEI

c, c*

o --Q) m C

r_ m.(5 tcr- .
Z ~ ~ ~ccQcccc 0

en ul U2O Qc0i O
0 0 0-> t .O0 . .

CDa
el, c- - -' ,

* . . ~0

tao .0

~ .~ ~

e.

'0

e

Q 3-

cf-a

ci

c, 4-, c,
~o E

-~ o
rnC~D

t~Q.
'-Q
'Q

Q.

'o~:w
c,

C O

CI-

rD'

e>

Q

Q

3-
O

19 Victor.e



Appendice (No. 30.)

c -

t-

O

A. M

C4C

00 MCD m 01 t CD - 1 O Ct Q-CDm 00
Ci Ci . .

-ce

s0

ci 'D mc 0 M

. o o ooo4.4 ~ C. -. U

. - e : c ,.. o oco ...,

d n E e e
z tC- C ) in 0

s o •

Cr 0)-M - -M coco

cic

o oo. oe o 8, d

LI oe î! -È8

- o oo 0 ' •

O Oc o o

C C m
e oon

.............................. o

èo el

o 0 c

-oon

C, 5 r "- 0

________a

.~ O. ~
z

Çx~

19 Victorâce. Appendice (No. 30.) A. l854
19 Victorio.

1

sH

... -____ "-~~'~~__ -

-co

o Co

-oCo

-CD 0 CD*.D

CD___ .eC z CDCDcriLnC> rt

e oo

----,... o.c. co o co • •~ o o o

o. c

tri M

ed .Cd

m 0 0 C M m
e 0

I-o C)~ 0 0

cc
4 p- OM

o Ofc 
f

Cd Cu
C) a.. Cà

So • . Cd t

t~t t-t O - - tO CC o .C a- c.

o' o o o

o.. . o.o.- . o o O. o .

o <Cdo . t

o - o -

rd 'd Cd

O~.cao a-~Cdo E) . .d . e-to o

S.;

C) U

.<

Cu Cd



19 Victorim. Appendice (No. 30.) A. 1856

Gr

e

t

t-

771

cc.

j e o,-oo j o o o o o - CcO

->- -' o c -o o o o oo 'o o0 o o o0 mo o o
c '. -'o j Cl O t * C D o o

CD CD , -5 - ý - : C
-Cii.. , m i o i c a

, -. I 4-. 4 -.

e e ~o o o s o o
Q0 o-o- ¤""

- o-e - oso

zi

c> 4.. - Q s
, -- c c., in42-

, - o C o o e E -0 • c Co

C> e d ri '

Cr- _ - M: __ - -

0. z-- Ž - ,0C ~ r

cd. È. ~ .

c-, àO~ U . . jQOJ.c~ ci o ~ ~ c-~-cd

'-4 ~ .. , 4--b>1 > C1

> 0 0

O.CID

19 Victore. Appendice (No. 30.) A. 1856.

Co

c0
Go

Go

o cooeoM oo -M o - Mo -Coooo Iot-e.

o oo o t- or-eq o oor-e os -- o co e eoco oot- oo
M'© · · -< -0 r- ©© t- M - - r oo m l r M o o- Ce -4 e "'o"'" - . Co . 'o e, - C- M m a M G CI m "ci >. .. Q

-. . . ., ,-

S o~ o oO o ... o. - .

rq. co .-i -
.. - , e - .

.soo ,. . C O.,

c-~c ~ - * 0  
.4à 0- <

CD - - " 0 , C_ CD m'

o tn U>-c-~ CUJd Qc> u 1:1Uo
QD Wi >. Cu Cu m Cu

C) -.- ý C

S-._>~d d e C dr.. E
m Q o ci .c> Q 0Q 0 Q

Q2 > S. ~ E
Sr -. x0 cdc-~~~ .- =oo o ~ - . .

OO 0> C0

E-4 CidCL Iý . C.4oCà.

ci.

Ir Cd - > ,m~> 0 zî a

. ... . 4u m 'e ci -5, -me

. . ... .........

Q.. . -. . .

00

0000

CD -MQ
CI

e e- -- cn ý 0 ,
-oo 000

. : : : :

-jo . .

0 a c

> .o



19 Victoriæ. Appendice (No. 30.) A. 1856

Cdo

C1C .- D

o . _ _ _ __ _ _

m -oD C

Il

m -C

1o

ÞO

o

CC

H ......... -

Met

(O CiCO r- Di Cd I-CD L

ÞOD

Iù

©COcco e O.CO : oC

cn 0.C) 0 u ,

cc o -o(1 e4e o e

en
c- 0

cddCM m- . &- -

ce 

,4 eo A;, , e -

O _

o . . .0 .O

o ..o o-e oCDé

r/ -- -e. + 1wo .

-~ ~o e o o .

t >

· e dC> 

e

o. -o 
ooC.... C C,0

d C c (DCIm - ,oEm Ci
44:e o =

r4

19 Victorie. Appendice (No. 30.) A. 1856

00

1:

CO O OD m

q co m-
ioo

oo •

cq
CZ CO 0O m L M C

m o - t© CD L 4 C tD C 1 n C L
ci-.-

· ie Eo l Ci co i--ci ci cM

ci -- D ..- C0

.* = . .o .,W , o U2 e J -

M I .. . . . i ne . e .o ,
o o o a.. • .. e .- :8 % -- :

r. Ln

t - - C D c S 
C.C 

.

.-e.

oo-- .

*0'1 CD *~

m0 .o a o-

. . -e .. -. o, Le
cn cd c

c

r .. C cd.s
-cd 8 -o mi U

*a, .0 . 1-n cd i

e, 4 > -0) .a - C; 0- C

cd oe (D .r-. _ D _ -W- o
o- r. .- C o ciC 1 r

ul , E IlO Oa M D c .4e Ec

-lz. -C Z d

5,a)m - cd;.-

o ~ L- 0

r 0

CD Cd



19 Vicforioe. Appendice (No. 30.) A. 1 85

Mo

3-

o C, -

9 Victorioe, Appendice (No. 30.) A. 185.

000

oCD

o 00 CD o CD O('

CD Co 0 D C> a m m C CD0
1- O CD > %= , O

c~~~m CCD.C1 m l-..=

MC ru- .CI.O. o •o •E

-QI-

o n C, ý - .W . .p-.i-o . .- E - - o a

CDi

Cu Ci'eo g e o ... , .. ,.e . oJa. 01• 5 o ? ._

o. y o e . O.. . I O . C . . o- . .

>o ao o oo o o o.. 5 ,, eo

O1 en

Cu In-

c. ,

;2 Cd

.- ri. - 0 .oo O

3 ~ C. o

Cd)

CdE
CidM

ln cn Cr'

c ,-nc ~c~-
cQ.e

pz 1 0
> ~ U~



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A 185

4..

Appendice (No. 30.) A. 1856.

r- a

CDI

Moc C i

000

e. CD

.- . ,1 .. o >.- . - 'o . • • 0r

I' _D _-.

cc .5 '0

; . . . . .

I e e ¤ n . e . . . . o . .o . .

QD : -. » : E a c . . g o • - .. : A

. . . .

Q.-S

o o m . ,.. e - . .c o ~ ,. - . e>
e = . a o o . e- .o.-'- s:o o «

- . . c o o . ¤ - ~ . - o- o
> o -a

e o0 .. D o .* - -o .0oo s z .
-.. w e - e e - o .- . os e o

o e--oo.-o ..... >e o .o > *oo - o

o ~> . C - o

Es. o (D -a o

M. o or
C ~

-n rn .r

o •

'- -g o o oo o

tco

oC

E- E- -. V' . - -ý

o $. -

o> 0

c.~- E-= E= 00 .o

19 VictoilS.



19 Victorim, Appendice (No. 30.) A.

cm

ICI

.- .O IC, m c

-4:_Oo:ooooooooooooooo:o

o

C e1: O e. . -ee-

. . . . ..............
71 F

. . ........................

............... .. .. ..

5,2 m. x m -f5-
I I

Me -ri

.
0. 

....m0-.. .0 0. .. l00.0a.0.

*1

b ~ j

~ M

19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 1856.

-e

D ci Co ' D

1 COC~ c' ,O Ci o

o .i O C G oo C Ca .

cio O rC o o - -

C: : -- -- Ca ____

ô eC. . m. aa,-.. il

0 00

e-'ei o 00 C I r

ooj ___ ____ __ _ ____

CO CO

18

c;



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A 18

les:

19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 1856.

~~~0~C CD00 0 0

CD C - 00 CD O CD 0 CD CD

e r 00 O - - - -

(CD

I Là 0 O ~ O O

r C

o o0 ol o0 'b - 0 0

CD > " > C

rI - e C 0

. .• .• •

cd

Q) cd ,

M. c CD · . .

.2 ,...r : C , CD . oo a : o •,4 : a -

&ý 0., t M . g e m :, ff.

om e ems o-,o vo 'wE ,,E-" . s
E - 8 -- t..c
ci M 9- M •d o

> zOâ 0 05.r 0 ka .. 0 0 ,R u

-Cdd cd

aP 1td y.c

i l Cj C; 00 0 0' 0 0 0 0 0 

00 0d > 0 ~ CuOO---0 --P a).!:!

Cu CD. . . .

ðo.-8.- ogcoo oo oo -. .. . . . .o . .

ci cd 2.=8
i 0

is 0- - r5omZ

S4 r. cd In è. cd CL

A CC CdQ oý n 0 .n

-M,z

-I I

CD O O 00000000 O O 0 000C0 wO O 0j

0 -ES-Z , ms 00 oo o 0o oI

'e Co CI00G C l CD ln inàD 00D '&Qi L A 0 m l

ci~~~ ~ ~ ~ moic 1c q C qm c

II

ô M - - C)-C~C<C . : : l e

0 : ce

. . m w

.5a ~ ~ ~ ~ ~ ~ n .P .. o .--. •..eo- e,.. o= 0

Co- •0 S. •DJ 0 • 0 0 Co •ý 4 • • s, - -' . 9-. .

C o in o • 9• o • • -. 4 •l - •-- Cd •a) Q , - .O to - . .

14 .- 1.,. . , 14 . . . . * a •O e
o u . e r , =o . Cs 5, • • ;. *e "

t o . Oe og o f. P« 4 Pe..= , s. © oO

OC) 0 m . D k po . :: .. ka ,

. '..~e . tu =O 0 Cod e CD 'd 0 '

a ~ ~ C .g , .,,..oow .. e co.. >o =, eo o

en ~ ~ ~ t . ;' ,. ,<. c , ., .,Ur,;. - ' ' o o m i'e t'
Cd . co o0 Cd .- 0 n .. ooooooo o . - · .
.. ,~~~ ~ .- ,. Q) . o . , - ,o e E-e t . . e o 

-.. ê Co . . - .. " a es e -m e.com m.--ue--

Qjo 00 s0o e Q)55 52

.%



Appendice (No. 30.) .'

Co

M

O ___ ____ ____O O O © © Ct

S S E(=CD 0C ý ico C M C C11 ci - CCo CC _ _ _ inZ> C>00-int-_inC_ C I · l* CD-- _ _ _CI_"
cc ci00 -, C0 C 1 O CI

4

ra

i ' -

Þ - i

0 0c . O : : :-Co.

o o' e eo E2 to. a. O .oo ct . 0 C

c'aCao o'-o -c - : - oC~ "a -4 OtO s -O. Ca-a 4 'c .- c: ;

C oa ~ e ,e, co a •-aSS9 aSe-

- .s 1' 0i2 o Caio .~~ : -- .: c:
o , o,- c- .. : , .

-,:.. Ca Ca O...~ Ca' -- e rc> Cae o

S C. 'a O O C aOc C2. -- a C .. Ca Ca 5. . s. Ca

CO -o - e o' es c: 0 •,o o o c 5 - o " e .
Ca Ca CaC Ca e C ., n,.., Ca--> C 2C.--:- . -.. Cao,--. C. Ca-

Oo oZ . oeo o O0 e~ o c eo AO
-c:'c:es -s - .c - -: s-c ssc -osC

cca

c' e *ee o1. e , .o s

Cl C

o o . . a . . .* .-. .

r-4 Can ' s- m -
. ..)

.. Ca C C a

0 leK

t' C) r la -

__ Q-~-~ -~ 1'jÇz hri

19 Victori<, Appendice (No. 30.) A. I856'.

I I.

CDf

CO

coo

IC

ci:c
O lai

-o 0 5 CD -o Cic 075,0 -01 C) 0D 01 C

S o D C- 0

cie-,0ai C aici C i f

* 1

. 9 .a ... . ~ C., a.. . . - .

. c:i, - -- : r'-

o a , o :k o t n..
-c: oe a c, . c .

.. o o ... C - ...-je a e . o e- o Ca oc,:

. i ;w - f- -

Ca 4e oo * aCa'' -e'a.

o o CD O o O

-o "G '- a ''od. - ' 5 c '"Ø ,
U) >. 0 E. O.'ii.ciC CD,.-'S 

1
cn moc Ca

Ca)Ca9 Caz C)

0 c O O-C C 0

CaCa02 a C0C a-s 0 ,C

*~~9

-c>Ca ~rj~ ~
c:

-o,z~ ~.

o o,

aii~
- o 9o .

c r. 1

Ca • . . S - *

... ri a~- .-c> c>~~ ~ -Caa .. cd -

.=.g

0 a

-o

c' OO
"s -c:

9 Victorio.



19 Victori. Appendice (No. 30.) A. 1Appendice(No30.)

___ 00______________ 
l"

Io C> Qo
cec

CC

M 0o0C O0 - C 0M C
C• CDCD oC 0C o0CD0 D D - leZ) CD0c0 O

>j .D0 00 0.-
.-1 1o.-O0 .,.r-.

, Co m CD.o CD O cC
m cq cj 1 U-J CD cq 00 -ci -e ml UDMML

0 en. ; '000 C

o . . . . . . . ...-. . . .o

cm .= . .Sod . =CM.,. - o

U-. cd »,-

irà
2 

O .0 » ' :.,O: . d 0OC ;=

ln ln.. .! U . n-

t CD ci CD

12 ad .t- m 2 -C) CD

2J 11 o -h - : r- e . x o

2 L M . c .0 . c

CDCD SI

cdcd cd

-3 Uà m 0., o. r

'03- 

c

ce 'e ~00 l

g3 =e0dCo
ci 009

P..CuQ) m-0 0o e .-

ve cd P m CD cCu.- m ý +5

m m e i cd Com re

o CU

CO Cu
Cd 0 d S;ý

lu l•0a

5- 5.- 5

0 -0o

AEpenic (o.L0. AÎ156

-C.I

0e Cd

000 o



19 11
ictoreAppendice (No. 30.) A 1

ooO

Go 00

Co D C C
F7C C 2 4 1 ;;';-q

Co viin î - î - l- C
Cm Co

Qii

ce Co Co
cn

CCD C t a .

-o o

(D a)CD CD

.g g. E- G g go

- ---o
Go ao

6 o e- o
CdI

-~CD 0
t II

00

19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 1856.

C)C

e o

Q ©p

Uà 00

-l In. ~1~

0-e000 O) 00 o 0o o co c

O © 2o • o C O O £ t e o o O '

* ao o o c¢o» o Co-r- r o © in
C1-q o c e. C

*.Cà

-o . o .o .ao .

.g -.p . . .2Y0oo ~
o o M a•

lui•'w- Ç.'•

m-C.*") CM

o n e .
0 -0

2 deS - . .2 Y 0

o .Io OO --o to ,

Qc,0o so o '.o5E. E ~
P. 1 g C

0) -4U- C

CD C; 9-

( omw

ce.. .

.- 'S. - a - o.l . F.,
on • • -,.. CW Qe a .,- .a o. I)

oCd.a .: o o -

cd, .- . . .. .0 , e
1 Cooe 

m ,

Cd,8. e ' - -

r4 ýc5 5 5''S2



19 Victorim. Appendice (No. 30.) A.'9crAppe

1-4

*

CCcm _ _ __ __ --- -' IlA
Q

• O 1P-4- -

I44 O C _______ ____t

0 o Coi c

* .. .. . * ..

cqc

-. 00000'Q

o 0O ro e ci
I.oIQOl00Cq00 el o00o eQ 01 oo

_q-I i -cn _ _ _ _ _ _ _ _

le 
n4

9icoApedc (o.3

Coo

_____ _____________ .. .. . . '.'e'e
. ~~ ~... * . CD O

Q«3. -- «30 '~~~U2.:'-;- o e ® ., ~ ...
. o .a. .. 'J3

O ., .... » e Q.
0

gz. .og o .O

in k ge zs w n2

SI "d 4, ci m -

QP 0u F 0 czo 0

.. e'CI - a

la 0 . P4 0 ý :z

lu 0 0ý, 0 u'5ao

.- e Q

a

Cd ci( ue~~ .. e~ ~***o

(v O-. *

E ee

t:: t:a 8: ,

e'o - . - .
'.4 tt. 000 -4

"-4-C C~~~~ C'.2 -s40 e ' o t2 e
___ .. 4< >-;~ 4-; & ~- E t:, _ ___o___

77,



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 18

e

O C

cri
4

e

I. e eO

. -.

C "D 0 t oD CD • • D CC CD 0 , .

- C> o .- o . . C> 'eC 00.. n!
Co a 0• Zý . G..M 10 .,- -

s~ . . . ., s . . o . .

- 0-

j cm m e. aa o3 o

* o r-o oo -. ] o• o o o oo - o.

on 0 0 a e . 5

-C Y.-'D I

* or --eoco .. - oo ' o ' . ..

0< G- ci mc Gi

Cd = o n ::e-.E-. a a a

c o . .· . . e . o a eooo *

o . . .-- Ce

RË e rM

n m -m e cd -.

r=o bu5 à. 2oo e 5 el 22 Èo

o-6o -5 o-c- 5 o
O e.E. o .o o. . re o o ssà. cÏ2 ý O

cdaa>.-.Gi.-. 0 e.-e0. .

. .

a 5 . . . . . . o 

o . . . . . . .-
.0 .

o. ... . .o *eoo0- o o o

Ç '- .
CO__ ~ ~ C . t Cdr ____ _

M
o

N

J9 Victorioe. Appendice (No. 30.)

o

CCD

e

CC>C

C ¢ e oo

o o0 ci :'

cO O O O c O O C O O -O O O

ï - Co O i O O COOO CC m M I Co C

a - .0 00 mGi (• • c. . C C

.0 C' o .c" . . o .q • 'a q -. .O - s

. C . C. . .

.'..., . .s A - . ' . . n . 0. A ... .. • .

*oo©' • . o 5 o • • • e

·C . M . > - 0

o. -<o . . . - '' . o • C -
- •- . . 'D

C. ..

©©5 .o ¤g.32o .- - . . eo o a.oa .o

cd U I

S .-- . * . - .-- a . 4 a k '4 " ¤.

L

.0 E . . - . ., -e - .>

a o a 8 - ,C a

cdq
a o Kt m . - a- . M :. .-

mee-~ o M I . 1 . 5 4 . 0 o
-E .o oi '0 CD ý.-- o g 0 . -.

in . c. 0 ocý *- oo o o .,o -e 00 PP., b. g e j' - -o )a. o

m... o r_ o 2i

to~ 0 9. CD

C o W à oio

A. 1856.



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A 16

'C>È

Và a

'a
.r, o
ta -~

Cd
'a

a,

e

~0
8- C.
e0~
e.

e
aa,

a,e..
Ocd
a,
e-
Ea,

e

-e

~J2Q

3-
a,

.0

s,:,
a,
e
e
a,

- - . . .
. . a
0 0 a,

¿-o e o e ~
.Zd

'c,
003- a

--a, c
,. "c o

a -

* .'aa,
e
Cd
Cd

* C,

'a

* E-* aco
0 e 'a

* s- a,

- C.C.,.-..

e

O .. 3-
0
t,> ~0I

0o~o M~'
2

~-e-e r2~0

~ ~ ~

'a . .
- -o - . e

. .., e

Se o e
aa , '

ae

. O

. a, e.'08

.e o>o

• oe :D ccou
.0 ¿N

o

c. 00-o

19 Victorio. Appendice,(No 30.) A. 1856.

0

Co

0m Co CD Cc co i

0 .'D Co in .-D ÇD 10 Q C m
- o t- 0 M ro t0 - el Cq

-_ C c
a

.. .. .

r>

a,

0

oE.i

-o
o
a,

0 -

rn

0 0 a

.0 o
'00o o . e

O

e aC

oo o o o o oa c oc o o o Oo o p

Z 0a C0 Co c & o o 0 ai ai - ai ia
CI ' xQ in om > CD CACi a cc c

ici Pai"ciP1b

© .··' C • • © • o • . . . . . .

. e : •o :e o = . . e. . . . -

0 -e . 00 -, - ,

0 u

- i'- * - .* " 'a 'e ''eCo
a, E dC

'.. a0• · .a's:aa . - > -S . - Cd . .. 4re CD o .r

W . - 8 - 8 -à o

o..•* o a o a,. o o. -o. x e

o o • ... . e-e< o. o o - 'a: . 2'
E . - ., e ... r4; a0.D 000 -

s-~~: ,
12'"o

* aam



Appendice (No. 30.) A. 15

o
cd l'O

e
O''..'
Q

cd
o

E-'

1Co

oo

cI..

ct

CD 0 L- CD C> -l L- anð
Co en 01 CO C 4 .à00 C moc
ao0 ©Co Co Cl toCq n e-e fl CD -m ..

I . s a . . _. _o_._

e o eoo

rc

j - e -e .a~, ,

Ziu

Z

Cz -~

soin5JuA C2.~b ,
cd J

E~- ~' x- 0 ' 'Z

ci ç -e

cd -

Cd c

'ID

.Cu

19 Victorio A ppendice (No6 30.) A. 1856.19 Victorio.

ed n

oo-
-~ 'e z

.1

__________ ________ ___ ____lu

- o

____ o ~j~q
o., r-

o
*1.'

I.
"4

oz

111--Ç.P I..; > ÇD m - 1-

~ o
o>onm D OO c C

c o 
-o800.

. 0 '00• * .000 .

lm cn o1•0

.000

In. ce CD e .

(Pcd5 E 005 -

W CDQ

a z

~ *.~ *' o 4. .s e -

4 - - s o
Cu q.;.

-tul :
CDe 0) e ce

cP" kP C - •

Io 5:ooC

o ,.. ,. - -

in cd" ~ c~ ~

0<0

E 5 5zý

EE~EEC40EC

ri CD

c 1d

m.0'o

o . o c e



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) Ap

co * h O O -O _ _ O_ _ _ ©v

OO -

1~~~~~ e 1A 1.e••i - e

eci
èM

o Co

Co

ci

___ __ »._..._a____¤_.__-..-...-.
C D C o . m . x' o > . . . = . o . . .

_____,___s___._______o__-_o___.__ 
•_._..__ ____ -.--- ~<o C o C

C.Do .o

C m m m m I m C Go m '~ O -.--

Co 0 m .o i - o . . . . . . .C. (m .

* .. . .. . .. .....- ,... eeee .e- ... ..... .. . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .....-. . .. o. . . . . . . .. ,..o. .. o.oo. .. o. . .
. .. .. 

.. 
.. . . . . . . . ._o__._.....

œ<à 2
.. c .. .

od 
.':

* 0L' C* 0 . 3 , 0aL . .~>. , .

9 Victoi0 . Appndic (N. 30 ) . 1856

00 in C d , . -
-~~~. *-0a En -. CD c ~>~

=- 'D O C O=1

e..'-

c -

âu U)> a) E 0. 0 m . ý : . a,0

. V cd e . - : :1 a . .Z . . Q -,. . -

8- 0 .) . e - oo0 M- C C D. -
ko~~~~~r CD0( el 0 z- . o . .ý 00 0 r- :ý om --.

Cd - " • •.ID U•, a) •D i, •cd ' oc. 0 : e • .: E ,-

C-oE *g . oo. . .On.C Z • M

CD .W . lu '- 0- 0)oo à - 0 a ) =-e eox

CD ..- Eoo- S.coo C . ,a,0 . x a •

.e o .o - - .o a1. .- a ) .d

C) . . ,. 0 O• cC

o'Cd. cd
0  

C . É

m. E - ooO®Oooo o ooo o o

oo oCd

CU r- : . . . . . . .T Cu

k a)• . . ..

a, 00 Z: cd-n ý0 .'-m

;m., Cm
'd cd

41~ .I 0

ooo=> cd - QU, Qfl ci0 =O

cO CD
W cd_ CD___

Oc 0

re-I

en .0 - C

0. dl' E oe'4% " CPcq l n CGb 0 3 cz J..c

10-0cq c 'm S CD 0C

El ,lC 0 f d ' )0 0

CD~~~~ m Dm !O.
CD Cu U -Z i

E ESa 'Il ECu 2 >cj tO Mn - Q),E oS E
1mEo .

cS:ý.t

'u 0 - 1I



Appendice (No. 30.) A iu

rý .

19 Victorioe.

Y

Appendice (No. 30.) A. 1856

Co

00 c CC

o 0 0 o CD' O

m - i C ot h

ó 00 qw '0 '0 '0C - -swa m r-e.

o .'oj '- o o oI '" •o"".o cq coo o"o

o · ; o-; e . . - . eo - J

r, O 0 .-- r... 00 .

• CL c I D

P- : --- D40

W 0 0 O

- e . oo o .. , .- e -o Oa .ci ., s-
S - = 0)t

0coU C,
t2 -- W Z4 .-- = ,- .C')----,-.,S-

~o o

0 la. '0 -ù,

G .)-- . • . En ' E-

CD CdO Cd Ccd *-c>.-0

ia..2. .

OO Cd c cO cd

O o A

Çe O o o-

41, 0
0 (V . ro c

o Oo
0  

jm O
-1 C)% b a 01>m

00 C

>v- C> -c

19 Victorioe.



19 Victorim. Appendice (No.30.) A18
Appendice (No._20.) _A_85_ TA

-- C

-z coz c C 0

__ _ _ 00 O0 :

K: OCm O ~ _ _____ _

. o o oo -o_._-Je j emoJ ,..-

. . . . . . . . . . . . ..s. . . . . . . . .... . . . . . .
CD le ln CD m •D o io Uo

Þ ... . . . ... .. •... .. . .. . .. . .. .. . .. . .. .

Q C . bc0 • C . C M nC. Q - oq
cq -l e l oI, .C l , 4 .

~ : o o . 0. .--. .

clicqM Co hm 0

-> a a, .,. d

a, CI
30-0-Co

-o-0.Mo
In. s k..c a. a) :4 - .l * -Ma M .00

Cu-, X m od

cn - - ýjr. = , è -

-Co - me.

o -a a o

e '.0va e o O o Q L. oooa

Q œo c .o o,>oS. c>Cd -

-0, ) c

Cd . C $ l

Cu a)..0 a,* cdgr=oc e

%Zq m S ci,. Uc Z .. M . - - -
E oe . r. t. tu d

* C 2 . 0)
___ Ic.~PLI_ _P. 2-

CtwC)o o

El J ' > a)lz CD m ,

0VD eE etr1.A0edc (N 0. m

c 

GO 021c

ln C

Cd e O eo , .. Q)..ecd -Ie5 eeM e="

e-n

2 U rm -i

tD Wy

C4

0 0

'11UN



19 Victorio.e Appendice (No. 30.) A6 1856

''j

19 Victorioe. Appende (No. 30.) A.1856.

Co <

cQ imit

* O C 00 00 D 0 0i0

:'c 0 d 0i 0 0 0 ~ -i

C) Cr W o .

00 m rý.CD.

6U2 c~. ~
t-d_ g X wr:. .0O - 00

ep re.O> t O~ àR 4 tw

qC 11-3 0, ciJO

0 w rd ,C 0

0 C6 i- -
Z) M.U -CI ~ *C

Cd6"' El
Eý 00 .

EiE

Q . . . ç

8. .-
El y-

MOu 0 0 0

Co

00

- - - o.
O 0

(M c0 e 000Cln ~ mi Co
e- Qi

CD c 0 -- 10 C.'q O -Q©OO¢ Co C M

o - e 9 O© oe Qi CD,- C Q©
-CÔ C CD 1 i ' C I~ai- -I -P M Me M0 CC i r

C * c "

to~:1 . ,;o .. 00è •

2 d L • GO 

0>0. 0.>. .>. O..6.

e o E . y 4< Oo e

k o e -- - Ou
. c . ',c Q.,

o o.000 o 0O C~

.O.. og .. o-o'..

5 *Dso*~ QOC EZs*Q oC

r Ld cd X o=

:no -0i Mn -0Sr ZOS1 g ' ' : m C

Cd t . ..

oc . .

0 .. 0

m. Q
i> ,

-0 '..LU 0 ..O

Cd . In, -o e Mo0 C) C

O o * Oc s o
-0 ;. .% - ô Sm r 0

0 -r- P. rjà -0.- Co o-m o

r . C., Co CDo

E. E C CO . d ti l
XO ~ ~ ~ e -m .j ,pu G

S..~•e a a. CI .,m .-
• u .q .Q

CD.~ .; -0 .D

CD~~ in Cum- .

o . s

oc~o 0-. am 0c0 C.)

lu M e"o ) 0'
E! , i.



19 Victoria,. Appendice (No. 30.) 19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 856.

O O

0 0 C 00 00 C

o , CD

ce

0 00 0 0 CD

C

Cu 'C
000

C0 '000000 O © O O O 00000 c •

c 00 C D0 C 00 r'" 0 0 O O0 L .0 •

CO O

Cd .D t- W 00 L

M ,- '00q O- ' I 0 G 'D gà a) cO Pl

S oO Goo. O 0 O~. ~~.

CDo.- 0 - o . • 0 m 3..*oo o

o .~.o a .. ,.. w

Qo .. C L Cu

* , . oo so2 *oo o0 a 0

M U 00 Cu CD CD.~ O Wu c

CD mo a o E E S- o

e (. Z oc 0 0 4:a 0 o CD >e
o15 -o o C m - Z) co

. . o 0 o . o o

- Cd

_ . oo o o.

40 6m W-C r. -4 5 a-g 'D iý 0o. O 0E

m =
E Pý



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) 19 Victorioe, Appendice (No 30.) A. 1856

Co

'0r-00 L- inm I-CDin C)CDi

-et nC D-

oq CI C

Cdccd

-0000L00 © O CO OdO.j«I

ced%.* o Oo 0 O ;

e o CDt. Z o CI C'D o.~O000.~t-~. c~ G0%0 10 t0- CQ) O i000OCD1

c ©Irc10- o C og <0o0 -I ' o oo.Ucq oci

* o o o.o> -- o G> ., - · 0 '.

4 .. C.D. C•D o e a•)M 05Cco - . 0
- : •o . , . .

o o e 4o,% o .. se . o .- >

I r"=. .- e

Gmocd c

.- c C D CL-'.U

0oo'o w ocd ,:CuP-m n e .:0:È e

ooooo00 CoDo 10M 0 o -D.. o c> -.

G >a4; ce -o.-G
U). -U S. 5..

.. . . . M . -

CD>n I cdco J0

o . r= 0-- C

-- a D . C 0 ( a S-U

a > m Eà zA > i- . 1 :à F 0 s 1 r G m.0 1 c -0.g-

jàa= GM 0mL



Appendice (No. 30.)

0o

CD

• '

0 0 CZ O 00CD.- 00 in O OCD

O'CCo t- z LnLn oL m C i 00 ©CO D
.. CIO c_ ___Gqcto L, 1--q•"

I ~ CO -ciici I ' t- .-

Cd

'o - -
C''

.co~ C> Q
*o>~a>O

5
a> h. ~o-c.0
u>.g~a> ~
a> a> .-a>

O~ ~Q
'Q

.o .a.'Q.,
.a>00C . ©

" .- .--.

Q -'Q•

t. O'0

o Q

:-Q
.C. O.ea

e ao

a>

t

.Q .,~, <o

U2.~QO ~ o

O- ~

________ -I ~

o .

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856219 Victorio.

CD 'QCD

cc4
Co

Go i L -pOOm MO 00 C Co 0 lO © .11

gn w o o C) O O O CA m4

m ào m le cC q

ci e, e

-. wo .=-.¿ . m

CDI ... .C C a g ot.O C 0 .D 0 0 . - j

Ci.d , , . , , 0 O . C . C . o O

-4 e
, , . .Q. . • 0 .U e . E •.i: *o.5:

. . • . M ... • •j:| ., s..-8-' -,

.. ,e . . . • k -0 • • *a e 2a . . . . . . - © .Q . s

O|.. .. . . . © • m . N

e. ,~ e a> a,, .>. s . e, e «,..- ....-

) ce c ma>w O. > a

hCo . a .- . .e .. e o E.

G u o O . oo c e-, CL, ) 00

Cd c i t m3 C±O'e- d '

CD. > Z

6 E a>5 5 -e ® :.. djm * St» c- e ., O O¤ . O Q.

o,. o. o oe o e. . h. I a :-O ca a

tI- o. oooo o . rI .- n> D. a. o <8 CD n

ct0.zj o

ci> .UC

E. C rod •

tu. a e CD o
C:L. C. G- m

Cr, -m1Qj Z e
0 CL

O- . o.a>o m c -l. E..GQï .Xgg . o

Cd 0 . m 0 e .- : n

Cd Cd 1 a ,m 1



Appendice (No. 30.)

e oo o oot-.-e-e

CD o

000

O~C MO cc :
jr- ci C -r-o l 0 c> -Co0

m Co

S.<. .CM..o. .. < *.
Cu

P ~ :: ct 9:M.l
o .c .s- .e .COm. .

-> . ..- . . o Es m..
ce . . .-. E .0 . oo

• C - co m a .. * •- o ,

CI C> ~
C> c-o : .= 0

S - - - .:g<.-...C -

Cu CD <

d oE C>O c "Oo E C

.c

Co
0 oo r- CD oCDo.. ~ ~ a ri o. -o o rn

o 0 o o O 000

j y.

19 Victorio.0 Appendie (No. 30.) A.856.
1

19 Victorioe.

- - - _ _-.l-

Co

- t.CO - o à - COo CO - co ci W C1 C C -Ci n eq Q O mi- ma 1 CC cm m | &0

S . . . .- . .. .
. . . o C . . .- . . o - co - - o c. . . . . > . . . CO . . ..i o oc c . C. .o ,. . .. •

.-o . .i . . . ...

... .. . . . . . . .

4 . . o . . . .

.~~ ~ ~ . . . . . .. .- . . . . .

o - -o 00 .00. 0 r-o-00-00-

-lu u
1 q w<1

01 I )D U u u DQ m C C)0 d ,C L
-C'z "

0 0 0 10 00 z0 0 0 0 00 00 0 01



19 Victorio. Appendice (No. 30.) 19 Victori (No 30)

SCo

_I ,o

o Co

S . o . . .

o c c c •Ci &Q. .

cq c- c-4 q ~ cC~0I
<0&0 CD CDot in- %0 <0 r0 <

cq. oM 
ho C MCD nà ) Co - t- MM, 9 ,,W f

Co .m Co __ 
.

1-1 C)

KD _ •.

00 L ) 0 00 000O.v.v

0 a l- 100C . o .0 . .u

- :~~ 0 E.o.. . . 0  . ~** . ~ .

z .w..~ o' . o . • -- •,. ;t o >

0~~ e"-P

> 0 o .ooCd ...
o -. . .

..,. ...o-- ., ..
,. ... ., -

a .. r ... . . 0.. .

im ~m •- oa C'- .00"

. P--' •' w..... 
..

1<....:...... ".
C; le. .- •0

-o .- -m . - <na>. .•

I- 
., . .

.0 .
:e0-a , eC'.o , = - .0 o m

ao e * e4: .. c o
C 16 . 'vE ' C) -Z -1 1> > .

o >* m W n

. < 
O

_ 1 u .1 . c lom= o I W 1C

ci ~~~ int ,-.D O. Cu 0 C.cC
o o ... - -D -. -

c- = Q -4 cd CD a)0 ee (0©

lu. ,! . . 0 .i - . . ,, .. .
o 0 ,) .D 5 q .- 0 . oa .

- •, P. " -C . .

0 $ 0 -4 .o -W -- cia an a -0

ms ci m m ao .41 • .e

e.»~~ >4 : -... mo- .3 - .a
4...<~~~~ c ., •W.

Cd *à ýa > .w . o
ci = 5 0 Cd e 4-à c.d gi C2 -

oCo5E .

0e ...
1o oo e o o e' o

r '-aaa-' -

p.• -



Appendice (No. 30.)

.- . . . . . . . . . . . . -c

0 a' 00ca a .
L 'd'Io .

. - d

o ooooooo eo oooooooo o 0 g

00 'd e w o'

a- o o

- aa'-

1..a Co o

Ua ' a' O ( E .a

<4~' U a' O a'

CD0 (D CD~ '0'
0. 00 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Cd p ' nDo~~~~~~~~ ow &J coooooo

o ,seu,-a-,u,3s,3, o-,0-oo-a-,CD

. . . . . . . . . . . . . . . . .

. -. a'... * .u . . * . .

-.. .. , .

-- .: o -* cd*1 ___m ______ -D . ___.

. . .. a'. . a .
rilm o. ».:o e -e.;4:: .. -d n: ". r, p

A Appendioe (No 30.) A. 18d6.

e M C t ri m M MO MO ¢ 0 C M' C c i

CD ct m WMM CD3 "M O e C ,O O --t- " Mh © MOO m O CM 0 n MM nto n -l

CL

. . .- .. .I

19 Victorio.

CD

c00
00 o

- - _ - _ C -' C _ 0©O ©

'O- © CMN © :a . -cqt C O y

Ca -c

__CI Ln_ 0 0
. 0 e-m- 00 -.. r-,- .cd

- . . o . . . . . o o. o ..- ca o c.a

a . 'a o C. . cd . . 'e . . , . .

z ,..co . .C ..- . u .- .. D .0
z C) -:1 - m 0 c .- :e --- g -o

- -Cr . e .o -

0,--I o0 -- m . • C© .a

o> a .. "¤ c..Ce n .m :

d'a:aEo © -~aa..........' -' 0.
-- u, 2 aO e . o a.: . ":::

'a ' :o o *o a~~o O o od'

~o ,

-nt a "0, 0
CuC

Id CD M' Q -

: oD o:4 o4'. o - .U CU'a QJ 0' '4Q
CD SD. m

- a- a Us - Ir-.> -

0 ' ý ' -0d 0 0 mCd 0 0'' a a

C a CD 0
ci 00 -E . 4D.

'0 0 O CD
O C O CD -0 Cd " ' Cd

cd -c = C c

19 Victorine.



19 Victorioe.

cd
0

Appendice (No. 300) A. 1 85:

o

'0
o

0 m

SCo

a qo o toc oo o oo e c -mo oo J o o

o o ~ o o i- oo eo o o - oo - CD - o- -- - ,
CC ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ C '' j''cc -eoQ Cg,< '.

*1' ~ci m.<~j ~ O O "4ID
C0in ci _ mm (

* **~
*C..*cd *,~ ~

~'

* ~~U2~;*~ ~~~1~

:.~ ~~ c c

o oo

-cbo
a
o
r.~o
- -a

t/c
0

> a>

c
o ~ cd

* ~ r.3

0 o 00o 00o .o

o 

Uc--' a 5
o o o e -a

Uc

0 ~ic~

cd c
Q

A

19 Victorioe. Appendice (No.30.) A. 1856.

eCD
aq C

o CD co CD el

oio

o c'i o cm o oelo ot

. to o ci t- M .' ci .



19 Victori'æe. Appendiée (No. 30.) 6 9 Vietor æ Appendice (No. 30.) A 6

O m-

e.>

MI o c

O
____ ___ ___ ____ ___ ___ ____ _ _ ___ ____ ___ __ ____ ___ ___ ____ ___ __ _C o

~~-t- -- C o

• . s- •

• - . . • . M '. . M . ,j g • . . . .

1~ - -

Cooo

..v.o r .

CDC o o c c ci m o c cir-ci on o iI O ci©Ol-CO ¢¢. C0 il r-'ð eCO iI t0 M 4 'l- - c.tCD L Ieioc o c c-c4..1O e C © ac T 40 Ce-



19 Victorie. Appendice (No. 30.) Appendice (No. 30.) A. 156.

cooi

.in co j
C0 m

Coo Co or-

t- m- CDC M 1 o ' Co -iQ ui Iq

* o r

w
4)

o
U2

C)

(n 0

G)

4)

C~ >~s
o ~
555

Q ~ ,±~i

4t

1.9 Victorip.



Appendice (No. 30.)

411

C( , .- _ _ 0 _ _O C C0 _ _

lm C) 0 m ýo - COCî ©Qmo00 
L-¢00-CD CD m l-C-¢ - 1-mI i_ _ cim

z -~

ý-0

CD00 t

.... io. .'

r d 0.E- 0

~~.........................

meo oVomo o o0

ceoo oCd

........... oc....o. . .

CD ~ ~~ ~ ~ ~ -0, - -o- m =w =. l M

. . . . . .- . -

0-0 0 0 a m'Ce 0- 0 0 "0

. . . . .o.,e ,..,e.

O ~>............. ,"*.

. . . . . . e e .. e ., . .

oo ooo o o

CD CD 0 0

. . . . . . . .
.o o ..... .. o ..... .

IË' 0OEDn

0 0> > a ce =

cd s-o .c&o

PM->
_ Cd 0

1a

19 Victorie. Appendice (No. 30.) A. 1856.

co
0q

coo o tocooom m ' m zo-e CD ©©

o 0o oi Co0mCD Cof% 00 1- i nI CrIOOO O D>:) O0D C

cror-r-n .- 1 .- , m"t r--4caCCmi ne ica .- ecqce0 I t-

-o L-m 0M
. ... .. .. ..

. . .CD

. . . o. .

CI CD 'C14 50000 0 oa ~
.0

C- ra= LL.. : e o o.

E. E 0a 5E ..... ~
. a C OC -

S. * u' E>*Cu El

: o=e =C a>
' •D In

M '-
Cd Co:D.

.3m:. oCD a-)

. c..i .

.O .e . . . .. .

.cd CeCa '

.0 0 C-.-C cdo

.E5- C.4 Zo -; ...

.-cdm e .c

:. oc oob e.-4- .e- o-o .Il--.

19 Victorioe.



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 186.

OCd

10

E-ci

CD 00

OCI o o o
sC -I--ci C

C.C C

e 'eoi o-.o oo I <D___CD_

-- ••• -" MCC- t M .. G CI I .-

. •

. •

O . . > . . . . . .

o I . . * b •

Q. . . . . .. Q ' . O
-r=

C. à

0o 0
-e .. .o-

Obo

~, - - ;i -;;; -o.- o s -
- e

.-.- ,

4-.

S0

50

Cd
D

0 C

O c-

Q bf
o0 d
+-O

C 0
bD0

. ,

:3 C>

. .

.-Q .
•c*
. .

: :c. .

Qo

,Q

'Q

C.)
Q

'Q
O
cd

-Q
Q
O
O
O
O
o
Q
cd

Q
-Q
'Q
O
o
Q
Q
0.
'Q'O
'Q
Q

-Q

O
'Q
O
o

rf~

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

- --- 7f,

'oO
GO

00

CC)

GO O

rCc i
c-

O,,= ci --t- r-e oc:-roo o le l
CI m r- t- CDulom inCr 00 0 0oC> 00 C)o0eCDci n o

C "-* o o c o C- -r - - -

. . .Q . . . • • • . •D0o CA.t-

M 0 . 0. - ..dC.•.1 •cdcM .i• .0•. .

o .20 o ... - . ©·- ".Q Q Q .-d .

E-<E--mæ .m .E om :,o
Q p. , Oc. '

~a b

o c O.- Q - q c

'Q E

-Q -Q -O-

C> m d

JD 0

eo - . .. . x .~ . . . .3-i

o o e" o a o e yo e 16.



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 1856

o
i

E71- ci in :s F0- a e C C

c M CD C- •. LC m

- -t0O

t:::.01t2 0"0-,u 1

0 00

~ E - .

t: CI<-.a..
.00

<a

Cu . ci .CD ta
0 0I

___C CI 1 ~k
u Cu CD t.. c

r f

19 Vietorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.
Z--

0

c

c ce

0

Co

zo 0,oo 0o oDooo m c O= o=0ooo ooMo o

-)m • nr--4 •D m • oçmLQ • m0 n• zlnc-00 f1 i oC

1-. o . . . . -i . - .

-- w e -m¤ .'- ' .e tB - - H M M

- ,o - •- ;::a

j · ····o o I e G i- Goe O •~ ' o O .O -4 --- • - O o - .. 0Cl 01,0- o

' %nai c Ci-. t

CD-- Cr 00 ----.-. 1-1,-4 - > - .o m -0 E o · m

U2 CD J t

e com e-m -oss -... VIco c .s

ri . .. . . . . . . .... ..... .. . . .
•u-no;,,· 

o . . 4 .. , . -m -

:C>sC:*... ;- r:-m , M. $.

. . . 4-.Cu ... * ..o

IciC)m ) C.C C

cm . . . -
1Cd

-o-o~ 
0 . : S. cdC

Cd CL) u r c LD- EM

0 0~
0 a0 0o a 00 CD

. . . . . . ., , . . . .

cd . . .O. . . . . ... . .

-O .**> ~ý0l. g ,

bfl0 m CD C

~ CCD 0d Ç4 0 ~00 ~ ~ r. -00Q eC.- CDo.> Q > -ri~O~O4

* 2i >,. . .P,

mi.h



19 VictoriS. Appendice (No.30.) A. 1856

0

eq q'00

CCD
e a

Q 0- q n-- 0 -»2m -
cq 00 eq

o Co

u3~ '~ocqai to Fc©0C Oooccoo
To ex n w o -cCme cer.

co - co - -It- <Iooc -e DoiCOne v t

-'n

-e
-e
-e
-e

w~1-.
-e

DI

-t',-e

-- v
-- e
- .Cn

- - .0Ca-e ~
~ o-e
~ -e

-e e
-e o

Q

ce

CD

CD00

O O~ .O -e O -e CDCD

CI

Qd

oo oooe

0o

cq

co

e

CDo

CD C 0 0 Q 0CD'0 00 4

Z Io0 o w= 25 2 CDS I 0 C 0 0 CD 0 %0ýQo

. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .• • . . . o

O o ee e ce CD..oO.F4

o o ý

sees agee o t eeoooeoooo

5->-- P.'4- i5 ý-ý (5 -; -ý »

A. -1856.Apendice ý'(No; 30.)19 Victorio.



19 Victorioe. A ppendice (No. 30.) A. 18565 19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 1856.

00

Vo

CD

o»
C)

c,,

ao

o o ) o C0CD00o o o o 00O mO co 0C o O a D 00
o CDo o 0o o 00 000 i o>o0o0C oci- e ono o o cI 0 i C

.i 1 o C' ooCO 000o C 00'o 0 o o O CA 0 Cl '4 CO O» Cl 10
CO O Co1-D- - Coi00 m in CICO o D C OL O CO C-I · Ci CO=

O c ACA CiMTCq CA TciC-.I cc .Co

~ - o . . .~ . .. . .. -

.o. .. . .. <,W . c , . . * •-'

C '... o o a .. .c-"-cd. Oee ,.• *, * ,, o o. • o

a .. C., E C CD . -" . ,CD <

E .. wa53J j a . E0 0.-- o Cd . å..E- . oo EECaOoOwO.EE,.. .5o ..... .eO 0 o.+-·- .. E

Fecdc..cdm > .-

G.co-o .¤ c » m .. 4-:c '-z 4 'M M

o O O. o r o 1.O CDd e- O

m 0(0D00 00 =nt- M eO ci0o c--c-c~c4à -Q)o -ci-cd .Ec"M - Z5 -W

. •. M

-ci CD d cn >-0 c cic C
O. '.ci** CflE E - c

U.-c o "cc- -rCo ccm

cn o o o ,.m

&mM E-

~ ~ c



19 VictoriS. Appendice (No. 30.) A. 185C

Cd

oCo

o e

CDC

Cý co__ __

oŽ : oooo> ____

o m ' ... e - __o

CC00-~ Ier
GDe

CD cdq0in

Sm. - . -r

. 4 . e

. .n .. Con Coo.

*.. .- e- >

- o .ci

J22 't

. E no , a.0co =

ez .ce s a .

00 M Q., m>

,- D ~o~se •dE 0c

* - .. o 6: . g e 2

o U > - Il"- C ,.. + E='Ù

a ee tIL

ec

Cd .0

%~0 m

cer . t

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

0

CD
CD

CD -

CDC Co

000

ce M- .CL. m .mA

CDD
CD > C -ýJ 4

S e O - , o .
-- r- : .U .e

. . C > - . . ..
4 .C ->-..

o . .w , .> =. -Cu.

-esng . u2 :8e®0*.':e ..0 V e : o'E :a®s :

0m. CD o

wee e .Eso .o.E .. % ereo. . - - 0..d .
s :.-0 .go ,je-*D .gJ:as.. ->-0.

0
0o .st:...so .

.. oD>.a .e :.se *2m e .. ¤ r.- o o . e . ..

a . . - •W .. e.. e e odo . o ea .. 0o e o e . o

Cu 0.c
ci

-o'm *E1 - s . -, J a g. . J o..- -JO

-o .. -soe .~ .gaeod c o g a eoee o e o.

=* - OS - -. = o-= -a 0 me -=

* - . -e .e o e e . 2 »o m n g o

cie
ze m r. Cu

4 îg M. r
:25 0 ý = C.,

r. cd M m M 16

cicd

à 9. Cdcdc

0

Cdé_____ _____ ___cd



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

LaQ

K* coi_ __

- 10

CDD

CO

ci,

e cc Co Co © C C C.

0, 0CO Co CD e Ci0 CoC

Ii -1' ca i r-

CD i-Doo m 'Ci o CaCC

Cl m 1 m .D.m n '

- cin*-

CDCCi
.-. in O

Sc'. .

I-- . -40 . -10 ..
O .4 • .. •oC 4 a c.2

en: : s ' :::t ooC. C

.. -- - .P
O : • 2 *+ -r-i 

4
.-- • , * > ~ C ~ 4

-z..2 - o-ca -1o

CCr
c '- - -= . - o ,4 -c.

'.

-t o *-2 O en •-;-e.4

4- o. 4123 o-, 0

00

o e • '

.o Eo Co C 1r

c• 4 co

Ç -, 0 < < U C

rCC

I . . . o o .

cn c .

o - . cn.e ... U

O.-C 
•o >c

.2 04 0-r-

ci, o OC.-2

0 0'

'r.2-;

.C-c>

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1850.

00

Co o C

CD 00m D D D C C M CD 0
0 om

* *oo o o O 4 co o oo lo o c' oL

0 m ci 0 c

• . * o 'r co©co o o CO0~ 401CO OC ~ '>
• •* . . O et Co o c o-. 4 rO> co ~ q O>l c~ '
• * ..2© or Ioc s 4go

. -Q •8 o a . I m c •m •oao • .o e '.

~> -- . · - M. 0- . .c . .. -- . .. 0

.o o o -. t c o • .0.. . . , . . . g ..

. ;.o. O· 0- -. -a .. . . o .ma) C o . - . . . ,, . .-- 
. -W C

- ~ > n 0 00 0M000

V5 In 0 .eoCU C . . -CD e . . .r

ci 0 o 1 .'-0 .-o.0 C .w

. e &E N C o o.3& ·... .E .e.
U2 CU = 2bfl ci

CD CD m .ci. 'mm o - . ., e
- a CD .4..l o --- .- CD., , .M ,M . W 0 u.,n

¤ -Z o o o .o00l: *00---. Oo' --

E. o

oo o- -o -- - · oo -

rGo C CDE enO C
CD Gooe- *

.. o=.e =.S.m
U) M U Cd ) 'QJa) ýi r-.. . . .1;20. 0Cd 0 . ..r.1.4oQ. .Oo-M. ,0

ci -0 :;c, .ý Z--e :- or

m om

ul > a î »C-:5 ..-- a

M 0M

cd c . . e 2.
.e.' 0

MoC o o 0 o o Cdo0o0eooo o



* - ','"é$'7T~~,~ ~ y
- 4

Appendice (No. 30.), A. ,

t r

C.34

-

©O

.0

•- O .. __ _

00zo c CD0 ,-

- - .- •-•- - _ __.A .o .. e -

-D .o-.D-00
comt .Co . o Cocr

Q C q OQ

> CI OO00 - q

.... a

cou coi ce.4 ~~~U :. C * 402 42 >1

5: 0 -00ecd

cri 4.

i >~ to Uo .o o~ o o
.4 Ee. .E oo .xe- 0 J Q..:o: -

m ro o -D -a

jcdc30 >Þ0 *

*- r C In r-00 > -

00 0 ~ - ~ 4c

Cd -- q . .3 P- p

0".0 0>O 0 - 00 C

*000ej 00'e ' ''

~dCI

i-I t.~>-.0

0 I ci

19 Victorio.
19 Viet6rroe. Appendice{No. 0.) A1856)

Co, r,

i
r-O C - -

Coem mocq ,.

e 0 . © a OO Q A OO -• , o

SG,© •Q'olm ci CD CO f'- o o O f o
- Co - r . o - , o -C 1m M C O 4 0 0 4 4 0 JC00 • o, , 0 0 C. c..

'..d.o .,

oQ o ea;

. ... o o.

MI 00 ~ oCD m0~ C*

. .. = -0: u :.o r

. . - o ~ ~ sC

. -Q . . .

CS C 0 *.d.'? -CL.w .4..

o -. o -ee , - 0 -,

. O o >r.090-

00. C ,-n .

0 oj

Cd -e -e -e-e Z e O e

. 4 C)
cd ...o

4_ .- D.·· CD Q)

00 .c. .Qo-.) .Q)
-i : .. 4: .. qj

Cu m . . .Cu. c'M

Cd ce < Ci: ,;,)- -.. .-

':d : M ,u .. o0 z.M..

Cu .4 n. Iom-.Z .. 2 0 C

ce 0 'lu Cl0" c «)o-1 m

s. Co OD ¤ 4; o

m Èé



Appendice (No. 30.)

rio

- .

c to'.

. o -oo ..<

ci CDa i= Co
r- C IQ

oo

.. _ __ _ __ _ _ _ _o_ __ _ __ _

0o o

Cdo

. .

ClC

.o n o . , ,, .

. A- . oeo o . . y e

P4 •a 4 Cs ;à & oo .

rA .,E5 CO te go.o.z.. o

m < o Id o o

c C

*ce

C-d

gm .o cd. r

I oo'
j -.

. .

~ (12ta

19 Victorioe. A ppendic (No 30.) A. 1856.
N- .1

'o-
o- 0

00.
CD>
cio
,>, -0 .

Cd

64.

19 Victorioe.

01-9~a Co -f 0 cic

c -

| < -- | -

coca O C < o CC o <oe CqCQo

- j'.

•c.n • <o ' • •*o
. * .C * • . .

.. 0 - 0 . i: . . . . . * . . .

- * . '*0 . • . ''. . . . • . • .

o . m . ::
cdo

o goo ee o o o

1020

O~9 Zn' 4 0

.~5 5 -. , & 4
o~ o'9 o>aa ~ ~ a o> o

S V CD. < Yr 0 ;2

ri Eicd-

O > 0 c CD > Cu

cd P

. , a .



Appendice (No. 30.)

Cad -0__ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _

CI~ ça

Q- CDL - c ,> r- 

I

L O 1

E ccn

c •

M C
___ oco eI r- oa .oc z-

6o> --r- I n_

bU 5

10 
r

C c i..)
en c r r.cd

I Cd 4 . U 0

cd *-. à 0.

4à'

I~~a cdc. - * 1

O@ I

00,

>
Þ

9 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 856.

.00

..... 00

t c

CI *q

- --

CI CQ ' r- C - C >0

tnE m

a)> 1, 1 )

~ c EN . eo .I -c -

,. . oi.ni- i - ooc

Cd

12

r. 4, 'Cd

ci ci'ccd

C0 04, *) C- P., j. O p

ci, M 4 M 0 4 CD m0

SE ~ ~ c .2 e,, 4 ,,44

.2 ûo Cd -J r-
UC ç cd ci Z Co (n in

0. 70

cd. . ' *cd

:cd . 'r

cd cd -

19 Victorio.



Appendice (No. 30.) A.

0ci

Co c e- c c

17
* .o ~ ý GoT rI .CD 0

'a]
'a
O
pas
pas

O

au, a
aQ a

aQ a
a Oa a
aaa] a

a, a

aC~ a

aQ
5-a a

-Q a
O... a

Q~u,~~
EE~
QQu,

<a.]
a2
U] i..

aa~ ~

p

Q a-~

aue, a
aQ .a

Q. a

E E:

-i
OaQ./Y
oc

- m..

Q a .

e•

, c
E e -,.,.d
Q, o

au,
,aQ

a8 -

aU]

a a

o~o
5 a

a'

'o
w
o>

~0

cd
0a.
'.4
cia,

a a a a a a a a a a a a a aa a a a a a a a a a - a a a
a a a a a a a a a a a

aaQ a aaa aa0aaai. aa5- a aa~~
a a a a-a a aa a~ a a~ a a a a a aa.>a5~a aC~u, aaQ~a~ W ~ a..a a a - a a a a5- +.>

a Q.

aaaOO EOO O O]

______ ______

O ~ ~

~

Ç~ ~

~

..4 ~x.

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

I__

-o

aa~

~e ic~

_ _ _ - - a Io j z~~~j -c . C ooi~~o Çay

a a a a a
a a a a a

a a a a a a a a

a a a a a a
a a a a a a a

a a a a a a

».

Q .a

CD
c .

a

o

a, -

E5-

-.. a

E e

.- Q
..]

5 a C

00. 0

Q .a
>.

O

- a

s e

QaQo

OQ

a a a a a a a a a
a a a a a a a a a
a a a a a a a a a a
a a a a a a a a a a
a a a a a a a a a a
a a a a a a a a a a

0 a

a a]

r~ %-i

a a a a a a a
a a Q a~c a. aa a a aI

ra aa a a a aa Q

lu a d a aCD

.E
ar

oa>a

Q a~
Q Q

a o

a0

19 Victoriæ.

o

Q

o

cq P-1 CD 1 m



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 85

'Q __ _____ ______cd ______ ______________

O -4 ____________ __________

t-
cd
~ q ~

r-

ci

O, co e~
GO

I-4I

CL;

-

ct

oc

t

srt 4

E o.E

Do Q

e.

CD C

D

C, 07

.u
à4

44 Q244

I ~. o ~ CD

4,''

Q..
Q*4
Q..

O..Q.,
0'

~ '442

E ~
~
Q ~4,

Q 41>
a, 'Q 0
a,.-

4~444 ~

OO cd

Q.s

o a
Q.

444

b ~

o-Q
10

19Victornæ.

4 4 . 4
~4 -.4. Q * .4.4 o

Q .444. . - .Q Q 4,. e-. Q.
'~ cd ... 4,441
Q '4 4.. 4-4 ,Q
h~oQ -.

Q 441 Q4Q

a,
C~2

E-e ~.4

G,

f-t.

A. 1856.Appendice (No. 30.)



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 185.

c,, oic
co

oo o

CCDC
CD ac(NVoi C~

Cl .0t- L-M M CI M C

CIICr 000U4 r.1 Mlte '~1

o CA Co-'o o Co>3r-
e 09 C 3: co 4

0>C (?ICI> 4CqC
Co C

U2 .. l.

. .a>. a>Qe.

* Q ?.-.
W.4

-.- CO >.. -I
(D 0

crio

th

a>.
CI>
CI,

Q.E'
a>~.

Ca>
'~0> a>

C,, 'a>a>.'>
.0> a>

a>
0

1.0> <>
ct,>
a> a>
'-a>
tI,~
a>-.

0>

0i~
o- a>

.0> O
Q o-
O .0>
a> ~-.

$-.
o-.

S ..

b->

O
w.o

0>

0 c
Cua> a.

a>..

rIm a

1140

19 Victorio. Appendice (No 30.) . 1856.

41

rCC

00 r-

Iooo

- to0- c¢

'Ioo>L-G

0 D eCD m COCD

Þ >>

o>00o 0 j- ::m:oor-

Co00 00

e o > o> a» o e

Co 0o o

>

> 0c J0 ,
jmc. "



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 1

Se
o>e

C)cic

<c,

4-

C

o -

o m

c

ci

o, -

e

ce+

o e

"eo

<c

* Q

o . •• Ø"
Q OC . Q,

QC,- o.2

o,

a-ad

o> ~

s.-;

Q

o,

-Q

o
o~ a,
Q* a~

o
Q g-
o
- Ca
w

'o,

'o,

c

rI

o



19 V ictorioe.

4)

4cn

> >-

~-

CD

Appe.ndi'ceiý (Nos. 30.)

s-.
4)

o
.4)
4-.

t"

o)..

o)
o)..
E

o C.)

Q

A. 1856.



19 Victorio. A ppendice (No. 30.)

,

o 0

A8



19 Victorio.

oecd
d

o-

-c

o e

o

Se

oC C

¤ .

C

Appendice (No. 30.) A. 1856.

Qe

z

.n

eIo

44~



19 Victorioe. A ppendice (No. 30.) A. 1856.
. .. . . .0-

Il . I - '' I' i -

o
ci mc

a

'e.o

- '

o

-e o
or

ra

I oa

-~Ca

ci>

ci ai

Er,

P4

ba>



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. 1856.

Q y

oQ

Q C

o O

C o Ur o

a c ao o

CD. -e

Q mm

* c

E-* 
ç

ce 
C

* . o

o 00

'd 0

cq ci

C

ce

Q Q

4 ~ . E -4

Cd



19 Victorio. Appendice (No. 30.)
.. V2.'2~s ~,

A. 18a6. 19 Victorioe. Appendice (No. 30.)

* 4
'o oC 'o p.

r- +-i>

S o>
0>-~c

ulO

0> «M

O
o
Q

o
H.

çco

Co1 1 .1-4 I

1o l'

) I ' * I i.
4>4>. 2o., . > - • - e> •

• c.., .d >o . c

cio

to et-no
Coe - d

CD o

CD2~ Q)=cCD C

0
zi 2

42"'-a

oo-o-
'-a
a,
Q
o
«2
«2

A. 1856.

Dl -

00 co I

CDC

CDC

0- r-~

Q



19 Victorioe

z

CQ

19

cd

Q) '

Cd

co

a, m

o

Appendice (No. 30.)'

.ci
-a,CD

S.

A. 1856

'a,

'a,

<'a,

0

W-



19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

C.. mo'i

e •

r- Euc

oe

- C

,'d

SCo

- e e

eo - - .

'q- e C.

co 4
SC

I n

e

Ca

CO IL
c,') -

.

cdn-
o C-O Ca

~ci

-e

,I o,

CaC

8 -e o -

O
0

0

0WZE

r CD M. O L

. c e c

... ý! ., . . , . .

e-c o . 0

-, :( -88

s.e o .* o. G

m E

r- =....a e o

cd 0 o o

-1 H

IDIj

o c o e

E- Q - . e . *

0 C5•

0 c oo
o -

- o- oO...

Co

o . to -

_ _ 1 2 ci 2



19 Victorio. Appendice (No. 30.) A. :85

C CD

ccC1

c a

e n

a co2

.. t.. inc1I

cil riCD 00 Co o Q in -4 Cà ci u .10
z : lc -Cil- 0-

en mcen .:..c• C oLo o o

El- 6 -- ) 0

o C CoCO
)e 0 

kN o
in- a M = -C

Gr ' Z- ~ ~
ncnU.,

- r-c

en L) + C ciOCOO WO C OC

l >> c -cc

I ww

ttel

C?5: > en M

I .- ) <?en

19 Victori. Appendice (No. 30) A. 185.

... -
____ __ ___ ___ ____ ___ ____ _ '

c ec



19 Victorim. Appendice (No. 30.)

l- r

'n

A'



19 Victoriæe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

211
No. 21.

TABLEAU GPNLRAL des recettes et déboursés pour mesurer et inspecter le bois
de construction, par George Colley, député surintendant des inspecteurs
et mesureurs de bois, durant la saison de 1855.

Av. £ s. d.d.

Montant reçu pour le mesurage de bois carré, durant

1855 . . .239 7 9

D•r.

Pnyê à Robert Russell pour mesurage du bois de construction. 162 17 6

do à P. W. Ronald, pour services comme clerc pour les

spécifications durant la saison ................. 30 0 .0

do à Michael Morgan, loyer de bureau..... ............ 7 10 0

do à R. Middleton, pour livres et papeterie............. 7 15 11

do pour diverses petites dépenses........ . ........ .... 2

do mon salaire comme député surintendant des mesureurs

de bois à Sorel, et pour enregistrer et faire rapport des

droits de la couronne prélevés sur les bois de construc-

tion exportés via Sorel, pour l'année 1855.... ....... 300 0 0
511 3 2

Balance reçue du surintendant des mesur. de bois à Québec.. . . . . . . . . . . . £ 271J15  5

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Toronto, mars 1856.
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No.
ÉTAT du Revenu provenant des Licences d'Auberge, dans le Canada-Est,

même icelui aux différentes Municipalités dans le Bas-Canada, et pour
décembre 1855, tel qu'autorisé par les actes 8 Vic., chap. 72, 12 Vic.,

P A I E M E N T S.

En vertu de l'Acte 13 et 14 Vic., chap. 94. £ s.
Somme reçne par les inspecteurs du revenu pour le district,

de Montréal, pour droits provenant des licences d'au-)
berge accordées durant l'année 1855, dans la cité et,
le comté de M\ontréal, et portée au funds spécial pour
la construction d'un palais de justice à Montréal, ans
le dit district...........................

En vertu de l'Acte 14 et 15 Vic.,chap. 63.

Somme reçue par les inspecteurs (lu revenu pour le district
d'Outaouais, pour droits provenant des licences d'au-
berge accordées durant l'année 1855, et portée au fonds
spécial pour la construction d'un palais de justice à
Aylîner, dans le dit district.................. .... ...... ....

En vertu de l'Acte 8 Vie., chap. 72.

Somme reçue par les inspecteurs du reveu, pour droits pro-
venant des licences d'auberge accordées durant l'an-
née 1855, et payées aux différentes municipalités,dans
les districts ci-dessous mentionnés

Montréal..................................... 133 4
Québec......................................9 18
St. François....................................... 152 2
Trois-Rivières....1............................. 29 12
Gasp............ ........................ 6
Karnouraska................ ................. 2 14
Bonaventure................................. 13 10

Somme payée à Pierre Benoit, secrétaire et trésorier de laI
inunicipalité et du comté d'lluntingdon, étant la partie
(les produits deslicences d'auberge, payable à cetteil
municipalité pour 1851-52, par warrant, numéro
2073 . ... .... .... .... .. .... ... .... . ..... I.......

Balance portée à l'année prochaine........

Total, courant ......................

Courant.

£ s. d.

1729 ! 0

AA'im

BUREAU DE L'INSPECTEUR G1ÉN1ÉRAL,
Toronto, mars 1856.

19 Victorioe. Appendice (No. 30.) A. 1856.

24.
reçu entre le 1er février 1855, et le 31 janvier 1856, et des paiements faits à
la construction d'un palais de justice à Montréal, pour l'année expirée le 81
chap. 113, et 13 et 14 Vie., chap. 94.

RECETTES. Courant.

1d
Balance non dépensée de l'année dernière................................. 1346 16a

No. Perceptions Frais de
DISTRICTS. Revenu net.

Licences. brutes. perception.

£ s.fd. £ s. d. s. d.

MONTRÉAL, Division No. 1.. 51 333 0 0 33 6 0 299 14 0

do, do No. 2 338 2300 0 01 230 0 0 2070 0 0

QÉBEC................... 152 1002 10 0 105 4 0 897 6 0
ST. FRANÇOIS.............25 169 00 16 18 0 152 210

TROIS-RIVIÈRES 24 144 0 0 14 8,0 129 12 0
GASPÉ .................... 3 21 76 2 2 0 19 56f

OUTAOUAIS................16 106 0 0 16 17 0 89 3 0

KAMOURASKA............ 3 3 0 0 0 6 01 2 14 0

BONAVENTURE............ 3 21 il 6 4 18 7 16 1211

Totaux........ 615 4100 91 0 423 19 7 3676 9 ô

MOINs-Balances dues le 31-jan-
vier 1856 ............f ... ... .. 31 0-9

A DÉDUiiE-Balances dues le
31 janvier 1855......... ........ 1...--. .3 15 90

Total,fcourant. ...... .. 0 .. 7 5006

Balance rapportée........................ ....... £ 2694 13

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.
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No. 31.

ETAT indiquant la somme totale à être employée pour les fins autorisées par
l'Acte 18 'Vie., ch. 2, le montant de la commutation des pensions du
clergé des diverses dénominations dans le Haut-Canada, et la balance
au crédit du Fonds des Municipalités, Haut-Canada, le 31 janvier
1856.

s. d. .€ d. d.

Montant au crédit du fonds des réserves du cl.rgédIat£ l
Canada.................................... 636307 13 8

do do fonds du revenu du clergé, do .. 37998 0 6

do do ventes suspendues du clergé, do .... 5000 0 0

(o do surplus du fonds du revenu, do .... 44441 7 10

-- 723747 2 0

A DrDuiRE-Les sommes suivantes pour lesquelles le

clergé a commué ses pensions, savoir :-

Clergé de l'église d'Angleterre, Haut-Canada.......... 245614 19 3

(o de l'église catholique romaine, do ........... 20932 15 0

Ministres de l'église presbytérienne, do ........... 103424 51  0
do du synode uni do do .2240 1l

do de l'église méthodiste wesléyenne, do .... 9768 10 10

Funds de réserve pour les pensions non commuées, an-

nuités des veuves, etc....................... 44441 7 10

426422 8 Il

Balance au crédit du fonds des municipalités, Haut- ----

Canada placée en débentures.......................... .... .. 297324 13 1

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.

3UREAU D L'INSPECTEUrI GENÉRAL,

Toronto, mars 1856.
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No. 32.

ÉTAT indiquant la somme totale à être employée pour les fins autorisées par
l'Acte 18 Vie. ch. 2, le montant pour lequel le clergé et les diverses

dénominations dans le Bas-Canada ont commué leurs pensions, et la
balance au crédit du Fonds des Municipalités, Bas-Canada, le 31 janvier

1856.

Montant au crédit du fonds des réserves du clergé, Bas-

Canada....................................

do do revenu du clergé, do

do do surplus du revenu du clergé, do ....

A nDnumr:..-Les montants suivants pour lesquels le

elergé a commué ses pensions, savoir

Clergé de l'église d'Angleterre, Bas-Canada.........

Ministres de l'église presbytérienne, do ...........

Fonds réservé pour les pensions non commuées, annuités

des veuves, etc........................

Balance au créditdu fonds des municipalités, Bas-Canada.

placée en débentures ...... ..... ..

'77333

1060

1904

30236

24024

1904

80299

-- 56164

£ 24134

W. CAYLEY,
Inspecteur Génra4

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,

Toronto, mars 1856.

A. 186.

19 | a
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No. 35.
CEDULE des Débentures Municipales Consolidées, payées en vertu de l'autorité

de l'Acte 16 Vic., chap. 22, avant le 31 janvier 1856, lesquelles portent
intérêt à six pour cent par année, pour*le compte des diverses Munici-
lités ci-dessus énumérées.

NOMS DES MUNICIPALITÉS. Montant courant. Montant courant.

£ S. d. £ .d.
Montant suivant les comptes publics, 1854, No. 32, jus-s

qV'au 31 janvier 1855....................... .... 1172916 13 4

Ville de Port Hope.... ......................... 85000 0 0

do de London .......... 43850 0 0

do de Guelph................................. 20000 0

do deDundas................................. 13000 0 0

do de Niagara............... ................. 15000 0 0

do de Ste. Catherine............................ 10000 0 0

do de Chatham............................. 25000 0 0

do da Cobourg............................. 25000 0 0

do de Barrie .......... ...................... 3000 0 0

Comté d'Hastings............................. 29400 0 0

do de Northumberland et Durham .............. * 30000 0 O

do d'Essex.................................... 8000 0 0
---- --- -- 307250 0 0

Total, courant.......... ........ ...-. .. 1480166 13 O14

* Ci inclus £15,000 sterling en débentures.

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Toronto, mars 1856.
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No. 38.
CÉDU LE des D5hentnres MuAnicipales Consolidées, Bas-Canada, payées, en

verin de l'aniorité de lActe 16 Vic., chap. 22, et 18 Vie., chap.-1,
avant le 31 janvier 1856, icelles porant inIIrêt à six pour cent par an-
n1:(e, à c l.ple des différentes Municipalités ci-dessous énarnéréPs.

NOMS Dzs MUNICIPALITÉS.

Cité de M ontréal....................................................

Villo de St. Hyacinthe ........... ............ ............

Comté do Terrebonne ................................

do d'Outaouais .........................................

do de Stanstead ............ ...................

do de M égantic....................................

do de Shefford.........................................

Total, courant........... 4.

Montant courant.

.T . d.
t 100000 0 0

4000 0 a

23500 0 0
32900 0 0

1700 0 0

1400 0 0
7500 01 0

171000 0 O

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Toronto, mars 1856.
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No. 47.
ÉMORANDUM des Débentures en circulation, représentant la Dette Publique de

la Province du Canada, le 31 janvier 1856, et indiquant à quelle
époque elles sont rachetables.

Echéance.

Débentures émises
en vertu d'actes

du Bas-Canada,
le gouvernement

étant responsable
pour l'intérêt sur

icelles.

Courant.

£ s. d.
Déjà dues.... ........
1856........ .......
18'7 .......... 3150
1858 .. . . .I . . . .
18â9 .......
1860 ........ .........
1861 ........ 3000
1862........ 700
1863 ........ ........
1864................
1865........ .. 3650
1866........ 23420
1867 ...... .. ......
1869 ....... ........
1870.
1871 ........ 23420
1872 ........ .......
1873 ........ 47600
1874 ........ ...
1875.
1876 .23420
1877 ........
1878 ...............
1880...............
1881 ......... 22934
Tems non fixé. 19810

Totaux .... £ 171106

I....

0

0

16

006

16
163

0

0
0

0

8

4

0

4

Débentures
en courant, émises

en vertu
de divers actes
provinciaux.

Courant.

£ s.id.

81
1996

11800

50
13963
4953
5000

19698
1000
1900

,60
12500
10600
69227

161963
6180

36416
28867
30359

133225

550342

13
0

15
0
0

18
4

10
20
10
0

18

2
0

0
8

0
0
0
0

0o
0
0
8

o¾

0O

Dêbentures en

sterling, émises en

vertu de divers actes

provinciaux.

Courant.

£ s d.

184994
87231
20075

825227
365000
552366
329716

608

42461

608333

575171

313
0

15
0o

13
13

60

13

18

6
4
0

1
0
4

4

8

4

.. ,.

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Toronto, mars 1856.

t total

s

tures.

rant.

s. j d.

4 11
13 2
36

Montan
de

dêben

Cou

81
1996

199944
87231
20125
13963
7953,
5700

844926
366000
557916
353137

560
13108
106001
92648

204424
537801

6447491
28867
537791

133*2251
5731711

229341
19810

4310636

4
0
8

4
0
4

0

8

W
4

0
8

o

4
o

13

6
13

0'
10
0

13
10

6
0

15
17
10
9

10
16

0
13
3
0

10

ô
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No. 48.
ÉTAT indiquant le montant au crédit du Fonds d'amortissement de la Province

du Canada, à venir au 81 janvier 1856, lequel est placé dans des an-
nuités au taux réduit de 8 par cent.

I T E M S.

Montant suivant l'état No. 28, comptes publics de 1854, courant, £549036 7s.

Dividende semestriel, jusqu'au 5 avril 1855, sur sterling, £451262 15s. 3d., à

3 par cent ...... ................ .......

Gain sur placement de £6768 18s. 9d., sterling....................

Dividende semestriel, jusqu'au 10 octobre 1855, sur sterling, £458836 18s. Od.,

à 3 par cent .................................................

Gain sur placement, £6882 10s. id., sterling ..........

Montant placé à 3 par cent, consols, transporté au compte du fonds d'amortis-

sement, pour 1855....................................

Sterling ............ ,.............£

Courant........ ............ ........

Sterling

£ s d.

451262 151 3

6768

805

6882

1016

69987

536723

, 653013

18

4

10

17

8

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Toronto, mars 1856.
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No. 49.
ÉTAT indiquant la somme des Octrois Législatifs pour les Travaux Publics à

être empruntés, les Débentures qui ont été payées et rachetées en 1855
et la balance né'gociable en vertu des dispositions dle l'Acte 12 Vic., chap.
5, jusqu'au 31 janvier 1856.

A P P R O P R I A T I O N S.

Balance autorisée à être négociée jusqu'au 31 janvier

1855, voir comptes publics,.1854, No. 26 .......

AJoUT-Débentures rachetées pour lesquelles l'émis-

sion d'une semblable somme est autorisée en vertu

de l'acte 12 Vic., chap. 5, suivant l'état No. 44....

Moss-Débentures émises en vertu de l'acte 7 Vic., c. 34.

do do do 12 Vic., ch. 5.

Balance négociable le 31 janvier 1856...

Courant. Courant.

W. CAYLEY,
Inspecteur Génércal.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRALyt

Toronto, mars 1856.
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ERRATA.

Tableau No. 12, page 75.-L'augmentation de salaire de J. A. McDonald est portée à "£450,"
au lieu de " £350.

Tableau No. 12, page 119.-Dernier item.-R. Spence ; c'est. " £50 " qui sont alloùés pour
l'institut des artisans, de Waterdown, pour 1854.

Tableau No. 12, page 182.-Les recettes à compte des mines devraient être de "£350 " au
lion de " £450," et dans les paiements la même somme de " £100 " est portée en plus,-le revenu
net territorial est correct

Tableau No. 12, page 205.-Les déductions sur les amendes et confiscations devraient s'élever
à1 £3022 17s. 8d," suivant le tableau No. 9, au lieu de " £3015 17s. 8d."

Tableau No. 20, page 205.-Le nom de " Michael Quinn," surintendant des inspecteurs de
bois, doit être " William Quinn."

Tableau A, page 282.-Le nom de " R. F. Martin " doit être " Révérend F. Martin."



IMPRIMERIE DE LOUIS PERRAULTI RUE SIMCOEý TORONTO.
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ESTIME,
DE

CERTAINES DEPENSES DU GOUVERNEMENT CIVIL

DE LA

PROVINCE DU CANADA,

POUR L'ANNEE 1850, POUR LESQUELLES DES SUBSIDES SONT DEMANDÉS.

S E R V I C E. Courant. Courant

Département de l'Adjudant Général de Milice. S. d. d.
Salaire comme aide-de-camp provincial, pour l'année 1856 . 300 

do d'un clerc ............................. ...... 270 O O
do do ... .... ........................... 0
do de deux clercs à £231 5s ..... ... 40210 0
do do à £187 los......................... 375 0 O
do d'un messager ............................. 93 15 O

do d'un officier d'état major pour l'inspection de la milice,
Haut-Canada, pour le semestre expiré le 30 juin 1856. 300 0 0

do d'n do do do Bas-Canada,
pour do do ..................... 200 0 O

do deux gardes magasin d'armes, à £75 chaque, pour les
quatre mois expirés do do ...... 50

do 18 assistants adjudants généraux, à £30 par année, pour
l'année expirée do do ........ 540

Pour tenir sur pied 16 soldats de cavalerie, 10 jours d'exercice
chaque, pour l'année expirée do do .... 4376 0

do six pièces de campagne, 20 jours d'exercice chaque, I
pour l'année expirée do do ........

do à compagnies d'artilleurs à pied, pour l'année expirée 1do do ............................ 5 .
do 40 compagnies de carabiniers, 70 hommes chaq., pour do.' 1640 0 9

Porté en l'autre part .......................... 1973415 

£4. d. £ s. d
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S E R V I C E. Courant. Courant.

Département de ZAdjudanti Généralde ilice.-(Continuation.) . d. £ s. d.

lontant rapporté ................. .

Dépenses contingentes pour frais de port, papeterie, impres-
sions, r parations il':iccnu trements, transport d'armes, frais
de voyage des officiers d'état major. et toutes autres dé-
penses imprévues à faire pour la force sur pied, poiur l'an-
née expirce le 30 juin 1855...................

Salaires des officiers d'état major, y compris l'entretien desi
corps ci-dessus et dépenses contingentes pour le semestre
expirée le 31 décembre 1856. ... . ... . ... .... ... .... .

Conseil Législatif.

Salaire de l'orateur ......... ................ ... ....
do du greffier ... .............................. ..
do de l'assistant greffier et traducteur français ..........
do du greffier en loi....... ........ ....... .......
do des chapelain et bibliothécaire ....................
do du gentilhonmre huissier de la verge noire...........
do clu sergent d'armes ................
do du messager en chef.............................
do du portier...................................
do de trois messagers pour la session, à £45 chaque.....

Dépenses contingentes ........................... ..
Indemnité des membres pour avoir assisté aux séances du con-

seil, à 20s. par jour, y compris les fiais de voyage à 6d.
par mille, pour la distance entre le lieu de la résidence de
chaque membre et le lieu où se tient la session .........

Assemblée Législative.

Salaire de l'orateur ........... ...... ............
do du greffier ...................................
do de l'assistant greffier...........................
do du greffier en loi et traducteur anglais ...........
do du grellier de la couronne en chancellerie .........
do du sergent d'armes......................

Dépenses contingentes (indemnité des membres exceptée).

Divers Départements Publics.

Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancell.
Pour le salaire du député rt gistraire provincial et traducteur

français dlu gouvernement ..................
Balaire du clerc additionnel dans la branche Est du bureau du

secrétaire provincial ............................
Salaire additionnel du maître général des postes.... .... ....

do do du commissaire en chef des travaux publics.
do do de l'honorable Il. H. Killaly, pour services

comme ingénieur sur le canal Welland, pour l'année. .
do do des clercs cl bureau dci secrétaireprovincial
do do do du do du régistraire provincial.
do do do du do du receveir géneral ...
do do do du do de l'inspecteur général. .
do do do du do dela branche desdouanes

Salaire de deux clercs addition, dans le bureau du recev. gén.1

Porté en l'awure part... .. ........... £

800
500
400
250
200
100
100
100
60

135
7650

'7350 0 o0

800
500
400
500
150
100

62000

100

166

125
50
50

250
333
465
390
656
270
517

3374

0
0
0
0
0
0

0

13

0

0 10

7
17
0l

17

.0
0
0
0
0
0
0

0

0
0
0
o
o
5
0
0'

0

6

19734

1200

10785

17645

64450

113814 5

A. 1856,
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SERVICE .

Rappor/é de l'autre part..............

D partement <des Travaux Public.

Un incènieur en chef ...................... £810 00
Uin assistant do et dessinateur.......... 460 0 0
Un tenenr de livre .......................... 402 10 0)
Un premier clerc.... ...................... 330 0 0
Un clerc.......................... 250 0 O

Et lorsqu'il remplit les devoirs de paie-maî-
tre, un sureroit de............ ....... 150 0 O

Deux clercs à £250 chaque .... .... .......... 500 0 o
Un gardion de bureau....................... 104 0 0'
Unnessager........ ...................... 118 15
Un do.......................... ........ 9315 0

£3219 0 O
A n•uIPR.-Un mois,-ils ne sont pavés que du

1er février 1856, seulement..... ..... 268 5 0

Salaire additionnel des messagrers, un chez le reeveur géné-
ral, deux citez lea sec. Provincial, un chez le secrétaire
du g-ouiverneur -général, quatre en tous, à £19 chaque.

do 1du, concierge et messager, bureau de l'inspecteur
général ....................................

S9.alire d'un autre messager dans le bureau du régistraire
provincial. ..................

do d'uin clerc attaché au département de l'inspectent' gé-
nléral, pour veiller aux initérêts dec la couronne, rela-,
tivemient à l'emprunt des incendiés de Québec...

do (lu clerc employé à arranger les archives publiques, etc.,
à ilntréal, ïk 10s par jour......................

do additionnel 'dui cloe permanent du départemeut en loi
(le lit couronne ,................................

do d'un clerc dans la branchie des douanes, départementj
de l'in..p..cteu...général.

do (le deux clercs (le contrôle dans do à £250 chaque..
do dle sec. du bureau <'enregistrement et des statistiques. .1
do <'un pernet'r clerc et comptable .. . . .....- -... . .. .
(Io d'un second do pout' l'émission etl'enreg. des patentesi
do dlun troisième do...........................
do d'u qluatrième do ...............

do (le cieux clercs additionnels ........................
do <le deux messagers, àz. 75 chiaque.........

DépOnnes cnigte. . ............

Salaire additionnel de l'auditeur des comptes publics.
do doun teneur de livres dans le bureau de l'auditeur, de-

puLis le 17 jan, jutsqut'au,3î déc. 1856, îà £300 par amn.
do d'un clerc, dans do depuis le 1 er janvier jusqu'au 31

mars, 'à 13s. 9d. par Jour, et depuis le 1er avril ju~sq<aau
31 dèdemibre, 1856, à: £-250 par aunée ..............

do du comptable, dans' do depuis le 1er janvier jusqu'au
31 tuars, ià 11.s. 6d. par jour, et depuis le 1er avril
juisqu' .au 31 décembre 1850, à i:i 225 par année. ... 1do de deuix plercs, dans do depuis le 1 er janvier jus(lu'au
31 mnars, à lOs. par jour, et depuis le 1er avril jusq. 31
décembre 1856, à~ £175, égal à £176, 15s. chaque.

do d'un do dans do pour l'année.........

2950

76

39

75

200

183

140

200
500
400
300
250
225
200
525
150
750
100

286

250

225

353 10 0 1
300 0 0

Porté en l'aatre part.. ....... £ 120550 2 11814

Courant.

£ s.~ d.

3374 17 6

Courant.

£ s. d.

113814 5 o

1*

5 0
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S E R V I C E. Courant. Courant.

d. £ S. d
Rapporté de l'autre part ................... 1'2055 0 2 113814 5

salaire des cîcrcs additionnels ci-demmnt payés i mine les dé-|
penses contingentes des bureauix jublics.

Salaire d'un clore additionnel dans le bureau du secrétaire
provincial, à Ils. par jour............ ......... . 01 6 0

do de deux do dans le bureau du conseil exécutif, à
1 2s. 6d. par jour chaque.... .................. . 457 10 0

Io d'un do dans 4, bureau du recevcur général. 318 0 0
do d'un ddo ............ 270 0 0
do d'un do do ............ 228 15 0

... -.- 13530 1 2
Pensions à des Ofßciers, e des des ci-devant corps LégislatiJs du

HIaut et du iBas-Caauda.

William Ginger, comme ci-devant sergent d'armes du con-
seil législatif du Bas-Canada ...................... 66 13 4

Samuel Walier, comme greffier des comités, do 100
William Coates, comme copiste, du do, Haut Canada.. 133
Jolhn Bright, comme messager du conseil législatif du do .. 0 0 '0
Louis Norcan, comme do do Bas Canada.. 20 0 0
Pierre Lacroix, comme <lo do do .. o
François Rodrique comme do assemblée logis, do .. 18
Louis Gagné, comme do do do .. j

Au/res P>ensions.jj

.Jacques Brion, pouirblessuires reçuies aui service puiblic .. 0..
iMue iMeIDoniell, allocation viagère potir son douiaire suir cer-)

taines ferres prises par les ci-devant commissaires duil
canal Welland .50 0 0

Mme veuve 9n. ... 0 0 0
Mme2 Catherine Sni0h, veuve de feu A. l juge 100 0 O

Alie Vtiv Mcorilik ..... .. 180 0 0

G. B. Faribauilt, écr., comme c-eatassibtant greffier (le

180 0
Mmeveno MCoruik......................10 3940o

Hôpitaux et autres Pisions

Aide aux comris. pour le soulag. os malades indig. Quibec . 001 o o
d a do Wà MolltradL ...................... 0 o o

e do eurois RiviA.ren . . ................. 700

Mmeà Cathe rintich, vede deôpta fe M. 1e jug Pyke I ! a..... ... 10 '

do ax directeuirs l'asile des or'lne rt ste
Q ébe o. .......................... .... 0 * - *

. à la société bienveillante ies danes de Montréal, g orfr
les veuves et les orphelins ........................ 100 0 o

do à l'asile des orphelins catholiques rosains, Qébec. . 100 I O O
do do do protestants de Montréal......... .150 . o
do do do Quéecs............ ........ 100 o 0
do à l'association charitable des dames de l'asile catholique

romain à ontréal............-.................100 o o
do à la société de l'asile des orphelins protestants et de

svcours aux femmes de Tarants................ 000 
do à l'asile des orphelins catholiques romains le Tront . 200 )
do . l'hospico de la maternité de l'université à Montréal. . I
do (ao sons la direction des soeurs de la miséricorde. 175 o 0

à lhospice de la maternité à Toronto...............

té dlatr Port.. o...... .......... 475 0 128608j 16
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S E R VI C E.

Hôpitaux et autres Intitulions de Charité.-(Continuation.)

Montant rapporté .................

Aide à l'asile du Bon Pasteur à Québec...............
do -à Phospice de la maternité de Québec............
do à l'hôpital-général des Sours de Charité de Montréal..
do aux Scours de la Providence de Montréal.............
do pour le soutien de l'asile des aliénés à Toronto. . ...
do pour le soutien de l'asile temporaire des aliénés à Beau-

port, près de Q uébec ............................
do à Phôpital d'Hamilton...... ................
do à l'hôpital général de Toronto......... .........
do à la maison d'industrie de Toronto..... ...........
do pour le soutien des indirents malades à Kingston ......
do à l'hôpital-général de 1ingston. . . .................
do à lhôpital de i'flôtel-Dien de Kingston..... .......
do à l'hôpital protestant de Bytown..................
do à Pfhupitai catu
do à Pasile des orr
do à l'asile des or>
do à Phôpital St. P
do à l'institution p
do au dispensaire
do à l'asile nilitai

de Québec...
do pour la maison

Diver

à la faculté mé
à l'école de mé

do (
à la société litt
à la société d'h
à l'institut Ste.
à l'institut de
à l'institut litté

do d
à Passociation l

brooke......
à l'association
à 'institution li
à Passociation
à l'institut Can
à P'athénée de
à l'association
à Pass. des inst
à l'écol( d'indu
à l'association
à l'institut Can

do
à l'institution d
à l'institut des
rora........

do
à l'institut des

Nord. ......
à l'institut des

nue, Industri

Courant.

£ s. d.

4975 0 0
75 0r 0 n
'75

250
350

14000

10000
800

2000
500
1750

1000
200
150

00

0
0

0
0
0
0
0
0

0O
0O

0
0
0

0
0
0
0
0
0
0
0

ni que ruomain de ByLOwn...... .... I . ..
helins d'Hamilton.... . ..... ..... 0 
phelins catholiques romains d'Hamilton .. 00O O
atrice de Hontréal................... . 150 0 0

our les maux d'yeux et d'oreilles, Montréal. 0 0 0
de Montréal......................... . 50 O 0
re du Canada pour les veuves et orphelins
.......................... ......... 0
de refuge de Montréal................ 150 0 0

ses Institutions Puliques.

licale du collège McGill......... ..... 250 O
decine de Montréal....................250 O 0
o . Kingston................... . 250 0 O
éraire et historique de Québec......... 50 0 o
istoire naturelle de Montréal ............. 0 0 0
Marie, comté de Perth.................50 O O

St. Roch........................... 50
raire de Laprairie.....................50 O 0
o de Sherbrooke.................. 50
ittéraire et institut des artisans, de Sher-
................- ... -.. -... 0 O
mercantile et littéraire d'Hamilton 50 0
ttéraire de M. Juneau..... ........... 0
mercantile et littéraire de Montréal. . 50
adien do Toronto.... ................ 250 o 0
Toronto.... ........ ....... ......... 0
littéraire et à l'inst. des artisans d'Huron. 50 O
ituteurs de Québec pour leur bibliothèque. 50 0
strie de Montréal 100 0
de la bibliothèque de Québec......... .. 50
adien do .. ....... .. 50

do cité d'Outaouais............ 200
es sourds-muets, près Montréal.. ..... 150 0
artisans et à Passociation litté.raire d'Au-
.... .... ...................... ......

do Richmond............. 50 O 0
artisans et des fermiers de Wellingtoni

S. .................... 50 
artisans et à l'association de la bibliothe-

150 0j 0

Pr . l .part.... ... .. . . . .... . £ . 50 010

PotégnIa''tepat .......... 250 0 Ô

Courant.

£ s.

1286081 16 j

-36125 0

164733 16

d.

2

0

2a

Aide
(1o
do
(10
do
do
do
do
(10
do

do
do
do
do
do
do
(o
do
do
do
do
do
do

do
do

do
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S E R VI C E.

Diverses Institutions Pi.di-pes.-ý Con tin nation.)

Montant rapporé..............

à l'institut do St. Viateur de l'induistrie............
à l'institut littéraire do St. Michel de Dollechasse......
à 'association littéraire do St. Jean .................
à lassociation littéraire et -' l'institut des artisans de St.
André............. - .....................

à l'intiLt et association littérnire de Varnnes.
à l'association littèrair et institut dos artisans do Stan-
stea d ................................... .......

Aide
do
do
do

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

à l'institut des
dIo
do
dlu
do
do
dou
do
do
do
du
do
do
do
do
do
du

do
do
do
do
do
do
do
dou
do
dou
du
do
do
do
du
do
do
do
do
do
do
do
do
dlu
do
do
do
do
do

do0

Courant.

£ s S. d.

2450 0 0

50 0 0
50 0 0
5O 0 0o

50 0 0
50 0 0

50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 00
50 0 0
.50 0 0
50 0 0
50 0 0

50 0 0
Su 0 0
50 0 0
5 0 '0 0

50 00
50 00

5o '0
M O

50 .0 050 0 0
i0 0 0

50 0 0

50i 0 0
50 10 0
50 0 0
50 0 050l 0 0

5 0 10 050 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 O
50 0 0
50 O O
50 0 O
50 0 0
50 0 0
50 0 O
50 0 0
50 0 050 O O
50 0i O

50 0 050 0 O

5100f 0j 0

Courant.

£1
1647331

artisans, Q tîchec....... .............
do Montréal.................
do Kingston.................
do TIorontu...................
do Lonhlon, Canada Ouest....--.
do Niagara ...................
do Bameiltln.................
do B lleville ...................
do flrockvillo.................
do Bytown.....................
do Cobourg.................
do Perth .......................
do Picton.... .... .............
do G uel pli.................. .
do St. 'lhomas.................
do Braintford .................
do SiO. Cathorine............
do Gi derich..................
du W hitby.....................
do Trois-livières...............
do Berthier, Bas-Canada.........
(10 Simcue...................
dlu W oodstock ..................
do Bronpton, comté de Peel......
do Dutnnville................
do Milton... ................
do Owen Sond ..............
do Port Sarnia .................
do Chatham ....................
do Comté d'1ilton...........
do Comté de Sherbrookue.........
do Port Hope...................
de Stratford.................
do Poterborougih..............
du Iborville ....................
do Renfrow.................
do M itchell, comté de 1erth.
do erlin....................
do Fonthill..................
do Dundas..................
ilo Oakville....................
do W aterdown.. ...............
do Sýt. Vincent le Paul.......
do Hnntingdon...............
do L'Orignal...................
do Chambly....................
do Prescott...........,........

Porté en 'autre part................£ 164733 16 2
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S E R V 1 C E .

Diverses Institutions Publiques.-(Continuation.)

Montant rapporté..

Aide à l'institut des artisans, Barrie......................
do do, St. Léon...............
do do, Dumontville.............
do do, St. Césaire...............
do do, West Flamborough ........
do do, G alt........................
d0 do, Lachute ....................
do do, Bowmanville.............
do do, Lanoraie................
do do, Paris .....................
do do, St, Hyacinthe ...............
do do, Sorel..... ..................
do do, 1-emmingford............
do do, Smith's Palls............

Dépenses Contingentes de l'Administration de la Justice.

Dans le Haut et le Bas.Canada, dépenses auxquelles il n'est
pas autrement pourvu .........

Pour le soutien do pénitencier provincial à Kingston.......
Pour les salaires de quatre juges dans le Bas-Canada......
Salaire additionnel au juge dans le district de St. François.

do à John Black, clerc dans le bureau du ré-
gistraire, cour de chancellerie.....................

do à William Stanley, do' bureau du maître do.
do greffier surnuméraire de la cour du banc de la

Reine, et greffier des sommations, Toronto.........
dO clerc surnuméraire, bureau du procureur géné-

ral, Ouest........ ......................

Items Divers.

Co

£ .

5100

50
50
50
50

50
50
50
50
50
50
5050
50

40000
11500

3800
194

75
75

250

100

Allocation aux gardiens des dépôts de provisions sur le
fleuve St. Laurent, pour le soulagement des personnes
naufragées ............... 2.................... 00

Pour l'achat de provisions pour les dits dépôts..,............350
Allocation à Pierre Brochu, pour résider sur le chemin de

Kempt, pour assister les voyageurs sur ce chemin...
do à Jonathan Noble, pour les mêmes fins .......... 25
do pour une personne qui réside pour la même fin au

pied du Matapédia........................... 25
do do, à Assamietqnagan, pour do 2.. 5

Dépenses de limpression et reliâre des lois, ....... ........ o
Pour autres impressions, abonnement et annonces dans la

gazette officielle............................... 2500
Dépenses de la distribution des lois.................. 5
Pour faire face aux dépenses imprévues dans les diverses

branches dn service public........... ............ 500
Part des frais de l'entretien des phares sur les îles St. Paul et

Scatterie, dans le golfe ...... ............... 750
Pour défrayer les dépenses de l'observatoire de Québec ...... 0

do do l'observatoire de Toronto.......1200

Prt,à en tau*ra pari. ,.................£d19600

ourant.

s. d.

0 0

A. 1856

Courant.

£ s.Id.

1647331 16 2

o 0
0 10
0 0)o 0
0 0

0
0 0
0 0
0 o

00

0 0
0 0
0 0
0 0

0 o
0 0
0 0
9 0

0 0
0 0
0 0

0 0
0 00 01

~0 0
0 0
0 0

O O
0

0~ 0

226528

0

2

5800

55994
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S E R V I C E. Courant. Courant.

Items Divers.-(Continuation.) £ d. £ s. d.

Montant rapporté.................... 12600 0 1226528 5 2

Dépenses des commissaires sous l'autorité de la 9e Vic.. ch.
38, pour s'enquérir des matières en rapport avec le ser-
vice public.... ................................

Nouvelles annuités des Sauvages... ................ 1100 0 0
Pour la protection des pêcheries dans le golfe.. ...... .... 2075
Pour l'entretion temporaire du canal Rideau et de l'Outaouais,

depuis le 1er avril 1856 jusqu'au 31 mars 1857.......108211 0 0
Pour une année de rente du cimitiére protestant dans le fau-

bourg St. Jean, Québec, y compris les arrér. de £12 15 9 36 0 9
Aide au bureau de l'agriculture du Haut-Canada........... 1000 O O

do do do Bas-Canada.... ......... 1000 O 0
Dépenses pour déterminer la ligne frontière entre le Nouveau-

Brunswick et le Canada.......................... 1021 0 j
Pour faire face à certaines dépenses indispensables du gouver-

nement civil encourues durant l'année 1855, tel que
détaillé dans l'état A, des comptes publics mis devant
la législature ................................... 102015 16 6

Dépenses pour les services de 150 pensionnaires enrôlés et fai-
sant un service constant dans le Haut-Canada, pour
l'année 1856......... ......................... 8000 0 O

Compensation aux pensionnaires au lieu de terres.......... 2433 6 8
Salaire du surintendant médical pour les criminels aliénés du

pénitentiaire........... .............. ..... . .... . 0 0 0
Dépenses contingentes de do, y compris les salaires des 1

gardiens ..................... ............ ..... 5001 0 0
Balance, droits de tonnage, Québec, jusqu'au 31 janvier 1856,

suivant état No. 14, comptes publics, 1855, page
207 ........................................... 17071 18 7

do, dépenses d'émigration, suivant l'état No. 18, comptes I
publics, page 212............................... 2731 3 3

Aide pour couvrir les dépenses de l'émigration de cette année. 3000 0 0
Balance, dépenses de la police riveraine, Québec, suivant état

No. 17, comptes publics, 1855, page 214 ........ .... 1 10
Montant requis pour faire face au déficit de ce fonds, pour la

présente année. ........................... 750
Dépenses de la police riveraine, Montréal, durant l'hiver der-

m er ...... ...... ...............................
Une armoire de sûreté pour le palais de justice à St. François. 1 50 0 0
Dépenses d'un détachement de pensionnaires enrôlés à Fort

Malden, Amherstburg, depuis le 25 mars jusqu'au 24
juin 1855........ .. ........ ................... 4

Pour former une collection des produits canadiens, à être placés
dans le palais de cristal de Loridres, y compris la rému-
nération et frais de voyage de M. Perry..... ....... 00

Poursalaires et dépenses contingentes des commissaires nom-
més pour la révision, consolidation et classification des
ordonnances et statuts publics généraux du Canada... 6000 0

Dépenses pour compiler, préparer et imprimer les tables et in-
dex des lois en force, suivant les résolutions de l'assem. I
blée législative...... 100 0 0

7164755 0

porté~ en zi'are pca .................. 391283 7 1
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S E R V I C E .

Rapporté de l'autre part......................

Education.-Raut Canada.

Aide au collège du Haut Canada......................
do collège Victoria ............
do <Queen's College ................ .. ...........
do collège Régiopolis, Kingston.................
do écoles de grammaire des comtés de Brant, Elgin, Grey,

Lanbton, Ontario et Halton, à £100 chaque..........
do collège St. Michel, Toronto........ ..........
do collège méthodiste épiscopalien, Belleville...........
(10 école de grammaire dans

Education.-Bas Canada.

Courant.

£ s. i d.

i11
750
75C
750

600
350
350
338

2

0

00010
10

o

Aide en faveur de l'éducation supérieure, fonds de revenu..... ...... .... ...

do additionnelle aux écoles communes, Haut et Bas
Canada .......................... ............... ...... .... ...

Service de bateau à vapeur océanique, £24000 stg. égal à..... ..... .... ...
,Service de remorquage entre Montréal et Kingston.................

do en bas de Q uébec .... ............... ...... .... ...

Pour l'achat d'armes, accoutrements et munitions, pour la milice
du Canada................... .......... ........ ...... .... ...

Total, courant..................... ...... .... ...

Courant.

£ s. d.

391283 7

5000

5000

35000

29200
6750

11300

10000

493533

0

,0

0

0
0
0

0

1

N.B.-Le montant requis pour payer une année d'intérêt sur
£3111500 sterling, débentures du chemin de fer du grand
tronc à 6 par cent, est de................ ... ..... .. ,..., .... .... 227139 10 0

do avance pour payer l'intérêt sur les débentures
du chemin de fer de Huron, Erie et Ontario .......... , ......... .... 17590 16 8

Courant.........................................£ 244730 6 8

W. CAYLEY,
inspecteur Général

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL)

Toronto, mai 1856.
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DEPARTEM'IENT DES TRAKVAUX PUBLICS.
E S TI M É NO. 1. £ s. d.

PARACHEVEMENT DES TRAVAUX EN PROGRÈS.

j.--Peur faire et protéger les fondatio'is d'un phare sur le récif de la Pointe
Pelée ...................................................... 4100

2.-Pour les phares du Lac Huron...... . ........................ 0 O
3,-.Polr fauaux, lentilles, mécanisme tournant, lampes, etc., pour phares en

voie de construction .............. ........ 1 049 ...
4.-Pour les phares du golfe St. Lanrent et du détroit de Belleisles.. ...... 5000 0
5.-Pour fanaux, lentilles, mécanisme, lampes, etc. ............ 8000 . ..
6.-Pour la navigation de Scugog et de l'intérieur du district de Newcastle . 634 0 0
7.-Pour les travaux de la rivière Ottawa, (commerce du bois de construction.) 00 0 O
8.-Pour la rivière St. Maurice, (commerce de bois de construction).........2255 o o

.- Pour l canal de la Baie de Burlington.. ... ... .... . ... . . ... , . .... . 2000
10.-Pour draguage, vaisseaux, pompes à vapeur, etc ..................... 3500 
11.-Pour terminer 'hôpital de marine à Québec...... ............... 5680 o
12.-Pour le bureau de poste à Hamilton, (pour le terminer)..................î00o 0o 0
13,-Pour réparation et loyers des édiices publics..... ........... ........ . 436 0
14.-Pour frais occasionnés par le transport du gouvernement depuis le 1er jan. 19000 0
15,-Pour dépenses pour les édifices publics, ameublement, etc., à Toronto, de-

puis le ler jý,aivier....................... 200 O O
3,Por 'méioato d h nvgaio d OLaw. or 85. . .. .- 82000 0 0

£117634 0 0

consructonds pots 255 '0 0

.-Phéoare o sur nre auSerpet La d Bnai.............................300O O

(iil lvgmet uprncpapi.noi ds scurais a ai (esR20e 00 0 0

7.-Privrles t.avaurcà,lGlissoies rauxrids, ichelie, etc., dréentire risnda-

même, les rdi d s uvetres des lnii e de s contrucin. ... 500 0 0

3,-Pour lamélioration dléue à av iaion de'Ottane, pour to 18 ............ 25000 0 0

q'- dobuea depote L ndn ... .. ...... ...... . 1500 0 0

4l.-Amoraéetion défchemisd pois enr Muétibete, dac co mpréne l éisiona

de It légslatre19000 0 0

cotru tioe de pOnt ........ ................................... 2000 0 0
1.-APéloates enre alerent et rn aie......................... o 0
6.-rlngemSt doarica Gs sores iscomes etc., des tRoes 00 0 0

mte les rdéli ds vetes des liaion, det sle contaructisseaux 250..

.-Pour amlioration udte t gaison de oa e pouri1856.......... 2
11,-Pmouraéetion d'éfchesnd pbis entr Muétbet coMrientaa écpision

daogsatur es.ot ...... ........ ........ .... ........ ...... I oo
12,-Amrtonentage ala...t.Grnde.Ba...... .... .... ....... ..... êo

13.-Arenags g ureauen poste. Londo....,.....................50

14.-Arpetage décisonswa........................ ........ ....... 200

82650 0 O

9 Mai01856.
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DES

COMMISSAIRES DES TRAVAUX PUBLICS

POUR

L'ANNÉE EXPIRÉE LE 31 DÉCEMBRE 1856:

TRANSMIS

h;R CONIIORMITÉ DES .D1SPOSIT1ONS DE IL ACTE, 9 r1C., CHAP. 37.

INPRIML PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

TORONTO:
1MPRIME PAR JOHN LOVELL, COIN DES BUES YONÇGE ET MELINDA.

186.
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RAPPORT GENERAL.

A son excellence Sir EDMUND WALKER HE AD, Bart., gouverneur-général de l'Aimé-
rique BritannIique du Nord, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Conformément aux dispositions de l'acte! 9 Vic., chap. 27, section 14; les
soussignés, commissaires des travaux publics, soumettent à votre excellence le
rapport général suivant qu'ils ont préparé dans la vue (le le mettre devant votre
excellence et les deux chambres de la législature.

Ce rapport, qui indique dans quel état se trouvent les divers travaux qui
sont soumis au contrôle du département des travaux publics, et le compte des
recettes et dépenses qui s'y rattachent, est accompagné des états ordinaires,
savoir:

No. 1.-Etat des travaux qui rapportent un revenu, en indiquant le coût de
leur construction jusqu'au 1er janvier 1856, les dépenses qui y ont été faites depuis
le dernier rapport et les frais nécessaires aux réparations, à l'entretien et à l'ad-
ministration.

No. 2.-Etat des travaux qui ne 'apportent aucun revenu, indiquant le mon-
tant des deniers publics qui y ont été dépensés jusqu'au 1er janvier 1854, et les
déboursés encourus depuis cette date jusqu'au premier janvier de la présente
année ; et désignant ceux qui doivent être abandonnés.

No. 3.-Etat des dépenses encourues depuis la date du dernier état, pour
ériger, réparer et entretenir les phares, bouées, etc., etc.

No. 4.-Etat des montants payés sur les sommes adjugées comme dommages,
etc., à chacun des travaux, depuis le dernier rapport; indiquant aussi les sommes
payées aux arbitres on aux commissaires pour services et dépenses.

No. 5.-Etat général, indiquant le total des sommes dépensées par le dépar-
terment des travaux publics, tel que détaillé dans l'état précédent.

No. 6.-Etat des pouvoirs d'eau et des terrains aliénés par bail ou vente,
sur la ligne des divers canaux ou autres travaux publics ou dans les environs;
avec les nomns des locataires ou acquéreurs, les mécaniques qui y ont été érigées
ou qui doivent l'être, et le rmontant des ventes et des rentes jusqu'au premier
janvier 1856.

No. 7.-Etat indiquant la balance restant des deniers votés pour dépenses
sur les travaux respectits, depuis le 1er janvier 1856.

CANAL WELLAND.

La quantité extraordinaire des glaces qui se. sont accumulées sur le lac Erié
a retardé l'ouverture de ce canal jusqu'au 16 avril dernier, faisant environ quinze
jours de plus tard que de coutume; et les froids en ont fait arrêter la navigationle
12 décembre. Le peu de temps (quelques heures seulement) que la circulation
a été interrompue dans le cours de la saison dernière, a été dû à la nécessité.de
remplacer les portes qui tombaient en décadence ou avaient été endommagées
par les vaisseaux. La saison de la navigation a été plus courte en 1854 qu'ený
aucune autre année précédente ; mais le nombre des vaisseaux qui y ont passé.
durant cette saison a été de 126 de plus que l'année 1855.

A. 1856ý
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Depuis le dernier rapport, les liavaux necessaire pour élever et affermir les
terrassernenis et pour les couvrir en piene el en giaviei om et.slnm:fl avancé
et il a été fait une quanité considémuble de creusement,-ce qui a permis aux vais-
seaux tirant dix pieds d'eau de passer dans le canal.

Le revenu de ce canal, comparé à celui des années précédentes, est comme
suit pour l'année dernière':
Montants prélevés à

1854. 1855.
Port Colborne ........................ £31,885 0 4 £351645 17 6
rort Robinson.... ............. ,. .... . 1,216 18 8 1386 8 2
Port Maitland .......................... 395 16 s 410 4 2
Dunnville......................... 2,204 7 3 1,514 3 2
St. Catherines.... ............. 550 5 7 503 12 9
Dahousie............. .............. 14,439 5 4 14,968 9 8

é0,c9l 13 8 54,429 6 04
Renies de pouvoirs d'eau................ 2097 15 4 2,212 2 10
Ventes des terres....... ............ 1,098 6 5 72 16 2
Amendes et dommages prélevés ......... 162 7 6 391 7 6

£54,050 2 il £57,105 12 6

Le canal est généralement en bon ordre, et l'on a en main un approvisionne-
ment considérable de portes neuves 1:our parer aux accidents, et elles sont dis-
tribuées à des endroits convenables sur toute la ligne.

On a réalisé tous les avantages que l'on anticipait de l'éclairage du canal au
gaz et de la construction d'un second chemin de halage jusqu'à Thlorold.

Le surintendant fait rapport que les eaux de la Grande Rivière diminuent gra-
duellernent tous les ans pendant que le commerce se développe de plus en plus
chaque année. Ce département s'est étendu fort au long sur ce sujet dans le
dernier rapport,

Les principaux travaux qui ont été faits dans le cours de la dernière saison,
à part ceux de réparations et d'entretien, ont été ceux de Pagrandissement du
havre de Port Colborne ; et dans 'exécution de ces travaux, il s'est présenté bien
des inconvénients, bien des retards et bien des risques vu l'encombrement qui
avait fréquemment lieu dans le havre. Les travaux de creusement et d'élargisse-
ment nécessaires pour permettre aux eaux du lac Erié d'alimenter le canal-
travaux d'une importance vitale, vu l'insuffisance de plus en plus évidente de la
Grande Rivière comme voie d'alimentation pour le canal, ont été poussés avec vi-
gueur ; mais les dépenses sur ce point, comme sur tous les travaux en général, ont
été bien limitées par suite de la gêne financière qui s'est fait sentir. Il faudra
nécessairement au printemps redoubler les efflots et 1ent1repreneur s'y est préparé
en multipliant les préparatifs et les moyens de creusement, etc., etc. , ependant,
comme la balance de Pappropriation votée pour les travaux suffira aux besoins de
l'année courante, l'on ne se propose point de demander d'autres allocations à la
législature pendant la présente session.

Les soussignés prennent cette occasion de répéter qu'aussitôt que les
finances de la province le permettront, il sera hautement à désirer que toutes les
ressources de ce canal soient largement exploitées, et ce, en construisant une
seconde ligne ou ligne d'embranchement depuis le lac Ontariojusqu'au-dessus d
Thorold, et en creusant et rélargissant tout le canal jusqu'au lac Erié, ce qu'il
faudra faire pour avoir leau de ce lac à la tête du canal. Ce ne sera que lorsque
le gouvernement aura les moyens de faire ces améliorations qu'il pourra bien en
décider la ligne et l'étendue ; et aussi longtemps que ces points ne seront pas
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réglés1-surtout celui qui se rattache aux dimensions,-les soussignés ne consi-
dèrent point expédient de presser la construction d'une écluse de mesurage, recom-
mandée dans leur dernier rapport.

CANAUX DU ST. LAURENT.

Les quatre petits canaux compris et mentionnés jusqu'ici, dans les rapports
précédents, sous le chapitre des " Canaux du St. Laurent," savoir : les canaux
des Galops, de la Pointe aux Iroquois, du Rapide Plat, de la Pointe Farran, ont
été ouverts à la circulation le 20 avril, et ont été, durant toute la saison, en très bon
état (le lonctioniement avec les réparations ordinaires, jusqu'à ce qu'ils aient
été fermés par la glace le quinze décembre dernier;-ce qui a ainsi donné sept
mois et demi de navigation non îiterrompue pour Pannée 1855.

Le seul accident de quelqu'importance arrivé durant cette période a été la
destruction du pont tournant par un steamer qui est venu s'y heurter ; pendant
tout ce temps, jusqu'à la fin de l'automne, l'on y a gardé un pont temporaire.
Un nouveau pont est en voie de construction et seia fini à l'ouverture de la navi-
gation.

L'on a trouvé bien dispendieux l'entretien des quais au pied de ces canaux,
vu qu'étant loués à des individus, pour un prix que l'on peut considérer comme
nominal, ils sont exclusivement occupés et employés au transbordement des bois
de corde, ce qui en détériore la construction et cause plis ou moins de dangers
et de retards à l'entrée des écluses qui les avoisinent ; dans ces cas, les baux ont
été. annulés et les quais rétablis.

Les jetées pour lesquelles des deniers ont été appropriés et qui étaient des-
tinées à améliorer l'entrée de quelques-uns des canaux, sont presque complétées
et ont déjà produit de bons résultais.

Les brisants que causent les grands vents et la houle que font les steamers
en passant, ont considérablement endommagé lh face des bancs des canaux,
dans plusieurs endroits-et cela à tel point qu'il faudra probablement débourser
£1600 à £1800 pour les protéger d'un parement en pierre.

Le canal de jonction-ainsi appelé parce qu'il réunit le canal des Galops au
canal de la Pointe des Iroquois,-peut être considéré comme terminé, du moins
quant au chenal, vu qu'il se trouve tout creusé à la largeur et profondeur voulues.
Ce qui reste maintenant à faire est de fermer les ouvertures laissées à chaque
extrémité pour le passage des vaisseaux, pendant la durée des travaux, et proté-
ger les terrassements à ces endroits, avec un parement en pierre.

Les grands retards survenus dans lexé'eution de ces travaux ont causé des
inconvénients et des dommages'considértbles aux personnes engagées dans le
commerce du transport et à beaucoup d'autres personnes et a été pour elles la
source de plaintes bien justes et bien fondées. Ces retards sont venus uniquement
(le ce que les travaux sont tombés entre les mains d'hommes sans expérietnce, et à
des prix désavantageux. Après deux anné-s et demi environ de travaux lents
et peu satisfaisants, pendant lesquels Pouvrage a été confié à deux entrepreneurs
successifs, on a trouvé nécessaire de les leur enlever et d'en confier l'achève-
ment à des personnes plus compétentes. Ainsi, outre que le commerce aura été
privé, pendant deux années, des avantages qui devaient découler de ces travaux
s'ils eussent été complétés en temps raisonnable, la province aura à payer en
conséquence plusieurs milliers (le louisde plus qu'elle n'aurait eu àk paver si
les travaux eussent été d'abord donnés à des hornmes compétents. La difficulté
ne point accepter des soumissions à bas prix a été la cause du mal dans ce cas,
comme dans tant d'autres, ainsi qu'il a été dit dans des rapports 'antérieurs-;
et ceci vient encore ajouter aux preuves nombreuses que l'on a déjà, que ce n'est

A. 1856
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pas toujours consulter l'économie que d'adjuger des contrats à ceux qui font es
soumissions les plus basses.

Lorsque les deux canaux seront en connexion, il faudra nécessairement une
plus grande quantité d'eau pour l'alimentation ; et pour cela il faudra construire
des portes d'alimentation et un cours d'eau sur le côté nord de l'écluse de protec-
tion.

CANAL DE CORNWALL.

Ce canal a été ouvert le treize avril et formé le 18 décembre, donnant pour
1855 une saison d'affaires de 232 jours. Il a pu, durant toute la saison, être
maintenu en bon ordre, à des frais bien modérés. Il n'est rien arrivé aux portes
ou aux autres parties des travaux pour causer une seule heure de retard aux
vaisseaux qui passent dans lune ou Pautre direction,-preuve évidente de tout
le prix d'un surintendant actif et expérimenté.

La vigilance et le zèle de M. 1). A. McDonell, le surintendant, durant la pré,'
sente année, méritent comme de coutume les plus grandes louanges. C'est à lI
qu'il faut attribuer en grande partie les opérations satisfaisantes du canal, la con-
servation des terrassements importants et autres travaux qui s'y rattachent et la
régularité avec laquelle les divers employés ont rempli leurs devoirs respectifs.

Vingt-cinq maisons ont été bâties dans le cours de lannée dernière pour
lusage exclusif des éclusiers et des hommes employés durant la saison de la
navigation.

Le prolongement du quai aux entrées inférieures, et pour lequel il avait été
fait une appropriation, n'a pas encore été commencé vu les difficultés qui se sont
présentées dans l'acceptation dos soumissions, mais il a été fait des arrangements
pour qu'il soit terminé aussi à bonne heure que possible l'été prochain.

Diverses parties ont demandé le bail des pouvoirs hydrauliques sur la ligne
de ce canal ; mais les inconvéniens bien graves qui sont résultés pour le com-
merce et dont on se plaint souvent et chaque année, de la manière dont en géné-
ral l'on enlève Peau aux canaux, font qu'il n'est pas expédient d'encourager
l'exploitation des pouvoirs d'eau sur ce canal comme sur les autres, avant qu'l
soit voté des deniers pour la construction de certains travaux qui s'y rattachent,
établissant un meilleur mode de passage pour Peau, de manière qu'il ne puisse
plus être au pouvoir des propriétaires dle moulins de diminuer l'eau au-dessous
de la profondeur nécessaire à la navigation. L'attention de l'ingénieur en chef
du département a été portée sur ce sujet et sun rapport est ci-annexé.-(Voir
appendice.)

CANAL DE BEAUHARNOIS.
Ce canal a été ouvert l'année dernière, le premier jour de mai; mais, en

conséquence des glaces qui set rouvaient a lent rée supérieure, les vaisseaux n ont
pu passer que le trois de ce mois. Il a été subitement fermé le vingt-huit de
novembre dernier, par suite d'une porte qui a manqué et que l'on n'a pu rem
placer à temps pour ouvrir de nouveau la navigation, à cette époque avancée,én
conséquence de l'épaisseur et de la quantité de glaces qui s'étaient accumulée
dans les environs.

Dans le cours de la saison dernière, la navigation a été interrompue à quatre
différentes reprises à la suite principalement de dommages causés aux portes o
autres parties dle quelques-unes des écluses ; la première fois le retard a été d
trente heures ; la seconde de trente-deux heures ; la troisième et la plus sérieus
survint le vingt-troisième jour d'août, par suite du déplacement du buse d'é lu
et du radier de l'écluse No. 8, et exigea sept jours et demi de réparatiôns ; etl]
quatrième fois le retard fut de cinq heures.
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Les divers grands déversoirs et portes de décharge-ajoutés depuis la cons-
traction du canal-sont maintenant en pleine opération, bien qu'ils ne soient pas
tout à fait finis. Le prolongement des quais, à la décharge du canal, est à peu
près terminé et le havre se trouve partout considérablement agrandi et l'entrée en
est devenue beaucoup plus facile. Plusieurs des ponts tournants qui étaient en
partie en décadence sont en voie ou d'être renouvelés ou complètement réparés.

En conséquence de la nature absolument alumineuse des matériaux dont sont
formés les berges, l'action de l'eau a eu l'effet de faire déposer beaucoup de vase,
et à tel point, que dans qùelques endroits, les vaisseaux pesamment chargés ne
peuvent y passer; dès l'ouverture de la saison un cure-môle sera prêt à enlever
ces gênée.

A l'entrée supérieure de ce canal, sur le côté est, dans les environs des
grands moulins à papier qui étaient en opération à la date du dernier rapport, il
a depuis été construit un grand moulin à farine, et sur le côté ouest il, a aussi été
pareillement construit un moulin à farine et un moulin à scies; on peut
encore y élever d'autres établissements semblables, vu que, par la nature de la
position et la construction de la digue, la navigation du canal ne peut nullement
être gêné.

Les travaux de digue faits à la tête de ce canal,-travaux dont la construction
était considérée nécessaire pour empêcher les eaux du lac St. François d'inonder
une grande étendue de terres basses qui se trouvent dans cette localité, et pour
lesquels il avait été fait une allocation-avancent d'une manière bien satisfaisante.
L'effet de cette digue ou terrassement sera non seulement de mettre fin à toutes
ces réclamations pour dommages, réels ou imaginaires, causés à l'avenir par
l'inondation, mais donnera du prix à une étendue considérable de terres jusqu'ici
sans valeur, et formera une ligne directe de communication jusqu'aux townships
de l'ouest.

CANAL LACHINE.
Ce canal a été ouvert l'année dernière le premier jour de mai et la glace l'a

fermé le 28 novembre. Dans tout le cours de la saison, le seul retard que les
vaisseaux aient éprouvé a été dans la nuit du trois mai, lorsqu'une partie de l'an-
cienne écluse de St. Gabriel a cédé. Cet encombrement, qui parut d'abord
devoir durer considérablement, fut enlevé en peu d'heures, grâce à l'énergie du
surintendant qui fut secondé par MM. Grant et Hall, propriétaires de moulins
dans les environs-et grâce aussi à la promptitude avec laquelle M. Hodges,
l'agent des entrepreneurs du grand tronc de chemin de fer, a mis ses voitures et
et ses matériaux à la disposition des officiers du canal.

L'on a fait, durant l'année, des réparations considérables aux berges, aux
ponts, aux quais et aux autres travaux ; et l'on a fait aussi et macadamisé le
chemin qui conduit le long du côté sud du canal, depuis le pont de la rue
Wellington jusqu'à l'extrémité supérieure de la propriété hydraulique à l'écluse
St. Gabriel.

Ci-suit un état qui indique le nombre de portes nouvelles substituées aux
anciennes et celles qui sont en main pour parer aux accidents qui peuventarriver
sur les divers canaux:

Nouvelles Do. Nouvelles
portes substi- pe addi- Vieilles portesCanaux. tuées aux an- tionnellesen àréparer.
ciennes, 1854.1 main.

Williamsburgh,....... 2 Vantaux. 0 8 Vantaux. 4 Vantaux"
Cornwall,..... ..... 2 Vantaux. 2 Vantaux. 12 Vantaux. 6-Vantaux.
Beauharnois,... . 6 Vantaux. 4 Vantaux. 14 Vantaux 8 Vantaux.
Lachine,.......... Vantaux.12 Vataux. 6 Vantauxa a 11 antaux. 1 Vantail. i
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La construction des nouvelles portes principales et du biez sur le côté sud de
l'écluse de garde.-qui se trouvent maintenant achevés et sont en usage depuis la
la date du dernier rapport--ont considérablement augmenté les facilités d'avoir
une quantité d'eau plus abondante, plus uniforme et plus constante à la tête de
ce canal.

Nonobstant ces améliorations importantes, le besoin d'eau nécessaire pour
les manufactures considérables qui sont déjà établies ou qui le seront plus tard
sur la ligne de ce canal et la nécessité qu'il y a de donner dle plus grandes faci-
lités au commerce, font qu'il est absolument indispensable de rélargir cette partie
du canal qui se trouve dans le roc, près du terminus de Lachine.

L'enlèvement des matériaux jusqu'à la liane de flottaisoi, à une largeur
suffisante pour permettre d'augmenter ce 100 pieds le fond du canal, a été entre-
pris et commencé dans le mois de juin, mais a été suspendu vers le 1er novembre
dernier.

L'ouvrage avait été pris à environ la moitié du prix évalué par l'ingénieur.
La conséquence a été que l'entrepreneur s'est bientôt vu dans l'embarras. Il a
prétendu que les excavations ne se sont pas trouvées de la nature qu'il avait été
porté à les supposer; qu'au lieu d'avoir à les faire dans l'argile, le terrain était
principalement composé de pierres sorties de la percée originale du roc ferme-
ment empâtées dans de Pargile tenace. Après bien des pourparlers, il fut 'fait
un compromis avec lui, d'après lequel il serait payé pour les choses nécessaires
qu'il ferait sur le pied des estimations de l'ingénieur. Ces travaux furent sus-,
pendus pendant Phiver, vu que le coût des excavations de cette espèce est considé-
rablement augmenté par Paction des gelées.

Le prolongement de la jetée du bassin à l'extremité du canal, à Lachiné,
n'a pas été poussé d'une manière bien satisfaisante durant la saison dernière.

L'entrepreneur promet de faire plus au printemps prochain; et il s'attend
d'être en état de caler cet hiver plusieurs caisses, et finir le tout dans le cours de
l'été prochain.

11 y a plusieurs autres améliorations nécessaires à faire sur ce canai et l'on
devrait y pourvoir. Les principales sont celles-ci:

L'élargissement et le creusement du canal dans la percée du roc déjà men-
tionnée; la construction de maisons pour les gardiens d'écluses et de ponts; la
construction de déversoirs-régulateurs, aux écluses trois et quatre, devenus ab-
solument nécessaires par suite de l'insuffisance des anciennes écluses, emplo-
yées jusqu'ici comme telles ; un déversoir régulateur à l'extremité supérieure,du
bief qui conduit les eaux aux moulins sur le côté nord du canal, aux écluses St.
Gabriel ; et la construction d'une bonne maison pour lemmagasinage de lhuile et
des divers autres articles requis tous les ans pour le service des phares et des ca-
naux de la province. Il est encore bien nécessaire de tendre à l'extremité supé-
rieure du canal, un bôme étendu avec passages, jetées ou caisses d'amarrages
suffisantes pour retenir la quantité considérable de bois de construction qui s'y
rassemble et que les propriétaires se donnent à peine le trouble d'amarrer co-
venablement ; la conséquence est que ce bois se jette souvent à la dérive et en-
irave la navigation,-ce qui cause (le grands embarras et de grands inconvénients
au commerce. On devrait prélever un droit sur le bois de construction, aiisi
arrêté sur les grèves, pour couvrir les frais et l'entretien des bômes, etc.

Le besoin toujours croissant d'espace que le commerce demande au terminus
de ce canal à Montréal, et le nombre de fabricants qui se sont établis dans cette
localité, exigent que, jusqu'à ce que Pon construise les bassins, quais, etc.,
projetés, et pour lesquels un terrain a déjà été acquis, on fasse les paremens des
bassins déjà formés au-dessus de la rue Wellington, et que les quais ainsi formés
soient livrés au commerce, sous des règles convenables. Quelques-uns de ces
terrains ont déjà été accaparés à des prix nominaux, comme terrains à bois.",L
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bassin supérieur et plus grand pourrait être approprié au fret qui ne peut pas être
immédiatement enlevé et celui d'en bas aux besoins ordinaires.

Dans le but d'augmenter encore les facilités pour l'expédition des affaires
qui se font dans les environs des quais et des bas:sins de ce canal, les soussignés
désiraient pre'ndre des arrangements pour les bien éclairer au gaz-ce qui pourrait
beaucoup contribuer à la sûreté de la propriété qui y est nécessaire laissée sans
protection. Dans cette vue; il fut entamé des négociations avec le gérant de la
nouvelle compagnie du gaz de la cité, mais les conditions de la compagnie ne
parurent pas raisonnables. Ces conditions étaient, que le gouvernement paierait
au moins pour 60 lampes ou plus, sur le pied de £6 par année par lampe, qui
seraient allumées pendant neuf mois de l'année, et contribuerait pour £500 à la
pose des tu.yaux et aux autres travaux qui s'y rattachent. La compagnie du gaz
ne se proposait point de se procurer les tuyaux dans le pays, mais elle se propo-
sait de différer les travaux jusqu'à ce qu'elle eut assez de temps pour les ui-
porter.

Ces conditions furent considérées comme inadmissibles, vu que la. même
compagnie fournit du gaz à la corporation de Montréal moyennant £4 10s. pour
chaque larnpe allumée pendant toute l'année ; et le prix demandé a paru d'au-
tant plus déraisonnable que lès trois mois durant lesquels la compagnie proposait
que les lampes ne fussent point allumées, sont justement ceux pendant lesquels
il se consume le plus de gaz.' La consommation du gaz, durant ces trois mois,
égalerait presque celle qui se ferait dans quatre autres mois.

Le montant (£500) demandé par la compagnie pour fournir et poser les
tuyaux, en sus de la charge annuelle pour le gaz, égale presque tout le coût de
ces travaux et ne semble exigé que du département, vu que les frais du gaz, pour
la corporation et les individus, bien que si différents de ceux que l'on demande
pour éclairer le canal,, peuvent couvrir non seulement le coût des tuyaux néces-
saires, mais encore célui de toute lusine à gaz, etc., etc.

Les soussignés, considérant que les nombreuses et importantes manufactures
qui se trouvent dans 'les envhaons dù bassin et des quais du canal demanderont
indubitablement l'introduction du gaz dans leur établissément, espèrent pouvoir
prendre avec les propriétaires: des arrangements qui les mettront en état de se
procurer à des termes plus raisonnables le gaz nécessaire pour éclairer ces éta-
blissements respectifs et pour sufire aux besoins des canaux.

Le conduit souterrain construit sôus ce canal pour l'aqueduc de' Montréal est
encoredansle mêrùe état qu'il était quand il fut abandonné dans l'antomne de 1854
lorsque pour miaintenir'la navigation il fallut entourer l'extrémité sud d'un ter-
rasserment. Les voiesd'eau qui se trouvent dans, ce souterrain et qui obligèrent
d'avoir: recours à ce -oen avaient été causées par les vis'dont on s'était servi
pour ré-ajuster les tuyaux'et.qi' avaient fait ourir la charpente du souterrain.
Comme il faudra que le canal se vide vers le vingt mars prochain, iaux fins d'y
faire diverses réparations quise 'rattachènt au mur du grand bassin, les portes
régulàtrices à l'écluse St. Gabriel, etc., etc. la corpôration aura alors une occasion
de raffermir absolument son souterrain.

Les soussignés considèret. qu'il èst justement à regretter que les ira-
vaux importants'que l'on a entrepris pour fournir de l'eau à la cité n'aient pas
été commencés de manière 'à servir aux intérêts >du canal tout en 'remplissant
l'objet pour lequel' ils ont été spécialement entrepris. Il y a identité d'intérêts
dans l'amélioration du canal, l'extension 'de ses bassins ët le 'déeloppement 'sr
une grande échelle de la somme de pouvoirs 'd'eau propres aux manufactures
et dans les travaux de la coriporation et de la cité de Montréal ;"et l'on considère
que si l'on eut changé légèrement le niveau du plan d'oùu sont prises les eaux céi
manière à coïncider avec celui du canal, l'on aurait'puissàmment contribué aux
intérêts divers qui s'y rattachent en même temps que l'on aurait établi des arran-
gements avantageux et satisfaisants pour tout le monde.

A. 1856'
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RIVItRE RICHELIEU.

Depuis le fleuve St. Laurent jusqu'au bassin de Chambly

Dans la saison de 1855, la navigation de cette rivière s'est ouverte à l'éclus
St. Ours le 23 avril, et s'est fermée le 30 novembre. Elle a été interrompue le
quatre et le cinq juin, à la suite d'un dérangement dans les portes d'écluse et
quelques heures en juillet pour remplacer un rouleau de frottement.

Les quais au-dessus et au-dessous de l'écluse ont été réparés. Les murs.de
protection en avant des culées de la digue ont été refaits; et il a été bâti un,
maison neuve pour le surintendant.

Vers le milieu de septembre, on-s'aperçut qu'une partie du radier inférieur
de la digue s'était exhaussée de 6 à 20 pouces, et il fut immédiatement pris de
mesures pour l'assujétir; mais avant que l'on put le faire, les eaux de la rivière
s'étaient déjà élevées à une hauteur qui fit craindre que les travaux seraient sus
pendus et qui, dans le fait empêcha de caler environ 200 pieds de caisses destinées
à renforcer le centre de la digue. Ces caisses avec deux autres qui serviront de
protection contre les dangers causés jusqu'ici chaque année par les glaces à lex
trémité de la culée est, seront calées et terminées aussitôt que le permettront les'
bases eaux en juin prochain ; et dans le même temps on fera une inspection..
complète de l'état de la digue, du lit de la rivière, etc., etc.

CANAL DE CHAMBLY.

Ce canal a été ouvert le 2 mai et a continué à l'être jusqu'au 29 novembre
1855, époque où il fut fermé parce que les portes de l'entrée inférieure man
quèrent.

L'état ruineux de presque tous les travaux sur ce canal a été mentionné dans
le dernier rapport de ce département; il fut alors exposé que pour mettre ce
canal sur un bon pied-même sur l'échelle insufisante' d'apiès laquelle la cons-
truction eii avait été commencée, il faudrait des dépenses considérables qu'il ne
serait cependant pas prudent d'encourir avant que la législature eut d'abord décidé
le point important de la ligne et de la construction d'un canal pour réunir le St.
Laurent au lac Champlain. Il fut donc proposé de dépenser aussi peu que possible
dans des réparations temporaires qui auraient l'effet d'entraver la navigation dans
l'état où elle était alors.

Ce principe a été observé et il n'a été encouru que bien peu de dépenses;
mais grâce à l'attention du surintendant, M. Chartier, qui s'est judicieusement
en temps opportun porté aux réparations à faire aux berges, aux portes et aux au
tres travaux, ce canal a été maintenu, sans que la navigation ait souffert a ucune
interruption, dans un état aussi praticable que le pouvaitpermettre son état e
décadence.

Tous les travaux, à l'exception de l'écluse de garde et des trois écluses
combinées, sont si défectueux et si peu sûrs qu'il serait imprudent d'y faire d
grands déboursés qui ne seraient pas pour les reconstruire entièrement, et cette
reconstruction ne saurait être recommandée, si, comme il a déjà été dit, la
question du canal du St. Laurent et du lac Champlain n'est décidée. Mais
afin que la navigation soit de nouveau ouverte avec quelque chance de con
tinuer à l'être, on doit abattre et reconstruire une partie des murs au-dessots
des enclaves d'écluses 3 et 6, et faire diverses autres réparations; le coùt en sera
probablement de £800 à £1,000.
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ECLUSE ET DIGUE DE STE. ANNE.

La navigation dans celle écluse s'est ouverte le 30 avril et s'est fermée le
27 novembre 1855. Dans tout le cours de cette saison, nul accident ni détério-
ration d'aucune partie des travaux n'est venu interrompre la circulation-si ce
n'est le 27 septembre que les réparations à faire aux chaînes de l'une des portes
inférieures ont empêché les opérations (le l'écluse pendant environ" einq heures.

Les travaux en général sont en bon ordre; mais quelques-unes des portes
commencent à donner des signes de décadence et auront probablement à être
bien vite remplacées par d'autres portes tenues en réserve à cette fin.

Les travaux de la jetée au-dessus de l'écluse et l'exhaussement du terrasse-
nient qui rentre du côté de terre, à l'entrée inférieure,-travaux dont la nécessité
avait été démontrée dans le dernier rapport-ont été mis sous contrat en septembre
dernier et sont maintenant assez avancés pour ne point permettre de douter qu'ils
seront terminés à l'ouverture de la navigation.

Les opérations du creusement du chenal, à l'entrée supérieure, ont été commen-
cées durant les basses eaux l'année dernière et elles ont été continuées avec un
succès passable pendant deux mois. Elles sont encore en progrèsmais simplement
quant aux travaux de mines-chose que la glace permet de faire avec avantage.
Le rocher ainsi brisé sera facilement enlevé au printemps.

La difficulté que le contre-courant crée par la direction de la jetée du pont
lu grand tronc de chemin de fer à l'entrée inférieure, ainsi qu'exposée dans le
dernier rapport, sera de beaucoup diminuée par le prolongement du quai inférieur
que cette compagnie construit actuellement. Mais on ne pourra complétement y
remédier, croit-on, qu'en calant une ligne de caisses au-dessus de la jet'e du
pont, sur le côté sud du chenal des radeaux, de manière à rejeter le courant en
dehors avant de toucher à l'entrée inférieure de l'écluse.

LUMIÈRES ET PHARES DES RIVIÈRES.

L'ancien phare, sous les soins de ce département, a été, avec les réparatiotis
ordinaires, tenu en bon état pendant toute la saison dernière.

Les bouées, partout où elles étaient usées ou détruites par la glace ou enle-
vées, ont été remplacées.

Il faudra faire, dans le cours dela présente année, quelques réparations don-
sidérables à la partie supérieure de la jetée sur laquelle est situé le Phare Rýoge,
à la Grosse Pointe, lac St. François. L'érection d'un nouveau 'phare vis-à-vis
Lancastêr, sur les fondations préparées à cette fin, est bien à désirer.

L'état du phare et de la tour sur l'Isle Pelée, dans le lac Erié, devra être
l'objet de notre attention de bonne heure au printemps. Durant les gros vents de
léquinoxe, les vagues rongent tellement, les bords du lac que la maison »d'
gardien se trouve minée, et cela à une petite distance du phare de la tour. L
maison doit être reculée et la rive protégée au moyen de pierres.

Les nouveaux phare- entre Kingston et Prescott, mentionnés dans le derniér
rapport, ont été complétés, et l'on espère que le phare à Colemnai's Creek sera
prêt à l'ouverture de la navigation. La lumière importante sur le " Scotch
Bonnet," dans le lac Ontario, sera mise en efficacité aussitôt que les appareils
d'éclairage pourront être portés sur les lieux et placés, au printémps prochain.

La nécessité qu'il y a d'établir un phare sur 'Isle au Serpent, à l'entrée de
la baie de Kingston, devient de plus:en plus évidente. Faute de cette lumi te
il est survenu plusieurs désastres et l'on se propose de reëommander dans le
budget une somme convenable pour l'érection de ce phare.

Les phares flottants sur le lac St. Louis et le lac St. Frànois sont tr s diå

A. 1856;
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pendieux pour leur entretien et deviennent peu sûrs. On se propose de n'y faire
que les réparations qui suffiront pour les faire servir jusqu'à ce qu'ils soient
remplacés par d'autres phares d'une nature Iplus permanente. Sur le lac St.
Louis, où, ils sont exposés à la pression considéTable d'immenses étendues de
glace, on peut, dans quelques cas, trouver à propos d'y substituer des maisons
permanentes sur des jetées en pierres solides; et si l'on trouvait nécessaire d
retenir quelques phares flottants, ce serait une économie définitive que d'adopter
P'usage des vaisseaux en fer.

La force de la glace sur le lac St. François n'est nullement ce qu'elle est
sur le lac St. Louis, et des constructions permanentes en bois peuvent convenà.
blement être substituées aux phares flottants, à un coût d'environ £750.

Sur le lac Erié, l'on a jeté, dans le cours de l'année dernière, les fondatiots
d'un phare dans ret endroit vraiment dangereux qui est connu sous le nom de
" Récif de la Pointe Pelée." Mais il reste encore beaucoup à faire avant que 'on
puisse le considérer comme solide et y poser une lumière.

Dès Vorigine, ces travaux ont été accompagnés de beaucoup de retards, de
difficultés et de dépenses, en raison de la position avancée qu'ils occupent et de,
ce qu'ils sont exposés à de forts courants qui changent continuellement d
vélocité et de direction et qui obéissent à la violence et à la direction des bou-,
rasques soudaines qui surgissent fréquemment sur le lac. Pour cette raison:
le site de ces travaux est souvent inaccessible pour ce longues semaines, et par.
suite de la grande violence avec laquelle de vastes masses de glace sont quelques
fois poussés ça et là, il sera nécessaire que les travaux soient de la natu re la plus
solide et la plus forte.

Pour y parvenir, on propose de terminer les caisses solides qui sont calées à
un pied ou deux au-dessous les plus basses eaux, d'y jeter une grande quantité
de grosses pierres tout autour, en laissant les pierres prendre leur position et faire
sur ces caisses jusqu'à la hauteur de douze à quinze pieds, une masse solide circu-
laire de forte maçonnerie avec talus convenable. On se propose de limiter les
opérations de la présente année à ces travaux et à l'érection d'un phare tempo-
raire et jusqu'à ce que l'expérience nous ait appris ce que peuvent un o>u cieux
hivers et nous donne confiance dans la solidité des travaux ; après cela, on
pourra substituer au phare temporaire une construction permanente qui con-
viendra à l'objet.

La nature légère et mouvante du sable reposant sur des stratifications hori-
zontales de pierres calcaires à joints ouverts dont se compose cette longue batture
ou récif, fait que ce principe de construction, à prix modéré, est plus applicable
à cet endroit que ne peut l'être avec succès tout autre mode ailieurs.

Les travaux des divers phares, sur le lac Huron, et pour lesquels il a éte
fait des appropriations, avancent d'une manière satisfaisante, bien que la saisn
fut bien avancée quand l'entrepreneur a pu se procurer tout le matériel si varie
et si dispendieux, et qui comprend des embarcations à voile et à vapeur, des
machines, etc., etc., nécessaires pour faire avec quelque sûreté des travaux de
cette nature, dans une position si exposée et d'accès si difficile.

La maison du gardien, sur l'ile de Noitawasaga, à l'entrée du h.avre de
Collingwood, est terminée, et la tour du phare est déjà rendue au quatrième étage
la pierre de taille et les matériaux nécessaires pour l'achever sont préparés.
Et le tout sera prêt à recevoir la lanterne et les apparei!s d'éclairage de bonne
heure en juin.

Sur Christian lsland, la maison du gardien est érigée, la tour du phare en
est déjà au troisième étage; la pierre de taille et autres matériaux nécessaires
pour la terminer seront préparés Cet hiver, et le tout sera prêt à recevoir les Ian
ternes vers le commencement de juillet.

Isle dé Coves-Pour ce phare important, situé dans le détroit entre le lac
huron et la Baie Georgienne,la maison du gardien est érigée et le rez.de-chaussé et
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partie de létage suivant sont faits. Une bonne moitié de la pierre de taille est
maintenant prête et le reste des matériaux nécessaires en général se prépare
activement, de manière à ce que le tout pourra être fait pour recevoir la
lanterne vers le 1er d'août. Les approches sont difficiles, et il en coûte beau-
coup) de troubles et de frais pour livrer les approvisionnements nécessaires à ces
travaux.

Pour les phares et les tours de Chantrey Island, Point Clark et Grjfith's Island,
on examine actuellement les carrières ; et lorsqu'on en sera venu à une décision
on mettra immédiatement. un parti nombreux à sortir les matériaux,.de manière
que ces travaux puissent se terminer vers la fin de la saison, et s'il ne survient
point de difficultés imprévues, l'on s'atiend à ce que tous les phares, dont la cons-
truction a été ordonnée, seront faits dans le cours de cette année. En consé-
quence il ne se perdra pas de temps pour avoir les lanternes et les appareils d'é-
clairage pour chacun de ces phares; et il a été pris des arrangements en consé-
quence avec la personne qui a les patentes.

Outre les phares en question, il en faudra nécessairement un sur les les aux
Canards qui sont situées à peu près à mi-chemin sur le lae Huron et se trouvent
directement dans la voie des vaisseaux qui descendent le lac et sont consignées
à la Baie Georgienne, à Saugeen, au havre de Collingwood, etc., etc

Les deniers appropriés à la construction des jetées dans ce lac, ont été dis-
tribués (le la manièrè suivante : £7000 pour construire un brise-lame à Ciantr6y
Island, à 1'Pembouchure de la rivière Saugeen et vis-à-vis le village de ce nom,
qui promet de devenir en 'peu (le temps une place d'une importance considérable.
Celte dépense va créer une certaine somme d'ancrages sûrs pour les vaisseaix,
et leur permettre d'attendre leur chargement ou déchargement, et joint au phara
maintenant érigé sur l'île, elle sera d'un grand avantage, non seulement pour cette
localité, mais encore pour les vaisseaux qui remontent ou descendent cette île,
qui naturellement offre bien peu (le protection ou d'abri quelconque. Quand ce
brise-lame aura été prolongé, comme il doit l'être, il formera un excellent havre
où les vaisseaux se réfugieront dans les mauvais temps; et avec les jetées du
débarcadère du rivage, il offrira beaucoup d'espace aux développements du com-
nerce de l'endroit.

A Penetangore, endroit destiné encore à acquérir de l'importance, vu saposi-
tion à la tête d'un chemin bien établi qui mène au coeur d'une immense contrée
très propre à la culture, qui en fait le débouché naturel de ses produits, on va
dépenser la éomme de £3500 sur une jetée isolée qui devra nécessairenent avoir
beaucoup de solidité, vu la position exposée qu'elle occupe. Elle est placée de
manière à former la base du prolongement de ces travaux auquel on se décidera
plus tard. Le même montant est aussi approprié pour un objet semblable à
lItverburon, endroit auquel s'applique très bien la description qui précède,'quant
au pays des profonJeurs, mais qui est bien plus favorisé vu qu'il présente une
position quelque peu plus abritée pour une jetée. Les jetées dans ces deux
endroits seront terminées vers la fin de l'été ou avant.

La somme de £1000 a été appropriée pour Meaford, de- concert avec la muni-
cipalité qui fournit la même somme.

C'est nalheureuserent un fait que, pour une grande partié de ce lac qui
arrose le front d'un excellent pays; la nature des côtes présente peu de facilités
à la construction des bons havres; Ces havres, à mesure que le pays les deman-
dera, ne peuvent s'obtenir qu'à des fraiq considérables ; et, cependant, le progres
rapide et le développement de cette partie du paysýne tarderoânt pas à les exiger et
les justifier.

A. 1856.
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AMÉLIORATIONS DE LA RIVIÈRE TRENT.

Les améliorations classifiées sous ce chapitre dans le dernier rapport seraient
plus convenablement désignées comme améliorations à la navigation des eaux
intérieures du district de Newcastle.

Au-dessus de la ville de Peterboroughi, la Trent, pour quelques milles, .con.
serve le caractère d'une belle rivière d'environ 200 pieds de large d'une rive à
Pautre, chargée d'une eau abondante dans toutes les saisons et offrant des sites
admirables pour l'établissement des manufactures qui exigent des )ouvoirs d'eau
puissants. La rivière s-e répand alors en un grand nombre de lacs, traversant leh
pays en diverses directions et recevant en même temps plusieurs cours <l'eau
considérables. Quelques-uns de ces cours d'eau sont en partie navigables et,
moyennant peu de frais, pourraient le devenir encore plus. Les lacs se relient
entre eux par des bras de rivières qui varient en longueur et qui présentent gé-
néraleinent d'excellentes places à moulins. La navigation de ces lacs et des
rivières et des cours d'eau qui s'y déchargent est d'une très grande importance,
parce qu'on peut les considérer, sqit comme un moyen de transporter sur les mar-
chés cette immense quantité de bois de construction qui abonde dans cette partie
du pays, soit comme facilitant, les exportations et les importations d'une immense
étendue de terres cultivables et offrant une voie directe et peu dispendieuse pour
transporter les émigrés et leurs effets dans les townships récemment arpentés.

Les avantages qui découlent de Pamélioration-de cette chaîne d'eaux qui
relie la navigation des lacs, furent appréciés de bonne heure, et il fut fait de
grandes dépenses pour cet objet, il y a déjà bien des années,; mais en raison dIe
la nature temporaire de ces travaux ils sont restés en décadence depuis nombie
d'années.

L'appropriation de la législature en 1854, fut principalement pour renou eler
ou réparer quelques-uns des anciens travaux situés à Buckhorn et à Bobcaygean;
et en partie pour améliorer la rivière Scugog en y creusant un chenal à travers
deux coudes très désavantageux qui s'opposaient au passage des steamboats.

Les travaux entrepris à Buckhorn étaient d'affermir et.d'étancher l'ancienne
digue, de réparer le pont, et de reconstruire la partie qu'il fallait reconstruire alors
et faire de nouvelles glissoires pour le bois de construction.

Cette digue a été construite dans le but d'élever les eaux et de les maintenir
dans toutes les saisons à une hauteur propre à la navigation et de créer une
navigation de vingt-quatre milles jusqu'à Pécluse et à la digue de Bobcaygean.

La digue de Bobcaygean a été construite d'une manière bien inférieure, e
comme elle est appuyée sur des cailloux de, granit et un rocher à fentes ouvertes
que l'on n'a pas assez pris de peine à étancher, il a été impossible dans la saison
des basses eaux d'y maintenir une hauteur d'eau suffisante.

Après beaucoup de troubles et de dépenses, on a maintenant si bien réussia
l'étancher que, pour prévenir les dommagesque les eaux refoulées pourront causer
aux moulins de Bobcaygean, il faudra construire, en sus de celles qui étaient
autrefois en usage, une série de portes à inondation, pour maîtriser les eaux d.u
lac Pigeon et servir comme moyen de diminuer les eaux durant la construction d
l'écluse de Bobcaygean. La construction des glissoires est très avancée; mais
il faudra y ajouter d'autres travaux pour faciter le passage du.bois de cons.
truction. Il faudra nettoyer un bon chenal sous la glissoire-faire au-dessusun
bon bôme et à peu-près 60 pieds additionnels de pont se rattachant à la glissoie

A Bobcaygean les travaux à faire étaient d'enlever la vieille écluse en bois,.
tombant en décadence et la remplacer par une écluse en pierre; répareet
étancher les côtés du bief qui y conduit ; ériger un nouveau pont tournant et ré<
parer et étancher les digues.

La vieille écluse a été entièrement enlevée et le site de l'écluse a été creusé
pour recevoir les nouvelles fondations; mais en conséquence des dimensions
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beaucoup plus considérables des steamers dernièrement placés sur ces eaux, on
a cru nécessaire de poser le fond et le seuil de cette nouvelle écluse à une plus
grande profondeur qu'on ne le voulait d'abord. Ceci a de beaucoup augmenté
les difficultés qu'il y avait déjà à assécher les travaux et nous a obligés à acheter
une autre machine plus puissante pour faire marcher un autre jeu de pompes.

Les dépenses encourues pour faire le fond de cette écluse ont encore été
augmentées. par la nature des travaux qui, à la pariie d'en bas, se sont trouvés
impropres à supporter aucune construction. Il fallut en conséquence remonter
plus haut la position de cette écluse, et cette opération a. non seulement augmenté
de beaucoup les excavations à faire pour cette écluse, mais a nécessité la cons-
truction d'un souterrain voûté en pierre pour l'alimentation des moulins.

Tous les matériaux nécessaires à cette écluse et. aux travaux qui a'y ratta-
chent sont livrés sur les lieux et toute la pierre de taille est extraite et préparée,
à l'exception d'une partie des larmiers. Un four à chaux est bâti et tout est pré-
paré pour que les travaux soient tous complétés deux mois après que le temps
aura permis de commencer la maçonnerie.

En conséquence de la nature tout-à-fait poreuse des couches de roches sur
lesquelles passait d'abord le canal qui mène:à cette écluse, les bords et le fond
furent bordés dans le temps en bois et madriers. Dans le calcul des réparations
à faire a ces travaux,,on.avait compris le renouvellement d'une partie limitée de
ce bordage en bois ; mais lorsque l'eau fut retirée du canal, on s'aperçut qu'il
fallait reborder une bien plus grande étendue que celle sur laquelle on avait
calculé.

De bonne heure dans le mois de septembre. on a bien réussi à obtenir, au
moyen du-draguage, un chenal en droite ligne à travers deux condes bien mau-
vais de la rivière Scugog ; et la navigation de cette partie de la rivière en a tel-
lement profité que l'on a cru avantageux de continuer le draguage pour le .reste
de la saison dans d'autres endroits où l'on éprouvait quelques diflicultés à passer.

L'importance des diverses étendues de communication par eau continue
(dans un espace de pas moins de 130 milles) que ces travaux onI créée devient
tous les jours de plus en Vus évidente et se développe encore, grâce aux chemins
de fer qui s'y rattachent. Dans la circulation qui se dé.veloppera sur ces diverses
routes, chacune deviendra naturellement une source d'alimentation puissante
pour l'autre. Mais afin d'en retirer tois les avantages qui peuvent en découler,
il faudra faire d'autres. déboursés, surtout substituer à la vieille écluse en bois de
Lindsay, une bonne éclase en pierre avec un pont,. et augmenter la profondeur
du seuil de .P'écluse,; une écluse semblable se fait à Bobcaygean ; améliorer
la rivière entre Lindsay et la tête du lac .Scugog; élargir et creuser la rivière
environ run demi: mille .,au-dessons de Lindsay, endroits où dans certaines
saisons, ily a à peine deuxpieds d'eau; et il faudra encore construire quelques
débarcadères ou quais dans des endroits convenables.

.L'étendue du pays. qui ,j'rofitera de ces ,améliorations, si elles sont faites,
est bientconsidérable, si, l'on considère le grand nombre de townships qu'ellestra-
versent ou qui'peuvent s'y rattacher, Paccès facile qu'elles ouvrirontaux ports de
Whitby, d'Oshawa, Port ,Hope, etc.,etc., sur.le.lac Ontario, et les ayantages
qui. en résuteront pour le commerce de bois et.pour le défrichement et l'établis-
sement de toute cette section du pays.

3VRÂAUX 'SUS L'00TAOUAIS.

canal des Chats.

Les' travaux qui.se rattachent tà la construction de cecartal ont:constanment
progressé depuis la1 date du .dernier rapport, Les entrepreneurs ont .jusqu'à .tourt

A. 1856.
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récemment éprouvé de grandes- dimelultés.à se procurer un nombre suffisant dý'i
vriers et artisans et ont été,obligés d'encourir de fortes dépenses-pour'y ériger"
des maisons, etc., et les engager à y rester, vu qu'en'raison de la granded-
mande deé tra'vail et l'éloignement et l'isolement de' ces travaux, il a été difficile-
de les y retenirpendant quelque temnps. Une grande lpartie, duroc, dans lequel
ilý y a beaucoup d'excavations à faire, s'es t trouvé d'une difficulté 'extra-,
ordinaire, vu laý grande quanilité de, pyrites dle fer qui s'y trouvent. -Ces'obstacrles
et toutes les autres difficultés naturelles que la localité a offerts sont, indubitàa-'blement la cause que les travaux ont fait moins de progrès qu'ils' n>en auraielit',
fait autrement.

Le perso nnel. a ce2pendant été' beaucoup augmenté dernièrem-ent, c'qi
donne raisoni de croire qu'un certain nombre de fosses à' écluses seront p)rêtes à"
recevoir les fondations de bonne heure l'été prochain. Il 'a 'été ouvert de ,bonnesý',
carrières; une partie des pierres à écluse 'est ý,préparée et: il a été, pris des ari-
gements pour pousser avec énergie cette partie des travaux.

Les préparatifs généraux qu'il a fallu faire pour poursuivýre, les travaux ýdaýns
tout leur cours ont entraînié des dépenses contingentes bien sérieuses. ,Les frais',
de transport d'articles pesants et volumineux, tels que ceux qui sont.'nécessair'és
dans des travauxde cette nature, joints aux irrégularités'et aux difficultés' 'du
terrain', font qu'il a été très dispendieux de les t1raÈspoter sur les lieuxmês
aprè s qu'ils ont été livrés dans les environs (les travaux. ,Ces "difficultés, prise'.,
dans leurs rapports avec d'autres causes, la cherté, toujours croissante de la maiù-'
d'oeuvre, des provisions et autres articles indispensables, et les prix peu ,rémun&''
ratifs auxquels les travaux avaient d'abord été pris, ont hudubitablement eu
pour résultat des dépenses ruineuses pour les entrepreneurs-dépenses qui: c1e-'ý,
pendant, dans un autre endroit et sous d'autres circonstances, auraient p'u être'
évitées.

TRAVAUX DE LA'RIVIÈ RE, DE L'OUTAOUAIS.

Glissoires et chenaux qui y mène'nt, digues,, etc.

Depuis'ha date du dernier rapport, il à êéé fait bien d'és améliorations esen
tielles tant aux glissoires qu'aux approches qui Y mènent, sur, Iltauaà
et ses tributaires. -Entre *autres on peuit mentionner la cônstiructio'n' des digues,,.-
de la 'huircité d'Outaouais qu'nn seulicijiej Wpermê ttent d>e-' psséï" 'r en'
sûreté cette partie de la rivière où jusqu'ici il a ét,é perdû .bieii'desprritse'
bien des existences qui ont été emplortées dans le'S chlutes, mais'encoire-permett'nut',,":
de se ,servir d'un chenal sur le côtéë nord où les "radeaux',peuvent passer' à 'des
époques où il y a moins d'eau dans la rivièrq'l ne le pouvaient- au tréfôis.
'Ces'li'gues ont encor-e'donnié ýdes'movens 'deý créer des pouvoirs d'eau d'une fre
presque illimitée, tant'pour les moulins déjà construits qu'pu cex qÙtpouion
l'être plu's tard.' '

Les glissoires et autres travaux ont' grénéralemeù't éte' réparés èt tenu s eni bon
ordre. 'Dansý quelques cas lèes glissoires ont'été'alongcés ýeile chenal 'creu
au-dessus et au-dessous quand cela a été,nééssaire.

"Certaines personnes qui font du bois sur la rivière Petewawa, ayant de temnps"';'ý"
en temps présenté *diverses pétitions demandant qu'il soit tendu à l'embouchur
de'cette rivière un barrage solide, et que plusieurs chutes dangereuses soient am '
liorées aut moyen de glîssofres et de'a igues''va' 'q ùeeI' "lJs en sautant ces chutes
s'est jusqu'ici bien endommagé, il fut ordonné un relevé qui fut, fait 'par un s
monsieur que les pétitionnaires recommandèrent comme parfaitement au ýfai
de ýla rivière.! En conséquenice du 'montant' 'élev6JýÉuque1ý il 'porta lJe Coût ýdesý
travaux, les 'soussigné's crurent nécessaires dle'fàire'ré-examiner 'la* Iocalité',par

Iiý
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l'officier de ce département auquel sont confiés les travaux de l'Outaouais, et dont
le rapport diffère sous quelques points de celui qui a été mentionné en premier
lieu, va qu'il déclare que des glissoires étroites conviendraient mieux à la rivière
en question, et que la quantité du bois qui s'y fait ne justifierait point les dépenses
à encourir pour la construction de glissoires à caisses lesquelles devraient être très
fortes, vu la nature des chutes. Il évalue à £5033 le cuot des travaux qui, dans son
opinion, satisieraient à tous les besoins du commerce, mais il faudra y ajouter au
moins 15 pour cent pour frais de surveillance et dépenses contingentes, auxquels
la construction de semblablet travaux est toujours exposée,-faisant en tout £5787.

Les soussignés sont d'opinion que les revenus qui proviendraient d'un droit
modéré de péages sur ces glissoires cornpenseraient amplement toutes les dé-
penses qu'elles nécessiteraient.

Sur la rivière Madaxvaska, tous les travaux ont aussi été maintenus en
bon ordre, et il a été fait diverses améliorations qui faciliteront considérablement
le flottage des bois, partout où auparavant cette opération rencontrait des obstacles.

Il a aussi été pris des arrangements pour donner de plus grandes facilités
au comrerce des bois sur la rivière Gatineau, en améliorant les divers travaux
qui s'y trouvent, et en assurant le droit non interrompu, mais jusqu'ici en litige,
d'employer ce que l'on appelle le " marais de Gatineau," qui peut recevoir une
grande quantité de bois qui y est mis en radeau d'une manière convenable pour les
marchés.

M. Merrill, le surintendant de ces travaux, a fourni les renseignements
suivants sur ce point:

Que sur l'Outaouais proprement dit toutes les glissoires, jetées, digues, bômes
et autres travaux depuis les rapides Joachims, en descendant, sont en bon ordre
de réparation, et n'exigent dans le moment aucuns autres déboursés que ceux qui
sont nécessaires pour replacer les arrêts de billots de sciage, les guides, bômes,
les lambourdes et les caisses.

Que les travaux de la Gatineau sont tous en bon ordre et n'exigent point
d'autres dépenses.

Que tous les travaux de la rivière Madawaska, construits dans le but de la.
rendre propre au 'flottage des radeaux, sont dans un mauvais état de répa-
ration.

Que la glissoire des grandes chutes, qui a environ 1800 pieds de long et
dans quelques endroits 30 pieds de haut et est supportée sur des tréteaux,- com-
mence à donner des signes de décadence. Il serait donc prudent de substituer-
durant la présente saison des caisses à la charpente actuelle de dessous.

PONT SUSPENDU DE I'UNION.

Les parties-du pont en général sont dans un très bon état de conservation.
mais le chemin planchéié et, quelques-unes des traverses auront à être enlev6é
dans le courant de l'hiver, loilsque la glace permet de passer en bas des chùtesý.

On se propose, au commencement du printemps, de faireexamiriaer aveesoin
et exactitude les cables en fer et les autres parties de ces travaux, poutr constater
s'ils ont besoin d'étre peinturées ou d'être autrement protégés 'contre l'ifnguence
de l'atmosphère.

A la glissoire' de' la Montagne, la construction des bmes est ewn plein Po-
grès, et ils seront prêts en temps opportun-.,
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NOUVEAUX TRAVAUX PROJETÉS SUR LA RITIÈRE DES OUTAOUAIS.'

Construire et caler trois caisses pour arrêter les radeaux avant d'entrer dans
le rapide des Chats, les ancres ayant été trouvées insuffisantes.

Construire une glissoire à la Petite Chaudière, le long de la rive nord, pour
compléter les travaux qui y sont déjà faits,vu qu'il y a là une déclivité de 8 pieds
dans un court espace. Cet ouvrage pourrait se faire avec le plus grand avantage
possible, en août ou septembre prochhin.

Quant à la rivière Madawaska, on recommande les travaux suivants pour
l'avantage de ceux qui font du bois dans ses limites les plus reculées, ou de ceux
qui nécessairement ne peuvent descendre leur bois que tard dans la saison.

Prolonger la digue du " Table Rock."
Construire une digue au " Jan, Rock," en l'étendant des deux côtés pour

rétrécir le chenal à " Rugged Chute ;" la construction d'une digue avec radierau
Rapide des Chaînes; une digue à la chute de Bailey; le creusement du chengl
a Nettleton, et des bômes d'arrêt à" Large Bay,'en bas de "Rugged C1iule."

TRAVAUX SUR LA RIVIÈRE ST. MAURICE.

On a fait, dans le courant de l'année dernière, beaucoup d'améliorations aux
glissoires de cette rivière, et généralement ces améliorations .ont rendules travaux
beaucoup plus' avantageux.

A La Tuque, les bômes ont été replacés, et les autres travaux sont à peu
près complétés.

A la Grand-Mère on a construit une <ligue à plat, à la têtede la chute, du
côté de l'ouest ; la digue principale a été rehaussée, et huit caisses additionnelles
ont été calées pour l'ancrage des bômes.

A Shawenegan, seize piliers de bômes ont été jetés dans la baie inférieure
on a calé quatre nouvelles caisses pour l'ancrage des bômes' dans la baie sùpé-
rieure, et il a été construit six piliers pour supporter le bôme qui part de la rive
est, en bas du: Rapide des Hêtres, et aboutit à l'île supérieure.

Aux chutes des Grais, huit piliers pour amarrer-les bômessont été construits,
et remplacent:les ancres dont on s'était-servi jusque là ; et

A l'embouchure de la rivière St. Maurice, douze nouveaux piliers ont té
jetés pour le support des bômes ; des poteaux additionnels d'amarrage ont été
plantés sur le rivage, etc.

M. Dawson, le surintendant (le ces travaux, a fourni les renseignements su
vants

Malgré l'état'de gênedu comnerce de.bois, le territoire du St. Maurice a fait
un progrès graduel ; de nouveanx chemins d'hiver y ont été faits et d'autres sont
enivoie de l'être. Le bas du St. Maurice, aussi loin qu iIest accessiblepardes
chemins, s'établit rapidement. Un chemin dliver a été 'otvert depuis Bert ier
jusquaux' chantiers de la rivière Matawin, grand tributaire du St. Maurice, e
ouvre un marché:considérable aux produits

Mais, malgré leprogrès qu'a fait ce territoire jusqu'ici, ilest.évident,..uan
on.en considère l'immense étendue, que soncommerce de hois et ses établisse
ynents n'en sont encore qu'à leur début. Les tributaires du St. Mauice s'étendent
.du côté de l'ouest, par 'derrière l'île de Montréal, et du côté de, l'est, plus loin que
Québec. "Cette région est partout couverte d'immenses forêts de bois propres a
commerce, et il est presque certain, d'après la probabilité que 'le bois va devenir
en grande demande, qu'elle sera explorée dans toute son étendue.

Les travaux commencés et non finis sont comme suit
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Chutes de La Tuque

Une partie de la grande digue demande à être remplie de pierre, et en arrière
il faut construire un nouveau pilier.

Rapides de Manigance.

Il faudrait miner et enlever plusieurs rochers et roches qui obstruent le chenal
et empêchent la dérive du bois.

Chutes Shawenegan.

Ilfaudrait rehausserquelques-uns les piliers et caler une nouvelle caisse pour
soutenir le bôme de la glissoire et en faciliter l'extension, et la caisse, en Ïace du
grand remous a besoin de défenses. On a fait, pour ces travaux, les amas de
pierre et préparé les matériaux nécessaires. En addition à ces travaux, cepen-
dant, dont l'achèvement requerra encore la somme de £800 en sus de la balance
de l'appropriation en mains, le surintendant recommande, encore de faire durant
la prochaine saison.:

Cinq piliers, dans la baie inférieure de Shawenegan, qui, avec
les chaînes additionnelles d'amarrage, coûteront............... £8,400

Un caisse dans le chenal de PEst, à Pembouchure du St. Maurice,
qui, avec:les poteaux additionnels d'amarrage, coûtera............. 165

Surintendance et autres dépenses contingentes....... ............ 350"

Montant pour compléter les travaux non finis, et pour faire ceux
qui sont recommandés pour la présente année..................... £2,155

En sus de ces travaux comparativement de peu d'importance, que M.Dawson,
le surintendant, considère nédessaire de faire cette année, il en ientionne d'aùtres
qui sont de grande importance et qui, dans son opinion, ¡roduiraient de rads
avantages. D'abord ce serait la construction d'une glissoire à caisses, aux Grais ;
l'effet en serait la construction de moulins à scies à Shawenegan pour utiliserles
immenses pouvoirs d'eau qu'il y a là, et aussi l'étábîissement de nioulins
à vapeur le long dé la rivière, en bas du rapide des Forges. Le coût de cetteglis-
soire serait de £8,500.

Au moyen de cette glissoire on créerait pour le commerce de bois des facilités
d'une étendue presque illimitée, et les droits qu'on en pourrait raisonnablement
attendre en justifieraient les dépenses. Les soussignés, en conséquence, en recom-
mandent fortement la construction aussitôt que l'état des finances le permettra. La
probabilité que cette glissoire 'seiconstiuira aura pour effet de faire vendre un plus
grand nombre de limites dans cette sectiondu pays et d'en augmenter la valeur.

Vient rén second lieu Pimportance d'une glissoire pour le boià-à la:chute des
Iroquois, sur la rivière.yermni. lIon, et de Paméloration de quelques rapides entre
cette chute et le point de jonctiòn'de la rivière avec le St. Mauricé ; pour accomplir
ces ouvrages il faudrauîe appropriati ond au-delà de £5,00. Ces travaux ouvri-
raient au comreueimneéedede terres osui luisont',actuéllemient
fernées par es obstacle de cette chute

HAVRE DÉ PORT STANLEY.

Le, creusemnelit du bassin intérieur de ce havre s'est contirné lentement
pendant Pnnée drtiièie, mais on est à prendre ds anranérnients pour le pousser
avec plus de vigueuå l'avenir Jusqu'à préserit ce creusementa eu l'effétet'P'a
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vantage, sans compter l'agrandissement du havre, d'en tenir l'entrée libre
et de diminuer la quantité de dépôt de vase dans le chenal.

Les travaux d'extension du quai ouest et de protection pour le bassin,
pour lesquels une appropriation a été accordée, ont été mis sous contrat et sont
maintenant en voie de se faire ; et il y a tout lieu <le penser que ces travaux se-
ront complétés de bonne heure dans la saison prochaine.

CANAL DE LA BAIE DE BURLINGTON.

Beaucoup d'ouvrage a été fait sur ce canal l'année dernière. Ces travaux
consistent partie en ouvrage de réparations utiles et d'entretien, et partie en l'ex-
tension du quai nord-ouest dans le lac intérieur et du quai sud-ouest dans le"
grand lac.

Le premier de ces quais est presque fini et l'autre a été avancé d'environ
300 pieds, avec une légère direction vers le nord. La direction ainsi donnée à ce'
quai a en l'effet de diminuer la houle dans le canal et par là 'de fournii
un meilleur abri aux vaisseaux. Les travaux,' dans le lac extérieur, se sont
poursuivis avec beaucoup de difficultés et de retards à cause ce la profond.aùr dé
l'eau et de leur position découverte. Il a fallu bea ucoup plus d'ouvrage pour pro-
longer et garantir le quai du lac intérieur qu'il n'avait été anticipé, car il a fallu '
enlever environ 60 pieds de plus du vieux quai, et déblayer le fond pour récom-
mencer l'ouvrage que la glace y avait détruit. Il faudra aussi au printemps
beaucoup de draguage pour rendre le chenal passable aux bateaux à vapeur de plus
grandes dimensions qui ont été récemment bâtis pour faire le trajet du pot
d'Hamilton.

Une très grande partie du quai nord, principalement à cause du dépérisse-
ment du matériel et de la nature du fond du chenal, toriibe actuellement'9
ruine et est dans un état dangereux. 'Il est possible qu'il résiste encore une sai-'
son; cependant il ne serait pas prudent, de calculer trop sur cette possibilité. TI
faudra pour le réparer environ £5,000 ; et il serait beaucoup à désirer que la moitié
de cette somme lui fût appropriée durant cette session, dans le but de se procurer
des matériaux, et pour couvrir les frais d'enlever cette partie de la superstructure
qui pourra menacer de tomber dans le chenal, car alors ces frais deviendroàt
beaucoup plus considérables.

QUAIS D'EN BAS DE QUÉBEC.

Ces travaux, en autant qu'ils sont compris dans le présent contrat, peu'ven(
être, à une exception près, regardés comme finis.

L'oflicier surveillant, M. P. Gauvreau, a fourni les renseignements suivants
sur ces travaux :

Les quais de l'lslet et de la Rivière du 'Loup sont aujourd,hui cornplètemen-
finis, excepté qu'il leur manque encore aux angles quelques bnrides ern fer,--ouvrage,
qui n'a pu être fait l'automne dernier à cause de la haùteur des eaux du fleuve
et des marées.

Le quai de Rimouski est aussi fini, à la méme.exception près et pour les
mêmes raisons que ci-dessus. Il est si exposé à la mer et aux glaces, que non
seulement la solidité de sa structure elle-même est en danger, mais que

dans~~ so mais' quel ldans son état actuelil n'offre élùe peu' ou point d'abri aux vaisseaux dàns les
gros vents. 'On croit donc nécessaire d'y ajouter une, aile .de 100 pieds sur 40
a. 'extrémité du large, du côté sud-ouest; ce qi, joint à l'abri. que donne

asle Barnabp, permettrait aux vaisseaux d'y entrer en toute sûreté danp Iç9
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temps les plus durs. Cette aile est aussi considérée comme indispensable à la

protection et à la force du quai même.
A la Pointe aux Orignaux, le quai est encore plus exposé, ce qui, joint au

temps défavorable de la dernière saison, a empêché de l'avancer autant qu'on
aurait pu le faire sous d'antres circonstances.

Une partie de l'ouvrage reste inachevé; mais comme tous les matériaux sont
sur les lieux, le tout pourra être complété de bonne heure dans la saison prochaine.

Les paremens supérieurs du quai des Eboulements et de celui de la Malbaie,
ont souffert quelques dommages des glaces duiant la saison dernière. Aussitôt
que la rivière, sera dans un état convenable, on pourra s'assurer de l'étendue de
ces dommages, effectuer les réparations et assurer l'ouvrage lui-même de
manière à prévenir le renouvellement de ces dommages.

L'expérience de l'année dernière fait voir que les quais en général ont été
un avantage et un abri non seulement pour les vaisseaux qui fréquentent les
différentes places ou ils sont situés, mais encore pour d'autres qui en ont pro-
fité pour se mettre à couvert.

Les avantages qui résultent de ces quais ont aussi été sentis et appréciés
par les marchands, cultivateurs et autres qui résident dans les différentes loca-
lités déjà ouvertes et en voie de s'ouvrir, par les facilités offertes aux habitants
pour se rendre à des marchés qui leur étaient auparavant fermés.

Les améliorations suivantes sont encore nécessaires pour retirer de ces quais
tous les avantages que l'on a lieu d'en espérer, savoir:

Premièrement.-L'érection de deux grues sur chaque quai pour charger et
décharger les articles pondéreux et volumineux, principalement à marée basse,
quand les quais ont près de vingt-six pieds au-dessus de l'eau, et que les vaisseaux
sont obligés de se mettre du côté du quai le plus à l'abri du vent, suivant le temps.
C'est pourquoi il faut de toute nécessité une grue de chaque côté.

Secondement.-On considère qtue l'érection d'un phare à l'extrémité de
chaque quai serait d'une grande importance, tant pour prévenir les accidents de
nuit que pour permettre aux vaisseaux de se diriger du côté abrité.

Troisièmement.-ll serait opportun que chaque quai fût mis sous la garde
de quelque personne qui réside sur les lieux, et dont le devoir serait d'entretenir
la lumière, de prévenir tous accidents aux travaux, et de veiller à leur entretien,
généralement.

Pour payer les salaires de tels gardiens, les réparations des quais, etc., il
est proposé de lever.un droit de havre sur tous vaisseaux qui y abordèront, et un
droit de quaiage sur toutes marchandises et produits embarqués ou débarqués.
Les habitants des environs,respectivement, approuvent généralement ce plan.

La nécessité de prendre de tels arrangements se fait bien sentir par la, ma-
nière dont certaines personnes abusent des quais en y allumant des feux, etc., etc.,
parce qu'il n'y a aucune autorité pour empêcher ces offenses.

PHARES EN BAS DE QUÉBEC.

Les travaux relatifs à la construction des phares en bas de Québec, dont il
est parlé dans le dernier rapport, sont assez avancés pour ne laisser aucun doute
qu'ils seront prêts à recevoir les lanternes et autres appareils à éclairage, aussitôt
que ces derniers pourront être délivrés. A la pointe ouest d'Anticosti, au: Cap
Rosier, à la Pointe Amour, les tours sont rendues à vingt pieds au-dessus du
sous-bassement, et les maisons'des gardiens. ne demandentqu'à -treachevées.

A l'ile de 'Belle-Isle, l'ouvrage est muins avancé, mais;:la plus grande partie
des matériaux nécessaires sont rendus sur les lieux, comme partout ailleurs.
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On a rencontré des difficultés extraordinaires dans tout le counËs de
la confection de ces travaux. Les arrangements pris par l'entrepreneur ont jus-
qu'ici très bien réussi, non seulement à faciliter les opérations, mais encore à pré-
venir en grande mesure, ces accidents auxquels des entreprises de ett'e natué,
plus que toutes autres, sont généralement exposées.

Ayant inévitablement à transporter la plus grande partie du matériel d'en.
droits éloignés et à le débarquer sur une grève découverte et sans défense, contre
taqùYelle une forte vague clapoteuse bat constamment, la vie aussi bien que la pro-
priété ont souvent couru de grands risques; mais bien qu'il se soit fait occasion-
nellement des pertes de matériel, elles n'ont été, dans aucun cas, assez considé-
rables pour interrompre sérieusement les travaux.

A la pointe ouest d'Anticosti, les vaisseaux étaient obligés de mouiller à
environ quatre milles de l'île, et ils ont eu souvent à louvoyer pendant
quatre ou cinq jours, et dans un cas pendant neuf jours, avant de pouvoir être al-
prochés par les bateaux venant de l'île. De la pierre propre seulement à, 'la
construction intérieure, du bois de chauffage et de l'eau douce, sont toùt'ce quü
cette partie de l'île fournit d'utile à ces chantiers.

Au Cap Rosier, les Vaisseaux ancraient à environ deux milles du site dés bý-
tisses, et on a éprouvé en tout temps beaucoup de difficultés à y débarquer êei
conséquence de la houle constante du golfe. On n'a rien trouvé dans cette localité
d'utile aux travaux, excepté le sable, l'eau douce et le combustible ; on appor-
tait la pierre du bassin de Gaspé, à environ vingt-trois milles de distance.

POINTE AMOUR.

Ici, on a trouvé de la pierre et de l'eau douée. On se procurait le sable à
l'Anse au Loup, à une distance de trois à quatre milles; c'est à cet endroii quà
tous les matériaux étaient débarqués, et on les charroyait ensuite par un chemi
à peine passable.

ISLE DE BELLE-ISLE.

On a également rencontré de graides difficultés et beàucoùp de dan'esè ýur
débarquer les matériaux sur cette île ; mais le plus diffléilé a été de les4 reWidré
sur le site de la bâtisse, l'entrepreneur ayant été obligé d'ouvrir un cheminid- eb
d'un mille et demi de longueur, taillé en partie dàna le grarnit. sai le côté äbrupte
de la montagne; cet ouvrage a nécessaireinent océ'pé lés h6inines:pënd afiln
temps considérable, et a empêché que les travaux de là b1àtise n'àie'nt àvaiiëé
aussi rapidement qu'ils l'auraient fait sous d'autres circonstances. Comme la po-
sition est élevée, le phare est de structure peu élevée, eten conséquence les princi-
paux obstacles étant maintenant surmontés, il y a tout lieu de croire qu'il ponra
être achevé aussi à bonne heure q'aucun des autres.

Dans la vue de pressei- ces différents travauxil aé pris des mesures durant
l'étédernier pour faire hiverner vingt-deux hommes à chaque place; ce qui,croit-on,
aura eu l'effet de faire continuer les ouvrages de quatre à six seinaines pls iard
dans l'automne et les fera recornmencer bien plus à boiiih'ure au printemn
prochain.

Cet arrangement, cependant, joint aux délais oecaioiis par les dbàcjùê
ruients, par les temps pluvieux et -contrairés '(dnïquels le détroit et le È6lf t
sujets,) par l'approvisioniement des hoimmes, par la r·ëherche te l"ti
du combustible, et par beaucoup d'autrëi ëigiides, -ont i 'ès ptenises
du travail à un prix qui excède de bëucou'lé 'böÉt dé töute üäditédt'

qs
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blable d'ouvrage fait jusqu'ici:sous le gouvernement. Néanmoins, le tout a'été
arrangé et conduit d'une mauière satisfaisante.

Relativement à ce sujet, il sera à propos de porter l'attention sur certains
autres points et endroits dangereu dans le détroit, le golfe et le fleuve,.où l'érec-
tion de phares contribuerait grandement à la sûreté de la navigation Les cham-
bres de commerce de Montréal et de Québec, les navigateurs et autres intéres-
sés, ont soâvent attiré l'attention sur ces divers points qui sont.

1.-L'Isle aux Oiseaux, dans legolfe.
2.-Le Cap Ray, côte de Terreneuve.
3.-La Pointe Riche, do.
4..--Le Cap Normand, près de 'extrémité Est du Détroit, côte de Terreneuve.
5.-U[sle Boisée, à l'extrémité ouest du détroit de Belle-Isle.
6.-Le Cap Chat.
7.-Les Battures de Manicouagan.
8.-L'Isle du Pot-à-l'Eau-de-Vie.
9.-La Grosse Isle de Kamouraska.

10.-L'extrémité sud de 'Isle aux Grues.
11.-La Pointe St. Laurent, vis-à-vis Beaumont.
Les plus importants de ces points sont:
L'Isle aux Oiseaux, le Cap Ray et le Cap Chat.

REMORQUEURS EN BAS DE QUÉBEC.

Conformément à un ordre en conseil du vingt-six février 1854, un contrat a
été passé avec M. F. Baby pour létablissement d'une ligne de remorqueurs à
vapeur en bas de. Québec.

Par ce contrat, M. Baby s'est 'dbligé d'établir et de maintenir, durant lespace
de sept ans, une ligne de-remorqueurs entre Québec et le Bic, pour remorquer et
aider les vaisseaux, et dans le but de les secourir quand il én recevrait lordre;
'ainsi que poir toutes autres fins que les commissaires des travaux publics juge-
ront à propos.

Deux forts 'et puissants bateaux, de pas moins de 250 de chevaux
chaque, deva-ient être bâtis par 'entrepreneur -pour ce service.; mais en atten-
dant qu'il les ait bâtis ou qu'il se les soit procuré, " la-ligne devait être établie an
moyen des vapeurs Admiral et Advance, avec l'assistance du Doris àu besoin
!ces vaisseaux étant alors à la disposition de M. Baby. Le contrat-fixait aussi le
maximum des droits de remorquage. Le bonus à payer pour -lexécution 'dès
devoirs devait être de £7965:par année. Telles étaient les conditions du contrat.

Le service, tel que stipulé en vertu des dispositions ei-dessus, a'été fait pour
l'année 1854.

A la clôture des opérations de la saison, nombre de remontrancès ont, été
faites au gouvernement par la chambre 'de commerce. de Québec et pard'auttes
parties intéressées à léta blissement d'une ligne de remorqùeurs, que des vaisseaux
ordinaires en bois, avec des roues à pales, tels que ceux pourvus parle contrat,
'n'étàient point propres à untel service, mais que,'eonsidérant la,grande qilantité
de glaces qu'ils 'ont à rencontrer'au commencement et à la fin des saisons, il 'sern-
blait que de forts steamérs Ahélices bâtis en fer devraient être employés dë préfé-
rence comme 'les mieux adaptés à cette navigation. i

En 'conséquence 'de ces renontrances, on a écrit à Pëntrepreneur pour'lui
'demander; de différer la 'construction des vaisseáux'spécifés 'dans so'n contrat,
jusqu'à ce qu'on en fut venu à une conclusion';,on le pria' aussiIdetrans-
amettre au gouvernement les,'conditions auxquellesiL,-mettrait sur la ligùè -trois
steamers à hélices en fer, d'un pouvoir beaucoupIpls grandau lieudess detix

, 18t56.
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vaisseaux en bois, avec des roues à pales, tel qu'il s'était engagé par son conr iat
pour laire le service jusqu'à l'île d'Anticosti au lieu du Bic.

Après quelques négociations avec 'entrepreneur, l'affaire fut renvoyée au con-
seil, et en vertu d'un ordre du 26 février 1855,le premier contrat fut amendé,etun
autre fut passé, dont copie est ci-annexée.-(Voir appendice.)

Par les dispositions de ce contrat, l'entrepreneur s'oblige de faire construire;
sans perdre de temps, deux stearners à hélices en fer, de première classe, de pas
moins de 300 chevaux chaque, et de les mettre sur la ligne qui s'étend jusqu'à
Anticosti. La durée du contrat est de six ans au lieu de sept; et, en considé-
ration de l'augmentation des dépenses et des risques à courir en étendant la ligne
si loin au-delà du point premièrement stipulé, aussi bien que du coût augmenté
des vaisseaux de la classe qu'il est requis spécialement de fournir pour le ser-
vice, le montant de son bonus annuel est établie à £11,300. Le maximun des
droits de remorque est fixé par le contrat, et l'entrepreneur est tenu de fournir un
Ou plusieurs vaisseaux additionnels, s'il en est requis.

STEAMERS OCÉANIQUES.

En vertu d'un ordre en conseil, un contrat a été donné par ce département,
le 28 septembre dernier, à M. Hugh Allan, de Montréal, pour l'établissement et
l'entretien d'une ligne de communication à vapeur entre le fleuve St. Laurent et
Liverpool, pendant l'été, et entre Portland et Liverpool durant les mois d'hiver ;
!opie de ce contrat est ci-annexée. (Voir appendice.)

"Le sujet de ce contrat avait été plus d'une fois discuté en parlement durant
a dernière session, et les conditions en ont été faites autant que possible en con-
ormité des intentions généralement exprimées alors.

Par ces conditions, M. Allan s'oblige de maintenir une ligne de steamers'
pour faire route entre les ports de Liverpool et de Québec ou Montréal, une fois
tous les 14 jours, durant la saison de la navigation du fleuve St. Laurent, et entre
les ports de Liverpool et de Portland une fois par mois durant l'hiver. Les
steamers ne doivent pas être de moins de 1,750 tonneaux et de la force de 350 che-
vaux ; et un nombre suffisant de ces vaisseaux doit être, en tout temps, à la disposi-
ione de l'entrepreneur pour assurer l'exécution d'un nombre des voyages qui ne

doivent pas être de moins de 14 au St. Laurent et 5 à Portland, par année, excepté
au cas d'un printemps bien tardif ou de quelque autre cause inévitable de
retard, auquel cas il ne sera exigé que 13 voyages au St. Laurent ; mais il ne
devra y avoir, sous aucune circonstance, moins de 19 voyages par année. Par
"voyage" on entend le passage d'aller et revenir. Le service régulier de la
ligne doit commencer en avril prochain; le contrat est fait pour cinq ans, et la
subvention annuelle à payer est de £24,000 sterling Le gouvernement a,
le pouvoir de faire amender le contrat en tout temps si les termes et conditions
n'en sont pas remplis fidèlement, et. l'entrepreneur peut s'en démettre au trente
et un dle chaque mois de décembre de sa durée, en donnant six mois d'avis de son
intention de ce faire.

Le désappointement causé par l'insuccès aussi signalé, de MM. McKean,
McLarty et Cie., dans le contrat qu'ils avaient passé avec ce département
pour l'établissement et l'entretien de cette importante ligne de communication'
va rendre doublement impérieuse l'exécution stricte de toutes les stipulations et
conditions du présent contrat. Mais, à en juger par l'activité que lentrepreneur
a montrée jusqu'ici, les soussignés n'ont aucune:raison de craindre qu'il s'élève
aucune difficulté sous ce rapport.

L'attention du gouvernement a été dernièrement attirée sur P'établissemen
d'une ligne télégraphique de Québec à la baie Forteau. C est un sujet qu'il parat
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très à propos d'introduire ici, comme se rattachant à l'érection des phares, à Péta-
biissernent de la ligne de remorqueurs entre le détroit de Belle-Isle et Québec et à
celui de la ligne à vapeur entre Liverpool et le St. Laurent, (sujets mentionnés
plus haut.) Le moyen de communiquer par télégraphe du détroit de Belle-Isle
serait de la plus haute importance et assurerait tous les avantages attendus dès
diverses améliorations qu'on avait en vue quand elles furent entreprises.

Dans le cas où un navire se trouverait en détresse ou qu'il aurait besoin de
se faire remorquer, le maître en charge du remorqueur pourrait, en très peu de
temps, en être averti et voler immédiatement à son secours et à son assistance ;
et on ne doit pas douter que par là on préviendrait une grande perte de vie et de
propriété tous les ans.

La chambre de comnierce de Montréal, dans son mémoire sur ce sujet, émet
des arguments bien forts en faveur de l'établissement de cette ligne de télégraphe;
parmi les principaux sont ceux-ci:

Premièrement.-Que l'importance et l'augmentation toujours croissante du
commerce, entre les continents d'Europe et d'Amérique, donnera une valeur perma-
nente à tout ce qu'on fera pour faciliter la transmission des nouvelles entre euk.

Deuxièrnement.-Que la province du Canada dépend à présent des Etats-
Unis, pour sa correspondance étrangère d'outre-mer qui lui vient par les steamers
de la ligne Cunard et autres; mais, avec une ligne de Québec à la baie Forteau,
705 milles en bas de Québec, on sera à un point qui n'est éloigné de Liverpool
que (le 1008 milles, contre une distance de 2466 milles de ce port à Halifax.
Par ce moyen, on recevrait pn été nos nouvelles de 48 à 60 heures , plùtôt que
par toute autre ligne existante ou possible.

Il ne peut y avoir de doute que si cette ligne se faisait jusqu'à la baie For-
teau, le gouvernement <le Terreneuve prendrait des arrangements pour la faire
continuer jusqu'à St. Jean, où.les steamers de Portland, en allant ou revenant, tou-
cieraient, et les nouvelles nous seraient transmises immédiatement; de cette
manière, cette grande ligne canadienne serait la première à distribuer en Amérique
les nouvelles d'Angleterre et de l'Europe continentale, et serait celle qui trans-
mettrait les plus récentes d'Amérique.

A partir du Saguenay, au nord, là où les habitations cessent, il y a une
suite de postes de la Baie d'Hudson et d'établissements de moulins, où l'on
pourrait faire parvenir des fils de communication, aussi bien qu'à chacun des
phares, au moyen desquels les nouvelles locales et tous messages, comme ceux
qui deviendraient nécessaires en cas de naufrage ou de détresse, ou quand un
vaisseau aurait besoin de se faire touer, etc., etc., pourraient être transmis avec
facilité.

Les soussignés sont d'opinion que le sujet est de la plus haute importance;
et c'est leur avis qu'il n'y aurait aucune difficulté à prendre des arrangements avea
quelque compagnie de télégraphe pour l'établissement et l'entretien d'une pareille
ligne, à des conditions qui lui conviendraient ainsi qu'au public.

RAPIDES DU ST. LAURENT.

L'amélioration de ces parties , des rapides qui présentent des obstacles à la
descente des vaisseaux chargés autant que la profondeur des canaux peut le per-
mettre, a été depuis longternps regardée comme un objet de grande importance,
et en conséquenpe, souvent portée à l'attention du gouvernement. Tout le
monde convient qu'en enlevant les roches et les cailloux qui causent ces obstacles,
on augmenterait de .,beàucoup les facilités de transport et orn en diminùerait
considérablement le coût; rmais il existe différentes opinions quant à,la possibilitÔ
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d'effectuer cette amélioration, quant à ce qu'elle coûterait, quant au degré et us-
qu'où il se-raitpdsible de le faire.

Dans le rapport annuel de-ce département pour 1850, on avait mentiorïné le
Éujet, et il y était dit que les commissaires des travaux publics d'alors étaient
d'opinion que, comme la somme de £-15,000, qui avait été proposée pour cette
amélioration, n'était pas suffisante pour faire l'ouvrage,ils n'étaient pas disposés
à recommander aucun octroi avant de plus arnples considérations, et :avant
d'avoir constaté d'une manière satisfaisante le montant probable des dépenses..

Dans le rapport annuel suivant, celui de 1851, les commissaires disaient
qu'ils avaient fait commencer les examens et visites nécessaires; et que, quoi-
qu'ils ne fussent pas encore terminés, ils étaient assez avancés pour per-
nettre à l'ingénieui- du département pour lé temps d'alors de faire un rappoit
:ad inlerim, et de fournir un état approximatifdans lequel il était calculé que poùr
la somme de £30,000 on aurait un chenal :sûr et facile pour des vaisseaux
qui tireraient 10 pieds d'ëau.

Dans le rapport annuel pour 1853 et 1854, il, fut encore fait raention'de
P'inopportunité d'entreprendre un ouvrage d'une nature aussi difficile et périlleuse
sans être un peu certain de l'accomplir, avec à peu ;près la somme appropriée; et,
comme moyen de parvenir adéterminer ce point, l'ouvrage fut annoncé et des
soumissions demandées. Une seule soumission fut reçue, celle de MM. Maille-
fert et Raasloff, qui s'étaient acquis une certaine célébrité par le succès qui avait
couronné leurs opérations dans l'amélioration de l'un des chenaux du port deNew-
York. Cette soumission était d'un caractère bien particulier et conditionné.
Ces messieurs offraient " d'ouvrir et de définir permanemment un chenal navi-
gable dans les rapides, depuis Prescott jusqu'à Montréal; le chenal, aurait 200
pieds de largeur, et une profondeur suffisante pour y admettre des vaisseaux de
dix pieds de tirant d'eau" Mais dans lapartie, suivante de ce document ils
disaient: "Nous n'avons point de renseignements pour baser une estimation de
cet ouvrage,"'et i1s proposaient différents arrangements et cohditions.

Sous ces circonstances, il aurait été évidémnent imprudent d'accepter une
telle soumission et de la mettre à exécutioný; mais les commissaires convinrent
avec ces messieurs d'un arrangement pour faire la visite la plus minutieuse des
rapides dans le but de s'assurer réellement où étaient les obstables,-de ;leueim-
portance-du montant à enlever et du coût probable; et aussi pour' essayerýpar
l'explosion de 50 fortes charges sous-marines de .125 lbs. de poudre chaqueil'?aj»,
plicabilité de leur système d'opération à l'ouvrage en question, ce dont les
commissaires doutaient fortement. Pour défrayer les dépenses de cette visiteet
de ces expérinces, on avait approprié la somme (le £6,200.

Le résultat de cette inspection ne fut reçu qu'après que le rapport fut mis
devant le parlement. En peu de mots, il se résumait à ceci

Pour avoir un chenal de la dimension déjà mentionnée, il fàlla ne,
dépense

1. Aux rapides des Galops............. ........ £11,232 Os. Od.
2. Dans le chenal nord du Long Sault............... 17,198 0 0
3. Aux rapides du Côteau, (du lac St. François à la

Pointe au Diable).................. ....... 49,365 0 0
4. Au rapide des Cèdres, (de la Pointe au Diable à la

Pointe au Moulin).................. ...... 12,500 0 0
5. Au rapide des Cascades, (de la Pointe au Moulin

au lac St. Louis,).......................... 98,715 O

0otl,...................£1801000 0 0

La nature de Pouvrage est représentée à divers endroits du rapport deMM.
'Maillefert et Raasloff, coinme " dangereuse et difficile, et assujettie à dèsinter
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"ruptions par la avigation;" Ils disent encore, à ce sujet-" l'otvrage est pra-
"ticable, inais il offrira de's difficultés et du danger en conséquence de fe'tirbrbï

rapidité du courantet:de la turbulence de Peau -- " il s'y rencèontrerâ beau-
"coup de difficultés à eause de la vitesse du courant qui estde pfus de Î4 pieds à
"la seconde. et les eaux.sont trèsýimpétuenues; "-"11l se ra assujetfi à de fréquemres
"interruptions par le passage des vaisseaux et, il est à craindre, à de nombreux
"accidents par la collision des radeaux, etc.,; "-Il est regardé comme praticable,
"mais il offrira beaucoup de diffic-dtés-eti de dangers, en conséquence de la
"iviolence du courant, de la hauteur des boùillonnements des vagues et de la proxi-
" mité de la chute aux Bouleaux."

Les vaisseaux de 8 pieds de tirant d'eau peuvent maintenant descendre dans
plusieurs des rapides pour l'amélioration desquels des sommes sont fixées par le
tableau ci-dessus donné. Le plis grand obstacle pour lés vaisséàùx d*ê c:tirant
d'eau paraît :être dans le rapide des Cascades, depuis la -Pointe au Mouliìù
jusqu'au lac St. Liuis; etc'est cette partie que les soussignés 'orisidèrent qu'il
serait le plus sage de commencer actuellement.

Le chehal que suivent le§ vaisséaux et radeaux en descendant est en
grande partie dt côté hiord du fleuve. Il est très tortueux et obstrué de plusieurs
récifs de roà solide; A pait ce chenal, il yen a encore un au milieu et un au sud";
celuidu nilieu,à tout prendre en considération, est décidément celui qu'il faudrait
préférer pour 'arnélidration de cette partie du fleuve. Une fois térrtiirlé, il serait
beaucoup plus droit qu'aucun des deux autres, il est facile d'entrée, le courant
y descendrait toutdroit, et non en travers comme il fait en pùsieurs endroits du
chenal actuellement suivi ; et comme il ne suit pas la tdûte de la navigation,
l'ouvrage pourrait se poiisuivre sans être interromp par le passage des vaisseaux

Les soussignés n'appréhendent point:de difficultés sérieuses à améliorer ce
chenal ; et une fois qu'il sera fait, et avec quelque pëu de 'dépenses de plus, on
obtiendra aussitôt une augmentation de tirant d'eau <le deux pieds de pius d'ùn
bout du rapide à l'autré. A préseîît, der vaisseaux de plus de six pieds ne 'peu-
vent le descendre.

A l'égard de l'enlèvement'du roc solide et descailloux dans les eaux les
moins profondée du chenal projeté (en quelques'éiidroits elles n'ont pas, -plus de
cinq pieds de 'hanteur) les soussignés sont d'avis qu'il serait futile de -Penti-
prendre'àà môye' de:'èhàrgas sous-mariùes de poudre contenue dans des' bôites dé
fer-blanc ét plaëées sur le- roc. Clest mie rméthode dont on ne peut douterda
succès là où il y a une grande profondeur d'eau dont le;poids charge rappailtel
que c'était le cas pour 'essienrs Maillefert et Raasloff à Hélîgate, (Port de Née
York); mais, sans entrer dans le calcul de la pesanteur d'eau 4u'il faêdrait avoit
sur la poudre pdur lui-faire ýfendre le roc, ou crever le fônd's, quandil est éoin-
posé de caillbux couverts d'une glaise dure, les soussignés 'sont OonvaifeuskdSla
justesse de leùr vue 'pàr"le peu de -résultats qu'ont eus ,plusieurs des:dbargh s
qu'on a fait sauter sous la direction de messieurs 'Maillefert eiRaadlößlddïis là
dessein de déplladerquèlkues pierres et 'cailloux qui obstruaient urn chenaliunpo-
raire, au canal de jonction.

Les soussignés sont d'avis que' l'ouverture du chenal mentionné peut se faiiï
en sûreté et avec sucèÀ ën calant à la tête de la :percêe q'ilI faudra faite, diso à
à 13 pieds d'eau, une caisse bien foi'te etbien solider'â la quelle dn ajoutèait:âü
pilier en aile ;deýchaque côté. Par ce moyen ôn éviterait le eburant pour ltravillérn
On pourrait placer sur ëitecaisse un engirrà vapeurportatif; avec toutes lesitadhi
nes, etc., nécessaires aux travaux ; à l'abride ce pilier, on aurait une eau morte où les
hommes, les radeaux, les berges, etc', pourraient être placés comnodénent., Le
déplacement du roc, considère-t-on, pourrait alors. s'eWectuer par les moyens ordi-
naires du forage, de la mine, etc.

Les quais recommandés dans un rapport précédent pour servir à amarrer les
vaisseaux en cas d'accident, de brume, ou de surprise par la nuit en descendant

. 85X .



19 Victoriae. Appendice (No. 31.) A. 185

les rapides, ont été mis sous contrat, et sont en voie de se faire aux places suit
vantes ; à la baie de Rousseau, trois milles en haut des Cèdres; à la baie de
Bocco Hay , trois milles en bas de.s Cèdres ; et un autre à environ un mille en haut
des rapides de Lachine. Pareil besoin se fait aussi vivement sentir à la tête
des rapides du Côteau. Les quais dont on s'est servi jusqu'ici, en face du village
du Côteau, sont en ruine- ils sont aussi propriété privée. La construe.
tion d'un quai convenable en cet endroitsera d'unegrande conmodité pour. le
commerce, soit pour y amener les vaisseaux, quand l'approche de la nuit leur ren-
drait dangereuse la descente des rapides, soit pour y prendre du bois de chauffage
ou pour y échanger les malles.

En rapport avec les améliorations du fleuve St. Laurent dont il vient
d'être parlé plus haut, il en est une autre qui paraît avoir assez d'importance aux:
yeux des soussignés pour devoir être mentionnée, dans la vue d'attirer 'attention
de la législature sur les inconvénients sérieux qui en résultent ; c'est le moyen
d'empêcher que les,glaces ne s'accumulent tous les deux ou trois ans à la tête des'
rapides du Richelieu. Cette accumulation de glaces obstrue tellement l
passage des eaux au printemps qu'elle les fait refouler et gonfler .assez
pour submerger pendant plus d'un mois une grande partie des terres hassêsè
mais cultivables des paroisses de Gentilly, Hécancour, St. Grégoire, Nicolet
la Baie du Fèbvre, St. Français du Lac, Yamaska et Sorel, du côté sud du
fleuve, et de celles de Berthier, St. Cuthbert, St. Barthélemi, Maskinongé, a;,
Rivière-du-Loup, Yamachiche, la Pointe (lu Lac, la Banlieue et partie de la ville
des Trois-Rivières, Batiscan et S'e. Anne de la Pérade, du côté nord.

Ce sujet est déjà venu devant le parlement, durant la session de mai 1853,
et un comité spécial en a fait une investigation complète. La preuve' faite,
devant ce comité et contenue dans son rapport qui a été imprimé par ordre de la
chambre, paraît aux soussignés suffisante pour expliquer comment se fait cette
digue, et les moyens suggérés pour y remédier, savoir, la construction de trois
piliers, ou plus, placés à certains points, vers la tête des rapides, paraît avoir du
bon sens et est propre à atteindre le but qu'on se propose.

Les dommages causés par l'eau, en submergeant ainsi cette vaste étendue
de pays, sont des plus sérieux: nombre de clôtures et de ponts sont empo
tés ; quantité de bois de commerce et autres matériaux flottants, du sable et dés
pierres y sont déposés, au grand dommage des prairies et autres terres-; les
maisons, les granges et autres bâtiments y sont souvent détruits; la culture des
champs submergés est retardée pour un temps considérable, et souvent entièrek
ment; le transport des malles est arrêté, etc. La navigation du fleuve est
retardée ýde 8à 15 jours par cette accumulation de glaces; le transport des
produits entre les sections Est et Ouest de la province est .suspendu. les vaisseaux
d'ontre-mer consignés pour Montréal et arrivés de bonne heure à Québec, y sont
retenus pendant plusieurs jours

La construction des piliers que Pon demande pour empécher la glace di
s'amasser et de causer d'aussi grands dornmages, coûterait environ £l,500;il
semble aux soussignés qu'ane telle dépense, fut-elle faite par essai, serait encore
justifiée par l'immensité des avantages qu'on espère en retirer, et il est prouvé à
ieursatisfaction, par les témoignages produitsdevant le comité, que ces piliers, bien
loin de nuire àla navigation, la rendraient de beaucoup plus facile, pourles vais-
seaux et les trains de bois qui passent en cet endroit du fleuve.
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CANAL DU ST. LAURENT ET DU CHAMPLAIN

Chaque année qui se succède démontre de plus en plus clairement l'absolue
nécessité de relier par ce chaînon l'immense étendue de navigation intérieure de
cette province et des Etats-Unis.

La haute importance qu'on y attache, comme moyen de promouvoir le com-
merce de transport des produits du Haut-Canada, par le St. Laurent, et les canaux
canadiens,-de nous assurer les chances de lutter avec succès, pour le transport
d'une bonne partie des produits de l'ouest, soit vers la mer, soit pour 1,'appro-
visionnement des états de l'est,-d'engager les vaisseaux américains à se diger
vers les ports de l'Atlantique par les eaux du Canada-de procurer à notre grand
commerce de bois tous les avantages de transport vers les grands marchés de
Troy, Albany, New-York, etc.,-et comme moyen de développer d'autres avan-
tages précieux, a été si souvent et si amplement représentée à la législature, (voir
les rapports de ce départment en 1847, par les -hon. W. B. Robinson et C. E.
Casgrain, commissaires; en 1848, par les hon. W. H. Merritt et Jos. Bourret, com-
missaires; en 1851, par les hon. John Y6ung et H. H. Killaly, commissaires, et en
1854, par les hon. Jean Chabot et H. H. Killaly, commissaires;) que les soussi-
gnés ne croient devoir ajouter rien dé plus sur les nombreux avantages qui devront
résulter pour la province de cette grande entreprise. Ce sujet a été traité avec
habilité par Phon. John Young, dans un pamphlet qu'il a publié dernièrement et
qui vaut bien la peine d'être lu.

Lorsque le dernier rapport des commissaires des travaux publics a été mis
devant la législature, M. Jervis, ingénieur de haute renommée dans les El ats-Unis,
était à faire un relevé général de la-ligne du canal en question, sous la:direction
de ce département, et le rapport si bien soigné. de ce monsieur fut publié peu de
temps après, et mis devant la législature avant la fin de la session.

L'importance, la grandeur et le coût de cette entreprise, et la grande. diffé-
rence d'opinion qui existe entre les hommes de la profession quant à la ligne et:aux
dimensions les plus convenables à adopter, aussi bien que la sage politique de
pourvoir, tout en faisant la grande dépense qu'entraine le projet, aux besoins et aux
intérêts de La section de la province en bas de Montréal,. qui commence mainte-
nant à se développer, autant qu'à ceux de la section supérieure, (ce que M. Jervis
ne parait pas avoir apprécié suffisamment pour en venir à sa conclusion, et s'être
arrété à la ligne qu'il recommande,) tout tendait à faire sentir fortement, aux sous-
signés la nécessité de recueillir les, meilleures opinions et autant de renseigne
ments que possible sur chaque point qui y s'y rattache, avant de se hasarder à re-
commander une décision finale sur les deux points principaux, savoir, sur laligne
et les dimensions à adopter.

Peu de temps après la réception du rapport de M. Jervis, la préserce en
cette province du capitaine W. H. Swift, (ingénieurcivil de d istinction , qui avait
été pendant plusieurs années ingénieur de l'état-du Massachusétts,) vint fournir
l'occasion.de recueillir d'autres informations d'une grande valeur sur le 'sujet';
comme il avait été mentionné que; d'autres routes, à quelques-unes desquelles
le rapport de M. Jervis faisait allusion. mais que ce monsieur n'avail pas' exarnf.
nées, offraient de plus,, grands avantages: que celle qui était recommandée, un
parti d'exploration fut mis sur pied en charge immédiate deM. Garrble,ingét
nieur d'asse 'de pratique et d'expérience pour faire, non seulement le relevé de ces
différentes lignes,,mais encore pour prendre en différentes splaceset transversalle
ment le niveau de.toute la contrée depuis leslacs St: François et St. Louis jus-
qu'au lac Champlain, afin qu'après l'exploration et le nivellement les plus, soi-
gnés, la question de' route fut enfin arrêtée; d'une :manière, satisfaisante.

Les rapportsde ces deux messieurs sont annexés.
En constiltant le rapport de M.' Swift, on trouvera qu'il' diffère d'avec M.

Jervis, sur le choix de .la ligne., que ce 'monsieur a recommandée, et qu'on
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nomme "ligne de- Bt!auharnoit3." E~lle part de la riviè.re cwiepè

%1 .-A

des casernes de St. Jean, à une élévation de 37ý pieds, et 'étend presque en
ligne directe vers Caughnawaga, jusqu'à environ 4 milles de ce:village, où ell
tourne vers le sud, et va tomber sur te canal Beauharniois, en haut d1e'la.6èëime:
écluse, à 21 milles de l'entrée inférieure de ce canal par ·lequel on spropose dA
l'alimenter. On y ferait aussi une branche, (à partir du détour qu'il fait pour
rejoindre le canal de Beauliarnois jusqu'au lac St. Louis, près de Caughnawaga;
cette branche desçendrait au lac au moyen de cinq écluses.e

Sous les autres rapportse 'M. Swift est d'accord avec M. Jervis et il con
firme pleinement la parfaite praticabilité de l'ouvrage et son importance ponil
province.

En examinant le rapport de M. Gamble, on y trouvera que le temps qu'il a
passé avec son parti à faire l'examen et l'exploration du pays par où 'on voulait
faire passer les différentes routes mentionnées, n'a' pas été perdu. Le. résultat
de ses relevés et de ses calculs l'engagent, lui- aussi, à recommander L'adoptio
de la route que M. Swift regarde, dans son opinion, comme-la. meilleure et. la

plus avantageuse à suivre. Cette ligne- est presque la môme (avec quelqu's
changements pour le mieux) que celle primitivement choisie par M. Mills. Elle
part de niveau, avec la rivière Richelieu, à St. Jean, suit -la ligne du canal. lde
Chambly Pespace de 9- milles, et tourne alors du côté de taughnawaga, oùlau
moyen de deux écluses elle descend.au lac St. Louis:a même point que a
branche projetée de M. Jervis.

Ces trois rappors,, qui contiennent des statistiques d'une immense valeur et
une quantité de tableaux ingénieux et importants, méritent la plus sérieuse:con-
sidération ; etc'est après en avoir bien patiemment et bien mûrement.considéré
etpesé les données et les motifs, que les soussignés se prononcent en faveur de
la ligne qui suit le .canal de Chambly et qui de là traverse aulac St. Lquis,
comme devant réunir et procurer à un plus haut degré tous les avantages en
vue·dans cette amélioration.

A près avoir confronté avec attention les avantages respectifs des différeniès
routes,-au nombre de six ou sept,-et les 'arguments des ingénieurs et leur appui
les soussignés sont décidemment. portés à conclure que le seul contraste; ou com0
paraison possible et soutenable reste entre la 'I ligne de Beauharnois" ayant pour
source d'alimentation le canal Beauharnois, avec sa bianche. de Caughnawaga;
recommandée par M, Jervis, et la 'ligne de Caughnawaga, alimentée par 'le' lac
Champlain, donnée comme la meilleure par MM. Mills, Swift et:Gamble.

Pour être plus court, en parlant de ces deux routes ,à l'avenir, la première
s'appellera 'La ligne de Mills," et l'autre "La ligne de Jeiis.">

Prenant, comme commun à ces deux lignes, le point de départ de la ligne
de Jervis sur le canal de Beauharnois et son point' de corttact sur le Richelieu'
la comparaison se fera comme ceci:

Ligne, de Mills: -2#% milles le navigation du canal, jusqu'au bout du canal
de Beauharnois; 14 milles de navigation de lac, jusqu?à Caughnawagá :t34ud
navigation de canal, jusqu?à St.:Jean; ou, 3 6--2 -%. milles de navigation de cánal
14 milles de navigation de lac, et un total de 87 piéds et 6 pouces'd'éléyatiod
où de descente,. er huit écluses, ;sans compter une écluse de gardé. COûtd,
$3,706,282, ou £926,558. '',' ;

Ligne de Jervis; 16 milles de navigation de canal, jusqu'à1a 'jonlctiôi
de la branche de Caughnawaga; 2l- miles de navigation de canaljusqà
.St. Jean ; ou, untotal de 37Q milles de navigation de canal, et 37- pi:eda d el
vation ou de descente en 3! éclusesl, Coût,$3,369400, ou £842,350, t t

Il faut <remarqer cependant' que cette comparaison""n'est juste et -l
s'applique qu'au cas des .vaisseaux qui vont' vers l'ouest, car ceux'ùqui en
viendraient suivraient avec' bien plus d'avantage la-,toute dn fleä'é, dui
moment que les, rapides seront .,améliorés." Les 'vaisseaux' de Montreal
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de l'Ottauoais, etc.,.qui sesréuniraient dans le lac St. Louis auraient à franchir les
14 milles de navigation de lac, monter les 62 pi. ds et 6 pouces des écluses de
Beauharnois, et descendrie les 37 pieds et 6 pouces de celles du Richelieu. Pour
ce commerce de Montréal et de l'Outaouais, la comparaison serait:,

Ligne de Mills.

Navigation de lac, disons . .
Navigation de canal.. .................
Par écluses........ ............ ...... ...... ....

Ligne de Jervis.

Navigation de lac............ ............. .
Navigation de canal................ ........
Par écluses...................... ............

3 milles.
344 milles.

25 pieds.

14 milles.
37-Aîn milles.

100 pieds.

En conséquene,'le commerce important de l'Outaouais et de Montréal exige-
rait que la branche de la ligne de M. Jervis continuent jusqu'à Caughnawaga.

On peut donc comparer, en autant que le commerce de l'Ouest et celui de
Montréal et de l'Outaouais sout oncernés, Icle coût,de;ces deux routes, comme suit:

Ligne de Jervis, coût comme ci-dessus.
Ajoutez pour la branche jusqu'à Gaughna-

$3,369,400 £842,350

waga, pour rencontrer -les besoins'd u-terri-
loire de l'Outaouais, et pour attirer tout le
commerce par le lac St. Louis,'soit de Mont-
réal ou d'ailleurs, suivant estimation de.M.
Jervis......................$898,400

Ajoutez, por le coût du surcroit d'eau qu'il
faudra pour alimenter trois jeux d'écluseà
descendantes, au lieu d'une comme en pre'-
mier leu................. 280*000

$4 *547 800

Ainsi, l' coût réel' de la ligne de Jervis, pour, la
rendre aventageuse au commerce, non seule-
ment de l'O.uest mais de l'Ottaouais, Mont-
réal, etc., serait de....................$4,547,800

Coût dela ligna <e'Mills, surle même principe.

En faveur de 1& ligne de Mills.....

£224,600

70,000'

1,136,950

£1,1369s0
926,558

£210.402
D'ailleurs, prenons .en.considération l'immnense commerce de bois qui se

dirige vers les muarchés .des:Etats-U;nis, d'en bas de Montréal, de, la valléedii
St. Maurice et de:ses tributaires,;etc., etc., et comparons:

La ligne de M., Jervi avec sa. branchelaisse toute la navigation du Riche-
lieu et du. canal:de.Charnbly dans son présent;état i de ruine, forçant par 1àle
vaisseau chargé de bois du St. Maurice, etc., à monter le fleuve à l'encpntre d,
courant jusqu. lontréal, à.passerAle:canal de, La.. Chine, et de, l:à,'St. Jean;
lui imposant ainsi la'dépense'et(e délai. de, 33 milles de navigation' decanal et
de 145 pieds d'égluse,; avec un surplus de navigation, de rivière,,e ii le comparant
avec la tote du Richelieu qui n'a.que 1-2 milies:de canal et 78 pieçs td écluse.

IL est (onc;évident que,,;soit avec la-ligne de Mille, soit avec celle. de Jervis,
il. faut pourvoir à faciliter le commerce-den-bas de Montréal.

Les frais;de cela par Pune ou lautre des deux,o rcles seraient respectivement
comme suit: .- , '. . , :

A. .i85G~.
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Ligne de Mills comme ci-dessus, coût... .... $3,706,232 £926,528
Mais cette somme comprend le coût de l'é-

largissement de 91 milles du canal de
Chanbly qui serait commun au com-
rnerce de l'Est et de l'Ouest, ne laissant
que 2 milles, du canal de Chambly et
de navigation du Richelieu à améliorer,
coût................................ 776,080 194,000

Coût total des améliorations ce toutes les lignes
de commerce par la ligne de Mills...... ..$4,482,312 £1,120,578

Ligne de Jervis, pour les mêmes facilités, coût
comme ci-dessus............ .......... 4,547,800 £1,836,950

Estimation de M. Jervis pour l'élargissement
du canal de Chambly et de St. Ours, comme
pour la ligne de Mills ci-dessus.......... $2,016,080 £504,020

$6,563,880 £1,640,970

En résumé, pouir obtenir une communication avec le lac Champlain pour
tous les commerces qui peuvent en avoir besoin, il en coûtera

Par la ligne de Mills ............. ...... $4,482,312 £1,120,578
Par la ligne de Jervis.... .............. .. 6,563,880 1,640,978

En faveur de la ligne de Mills...... ....... $2,081,568 £520,400

La comparaison du coût des deux lignes, faite comme ci-dessus, est basée
sur l'cstimation faite par M. Jervis pour sa ligne de Beauharnois et sa branche,
et sur l'estimation approximative qu'il a faite du coût de la ligne de M. Mills.
Mais d'après l'estimation bond fide faite par M. Gamble, sur les lieux et sur des
mesurages détaillés, la comparaison sera encore plus favorable à la ligne deM
1 ills, en a utant qu'il appert que cette ligne, àvec l'amélioration de la navigation du

Richelieu et du canal de Clambly, peut se faire sur la même échelle que la ligne
de Beauharnois de M. Jervis, avec sa branche de Caughnawaga et lPamélioration
de la navigation du Richelieu et du canal de Chambly, pour la somme de
£930,092, contre celle de £1,640,978 pour la ligne de Jervis; donnant une
différence èn faveur de la première de £710,886.

Mais même en admettant que le surcroit de dépense qu'il faudrait encourir
pour l'adopter la ligne de M. Jervis ne serait que de £520,400, les soussignés sont
persuadés, par les calculs serrés qu'ils trouvent dans l'e rapport de M. Gamble,
qu'il ne serait point compensé pour aucune diminution de temps ou de frais dans
le transport.

Le seul point qu'il reste à considérer, dans la décision des travaux de ce
projet de communication, est celui des dimensions de l'ouvrage, et en ceci lé-
soussignés ne concourent . pas entièrement dans les conclusions de M.r Jàivk
Cette question de dimensions se rapporte principalement à la hauteur d'eau surr
les seuils, à la longueur et à la largeur des 'écluses, et à la profondeur et largèùr
du canal.

Par rapport à la hauteur d'eau sur le seuil des écluses;'M:Jervis dit:
pinion la plus certaine que j'ai pu obtenir est 'qu'un 'tirant d'eau de 9 ou
pieds est autant que l'on' pisse adopter avec profit pour Pusage général, et
10 pieds est la plus grande hauteur que l'on devrait adopter dans tous les c,

" et seulement pour les ports de meilleure eau." Il ajoute plus loin,-" P'onpe
"dire que l'extension que prend le commerce des lacs conduira,à lamélioiatioI
" des havres, au creusement des battures de la rivière St. Claire, et à augmente
"de toute nécessité la hauteur d'eau de manière à admettre des vaisseauxid'un
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plus fort tirant, et ainsi l'objection à une plus grande profondeur d'eau disparaî-
ira ;" et, " d'après ce que je puis connatre des havres des lacs, je ne vois pas
" qu'on lit en vue d'y faire de grands changements dans leur profondeur l'eau."
Il recommande finalement la hauteur de 10 pieds d'eau sur les seuils. Les soussi-
gnés coneourent pleinement dans cette conclusion, d'autant plus que le canal
Welland et plusieurs autres canaux canadiens portent celle hauteur, qu'ils sont
tous susceptibles d'étre améliorés de manière à leur donner h même hauteur
sans qu'il en coûte beaucoup, et que l'amélioration de la navigation du lac St.
Clair est actuellement en voie de se faire.

M. Jarvis recommande que la hauteur d'eau du canal soit d'un pied de plus
que celle des écluses. D'après l'expérience acquise dans la manouvre et l'en-
tretien de nos canaux dans cette section lu pays, et par suite des dépôts consi-
détrables qui se font si rapidement au, fond par le clapotage de l'eau sur les
bords et en conséquence le la nature purement alumineuse du sol,-chose qu'on
ne saurait empêcher entièrement nême au moyen les meilleurs parement,-les
soussignés croient devoir recommander que le finds du canal, partout où il sera
creusé dans la glaise, soit de deux pieds plus bas que les seuils d'écluse. Dans
le roc, le tuf, etc., un pied plus bas que ce niveau suffira.

Quant à la largeur du canal, les soussignés pensent qu'une largeur de 80
pieds au fond, dans les tranchées difficiles, sera suffisante pour cornnencer ; car,
en examinant le niveau et la coupe du profil, ils trouvent que, pour une bonne
partie de la ligne, le double de cette largeur, ou plus même, peut lui être donnée
sans surcroit de dépense, et qu'à l'avenir, quand le trafic le requerra, l'élargisse-
ment des portions étroites du canal pourra s'exécuter sans en) géner la navigation.

Sur la longueur des écluses, M. Jervis remarque :-" Je crois que le transport
"le plus économique serait au moyen de propellers le 500 à 600 tonneaux ; ce qui
"nécessiterait une longueur d'écluse de200 pieds, etc.,* *Quant aux besoins ac
" tuels de la naivigation, je pense que des écluses de 200 pieds <le longueur sur 36

pieds de largeur, avec une hautdur d'eau de 18 pieds, rendraient les propellers les
vaisseaux propres à effectuer le transport le plus économique qu'il soit possible

"de faire ;" riais plus loin il ajoute :-" Si l'on jugeait à propos de pourvoir à·une
plus grande.longueur de vaisseau, disons de 30 pieds, on pourrait le faire pour

"quatre mille piastres parécluse,et cette augmentation de longueur pourrait se faire
"dans, la suite lorsque la nécessités'en ferait sentir." Finalement il conclut ainsi:
"Etbien que j'aie des doutes sur cette nécessité, je dois avouer qu'en vue de-toùtes
"probabilités possibles, je suis disposé' recommandrde donner de suite, comme
"la plus convenable, une longueur de deux cent trente (230) pieds 'aux écluses

Le calcul du coût de cette longueur additionnelle de trente-pieds est correct
si.elle se fait' en même- temps, que la construction des écluses; mais il' deïrW
être au moins quatre fois pIlus élevé, sinon plus, si elle se fait dans la
suite." Il faudrait dans ce-cas la faire-en hiver, et l'on sait'que'la saiornest loin
d'être convenable aux ouvrages dIe maçonnerie et qu'elle occisionrne beaucoup
plus de. dépenses -dans ces travaux. Toute une' paire deý murs d'enclavs
pour les portes, avec tous leurs contreforts, les jouillières (murs de côté,) etc
auraient à être-démolis etreconstruits. La plateforme de ces portes, avec le busà et
autres lanbourdes, auraient à être refaits. Il ne peut donc y avoir d'hésitaton
adopter tout-d'abord'cette longueur au moins; qui, dans l'opinion dessoussignés,
sera de- proportion à, donner- passage aux vaisseaux de' deux cenît - trente
pieds de longueur.

Quant à la largeur-des-écluses; M.Jervis entre dans la question de là: dès
cription'des vaisseaux qui devràientêtre construits sur la dimension des écluses de
ce canal, et ilest d'avis qu'ilsde vraient être de laclase dès propellrs, et il corisidére
qu'une largeur de 36 pieds devrait répondre à leurs bèsoins' KApropos dés åtea6rrer
à roues latérales, ildit'quea--les écluses du canal, Welland i'admettent poin

cg
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de sleawwrs â roues latérales,et aussi ces vaisseaux n'ont-ils aueune occasion

pas er. "-Encore,-- les staavers à roues latéri les, conhme vaisseau à pasa
" rs, descendent le St. L4aurtent et lruet par une par le de Naaux du St. La
rnt. Ils n'exigent pas une au1si grande longueur d 'écluse q ue les propellers de
plus forte classe qui inavuý'oeti sur les lacs suprieurs, nais les roues Ilér al
requ ierrentl pi us d e e r 'ols 1.e s propdIers. Esi-il probable que le ctai a
projeté du St. Lairent au auca - nipi aiura besoin d'écluses de la rnn
largeur qu'il en faut pour des steanirs à roues latérales ponr le transport de'
voyageu] rs ? Je ne le pens pas. Il est môme doute ux qu'ils puissent se miite

" entre ()gdensburg ou Prescott ci Montréal, lorsque le cliemnîl de fer, mainlenant
" en voie de construction le long du St. Laurent,sera rmis en opération.

M. Jervis passe ensuite à des expériences qui ont été laites pour faire marchr
des vaisseaux par hélices latérales, et dit:-" Si les hélices latérales venai'ent
être adoptées pour un iornombre considérable de vaisseaux, il faudrait donner pu
delargeur aux écluses qu'il n'est nécessaire pour les hélices d'arrière." .Mais
est d'opinion qu'il n'y a pas de probabilité que ces hélices latérales prei1-
Wient assez de vogue pour autoriser la dépense d'y pourvoir.

Sous tontes ces circonstances, les soussignés sont d'avis que la largeur de
écluses ne devrait pas étre de moins de 45 pieds, qui est la largeurL des éclu.se

)actuelles dies canaul dlu ISt. Lauircint et de celle du terminus du canal Welland
La difLrence du cot d'une écluse de 45 pieds de largeur et d'une de 3%

pieds, n',st conarat'rvenent qu'une bagatelle. Les frais de maçonnerie d
iécanisme, (le surveillanue, etc., sont les mêmes et communs aux deux e

il n'y a proprement dire d'extrà, que la pius grande largeur des porte
du fond.

En limitant la largeur des écluses à 36 pieds, on fermerait ce canal à un gra n
nombre de bateaux à vapeur qui n:aviguent maintenant sur tous les canaux d
St. Laurent, et lon pouri ait dire que tous les capitaux mis dans ces vaisseau
seraient perdus, si,commue lanticipe M. Jervis, ils doivent cesser de servir au trans-
port les voyageurs sur le fleuve, après l'ouverture du chemin de fer, et qu'îlj
seront privés de l'usage du canai en) qu stion, parce que les écluses en ser ot'
d'une dizaine de pieds trop étroiles pour leur donner un passage libre. M Jei
ne fait aucune allusion aux vaisseaux voiliers; cependant, les soussignés, tot
en admettant la supériorite les propeilers sous plusieurs rapports, croient que k
vaisseaux à voiles conutnueront de composer une grande proportion (les vais-
seaux de transport engals dans le trafic auquel cète navigation est destinée. P.,
ces vaisseaux seuls, il est vrai, desécluses de 36 pieds de largeur sont plus que su
sanies; mais, comme dans les opérations du canal Welland, on tiouvera qu
c'est un grand avantage que de pouvoir expédier, par une écluse de 4a pmitd
d'une seule éclusée, deux goëlettes presque de première'classe, et souvent tr
de celles d'une dimension ordinaire. Si toutes les autres écluses étaient de ce
largeur, il n'y a pas de doute qu'on éviterait par là beaucoup de retardement et
que l'utilité du canal en serait considérablement augmentée. Cette classe d
vaisseaux (les voiliers) arrivent ordinairement en floites, selon le vent, et I avan-
tase d'en passer deux ou trois à la fois est incontestablement si grand, que,
sidérant l'inopportunitéde priver des bienfaits du canal ces vaisseaux qui naviguefh
actuellement sur les canaux du Si. Laurent et la question indéterminée que.
systrne à hélices latérales ne devienine assez en vogue pour exiger une p
grande largeur d'écluse, les soussignés sont décidément d'av.s que celte larg
ne devrait pas être de moins do 45 pieds, surtout comme l'épargne a faire
adoptant ha largeur cIe 36 pieds serait comparativement bien taible;ylt
p'nsent .de plus que les estimations qui sont soumises devront couvrer les
p nse qu exigeit des éclu.,es de 45 pieds.

Les arguments qui précèdent, à propos de la dimension des écluses, so
avancées, comme on le verra, principalement dans le but de prouver que, sous
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aucunes circonstances, les écluses (lu canal projeté ne doivent être d'une largeur
moindre que celle des écluses actueleVs dos canaux dl St. Lannrent. Les sow-
signs, cependani, ent reliennent beaucoup de doutes sutr la prudence q «ily aurait à
liinituer la largeur des écluses même à cie dimension. Il est êvideniqe la n
dance des aZméliorations en fait de navigation de lac et de canaliest v rs lagrundis-
s(!iiefnt. U6éel use coist rLiite dernièrement. par le gouverinmt des Eli ts-U nis, au
Sault Ste. Marie, est (le 75 pieds de largeur sur 350 de longneur. Il est vrai que
le petit nombre d'écluses qu'il a fallu pour vaincre les d iulés de la navigation
entre le lac Supérieur et le lac Huron etc., ne mettaient point en loute la cuve-
nance de ces dimensions pour une pareille position ; et' Pon pourrait dire que
pour retirer tout l'avantage possible d'écluses de même dimeision sur le
canal de Champlain, il faudrait nécessairement agrandir toutes les écluses du
canal Welland et ceux du St. Laurent. Ot trouvera probablement peu de per-
sonnes, qui prétendront qu'un tel agrandissement ne ne se fera pas un jour ; mais
en vue de cela, il semble aux soussignés que l'adoption des dimensions du
maximum pour les deux écluses d'élévation et (le l'écluett de aarde du canai
Champlain, mérite d'être bien considérée avant qu'oi se décide ultérieurement
en faveur d'ecluses de moindres dimensioiis.

Le nombre de cédules et de tableaux ingénieux et de différentes espèces,
ainsi que la quantité de. précieuses statistiques sur les points sous considératin ,
que l'on trouve dans les rapports de MM. Mills. Jervis, Swift et Gamble, tendent
lous à démontrer l'importance pour le Canada de cette entreprise projetée, et ne
laissent rien aux soussignés à ajouter sur le sujet.

COMMUNICATION. ENTRE LE CANADA ET LE NOUVEAU-
BIRUNSWICK.

Toute l'attention possible a été donnée au choix de la meillenre ligne à
suivre pour cene cornmnication, vu qu'il s'était fortemet prononce différentes
opinions en faveur de diverses routes, et l'on a lait faire plusieurs exploralotions et
releves, principalement à l'égard (le leur terminus sur le fienve St. Laurent. On
s'est définilivement prononcé en faveur de la route de la Rivirlre du I.oup, par'c
que l'on a cru qu'elle offrait le plus d'avan'ages tant en considération de son
terminus sur le St. Laurent, qu'à cause des facilités de sa construction. Paitant
du fleuve du St. Laurent, au village de la Riviere du Lonp,elle soit en grande
partie la ligne du chemin actuel du lac Témniscouata, et va de là au Dégelé, où elle'
tombe sur le bon chemin de la rive Ouest de la rivière Madawaska. qui va jusqu'à,
sa jonction avec la rivière St. Jean, et de là sur la rive Est de cette dernière jus.
qu.à la ligne provinciale.

En disant que l'on suit la direction générale du chémin actuel de Tém'îis-
couata, il faut entendre, cependant, qu'on s'en écarle en plusieurs endroits pour
évitet' des monticules et des savannes et pour l'améliorer engénéral.

L'état de ce chemin jusqu'ici a été tel que souvent il a éti! impossible d'y
transporter la malle, même à cheval ; et l'augmentation annuelle (le la quantité
(le provisions (ui se transportent par ce chemin, polur Papprovisioiinement de
cette section du pays et pour l'usage (les personnes engagées dans le comTimerce de,
boiQ, a fait sentir la nécessité de l'améliorer pour l'avantage du commerce à une
époque aussi rapprochée que possible. Un contrat a été conclu avec M. Baby pour
les travaux le l'amélioration et du parachèvement de cette ligne de communica-
tión; et il n'y a pas à douter que, vu la capacité et l'énergie que .ce ionsieur a
fait voir dans lexécution des travaux qu'il a entrepris jusqu'à ce jour, le progrès
en sera rapide et satisfaisant.

Les travaux ont été entrepris par M. Baby, sur l'estimàtion faite par M. J. T.

A 1856.
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McDonald, ingénieur etvoyé par ce département il y a déjà longtemps, po
tracer l'ouvrage et en évaluer le coût ; et, al raison de l'augmentation dans le prix
de la nmiin-d uvre et des matérianx entre le temps qui s'est écoulé depuis cett
époque jusqu'au jour de la passation du contrat, les soussignés sont convaineu
que les intérts publics n'en ont pas souffrt, tant sous le rapport de I économie
que sous le rapportdu progrès prompt et satisfaisant des travaux.

STA TION DE LA QUARANTAINE A LA GROSSE-îLE.

Durant l'année qui vient de s'écouler, beaucoup de réparations et amé
liorations ont été f'aites à cette station, et il y en a d' utres en voie de progrèé
savoir:

Deux des bâtisses déplacées par la glace en 1854 ont été replacées, et deug
puits, etc.. etc., ont été creusés.

Un contrat a été passé pour la construction d'une lavanderie spaeieuse, uneq
maison des morts, et quatre autres bâtisses indispeisables. Ces travaux soitr
assez avancés pour qu'il n'y ait. pas de doute qu'ils seront terminés à louvertnre
de la navigation.

Vu la nature temporaire des diverses bâtisses comprises dans cet étabish
ment et la hâte avec laquelle la plupart d'entre elles ont été construites, à des
époques où lépidémie régnait ou était redoutée, l'entretien pendant bien des
années en a nécessité une dépense annuelle très forte.

BATISSES PUBLIQUES.

Palais de justice et prisons.

L'érection et les réparations des bâtisses de cette nature dans le Bas-Canada
sont sous le contrôle du département des travaux publics. Les principales dé'
penses de ce genre, depuis la date du dernier rappart, ont été faites pour le nod
veau palais dle justice à Montréal. Un délai inattendu est survenu dans le pro
grès de ces travaux, mais aujourd'hui ils avancent assez rapidement pour po
voir permettre au département de livrer l'édifice à l'officier compétent dans 1
première partie du mois (le mai prochain ou avant.

Il n'y a eu que peu de dépenses de faites, durant l'année dernière, sur la pri
son de Montréal. Les travaux de la nouvelle aile ont été complétés sous la sur
veillance immédiate du geôlier, et en partie par le travail des détenus.

Les commissaires des travaux publics, pour le temps d'alors, ont fait des re4g
présentations répétées sur l'insuffisance ce cette bâtisse dans tout ce qui est essen-
tiel à une prison, tant sous le rapport des clôtures, de l'emploi et de la sûreté des
prisonniers, des cours aërées, des ateliers, des chambres pour le jour, de la ven,
tilation, que sous celui de la classification des prisonniers, etc., etc. Cot ex-
posé s'applique à chacune des prisons qui se rattachent à ce département en an;
t.ant quil peut être considéré comme ayant trait aux réparations faites sousi
son contrôle. De fait, quelques-unes d'entre elles sont une disgrâce pour u
pays civilisé, et c'est avec beaucoup de répugnance que les commissaires se sont
trouvés inévitablement les intermédiaires par lesquels il a été encouru de temp'
à autre, sur un certain nombre d'entre elles, des dépenses qui ne sont pas seule
ment tout-à-fait insuffisantes pour leur objet, mais qui sont faites sur des bâtisss
qui ne sauraient être mises en bon ordre pour aucun prix. En conséquence, le
déboursés poux ces bâtisses ont été limités au chiffre le plus bas possib1e, 1
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Des plans pour une nouvelle prison dans la cité de Québec ont été deman-
dés par'avis public ; et aussitôt qu'un de ces plans aura été adopté, et que le
c<it en sera constaté un estimé pour en couvrirles dépenses de construction sera
soumis au parlement.

A l'arrivée périodique des vaisseaux du printemps et de Pété, un grand
nombre de matelots, comme dans tous les a utres ports, se renden;t coupables de
légères infractions à la paix, et s'exposent à être envoyés eni prison pour quel-
que temps. Le nombre de ces détenus est trés considérable à certaines épo-
ques; et conmme la bâtisse nes" pas bien spacieuse, non seulement il en surgit
de graves inconvénients, mais ces per.onnes se trouven souvent, par la nécessité,
emprisonnées avec d'anciens coupables ou avec de grands criminels.

Dans l'adoption de plans propres 1 cette prison, il est évident qu'on devrait
prendre des mesures pour prévenir les inconvénients dont il a été parlé ; et la néces-
sité d'on asile pour les jeunes délinquants---nécessité gni se fait sentir si vivement
auourdPhni,-ne devrait pas non plus ètre perdue dle vue, afin que les plans soient
faits de, manière à ce qu'avec le Péconom ie et du jugemenl, ces deux ins il utions
puissent être tout d'abord ou bien par la suite fondues en une seule.

Les travaux nécessaires pour l'assainissement n inîsi que pour l'introduction
de l'eau dans la prison actuelle et dans le palais de justice, tel que le shérif en
avait fait la demande, ont été terminés durant lannée dernière ; et la distribu-
tion de Peau dans les différents appartements est en voie le progrès.

La prison de Sherbrooke toute entière, est dans un état de ruine et de déca-
dence, ainsi que les murs qui l'entourent. Il en coûterait autant pour la réparer
d'une. manière convenable, si non pus que si on en construisait une nouvelle.
En conséquence, toute dépense autre que celle qui est purement nécessaire pour
la conserver à son usage actuel ne serait pas judicieuse. Pour cette fin, les
réparat ions suivantes sont indispensables :

Reposer et réparer une partie de la couverture en fer-blanc-faire des change-
ments dans les latrines-abattre et reconstruire le mur de front q ui est dans un
état dangereux.

Les réparations suivantes sont indispensablerment nécessaires à la cour de
Sherbrook e

Renouveler toutes les lambourdes, le plancher et les plinthes du sonbasse-
ment, vu que tout est en ruine.

Enlever le fer-blanc du toit, reposer les parties qui peuvent servir, et faire
soigneusement recouvrir les joints, afin que la charpente et le plafond ne soient
pas endommagés par les eaux.

Replacer les marches l'entrec qui ont été déplacées par la gelée, et renou-
veler la plate-forme qui est pourrie.

Réparer les enduits aux endroits où ils sont endommagés par le coulage, et
donner aux ouvrages en bois à l'extérieur deux couches de p1nture.

Faire des clôtures à J'entour des bâtisses <lu palais de justice.
Au palais de justice de St. Hyacinthe, les murs extérieurs, les marches et

la plate-forme jusqu'à l'entrée principale, la tête de la cheminée, ainsi qe
d'autres parties de la bâtisse sont dans un état de ruine. Si ce palais de justice
n'est pas réparé de bonne heure au printemps, le coût des réparations sera bien
plus considérable.

Le palais de justice à Aylmer a été complété depuis le dernier rapport..

BUREAUX DE POSTE.

On a trouvé nécessaire de faire des dépenses sur le bureau de poste de To-
ronto, dont la couverture s'est trouvée bien défectueuse.



19 Victorie. Appendice (No. 8 1.) A. 8

Il a été fait des améliorations au bweau de poste de Montréal, sur la ýre.
commandamtion des autorités du bureau de poste.

Le bureau de poste d'Hamilton est presque coiplété, et sera bientôt ouvert
aux aflaires.

Des plans avaient été pr4parés pour un bnreau de poste à Kingston, rn
comme architecte l'avait rduni à la maison de douane projetée, et qu'il a
trouvé à propos que chaque bât isse fût érigée indé penlain(ment de l'autre, ou est (0)
cupé à moclifier les plans qui seront prêts sous peu de jours. Il sera probablerme
néecessaire que le montant approprié ponr cet édifice soit augrietté; mais on né
saurait dire positivement jusqu'à quel chiffre avant que des estimés n'en aient
reçus.

L'érection du nouveau bureau de poste à Québec, n'a pas encore été oö
mencée, vu la nature peu convenable du site choisi et la difficulté d'acc
etc., etc.

MAISONS DE DOUANE,

Dans le dernier rapport de ce département, il a été dit qu'un site étaî.
acheté pour une maison de douane, moyennant la somme de £3000 ; mais aprèy"
considération ultérieure, ce site lut trouvé trop petit, et un autre presque dansTé
même endroit a été obtenu, sous l'autorité d'un ordre en conseil, pour la sornm
de £8000-le propriétaire prenant le site d'abord acheté au prix qu'il - etc p
Des annionces demandant des plans pour ces travaux ont été insérés dans les;p
piers-nouvelles ; et lorsqu'on eniaura choisi un et que le coût en aura été constate
une appropriation additionnelle pourra être nécessaire, vii que l'étendue dea
bâtisse que les affaires considérables du port exigeront et la nature de la fonda
tion entraîneront nécessairement une bien grande dépense.

Les soussianés désirent ici prendre l'occasion de parler dle la traverse de la
Pointe Lévi, cornre se rattachant en quelque sorte à la maison de douane p
jetée, ainsi qu'au commerce sur les deux côtés du Fleuve.

Par l'acte 16 Victoria, chapitre 222, le contrôle entier et l'administrati
des traverses sont donnés au gouvernement ; et dans la troisième section de '.
acte entre autres pouvoirs donnés au gouverneur en conseil, se trouve celui"d
" fixer la dimension et la description des vaisseaux qui deviont être emplovVs A,
" faire les dites traverses par les personnes possédant des licences pour les di
" traverses, et la nature de J'acconmodernet et des facilités à donner aux pås' 4
" sagers traversant dans les dits vaisseaux."

Le public a éprouvé et exprimé beaucoup de mécontentement à Ioccasim
de l'irrégularité des traverses et de l'absence de quais pour les vapeurs tra'veëî:
siers qui voyagent entre Québec et la Pointe. Lévi; et les soussignés pensent
qu'on devrait f: ire disparaît te toutesjulstes raisons le se plaindre,en se pi'ocurani del
endroits convenables où les passagers pourraient débarquer facilement avec leoir
effets, et qui apparliendraient exclusivenment à ces traverses. Une décision irn
diate dans cette affaire est d'autant plus nécessaire que les lots de grève soi
bien proipternenit accaparés près des endroits où des quais de ce genre devraien
être faits.

Le revenu des traversespourrnit, il est à croire, couvrir toute depense ne>
cessaire pour l'acqiiisition ou lamélioration des sites ou des quais qui pourraint
être nécessaires

Il a été exprimé beaucoup de mécontentement au sujet de linsufLfisance de
logements dans la maison de douane de Montréal. Dans le cours de Pannéede
nière, il avait, été suggéré d'élever la bâtisse d'un étage, mais en examinant
sujet, les soussignés ont trouvé que par ce moyen on n'obtiendrait pas ce dont le
besoin se fait tant sentir-une chambre pour unbureau-rnaisque cela neservir
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tout simpleinrit qu'à procurer des meilleurs logemrents au gardien. Considérant
le pln de la bâtisse qne lon ne peut allonger ni d'un côte ni de lunt re-bornée

comme elle l'est sur trois Còtés par des rues etroites--!es sonsignés croient que
le nuilleur moyen serait d'acheter un site plusconlveLnal)le et pls spacieu]x où Plon
pourrait érigor une bâtisse proportionnée aux besoins et à l'importance du port-
et vendre celui qui est actuellement occupé.

Ilopital de Marine-Qébec.

L'entrepreneur des ouvrages de maçonnerie et de menuiserie de la nouvelle
aile de cet édifice ayant abandonné son entreprise, les travaux ont été donnés à
une autre partie qui a complété d'une manière satisfaisante tous les travaux
compris dans son contrat.

M. Gauvreal, le surintendant en charge ainsi que les commissaires de
l'institution, consdèrent qu'il est très important que l'intérieur de l'édifice soit
termine aussitôt que possible et que l'on adopte un système de chauffage et de
ventilation, de manière que les travaux en avancent simultanément Ils sont
aussi d'opinion que l'on doit ét:ablir le. mème système de chauffigo et de venti-
lation dans les autres parties de Pancien édifice, pour le confort et la santé des
patients, aussi bien que pour économiser le combustible ; et ils considèrent que
le terrain consacré à la pronenadle est insuffisant ponr le nombre de personnes
qui s'y rasseirblent fréquernment. Les soussignés concourent a bsolument. dans
ces recommandations. Tout le terrain qui se trouve entre l'édifice et. les bords
de la rivière appartient à la province ; et comme il n'en provient aucun revenu,
les sonsignés ne voient aucune raison pour ne point en réserver une partie
suflisante de manière à agrandir les terrains de l'hôpital, et diviser le reste en
deux lots et les louer comme chantiers de construction, pour lesquels ce terrain
est très propre. En disposant ainsi de Cette propriété, on en retirerait un bon
revenu qui pourrait être employé soit à l'hôpital, soit à telles autres fmis que le
gouvernement jugera à propos

Un mur suffisant pour entourer les terrains de récréation, devrait avoir 660
pieds de long, 10 pieds en dehors du sol et 6 pieds -au-dessous.

Les commissaires de l'hôpital de marine ayant exposé qu'il faut faire cer-
taines réparations et améliorations à ces bâtisses, elles ont été soumises en
détail à M. Gauvreau, pour qu'il en fusse un rapport et une estimation, et elles
seront classifiées et évaluées comme suit

Réparations indispensables.

Mur intérieur; couverture du toit en ferblane ; peinturer l'intérieur ; abats-
jours ; couvrir le balcon en plomb et y mettre une balustrade en fer ; planchéier
les caves, etc., £586 13s.

Considérées comme nécessaires.

Ouvrages à l'extérieur, tel que niveler le terrain, faire des chemins, ériger des
abris en arrière des bâtisses où les patients convalescents prendront de l'exercice.
Séparer le quai qui a été construit pour protéger la bâtisse principale, £787 10s.

Améliorations.

La continuation du mur et de la balustrade jusqu'à l'extrémité nord des
ades avec lampes convenables ; plantation d'arbres tout autour des buâtisses;
continaation de la rue de PlEau, du côté Est, pour un chemin ; construction d'un
quai de 100 x 20, pour le débarquement des émigrés malades àlPhôpital;
l'exhumation des corps enterrés dansIa propriété adjacente, £1,650.

A. 1856.
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Relevés.

L'importance qu'il y a à ouvrir une ligne complète de communic
depuis Montréal, par la ligne des Outaouais, le lac Tempaaniing et à la.tigiE
des Français nsqu'au lac [uron. a dernièrernent accaparé une grande part te.
J'attention publique. La chanbre de commnerce de la cité de Montrel
corpora1tion dle la cité d'Outaou ais,les municipalitésdes diver.s comtés que ladig
doit traverser ont pris l'afflire en ruain et diverses pétitions qui s'y rapportentî
été présentées à l'exécutif.

L'on a depuis quelques années admis la convenance d'améliorer lada
gationdes Outaouais en larendant continne, de manière àéviterlestranborde i
nombreux qui se font nécessairement aujourd'hui ; et il fui. Voté £oo000 pt
commencer les travaux qui sont tels et tellement situés que l'on retirera irnili
dia..:ment tics bénéfices à mesure que chacun d'eux sera séparémenteiriiÌ
Lorsque le canal Chais sera terminé, les retards et les frais de transborde'rii
et de charroyage entre le lac Chaudière et le lac Chais cesseront et la navigdi
ne sera 1)lus interrompue d'Aylmer à Chais. Pareillement, lorsque les .Arél
rations qeront. faites à la cité des Ouaouais (améliorations dont lesspéc ficatidîË
estimations sont déjà isoliumises) la navigation sera ouverte sans initeriuptionjsqü1
Montréal. Si les canaux à Carillon et Grenville, connussous. le oin de cai(á
de ordonnanc:.', avaient été la propriété et sous le contròle de la provine, il
probable que les améliorations aiaient cormencé cen même termps,; et il n
point le doute qu'en devenant propriétés provinciales ces cananx auracint'4
agrandis et améliorés.

Toutes ces améliorations dans la navigation ont été entreprises dans la v
de les porter jusqu'au point où l'Outaouais en est susceptible, à des débour
raisonnables et à mesure que sembleraient le demander le transport des apprb
sionnements nécessaires au: commerce de bois et le défrichement etl'établ
sement (lu pays. Les dimensions, des écluses devraient être les merm'qt
celles des canax du St. Laurent, mais avec u.moindre tirant d'eau, savoir,
pieds et 6 pouces;sur les seLuils-tirant d'eau que l'on.considère comme grandéti
suffisant pour la commnunication par, eau que l'on a.eti vue, et que Fone sa
bien augmenter sans' des dépenses C'onsidérables, vu la profondeur de la rivU
elle-même dans certains endroits. - .

Cette voie de communicat ion cepend'ant est destinée à de plus grands obje
aujourd'hui que la question est abordée ; surtout. comme, uvrant une nouive
route qui, dit-on, deviendra celle d'une grande partie des produits de 'ou'est P?
les ports' de l'Atlanticue,et.qui sera celle que suivra'le bois manufacturé desti
aux grands marchés de Chicago etc.

1 n'a pas encore été fait de' relevés efectifs ou d'exanien sur lesqué
puisse compter pour arriver à la construction de senbblls rinéliora ions eti
n 'a pas non plus obtenu à ce sujet. de renseignements, ('importance pricM
mais le sujet a assez d'importance pour engager les soussignés à recommant
qu'il soit autorisé et fait un relevé et une exploration générale, de la ligne ;
jamais le département ne pourra le faire d'une manière plus êconomiqne et",'lp
effective que dans le monnt. Cerelevé rdvait être fait n.hivexrcornri
étÁ, parce qu'il est important d'oblerver l'état et le caractère des rivi&setd
eaux dans toutes les saisons. Ce relevé ne devrait pas être fait dans la vue,
créer un communication par eau. seulement; mais il devrait être cond Ùit!
manière à fournir une ample occasion d'indiquer les avantages plusou moinsgra.n
que letpays présente à la çonstructione d'un, chemin de fer à travers ce er
soit'dans toute ou partie de son étend!e a eu de la;navigtionpojeté

Les soussignés conçoivent, qu'ils ne sauraient mieux terminer leur pres
rapport sur tous les travaux confiés à leurs oiis, qu en reproduisant a peu 4Pî
le pragrapequ tmitit,1 d e prt, e granid 'noin de nouvma

l~~ ~ ~ ~ ', PP q _ýra

A.
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phares construits ou en voie de construction depuis la côte du Labrador jusqu'au
Saul Ste. Marie, aura grandement l'effet de faciliter et rendre plus sûre la navi-
gation du golfe, du fleuve et des lacs. Si à ces améliorations l'on ajoute celles
des rapides du St. Laurent, le développement des ressources du canal Welland,
et la connexion établie entre les eaux du fleuve St. Laurent et celles du lac
Champlain au moyen d'un canal suffisant, ainsi qu'il a été si souvent recom-
mandé, il semble certain, dans l'opinion des soussignés, que cette route acca-
parera indubitablement une part juste et rémunérative du commerce si grand et
si progressif qui se fait entre l'ouest et les Etats de la Nouvelle-Angleterre, les
Indes-Occidentales et l'Europe.

Un argument bien fort pour ne point différer ces améliorations se trouve
dans le rapport fait en mai dernier, par le comité du commerce et de la navi-
gation, dont Phon. W. H. Merritt était président, savoir :-qu'aujourd'hui le fret
sur un baril de fleur transporté par le canal Erié de Buffalo à Albany, est de
22j cents,-taux de fret qui, vu la constitution de l'Etat de New-York, doit être
maintenu et ne peut être changé par la législature avant que la dette du canal
ne soit payée. Cet évènement, si l'on prend commne base la marche du co m-
nerce actuel, arriverait en 18 ans,-époque où les péages pourraient être consi-
dérablement réduits. Ainsi, plus le commerce sera soutiré dans nos voies de
communications canadiennes, plus le moment de cette réduction sera retardé,-
et le Canada verra dans l'intervalle s'établir un commerce profitable, et cela
d'une manière ferme et permanente.

Le tout respectueusement soumis.
F. LEMIJEUX,

Commissaire en chef des travaux publics.
HAMILTON'H. KILLA'LY,-

Assistant commissaire des trav.u publics| 1 X u'es

Département des travaux publics,
Toronto, mars 1856.

29I
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No. 1.

ETAT des travaux du Canada, sous le contrôle du département des travaux pu-
blics et qui produisent des revenus, indiquant leur coût de construction
sous ce département, jusqu'au 1er janvier 1856; la dépense des années

1854 et 1855, aussi les frais encourus pour réparations et administration.

F-ais de Dépenses D(penses
.contrueion faites en 1854, faites en 1855,

Travaux.suc comprises comprises
:jusqu'au er danslacolonne danslacolonnejanvier 185G. précédente. précédente.

Canaux £ s. d1. £ s. d. £ s. d.
Welland ....... .......... 1061447 6 6 18893 5 2 2294e 14 10

St. Laurent.
Dépenses générales........ 15822 10 9 663 12 7 2673 6 8
Williamsburg............. 267203 7 81 2835 13 7 2272 15 4
Cornwall................. 106058 5 7 837 3 10 4443 18 3
3eauharnois .............. 365331 4 7 7185 2 5 14694 3 5

Lachine .................. 481736 1 8 4623 4 Il 16853 18 1
Jonction............... .. 38779 16 10 6810 18 5 14411 7 4
Chats .................... 31153 10 1 16122 8 9 14377 14 9
Chambly ................ 16863 6 3 ............. ............
St. Ours................ 38219 8 3 150 0 0 261 2 0
BaiedeBurlingtou.......... 56798 8 01 ............ 5841 13 91
Ste. Anne............ 23660 8 8i 33' 0 0 864 13 6

Glissoires, etc.
Ottawa .................. 117647 19 8 8363 0 4 14913 4 5
Trent et Newcastle ........ 88025 19 0 184 0 3 11081 9 2
St. Maurice............. ... 48699 1 Il 15243 17 9 10435 10 1

Havres.
Port Stanley .............. 35376 8 2 2338 0 0 3944 3 4

Ponts.
Bytown .................. 16612 3 il ........... .........

£ 2809435 7 6 84283 8 0 140012 14 11

Frais de
réparations

et d'ad-
ministration
en 1854,

£ s.d.
24852 10 4

1933 7 8
3138 13 17
5835 12 4
4573 9 9

............

... 4..... .. 81745 8 8
693 15 11

....... 0.....
242 19 3

2101 14 1
1032 6 8
1816 12 4

Frais de
réparations

et d'ad.
ministration

en 1855.

£ s d.
30594 19 9

36 17 7
2428 4 5
3712 8 ~6
4628 5 5
8078 8

1617 1 9
849 4 A

1581 6-6
221 1 8

3234 5 9
271 13 0

2072 1 'i

59326 12 5

~

'v

-~
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No. 2.

ETAT des travaux du Canada, sous le contrôle du département des travaux pu-
blics et qui ne produisent aucun revenu, indiquant la somme dépensée pour
iceux par ce département, durant les années 1854 et 1855.

Montant'
dépensé

1er janvier
1854.

Edifices publies....................

Toronto.
H{ôtel du parlement, hôtel du gouver-

nement et villa Elmnsley........
Bureau de poste.. ................
Maison de douanes.................

Montréal.
Palais de justice...................
Prisons .........................
Bureau de poste..................
Maison de douanes.................

Québec.
Bureau de poste . ................
Château St. Louis ...............
Spencer Wood .... .............
Hôpital de marine..............
Maison de douanes.................
Prison et palais de justices..........
Aylmer ........................
Palais de justice de Québec.........

St. Laurent.
Remorquage, haut du fleuve...
Remorquage, bas du fleuve .......
Quais............................
Emigration .......................
Grosse Isle .......................
Arbitrages........................
Explorations...... ...............

Translations.
A Toronto....................
A Québec .,......................

Phares.
A l'intérieur.....................
En bas de Québec ................

Hamilton.
Bureau de poste...................
Maison de douanes.................

Toronto N
Toronto E
Kingston e
Chambly e
Stanstead
Temiscoun
St. Laureu
Côteau et

Chemins.

£ s. d.
17732 8 3

17496 12 5
3587 8 4

,.............

32067 Il
3879 5
1347 3

4003
3344

23616
995

3000
7044
5886
3623

8600

74007
158

7257
31654

2592

....i..... . ..
11160 3 2

18037 6 il
..............

2000 0 0
..............

Montaut
dépensé

duraut 1854.

£ s. d.
7045 12 1

5423 9 7
2762 7 9

. . ..... .. .. .. .

10901 16
995 17

8704 18

9 7 6
84 16 2

10708 10 6
4998 6 5

599 0 10
4223 12 8

4462
7076

63707
276

1549
5716
590

.............
45 9 0

6916 13 7
4743 19 3

2431 0 '0
..............

ord..................... 40870 0 4 28 7 1st ...................... . 6618 0 8
t Naplanee............ ... 52-17 2 150 0 0
t Longueuil ............. 214 9 2 ..............
........................ 5887,17 6 .............
ta ...................... 1032 14 7 996 18 11
t et Nouveau Brunswick... 809 3 9 1468 13 7,
Cornwall................. 3206 19 4 1143 19 0

Havres.
........................ 18684 8 6 416 10

. ................. ý .. ....... .. .'

Montant
dépensé

durant 1855.

£ s. d.
6124 19 4

28472 9 8
..........
965 9 11l

13225 19
171 2
682 9
137 5

1339 17 3
5004 7 Il

68 18 4
100 0 0
45 8 5

1129 9 il

7468 3 5
18592 6 8
29745 10 0
1519 8 6
797 13 0

31144 4 1l
1886 6 6

15536 0 9
.............

3375 17 il
33823 4 11

5818 2 7
2015 2 9

..............

2 12 6
50 0 O

1336 14 5

Montant total.

£ s. d.
30902 19 8

51392 il 8
6349 16 1

965 9 il

56195
5046

10734
137

4013 1 7
3429 12 1

35664 8 6
10998 2 2
3068 18 4
7144 15 1
6531 6 0
8976 18 7

20530
25669

167460
1954
9604

68515
5069

15536 0 9
11205 12 2

28329 18 5
38567 4 2

10249 2 1
2015 2 9

47516

202
217

5937
2029
3614
4350

..... 18689 5 4
5642 9 il 5642 9 11

A. 1856.
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No. 2.-(Continuation.)

Ponts.
Jacques Cartier ................
St. M aurico.......................

Divers.
Lac St. Pierre.....................
Ecole de navigation................
Police riveraine...................
Chemin de fer de Montréal et Kingston
Observatoire de Québec...........
Lycée de Montréal..............
Musée géologique..................
Bureau pour l'engagement des matelots
Ligne frontière entre le Canada et le

Nouveau Brunswick............
Mur du jardin du château........
Plans pour l'amirauté ..............
Réclam. pour dom. canal de Chambly
Améliorations du St. Laurent.......
Améliorations de la terrasse Durham.
Assemblée législativo ..... .....
Couvent .................. .........
JBatisses du gouvernement incendiées.
Provisions pour ".Doris"...........
Propriété de Donner................
Maison de douanes de St. Régis .....
Observatoire provincial ............
Exploration du canal Champlain.. ..
Transport du Dr. Fortin...............

Do gouverneur-général ....
Do writs d'élection........

A,ijudant-général de milice........
Voyage des membres au Saguenay...
Services de steamers ..........
Construction d'une goélette ........
Steamers océaniques............
Maison de laTrinité (le Québee.
Réparations au chemin de Brantford..

£

Montant
dépens6
1er janvier

1854.

£ s.d.
4181 18 7
17385 6 10

2Q2 16 7
082 0 4
118 7 6

3181 9 il
.51 13 5

4580 0 0
880 18 10
42 0 4

3894 3 2
550 16 Il
100 0 0
120 0 0

396243 4 8

Montant
dépensé

durant 1854.

£ s. d.
203 10 0

13 15 0

135 0 0
5189 8 3

37 10 0
40 0 0
6 16 5

.......... ....
207 18 3
64 0 3

2088 13 9
413 4 9
3,00 0 O0

.............
4165 17 9
2148 12 3
1450 2 6
6879 12 il
1207 12 4

512 12 5
5292 13 4

339 5 0
1945 0 0

844 0 7
1320 ô 0

302 15 0
390 0 0
19 8 9'

..............
..............
..............
..............
..............
..............

193285 7 10

A. I8.5.

Montant
dépensé Montant total.

durant 1855.

£ s.d. £ s.d.
4385 8 7

.......... 17399 1 10

337 16 7
197 19 10 0369 17 5

.............. 155 17 6

.............. 3221 9 11
44 9 0 102 18 10

8 0 0 4588 0 0
404 4 1 993 J 1

30 0 0 136 0 7

2257 18 9 8240 15 8
............. 964 1 8
.............. 400 0 0

140 10 8 260 10 8
1985 6 3 6151 4 O

962 9 8 3111 1 6
............. 1450 2 6

.............. 6879 12 1il

.............. 1207 12 4
512 12 5

153 5 0 5445 18 4
17 10 0 356 15 0

1088 2 3 3033 2 3
5415 8 4 6259 8 I

............ 1320 0 0
.............. 802 15 0
.............. 390 0 0

.... .... .... 19 8 9
1935 3 9 1935 3 9
1140 0 0 1140 O 0
3198 2 2 8198 2 2

27809 10 7 27809 10 I
2000 0 0 2000 0 0

3 40 3 4 0

265012 19 7 854541 12 1
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No. 4.

ÉTAT des sommes payées pour dommages sur chacun des travaux, depuis la date
du premier rapport, aussi celles payées aux arbitres ou commissaires, pour
services et dépenses, jusqu'au ler janvier 1856.

Canal Beauhlarnois.... ............................ ...........

R ivière Trent.................................. ...............

Canal Laebine.................................................

Canal Cornwall ........................................

Canal W elland....... .........................................

Travaux sur l'Ottawa ..........................................

Scugog...................................................

Montant payé à A. B. Sirois, J. Burroughs et A. Larue, commissaires
pour régler les dommages causés aux terres.... ............

£ s.d. Le. d.

31185 12 6

319 10 1

197 '7 il

57 10 0

1589 13 1

125 10 0

350 0 0
33825 3 7

.............. 1753 18 2

£ 35579 1 9

N. B.-Les sommes ci-dessus sont comprises dans l'état No. 1, canaux Welland, Lachine et Corn-
wall ; aussi, dans l'état No. 2, arbitrage.

ETAT indiquant la somme totale dépensée par le département des travaux publiés
durant les années 1854 et 1855, tel que détaillé dans les états précédents
numérotés 1, 2 et 3.

Répratonset Construction. Tota.'
entretien.

£ sd. sd. £ sd.
Etat No. 1.1............................. 101306 8 9 214211 2 il, 160211Jý 8ý

No. 2................................488 5 629

a o3.........................144 25 14 8.................14 425 14, S

£ 121732 3 6 682594 10 4 804326 13

A. 185
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No. 6.
CANAL WELLAND.

ÉDrAw indiquant les rentes annuelles des pouvoirs d'eaui et autres propriétés
situées sur la ligne du canal Welland, la rente annuelle, le montant de la
rente, avec les arrérages de rente payables en 1855; le montant des paie-
ments faits en 1855 et la balance restant due le 1er janvier 1856.

Propriétaires Mécanismes.

Port Dalhousie. R.Lawrie et Cie.

R. et J. Lawrie.

Do . Reub. Morrison.

Alez. Muir ....

J. L. Ranny ...

Waterpower Cie

Calvin Phelps..

Richard Collier.

Thos. Powers. .

Ire paire de meules.
2e do ......
3e do ......
Egrainoir à blé-d'inde
Rente du terrain
Intérêt sur l'achat...

ire paire de meules.
3 do à £12 los ....
Rente du terrain- •
Interàt sur l'aliat de

ire scin .
2 seies circulai. à £4
Rente du terrain....
Interet sur l'achat de

Bassin fl-ittaut, rente
pour l'usage de
l'eau.........

Rente du terrain
Intérêt sur l'achat de

1 paire de meules...!
4 do à £12 10...

Surplus de l'eau de
1 écluse No. il à
l'écluse No. 3

Où situés.

6 paires de meules. . 37 10 o0

1 scie......... .
3 do circulaires, 1

manufa. de formes
égal à 2scies,l tour

Rente du terrain.
Intérêt sur le coût de

ire paire de meules;
2e 1 do ......
Egrainoir de blé-

d'inde. .r....
Rente du terrain . . .

t
nte
55
ré-

d.1

6

0

s7 10 0

Montant
des paie-

ments faits
en 1855.

£ s. d.

37 10 0

Montan
de la re

Rente pour 18
annuello. avec ar

rages

£ s. d. £ s.
15 0 0
12 10 0
12 10 0

2 10 0
5 0 0
1 16 6

49 6 6 49 6

15 0 0.
37 10 0
5 0 0
2 10 0

60 0 0 60 0

20 0 0
8 0 0
5 0 01

14 5 0l1

10 0 0

10 01

19l 0 0 19 0

15 0 0
50 0 0

65 0 0 130 01

125 0 0

20 0 0

15 0 0
5 0 0
1 Ì8 4

41 18 4 62 17 6.......

15 0 0
12 10 0
2- 10
5 0 O

3 0 oh 810 si......810

A. 18 (

0

Do

Do

Ecluse No. 2...

St. Catherines..

Do ..

Ecluse No. 5...

Eeluse No. 10..

6

0'

0o.......

0...........

Balance due
sur rente

iusqu'au1er
Janv. 1856

£ e. d.

49 6

60 0 0

102 15 0

19 0 0

130 0 0

250 0 0
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ETAT indiquant les rentes annuelles des pouvoirs d'eau, etc.-(Continuation .)

Où situés.

Ecluse No. 12. , Orson Phelps

Ecluse No. 15 . . Jolin Brown

Ecluse No. 20 la. B. Hender-
shot.

Eeluse No. 21 . .îWicn.

Ecluse No. 22 .

Mécanismes. Renteanuiell e.

1 scie perpendiculaire
1 do circulaire......
Renté <lu terrain ...
lut. 8. le coût de l'abée

1 paire de meules
avec égrainoir . . .

Pouvoir additionnel.
Rente (lu terrain...

ici scie ...........
2o do ...........
1 circuinire........
Rente du terrain
Int. le coût dl'bLée

Suivant le bidl.
scie perp. addi'nelle.

Beatty ... 1er scie ...........
2e do.... .......
3 circulaire A £4 ...
Rente du terrain ...
It. s. le coûtdal'abé c

Do ... Roue à (oraser le tan,
ete .............

It. s. le coût (le Plibée

Ecluse No. 23 . . Wim. Il. Ward.

Ecluse No. 28 .

EcIluse No. 23

Ecluse No.23

Ecluse No. 24 ..

Do

Do

John Brown ...

Jacob Keefer

2 tours, 2 mrahines ù
blanchir, et 3 sies
circulaires ......

1er scie .........
2e do............
It. s. le coût de l'abée

Lot de quai -- rent
annuelle ........

Lot de quai - rcnt(
annuelle ........

1er paire de meules.
2e, 3e et 4e do î

£12 10........
It.s. le coû de l'abée

£ s. d.
20 0 0
4 '0 O
5 0 0
2 0 0

31 0 0

15 0 0
20 0 0:
5 0 0

40 0 1

20 0O
15 0 0
4 0 0
5 0 0

1 5 0
45 5 O
15 0 0

00 5 0

20 0 0
15 0 0
12 0 0
2 0 0.
2 0 01

54 0 0

15 0 0
0 18 0

15 18 O'

12 10 0O

20 0 0
15 0 )
1 10 0

36 10 0

10 0 0

10 0 0

15 0 0

3710 0
8 0 0

510 0

Montant de Montant
la rente .

pour 1855 des paie-
avec 5ments faits
ave en 1855.arrérages.

£ .d. £ .d.

77 10 0

95 05

174 11 3

108 0

31 16

43 15 0

127 15 0

25 0 0

25 0 O

*111 0 0

..........

........... 174 11 3

108 0 0

.31 16 0

48 15 0

127 15 0

25 0 0

25 0 O

111 O 0~

Balance due
sur rente

jusqu'aulei
Janv. 1856.

£ B.

77 10 0

95 0 0

..........



19 Victorie. Appendice (No. 31.)

ETAT indiquant les rentes annuelles des pouvoirs d'eau, etc.- Cantinuation.)

Où situés. Propriétaires.'

Ecluse No. 24.. Brown et Ross.

Ecluse No. 24.. Park et Cie....

John Brown

cluse No. 25.. Alex. Cristy ...

Allanburgh, côté Wright et Dun-
ouest. can.

Allauburgh, côté
ouest.'

Do do manu-
facture de seaux.

Allanburgh, côté
ouest.

Do do

W. Il. Merritt..

J. et A. Bowman

Wm. Pennock..

Mdécanismes.

ire paire de meules.
2e, 3e do à £1210s..
Rente duterrain....

Or. par Sep. de m'les
n. ene. dans le m. .

ire paire de meules.
2e et Se do à £12
10s ............

ire paire de meules
avec egrainoir....

Rente du terrain ...

ire paire de meules.
2e et 3e do à £12
los......... ..

ire paire de meules.
2e et Se do
Machine à carder...
It. s. le coût de l'abée

Rente an. suivant bail
2e paire de m. add.

dep. le 1er j. 1858

le scie............
Mécanisme cotisé...
It. s. le coût de l'abée

Même q. d'eau que p.
une paire de meule

It. s. le coût de l'abée

m. de bardeaux, une
f. q. p.une p. de m.

It. s. le coût de l'abée

Tucker etRanny1 Vieux moulin à scie
Locataires. | et à farine......

Montant de Montant
Renute la ýrente pa1a

annuelle. Pou r 1to piaitre
avec 

aenarrérages.

£ s. d. £ s. d. £ s. d
15 0 0
25 0 0
à 0 05001

45 0 0

12 10 .0

32 10 0 97 10 0 ..........

15 0 0

25 0 0180 
0

40 0 0 80 O O.........

15 0 0
5 0 0

20 0 o

15 O 0

25 0 0

40 0 O

15 0 0
25 0 0
12 10 0
15 3 4

67 13 4

12 10 0

80 3 4

20 0 0
15 0 0

I 15 6

30 15 6

15 0 0
1 10 0

16 10. O

15 0 0
1 10 0

16 10 0 16

250 0 0 250

1*

60 0 0fl..........

40 0 0 .........

240 0 0|1..........

'7 il O!H.........

16 10 01.i ........

10 01.

0 0
'.

Balance due
sur rentle

jusqu'au 1er
janv. 1856.

£ s. d.

91 10 0

80 0 0

60 0 0

40 0 O

240 0 0

73 il 0

16 10 0

16 10 0

250 0 G

A. 856.



19 Victorie. Appendice (No. 81.)

ETATS indiquant les rentes annuelles des pouvoirs d'eau, etc.-(Continuatiorn

Où situes.

Port Robinson..

PortRobinson..

Port Robinson. .

Port Robinson.,

Robt.Bandet Cie

DonaldsonetMc-
Farlane.

Merrittville.... Dunlop et Seely

Do côté sud.. .Dunlop et Seely

Do côté nord.. Dunlop et Seely

Do . E. Seely .......

Do . Moses Cook....

Mécanismes.

1 scie...........
1 circulaire et bon-

tique à machine..
Int, sur coût de l'abée

Site de bassins secs et
eau.............

Int. sur coût de l'abée

1er paire de meules..
2mne et Bem à
£12 los.........

Rente du terrain du
moulin. .........

Do d'abri et quai. .
Int. sur coût de 'abée

Or. 3e paires meules
non en operation.

1 paire de meules ...
Rente du terrain....
Int. sur le coût de

l'abbée........

1 paire de meules.i.
2nd et 3edo a £12

10s............
Autres mécanismes...
Int.sur coût de l'abbé
ire paire de meules.

ire scie...........
3 circultires à£4...
Rente du torrain....
Int. sur coût de l'abée

ire scie............

Rene
annuelle.

£S. ,d.
20 0 0

10 0 0
7 10 0

37 10 0

15 0 0
4 16 O

19 16 0O

15 0 0

25 0 0
5 0 0

5 0 0
1 10 0

51 10 O

3 2 6

48 1

15 0 O
5 0 0
1 10 0

21 10 O
15 0 0

25 0 0
12 10 0

1 10 0

54 0 0

20 0 0
12 0 0
5 0 0
2 0 0

39 0 0

20 0 0
2nd:do............ 15 0 0
4 circulairesa £4.... 16 0 0
Int. sur coût de l'abée 2 10 0

53 10 0
Rente du vieil aque-

due comme ma- 5 0 0
gasin...........

ire paire de meules 15 0 0
2nd et 3ème do à

£12 10s........ 25 0 0
Rente dn terrain ... 5 0 0

nt. sur coût de l'abée 3 0 0

48 0 0.

Montant de
la rente p'r
1855 avec
arrérages.

Montant
payé au

paie-maître
en 1855.

£s. d.

37 10 01 .........

19 16 0

48 7 6 ..........

100 0 0 ..........

108 0 0 81 0 c

78 0 0 ... .....

0 0|

0 01

96 o 72 0

A. 154

1

107 o o

10 0 O

24 L

1

£ s~~T

Balanceduq
sur renite

jusqu'auler
janv. 1856,

87 10 0

19 16 0

48 7 8

100 0 0

27, O O
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ETAT indiquant les rentes annuelles des pouvoirs d'eau, etc.-(Continuation.)

Où situees. Propriétaires.

- _ 17 .- d
Marshlville. ... John Graybiel

Broad Creek. . . L. McOallum...

Port Maitland. . jImlacks & Hicks

Dunnville ..... lJacob Turner ..

Dunnville ..... Saml. Darling..

Dunnville ... IL. J. Wetherby.

Dunnville .. ... H. Mittloberger.

Mécanimmes.

2 paires de meules, 1
scie, et loyer dn
terrain.........

1 scie p'rpendiculaire
2 do circulaires à £4
Rente du terrain ...
Int. sur le e. de l'abée

ire paire de meules.
2nd do............
Rente du terrain ...
Int. sur le o. de l'abée

ire paire de meules.
2nd do............
lre scie .........
2n1d do.......... .
Rente du terrain

Moins j j'q'à ce que le
niveau du L. Erié
soit adopté.

ire paire de meules.
2nd do..., ......
Rente du terrain ..

Moins ij'squ'à ce que
le niveau du L. Erié
soit adopté.

3 machines à carder,
1 foulon, imachine
à -filer et à tisser et
2 tours ....... .

Moins * jusqu'à ce
que le niveau du 1.
Erié soit adopté..

Rente
annuelle.

40 0 0

20 0 0
8 0 0
5 0 0
2 15 0

35 15 0

15 0 0
12,101 0
56 0ý 0
2 0 0ý

'84 10, 0

15 00
12 10 0
20 0 0
15 0 0
5 0 0

61 10 0

22 10 0

45 0ý 0
15 0 0
12 10 0
5 0 0

n2 10 0

10 16 8

21 13 4

20 0 0

6 13 4

13 6 's
1 sie ......... ... 20 0 1
Rente du terrain .... 5 0 0

25 0 0
Moins * jusqu'à ce

que le niveau du 8 6 8
1. Erié soit adopté

Suivant le bail.1. 6 13 4

1 circulair ajoutée
'13

19 6 8~

Montant Montant'
des rentes payé au
pour 1855 aie-maître

avec en 1855.
arrérages.

d. £ s. 1

40 0 ... .......

71 10 0

34 10 O

45 0 0

65 0 0

26 13 4

22 10 0

9 VIctoriSoe

Balance due
pour rente
jusqu'au 1
Jain. 1856.

£ s. d.

40 0 0

71 10 0

34 10 O

22 10 0

65 0 0

26 13 4

0 . 29 00



19 Victorioe. Appëndice (No. 31.)

ETAT indiquant les rentes annuelles des pouvoirs d'eau, etc.--(Continuation.)

Où situés, Propriétaires.

Dunnville ..... Chisholth et Mi-
nor.

Dunuville. Hugh Boomer..

.Dunnville . John Brown et
W. H. Merritt

Haldiand .... John Oldfield et
Alfred Nixon.

Haldimand .... Coo Johnson...

M6canismes.

Ire scie ...........
2e do ...........
Se scies rondes à £4
Reute de terres.....

Moins j jusqu'à ce
que le niveau du
. Erié soit adopté.

ire paire de meules
2e et Se do à,£12 los.
Rente de terres....

Moins à jusqu'à ce
que le niveau du
1. Erié soit adopté.

ire paire de meules
avec égrainoir....

Rente de terres...
Intérêt sur le coût de

l'abée ...........

Ire scie.........
2e do..........
1 scie ronde........
Rente de terres....

Rente annuelle sui-
vant bail........

Moins * jusqu'à ce
que le niveau du
1. Erié soit adopté.

Machi. additionnell.:
1 jeu de scies per-
p endie , 1 machi. à
blanc.i3 scies cire.
àlattes, 1pr. coup.,
1 pr. les eulaçures.
1 pour scier..

1 scie..........
Rente de terres....

Moins J jusqu'à ce
que le niveau du
1 Erié soit adopté.

Rente
annuelle.

20 0 0
15 0 o
12 0 01
5ý 0 0ý

52 0 0

17 6 8

34 13 4'
15 0 0
25 0 0

5 0 0'

45 0 0

15 0 0

30 0 0

20 0 0
5 0 0

2.8 à 0

20 0 0
15 0 0
4 0 0
5 0 0i

44 0 0

14 13 41

29 10 9

80 0 0

59 6 8

20 0 Q
5i 0 0

25 0

8 6 8

181 4

Montant
de la rente
pour 1855,

avec
arrérages.

£ S. d.

Montant
payé au

paie-maître
en 185d5.

£ s. d.

Balance due
sur rente

jusqu'au1er
janv 1855.

£ s. .d.

18 13 4

120 0 0 .......... 120 0 0

84 15 0

128

0 O 0. .

84 16 0

6 8

.... 50 0
1 n1<'

A. 185

188 13 41



19 Victoria. Appendice (No. 31.)

ETAT indi uant les rentes annuelles des pouvoirs d'eau, etc.-( Continution.)

Propriétaires.

Ha3dimnd.... L.Brocklebank.

John Bieaty eti
Robt. Band..

John Gordon...

Calvin phelps..

0. Phelps, Wm.
Fitch, et N. E.
Moore.

Compagn. d'em-
prunt du ca-
nal Welland.

R ente
annuelle.

s. d.
15 0 0
5 0 o

20 0 0

6 13 4

13 6 8
25 0 0

36 6 8

15 0 0
12 10 0

0 0
4 16 0

6 0

10 0 1

Mècanismes.

1 paire do meules..
Rente de terres....

Moins * jusqu'à ce
que le niveau du
1. Erié soit adopté.

2e et 3e p. de meules.

1 paire de meules. .
2o do do
Rente de terres.,..
Intérêt sur le coût de

l'abée... .......

Cour à bois.

Lot de quais.......

Pour le surplus d'eau
passant aux déver.
soirsdes écluses No.
12, 13 et 14 ensem-
ble 7 acres de ter-
res,-rente annuelle

Pour tout le surplus
de l'eau passant
par les écluses du
canal Welland, de-
puis l'écluse No. 22
jusqu'au No. 11, in-
clusivement, à l'ex-
ception des privi-
léges ci-devant oce-
troyés,-rente an-
nuelle...........90 0 0

2212 2 10

Montant
de la rente
pour 1855,

avec
arrerages.

Montant
payé au

paie-maître
en 1855.

Balance
due sur la
rente anu

1cr janvier
1855.

£ s. d. £ . d. s. d.

0 0

88 10 0 .................

90 0

4189 0

115 0 o

37

6

10

p -:
0. ..... !. 9000

1 213 0 0 3976810 1

Montant total de.la rente annuelle............................ .£2,212 2 10
Rent totale due pour 1855 avec les arrérages. . ................ 4,189 0 1.
Montant total versé entre les mains du paie-maître en 1856........... 213 10 O
Balance due le 1er janvier 1856.... .. .......................... 3,916 10 1

(Signé) S. D. WOODRUFF.
Bureau du canal Welland,

Ste. Catherine.9 e ianvier

paie-maîtr

''t''

A. 1856

Où situs. ,

Haldinand ....

Port Colborne..

St. Catherines..
Ecluse No. 4.

Ecluse 12, 13, 14

Ecluse 22 à11..
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19 Victorioe. Appendice (No. 31.)

No. 6- (Continuation.)

CANAUX DE WILLIAMSBURG.

.MontantFaire de nan
Noms des locataires. Description des mécianismes. de nirules r e

rente annuelle.

£ . d.
Benjamin Chaffey.. . ........... O 61 0 0
Willlam Elliott ................... Moulin à farine et à carder......... .8 35 0 0
John Molson, Jr................... 'Moulin à farine.................... 4 85 0 0
William MeLaughlin............... 3 0 0
John Walsh ....................... il 0 0'
K.MePherson..................... .............................. .. j 0 0

CANAL DE CORNWALL.

Andrew Elt................... Moulin à farine .................... 8 60 0 0
John Harver................... Moulin à farine .................... 4 30 0 0
A. E. Cadwell.................. Scie, etc............................ 30 0 0
John Bell.....................Tuyau jusqu'à la braserie.......... .. 2 10 0

CANAL BEAUHARNOIS.

William Miller.................... Manufacture de papier.......... ...... 70 0 0

CANAL LACHINE.

Bassin No. 2 à Montreal.

Noms des locataires.

Frothingham et Workman
Frothingham et Workman
W. B. artley et Cie.
W. 13. Bartley et Cie.....

W. B. Bartley et Cie....

W. B. Bartley et Cie....

W. B. Bartley et Cie....

James Hervey ........
Thomas Peck........

James McDougal .

Nos.
des

Lqts.

1
E. o cf 2
W. . of 2

3 and 4

5

6

>7

8 and of 9
j of 9 a 0

11

Description
des

moulins.

Espèce
des Rente. Remarques.

mécanismes.

Magasins... ... ..........
Vacant .... ..... ...........
Vacant ......... ................
Boutique de fini. 10 tours, 4 méca-

seur fab. de scies. à blanchir et 2 à
Ipercer... ..

Foundrie ... (1 Souillet, et une
grandefournaise

Forge.......... Soufflet, 1 mar-
tinet et une
machine à pin.

boi. cer ........
Bout. p. les bouil.Machines à fo

rer 1 paire de
cisailles, i ma-
chine à pincer 1

Hangard.........pompeincendi
Manufacture de 6 Machines "à gros

clous et chevilles clous, 9 à petits
clous, fenderie
2 machines à
elievlles. 1 ma

riât Mii. 4 p. de meules go
moul. à nettoyer

216 0 0

107 10 0

107 10 0

107 10 0
185 0 0

185 0 0

10> 10 0

A1 8~

& ~-iY

I 

i
.



19 Yictoria~. Appeice (No. 31) A 1856.

No. 6.-(Continuation.)

CANAL LACHINE.-(Contii a:tion.)_

Nos.
des
Lots.

Noms des locataires.

Ira Gould ............. 112, 13 & 14

J. D. Pigelow et Nile ...

Holland et Dunn .......

Wm. Lyman et Cie .....

Grant, Hall et Cie.. .....

15

16

17

18 et 19

Geo. et Wm. Tate..... ......

W in. Tate.............

Espèce
des

moulins.

-I - .-----. I
Moulin à farine

hangar.

Fab. de clo. et che.

Do do

Moulin à huile et
à drogues.

Moulin à scie et à
blanchir.

Bassin see et mou-
lin à suie.

Boutique d'engins
et de bouilloires.

Eeluse de l'ancien
Canal.

Description
des

mécanismes.

12 p'res de meules,
2 moul. à net'er,
L élévateur, 5 do
dans le hangar, 1
pompe à incendie.

30 mae'nes à clous,
et 2 à chevilles..

34 mae'nes à elous,
et 2. achevilles. .

1 jeu de rouleaux,
1 p, de releveurs,
2 presses à p'voir,
2 p'mpes à p'voir,
2 j'x dec passoires,
'7 p. de releveurs,
3 p'res de meules,
2 égraiuoirs, I
coupoir de bois à
poinçon, , 1 scie
circu,, 1 machine
à méler la pein-
ture, 1 moulin i
mastic, 2 cribles,
1 triturateur....

4 scies : circul., 2
machines à planer,
I scie cylindrique,
1 scie de travers,
1 meule à roue, 1
pompe àî incetidie.

1 scie perpendicu-
laire, i gr'de scie
circu., 1 petite do.
1 mach. à planer,
8 tours, pour
le fer, ý 2 do
pour le bois, 2 ma-
chines à planer, 2
do . forer, 1
machine à pincer
et à fermer. 1 ma-
chine à façon-
ner..........

Bassins........

Rente. Remarques.

£ s. dL

107 10 0

0 0

250 0 0

110 0 0

Ecluse St. Gabriel.

Toute la propriété hydraulique !t le iurpfus3 dei'ea' à cette écluse sont
douns ài bail à John Youngt etaetsnt s Viil 1 os Y ra Gould, pour une rente annuelle de.

suit, savoir:

A. Cati a ... .Moulin à sie ... scie perpendicu-
laire, 1 gr'de scie
circu..1 petite do,
3 mach. a planer,
1 machine "a moU-

Ilure...... ...

0 0

I.
~f.



19 Victorie. Appendice (No..81.)

No. 6.-(Continiation.)

CANAL LACHINE.-(Continuation.)

Noms des locataires.

Redmond et Oie........

T. W. Harris ..........

Robert Scott.........

La compagnie du caout-
chouc de IMontreal ...

J. W. Weaver:........ .

A. W. Ogilvee et Cie....

Wm. Burry et Cie......

Nos. Espèce
des des

Lots. Moulins.

2 Fonderie et fabri.
que de machine.

3 Manufact. de coton
et moulin à ouate.

Bouti. des réparat.

Fabri. de taillan'ie.

Manufacture de ca-
outchoue, avec
machine de la
f., de 60 chev,

Fabriq. de lainage

Moulin à farine...

Boutique de ma
chine et fonderie

Description
des

Mécanismes.

4 Tours pour tour-
er' le fer,I ma-

chine à planer,
1 à forer, 1
à tarauder, 1
grand soufflet, 2
grandes four-
naises.

1 épinglettp, 2 en-
veloppeurs, 18
machin. à carder,
1 tirerie, 1 apecd.
11 mach's à filer,
1 dévidoir, 1 our-
dissoir, une ma-
chine à dresser,
40 métiers àj
tisser, 1 calandr.
2 machines à
coller,

3 Tours à vapeuri
engin pour faire
les engrenages.

5 Masses, 1 forge,
5 machines à po-
lir, 3 tours pour
tourner des ta-
rières, I roue dej
frottement, 5
meules à aigui-
ser, 2 pressoirs,
2 paires de ci-
sailles, 1 touri
oval,1 scie ronde
1 machine àpolir
lebois,1 machine
à fabri. les gour.

1 engin couper, 2
engins à mouler,
2 grandes culan-
dres.

1 machine à' filer,
8 à carder, cinq
métiers à tisser,
1 machine à cou-
per, 1 échiffoir,
1 foulon.

5 paires de meules,
1 mach. à net'er.

8 tours à tournerle
fer, 2 machines à
forer, 1 ma-
chine à' planer,
1 à tarauder, 2
soufflets; 1 gran-
de fournaise.

A.15

Remarques;Rente.

£ s. d.

.

-

.
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No. 6.-(Continuation.)

CANAL LACHINE.-(Continuation.)

Noms des locataires.

J. et D. Smith........

Ira Gould .............

J. et F. McGouvran.....

J. A. Converse ........

Thomas Shearer.

Wm, Allen ..........

John Ostell ......

John Ostell.

Nos, Espèce
des des

Lots. Moulins

9 Fabrique de ma-
chines à battre.

11

12,

13'

14

15

16

17

Tonnellerie.....

Moulin à scie..

Corderie et moulin
à plâtre.

Fabrique de portes
et de chassis.

Description des

Mécanismes

2 tours ovals, 2
tours à tourner
le fer, 2 do le
bois, i mandrin à
griffe, 1 machine
à :forer, 1 do à
pincer, 1 à pla
ner, 3 scies cir-
culaires, 1 ma-
chine à tenoner,
1 à tarauder, 1
soumet......

1 machine à faire
des sommiers etc

1 grande soie circu-
laire, i petite do,
1mouleûlroue...

1 grande machine
à commettage, 4
petites do; 50 do
filer, 1 paire de
meules, 1 égrain.

2 grandes machi-
nes à planer et à
moulure, 2 pe-
tites do, 1 ma-
chine à moulure,
12 scies circu-
laires, 1 scie de
moulin bré-
vetée, 1 scie à
tourner, 2 ma-
chines à chassis,
2 à tenons, 2 à
mortoises, un
tour, 8 machines
à rairtures, 1 à
faire des jalou-
sie, 2 àjalousies,
là tenon de por.

Fabriq'e de chaises
et de couchettes. i ,erpPxïdicu-

laire, 1 do à
3 scies circulaires,
1 machine à planer

8 tours, 4 ma-
Fabriquede Portesf chines à percer,

et de chassis 10

Moulin à scie..
2 scies circulaires,

1 meule à roues.

Rente.

£ s. d.

.I

A 1856.

Remarques.



19 Victoriæe, Appendice (No. 31.)

No. 6.-(Continuation,)

CANAL LACHINE.-(Continuation.)

Ecuse ce la Côte St. Paul.

Nos.
Nons des locataires. (les

Lots.

Toute la propriété hydraulique et le
donnés a bail à Wm. Parkin pour l
et sont sous-loués comme suit, sav

Wm. Parkcyn.. .......... 1.

J. J. Iiggins et Cie... 2

Wm. Parkyn .......... 3

S. et J. Dunn ..........

John Oste1l...................

Augustus Labbé ...............

N. D oré............... ..........

Espèce Description
(les des Rente.

moulins. mécanismes,

surplus de l'eau à cette écluse sont C I. d.
a rente anuuelle de....................... 401 0 0

Moulin à farine . . 4 paires de meules'
1 moulin à net-
toy er1....... ............

Fab'que de haches 2 Masses (le forge,
l SOUtifOt, 5 moleu-
les ài aiguiser
4 machines à
polir..........

Fabrique de pelles. 1 Plesse à façonner
Fdor do ius

cu er, 1 a sdé-
paodeg, l pin-
cer, 1 à for-er, 1
laminaoir, 2- ma-
chines à polir, il
meule à aiguiss

Fabrique dle clous. 14 machines à dou..........
2 fonderiesa
pair le cisaillesi
1 souflet, 5 meule[
à aiguiser....... .......

Isle a-dessus' dIuCour à bois ........ 20 O O
ponit W4limgahnne

Isle au-dessus deOChautier ........ 25 ýO O
de l'éeluse St.'
Gabr-iel.

Cour à bois à L.Lchine......... .. 8 

Total..£ 241 10 O

(Signé,)

Bureau du Canal Lachine,
Montréal, 18 février 1856.

JOHN G. SIPPELL,
Ing. Sup.

MKM

Remarques.

V'r l'esquisse
pour- la po-
ition des lots.
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No. 6.-(Continuation

RIVIÈRE DE L'OTTAWA.

LOTS HYDRAULIQUES DANS LA CITE DE L OTTAWA.

Noms des acquéreurs. Nature de l'amélioration (s'il en a été fait.) Prix de la vente.

ISLE VICTOuRIA. a. sd.

1 moulin '1 sei e; 27 scies perpendiculaires. 16 0 g;
I. Philip Thompson...............Moulin à farine, 8 paires de meules........100 0

I > ~Fabrique de "hassis ýet de jalousies......65 O0
J. James Petrie .................... coustruit maintenant une boutique ..... 05
K. Robert Bell......................ur le oint de costruire un m l 5 0,,

Young, Wynn et cie. ........... s scies perpendiculaires.........115 0A1
Q. $ <Il scie circulaire.... ......... 105 0 0_.

il. N. S. Blusdell et cie. . ............ outique de fonerie....60
S. Young, Wynn et cie ................ Batsse n pierre.... ..... 15O
T. 50 1 0

'U' ý501 '0,< Harris et Bronson ........ .... Nulle amélioration 50 f '

7 sc s7ies pset 4rpendicula scies cire... 50 i 0
Y. Harris et Bronson ....... ariqepur recevoir 0 scies p.rp..

Sdic lairaes dé plus ............ . .. . .

Ces lots paient en outre une route annuelle de £5 pour la quantité d'eau suffisante pour, faire fone-
tionner une paire de meules, ou autres inécanismes de même force.

No. 6.-RIVItiRE DE L'OTTAWA-(Continuation.)

LOTS A BATIR IDANS LA CITE DE L'OrrrAWA.

Noms des acquéreurs.

IsLE VrîoTont-( Continuation.)

Robert Skead............ ....
3 S. H. Waggoner...................
4 N. S. 3lusdell et eie..............
5 Young, Wynn etcio...............
6 Iarris et Bronson ..................
1 John McfDonald .... ............
8 Mrs. Johnson ...................
9 Harris et Bronson ..................

10 George Wheeler . .............
11 Young, Wyiin eteie..............
12 Harris & Bronson ..............
13 '
14
15
16

Young, Wynn et cie ...........
18
19
2

0

21 Harris et Bronson ....

Nature de l'amélioration (s'il en a été fait.) P

Maison en bois, et écuries et remises ......
Maison en pierre, écuries et remises.......

on bois et remise.............
Grande bàtisse en bois ...............
Maison en pi rre et grange ............
Maison en pierre ......................

Nulle amélioration.....................

Nulle amélioration, mais il est employé
comme terrain pour y. empiler, le bois
scié à 1eurs moulins. Sur ces lots et ceux
de Harris et Bronson, il y en a mainte..
nant environ 5.000, 000 de pieds, ce qui
fera plus de 15,000 000 de pieds

Rangée de bâtisses ierre.

iA f56.

rix de la vente.

£ s.d

16 5 0
19 5 0
Il 5 0
19 5 0
10 15 0
10 1 0

10 5 O
10 5 0,
10 0
10 5 0*0
831 0 O0

1~ 0 ó

il Io 0,16 10 0
1'7 10 :
18 10 0

19 0 0~13 O O
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No. 6.-RIVIÈRE DE L'OTTAWA.-(Continuation.)

LOTS A BATI.--(Continuation..)

Noms des acquéreurs.

ILE VICToIA.-(Continuation.)

-Harris et Bronson ...............

W . S. Blusdell.....................

ILE CHAUDIEnE.

Nature de l'amélioration (s'il en a été fait.)

Nulle amélioration..................1

Lot triangulaire, sans numéro......... ..

Prix de vente.,

10, d.

10 5 0
10 6 O
16 5 0
33 0 01
il 6 0ý
10 5 O
10 5 0 .
10 5 0
10 10 0
10 5 0
10 5 0
il 15 0
1l O O

William Mason .................. Maison et boutique dc charpentier....

3 Lyman Parkiis .................. Nulle amélioration.................
4 Plilip Thompson................Nulle amélioration.................
5 James Petrie .................... Maison en bois.....................
6 A. H. Baldwin ........................
'1 Dr. Church........................ Nulle amélioration.................

12 Dr. Church ........................ ......................... 21 0 0
13 E. H. Baldwin ........................................................... 26 0 0
14 Jas. Juo. Petrie ............................................ 32 0 0
15 Phillip Thompson ............ ........................................ 9 0 0
16 Lyman Park-ins .................... ....................................... 46 0 0
18 Wm.Mason............................................................. 89 0 0

ILE ALBuRT.

1 35 0 0
2 36 0 0
3 Lyman Parkins ............... Nulle amélioration..... ........ 40 0 0
4 49 0 0
5J j 46 0 0

RAPIDES CHATS.

Nom des locataires. Description des mécanismes. Paire de meules. Montant de
rente.

Wm MeLaughlin................ Scierie................ 20 0 O
John Egan ... .................. Scierie . ........ 20 0 0
John Egan...... .............. Scierie........................... ... 2 0 0
John Egan................... Scierie...................... ........ 20 0 0
Peter Aylen .................. Scierie....................... . ...... 20 0 0

CANAL CHAMBLY.

J. 0. Pierce ..................... Quai.....................Rente courante... £28 5

'42V~

222

A. 1856.,
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No. 7.

ÉTAT des balances d'appropriations disponibles le 1er janvier 1856.

Maison de douanes à Québec........
Bureau de poste à Kingston.........
Phares en bas de Québec.........
Bureau de poste à Toronto..........
Quais en bas de Québe.........
Canal Welland................
Bureau de poste à Montreal.......
Canal Chats..... ..............
HIavres, etc., Lac Huron...........
Prison de Montréal................
Amélioration du fleuve St. Laurent..
Creusement du lac St. Clair.........
Canal de Jonction...............
Travaux sur le St. Maurice .......
Exploration du Canal Champlain. ..
Arbitrage ........................
Exploration.... ..................
Pont de Détroit...................
Travaux sur l'Ottawa............ . .
Havre du port Hope .............
Répar. de la mais. de doua. à iontréal
Maison de douanes à Hainiltoun......
Quai à la rivière Ouelle ...........
Rivière Riehelieu ................
Havre du port Stanley............
Phares ....... ý...............
Rapides de Ste. Aune.............
Canal de la baie de Burlington......
Bureau de poste à Québee ........
Canal Chambly ..................
Quai à la presqu'ile et vigie ........

24931
5500
4336
1342
8816

48368
266

18851
13882

49
48

5000
11098

155
970

5289
3214

600
2452

10000
762

4984
3000

442
1162

42887
5070
2851

14990
500
369

Havres et phares...............
Translation à Toronto, en 1849.. .
Translation à Québec............
Lac St. Pierre.....................
Chemin d'Ottawa à Prescott..
Ponts. Montréal et Québec. ......
Chemin de Brantford,...............
Ré elamations contre le canal Chambly
Chemin d'Artabaska............
Pont de la Chaudière.... ..........
Pont de Chatham..... ........
Chemin de Dover (Montagne).....
Chemin de Gaspé.............
Débentures du canal Cornwall..
Quai de la Grosse 1e...........
lavre de Rondeau.................

Chaussée de Bobeaygean.........
Cheminr de Sherbrooke et Waterloo..
Havre de Cobourg.............
Chemin d'Hamilton et Dover..
Pont de Chaimplain............
Chemin da Portage des Chats.
Pont. et rivière Trent............
Phare de Dover..............
Chemin de Kempt..............
Chemin du St. Laurent et du Nouveau

Brunswick ................
Canaux du St. Laurent..........
Remorquvge sur le St. Laurent.....
Bureau de poste à Hamilton..
Ecluse de Seugog..................

A., 1856.

1724
122

4297'
2592
17

5515
7599

80'
13
50
13

851
14

294
3

314
264

26:
590

463
990

1200
107
286
191

21274
35778

291
572

6503

P
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CANAL WELLAND.

ÉTAT indiquant premièrement les vaisseaux dont les amendes et les dommages
étaient encore dus, le 1er janvier 1855 ; et secondenent, les vaisseaux et
autres propriétés passant par le canal, avec les sommes prélevées sur iceux,
en 1855, et versées entres les mains du paie-maître, et les balances dues.le ler
janvier 1856.

Nlontautdes H1onitantdes Motu aac
Année. Date. Nom du:vaisseau, etc. amendes sîi a u ltion. Cr1vés prleas alcomai tre janvier,

prélvée. Pélevs. 855 1856.

1850.. Décembre 3. Goëlette.... Joseph Ward ...... .......... 1 5 ..........
1851.. Mai 21 Propeller . James Wood..................10 0 o.........10
1852.. Août 18. Golette.... Holton. ............. ......... 2 15 O.......... 2 15 o

Septembre 7. do .. Cliesapeak .................... 3 0 O.......... 0 :
Novembre 8. do .. Sultau ............. 10 1 10

1853.. Septembre 14. do .. J .Elut .................... 2 10 ........... 2 10 0
Otobre 31 . Propeller. . Dayton ...................... 2 10 O 2 10 O
Décembre 1. Rideau.... McDonalds..........15 O 0 14 15 4............29 15 4

1854.. Mai 14. Steamer... Reindeer.......... .......... 35o o o...........350 0 0
" 14. do ... Belvedere.............. 150.15

Juin 27. do ... Oneida Chief. . .. I. .. 0 0
Juillet 14. Proleller . Wisconsin ........... .... 1 O 7 7 O
Septembre11. Goëlette'.. John lHessman ................. 1 5 O 1 5 O

15. do .. Watei Witch ................. 1 5 0 1 o
16. do .. Augustus Ford. , .... .......... 0 0

.. " 21. do .. ntaio................

.. Octobre 9 do .. Vioceunes...... ...... ................ 1 5 .0
27. do .. aryland.34 10 O...........84 10 0

.. Novembre 27. do . Obegan.................... 15 150

. . " 27. Propeller.. Michigan..........
28. Goélette .. Lovin..................... o 0 s 5 0

1855.. Avril 17. Scow ..... Gpsey........................ 10 10
26. ......... Late Fowley. 315 ......... 315
27. Goélette .. Miiiesota .......... 5 0 O 5 0 0
30. do .. Mo]eg.500 500

*Mai 14. do J. J'. SVaw... ........... .50 1 50
i 14. Proeler. Prairie ......... .... 15 0 15 O
c 15. Godlette Plymouth ...... .. 21) O 2100

cc 9 3. l3ig Liverpool ....... . .. 1
23. do . Heuiry Wbieatou.. . 2 10 O 2 10 025. Propeller.. vi...........

Goisey... .... ... 0 . . .. . 2 1

Juin 1. Goalette .. St. George .................... 10 0 O 10 0 
6. Propeller. Yung America . ... .4 ........... 4 5
. Barge. Tirce Bel ........ ..........

10. Brig. Sil Ciarlcs Napier ....... 2 0 O 2 0 O0
. 10. do F. E. Chaw ..... .... .... 0 2 5 0

.. " 12. Goûlette .. North Stars ........... i O O............1 O O
.. " 14. (1o J.P. Mack..210 O 210 0
.. " 3............210 0 210 O

0.. " 20.Proelr Vermont........ 15 0 15 0
21. Goélette . . anhattan. .... 2 1o0 O.......... ........... 2, 1o0O

" 21. do Lyrus........................250 50
22. do .Christiana ............ 1 0 o.......... 1 o

.. Juillet 3. Brig. Cortland............1 5 o.......... 5 0
d.. " .Steamer. Ranger.......................210 O 2 O

p14.eow. Abigrai S. .. .. . . ..... 0.......... 5 o
i1. Goélette .. Marquette... .................. o 5 0 0
23. o .. LifayetteCook ................ 5 0 0 6 0 0
23. do .. Tre Bells......... .......... S 3 5 O

Pr8. do e.. L i..........................1 10 0 1 10 0
G .9. do Sinbad .............. .......... 2 O 2 0 O

Août B. Steamer .. George offt......... à o.......... o o
" 23. do .. Louisville Mac ..........

" etmr .. .iin "ahi 9.

..... . ." 14 .
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CANAL WELLAND.

ETAT indiquant les vaisseaux dont les amendes etles dommages étaient encore
dus, le ler Janvier 1855, etc.-(Contnuation.)

.dontaut Montnt Balance
Nom.Dae Cell- d ~ andes des pyé au, due, le 1er

Anneo. Dniages paie-maître janvier
vaisseau, etc. prélevées. "rl

£ s.édevs.d en ]s5.d sd

1855.. SeptembrelS Bat'uàvap, St. George...6 5 . ... .6 5 0
19. Goltte Utima............... 0 ............ I 5 O

ci.i 22. do 'say.............3 5 O -3 5 '0
" 24. Propel'a . Cité dIamilton................Il O ........ O :

28. Goélette .uritau............. 0 O 5 0 0
Octobre 3. do Cincinnati....................10 0O 0 O 0

<t. 8 do .Emiblem Marshall. . ........ 610l O 610 O 6 10 0
.. 10. do ..Neue-ilhes ................. 20 10 20

.. " 12 do' .Souverain des L'ts. 5 O1 O 5 0.O 5 0 O
.. " 15. Propeller . Kttueky.......... ........... ý18 15 O 18 15O

15. do Micl.500
<t. 16 0Grofflette .auube ............. .......... 2 50 250

ci ',, 18. do .Platuet.............. .... ...... 21o0O 21 Io0
.. " 1') do .. Cincinnati . . ........... 5O S

24. do A..yr .Ger.................. 3 O 0 3 O O
Ni\Tcvpb ote tedo.. Autora........... ............ 5 5 0 5 5 O

do ... Agustus .........0
r1 o . Cié Pen.il.............3150.3150

.G 16. do .. Aribian.......... 2
t'. " 19. do .Ayr..............00.......... 0

o Bat'u à Vap. u ............ 1 ............ 5 Q
do .. eeBo's....... ........ ... .

27.Goélette .. Niles ............ 5
i ci ,21d. oBateau .. Mine.a ook 5 . .. . o '

27. ;do .. rtor ....................... 150

95150848 1 10210

S. D. WOODRUFF .

THONMAs ADAMS,

Paie-maitre et commis.

Bureau du Canal Welland,

Ste. Catherines, 31 décembre 1855.
27. o .. . P octo .. .... .. ï
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No. 9.
MARCHÉ FAIT ENTRE FRANÇOIS BABY ET LES COMMISSAIRES DES

TRAVAUX PUBLICS POUR UNE LIGNE DE REMORQUEURS A
VAPEUR.

Le vingt-quatrième jour d'août, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
cinquante-cinq, devant nous les notaires publics soussignés, dûment admis ef'
assermentés, dans et pour cette partie de la province du Canada ci-devant appelée
Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec, sont personnellement comparus
François Baby, éduyer, gentilhomme, résidant dans la cité de Québec, de la pre-
mière part, et sa majesté la reine Victoria, représentée à ces présentes par lhono-
rable François Lemieux et l'honorable Hamilton Hartly Killaly, commissaires
des travaux publics pour la province du Canada, résidant dans la cité de Québec:
de seconde part ; lesquelles dites parties en présence de nous dits notaires ont
fait les stipulations, conditions et arrangements suivants, c'est-à-savoir:

Le dit François Baby s'est engagé et a promis et, par les présentes, s'engage'
et promet pour lui, ses hoirs et ayants cause, pour et en faveur de sa dite majesté,
ses héritiers et successeurs, d'établir et maintenir, pendant l'espace et terme de
dix années à compter du 26e jour de février dernier, une ligne de remorqueurs à
vapeur pour courir de Québec et Anticosti, aux fins de remorquer et assister les
vaisseaux qui montent ou descendent le fleuve St. Laurent et aux fins de soulager
les naufragés lorsque le département des travaux publics l'ordonnera et prescrira
et pour toutes les fins que prescriront les commissaires des travaux publics.

Et dans le but d'établir et maintenir la dite ligne de bateaux remorqueurs à
vapeur entre Québec et l1e d'Anticosti comme susdit, le dit François Baby a
promis et s'est obligé et, par les présentes, promet et s'oblige pour lui, ses ioirs et
ayants cause à bâtir et construire, dans un temps raisonnable, à ses propres frais
et dépens, d'une manière solide et digne d'hommes de lart, deux steamers en
fer à hélice de première classe, d'au moins trois cents chevaux chaque.

Et le dit François Baby a promis et promet et s'oblige par ces présentes de
fournir et procurer tous les matériaux requis et nécessaires pour la construction
des susdits deux remorqueurs à vapeur et aussi toutes les machines à vapeur re-
quises pour les dits bateaux, et compléter et finir les dits deux remorqueurs à
vapeur de manière à faire, à la satisfaction des dits commissaires des travaux
publics à tous égards, le service le ou avant le 1er jour de septembre mil huit cent
cinquante -six.

Et aussitôt que les dits deux remorqueurs seront faits et construits, le dit
François Baby s'est obligé et engagé et s'oblige et s'engage par les présentes lui,
ses hoirs et ayants causes, à garder et maintenir durant le temps susdit une ligne
de remorqueurs a vapeur qui courront entre Québec et l'Ile d'Anticosti comme
susdit, pour aider aux vaisseaux et soulager les naufragés quand le département
des travaux publics l'exigera, de manière qu'il y ait un service non-interrompu
pour la remorque et pour le soulagement des naufragés durant tout le temps susdit,;
et le dit François Baby s'est engagé et obligé et s'oblige et s'engage par les pré-
sentes, lui, ses hoirs et ayants cause, à obéir et suivre durant tout le temps susdit
tous les ordres et instructions qu'il pourra recevoir de temps en temps des com-
missaires des travaux publics ou des officiers compétents du dit département des
travaux publics et de se conformer à tous les règlements qui de temps en temps
seront établis par le dit départernent.

Et le dit François Baby s'est obligé et engagé et s'engage et s'oblige par les
présentes à deriander et exiger pour le touage des vaisseaux, Québec étant le
terminus supérieur, les prix suivants, savoir :,un chelin et deux deniers par pied
pour chaque mille depuis le phare des Pilliers et au-dessus ; un chelin courant par
pied pour chaque mille depuis Kamouraska et au-dessous des phares des Pilliers;
onze deniers courantpar pied pour chaque mille depuis le Pot-à-l'Eau-de-Vie et
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au-dessous de Kamouraska; et pour le reste de la distance, savoir, du Pot-à-l'Eau-
de-Vie à Anticosti, dix deniers courant par pied pour chaque mille, la distance à
être calculée d'après les divisions suivantes, savoir, un vaisseau pris entre le Pot-à-
l'Eau-de-Vie et le Bic, paiera depuis le Bic ; pris entrele Bic et Métis, paiera de-
puis Métis ; pris entre Métis et Cap Chat, paiera depuis Cap Chat; et pris entre
Cap Chat et Anticosti, paiera depuis Anticosti ; et les mêmes taux de remorque
dans la même proportion en descendant de Québec, toutes les fractions d'un pied
devant être chargées comme un pied et le plus grand tirant d'eau devant être pris.

Et il est expressément convenu et entendu, par et entre les parties de la pre-
mière part et sa majesté représentée par les dits commissaires comme susdit, que
le dit François Baby aura droit de recevoir pour aider les vaisseaux, soulager les
naufragés et pour les retards en résultant, un droit de sauvetage, conforrhéinent au
marché fait entre lui et les propriétaires ou maîtres de vaisseaux, si marché est fait
entre eux, si non, alors et dans ce cas le quantuin meruit et l'allocation à valoir sera
fixé par des arbitres, si tel mode est convenu entre eux ; mais dans le cas où les dits
arbitres ne s'entendraient pas sur le montant ou manqueraient à rendre leur sen-
tence dans les délais fixés antérieurement par les parties dans chacun des dits
cas, l'allocation équitable sera définitivement décidée par les commissaires des
travaux publics.

Le présent contrat est ainsi fait pour et en considération d'un bonus de la
somme de onze mille trois cents louis courant pour toute et chaque année de la
durée du présent contrat pour les dits deux bateaux-remorqueurs, laquelle dite
somme d'argent sa majesté, représentée par les dits commissaires des travaux
publics, a promis et convenu et promet et convient, par les présentes, de payer au
dit François Baby ou à son ordre comme suit, en deux paiements égaux de cinq
mille six cent cinquante louis courant chaque, à être faits le premier au milieu
de la saison et le second à la clôture de la navigation de toute et chaque année,
pendant la durée du présent contrat.

Et en outre le dit François Baby a promis, s'est obligé et engagé et par le
présent promet, s'oblige et s'engage à procurer et mettre sur la ligne un ou plu-
sieurs vaisseaux si le gouvernement lui demande de le faire, sur paiement rai-
sonnable pour ses services,

Et afin d'aider à la partie de la première part dans la construction et
l'équipement des dits steamers, les dits commissaires des travaux publics, spé-
cialement autorisés à cet effet par un ordre en conseil, daté le vingt-sixième jour
de février, maintenant dernier et approuvé par son excellence le gouverneur-
général en conseil le jour suivant, ont promis, se sont obligés et engagés et par le
présent promettent, s'engagent et s'obligent, eux et leurs successeurs en office,
de payer et avancer aux constructeurs des dits steamers pour et au nom du dit
François Baby la somme de dix-neuf mille louis courant en les proportions et
manière qui conviendront le mieux aux dits constructeurs et gouvernement
de cette province; étant clairement compris cependant que tels deniers ne seront
avancés que sur un certificat de l'inspecteur du Lloyd, ou de telle autre personne
que le gouvernement acceptera; que les dits vaisseaux seront construits de la
classe ci-dessus mentionnée; et pour assurer le paiement de la dite avance de
dix-neuf mille louis courant,, le dit François Baby a promis, d'est obligé. et
engagé et par les présentes promet, s'oblige et s'engage de donner et consentir à
sa dite majesté une hypothèque absolue sur les dits deux nouveaux steamers
ainsi que sur ses steamers actuels "l'Advance" et "l'Adniral" et de donner et
signer à cet effet tous titres requis et nécessaires, et le dit François Baby sera en
outre obligé comme il s'oblige lui-même par les présentes à assurer les dits nou-
veaux steamers à leur complète valeur et les dits steamers " Advance" et " Ad-
miral' pour un montant qui ne sera pas moindre que douze mille louis courant et
à renouveler la dite assurance chaque année, à ses propres frais et dépens,jusqu'au
parfait accomplissement du contrat et de transporter et céder à sa majesté le

A. 1856e
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montant de l'assurance des dits steamers et de remettre entre les mains des 'its
commiissai res des travaux publics la police ou les polices des dits assurances-ét
le reçu ou les reçus de renouvellement d'icelles.

Et le dit François Baby a promis, s'est obligé et engagé et par le présent
proiet, s'oblige et s'engage, pour lui, ses hoirs et ayants cause de rembourser à sa
dite majesté, ses hériliers et successeurs, les dits commissaires des travaux publics
acceptant par le présent, la somme de dix-neuf mille louis courant en' quatre
paiemets annuels de quatre mille sept cent cihquante louis courant chaqueà.
même les subventions de la seconde, troisième, quatrième et cinquième années
du présent contrat, ensemble avec l'intérêt à six pour cent payable annuellement
et à compter du jour où les dits deniers seront avancés jusqu'à complet et parfait
rembourse me nt.

Et il est de plus convenu et entendu par et entre les dites parties que les dits
commissaires des travaux publics seront tenus et par le présent ils s'obligent'à
avancer au dit François Baby, le bonus de la première année, pour lui aider à
se procurer des vaisseaux aussitôt que les dits steamers seront prèts à entrer dans
le service.

Et penldant la construction des dits nouveaux steamers, le dit François Baby
promet, s'oblige et s'engage par le présent à maintenir la ligne qu'il maintient
acinelleinent et à remplir le service requis avec ses steamers actuels " l'Admiral"
et " l'Ad'vancel" jusci'à ce que les dits nouveaux steamers soient prêts à riemplir
le service requis en vertu du présent contrat.

Et lés dites parties agissant comme susdit sont convenus et par le présent
conviennent d'annuler et canceller le conirat fait et consenti entre le dit François
Baby et sa najesté, représentée par l'honorable Jean Chabot, alors comissair
en chef des travaux publics, et le dit honorable Hamilton H. Killaly, assistant
commuissaire des travaux publics, et passé devant Jôseph Petitelerc 'et son col,
legue notaires, à Québec, le quatrième jour de septembre maintenant dernier';
voulant et consentant les dites parties à ce que le dit contrat soitnul et de nul
effet, à toutes fins et intentions, depuis le vingt-sixième jdr de février mainte,
nant dernier, en la mnme manière-que s'il n'eut jamais été fait.

Et pour l'exécution des présentes, les parties ont élu dormicilé, savoir, le dit
entrepreneur en sa demeure actuelle et les dits honorables commissaires des
fravaux public: en leur département des travaux publies à Québec, auxquels
lieux, etc. Car 'ainsi, etc.

Ainsi fait: et passé et scellé à Québec susdit, dans le bureau du département
des travaux publics les jour, mois et an susdits mentionnés en premier lieu soti'
le numéro huit mille sept cent cinquante-neuf, et les dites parties, ensemble avec
Thonas A. Begly, écuyer, secrétaire du département des travaux publics aüssi
présent, ont signé ensemble avec nous, dits notaires, après lecture faite.

Signé à 'original restant de record dans le bureau de Jos. Pet itelere, Pun de*
notaires soussignés.

F. BABY,
"F. LEMIEUX,

Com. en chef des travaux publiés
HAMILTON H. KILLALY,

Assist. Com. des travaux publics.
"THOMAS A. BEG LY,

Secrétaire des travýaux public:.
"S. GAMACHE,

Notaire public.
"JH. PETITCLERC,

Notaire public.
rSnaie copJe

(Signé,) J11. PETITCLEzC, 'N. P.
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No. 10.

MARCHÉ FAIT ENTRE MM. CALVIN ET BRECK ET LES COMMIS-
SAIRES DES TRAVAUX PUBLICS.

Le présent marché fait en double ce dix-septième jour de décembre, dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, entre Delino Duxter
Calvin et Ira. A. BÉeek, tous deux de la cité de Kingston, comruierçant sous
les nom et raison de Calvin et Breck, de la première part, et sa majesté la reine
Victoria, représentée aux présentes par l'honorable F. Lemieux, commsaire en
chef des travaux publics, pour la province du Canada, et P'honorable lIam ilton
1-1 Killaly, assistant commissaire des travaux publics pour la dite province de
l'autre part.

Attendu que les dits commissaires (agissant pour et au nom de sa majesté
comrme susdit) ont fait publier avis public annonçant qu'ils recevraient (les sou-
missions et propositions pour le service de bateaux-remorqueurs à être placés sur
le fleuve St. Laurent, aux fins de remorquer les vaisseaux et autres embarcations
entre Lachine et Kingston sur le dit fleuve, et attendu que le (lit Calvin et Breek
ont fait des soumissions pour le dit service, et que les dits bommissaires ont
accepté leurs soumissions et ont résolu de passer n conirat avec eux pour l'éta-
blissement des (lits remorqueurs comme susdit ; mainienant ces préentes font
foi que les dits Calvin et Breck, en considération du bonus et sommes d'argent
ci-après mentionnés, et des conventions et accords ci-après exprimes et comenus
pour et au nom (les dits commissaires (agissant comme susdit) font par les
présentes pour eux, leurs hoirs, exécuteurs et administrateurs les conventions et
accords suivants avec sa majesté, ses héritiers et successeurs, c'est-à-savoir :

QI-e durant trois années savoir, durant la saison de navigation de chacune
des années ril huit cent cinquante-cinq, mil huit cent cinquante-six et mil huit
cent cinqu ante-sept, ils re morqueront et toueront bien et srirenent tous les vaisseaux
ou autres embarcations dont le-propriétaire ou propriéaires, matres, capitues
ou personnes en ayant la charge dIeimandera ou exigera le dit seree depuis
aucun port ou place jusqu'à tout autre port ou pliace surla vdie principle et
ordinaire de communication, entre les ports de Lachine et Kingston sur le dit [lenve.

Que le dit Calvin et Breck, durant la saison dc navigation de toutes et
chacune des années susdites, fournira, aura, maintiendra, réparera et entretlieidra
en bon ordre, et cela d'une manière bonne et snilisante, six bateaux a vapeur au
mioins de classe et force à assurer laccomplissement fdèle et satisfaisant dJu
service de remorquage susdit, qu'ils armeront et équiperont les dits vuiss-aux et
chann d'eux: avec des équipages suffisants et des ingénieurs habiles expéri-
mentés pour les faire fonctionner et mnooeuyrer, et ameubleront et équ peront le
dits bateaux de toute espèce d'approvisionnetnments et matóriaux qui0pontront
étre nécessaires pour touer avec promptitude tons les dits vaisseaux et nutres
embarcaiions pour lesquels le dit service pourra être mis en réquisition comme
susdit entre les dits ports de Lachine et Kingston, ou pour aucune parie de la
distance entre les dits po-'ts.sur la voie principalg et ordinaire de communication
enm aucun temps durant la période susdite; et aussi qu'ils se proenLrsrout et
tiendront toujours prêts à servir tous approvisionnements et matériaux ex trà (i
pourront être nécessaires, pour prévenir tout retard ou inconvénient dans les cas
d'accident.

Que dans aucun temps dans la période susdite ils re transporteront. ou per-
mettront à aucun de leurs dits bateaux à vapeur de prendre, à leur bord ou
transporter (lu fret d'aucune espèce pu (e remoIquer (les radeaux, OU nu feront
ou permettront que les dits bateaux ne fussenaauu autre service que celui de
touer les vaisseaux et embarcations;engagés dans le commerce.

Qu'à louverture (e la navigation de toute et chaclue année, durant le terme
de ce marché, ils placeront etcontinueront à placer des bateaux à vapeur ýqui
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seront employés au remorquage comme susdit) sur chacune des routes suivantes,
savoir:

Un bateau à vapeur entre Lachine et le' canal Beauharnois.
Un bateau à vapeur entre le canal Beauharnois et Cornwall.
Deux bateaux à vapeur entre Dickinson's Landing et Prescott.

&Deux bateaux à vapeur entre Prescott et Kingston.
Que si aucun des bateaux ou les uns et les autres ainsi placés pour les fin

du remorquage comme susdit, se trouvent incapables de bien et fidèlement remplir
le service (lu remorquage sur la route qui pourra leur être assignée, eux, les dits
Calvin et Breck remplaceront immédiatement tel bateau par un autre 'bateau
capable de faire tel devoir d'une manière effective et à la satisfaction entière
des commissaires comme susdit.

Qu'ils ne permettront point que les dits bateaux ou aucun d'eux ne passent
dans les canaux pendant qu'ils seront engagés au remorquage comme susdit,
mais ils les garderont et maintiendront sur les routes qui leur sont respective.
nient assignées.

Que pendant et durant la continuation du présent marché ils feront faire et
parcourir aux dits bateaux les voyages suivants, c'est-à-savoir:

Le bateau placé sur la route entre les canaux de Lachine et Beauharnois
fera deux .voyages tous les jours, c'est-à-dire deux voyages de Lachine au canal
de Beauharnois et le retour à Lachine.

Le bateau placé sur la route entre le canal de Beauharnois et Cornwall fera
un voyage tous les jours, c'est-à-dire un voyage tous les jours depuis la tête du
canal de Beauharnois jusqu'à l'extrémité inférieure du canal de Cornwall et re-
tour au canal de Beauharnois.

Les deux bateaux placés sur la route entre Dickinson's Landing et Prescott
feront chacun un voyage par jour sur tout le parcours, en partant de l'extrémité
opposée de la dite route.

Les deux bateaux placés sur la route entre Prescott et Kingston feront aussi
un voyage chacun sur tout le parcours dans des directions contraires.

Que de temps en temps et en tous temps durant la continuation du présent
marché, ils transporteront les dits bateaux ou aucun d'eux ou les uns et les autres
des routes sur lesquelles ils pourront avoir été placés sur toute autre route que les
dits commissaires ou leurs successeurs désigneront.

Que durant la continuation du présent marché ils administreront et con-
duiront les dits bateaux de telle manière que les vaisseaux seront toués de
Lachine à Kingston en quatre jours et de Kingston à Lachine en trois jours, à
moins que le vaisseau ou les vaisseaux ne soient retenus pour un temps extraor-
dinaire ou déraisonnable en passant dans les canaux ou dans quelques-uns
d'entre eux ou l'un d'entre eux.

Que dans le cas où il arriverait quelqu'accident ou dommage aux dits
bateaux ou aucun d'eux qui aurait l'effet d'interrompre ou retarder le remorquage
des,vaisseaux, ils se procureront un autre bateau ou d'autres bateaux avec toute
la diligence possible pour remplacer celui ou ceux qui sont ainsi endommagés.

Que durant la continuation du présent contrat ils auront et fourniront de
bonnes et fortes haussières de touée pour le remorquage des vaisseaux.

Qu'en tous les temps ils prendront à la remorque les vaisseaux et einbar-
cations pour lesquels le dit service sera requis et continueront à remorquer tels
vaisseaux ou embarcations jusqu'à leur destination sans partialité ni faveur d'au-
cune espèce, et ils n'abandonneront pas un vaisseau pour en remorquer quelqu'autre
sans le consentement de la personne ený charge du vaisseau ainsi àbandonné,
prenant sans préférence le premier arrivé dans le port par rotation, sous une péna7
lité de cinquante louis; et dans les cas de différend entre le capitaine, le maître
ou la personne en charge d'un vaisseau ou embarcation et les dits Calvin et
Breck, leurs serviteurs ou agents quant au temps et à l'ordre dans lequel ils
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doivent prendre tel vaisseau ou embarcation à la remorque, ils soumettront tel
différend à tel officier qui pourra être nommé par les dits commissaires on leurs
successeurs en office pour connaître et décider des différends au port ou endroit
où tel différend sera survenu et en passeront par sa décision.

Qu'en tout temps :durant la continuation du présent marché, ils feront ou
feront faire toutes' les entrées, certificats et. memoranda et donneront ou feront
donner tous les renseignements et feront et rempliront ou feront faire et remplir
tous actes, matières et choses qui de temps en temps seront requises ou pres-
crites par les dits commissaires et leurs successeurs en office (si avis en est donné
aux dits Calvin et Breclç, leurs serviteurs ou agents) aux fins de tenir un record
du nom de chaque vaisseau ou autre embarcation pris à la remorque comme
susdit, du nom du propriétaire ou maître d'icelui, de la largeur de bau et du tirant
d'eau d'icelui, du montant à payer pour le remorquage, du nom du port ou endroit
où il était, de l'heure du départ de ce port et d, l'arrivée à l'autre et généralerent
ils feront et accompliront tous les actes et choses qui pourront être requis ou pres-
crits par les dits commissaires et leurs successeurs en office aux fins d'obte-
nir et tenir le record de tous les faits ou statistiques qui ressortent de l'accom-
plissement du présent marché ou d'aucune partie d'icelui ou qui s'y rattachent.

Et il est par le présent convenu par et entre les ditee parties à ces présentes
que pour chaque heure pendant laquelle un vaisseau peut être retenu au..delà du
temps ci-dessus limité, pour les voyages de descente et de montée respectivement,
par le fait ou la faute des dites parties de première part ou leurs serviteurs ou
agents, les sommes qui suivront pourront être déduites par les dits commissaires
ou leurs successeurs en office sur les deniers à eux payables comme ci-dessous
mentionné, savoir:

Pour un vaisseau de plus de vingt-cinq tonneaux et de moins de soixante-
quinze, cinq chelins par heure.

Pour un vaisseau de plus de soixante et quinze tonneaux et de moins de
quatre-vingt-dix, six chelins et trois deniers par heure.

Pour un vaisseau de plus de quatre-vingt-dix tonneaux et de moins de cent
dix, sept chelins et six deniers par heure.

Pour un vaisseau de plus de cent dix tonneaux et de moins de cent vingt-
cinq, huit chelins et neuf deniers par heure.

Pour un vaisseau de cent vingt-cinq tonneaux et de moins de cent cinquante,
dix chelins par heure.

Pour un vaisseau de plus de cent cinquante tonneaux, onze chelins et trois
deniers par heure.

Et il est par le présent convenu que les dits commissaires et leurs successeurs
en office décideront et pourront décider dans tous les cas si le retard a été causé
par le fait ou la faute des dites parties de la première part, ses serviteurs ou
agents, niais la déduction de toute somme comme susdit ne déchargera pas les
dites parties de première part d'aucune réclamation exercée par d'autres parties
pour dommages résultant du dit'retard, mais toutes parties lesées par tel retard
auront droit de recouvrer tous dommages dans telle action, comme si telle déduc-
tion par les commissaires comme susdit n'avait pas été ou ne pouvait pas être faite.

Il est en outre convenu par et entre les dites parties que les taux par mille
qui peuvent être chargés pour le remorquage de tous vaisseaux qui passent par
les canaux ou aucun d'eux, n'excèderont pas la somme spécifiée dans la cédule
ci-annexée et signée par les parties aux présentes pour remorquage de montée,
et n'excèderont pas un tiers des dits taux pour remorquage de descente, et ce qui
suit sera censé et considéré etre je nombre de milles respectivement pour lesquels
tels taux seront chargés respectivement sur les routes suivantes

De Lachine à Pentrée inférieure du canal de Beauharnois, dix-neuf milles.
De l'entrée supérieure du canal de Beauharnois à Cornwall,quarante milles.
De Dickinson's Landing à Prescott, quarante et un milles.
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De Prescott à Kingston, soixante'et un milles.
Et quand un vaisseau sera -pris à la remnorque en aucun port ou endr oit, atui e-

que ceux qui sont ciý-dessus mentionnés, ilsera loisible, d'exiger p)aiemrientp _our>
toute la disItnce entre le port ou l'endroit auquel tel vaisseau, est rmru tl
p)ort ou l'endroit d'ou lebatea,,u à vapeur ou remorqueur a Commeiinice sonl voyage.

E 't il est dle plus convenu par et entre les dites parties qu'il sera loisibleaux
dits commiiissaires et leurssuccesseurs en o'ffice, en aucun tern1 )s duranit la coà-
tinuation do ce présent mnarchié de changer, mnodifi.er ou altérer les, aux, de remor'.
quage ment ionne dans la céd nie ci-ýannexée et-d'adopter quelqu'autre mode de
les constater et prélever; pourvu lujours qu'en faisýant tel changenient, oumoi
fication les (lits'comnmissaires s'efforceront de les déterminer de manIière ýqueJaî
montant du remorquage que les dits Calvin et Breclc Pourront 'ex igeî' ci 'unI nom-rbre
d'onné(' onl d'une flotte de vaisseaux, y coîrîpris ceux du Plus fort. el ceux du plqs.,,
faible tutînag-e soit autant que possible égal au montant qlu'ils auraient droit'd'exi.:ý
ger sur le même nomrbre de vaisseaux-cin vertu de la ýcédule ci-annexée. .

Et' il est. (le pluns convenu par et entre lesdites parties qu'il se ra loisibleauLx'
dits comsarset à leurs successeurs en office, agissant pour sa maijesté comme:
susdit, et en auicun ternps dorant, la continuai ion du présent marché de lnuee.
y mettre fin s'ils voient de bonnes raisons de le faire, et dans- le (lit cas, les dits
Calvin et. L*eGlç, leurs héritiers, exécuteur:, et administrateurs auront droit derecer1ý:î
voit- comrpensation I)Uur les pertes qu-ils' pourront épilouver -()Us le rapport ile l~r
char-tes etdes matériaux eni mains et pour toutes autres pertes qu'1ils pouriÎ'ontïW;,
efllectivemient et bond îficle éprouver par suite de. telle annulation, et ccssatioti,dLi:u
présent marché, mais aucune perte de p)rofits ou avantages en p)er.spiective, d'quw.:;
cunle espèce, nec sera considérée cotumie une peritepour laquelle une curnlensatif
pourra être réclamnée dans le cas où le présent mnarché sPrait ainsi annulé ou ces-.
serait compe susdit.

Pourv toujours, que dans le ca- de différend ou désagrément enreles dit
comimissaires et les dits Calvin et Breck, leurs exécuteurs, ou adinnistrIateurs.',ý
quant au montantd telle compensation, la question. en une sera renvoye e
deux C i sintédessés met , seraiscltée et décidée drelles, donte lunuer
nomée ddt tsacomissaires ou leurs suc aqcesseurs en,l telice ve t 'autre par
les dits Clvin et Brck', leurs exécuteurs ou adrministrateurs, arécrit sousle.
seings resl)eetîls, et toute sentence-,ou décision 'arbitrale qui devra être aitisi rein

due de temps cn temnps par les dits arbitres sera oblioiatoire et défintibve l uant aîxîk
matières àl é:re soumi-ises à eux. respectivemnent;ý pourvuque telle sentence sr
pir é ircrit et prête à e être délivrée aux dits cormissaires ou leurs d urs cu

ilice, et auX cits Calvih et Brcn ou leurs exécuteurs, dans l es taeu de temore
jours coptet de la date dudit ordre de renvoi cope susdit; eais mdanled
cas o les arbitres, qui devront être ainsi d d eéps.en temps nomre mn e su
dit, e rendraiontr pas leur sentence respective dans les trenejours quisn r
l'ordre de renvoi à eux faits come susdit, alors tel différenul sera renvy pou
faiblpar elle discuté et décidé, à telleé personne désiltés uet li dibîiî

geêt e enmre de visaxnvetde la céeci-aneée.sar

oméls ens premier lieu nommeront ou. cloisiront (le temps eil temps paoiil é
ot écrits revêtus de leursseings respectis, coime iersarbitre aajns la mmièe
Seux ainsi, renvoyée respectivement conmtie susdit ; et quelque soitdlannuur et

ou détermnination à laquelleen viendra le deit tiers arbitre concernant lsas lres 
à lui renvoyées, elle sera obligatoireeocune.nr e atesôoru.u:
les dites sentences d'arbitres ou du tiers- arbi tre, seronit relspect ivemait, renUp>hms"
par écrit et p)rêtes à ê^tred dlivrées aux dits Q.,cssirs u leurs ,smces.seurs:J~
office et aux dits Calvin et Brekok, leurs excuteursouet administrateurs dit esc
trente jours qui suivront, le choix ou nomrraon de tel tierosarbi re. rp e.

Et iles et de plus convenu par et entre lestdites parties qupe tos les vaissaun
allant ou venat es ports canadiens seront,,pris à la remnorque, en. prpreticeà 
tout vaisseau allant d'un port acm meuricain àunpot américaindansle fcpit qeauco
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tel vaisseau ne sera pris à la remorque si quelque vaisseau de l'autre description
demande à être remorqué, et, dans le cas où un vaisseau allant d'un port améri
cain à un autre port américain serait à la remorque et que, dans le cours du
voyage, un vaisseau allant ou venant d'un port canadien se trouverait à avoir
besoin d'être remorqué, il sera pris et l'autre abandonné si leibateau-remorqueur
ne suffit pour tous.

Et il est de plus convenu par et entre les dites parties qu'il sera et pnurra
être foisible aux dits Calvin et Breck, en tout temps (Jurant la continuation du
présent marché, de porter, transporter ou faire porter et transporter þar les canaux
canadiens, tout le bois de chauffage dont ils pourront avoir besoin pour les bateâuxI
remorqueurs, sans avoir à payer les droits ou péages de canal

Et il est ei outre convenu par et entre les dites parties qu'il sera en tout
temps loisible aux dits commissaires de faire visiter par un ingénieur ou des ingé-
nieurs compétents les dits bateaux ou aucun ou chacun d'eux' et leurs engins,
bouilloires et mécanismes et.si le dit ingénieur ou ingénieurs les rapportent comme
dangereux on peu sûrs sous quelques points, le dit bateau ou bateaux seront im-
Inédialement 'ôtés, réparés ou rendus plus sûrs, suivant que les commissaires le
prescriront.

Et il est en outre par le présent convenu par etentre les dites parties qu'il
ne sera pas obligatoire de partir de l'un ou de l'autre des ports de Lachine ou
Xingston le jour du dimanche, pour faire un voyage le montée ou de descente,
mais si les dits bateaux ou aucun d'eux se trouvaient ce jour là en aucun endroit
ou port intermédiaire, il sera loisible au dit bateau ou bateaux de continuer et
finir le voyage ainsi commencé.

Et il est aussi convenu par et entre les dites parties que des- copies impri-
mées de la cédule ci-annexée et de toute et chaque cédule de tarif de remor-
quage qui pourra de temps en temps être prescrite par les dits commissaies ou
leurs successeurs, conformément au présent rnarché seront mises et posées par les
dits Calvin et Breck dans chacun des dits bateaux, à l'endroit le plus apparent,
de manière que toute personne désirant les voir et examiner puisse le faire sans
inconvénient et sans trouble.

Et il est de plus convenu comme susdit que dans toute question ou différend
surgissant d'aucune convention, stipulation ou accord contenu, dans les pré-
sentes, il ne sera pris ou tenu aucun compte de la soumission. primitive des dits
Calvin et Breck, mais la dite soumission et toutes les auites soumissions, annon-
ces, propositions et avis donnés ou reçus par aucune personne ou se rattachant en
aucune manière au sujet de ce marché, faits, et publiés avant la date d'icelui,
seront pris et considérés comme entièrement remplacés par les présentes.

Et sa majesté, aux présentes représentée par les dits commissaires, pour
elle, ses héritiers et successeurs promet et s'engage envers et avec les dits Calvin
et Breclk, leurs héritiers, exécuteurs et administrateurs en la manière suivante,
c'est-à-savoir:

Qu'à l'accomplissement fidèle et ponctuel de tous et chacun les. eondi-
tions, stipulations et accords contenus dans les présentes et à être observéî et
remplis <le la part des dits Calvin et Breck, les dits commissaires et leurs suc-
cesseursen office (agissant comme susdit) paieront ou feront payer aux dits Calvin
et Breck, leurs héritiers, exécuteurs, ou administrateurs, le bonus ou somme de,
six mille louis courant pour chacune des dites trois années (si le présent marché
reste en force) le dit bonus ou somme annuelle à être Payée en trois versements
égaux et de deux mille louis chaque le premier jour d'août, le prevnier jour
d'octobre et le premier jour de décembre dans chaque année.

Et il est de plus stipulé et convenu entre les dites parties que les dits Calvin
et Breck de la première part, auront et se procureront pour les divers remorqueurs
de fortes et bonnes haussières de touée au moyen desquelles les vaisseaux seront
remorqués, et pour l'usage et la détérioration des dites haussières de touée, les

A. 1856.
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ditsCa1~îî~et Br(ck, auront droi. die c1]nrger sur le pied (le trois denieïs prmil
-laueleditelv >-u scia pîy5 1 p. lus ilai i-es- ou j.)iopritaitts îce-pectîf d

vaisqeaux el userri ble avc, les fi doXrîru(îae
En floi de qtioi le-, dit.,oîiis : ~ g~sî pouir et au nom ie u aj

Ont ci ce.,iéîîue in leiiis iinms etvipn> lurs sueaux, à T'orpo a Ii
OlVilîce du Canada, et Thoias A. BSegy 1 cvi derta1 cis dits 1 r'iv-c lXý,,

piublics le, a uussi convisig7ne. vle d s'tîàejour (te déembredh "néde

1 1f

Noire SeignieLi ir-J; huit cent cinquau.tle-ein 1 , et lesý d-its Calviin et I3rec dý oui
presentes signé leuirs nom-s eL apposé:lqr sceaux ;~Toronto, danîs la jtoiviîiç
Catunda susdit, ei-s (leln ju di- .cenbre dans Ianrîé'u GlNoue Sei'gnefir.
mxil huit cent cinîquan te-cinqi.

(,Sig.né> D. D).- CA 1,VIN 1L. S.\
J. A. BREC-'K, (. S.)l

T'OMAS A. BEGLY, (L. K)

F. (No.I81.)

Co-nissaire eii chef des travaux 15lîs (b.SL

WA H. KILLA.1,
AFsstart commissaire des travauxipsblicseis d

sgné,)s TiOM AS A. BEGLY,
pecrrtaire des travaux publics. ev

Signé, scellé et déeivr. s en présence de

mil uit ent inqu nte-t i

(Signé) P. M."VANKOUGHNET, (pourD.. .). CALVIA ( S
GEORGE MALONE (pour J. A. BRECK

Témoins dis signatures des commissaire. et de la contresignature du secié
taire des travauxx publicsp

(S in) ) J. HARPER,
J. GUY

4-2

Je-

a conresigaturedu se

1t~Ç

(S gn) J. ARPE
GUYq
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CEDULE du tarif de remorquage par mille pour chaque vaisseau en montant,
imentiontií' e dans le contrat ci-joint.

LARGEUR DE BAU.

Tira 1 ql'a,.

Deux. ...
Deux et demi.
Trois............
Trois et i emi .
Quatre .
Quatre et demi
Cinq...
Cinq et demi.
Six
six et demi........
Sept .

,-ept et demi.
Huit...........
Huitet demi.,.
Neuf ...........

Pid Pie tPied
12 13 14'

dI.s.
100

01
21
41
6 1
81

101
0.2
22
42

Pie·liPied PieidPie.1 Pied Pied

15 16 17 18 19 20

S. d.s. ds. d .;.. s d.S . d.
1 i 21 3 41 6
1 31 41 ,1 61 7;1 9
1 51 61 71 81 1012 0
1 71 81 91 102 012 1
I 91 101 112 02 112 3
1 112 02 12 '22 32 4
2 12 22 32 42 612 8
2 32 42 5-2 62 812 9
2 52 62 72 8 2 102 11
2 72 82 92 103 013 1
2 92 102 113 03 13 2
2 113 03 13 23 33 4
3 13 23 33 43 53 6
3 33 43 53 63 73 8
3 53 63 73 83 93 10

Pied Pied

.21 1212
Piud 'Pied

23 24

s. d. s. d.
1 9110
2 02 i
2 32 4
2 42 6
2 62 8
2 82 10
3 13 2
3 33 4

Pied

'25
Pied
26

3 03
3 43
3 63
3 83.
3 104
4 04
4 24
4 44
4 54
4 64

NOTE.-Les entrepreneurs du remorquage sont tenus de fournir les haussières de touée, et pour
lusage et la détérioration d'icelles, ils ont droit à une charge de trois deniers par mille.

(Signé,) D. D. CALVIN,
J. A. BRECK.

Témoin de la signature de D. D. Calvin et J. A. Breck,

(Signé,) GEORGE MALONE.

No. 11.

CONTRAT ENTRE G. B. SYMES ET
SAIRES DES TRAVAUX PUBLICS,
MERS OCEANIQUES.

H. ALLAN ET LES COMMIS-
POUR UNE LIGNE DE STEA-

Le vingt-huitième jour de septembre dans l'année de Notre Seigneur mil huit
cent cinquante-cinq, pardevant nous, les soussignés notaires publics dment com-
missionnés et assermentés dans et pour cette partie de la province du Canada ci-
devant appelée Bas-Canada, résidant dans la cité de Québec, ont personnellerrent
comparu Hugh Allan, écuyer, marchand dans la cité de Montréal de première part,
et l'honorable François Lenieux, commissaire en chef des travaux publics pour la
province du Canada, résidant dans la cité de Québec, agissant aux présentes pour
et au nom du gouvernement de sa majesté de la dite province du Canada, de
seconde part lesquelles dites parties agissant comme susdit, en présence de noue
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dits notaires sont convenues, ont promis et se sont engagées et par les présentes
conviennent, promettent et s'engageti les unes envers les autres en la manière et
forme suivante

Le dit H-ugh Allan a promis, s'est obligé et engage 'et, par les présentes
promet, s'oblige et s'eniage à (1ablir, eniretenir et continuer une ligne régulièra
de steamers à hélices, grands et forts, .;our faire le trajet entre Liverpool et Québec
ou Moitréal une fois tous les quatorze jours, durant la saison et pendant la nlan-,
galion du fleuve St. Laurent, et entre les ports de Liverpool et Portland une fois
chaque mois durant Phiver ; que les 'Jis steamers seront des vaisseaux cde puemièrë
classe, n'ayant pas maoins de di\-sept cent eincnanle tonneaux, iesurage de con
truct ion et pas moins de trois cent ci nquante chevaux de force, et ne seront
inférieurs, sous le rapport de la vitesse, du nomfort et de la force, au bâtiment à
vapeur appelé le " Canadian ' et appartenant au dit Hugh Allan.

Que le dit Hught Alan sera tenu de fhiire le service de Liverpool à QnébeC
OU Montréal, niant la saison de l'íté, depuislonverture de la navigation lu S
Laurent jusqu' sa clôture chaque année, etde faire quatorze voyages de Livei
pool à Québec ou iontréal durant la navigation du St. Laur-n, et quatorZe o
yages de Québec ou Montréal à Liverpool durant la dite période, et la commun
cation entre Liverpool et Portland coimmnuencera chaque année à lépoque dlef la
clôture dle la navigtion. du St. Laurent jusqu'là celle de son ouverture, et durat
ce temps le dit I ugh Alian sera tenu de laîire cinq voyages de Liverpool a PbOrte
land, et cinq vyages (le Portlanîd à Liverpool, lorsque la navigation sera feréN
sur le dit fleuve St Laurent pendant Phiver; muais il est cependant entendu, etii
est expressément cnvenu et agréé par etentre lesdites parties que dans le cas d'u
printeinps tardif ou s'il survenait d'autre cause qui rendrait dangereux ou rnêYe
inex)pédient le dernier voyage au fleuve St. Laurent (ce dont le gouvernemen
jugera) alors et dans ce cus l'entrepreneur est aulorisé à aller à Portland,maii
dans tous les cas il aura à faire au noins treize voyages de Liverpool à Québeé
ou Montréal drant 1lé et le norbre rond de dix-neut voyages sera complétépai
un voyage additionnel à :oitland ; et il est convenu et agréé entre les dites parte
que l'un des dits sicamers laissera Liverpool et un aulre laissera le Canada
Québec ou Montréal, une fois tous les quatorze jours durant la saison de la navi-
gation du St. Laurent, et qu'un steamer laissera alternativetment Liverpool, et
Portland chaque mois durant le temps que la navigation sera fermée sur lefßee
St. Laurent.

Il est entendu que Pentrepreneur aura la liberté de dé'cider d'après le tempn
au port de Québee ou à celui de Montréal, la fin des voyages des d its vaisseauxt
St. Laurent suivant que Pétat de l'eau dans le fleuve et le lac ou d'autres c'àue
pourront dans son jugement le rendre à propos.

Que les <its steamers seront fournis par le dit entrepreneur, et seront pêts
que tous les arrangements seront pris pour commencer le service régulier de la lg
dans le mois d'avril mil huit cent einquante-sit , et dans le cas ou Pentrre
nie serait point prêt à commencer les voyages réguliers en avril prochalinfél'M
sent marché sera considéré et déclaré nul et de nul effet quelconque

Que la dite ligne sera maintenue régulièrement pendant l'espace decý,
années depuis le commencement du service en avril prochain et durantce tëemp
le dit entrepreneur sera tenu de transporter à chaque voyage les malles qu'
ront lui être données ou 'aux ofliciers. en charge de ses vaisseaux par e n
gi-néral les poses de cette province, pour être transportées à Liverpoolou
an torités postales dle Liverpool pour être transportées dans cette province na
dit entrepreneur ne sera pas responsable du contenu des dites malles. 1rs
ne s'ront pas délivrées, dans le cas où le défaut Ide les délivrr serait l re
des dangers de la mer ou de ceux quisont partipulies à la navigation àilalpéurle éat de caact ordý1 1 Il aýr
et qui ne sont point causés par la négligence ou le défaut c
c~ la mauvaise coniduiîe du dit entrepreneur, ses agents on serviteu .
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Que les jours de départ des djis steamers seront fixés par le gouverneur en
conseil ou la personne admiiinistrant les affaires de celle province de temps en
terrps et aussi souvent quil le jugera expédient ou avtngeux aux meilleurs
ntérêts du service publie, pourvu -e dans les cas de clangemuent le gouverne-

nement doinn à Petretcpre'ne ur' un avis d'un mois.
Et par les présentes le dit Ail n S'oblige et e d'avoir en tout

teiips (I ses ordres un nîo nbre suUisanit de steamers de la descripiion snsdite pour
faire les, voyages ci-dessus mentionnés et convenus, le nombre des dits voyages
étant de dix-neuf vn venant comme suit quatorze aiu St. Laurent, et cinq à Port-
land et vice versa conme susdit ; que le temp4 occupé par les dits steaners à
faire le voyage en )oranirt de Liverpool n'excèdera pas quatorze jours et le pas-
sage de retour n'excèdera pas treize jours, pour la moyenne des voyages faits
durant chaque trois mois.

Et pour l'accomplissement fidèle des diis services, le dit lLugh Allan recevra
du gouvernement de sa majesté en cette province, et le dit honorable commis
saire des travaux publics s'est obligé e.t e ngagé6 et par les présentes il s'oblige et
s'e n gage, pour lui et ses successeurs On ollice de payer .au dit Hugli Allan la
somme de vingt-quatre mille louis sterling- pour toute et chaque année de la
durée du présent marché ; la dite somme payable en quatre paieiients és ax de
six mille louis sterling chaqe, et en outre les dits steamers seront e 'epîs du
paiement des 'droits de phare et de tous autres droits, taxes ou impôts uelcnqu
de la province durant le ternps susdit.

Et il est <le plus convenu elt agréé entre les dites parties que Hugh Allan
s'oblige et s'engage lui-même à pyer anu eeveur-gênerd de cette provinice pour

Vh:ue vo age qui ne sera pas fait suivant le préseat v ontrai une pénlalit de iille
Jouis steiling outre qu'il n'aura droit a paiec'ni mour les voyages eri propo
tion du uontant du présent cuntrat.

Il est encore expressément entendu et convenni qu'il sera à la discrétion du
<lit gouvernernenît dcI Canaca de faire ces-Cr le pr t com'ai et <le le rendre iiit

dre. nU] effet ei aucun temps, s les terrnes et conditions en sont point bouné-
temntl remplis ei exécutés dans leur sens raisonnable et véritable,-t sans:être
>blgô d'avoir recours à la loi, iais si le gIouverner ut se ldécide à ainuler le cornimat
tulle pîé nalité ne sera payable pour 'infraction ou aucule des iniaci ions po

lesquehes le contrat sera ainsi annulé; et nulle pénalité ne sera encourue pour
retards occasionnés par un naufrage ou autre accident n'étant pas causé riar la
mîiauvaise conduite ou l'absence d'habileté ou de prévoyance de la part, de Pentre
preneur ou de ses serviteurs.

Il Qst de plus convenu et entendu par et entre les dites parties que' le dit"
entrepreneur pourra met.re un terme au contrat le tremte-et-unième jour, dé
toute année qui suivra la première année de son existence, en donnant au moins
six mois d'avance au gouvernement.un-avis de son intention de le faire.

Et à ces présentes est compar et intervenu eorge 13. .Symes;écuyer,
marchand, de la cité de Québec qui,a dèclaté avoir pris commuicatiäîdes
présentes et-il s'engage et s'oblige par, les présentes,.conjoienent et solidair
ment envers le gouvernegi,nt pour le dit Hugh Allan pourle fidèle accoinisse-
ment et exécution de toutes et chacunes les choses, du présent contrat et:pour
l'exécution fidèle du présent contrat.-

Et pour l'exécution de ces présentes les dites parties ont élu doicile
savoir l'entrepreneur et la caution, en leurs résidences actuelles et respectives, et
ledit honorable François Leieux' au bureau des travaux publics, auxquels lieux,,'
etc. 'Car ainsi, etc.

Ainsi fait, passé et scellé à Québec, comme susdit, au bureau du départe
mientdes trayaux publics, au jour, mois et an susdits sous le numéro huit mi le
huit cents, et lesdites parties et cautions ensemble avec ledit Thormias&A.Begly, -

écuyer, secrétaire du département des triavaux publics aussi présent ont signé

A. 1856.
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avec nous dits notaires, après lecture des présentes, signé sur l'original restant de
record dans le bureau de Joseph Petitelere, l'un des notaires soussignés.

GEORGE BURNS SYMES,
HUGH ALLAN,
F. LEMIEUX.

Com. en chef des travaux publics.
S. GAMACHE, N. P.
JH. PETITCLERC, N. P.

Vrai copie. Un mot en marge approuvé bon. Un mot effacé est nul et de
nul effet.

(Signé,) JR. PETITCLERC.

No. 12.

A Wm. B. Robinson et C. E. Casgrain, écuyers, commissaires des travaux Pu-
blics de la province du Canada:
MEsSIEURs,-Ayant reçu instruction, conformément aux lettres No 2,386 du

11 de novembre, et No. 2,456 du 24 novembre 1847, de faire le relevé d'une
ligne de canal'pourrelier le lac St. Louis, sur le St. Laurent, au lacChamplain, j'ai
l'honneur de présenter les rapports suivants. Les relevés furent commencés le
26 novembre et terminés le 24 décembre. Je fus assisté dans l'exécution de ce
devoir par G. G. Dixon, du département des niveaux, et par T. S. Killaly et
T. S. Rubidge, de celui des arpentages. Avant de commencer les relevés, et
durant leur progrès, des propositions furent soumises quant au tracé de la ligne
de ce canal, et des opinions furent confidentiellement. échangées à ce sujet. 11
devint en conséquence nécessaire de faire une inspection de la contrée dans un
rayon proportionné aux dites propositions, afin d'en pouvoir juger la valeur. "La
proposition qui me fut communiquée en premier lieu, était celle qui plaçait le
terminus du canal Champlain près de Licolle ou Rouse's Point, afin d'é'ir
la navigation difficile et tortueuse (Je la partie inférieure du lac (haimplain, -ou

de la partie du Richelieu qui se trouve entre St. Jean et la ligne provinciale ou
Rouse's Point. En conséquence, accompagné d'un pilote d'une haute réputation
et .d'une longue expérience dans la navigation lu lac Chaimplin, depuis S.
Jean jusqu'à Whitehall, je fis le sondage du chenal de telle partie du lac, et
je trouvai le chenal bon et très droit, à une seule exception près, à l'endroit applé
les Battures, tout près et au-dessous de l'île aux Noix, où le chenal n'est pas droit
et diminue de fond sensiblement; dans un rayon de 100 perches, je trouvai que l
chenal de cette partie du lac à eau basse était comme suit:

DISTANCE. PIROFONVDî6Û.-l'"
De St. Jean à la Pointe Lamoule ou Grande Ligne.. 6 milles. 10 à 28 pieds.
De la Pointe Lamoule aux battures de l'île aux Noix. 5 '8 à 20 "

'Premiers trois milles, chenal très large........ ... à 1015 " 8 20
Deux milles restant........ .................. 15à 20
Sur les dites-battures dans un rayon de 100 perches. 100 perches. 7 à 8
Des dites battures à Lacolle.......... ......... 6 milles. 12 à 25
De Lacolle à la ligne provinciale .... ..... 4 " 12 à 28

Vérifiant presque un état autrefois rendu public.
Le fond des battures est composé de matières qu'on peut enlever aisément,

et le coût non seulement de creuser mais d'améliorer la route du cherial peut être
de £3,427 10s. courant, ce qui règle de suite la question qu'aucun prolongement dù
dit canal ne serait n'écessaire pour éviter cet obstacle et offre en ottre u
argument bien fort. Si le chenal naturel de cette partie du lac, disons20
milles, exige une dêpense égale au coût d'un canal indépendant de rnie
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ngon Leur, l'amélioration du chenal naturel serait certainement bien préférable, vu
a uune fois terminé, il serait le chenal d'une rivière ou d'un lac qui n'aurait pas

besoin de réparations chaque année, et les vaisseaux pourraient y naviguer à
witesse illimitée, tandis qu'il faudrait réparer un canal chaque année et que
,pour une partie de la navigation il serait nécessaire de diminuer beaucoup la
vitesse des vaisseaux.

Secondemenit.-Diverses propositions sous un seul titre. Une ligne directe
'presque de Caughn;waga à St. Jean. Le résultat de nos relevés et de nos niveaux

aindique que toute ligne de cette nature terminant à St. Jean ou sur le -lac-Cham-
'plai, à quelque point au sud de St. Jean, est raisonnablement impraticable
Presqu'en ligne directe de St. Jean.et Caughnawaga, et à des distances presqu'é-
gales se trouvent les villages de Lacadie, St. 'hilippe et St. Pierre. Lacadie est
à cinquante pieds au-dessus de notre terminus à Champlain, St. Philippe à 33, St.
1ierre à I i. Les cours d'eau qui traversent ces villages et tous les autres cours d'eau
'que nous croisons coulent de sources situées au sud de ces villages ce qui
fait voir que la contrée au sud de ces points est plus élevée que ces points mêmes,
Il y a un marais considérabli à Savanah, au sud-ouest de Lacadie, cu'o, suppose
à au moins 75 pieds au-dessus du lac Champlain'. La petite rivière de Monitréal
traverse Lacadie. mais les sources de cette rivière sont dans Crnmingford, sur
la ligne provinciale, ce qui fait voir positivement qu'il n'y a pasde contrée 'sur le
bord de cette rivière entre Lacadie et la ligne provinciale aussi basse que la con-
trée à LUcadie. Comme je me proposc de faire voir une section longitudiiale
d'une ligne presque droite, qui devra servir de base à une comparaison avec Ja
ligne qui sera recommandée, je mettrai de côté pour le'moment la proposition de
'1 1 ig0 e directe

i'roisionement-Q àant à la reg1néte des citoyens de Montréal au shjet
Scete en(rèprise. je prendrai la liberté de poser la question suiyan(:

Ponr quelle raison ou ponr quel genre d'alfaires se propose-t-on de èonstriie
aal ii qncest ion ?--En termes générux on peut dire en réponse qu'il ' pas été

direocîinenut projeté poiiur' sauvegarder, conserver ou servir les intérêts do Mont-
réal, corinrie localité, mais par dessus tout pour encourager et soutirer un trafic
bien onidaérable et. toujours croissant ent re la )artie nord-ouest des Etais -Unis et
celte partie des Etats-Unis qui s'étend à l'est et au.nol depu is la Rivie l udso,
appelée Nouvelle Angleterre, à aller et venir par la voie da St. Lanrent, et con-
'ségn'mment par la voie des travaux publics-tr"fi' ui sans les facilités p
jetées. ne viendrait jamais dans'la province.

Secondement.-Le canal en quest ion est projeté pour le développemrne du
-omnierce de bois du Canada, et dolPOttawa particulièrement, vu qu'il es bien

constaté que le bois <le construction à New-York ou sur'la Rivière'Hudsdn aété
coté pendant plusieurs années, et u'en toute lrob'abi'lité' il sera coté à l'avhèr'à
des taux bien plus élevés que surles marchés anglais, Il est indifférent que ceci
soit loujours le cas on non, car le canal en 'question'offrira le choix d'unr narcé
au commerce.

Troisième ment.-on peut supposer eii toute sûreté qie d'aitres, intérêts
conimerciaux importants surgiront des facilités-offertes par ce canal eti t-
neront non seulement à l'avantage de la province -mais de la cité de:Mortréal.
Or, la villede Montréàl ne profitera-t-elle pas indirectement de l'avarage qedJa
province peut retirer du transit du trafic considérable qui se déyeloppe chaque
jour entre les Etats-Unis du-nord-ouest et." cet-te 'section des Et'ats4.inis 'appelée
Nouvelle angleterre? Tout ce qui retourne à i'a'vintàgeo'du corinerce 'de'b'oiádu
panada, et particulièrement du conmece le bois"de l'Ottawa, doit éceséaii

et directement prolirer à Mont'éal comme citéëcommerciale. I) paratild'c
evident, que, qLiant à l'entreprise, il est de l'intérêt direct 'e Montréal d5ffrir le
plus d'encouragement et de faciité pssi ble à la poursuite des Iravaux enque tîon
le long de cette -route et de ce traîce, pdur servir'les intérêtsqgui en ott fai r
le projet.
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Lachine qui, à raison de facilités d'accès, est devenu le faubourg de Mont-
réal, peut pour toutes les fins commerciales être considéré le terminus de ce
canal sur le St. Laurent. Un marchand.peut laisser sa maison de commerce à
Montréal et se trouver 20 minutes après à son comptoir à Lachine pour surveiller
ses intérêts dans le chargement d'un steamer en distination pour l'étranger, ou d'un
steamer arrivé par la voie de ce canal. Finalement, à propos de la même requête,
je prends la liberté de demander aux marchands de Montréal de considérerjusqu'à
quel point ils nuiraient aux intérêts et aux affaires pour lesquels ce canal est pro.
jeté, s'ils forçaient le trafic de descendre le canal Lachine, qui à 44ý pieds d'é-
cluses et de là de monter les dits 441 pieds d'écluses-plus--Pélévation du lac
Champlain au-dessus du lac St. Louis, qui est de 29 pieds, fesant 118 pieds
d'écluses, tandis qu'en partant de Lachine ou Caughnawaga il n'y a que 29 pieds
d'écluses à rencontrer; toute cette différence, 89 pieds d'écluses, le trafic en ques-
tion doit la rencontrer, et cela sans gagner le temps ou les avantages d'une ligne
plus courte.

Quatrièmement.-Quant à un plan de partage sur la ligne du canal projeté
plus élevé que le lac Champlain,-le projet de faire le canal de Caughnawaga
au lac Champlain avec un plan de partage plus élevé que le lac Champlain, s'était
de bonne heure présenté à mon esprit, et a subséquemment été proposé par
d'autres personnes, mais après considération j'en arrivai à la conclusion qu'il y
avait à ce plan de grandes odjections, dont une était que pour chaque pied d'élé-
vation au 'sommet au-dessus du Lac Champlain il faudrait deux pieds d'é-
cluse ; une autre objection insurmontable dans ce plan est que, pour toute éléva-
tion quelque peu considérable au-dessus du lac Champlain, il n'y a pas assez
d'eau pour alimenter un canal de la largeur projetée (comme les canaux (le Beau-
harnois et Lachine) pour un trafic considérable ; même pour un trafic bien mo-
déré dans le milieu de l'été, il faudrait faire venir l'eau de plusieurs sources et
la mettre dans de grands réservoirs- foutes choses qui occasionneraient des
dépenses considérables, extraordinaires, et après tout l'on ne réussirait pas à
mettre la circulation à l'abri de toute interruption provenant du manque d'eau.
Et d'ailleurs une ligne de ce genre coûterait plus que la ligne projetée ; le dernier
projet proposé est de faire le canal depuis Caughnawaga en suivant
le St. Laurent se dirigeant vers Laprairie, de là jusqu'au Richelieu. Je
ne connais pas en détail les vues qui ont pu faire naître cette suggestion, mais
pour la mettre à exécution il faudrait probablement un canal plus long, et
comme le canal suivrait la rive du St. Laurent, il serait bien plus dispendieux
que la distance correspondante sur la ligne projetée. Je ne vois pas l'avantage
qui résulterait de ce tracé, certainement qu'il n'en rapporterait aucun à Montréal.
Ayant, comme je le crois, dûment examiné les diverses propositions qui ont été
soumises, soit qu'elles aient originé dans l'intérêt local ou la connaissance sup.
posée de la topographie de la contrée, je vais maintenant parler de la ligne qui,
dans mon opinion, devrait être adoptée, en commençant au lac Champlain.

St. Jean est le terminus sud du canal projeté ; de là en élargissant et amé-
liorant le canal Chambly à environ un mille en bas des moulins de Hall
à Ste. Thérèse, le dit point se trouvant à 87Y milles de St. Jean ; de là laissant
le dit canal et allant nord-ouest mais suivant le niveau du lac Champlain, nous
traversons la petite rivière de Montréal à environ deux milles en bas de la maison à
mi-chemin de Kennedy, sur l'ancien chemin de la9diligence: conduisant de Laprai-
rie à St. Jean; traversant aussi le dit chemin de la diligence à environ
sept milles de Laprairie ; de là coupant la ligne du chemin de fer du St.
Laurent et Champlain à 51 milles de Laprairie, et allant à environ un mille au
nord du village de St. Philippe et St. Pierre et la ligne tombe dans le St.
Laurent, près du village de Caugnawaga. Dans le but de faire plus prompte-
pent une estimatiod du coût de constmetion d'un canal sur cette ligne, je la parta-

gerai en sections d'un quart, o4 4'une étendue moindre, qui donne un caractère
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uniforme à l'ouvrage et à la manière de le construire. D'abord la largeur de ce
canal est la même que celle des canaux de Beauharnois et Lachine, savoir :
la largeur du canal au fond sera de 80 pieds ; les talus des terrassements s'élevrant
sur une base de deux pieds horizontalement à un pied perpendiculairement i les
terrassements devant avoir quatorze pieds de haut, et l'inclinaison réglée pour
dix pieds d'eau dans le canal, ce qui donnera au canal une largeur ce 120 pieds,
à la surface de ses eaux.

On verra par le plan du canal et de la section longitudinale ci-jointe que
comme la ligne était tracée il aurait fallu une écluse avant de traverser la Tortue;
la continuation ultérieure du relevé fit voir en dernier lieu qu'il vaudrait mieitx
prolonger la grève du lac, Champlain jusqu'auprès de Caugnawaga, que par ce
moyen la ligne serait plus directe et à aussi bon marché. Néanmoins l'est imation
est basée sur la. ligne telle que lracée et présentée. Il est probable qu'avec un
relevé, attentif, comme celui qu'il faudra lors de la construction, tlusieurs des
nombreuses courbes pourront être modifiées: en même temps on pourrait pro-
bablement faire un grand nombre de courbes modérées aux endroits oà l'on voit
maintenant des tangentes. Quant au terminus du St. Laurent, je désire re-
marquer qu'à l'époque où j'étais à Caughnawaga, le temps était bien sévère, la
glace flottait en grandes quantités, et les baies étaient couvertes d'une glace
épaisse, ce qui m'empêcha de faire un examen satisfaisant des deux points seu-
lement qui peuvent être discutés, savoir : le point immédiatement en bas
du village de Caughnawaga, et la baie au-dessus de ce village_; mais depuis
j'ai visité ces endroits sans néanmoins obtenir un succès satisfaisant, c'est
pourquoi jé remets le projet à une saison plus favorable. Et je termine en
faisant la remarque que si la baie au-dessus du village se trouvait sous tous les
rapports être la plus favcxable à ce terminus, les dépenses du canal ne se raieni pas
beaucoup augmentées en l'adoptant comme tel, par la raison qu'on doit infailli-
blement rencontrer beaucoup ce roches à extraire en approchant du point infé-
rieur, chose qu'on pourrait éviter sur la ligne allant ju'squ'à la baie au-dessus du
village; et quoique le canal serait quelque peu prolongé, la ligne (le navigation
ne le serait pas pour cette raison. Je crois que l'augmentation dans la dépense,
pour prolonger le canal jusqu'à la baie au-dessus du village, peut être portée à en-
viron £5000.

A. 1856.
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EXTRAIT DE L'ESTIMATION.

oScr. 1.-Terminus du lac Champlain, entre le quai du bateau à vapeur et le pont de
Jones à St. Jean ..... ..... .... . .... .

SECT. 2.-Du pont de Jones à la tête de l'île Ste. Thérèse-3.24 milles
SEoT. 3.-lc Ste. Thérèse, amélioration du chemin de hâlage-2.38 milles
SECT. 4.-De l'île de Ste. Thérèse à 70 avant de laisser le canal de Chambly-

3.25 m illes .... .... ...... .... . . .. . . .. ....
SECT. 5.-Du canal de Chambly à 116J ou à l'auberge Raymond-3.61 milles
SECT. 6.-De .1161 à .208 à la rivière de St. Philippe-9.57 milles .... ....

:CT. 7.-De la rivière St. Philippe jusqu'en face des moulins de Dunn-6.49 milles
SECT. 8.-Depuis les moulins de Dunn à travers les bois des sauvages jusqu'à .299-

3.01 milles ....... .... ....
SECT. 9.-De .2919 au St. Laurent-0.94 miles . ....
Défrichement et nettoyage .. ....... .. ....
Tamponnage .... .... ......... ....
Fossoynge .... .
Jetée de Caughnawaga ......
Maçonnerie de la pente (à l'intérieur) .. ... . ....
Ecluses.... ... .
Aqueducs.... ....
Aqueducs, tuyaux en bois .... .

souterrains... .... ....
Ponts. . . ..... ....
D ve.sois .... ....
Ecluses, .onts et magasins.......... ........... .... .. .
ýQunynge . .. ..

Bornes e ( pierre .... .... .... .... ....
Dommages (terreus prises) .... ... .... ....

1)oueis ..lîeu................. . .... . .. ... ...

Draguoge à Ile aux Noix .. .... .... ....
surveillane .... .... .... .... .... .... .... ....

QAjoutez 12.1 par cent...... ..... .... .....

Total .... ....

Courant.

8,M779 12 0
24,561 6 7

380 0 0

20,147 19 10
14,748 16 6
43,180 0 4
40,112 10 10

16,089 0 2
17,152 12 4

5,280 0 0
2,112 0 0
8,520 0. 0
7,465 0 0

43,5t0 0 0
53,750 o 0
24,006 1 il

7,502 10 5½
16,988 2 0.i
12,698 15 0

1,202 11 1
2,700 0 0
2,682 18 0
3,545 0 0

150 0 0
12.150 0 0
,7,850 0 O
8,437 10 0

12,500 0 0

£403,202 8 0¾
50,400 0 0-

£453,602 8 O0

La longueur des sections, tel que plus hant mentionné, fait que la longueur de
l'élargissement et des améliorations du canal Chambly se trouve être de 81 milles,
et la longueur du nouveau canal 28% milles, et la longueur totale du canal
St. Laurent et Champlain 32ý milles. D'après mes instructions, je ne suis pas
tenu de remarquer si les avantages qui découleront de la construction du canal
projeté sont assez importants pour la province pour autoriser la dépense nécessitée
par l'estimation ci-dessus, et d'ailleurs il n'est pas impossible qu'il se trouve
quelqu'autre personne qui ait une meilleure idée que moi des effets que la cons-
truction du dit canal produirait sur les intérêts de la province, et sur les affaires
de tout le pays, au point de vue commercial. Mais comme il y a des raisons
évidentes de recommander l'entreprise au gouvernement provincial, je prends la
liberté d'observer qu'en 1853, j'eus l'honneur de faire ràpport aux commissaires
du Haut et du Bas-Canada nommés pour améliorer la navigation du St. Laurent,
au sujet des dites améliorations: je me permettrai d'extraire du rapport que
j'adressais aux commissaires du Bas-Canada il y a 14 ans, les remarques que je
désire maintenant adresser au gouvernement du Canada. Il est peut-être impor-
tant de considérer l'étendue et la fertilité d'un pays dont le débouché naturel est
le St. Laurent.

Cette contrée est située sur le côté nord de la ligne imaginaire le long des
eaux qui coulent dans le St. Lau rent, mais il s'en trouve une grande partie ou
une plus grande partie sur le côté sud de la dite ligne.

La contrée en question, tant au nord qu'au sud de la dite ligne, est célèbre
par la facilité de sa culture et l'abondance de ses produits.

A. 1856.
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Elle s'établit bien promptement et est en état de soutenir une population
très dense. Je crois que le gouvernement du Canada a bien en ses mains le
pouvoir d'indiquer où sera le marché de cette population

La dernière observation s'applique avec plus de force à l'entreprise eii ques-
tion. Les commerçants dans l'Amérique du Nord savent que la partie des Etats-
Unis appelée Nouvelle Angleterre dont j'ai parlé devient bien promptement un
pays manufacturier.

La nature indique à ce pays ainsi qu'au Canada les régions où la Nouvelle-
Angleterre trouvera ses approvisionnements agricoles avec le plus grand avan-
tage, et c'est indubitablement dans le Nord Ouest des Etats-Unis dont il faudra
améliorer quelque peu les voies de communications. Je pense qu'il serait impos-
sible dans le moment d'évaluer l'étendue des relations commerciales qui
s'établiront entre ces parties des Etats-Unis ; le résultat indique l'estimation
que l'on peut faire du développement et de la fertilité des Etats-Unis du Nord
Ouest. Mais il serait ridicule de ne calculer que sur les périodes et les temps
passés, par la raison que les éléments de progrès engendrent eux-mémes et pro-
duisent d'autres éléments tellement nombreux et variés que tout calcul se voit
déjoué dans l'estimation du produit qui procède dans la proportion des progres-
sions géométriques,

J'en appelle encore aujourd'hui au gouvernement du Canada et je demande
si aux deux conditions:

Premièrement.-D'ouvrir le St. Laurent au monde commercial.
Secondement-D'encourager toutes les facilités que la nature offre-le gouver-

nement ne pourrait pas établir la voie des relations commerciales entre les pays en
question. D'ailleurs, le gouvernement peut-il attendre les améliorations ac-
tuelles du St. Laureint, qui dépendent uniquement du trafic du Canada, isolé et
distinct comme il est sous le point de vue commercial, un revenu suflisant pour
payer l'intérêt du coût de ces travaux, avec ensemble les dépenses annuelles (le
surveillance et d'entretien ?

L'entreprise en question aurait l'effet d'offrir le choix (les marchés au coin-
merce de bois du Canada et à celui du lac St. Louis, endroit le plus favorable qui
serait disponible pour ce choix, et ce serait tout un évènement qi témoignerait
hautement du progrès et de la prospérité du pays.

On ne peut pas douter que l'entreprise en question exercerait une influence
favorable sur les relations commerciales qui auraient pour effet d'augmeiner 'le
revenu des travaux publics du Canada, et de donner de l'élan au commerce
du Canada. Ayant exposé ce qui précède, je laisserai à d autres la tâche de faire
de plus longs commentaires.

J'ai l'honneur, d'être,
Messieurs,

Votre humble et obéissant serviteur,
(Signé,) J. B. MILLS,

Ingénieur civil.
Matilda, 19 février 1848.

A. 1856.
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ESTIMATION.

SECTION 1.-Terminus du lac Champlain
entre le quai du steamer et le pont
de Jones à St. Jean ................

Terrnssement, ' Cotter Dam".....,....
Dû sur lesjetées...........

Excavations ......................
Bois en cribs....................
Mur d'appui en dehors.............

SECTIoN 2.-Depuis le pont de Jones jus-
qu'à la tête de 1'1le de Ste. Thérèse:-

Excavations.........................
Terrassement .......................
Bois en cribs .........................
Mur d'appui en dehors...............

Do do ..........

SECTION 3.-Ile Ste. Thérèse, améliora-
tions du cheminu de hâlge..........

SECTIo 4.-Depuis l'Ile Ste. Thérèse
jusqu'à G 76, ou point le départ du
canal Chamnbly .

Excavations, terres...................
Do roches ...................

Terrassement ....................
Excavations.....................
Bois en cribs........................
Mlurs d'appui, e dehors ..............

SECTIO 5.-Depuis le canal Chambly 0
11L0V, Rhîymnd:

Excavations.........................
Terrassemeut........................

SECTION 6.-Depui Raymond jusqu'à 0
208, rivière St. Phillippe :-

Excavations... .....................
Terrassement...................

SEcauol 7.-Rivière St. Philippe jus-
qu'à e 266, moulins de Dunn:-

Excavations.....................
Terrassement ..................

SECTION 8.-Depuis les moulins de DuDn
à travers les terres des sauvages jus-
qu'à G 299:--

Excavations.........................

SECTION 9.-Depuis la station- 299 jus-,
qu'au St. Laurent:-

Excavations, terres...............
Do rochers..... ..........

Terrassement ...................
Batardeaux, do .........

Défrichement ...................
Netoyage........................

Tamponnage....................

Fossoyage ......................

11,120 vgs. cub
2,986 "i

26,816 "g
5q,820 p'ds eub

1,440 v'ges cub.

265,917 v'gescub
118,352 "
114.252 p'ds cub.

12,237 v'geseub
16,453 "

380,850 v'ges eub.
7,036 "é

30,448
47,950 ."
50,310 p'dscub

2,400 v'ges eub.

385,712v'ges cub.
7,990

1,198,143 v'ges cub
85,740 "

827,048v'ges cub.
196,c674 "

49,569v'ges cub.
50,379 '*

96,107 "

360 acres.
240

56,820 v'ges oub.

105,600 "

A. 1856.

s. d.

0 il
0 il
0 6
4 0
2 0

0 9
0 9

0 8
0 9

0 9q
0 9

£ s. d.

556 0 0
149 6 0

1340 16 0
1445 10 0

288 0 0

12187 17 3
5424 9 4
2856 6 0
2447 8 0
1645 6 0

s. d.

3779 12 0

24561 6 7

880 0 0

20147 19 10

14748 16 6

43180 0 4

40112 11 10

16089 0 S

17152 12 4

15075 6 3
1407 4 0
1268 13 4

899 1 a
1257 15 0

240 0 0

14449 4 0
299 12 6

89964 15 4
3215 5 0

32787 6 4
7375 5 6

16039 0 2

2271 18 3
10075 18 0
4404 18 1

400 0 0

144Ù 0 0
3840 0 0

2112 0 0

b520 0 0

349,942v'ges cub 0 il

0 il
4 0
0 il

80 0
26 0

0 9

0 8

5280

2112

8520

0 0
0 0

0* Q
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ESTIMATION.-(Coîltinuation.)

Jetée de Caughna 
svag. s:-

tais (le construction...........-.....235,00 V'ges cu 0 5 4000 '0

Reinplissage en pierre ............... 22,400 v'ges cub 2 O 2240 .
..laclinge (es jetées. . 30,000 pdes M. A. 50 0 75 0 0

A compte dela tète de la jetée.... ..................... 4

Mr du talus.....................126,720 v'ges cub. 5 0 31680 0 0
Do do....................... 31,680 " 7 8 11880 0 0

-43580 O O

Ecluses
No. 1, murs d'appui y compris les portes. ..................... 9150 0

No. 2, y compris les portes et l'aile du 1
deversoir............................................ 1330. 0 0

No. 3, (1o do do.. ...... ................... · 14600 0 0
No. 4, écluse du St. Laurent, do ........ .................. 16200 

- 53750 0 0

Aqueduc en " pierre':-
La Petite Rivière, Montréal................................ 12003 o i11

Rivière à la Tortue ............... ....................... 1200- --1 24006' l 1l

.Aqueduc, " Coffres en bois":-
Rivière St. Philippe ....................· ·. -••·..•••..••.2500 16 91

Rivière St. Pierre .................................. ...... 2500 16 91

Rivière St. Régis ............... .................... ...... 2500 10 90
_ _ _ 1 17502105

Souterrains, S pieds di9mètre ....... 3 .824 1111
Do, 6 pieds diamètre . 4 4233 9 i
Do 4 pieds dhametre. 3 ..... .. 180

Do 3 pieds diamtre......... 10 .. 6523 2
-- i169S8 2, Oj

Déversoirs...........................2 .. 1202 l

Ponts ................. - . "... .. 11319 13 9

Do ................... •.' .. ' 13'9 . '

Maisons d'écluses ..................... 6 £180 108000

Maisons de pont ............ ...... ... 10 £150 1500 A0

Magasins ................. 2 60 120

Quaige
Bois de construction ................. 89,424 p'ds cub. 0 6 2235 12 0

lanche.......................... 51960 p'ds M. A. 50 0 144 18 0

Remplissage en pierre................6,048 v'gescub. 1 0 202 8 0
2682 188

Clôture................ ........... 11,334perches. 6 3 3545 0 0
.545 0 ,0,

Bornes en pierre.........·.. .............-......... 5

Dommages-. Terres prises .............................. 1150 0
lucideuts ....... ..... 2

Draguage à l'Ile-auxNoix .... 430 O

Surveillance........o.......... ....... .... 1230 0

£403202 0 0

4joutez 12* pour cent..... ..... ... •50400 O 0

Total. ... . ... ......... £453602 8 O
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NO. 13.
RAPPORT DE W. H. SWIFT, ECUYER. SUR LE CANAL DU ST

LAURENT ET LAC CIAMPLAIN.

BOSTON, 6 juin 1855.
Aux honorable- comrissaires des travaux publics de la province du Canada

Le 12 avril dernier, j'eus l'honneur de recevoir une communication du dé.
partemeni des travaux publics, transmettant pour mon examen certains rapports
et certaines cartes faits par diverses personnes et £à diverses époques,.relativeë.
ment à un canal entre le St. Laurent et le lac Champlain, et demandant mon op
nioi et mes conseils sur le sujet.

Attribuant, quant à rma réponse à cette communication, aux demandes subsé
quentes du bureau des travaux publics tous délais survenus à préparer l'opinion
demandée, je vais maintenant procéder à me rendre aux désirs des honorables
commissaires, et leur exposer le résultat de mes réflexions sur le sujet de laligne
de communication projetée.

Lcs documents soumis à mon examen sont les suivants:
1 Rapport de John B. Mills, C. E., aux commissaires des travaux publics,

19 février'1848.
2. lnstructions des commissaires à John B. Jervis, C. E., 12 août 1854.
3. Rapport de J. B. Jervis, C. E., aux commissaires des travaux publics, 1

février 1855.
4. Rapport de E. B. Tracy à John B. Jervis 13 février 1855.
5. Rapport de S. Gamble aux commissaires des travaux publics, 10 avril

1855.
6. Deux cartes générales indiquant les" diverses lignes de communication

projetée, l'une ilustrant les lignes inspectées 'par M. Mills, en plan et en profil,
'autre les lignes dont M. Jervis a fait rapport.

La première ligne le la communication projetée qui ait été examinée parait,
être celle dont le relevé fut fait par M. Mills, savoir, depuis la ville de St. Jean,
sur le Richelieu, en suivant le cours de cette rivière et le canal Chambly, pour la,
distance d'environ 9 milles au nord, de là à l'ouest jusqu'aux St. Laurent et au
lac ,St. Louis, près du village de Caughnawaga,-la distance entière étant de 321
milles, et la somme d'écluses 29 pieds.

M. Mills a aussi fait le relevé d'une ligne plus directe que celle dont il vient
d'être question, mais le sommet intermédiaire se trouvant à environ 50 pieds au-
dessus du niveau du lac Champlain, la ligne fut par lui considérée comme im-':<
praticable et fut abandonnée.

Les examens de M. Jervis paraissent avoir été plus considérables, vu qu'ils ,
embrassent plusieurs lignes distinctes, savoir :

Premièrement.-De St. Jean à Caughnawaga par une ligne tracée au niveau 
du lac Champlain 34J milles de long, avec 2 écluses d'élévation, et une écluse
de protection, disons la même somme d'écluses que pour la ligne de M MMills 1 $''
29 pieds.

.Secondement.-Entre les deux mêmes points, St. Jean et Caughnawaga, mais
par une ligne plus directe, élevée de 87ý pieds au-dessus du niveau du lac Cham
plain et tirant 'son approvisionnement d'eau du St. Laurent par le canal Beauhar-
nois, et un canal d'alimentation de la même source de 16 milles de long,'introdit
sur le point de partage à 21J milies de St. Jean et 4 milles de Caughnawaga,
avec 3 écluses de 121 pieds chacune descendant dans le St. Laurent,-diion's'I
25i milles de canal prprernent dit avec une, somme d'écluse de 100 pieds et
un canal d'alimentation le 16 milles.

Troisièmement.-A partir d'un point sur la ligne nommée en premier lieu
la ligne du niveau de Chaînplain, à 17 milles de St. Jean, jusqu'à la rive sud du

Laurent, à Longeuil, vis-à-vis Montréal, 28 milles.~~~~t.~~~~ Y~~rn~téa,2 ils
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Qnatrièmement.--En construisant le canal d'alimentation à même le canal
Pcauharnois, 16 milles étant navigables, et oinitant les 4 milles entre la jonction
du canaul d'alimenîtation et Caighnawaga, il y aurait une ligne de 411 milles.
commnie entre le canal Beaularnois à 2 milles de son termninus onist et St.
Jean, avec une descente de 37î pieds jusqilua niveau dii lac Champlain, à cet
endroit.

Cinquièmemen.-De St. Jean à Sorel, à l'embouchure de la rivière Riche-
lien, 58 milles en élargissant et agrandissant le eqna[ Chambly de douze milles
de long, avec une écluse de protection et 8 écluses d'élévation aussi une écluse
d'élévaîtion de 6 pieds à St. Ours, disons en tout une sommei'écluscs de 78 pieds.

ESTIMATION DU COUT.
Omettant les lignes de Longueuil et Sorel.

L'estimation du coût de la simple ligne de M. Mills, et des diverses lignes de
M. Jervis, tel que présentées par ces messieurs respectivement, est comme suit:
La ligne de M. Mills de trente-deux milles et demi de long avec une

somrne de vingt- neuf pieds d'écluses, distribués entre trois
écluses d'élévation, et une écluse de, protection................. $1,8 4

La ligne de M. Jervis tracée au niveau du lac Champlain, trente-
quatre milles et demi de long, avec, disons une somme de
vingt-neuaf pieds d'écluses distribués entre deux écluses d'éléva-
tion et une écluse de protection.............. ....... $3,706,23k

La ligne directe de M. Jervis de St, Jean à Caughnawaga, tirant son
approvisionnement d'eau du St. Laurent par le canal Beau-
harnois au moyen d'un canal d'alimentation de seize pieds de
long, mais non navigable, disons vingt-cinq milles et demi de
canal proprement dit et une somme d'écluses de cent pieds,
avec un canal d'alimentation de seize milles............... $3,287,240

La même ligne que la dernière avec un canal d'alimentation rendu
navigable .......................................... $4,267,890'

La ligne de -Beauharnois. de M. Jervis, disons, depuis le canal
Beauharnois jusqu'à deux milles et demi de son terminus Est
St Jean, omettant les quatre milles entre la jonction du. canda
d'alimentation et Caughnawaga, disons trente-sept milles et
demi, et trois éclusè d'élévation de douze piéds et demi cha-
cun, descendant dans la rivière Richelieu a St. Jean....... $3,369,400

Les estimations du coût faite par li. Mills sont pour un canal de qu.atre-vingt
pieds de large au fond, et dix pieds de profondeur, talus de deux par un ou' de cent
vingt pieds à la'surface de l'eau, avec des écluses de deux cents pieds de long,
et quarante-cinq pieds de largeur.

Les estimations de M. Jervis soni pour un canal de quatre-vingt pieds de lar-
geur au f6nds nz pieds :de profondeur, talus des terrassements de deux par u n
où" de cenit vin -neuf pieds à la surface, avec des ééluses de deux cent trente
pieds de longueur, et trente-six pieds de large.

Sommaire8 des Estimations.

Ligne de M, Mills.................................$1,814,408
M. Jervis (niveau deChamplain) .................... .3,706,231
Ligne directe avec canal 'd'alimentation non navigable...... 3,287,240

Do do canal d'alimentation navigable........ 4,267,890
Ligne de Beauharnois sans interruption jusqu'à Caughnawaga 3,300,400

-'M. Jervis fait lobservation suivante:
" La route directe de Caughnawaga, .uvec le canal d'alimentation de Beauhar-

"nois navigable, est certainement celle qui pourvoirait le,, mieux à toue,
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" les grandes sources de commerce, qu'il est important de desservir par le canal
projeté."

Plus.loin il ajoute
" Je n'hésite pas à recommander la route directe de Caughnawaga avec la

"jonction de Beauharnois, comme la plus propre à atteindre au plus haut degré
" tous les grands objets de commerce qu'il s'agit d'assurer ou de développer par
" cet ouvrage.

Ainsi on verra que tandis que M. Mills recommande une ligne tracée au ni-
veau du lac Cha.mplain, trente-deux milles et demi de long, avec disons vingt-
neuf pieds d'écluses, distribués entre trois écluses d'élévation et un, écluse de
protection avec l'approvisionnement d'eau, pour le point de partage, pris au lac
Champlain, et le tout au coût $1,81,4,408, suivant son estimation M. Jervis recom-
mande une ligne ayant les mêmes termini, (St. Jean et Caughnawagal mais
étant plus droite dans son cours, disons vingt-cinq milles et -demi de canal
proprement dit, avec une somme de cent pieds d'écluses distribués entre huit
écluses d'élévation avec canal d'alimentation navigable de 16 milles de long, à
travers lequel l'approvisionnement d'eau doit être tiré du point de partage du St.
Laurent, le tout au coût de $4,267,890, suivant son estimation.

On verra donc ainsi que M. Mills et M. Jervis sont de la même opinion
quant aux termini°du canal, savoir : St. Jean, sur la rivière Richelieu, et Caugh.'.
nawaga, sur le fleuve St. Laurent,-mais qu'ils diffèrent quant à la route et au
mode de fournir l'eau au canal.

M. Mills propose de tirer l'approvisionnement d'eau du point de partage du
lac Champlain, et (le construire des écluses de la même dimension que celles qui
ont été faites sur tous les canaux construits sur le St.LLaurent, disons d'une·lon-
gueur de 200 pieds et d'une largeur de 45 pieds.

M. Jervis d'un autre côté propose de tirer l'approvisionnement d'eau pour le
point de partage de sa ligne du fleuve St. Laurent, par le canal Beauharnois au
moyen d'un canal d'alimentation de 16 milles de long, avec des écluses de 230
pieds de long, et 36 de large, ou 9 pieds de moins en largeur que celles des ca--
naux du St. Laurent.

Je suppose que les principaux objets que la province a en vue en construi-
sant le canal projcté sont:

Premièrement.-D'ouvrir une ligne de navigation entre le St. Laurent et les
marchés de la côte Atlantique des Etats-Unis, au moyen de laquelle non seule,
ment les produits du Canada pourront, avec succès 'sur ces marchés, soutenir la
concurrence avec les produits des Etats re l'Ouest, mais de mettre le système
canadien des canaux, entre leslacs Supérieurs et le fleuve St. Laurent, en état de
soutenir Id concurrence pour le commerce de transport.

Secondement-Que la ligne projetée de navigation sera accessible, autantque
les circonstances pourront le permettre, aux habitants de la partie est de la pro-.
vince aussi bien qu'à ceux de la partie ouest.

Troisièmement.-Qu'en établissant cette ligne additionnelle de communi.
cation on n'entravera plus les travaux artificiels déjà complétés, en en diminuant.,
la dimension, à moins qu'un avantage décidé sous -quelqu'autre forme soit
garanti comme compensation à ce dommage, s'il était produit.

Quatrièmement.-Qu'il est désirable dans la construction des nouveaux tra-
vaux, destinés à prolonger les lignes acïuelles de communiâation, que dans le
plan général, dimensions d'écluses et d'aquedues, etc., on donne aux écluses,
etc., une aussi grande capacité que celle qu'avaient les anciens travaux,
afin que les bateaux qui peuvent passer par les canaux du St. Laurent, par
exemple, puissent naviguer sur le canal Champlain projeté.

Considérant ces quatre 'points comme constituant les objets essentiels que le
gouvernement provincial désire atteindre en construisant la: ligne de com
munication projetée, je suis d'opinion que les conditions et les considérations
ýqivantes devyraient prévaloir dans le choix de la route qui devra être adoptée.
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Premièrement. Que l'approvisionnenent d'eau soit assez considérable
pour les besoins du trafic en tout temps.

Secondement.-Que la ligne la plus courte, avec la plus faible somme
possible d'écluses devrait être choisie, er égard à l'économie dans le coût de
construction de la ligne qui devra être adoptée.

Troisièmement.--Que les besoins des deux divisions de la province doivent
être consultés et servis autant que la chose peut se faire, sans nuire au grand
objet principal.

Quatrièmement.--Qu'on devrait donner aux travaux nouveauxprojetés toute
la dimension possible pour faciliter le trafic qui se fait maintenant sur les travaux
anciens ou actuels.

Cinquièmement.-Qu'il ne devra être fait aucun changtrment clans les travaux
artificiels actuels du St. Laurent, à moins que l'on ne prouve que la chose est
avantageuse ou inévitable.

Après avoir exposé ces conditions, je vais discuter en peu de mots, les
avantages et les désavantages des deux lignes auxquels, suivant moi, le choix de
la route (lu canal projetée devrait être limité ; car il me semble que la route par
Longueuiil, point situé entre le débouché du canal Lachine, ne pourrait pas
être considérée comme une route convenable pour un trafic plus considérable ou
bien pour le trafic de l'ouest. Les intérêts de Montréal sont indubitablement
d'une importance assez considérable pour qu'on les consulte dans le choix de
la meilleure ligne de communication à établir entre le St. Laurent et le lac Cham
plain; en même temps il me paraît bien évicentqu'il ne serait pas à propos d'obliger
les vaisseaux engagés dans le trafic de l'ouest à passer par le canal Lachine dans
l'une ou l'autre direction, soit on montant soit. en descendant 'et tel devra être le
cas si le terminus ouest de la ligne projetée de canal est fixé en bas du lac St.
Louis.

Je bornerai donc les remarques que j'ai à faire à la ligne appelée la ligneê de
niveau du Champlain, la même en substance que celle qii fut tracée par M. Mills,
et dont la construction fut recommandée par lui, et à celle dont la construction
est recommandée par .4. Jervis, appelée la lignb directe, avec canal d'alimen-
tation navigable à partir du canal Beaulharnois.

Quels sont les travaux dont M. Mills propose la construction, pour ouvrir une
ligne de communication entre St. Jean et Caughnawaga, ou disons-entre le lac
Champlain et le fleuve St. Laurent ?

Premièremnent.-Une ligne de canal de trente-deux milles et demi- de long
Secondement.-Trois écluses d'élévation et une écluse de protection.
Troisièmenent.-Vingtneuf pieds d'écluses.
M. Jervis propose de construire les travaux suivants pour atteindre le même

objet principal, avec les mêmes avantages additionnels que ceux qu'il reclame.
Premièrement.-Une ligne de canal proprement dite de vingt-cinq milles et

demi de long.
Secondement.-Huit écluses d'élévation.
Troisiè.meme nt,-Cent pieds d'écluses.
Quatrièmement.-Un canal d'alimentation navigable depuis le canal Bean-

harnois jusqu'au point de partage de la ligne principale, seize milles de long,
pris dans le dit canal à deux milles et demi au-dessus de son terminus ouest, et six
écluses, ou soixante-deux pieds et demi au dessus du fleuve, St., Laurent, à
Caughnawaga.'

Maintenant, si, avec M. Jervis, nous considérons qu'une seule écluse est
plus qu'équivalente à un mille de navigation de canal, sous le rapport de la
dépense dé temps, nous devons arriver aux résultats suivants en comparant la
ligne de M. Jervis avec la ligne' de M. Mills qa" t à ladépense de tempsG ,s

A. 186
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Pour la ligne de M. Mills.

Canaux........................................Milles 32.5
Quatre écluses équivalant à........ .................... 4

Total. ....... ).......... 36.5

Pour la ligne de M. Jervis.

Canal propremeit dit ................ .......... Milles 25.6
Huit écluses ..................... ............. 8
Canal d'alimentation navigable....... ................... 16

Total.............. ......... . 49.5
La ligne de M. Jervis part du canal Beauharnois, à un point situé à deux milles

et demi à l'ouest du lerminus est, et est à soixante pieds et demi ou six écluses
au-dessus du niveau du St. Laurent à Caughnawaga, et tombe dans la ligne
prilicipale à quatre milles à l'est de l'endroit en dernier lieu nommé ; et, sous le
rapport du trafic de l'ouest, la comparaison pourrait être comme suit:

Ligne de M. Mills comme plus haut ....... ........... Milles 36.5
Ajoutez deux milles et demi du canal de Beauharnois.. 2.5
Ajoutez six écluses du canal de Beauhaniois............ 6

Total ....... ............... 45.0
Ligne de M. Jervis..... ......... ............. ..... Milles
Canal d'al ime ntation navigable..... ................... 16
Canal principal jusqu'à St. Jean........ ................. 5
Trois écluses descendant au lac harplain............... 3

Total......... ............... 40.5

Mais cette économie combinée de distance et d'écluses est obtenue en subs-
tituant la navigation artificielle, pratiquée à grands frais, au magnifique chenal du
St. Laurent, dans toute la longueur du lac St. Louis.

Dans le cas du trafic de l'est et du nord, (Ottawa) la comparaison serait:
Pour la ligne de M. Mils................. .......... Milles 86.5
Pour la ligne de M. Jervis.... ......................... 83.5

Différence en milles... ............ ....... 3.0

L'éconornie pour le trafic de l'ouest serait 41 rilles, et pour celui de l'est
at du nord 3 milles.

La question qui doit être maintenant prise en considération est celle du coût
auquel on pourra effectuer cette économie de 4. milles et de 8 milles.

En établissant une comparaison entre les résultats auxquels sont arrivés M.
Mills et M. Jervis, on ne peut manquer d'être frappé de l'énorme différence dans
le montant des deux estimations du coût des mêmes travaux principaux, savoir:
un canal pour relier le fleuve St. Laurent au Lac Champlain, les deux lignes
ayant les mêmes termini.

Ligue de M. Mills.......... .... $ 1,814,408

Ligne de M. Jervis.... ...................... ... 4,269,890

Différence....... ............ ............... 2,453,482
Tandis qu'il est probable que les prix de M. Mills pour les travaux son,'

faibles, ses estimations ayant été faites depuis plusieurs années (1848) lorsque la min
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d'ouvre et les matériaux de toute espèce étaient bien moins eherés qu'aujourd'hui,
cependant dans un item important-les écluses-ses estimations sont très libérales;
par exemple, il a porté le coût des trois écluses d'élévation au chiffre rond de £44,000
courant, en moyenne £14,666, environ $6,000 par pied d'élévation, et ceci pour des
écluses 200 k 45. L'estimation de M. Jervis pour des écluses de 230 z 36 est à raison
de $5,000 par pied d'élévàtion, pour la terre-M. Mills met 15 à 20 cents par verge
cube, M. Jlervis 20 à 25 cents; le rocher par' M. Mills est porté à 80 cents, 'par M.
Jervis à 125, etc.

Sur demande faite au département des travaux publics au sujet de la moyenne du
coût des écluses du St. Laurent, 200 P, 45, les mêmes que celles de M. Mills, je fus
informé que l'écluse 6 du Canal Beaularnois, 10 pieds d'élévation, avait couté
£11,662 17s. 5d., et que ces écluses pouvaient être prises comme la juste moyenne du
coût de travaux de ce genre en Canada.

Considérant que l'estimation de M. Mills, en général, exigera une augmenta-
tion pour les raisons données, et qu'elle peut aussi facilement supporter la compa-
raison avec les estimations dc M. Jervis, je ne suis pas prêt cependant à dire que
je pense que l'on puisse diminuer sûrement les estimations de ce dernier
monsieur, car il a itne grande expérience dans la construction des canaux et des
chemins de fer, et je préfère laisser ses chiffres tels qu'il-les a soumis.

Pour être entièrement. correct, je supposerai que M. Mills est de quinze pour
cent trop bas dans toutes ces estimations, ou, au lieu de $1,814,408, je dirai;

Estimation de M. M ills. ........... .............. $2,0S6,569
Do de M. Jervis ................... ....... 4,269,890

Différence............... . 2,181,321

Maintenant, quand je serais disposé à accorder à la ligne de M. Jervis tous
les avantages qu'il réclame, et que l'on nie demanderait si je considère que cette ligne
vaut plus de $2,000,000 de plus que celle de M. Mills, je n'hésiterais pas à répondre
que non.

Mais, je n'accorde pas à la ligne de M. Jervis les avantages qu'il réclame ; au
contraire, je considère qu'elle souf&ie des objections sous bien des rapports, et voici
suivant moi les points qui souffrent difficulté.

Premièrement.-Un canal de première classe a déjà été construit par la
province à grands liais pour atteindre le niveau lu lac St. Louis d'on haut-niveau
choisi par MM. Jervis et Mills comme le terminus convenable pour le canal
Champlain, sur le fleuve St. Laurent ; ils sont aussi d'opinion qu'un certain point-
Caughrawaga-offre la meiileure issue pour le canal.

A présent, il y a quelques 20 milles on plus, entre Caughnawaga et le
point, sur le canal Beauharnois, où M. Jervis propose de prendre Peau pour le canal
d'alimentation n'avigabltecqui doit: entretenir Peau au niveau le plus éleý é et les écluses
pour le canal Charinlain, et sur cette distance, à l'exception le 2. milles du canal
de l'est et de Beannarnois, la nature offre cette belle étendue du fleuve St. Laurerit,
appelée lac St. Louis.

Pourquoi substituer un canal artificiel au canal naturel déjà fait?
Depuis le point sur le canal Beauharnois ou Pon doit placer le canal d'alincn-

tation navigable de M. Jervis pour le canal Champlain, il y a six éclues dont l'élé-
vation moyenne est de 62-1 pieds, dans un espace <le moins de 2ï milles. J'apprends
qu'à présent il n'y a pas assez d'eau pour entretenir l'écluse, même pour le com-
merce actuel ; les bateaux sont amenés dans les canaux par un remorqueur depuis
la tête dui canal Lachine, au nombre de cinq à dix p'ar voyage, et ils sont souvent
retardés au canal Beauhariois par nanque d'eau dans l'écluse pour monter aux ni-
veaux les plus élevés. . Ces irrégularités proviennent de ce que le canal n'a pas la
capacité suflisante pour fournir Peau en tout temps quand on en a besoin, la largeur
nominale de l'eau à la surface est de 120 pieds, mais je suis informé qu'il'y a des

A. 1856.
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points où il n'y a pas plus de 70 pieds, et ceci joint au peu de déclivité que doit avoir,
un grand canal destiné à un'commerce qui se fera dans ces deux directions, ne
sufflit point, suivant moi, pour entretenir l'eau nécessaire au dit canal pour un con
merce florissant, à moins qu'il ne soit agrandi ; mais peut-on croire que sa capa-
cité sera suffisante pour fournir la qua.ntité additionnelle qu'il faudra après lalimen-
lation des écluses sur le canal Champlain, et celle du canal d'alimentation,pour 41J
milles de canal et 100 pieds d'écluses ?

Dans mon opinion, on ne pourra obtenir une pareille quantité d'eau sans un
changement considérable dans le canal actuel de Beauharnois. Non seulement il
faudrait lui donner une plus grande largeur mais aussi une plus grande déclivité
que celle qu'il a actuellement.

Pour faire ceci il faudiait une dépense considérable qui formerait un item,
additionnel (le quelqu'iniportance dans l'estimation de M. Jervis.

On doit se rappeler que, si le canal Beauharnois doit devenir le canal d'ali-
mentation du canal Champlain en sus de ses propres besoins, il faudra pourvoir
à l'eau qui se perd par le coulage et lévaporation pour l'espace de 52 milles de
canal et 162 pieds d'écluse, distribués entre 9 écluses sur le canal Beauliarnois et
8 éichlses sur le canal Champlain.

Pour la ligne de M. Mills, il est hors de doute que lapprovisionnement de
l'eau doit être obtenu directement (lu lac Champlain, à un point de partage de
20 milles et plus de long, avec 29 pieds seulement d'écluses entre le lac et le fleuve
St. Laurent.

Secondemen.-Ce n'est pas un principe correct dans la construction des tra-'
vaux de navigation artificielle que de faire dépendre une ligne d'une autre pour
l'approvisionment d'eau lorsqu'on peut éviter une telle dépendance, car par un
accident arrivé aux ouvrages de lune on peut perdre le service des deux.

Entre la source de l'approvisionnenent de l'eau et le niveau le plus élevé
de la ligne de M. Jervis, il y a 9 milles de canal Beauharnois, 3 écluses, et 16
miles de canal d'alimentation navigable, en d'autres mots, l'usage des 41f milles
complets du canal Chaniplain et de son canal d'alimentation dépend de la
condition du canal Beauharnois et un accident arrivé à une partie importante de
cette ligne aurait l'effet d'empêcher pour un temps de se servir du canal Cham-
plain.

Sur la ligne de M. Mills il n'y a pas telle dépendance, son niveaule
plus élevé est, de fait, lu lac Champlain lui-même sans un chenal intermédiaire.

Troisièmement.- Comme la ligne de M. J .rvis, entre St. Jean et le canal
Beauharnois, se trouve presque est et ouest, elle procure moins de facilités au.i
habitants du Bas-Canada que la ligne proposée par M. Mills. Par cette dernière
ligue, le présent canal de Champly seraient élargi et amélioré sur 9l milles
environ (les 12 qui en forment la longueur, et ces 9 milles seraient en même temps
aussi utiles au Bas-Canada qu'au H aut,et si l'on poussait l'agrandissement du canal
Chamnbly 3 milles plus au nord, je conçois qu'en connexion avec l'écluse à St.
Ours (200 P 45 pieds,) on assurerait une ligne continue de navigation de rivière.
et de canal entre Sorel, à lPembouchure de la rivière Richelieu, et St. Jean,,
quelques 60 milles en tout. Ceci fait, on obtiendrait des résultats très impoi
tants, car on se servirait du Richelieu pour le transport de toute espèce d'articles
des provinces inférieures, de marchandises de Québec, des bois tirés des grands
réservoirs de colt article de commerce sur le St. Maurice, et enfin, de toutes les
espèces de produits du Bas-Canada destinés aux marchés des Etats-Unis, en
vertu des dispositions du traité,de réciprocité.

Quatrièmement.- .La ligne de M. Jervis exige ,un canal principal (ou un
canal d'alimentation navigable) de 9 milles de plus que la ligne de M. Mills
elle exige aussi 4 écluses de plus, ou 71 pieds d'écluses de plus, et ceci, comme:
de raison, sans diminuer la quantité actuelle d'écluses du canal B-eauharnois.
Car pour ce canal :n ne peut se dispenser des écluses.
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De là des dépenses continuelles pour l'entretien et les réparations annuelles
de l'addition des 9 milles de canal, de 4 écluses et le salaire de quatre gardiens
d'écluses-formant un montant positivement à charge à la ligne de M. Jervis en
sus de ce qui est à charge à la ligne de M. Mills.

Au taux de 6 pour cent, les dépenses additionnelles annuelles-disons $1,500
par milles pour 9 milles, y compris les écluses, et $2,000 pour les quatre
gardiens d'écluses-demanderaient en addition au capital général employé, un
capital équivalent, disons, à la somme de $258,000.

Cinquièmement.-Je trouve que quelques-uns des détails du plan de M.
Jervis pour le canal souffrent aussi des objections., Les écluses actuellement en
usage sur le St. Laurent et ailleurs en Canada, excepté sur le canal Welland, sont
je crois de 200 pieds de long sur 45 pieds de large, M. Jervis propose, pour le
canal Champlain des écluses de 230 pieds de long sur 36 pieds de large, et cela
pour la raison que le bateau à hélice de la grandeur et forme actuelle qui est
d'un usage plus commun sur les lacs, sera l'espèce de vaisseau dont on se
servira le plus par la suite : cela peut être ou n'être pas. Je préférerais conserver
la largeur de 45 pieds pour les écluses du canal Champlain, même dans le cas
oul'on considérerait èxpédient de les mettre de la longueur de 230 pieds, en autant
que cela n'augmenterait que très peu les frais dle construction, qui sont plutôt en
raison de la longueur et de la profondeur de l'écluse que de sa largeur.

La dépense de l'eau ne serait d'aucune importance, vu que l'on doit supposer que
l'on en aura un ample approvisionnement et que la différence dans le temps néces-
saire pour passer les écluses, pour l'espèce de navigation à laquelle on veut pour-
voir, est aussi peu importante.

De plus, dans une écluse de 45 pieds de large, on peut faire passer deux ou trois
enbarcations à voile en même temps, et ceci, je suppose, peut souvent être à désirer.

Finalement.-Il me paraît que cette question est Pune de celle qui doivent être
décidées d'après le coût seul, même quand il se trouverait moins d'inconvéniens dans
l'une des lignes qu'il n'y en a dans mon opinion.

Nous avons dans un cas une ligne de canal bien située, de 32J milles de long
avec 4 écluses, qui relie le lac Champlain au fleuve St. Laurent, le grand objet que
nous cherchons à. atteindre. Cette ligne, d'après les informations de l'ingénieur
qui a exploré le canal et qui en a fait le plan, peut être construite pour $1,814,000,
mais disons $2,086,000.

Je ne puis- penser qu'il y a quelques considérations qui pourraient justifier
l'adoption de la ligne recommandée par M. Jervis, la différence dans le coût seul
($2,181,321,) étant en elle-même une raison suffisante, suivant moi, pour la rejeter;
mais en addition à cette somie d'argent considérable, il y a d'autres raisons, auxquelles
j'attache une grande importance, et que j'ai indiquées dans les pages précédentes; et je
n'ai aucune hésitation quelconque à exprimer l'opinion que la ligne .directe pour le
canal projeté est de St. Jean à Caughnawaga, jusqu'à la route connue comme le niveau
de Champlain; en d'autres mots, que le canal devrait être approvisionné par l'eau du
lac Champlain, tel que recommandé par M. Mills, et non par le fleuve St. Laurent,
comme le recommande M. Jervis.

Respectueusement soumis,

(Signé,) W. H. SWIFT.

Boston, 6 juin, 1855.

A. 1856.
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No. 14.

CANAL À VAISSEAUX DU ST. LAUBENT AU LAC CJAMPLAIN.

ST. JEAN, CANADA EST,

22 janvier, 1856.
MoNsin,-Il est de mon devoir de soumettre au département le résultat des

examens et relevés que, conformément aux instructions reçues à ce sujet, j'ai été
occupé à faire, au sujet du canal i vaisseaux projeté pour relier le St. Lament au
lac Champlain.

Le but de ce projet a été pleinement expliqué dans le rapport des travaux
publics de 1851, aussi bien qne dans la lettre d'instruction de lhonorable J. Chabot
à J. B. Jervis, écuyer, ingénieur civil, qui a étudié et discuté si habilement la
mesure. Et récemment l'honorable John Young, dans sa lettre à l'honorable F.
Lemieux, a mis sous le point do vuo le plus clair toute la portée du projet qui a rapport
à l'agrandissement du canal Welland. Il est donc inutile (le chercher par do longs
détails à faire valoir l'importance et la grandeur d'un commerce, auquel le Canada,
par le canal du St. Laurent et du lac Champhdn. est indubitablement appelé à. offrir
des facilités si grandes.

On fera d'abord une courte allusion à la teneur de la mesure projetée et aux
explorations; on donnera alors (les raisons détaillées pour démontrer que l'on devrait
adopter la ligne de Caughnawaga et Chaiphin, au lieu de la ligne directe de
Caughnawaga, avec canal 'alimentation navigable, route reconmandée par M. Jervis,
et cela avec d'autant plus de raison qu'on effectuerait par là une économie de £510,000,
d'un côté, et de £210,.000 sous un rapport plus rétréci, avec d'autres avantages, tels
qu'exposés dans mon rapport du 10 avril 1855. On donnora ensuite les résultats de
l'exploration pour une ligne directe par cau pour joindre le lac St. François au lac
Champlain. Et en dernier lieu je soumettrai au département d'autres détails
relativement à la situation de la ligne de niveau du Chamaplain et je donnerai des
estimations approximatives.

Les excellents rapports (le M. McAlpine sur les canaux de New-York
présentent les statistiques les plus claires et les plus précieuses sur le commerce du
Grand Ouest et les voies du commerce.

La région dont, sivant M. AleAlpine, le corn.merce se fera presque
entièrement par les Jacs, est d'une grande fertilité, et a une étendue six fois
plus considérable que la surface entière de la Grande Bretagne-comprenan
près de deux cents millions d'acres à l'est,'et cent cinquante millions à l'ouest du
Missouri ; et, quoiqu'il n'y ait pas plus d'un huitième des preniers qui soit
établi, ainsi que M. Jervis le dit, cependant, " en 1853 ce pays a fourni une somme

Cie 1,218,690 tonneaux à destination de l'est par le canal Erié, et à destina.
" tion (le l'ouest par le même canal une somme de 261,752 tonneaux." L'accrois-
sement du commerce sur les grands lacs a atteint en moyenne, d'après 'le,
rapport de M. Andrew, en 1851, la proportion de 81,200,00 tonneaux.

Il est évidemment imapossi ble d'assignier une borne au commerce qui provien
dra en définitive de la région du lac, quand on en aura développé les ressources.

Lasurabondance ducommerce des lacs cherche naturellement un débouché
par le St. Laurent à Montréal et Québec; tandis qu'au contraire, cecommerce a été
dirigé parlaroute du canal Erié àla rivière Hudson en conséquence principalement
(1) des besoins que les localités avaient des produits de Pouest, pour la consorn-
mation de l'intérieur, à New-York et dans les Etals de l'Est de l?Union, et (2) ei
conséquence de ce que le coût du transport des marchandises de New-York en
Europe était bien rmoins considérable que de Québec au même lieu. Ilest
arrivé fréquemmeint que le coût lde transport des marchandises venant de New-
York a été la moitié moindre que celui de Québec, mais la différence a été noins.
considérable pour les trois dernières années.

A. 1856.
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Le principal objet du canal projeté, dans ces circonstances, est (1) d'assurer à
la route du Canada le commerce de l'ouest d'un côté et du lac Champlain et des
états adjacents de l'autre, avec ensemble Boston et les autres districts populeux
qui sont liés au lac Champlain par des lignes de chemins de fer; (2) de mettre
le Canada en état de. participer dans le commerce de l'ouest, entre les grands
lacs et la rivière Hudson, et par là non seulement de procurer un champ plus vaste
aux entreprises commerciales en Canada, mais aussi d'augmenterle revenu
des canaux du St. Laurent. (3) De rehausser la valeur du bois de construction
en en diminuant les frais de transport au Etats. (4) D'améliorer la navigation
depuis Trois-Rivières, Québec et le bas du St. Laurent jusqu'au lac Champlain.

Un examen attentif des détails donnés par M. Jervis prouvera qu'il est
possible d'atteindre ce but, en reliant d'une manière directe le St. Laurent
au lac Charnplain, vu qu'il est admis que le canal Welland sera converti en
canal à vaisseaux. M. Jervis fait. voir que le canal projeté jusqu'au lac Cham-
plain augmenterait beaucoup le commerce, et devrait en avoir particulièrement le
monopole entre les lacs de l'ouest et le lac Champlain, et même sous le point de
vue le moins favorable avec le canal non amélioré (le New-York et Champlain,
obtiendrait un huitième du tonnage entre Pouest et la rivière Hudson, un tiers
de ce tonnage si on mettait le canal de New-York et Champlain de la même
grandeur que le canal Erié-et la moitié du tonnage si on faisait du canal de
New-York et de Charnplain un canal à vaisseaux, et si l'on creusait la rivière
Hudson, l'espace de vingt milles en bas de Troy ; par cette amélioration un
steamer de 700 tonneaux, ayant transporté sa cargaison des lacs par le Canada
au lac Champlain, pourrait coutinuer son voyage vers Nev-York.

Il est facile de l)rou\veir que les données sur lesquelles on base les comparai-
sons ne sont aucunement favorables à la route du Canada., mais lui sont
contraires; ceci, cependant, ne fait que rendre plus forte la conclusion à laquelle
on est arrivé, savoir: que le canal projeté assurerait à la route du Canada une
part du commerce (le l'ouest.

En attirant ce commerce par le Canada, il en décodulera nécessairement un
résultat important dont il parait difficiie d'exagérer l'influcc comme stimulant
(lu commerce de Québec, de Miontréal et du St. Laurent. On admettra facile-
ment que la très grande partie du commerce de l'ouest par le canal projeté
gagnera l'est ; et que . plus de la , moitié des propellers auraient d'abord à
retourner sans cargaison à leurs ports, sur les lacs Ontario, Erié, Huron,
Michigan et Supérieur, ce qui aurait nécessairement l'effet de réduire Î un taux
bien bas les frets de l'ouest par le St. Laurent, de Québec et Montréal à chaque
port sur les grands lacs d'où les produits agricoles peuvent étre transportés aux
marchés de l'est et de l'Atlantique. Entre. Québec et le lac Erié il n'y a
que 681 niilles de canal, et, à un demi cent par tonneau par mille (esti-
mation de M. Jervis pour péage,) la moyenne du péage serait presque de 1s. 9d.
par tonneau, ce qui, au même taux que les péages entre l'Hudson et le lac Erié,
serait, par Oswego, disons de, 6s. par tonneau, et par Buffalo de 9s. Actuelle-
ment, les péages par ces routes sont plus élevés ; le canal Welland ne permet
pas le passage des grands propellers et il n'y a pas assez de fret régulier en-descen-
dant pour assurer une concurrence avec le fret de montée.

Mais si l'on fait le canal projeté, et si le canal Welland est agrandi, un pro-
peller pourra décbarger à un point sur le lac Champlain et continuer à Québec
ou Montréal pour du fret qui pourrait être tr-anspoi-té,' poiur la distance de" 1700
milles vers louest, à très peu de frais. Dans ces circonstances les rùarcharidises
ne seraient pas exposées à souffrir de dommage par le transborderrient, un
vitesse, disons de 8 milles par heure laisserait peu à désirer sous le rapport d
la célérité, et on pourrait fixer avec toute la précision désirable le temps d
l'arrivée an port de Pouest.-tandis que l'ouverture du grand tronc de chemin d/
fer offrirait une route indépendante, si la gelée prenait de bothe heure, oÔ
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si d'autres circonstances exceptionnelles obligeaient d'y recourir. L'esprit d
treprise à Québec et Montréal sans ancun doute, prendrait avantage de
facilités, et fournirait des cargaisons pour suffire aux besoins de louest. i
portation des marchandises, dans ce but, tendrait à diminuer les frets d'export
tion venant de Québec, et ainsi cette cité serait enfin mise en état de prendre u
large part dans le transport des produits de l'ouest en Europe, ce que le p
élevé des frets d'exportation de Québee empêche actuellement.

La première ligne tracée pour le canal St. Laurent et Charr.plain, daY
la vie d'assurer les avantages que nous avons mentionnés, le fut par J. B. Mili
écuyer, C. E., en 1846 et en 1854; quatre routes furent exploréessous l direc
tion de J. B. Jervis, écuyer, pour rencontrer diverses propositions; l'une des'
lignes, la route du niveau du lac Champlain et Caughnawaga, était subst
tiellement la même que celle de M. Mills ; la principale difiérence était que
première serait continuée environ deux milles de plus dans le haut du lac St
Louis, afin d'obtenir une entrée plus commode dans le lac.

Ces diverses roules ont été marquées sur le diagramme qui accompagne1e,
rapport de M. Jervis, dans lequel on trouve au long des détails à ce sujet.

M. Jervis démontre, d'après des considérations générales, que ni la route
Sorel, ni celle de Longueuil, ni celle de Beauha.nois, ne procureraient Z
avantages convenables pour promouvoir tous les intérêts engagés ; et finalemen
il recommande la route directe de Caughnawaga, avec un canal d'alimentati9h l
navigable, en préférence à la ligne de niveau du lac Champlain, et particuli
ment parceque d'après le tableau de routes No. 5, dans son rapport, il paraîtqi e
la dernière est " d'environ 12 par cent moins favorable au commerce qui se réunit
" dans le lac St. Louis, et près de 16 par cent moins favorable au comme
" de l'ouest qui se dérige vers lHudson."

Dans mon rapport du 10 avril 1855, j'ni fait voir que le tableau de routes
No. 5 est incorrect en arithmétique dans toutes ses parties, et en principe de ,
donne aucune satisfaction, si on le considère comme voulant donner un tableau
des avantages des diverses routes sous le rapport du transport et des péages. E1"
corrigeant les chiffres, la proportion des avantages de la ligne de M Jervis, surl,
ligne ce niveau du lac Champlain pour le commerce dle l'ouest, serait réduite d
16 à 9 pour cent, et ceci s'appliquerait seulement au montant du fret et dM
péages (30 pour cent par tonneau), entre les points communs aux deux route
l'un des points à St. Jean sur le Richelieu, et l'autre à la sixième écluse surI ne
canal Beaulharnois, 21 milles plus haut que le pied de ce canal. Le perceitaàg
ci-dessus cependant n'est d'aucune valeur pour la comparaison des routés,
d'autant plus que le tableau de routes No. 5, est basé sur le principe que e
péages seront chargés par mille, ce qui rend plus coûteuse la route la p s
longue ; tandis qu'au contraire, lorsque le coût ce la ligne la plus longueèstA
moindre que celui de la ligne la plus courte, la province peut, avec un avan-
tage égal pour le revenu, rendre les péages plus bas sur la ligne la plus loi
que sur la plus courte; et la différence peut-être telle (et c'est le cas ici,) qu è'l
peut faire pour le commerce une compensation pour la plus grande longueur deë
navigation sur la plus longue ligne. [Voir la note A.]

La ligne directe de Caughnawaga avec canal d'alimentation navig
tel que recommandée par M. Jervis, a son terminus Est à St. Jean, comme on
verra par la carte, et a deux terrnini' Ouest, l'un à Caughnawaga et Pautre'
canal Beauharnois ; la direction de cette ligne est tout à fait indépendante-
canal Clambly actuel, avec- lequel la liggle du lac Champlain coincide pou
espace de neuf milles et demi en bas de St. Jean.

Le canal Chambly, avec Pécluse de St. Ours et le Richelieu, transporte
au lac Champlain, sans parler des autres trafics, le commerce de Sorel, Qé
et du bas du St. Laurent, comprenant le commerce de bois du district des Troi
Rivières, qui augmente rapidement, et où Pon a fait récemment des établis



sements considérables et où l'on peut se procurer unr a provisionne nt d bos
pg6squ'illimité. Faute de Iéparations, le canal Charnbly est toe s un t

dângereutandis que la décision sur le canal à vaisseaix projeté* Ôîit penrdante
et celque route qu'on adopte, il faudra prendre Pune des trois directioòs par
rapport au canal Chambly.

k. Ce canal et Pécluse St. Ours peuveit être changés en canal àvas
sux, et offrir une navigation ouverte sur l'échelle agrandie depuis 'le la'

Chamlain jusqu'au St. Laurent, à Sorel ; ou (2) on "peut réparer complèten
le anal' Chambly sans l'agrandir' ou (3) on peut liabandonner tout à fait, si l'on
adoptè la ligne de M. Jervis et si le commerce de Sorel est obligée de remdnter
le St. Laurent et le canal Lachine traverser le lac St. Louis à Caughna'a(a et
nonter encore soixante et deux pieds et demi, jusqu'au niveau le plus élevé de l
ligne directe de Caughnawaga, et alors descendre trente-sept pieds et demi au
niveau du lac Champlain à St. Jean ; au lieu de prendie la ligne laplus facile e'
la pls directe n montant le Richelieu et le canal Chambly; sur cettc rout il

a que douze milles de canal et soixante et dix-huit pieds d'écluse, tandis que pàf lä
route de Montréal il y aurait trente-trois milles de canal avec 145 pieds d'éclusé,
et la navigation de a rivière serait uri peu plus longue et il faudrait passér de
courants'très difficiles: Il n'est donc pas probable qu'on doivo penser à ab an-
donne'rle canal Chambly; et l'entretien de ce canal sur la présente échelle exigerait
de grands déboursés, et laisserait encore le commerce de la'parie Est du'St.
Laurient en bas de Montréal dans un grand désavantage, vu la poeie échellé de
ces douze milles de: canal et le peu de profondeur de l'eau au-dessus de
l'écluse de St. Ours qui limite la grandeur des vaisseaux, et en conséqience au'g-
mente les frais de transport, sur un parcours de 800 milles de navigation entre
Québec et Whitehall ; d'ailleurs on est convaincu que .le commerce, entre 'oUest
et le lac C hamplain, se fera à l'avenir avec des propellers du port d'au moins 70
tonneaux, et il est à désirer, d'après les données générales, que les lignes deau
qui se joignent aient une capacité proportionnée pour permettre le passage. de
ces vaisseaux; autrement, comme dans le cas actuel, il faudrait faire'une classe'ý
devaisseaux pour le commerce du canal Chambly, et une autre pour le commerce
de lEst ; et ni Pune ni lautre classe de ces vaisseaux ne pourrait participer
qu'avec de grands désavantages dans le commerce qui se ferait par l'autre ii'ne,
quand l'occasion s'en offrirait Ceci tendrait évidemment à décourager le com-
merce par le canal Chambly, s'il n'est pas agrandi.

Le propeller de l'ouest, ayant 'déchargé sa cargaison à quelque point sur
le ë lac Charmplain et en attendant une à' Québe pour le 'retour, la route pour aller
à ce port, par le canal Chambly, serait moindre que par la ligne directe 'de Oaugh
nawaga, sielle était' construite, à raison d'une distance et d'une soinme luse
équivalant à plus de cinquante milles de navigation de rivière ; de manière que
sous les circonstances prévues, l'agrandissement du canal Chambly aurait'Peffetjusque là, de diminuer les frais' de' transport entre Québec et Montréal, distance
considérée comme faisant partie du voya'gc de Pouest. ' Et, enfin sur ce sujet, ce
serait très commode, de passerdi lac St. Lis5 à Qéb'ec, par ha route de 'augh
nawaga et du canal Chambly, s'il se formait quelque obstacle sur le canal Lachine
pour les vaisseaux à vapeur. 'Il est, en 'conséquence, évidemment de 'quelqu'ir
portance d't'ablir des dispositions, s'il est possible, pour faire du canal Chînbly un
canal vaisseaux; et ou avait cela en vue qand on donâna la 'êe long'eu et
la'mme-largeur 'à l'écluse de St. Ours qu'à celles qui sont sur les canaux du'St
Laurent; et, quoique le commerce sur le canal ne soit pasconsidérable ce ni'sttien' ete' $o
pas 'un argument dont on puisse se prévaloir'pour ne pas prendre des mesures
propres a lagrandir; parceque les sources de ce commerce sont seulement e voi'e
d 'àe s vel et que e traité de réciprocité influera' plus snr son comerce

celui d'auuneautre localité, et que un ès jets de la mesure sous coi
2e
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sidération est de donner plus d'activité à ce commerce, comme il lui en donnerait
sans aucun doute.

La question de l'élargissement du canal Chambly a été ainsi pleinement dis-
cutée par'cequ'elle a une portée'bien grande sur le tracé de la principale liine de
louest. Les estimations pour la ligne que M. Jervis recommande (la ligne directe'de
C. avec canal d'alimentation) sont de £, 72; à cette somrne il faudrait, pour
établir une comparaison complète du coût, ajouter celle dle £70,000 afin de pourvoir
à un approvisionnement d'eau pour le canal d'alimentation navigable et pour lavaleur
capitalisée des soins additionnels des écluses, le renouvellement périodiques des
portes d'écluses additionnelles et des conduits d'aqueducs en bois sur le St. Louis, et
la rivière Chateauguay. Le eoût total du îprojet de M. Jervis, peut en conséquence
être pris dans cette comparaison comme de £1,136,972. Les estimations pour
'élargissement du canal Chambly et de l'écluse St. Ours, sont-de £504,020 et la,

moyenne du montant pour les deux projets serait de £ 1,631,307, déduction faite
de £9,625 pour draguage et percentage commune aux deux estimations. [Voir note,
C.]

D'un autre côté les estimations pour le niveau du lac Champlain sont de.
£926,558; cette route coïncide avec le canal Chanbly pour l'espace de 94 milles
près dje St. Jean, et les deux routes-l'une pour le commerce de Pouest juIsqu, -à
Cauglnawaga, et l'autre jusqu'à Sorel pour le commerce de Pest-pourraient être
construites pour £1,120,578, étant une somme de £510,000, inoinidre en nmbre
rond que la moyenne mentionnée en premier lieu, et moindre de £16,000 que lé
coût de là ligne directe du canal avec canal ('alimnentation navigable seulement.

En considérant la route de Soriel sous un point de vue plus retréci,.vu qu'elle.
n 'est pas complétée d'après l'échelle agrandie, il y aurait-dans la comparaison ides,
projets en adoptant la ligne de niveau du canal Champlain au lieu de la ligue de M.
Jervis-une économie de £210,000, avec l'avantage d'avoir amélioré la plus mauvaises
partie du canal Chiambly et l'avoir élargie jusdu'à Péteidne dc 9 milles de canal' à.
prendre sur toute la largeur entière <le deux milles, et on pourrait, en aucun
temps, compléter la route de Sorel pour £194,000, ou probablenicut pour une.
moindre some.

Contre ces avantage s, il faut porter le prix additionnel du fret que le commerce
de Pouest aura àI payer par suite de l'excédant, en longueur et en écluses, de la rout.:
de niveau de Caughnawaga et Chanplidn sur le canal d'alimentation navigable.
l'écluse dle protection est prise comme l'équivalent de sept milles de canal, il paraitra
d'après le tableau de routes de M. Jervis que lexcédant est de quatorze milles' de,
navigation de lac, avec cinq écluses qui ensemble équivalent en frais de transport,
indépendamment des péages, à environ vingt-quatre milles de navigation de ,lac,,
douze milles de canal à vaisseaux, trois milles (le chemin de fer et le tiers duÙimille
de chemin à barrières.

Dans cette comparaison uni muile de canal a été considéré, sous le ýrapportdese
frais de transport, indépendamment des péages, comme l'équivalent d'une écluse et
aussi de deux milles de navigation de lac, suivant la proposition de M Jervis.

Un quart de fleur peut-être transporté de Chicago à Buffalo-1100 milles-
pour vingt à trente cenis, disons, la moyenne vi ngt-cinq cents, ce qui équivaut à un;
demi cent par quart pour vingt-deux milles. Si l'on considère que lecanal:projeté
formera une partie d'un long trajet et qu'il crééra de la concurrence au canal Erié
pour le fret, cinq cents par tonneaux on un demi cent par quart (le fleur -sera uneï
allouance suffisante pour les frais du transport de quatorze milles de navigation. de,

lac et cinq écluses, ce qui constitue la différence entre la route de oiveau de Caugh
navaga-Chami plain et celle du canal d'alimentation navigable.,

Mêime au risune de mue répéter, il est àl propos (lue jetdonne ici recapitu
lation des principaux' points qu'il ne faut pas perdre le vue dans la comparaison de
ces roites Pne avec l'autre. D'abord on éprgnrait £510,000 cn adoptant a
ligne de niveau de Caugiawaga-Champlain, si l'on trouve nécessaire d'élargir toute
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la route de Sorel en connexion avec la route que l'on se décidera à prendre vers
l'ouest. Secondement, sans comprendre 'dans la comparaison des estimations le
coût de l'élargissement de la route de Sorel, Pon épargnerait £210,000 en adoptant
la ligne de niveau de Caugnawaga-Charnplain, avec l'avantage en outre de l'amé-
lioration de neuf milles et demi du canal Chambly, sur toute la longueur de douze
milles de canal sur cette route, qui en aucun temps pourrait être terminée sur une
grande échelle pour £194;,000.

-Troisiênement, £510,000, à six pour cent d'intérêt composé, se monteraient,
dans neuf ans, à £861,634 et les £210,000 en vingt quatre ans à £850,276, pendant
que la somme de £842,350 est le total de l'estimation pour le canal d'aliinentation
navigable ou de Beauharnois sans l'embranchement de Caughnawaga. De là il arrive
que pour Construire la ligne de" niveau de Caugnawaga-Champlain et complèter
maintenant la route de Sorel et construire à l'ex)iration de neuf années la route de
Beauliarnois, il ne faudrait pas dépenser heaucoup plus que pour construire
maintenant la ligne de M. Jervis et élargir la route de Sorel.

On peut tirer une conclusion analogue dans le cas ýoù la route de Sorel ne
serait pas élargie.

Quatrièmement, il est évident de là que le choix de la route ne se déciderait
pas absolunent d'après Pétendue que doit définitivement prendre le commerce de
l'ouest.

Cinquièmement, tout le coût additionnel de la navigation par la ligne de
niveau de C. Charmplain serait de cinq cents ou trois deniers par tonneaux, ou
d'un demi cent par quart de fleur, sur le commerce de l'ouest au lac Cham plain, et,
d'un cent et demi par tonneau ou d'un sixième d cent par quart sur le commerce de
Montréal, Ottawa et lac St. Louis au lac Champlain.

Sixièmenent, les deux routes offriraient donc pratiquement (les avantages
égaux au commerce de bois, qui est Pun des plus importants intérêts à favoriser.
La différence entre les deux routes de Caughnawaga au lac C4hamplain équivaut à
quatre milles de canal.

Septièmenent, un demi cent par quart de fleur n'aurait nullement Peffet
d'intervenir dans lé monopole du commerce entre le/lac Champilain et l'ouest <jue le
Canada doit virtuellement avoir ; et lun des þriucipaux objets de cette mesure est
de lui assurer ce connerce.

-itièmement, Oswego etAlbany qui se relient par 209 milles du canal Erié
sont les points les plus rapprochés entre eux auxquels la 'route du Canada puisse
faire de.la concurrence pour le commerce de l'ouest et de P1-Iudson, et M. Jervis
déclare et fonde ses calculs du commerce et du revenu sur le fait qu'entre Buffalo
et Albany, qui se relient lpar 365 milles du canal Erie, le fret sur un quart de fleur
variait eu 1851 de 43 à 60 cents et en 1853 de 48 à 64 ceis.

Cette vâriauté doituiécessairement être réduite par la concurrence ; mais l'on
peut raisonnablement" inférer que la route du Canada ne pourrait nullement souffrir
par le 1 cent extrà par quart, en supposant même que dans les péages il ne soit
pas fait <le compensation polir l'éconoumie dans les frais de construction.

Neuvièmement, l'intérêt sur £510,000 est £30,600 par année à 6 pour cent,
ce qui permettrait à la province cde réduire, sans préjudice au revenu les taux de la
ligne de niveau de Champlain, à un chiffre bien plus bas que si la ligne de M. Jervis
était adoptée et cela de 5 dents par tonieaux ou un tonnage annuel (le 2,448,000
tonneaux.

Et £12,600 par année, l'intérêt sur £210,000,'équivalent à cinq cents par
tonneaux sur 1,008,000 tonneaux, mais dans ce cas l'économiene représente pas
entièrement les avantages qui en résultent.

Aux pages 28 et 29 M. Jervis estime "que lors que les anéliorations seront en
pleine opératioii "et que les 'avantages qui en résiltent auront été pleifiemnent

" développé, le com ,merce ds 'laês de l'ouest sera annuellement de 3,000,000 de
" tonneuxyür eomèris le commercde, deux directions." C'eét là le double <le ce
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que le commerce était en 1853, et c'est sur cette base qu'il établit ses première,
seconde et troisième comparaisons et d'après les quantités qui y sont données, n'y
comprenant pas le commerce de bois, nais y eomprenant le commerce du lae
Chanplain (bicn que pour ce commerce il ne puisse pas y avoir de concurrence) le
tonnage annuel sur le canal projeté est établi à

770,000 tonneaux, si k! canal de New-York et Chanplain n'est pas amélioré
1,370,000 do si ce canal est élargi comme le canal Erié.
1,820,000 do si ce canal est changé en canal à vaisseaux et si la rivière

Hudson .est améliorée pour l'espace de vingt milles
plus bas que Troy [Voir note B.]

Ce commerce, M. Jervis prévoit qu'à une époque qui n'est pas bien éloignée
il fnira par se doubler.

Si l'on considère que l'état de New-York est maintenant occupé à élargir à
grands fiais la route rivale, le canal Erié, on ne peut guère s'attendre à ce que le
canal de New-York et Claiplain aura, avant plusieurs années besoin d'être élargi,
après l'époque ou le canal Champlain et St. Laurent, il aut espérer, sera ouvert.
Et si Pon tire des conclusions de l'état qui précèdesur le tonnage annuel, sur
laccroissement du fret et sur Pépargne dans l'intérêt, il faut se rappeler qu'il est
beaucoup plus important de n'imposer que fliblrenent le commerce dans son enfance que
de retirer quelque peu d'avantages sous le point de vue de l'épargne, lorsque le commerce
se sera pleinenont développé. Il est également évilent que si l'on adoptait le projet
le moins dispendieux on rendrait l'entreprise plus iddépendante de l'élargissement
du canal de New-York et Champlain.

Dixièmemcent, si on améliore jamais les rapides du St. Laurent, dans les environs
du canal Beauharnois, de manière à perniettre aux propellers à grandes dimensions
et chargés de passer en toute sûreté, les dépenses qu'il faudra encourir pour le canal
d'alimentation navigrable, s'il est adopté, doivent être considérées comme entièrement
perduos. L'estimation de MM. Maillefert et Raasloff 1our l'aniélioration de tous les
rapides, à partir de la tête do canal LachinoŽ jusqu'à Prescott, est de £180,000.

Onzièmement, et en définitive, il serait d'un grand avantage pour Montréal
de faire passer tout le coimerce par lo lac St. Louis et de le concentrer près de
la tête du canal à Lacliine, et donner aux marchands <le Montréal l'occasion d'avoir
une part dans ce commerce, mais indubitablemeit, quelque soit la route la plus propre
à contribuer au succès de l'entreprise, ce sera celle qui sera le plus avantageux aux
intérêts de Montréal.

Sons ces circonstances, bien que profondément pénétré de l'importance quil y a
de donner au vaste commerce de l'ouest toutes les facilités possibles, cependant je
n'hésito pas à persister dans l'opinion exprimée dans mon rapport diu 10 avril, qu'il
est dans l'intérêt de l:i province d'adopter la ligne de Cliaimplhain à Cauglhnawaga au
lieu de la ligne directe de Caughnawaga avec le canal d'alimentation navigable. [Voir
note E.1

Les divers ropports relatifs au projet sous coisidé ration furent subséquemment
soumis à W. 1.1. Swift, écuyer, I. C., qui rectinmmande fortomont la ligue de M. Mills
qui, aiisi qu'il a déjà été (lit, est ên substance la nième que celle de Caughmnawaga à'
Chmanm plain, bien que l'estiinatioi faite par M. Jervis, pour cette dernière ligne et
sous îles circonstances différentes, soit deux fois plus forte que celle de M. Mills.
Et il est à observer que M. Svift base ses eJouls, non pas sur les estimations compa-
rées (le M. Jervis pour les doux projets, nais sur l'estimation de M. Jervis pour la
ligne diiecet de Caughinawaga avec canal d'alimentation, comparée à lestimation de
M. Mills pour la ligne de Caughnawaga-Champlain, augmentée d'une somme équi-
valente à dix-neuf pour cent.

Dais l'intervalle, le département avait décidé quantà la mesure projetée de faire
(l'autres explorations sur les lieux, et il fut placé sous mes soins un parti d'assistants,
avec instructions de joindre à mes autres devoirs celui de faire des recherches sur
deux points différents.
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Premièrement, l'exploration du pays entre les lacs St. Louis et Champlain pour
constater les facilités qu'il y a à relier ces eaux par une ligne droite de canaux.

Secondement, l'examen du district qui s'étend entre St. Jean et Caughnawaga,
pour recueillir des données sur lesquelles on puisse fairo une estimation approxima-
tive et faciliter le tracé de la ligne, entre ces points sur la ligne de niveau do Cham-
plain, dans le cas où cette route serait adoptée.

D'abord, pour donner des renseigneme\ts complots sur ce qu'il étaitpossible
de faire, sous tous les aspects de la mesure, on considéra qu'il était à propos de
constater la direction la plus droite que l'on pourrait prendre entre le lac St,
François et le lac Champlain ou quelqu'endroit sur la rivière licihelieu, dans les
environs.

Le diagramme avec les lignes et contre-lignes du canal contribuera à donner une
idée général de la formation du pays; vu sa nature et son étendue, les travaux du
dehors sont nécessairement considérables, ýcomprenant comme ils ont fait 147 milles
d'arpentage et de niveaux.

Le lac St. François est à 83 pieds au-dessus du lac St. Louis et 57 pieds
au-dessus du lac Champlain, qui se trouve à 26 pieds au-dessus du lac St. Louis.

Depuis, le lac St. François, à l'est de la pointe centrale, dans la Baie de la Faim,
le sol,' à l'exception de côteaux détachés, ne s'élève guère au-dessus du niveau du lac
et à une courte distance de là, le sol descend graduellement vers les rivières St. Louis
et Chateauguay, en sorte que jusqu'ici il n'y a rien eu en apparence pour empêcher
les inondations du lac àt. François dans cette riche étendue de pays, excepté un
terrain noir et mou qui couvre l'argile à la profondour de trois à six pieds.

D'un autre côté à l'ouest du Richelieu, les terres s'élèvent graduellement jusqu'à
Napierville à 89 pieds au-dessus du lac Champlain et 32 pieds au-dessus du lac St.
François; et plus à l'ouest dans la direction de la Baie de la Faim le niveau s'élève
considérablement avant que l'eau prenne la direction de Norton Creek et de la vallée
de Chateauguay.

D'ailleurs, prenant une direction sud du Bassin de Chambly qui se trouve à
soixante-treize pieds au-dessous du lac Champlain, nous rencontrons la ligne de niveau
de Champlain où le sol se trouve à cinq pieds au-dessous du lac Champlain, ensuite la
ligne de contour. vingt pieds: au-desus du la., puis la ligne directe C. où le sol est, à
trente-trois pieds au-dessus du lac et finalement la ligne de contour en vert, qui est à
soixante-neuf pieds au-dessus du lac Champlain et douze pieds au-dessus du, lac St.
François. De cet endroit à laligne provinciale, la formation du pays est bien irrégu-
lière mais les vallées ne vont toujours qu'en montant et dans les environs des Quatre
Coins de Chateauguay, à quatre milles au-delà do la ligne provinciale, le niveau est
de 1,000 pieds, au-dessus du lac Cliamplain. Plus au sud le pays s'élève encore plus,
jusqu'à ce qu'il forme l'extrémité nord cles montagnes Adirondack qui pénètrent pour
soixante milles dans l'état de New-York et c'est près de l'extrémité sud de ces mon-
tagnes que P'Hudson prend sa source.

Sous ces circonstances, il était évident que toute ligne d'eau destinée à relier le lac
St. François au lac Champlain devait être tracée bien au nord de la ligne provinciale.
Un examen bâtif, fait pendant que les niveaux s'établissaient, a fait voir que la ligne la
plus au sud que l'on puisse regarder comme méritant d'être examinée, serait celle de
la pointe centrale dans la Baie de la Faim par la vallée de Nurton Creek, jusqu'à l'isle
du Frène sur le Richelieu, à dix-sept milles au-dessus de St. Jean'; et cette direction
offrait bien peu de chances de possibilité.

A la pointe centrale dans la Baie de la Faim, l'eau est très profonde jiusqu'au
rivage et offre au steamboat un chenal supérieur. La route depuis la pointe centrale
jusqu'à l'isle du Frène par Norton Creek, serait à peu près droite et la longueur du
canal pour relier ces eaux serait de quarante trois milles.

Si lon compare cette route offerte au commerce de l'Ouest jusqu'au lac Champlain
avec la route. par le canal Beauharnois et le canal d'alimentation de M. Jervis, et
si l'on calcule les distances entre les points communs dans le lac St. François et le
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Richelieu, il y aurait quatre milles de canaux et vingt milles de lac de moins par la
ligne de la pointe centrale à lisle au Frène que pa la rout e Beauliarnois et cette
différence représente, à part les péages, un prix do frot des six-dixièmes d'un cent par
quart (l fleur. La somme d'écluses serait le même sur les deux lignes.

La ligne depuis la pointo centrale par le Nord Creek jusqu'à Pisle du Frène, ne
serait avanrgouse qu'au commerce de l'Ouest, jusqu'au lac Champlain, et il résterâit
encore à établir des dispositions pour le commerce le bois de l'Ottawa, le commerce de
Montréal, etc. Ceci pourrait se faire do la manière la moins dispendieuse, mais en même
temps très imparfaite, en faisant un embranchement de dix-neuf milles en longueur
depuis Norton Greek jusqu'à Caughînawaga ; de manière que sans tenir com pte du
commerce de Québec, Trois--ltivières, etc., etc., la longueur totale du nouveau canal
projeté serait de soixante deux milles, et coûterait £1,518,000 dans le cas où cette
route offrirait pour la construction d'un canal des facilités égales à colles que présente
la route de Beauharnois par M. Jervis. Ceci n'est cependant pas le cas, mais au con-
traire. les nivaux maintenant pris font voir que, sur la ligne depuis la pointe centrale
jusqu'à l'isleda Frène, il faudrait faire pour une distance de dix-huit milles, dont une par-
tie est composée tic coteaux rocheux et de marécages fangeux, des excavations de vingt
trois à quarante pieds de profondeur, si le canal doit être alimenté avec les eaux du
lac St.François. Il faudrait des recherches bien longues pour déterminer le coût
définitif (le ces dix-huit milles; mais sous le point de vue le plus favorable, il fauidra
ajouter plus d'un million de louis à l'estimation de £1,518,000 qui précède, ce qui-fàra
un montant total de plus de £2,500,000; quaint au coût, depuis la pointe centrale jus-
qu'à l'islc du Frène seulement, il faudra plus le £2,000,000 suivant lstimatiôn la
plus basse, ce qui fait voir que ce plan est hiors cie question.

On a suggéré que l'on pourrait obtenir un approvisionnement d'eau suffisànt de
Chateauguay, à la hauteur requise pour commander le niveau entre le lac St.Franois
et le lac Chm:nnplain, et que l'on éviterait ainsi les tranchées profondes. Quant à cela
il est soumis 10 que le passage dans les écluses additionnelles savoir, trois écluses en
montant et trois on descendant, enlèverait le tiers des avantages que cette route aurait
sur la route de Beauharnois, si le canal se faisait sur le niveau du lac St. François. 20
que la construction et l'entretien de ces écluses, cie douze milles cio canal d'alimen-
tation et du canal dans los dix-huit milles en 9question, en augmenterait considérable-
ment lo coût, en supposant méme que le niveau du canal fût fait de manière à concorder
avec le niveau du terrain au moyen d'écluses plus nombrouses, clu moins en autant qùe
l'on peut y réussir dans ce pays inégal.

Il était donc évidemment inutile de poussër les recherches plus loin, vu que, la
route do Norton Crook n'épargne dans la coût dii transport rien qnui puisse compenser
les difficultés et les dépenses a encourir.

En conséquence, il ne fut pas jugé nécessaire le constater le ininimum dela
quantité' d'eau que le Chateauguay pourrait fournir dans les saisons les plus sèches,
mais, d'après des observations qui ont été faites, on en est venu à conclure que
sans l'aide de réservoirs artificiels on ne peut compter sur cette rivière, nonobstant
ses dimensions apparentes pour y trouver, au miiimum de ses eaux, la quantité
qu'il faudra pour un canal à vaisseaux avec écluses, dans deux directions au
moins. Le bassin de Chateauiguay se remarque par ses pentes, rapides d'oùlés
eaux, après les pluies ou le dégel, s'écoulent promptement, ne laissant qu'une
faible partie de l'eau s'infiltrer lentement dans le sol et fournir de leau à la rivièe
pendant les sècheresses, de manière que la cause même qui, tout Ien créarit dës
inondations rapides, creusent un lit large et profond à la rivière, réduit en mtêrie
temps le minimum de la quantité d'eau qui s'y trouve.

Considérant l'étendue d'un canal à vaisseaux et le commerce qu'il est destim
à servir et pesant les avantages es entiels qu'il·y a de pouvoir, dans toutesle
circonstances, compter sur une suràblondance d'eau, il serait évidemment peu sage
de vouloir, 'dans le district en question, donner au canal à vaisseaux du St.
Lnurent et Charnplain une autré source d'alimentation'que le St. Làirent,à
l'ouest ou le Rtichelieu à l'est.
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S'il fallait ouvrir une ligne d'eau depuis la pointe centrale sur le lac St.
François, ce serait dans le fait prendre la route tortueuse indiquée par la ligne
marquée de points rouges sur la carte. Après avoir laissé la pointe centraie, cette
ligne d'eau devrait prendre une direction Sud-Est afin d'atteindre un site suffi-
sammént élevé pour traverser la vallée de Chateauguay, sans des dépenses extraor-
dinaires.

La hauteur des lerres entre le Chateauguay et le Richelieu jetterait alors là
ligue vers le Nord jusqu'à Ste. Philomène et après avoir doublé le Côteau, le
canal prendrait une direction Est jusqu'au Richelieu, à six milles au-dessus de St.
Jean. La longueur (le ce canal serait de cinquante huit milles et le coût en serait
de cinquante pour cent de plus que la route de M. Jervis par Beauhàarnis. Par
la route (le Beauharnois, il y aurait neuf milles de navigation de lac de plus, mais
douze milles de navigation de canal de moins que par la ligne de la pointe centrale,
de manière que des deux lignes celle de ßeauharnois serait préférable, quant au
coût de la construction et aux avantages qu'elle offrirait à la navigation.

De plus, il a été proposé que le canal partirait de la bief supérieure du canal
de Beauharnois, près de St. Thimotlée, et prendrait une direction en droite ligne
vers un point quelconque sur le Richelieu.

Cette ligne serait évidemment portée atunord de la ligne de contour, prèsde Ste.
Philomène, et par conséquent la navigation n'en serait que de bien peu plus courte.
Mais d'ailleurs, entre St. Thimothée et Ste. Philomnène, le territoire contigu au lac
St. Louis et entre le St. Louis et le Chateauguay est trop bas pour être propre à
un canal suivant le niveau projeté ; et l'on ne saurait trouver un endroit convenable
à ce niveau qu'en remontant le Chateauguay jusqu'à peu près de Durham.

Passant maintenant en revue les détails donnés et après avoir examinù
attentivementle pays, j'en suis revenu à la conclusion que le canalBeauharnois,
en connexion avec la route de Beaunarnois ou canal d'alimentation navigable de
M. Jervis se terminant à St. Jean, est la ligne d'eau la plus directe entre le lac
St. François et le lac Charuplain qu'il soit possible d'établir à un montant
de dépenses qui ne soit pas exorbitant.

L'examen du diagramme et de la position de la ligne de contour relativceent
aux lacs et aux rivières aurait. l'effet, je crois, d'amener promptement à lamême,
manière de voir; néanmoins on a: cru indispensable d'exposer les détails sur
lesquels on s'est basé pour en venir à la conclusion adoptée.

La ligne de contour est à douze pieds au-dessus du lac St. François et toutes
les terres qui se trouvent on diedans et au sud de cette ligne ont une tendancd à'
s'élever vers le sud et sont pour la plus part.bien au-dessus de ce niveau, la
profondeur projetée du canal étant de onze pieds; si le canal coupe le lerritoire
qui se trouve en dedans de la ligne de contour, le minimum des percées pour et
endroit sera de vingt-trois pieds et la moyenne (les percées sera beaucoup plus
grande, assez pour occasionner une somme de dépensesique l'on ne saurait vouloir
faire que pour une très courte distance,-à quelques-uns des angles ou ans
quelqu'endroit où l'on I)ourrait par là atteindre à un objet d'une importance vitale,
pour la navigation.

Dans les comparaisons qui précédent l'on a fait voir que la route de Beaubar-
nois ou canal d'alimentation navigable de M. Jervis, entre lé lac St. Frarçois et
le lac Champlain, est de beaucoup préférable à,toute autre ligne ,qui puisse être
établie, au.sud pour relier.ces eaux ; et cette route a été prise comme la basél de
comparaison à cause de l'analogie qu'elle a avec les routes qui lui sont compayées
et qui ot.le même nopmbre d'écluses. Le raisonnemetradopté n'infirme cepe-
dant pas le moins du monde celni. qui a été sivi dans la partie préliminairede
ce rapport pour faire voir que la ligne de nivpau dé Caughnawvaga et Chai nlaiù
est (le beaucoup )référable à la route de Beauharnois ou canald'alimentation
navigable, avec embranchementjusqu'à Cau ghnawaga.

Secondemnnt,-Il reste maintenantà dire ce qui a été fait, danr 'exylor tioin



19 Victoriæ% Appendice (No. ,.) A 185

du pays qui se trouve entre St. Jean et Caughnawaga dans la vue de fourni de-
données qui permettent d'en venir à une estimation approximative pour la ligne dé
niveau de Champlain et faciliter en même temps le tracé du canal sur cette rot"
si lon s'y décide.

Ci-snivent les dimensions qui ont été prises comme celles du canal; i rgeur
au fond 80 pieds ; hauteur de la berge au-dessus de fond, 15 pieds; larg au
sommet, 15 pieds; et talus 2 x 1 ; profondeur d'eau Il pieds.

Ces dimensions différent très peu de celles qui ont été données par M. Jervis.
Le nivellement (lu sol qui donnerait quelques travaux en terres pour la cons-

truction du eanal se trouve comme de raison là où les terres extraites des excava-
tions formeraient exactement les deux berges. S'il faut pratiquer des percées plus
profondes, les matières d'excavations additionnelles devraient être mises ei bancs
sous quelques formes; mais si la percée est insuffisante pour faire les berges, on'
peut trouver des matériaux pour cela en faisant le canal plus large. Et c'est là
un point important; car indépendamment de l'espace plus grand que cette largeur
donne à la navigation, plus le canal est large moins est grande la difficulté de se
m>uvoir avec la même charge et la même vitesse, et moins la vague est puissante
a miner les bancs du canal, ce qui est une considération de quelqu'importance vu
la somme considérable de commerce qui doit s'y faire au moyen dé la vapeur,,
comme principale force motrice mise au service des propellers avec leurs cargai-',
sons et des bateaux remorqueurs avec leurs barges. Pour faciliter encore la';
navigation de ces vaisseaux il est désirable de faire les courbes aussi douces que
possible et l'on croit que ce sera améliorer beaucoup cette navigation et la rendré
peu dispendieuse que de donner au canal une bonne largeur et des courbes"
faciles plutôt que de chercher à en racourcir la longueur.

En conséquence, ne perdant point de vue la grandeur du sujet et les diverses
circonstances qui en modifieront lutilité, et il est indispensable d'en faire des"
examens détaillés de manière à réaliser, à des frais peu considérables, tous les
avantages que l'on peut retirer de la formation du pays. L'on aurait pu avec
avantage y occuper pendant toute une saison les travaux exclusifs de toutes un
parti d'explorateurs ; mais une grande partie de la saison dernière a été consacrée
aux explorations déjà mentionnées dans ce rapport.

Comme prenier pas, l'on tira une ligne de base ou ligne approximative de'
St. Jean à Caughnawaga à peu près dans la direction que devait suivre le canal
De cette ligne partirent des lignes transversales destinées à donner une idée
générale de la formation du pays dans les endroits où le canal ne pourrait passer
sous tous les systèmes d'écluses qu'il paraîtrait possible d'adopter' D'apr s
les renseignements ainsi obtenus et quelques autres particularités, il a été soumis
à la considération (les commissaires une ligne dont je vais maintenant donner, fe
traits et la direction générale, et les estimations' approximatives en seront trans-
mises aussitôt qu'elles seront complétées.

Dans le choix de la ligne on a eu soin d'éviter toute'intervention possiblé
durant la construction du nouveau canal, dans la navigation du présent canal. d
Chambly. La nouvelle écluse de protection doit être placée sur le côté de la
rivière sur lequel se trouve l'écluse actuelle, à St. Jean. Au-dessus de l'écluse lå
rivière doit être creusée et une jetée à hauteur d'eau doit y être placée comnié
celle qui se trouve à la tête du canal, Lachine. Pour plus de sept ïnille
au-dessous de l'écluse de protection, le 'canal doit être pratiqué principalemïen
le long dua chenal du Richelieu en passant à l'ouest de l'Isle Ste. Thérèse et offrirt
presque partout une superficie d'eau assez grande pour en rendre la navigatiô
égale à celle 'des rivières 'de première classe. Pôur l' mille 'plus loin, la
suivrait la même direction que le canal de Chambly, et, prernantalors'une diretion
nord-ouest, passerait sans grandes difficultés dans une ravine de la rontagé
atteindrait le flanc nord du grand côteau que suivrait le canal dans une dire tiôW
ouest vers Caugh'îna vaga. Sur le diagramme j' ai fait voun lignb de coino
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SI pieds au-dessus du fond du canal, et en dedans de la ligne de contour le sol
est plus élevé, et il est hors de question de songer à évitcr ce détour en perçant
la montagne. L egrand c6teau, pour les 8 milles suivants, formerait la berge sud
du canal, mais il faudrait au côté nord un puissant terrassement. Car pour les
trois quarts de cette distance, le canal aurait 200 pieds de large. Pour la balance
de 10 :milles jusqu'à Cauglmawaga, bien que la ligne court pas bien loin du
côteau, le canal devra avoir presque partout deux berges artificielles, mais peut
fort bien, pour ne partie de la d isiance, avoir 300 pieds et plus de large L'on a
fait le relevé (le deux lignes sur la Tortue où il faudra faire une aqueduc et de forts
terrassements. La ligne nord à l'avantage sous le rapport de la somme d'exca-
vations, de la facilité des courbes et de la distance moins grande; mnais la ligne sud
traverse la riviére à un niveau (le 16 pieds plus haut et à un endroit où la gorge
est bien plus étroite, de manière à réduire considérablement le coût de l'aqueduc
et du terrasseneit, et, somme toulte, je considère que cette ligne est préférable.

Au-dessus de Caughnawaga, la lige entre dans le lac Si. Louis au même
endroit que la ligne de niveau du Champlain de M. jervis dont elle ne deviepa
beaucoup d'après l'arpentage fait en 1854 par E. H. Tracy, écuyer . C.

Sur cette roule on rencontre peu d'excavations dans le roc, et les excavation
dans les terres se composent généralement d'une argile ferme et tenace qui répond
parfaitement bien aux besoins d'un canal.

La longueur de la ligne, depuis la tête de la jetée à St. Jean jusqu'à Caugh-
nawaga est de vingt-cinq milles, et la chûte de vingt-six pieds exigera la cons-
trction (le deux écluses à Caughnawaga.

Les examens qui ont été faits indiquent que cette route présente de grandes
facilités pour compléter la navigation sur une grande échelle jusqu'au bassin de
Chambly et à des frais moindres que ceux sur lesquels on avait calculé lorsque l'on
6tablissait le contraste dé la ligne de Champlain avec la ligne du canal d'alimen-
tation navigable. On peut très bien relier la navigation avec le bassin de Charmbly
non pas en suivant la direction du canal Chambly pendant deux milles et deil,
depuis l'endroit où la route de Caughnawaga en diverge, en faisant une embran-
chement d'un mille et un quart de long, à partir de la courbe sur la route de
Caughnawaga à un mille et un quart du canal Chambly. Par ce moyen l'on
éviterait la construction d'un mille et un quart de canal. La différence de
niveau jusqu'au bassin de Clarnbly est de so-hante et neuf pieds, lorsque l'écluse
St. Ours et. les chaussés auront été élevés de quatre pieds. D'après les niveaux
transversaux, il semble qu'il est possible de construire la ligne principale du
canal jusqu'à Caughnawaga en jetant une écluse près de l'endroit où l'embranche-
nent (lu bassin de Chambly diverge de la ligne principale et ceci pourrait se
faire de manière que l'écluse serait commune aux deux routes et que l'on épar-
gnerait ainsi la construction d'une écluse à l'embranchement de Chambly. Je
crois cependant que la route inférieure ne présentrait pas les mêmes avantages
que la route de Caughnaivaga déjà décrite, mais il aurait valu la peine de
l'explorer et d'en prendre le niveau, si le temps l'eut permis.

Il sera transmis une estimation approximative d'après les données obtenues;
mais pour faire une estimation correcte il aurait fallu tirer la ligne ouest dans
toute la longueur et faire les sections et foragesordinaires, et const.:ter exactement
la position et la qualité des carrières. On aura soin cependant de faire des
estimations qui couvriront toutes les dépenses contingentes qui pourront surgir.

Dans la note D. il a été ajouté un extrait de mon premier rapport au sujet
de la recommandation que fait M. Jarvis de nn faire les écluses que de trente-six
pieds de large au lieu de quarante-cinq, minimum de la largeur des canaux du
St. Laurent. Sur ce point il n'y a pas à douter qu'il serait imprudent d'adopter
une largeur de moins de quarante-cinq pieds: mais les circonstances de larpen-
tage ne m'ont pas mis en état de pouvoir m'enquérir s'il serait à désirer déefaire
les éclusesplus larges que celles des canaux.dLa St. Laurent.

rgr
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J'ai beaucoup de satisfaction à témoigner de l'intelligence et des efforts
incessants de M. N2rman et des autres messieurs qui m'ont aidé dans cette
explo raition.

Ln soumettant à la considération du département les détails qui précèdent
j'ai voulu indiquer cxpliciterient la portée des différentes questions discutées;
je ne puis prétendre à l'originalité, vu que j3 mue suis servi des diverses sources
(le renseignenens qui ont pu me parvenir, et les commissaires verront que pluisieurs
des opinions exprimées ont pris leur origine dans les suggesions ièmes du
bureau.

J'ai l'honneur d'être, mons.eur,
Votre obôissant servitenr,

(Signé,) SAMUEL GAMBLE.
Thomas A. Begly, écuyer.

Secrétaire du départenient
des travaux publics.

Note A.

Pour faire voir que le tableau de routes No. 5 (voir l'extrait annexé du rapport
de M. Jervis,) est calculé d'une manière incorrecte, il faut établir d'abord que
dans le tableau de routes No. 4, la dernière colonne est donné comme .représentant
en milles de canal,les frais de transport,indépendamment despéages,entre les points
communs ; la totalité des routes, par rivière, canal et écluses, y étant réduit à l'u-
nité d'étalon d'un mille de canal, sur l'estimation qu'un mille de canal équivaut,
(pour les frais de transport indépendamment des péages,) à une écluse, on à deux
milles de navigation de rivière. .Et pour trouver que les milles de canal (pour le
tableau de routes No. 5) représentent les péages en proportion du même étalon, M.
Jervis prend "cinq huitièmes dle la longueur actuelle de canal, qui est la propor-
" lion du transport de canal allouée pour les péages." Maintenant, cela serait
correct, si le transport de canal, indépendamment des péages, était de 8 mills, et
avec les péages de 13 mil par tonneau par mille ; mais dans le présent cas, les
8 mills comprennent les 5 mills de péages, laissant 3 mills pour le transport de
canal, indépendamment les péages; et en conséquence, au lieu de cinq-huitièmes,
on aurait dû prendre cinq-tiers ou douze-tiers, la longueur de canal devant êti-e
ajoutée au tableau de routes No. 4, pour avoir l'expression du coût du transport
et des péages. Pour rendre ceci plus clair, supposons que le transport de canal
et les péage4 so!cnt chacun de 4 mil/s, c'est à-dire, égaux; dans ce cas, un moment
d'attention fera voir que l'équivalent des milles pour représenter les péages, n'esst
simplement que la longueur réelle de canal sur chaque route; et conséquemment,
si les péages sont plus élevés que les fiais de transport de canal, il faut prendre.
un plus grand nombre de milles que la longueur réelle de canal pour représenter
:les péages.

Pour faire voir l'effet de ce changement en arithmétique, il suffit de montrer
que l'avantage (le la route de Loigueuil sur celle de Sorel, serait réduit de 2
pour cent (ce qui découle dutableau de routes No. 5) à 5 pour cent, et l'avantage
de la route de Bauharnois ou canal d'alimentation navigable sur la ligne de
niveau du Champlain, de 16 à 9 pour cent, les percentages étant calculés de ta
même manière que par M. Jervis.

Note B.

Ce tonnage est de 18D,000 tonneaux moindre que ce que donneraient ,frs
items de la seconde comparaison de M. Jervis, à la page 29. Mais litem

donneraien ls
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1,050,000 tonneaux clans cette comparaison, ne devrait être que de 9?0,0Q0
tonneaux, c'esi-à-dlire, le tiers de 2,70),000. comme il appert~ par la manière même
dont la camparaison est construite.

Note C.

En consultant la description et l'estimation de la ligne directe, l'on s'aper-
cevra qu'on suppose que le canal d'alimentation prendra sa Source au canal
Beaulamnois. Mais le canal Beauharnois, dans son état actuel, eSt parfàite-
ment incapable de fournir l'eau pour une lougueur additionnelle de 42 milles do
grand canal, avec éclusées dans les deux directions. Il faudrait faire' une
dépense considérable pour rendre le canal propre à ces chandzenients. Je n'ai
point les données d'après lesquelles Je puisse calculer cette dépense ; mais si,
p1 onr le but qu'on se propose ici, l'on suppose que le canal d'alimentation st
indépendant du canal, la longueur sera de 9 milles, et la moyenne du coit par
mille peut être considérée comme égale à celle de 16.19 milles (lu canal d'ali-
mentation, lorsqu'il n'est pas navigable, en y comprenant, cependant, les vastes
aqueducs du Chateauguay et du St. Louis. De cette manière, le coût du eanal
d'alimentation indépendante s'élèverait à plus de £30,000.

Mais la ligne directe, avec un canal d'alirmentation navigable, requerrait, de
plus que la ligne de niveau du Champlain, l'entretien le 6 écluses et 17 milles
de canal, y compris au delà de 400 pieds d'un immense aqueduc en bois au-
dessus-du Chateauguay et du St. Louis. L'on propose seulement de prendre en
considération les établissements additionnels pour le service des érluses et le
coût du renouvel!ement périodique, des portes d'écluses et des conduits d'eau en
bois dont il a été parlé, ce qui équivaut, à la plus basse estimàtion, à plus de
£2,400 par année, et cela, à 6 par cent, est égal à l'intérêt de £40,000. La
manière la plus simple de faire la comparaison des estimations complètes, èst de
considérer que la dépense annuelle équivaut à une addition de £40,000 à l'esti-
mation,; et, en prenant l'alimentation additionnelle en considération, on aura la
somme totale de £70,000, au moins, qu'il faudra ajouter à l'estimation de la
ligne.,directe avec canal d'alimentation navigable.

Note D.

(Extraits du Rapport du 10 avril 1855.)

M. Jervis recommande de ne donner que 36 pieds de largeur aux écluses,
vu que des écluses de cette largeur seraient suffisantes pour le passage
des propellers des lacs supérieurs qui sont considérés les mieux adaptés au
transport économique des marchandises, et il ajoute qu'il ne serait pas à
propos de faire les écluses plus larges qu'il n'est nécessaire, car tout accroissement
de dimensions entraîne du délai pour remplir ou vider les écluses ainsi que, pour
manouvrer les portes, ce qui nuirait d'autant à la navigation.

Il s'en suivrait sans doute un surcroît de délai dans le maniemnt des
portes, mais on en 'retirerait quelque compensation d'un autre côté, en rendant
lentrée et la sortie des vaisseaux plus facile, que si l'écluse n'était que juste assez
large pour les admettre,; et sur le canal Welland on trouve souvent que les trois
grandes écluses sont d'un grand avantage, parce qu'on y passe deux et quelques
fois même trois petits vaisseaux à la fois, sans pour cela prendre beaucoup plus
de temps, car de grandes portes exigent de plus grahds empellementsl is
supposons qu'un bateau prenne trois minutes de plus pour passer une écluse de 45
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pieds de largeur (mininurm de la largeur des canaux du St. Laurent) que pour
en passer une de 36 pieds. Entre le lac Ontario et le lac Champlain, il n'y a
pas une des écluses qui existent sur les canaux du St. Laurent, qui n'ait moins.
de 45 pieds de largeur, et il n'en reste plus que trois à construire, et si on leur
donne une largeur de 45 pieds, ce sureroit de largeur n'entraînera guère plus.
que dix minutes de retardement, et cela ne saurait nuire au commerce de
transport entre Oswego et Albany. Quant aux écluses du canal Welland, il y
en a vingt-quatre qui demandent dans tous les cas à être élargies, et la seule
question est de savoir jusqu'à quel point; et en faisant ces écluses de 45 pieds
de largeur, au lieu de 36, la perte de temps serait d'environ une heure et un
quart. Mais il faut considérer que le canal Welland réunit les lacs Supérieur,
Michigan, Huron et Erié, d'un côté, avec le lac Ontario, le St. Laurent, le lac
Champlain et l'Atlantique, de l'autre. Si l'on donnait 45 pieds de largeur aux
écluses lu canal Welland, on ouvrirait pour toute cette immense étendue d'eau
une voie de communication non interrompue aux vaisseaux que cette largeur
pourrait admettre. Dans les temps d'abondance de fret les steamers à roues
latérales du St. Laurent pourraient prendre part au trafic des lacs supérieurs ;
en tous temps on aurait l'avantage d'y passer des vaisseaux de neuf pieds plus
larges ; dans les saisons des plus grandes affaires les petites embarcations
pourraient passer par deux ; et dans tous les cas la différence d'une heure et un
quart rie saurait avoir beaucoup d'influence sur la concurrence que le canal
Welland doit s'attendre à rencontrer.

Note E.

Un peu d'attention sur la ligne directe le Caughnawaga, avec canal d'ali-
mentation non-navigable, n'est pas hors d'àpropos. Par le tableau de routes No
4 de M. Jervis, l'on voit que cette route est plus courte d'un équivalent de quatre
milles de canal que la ligne de Caughnawaga sur le niveau de la ligne de Cham
plain, en faisant une écluse égale à un mille de canal.

On évalue à £821,810 le coût de la ligne directe de Caughnawaga avec
canal d'alimentation non-navigable. Il faut ajouter à cela, disons £60,000 pour
les items de la note C, quand ils seront modifiés de nianière à convenir aux change-
ments à faire au canal d'alimentation. L'estination totale devrait donc être de
£881,8 O, tand is que l'estirnationde M. Jervis pourla ligne deniveaudu Champlain
estde £926,558, de sorte que cette dernière coûterait par elle-même, disons £45,000
de plus que l'autre ; mais comme on élargirait neuf milles et deri du canal de
Chambly en construisant la ligne dé niveau du lac Champlain, la route de Sorel
et celle de niveau du lac Chanplain pourraient se construire pour £1,120,578,
tandis que la ligne directe de Cauglhnawaga, avec canal d'alimentation non-
navigable, et la ligne de Sorel, coûteraient ensemble £1,376,205; de sorte qu'en
adoptant la ligne de Canghnawaga, au niveau du Champlain, on ferait une
épargne d'environ £255,000, qui, à six par cent, donnerait £15,300 par anipour
une dépense qui, il est clair, ne devrait pas être encourue pour sauver quatre milles
de navigation de canal équivalani, indépendamment des péages, à un ceni et demi,
ou environ un denier par tonneau ou un dixième de denier par quart de fleur.
Ansi il est évident que si l'on adoptait la ligne directe de Caughnawaga il
faudrait rendre navigable le canal d'alimentation que recommande M. Jervis.

S. G.
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Résé.6 de nos données.

Les différentes routes du St. Laurent à St. Jean, en Jongueur eten écluses,
'sont comme suit .

ROUTES.--TABLEA U No. 1.

Longueur Nombre

m rnîed dlelses

Première ou de Sorel 46 canal 12.. 58, 9. 1Ga.
Seconde ou LonIgueuil ...... ...................... .. :28 . IGa.
Troisième ou Caughnawaga, niveau du lac Champlain ...... 34.46 2 Ga

Do do ligue directe... 25.57 8.. .
Quatrième au Beauharmois. . . . . .. 3.......766

La longueur de la navigation par canal et rivière, sur les différentes routes,
d'un point de départ commun à la jonction de la route de Beauharnois avec le
canal de Beauharnois, sera comme suit (y compris les canaux du St. Laurent) en
comptant l'écluse de protection à St. Jean comme une écluse.

ROUTES-TABLEAU No. 2.

Canal Totaux.
Navi.iation Stnau- St. Lau-
de vière Lau- rent etrent en e . millesen milles. nilles Champlain No.millle.. de ,aa. 'cen milles. de

Première ou Sorel............... ...... 110 10.50 12. 22. 50 18
Seconde ou Longueuil ... ................. 17 m.50 28. .28 88 9
Troisième ou Caughnawaga, niveau du lac

Champlain .... ...... ... 14 2.50 34.46 36.96 14
Do do ligne directe........ 14 2.50 25.57 28.07 3

Quatrième ou Beauharnois ..... . ... 37.66 3766 21

Une écluse est considérée conme équivalant à plus d'un mille de canal,
pour les frais et le temps de la navigation. La différence serait plus grande, en
la considérant sous le point de vue des frais de réparation et d'entretien. En.
prenant pour règle qu'elles seraient équivalentes, et en réduisant. la longueur des
canaux et des écluses sur cette base, la comparaison serait comne suit, en Péta-
blissant du même point'sur le canal Beauharnois cjue ci-dessus.

ROUTES-TABLEAU No. 3.

E
TEquivalen

Navig1ation Total de, Total, o enque
de riviere canal en ,,,,, canai

cri canal .-. 2 'aaen milles. milles. ml en mlles de

canal1

Première ou Sorel.... ...... ........ 110 22.50 132 50 21 43.50
Seconde ou Longueuil...... .... 17 38.78 55.78 18 56.78
Troisième ou Caughnawaga, niveau du

lac Champlain ................... 14 36.96 50.96 9 45.96
Do do, licne directe. 14 28 07 42.07 À4 4201

Quatrième ou Beauharnois.............37.66 37.66 3 40.66
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La dernière coonne, on le voit, n'cst que la comparaison des travaux artifi
ciels, et ne compren.l pas la navigation de rivière. 1[ reste à comparer le coût
de la navigalioni, comprenant celle de rivière et de canal. Dans les compa-,
raisons qui ont été établies pour faire voir le coût relatif du transport par
canal, rivière ou lac, un mille du prernier a été considéré comme équivalent
à prô de trois riles du dc-nier, mais ce calcul comprenait les péages. Si on
Met les péages le côté, on aura guelque chose rie moins que denx de rivière à un
de canal. En prenant pour cette comparnion la proportion de deux à un, on
trouvera le coût de la navigation, en coriprenant la rivière, le canal et les écluse,
(non compris les péages) et sera comme suit:

ROUTES-TABLEAU No. 4.

Longueur total de Total équivalent
rivière et caua a

en milles. mailles <te canal.

Première on Forel. 13, 52 93 50
Seconde on Lonrue.euil ............................ 55.78 65 25
Troisième ou Cughuawagn, niveau du lac Champlain. .. 50.961 52. 96

Do do ligne directe. ....... .... ....... 4 07 49 07
Quatrième ou Beauharnois........... ........... . ..... 37. (36 40.66

Si l'on ajoute les pages sur la partie de chaquc route qui se fera par vanal
à cinq mills ou un deiiii cent par tonneau par mille, on lent les représenter un
ajoutant à la dernière colonne du tableau No. 4, de la longueur réelle par canal,
ce qui est la.proprion du coût de transport par canal, allouée pour les péages;
la comparaison en milles de canal sera comme suit:

ROUTES-TABLEAU No. 5.

Première ou Sore .... ..............
Secondton. ,onuneuil...... ......
'l roisièrrue ou (anghnawnga, niv. Cham p
Troisième, Caughuawaga, ligne directe
Quatrième ou Beauharnoi s. .......

Pc',a-,es siir les,
Cana . n cents

par ton.

il 25
19 39
18.48
14 04
18 83

Total de canalPéages avec aug- re t nta
lentato . rn ère colnîîe

Longneur de canal, sse y compe
en milles. nant lespaws.

21.20
23. 10
17.55
23.55

112 .5
89 48
76 06
66,6 1
64.21

Il parait d'après le tableau No. 4, que les frais de transport, indépendar-
ment des péages, seront de près d'un cinquième moindres par li ronte de
Beauharnois. Et suivant le tableau No. 5. comprenant les péages, ils seront de
presque quatre par cent moindres que par les plus favorables des autres routes,
ou que la route directe de Caughnawaga, pour le commerce de l'ouest.

On a dû voir que les tableaux ci.dessnicomprennent une par;ie des canaux
clu St. Laurent, qui sont maintenant Cn opération, t qui ne peuvent pas enïmer
dans les comparaisons pour le coût <le coistruction. Je vais maintenant préent r
une évaluation lu coût de construction du canal projeté du St. Laurent et dac
Cliamplain par les différentes routes.
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Evaluation du coût de construclion.

Routes. Piastres. Cents.

Première, Sorel . . ...... 2,016,080 5041,020
Seconide, Loiguenil.. ................ 3,47r ,361) 868,310
roisième, Caughnuawaga, dniveau tu e Champlain......... 3,701.-23t 926,558

Do do i;.re direte ................... .3,287, 240 8'21,81)
Do do cainlI d'aiinentation navigable. .... :.....467,890 1,066,97·2

Quatrième, Beauharnois. . ....... ......... .... 3,369,400 842,350

CANAL PROJETÉ DU ST. LAURENT AU LAC CHAMPLAIN.

DIPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
10 avril 1855.

Monsne,-En conformté de vos instructions,j'ai xaminé le rapport dc 13. .
Jervis, é uer, sur ce suJet, principalement dans la vue do fournir. pour la consi-
doration des commissaires, u étai des circonstances qui iflctent les avan-
tages relatifs de la ligne directe de Caughnawaga avec canal d'alimentation
navigable, qui est la route que M. Jervis recommande, et la ligne cie niveau de
Catginawaga-Champlain, et je prends maintenant la liberté de soumettre
les resuitltat dle mon examen.

Pour la d iscriptioa et autres détails (les lignes, il fant consulter le rapport de
M. Jervis, et le diagramme qui 'accompagne donnera une idée générale de toutes
les routes.

A la page 78, M. Jervis dit que si l'on rendait navigable le canal d'alimen-
tation <le là lignîe directe, il en résulterait une union pratique de deux route's (les
routes de Beauharnois et de la ligne directe) qui fourniraient le to medlenr mîioyen de
servir les intérêts divers du commimerce en question ; et il ajoute " Le nivenqi
" de Caughnawaga, ne garantit pas ce résultat. Il est d'environ 12 pour cent
4 moins favorable pour le commerce qui se réunit dans le lac Si. Louis, et presque
" 16 pour cent moins favorable pour le commerce de l'ouest ;,i se dirige vers

" Pudson. A mon avis, on n'obtiendrait aucun avantage de nature à eormpener
" cette perte, surtout lorsque lon considère que la question générale de concur-

rence avec une route rivale est telle qu'il est nécessaire que la route qu'un a(loptera
" nous assure toutes les sources d'avantages qu'il est possible d'atteindre."

Le percentage d'avantages donné dans l'extrait qui précède, forme la base
sur lmquelle M. Jervis a recomnmandd la ligne directe (le Caughnawâaga avec le
catnal d'alimentation navigable, le préférince à la ligne de niveau de Caug±hnà-
waga-Clhamplain, et les percentages sont déduits datableau de routes No. 5, dans
le rapport de M. Jervis. (Voir pIge .)

En considérant la haute aiutorité sur laquelle le tableau de routes No 5 st
appuyé, et Pimportance qui s'y rattache dans cette discussion, j'ai cru devoir
examiner le snjet avec le plus grand soin avant de m'arrêter, avec confiînce'
à la conclusion à laquelle j'en suis venu, qne ce tableau esttout-à-fait incorrect ei
arithmétique et faux en principe. (Voir note A.)

En corrigeant l'erreur arithmétique, le percentage d'avantages en faveur de la
ligne directe avec le canal d'alirnentation navigable, se réduit de 16 à 10 lpour cent.
Ce prcntage qui pourrait s'appliquer seulement ai montant du frtet aux péages
(30 cents par tonnleau) 'entre les points communs à Beauharnois 1 et à St Jean,
ne serait pas, sur inves gation, défavorable à' la liane de niveau de (hamiplin,
mais on ne peut en faire en sûreté une base de comparaison, d'àutant plus qu'n
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comparant les avantages de ces routes, le principe de charger les péages au mille,
tel qu'établi par le tablean de routes No. 5, West pas fondé ; car ceci donnerait

irement le plus grand montant de péages pour la ligne la plus longue
andi- qu'au con:traire lors:que la ligne la plus longue paraît être la moins coû-

teusç, il est clair que la province peut, avec un égal avantage quant au revenu
imposer un péage sur la ligne la plis lngue, moindre (au lieu d'un plus grand)
que sur la ligne la plus conre, et la différence pourrait être telle qu'elle ferait
plus que contre-balancer le fret additionnel sur la lignu la plus longue. En un
mot, la question de-i pèages dépend entièrement des circonstances étrangères,
teltc que, par exemple, la concurrence du camnal Erié, et e véritable indicateur
d pour ulinpu roui! dépend et peut être déduit du coût du fret par ton-
neau entre les points comniuns, et du taux par t<ntaneau, requis pour couvrir la
dépense de la prevmec, sur Pinit('rêt des frais de construction et -ur l'entretien
des travaux.

Avant d'en venitr aux esumations, il est ncessaire d'expliquer qu'il n'y a
aucun doute que la construction <le l'ùne ou lautre des routes en question serait
suivie de Pagrandissemncat de la route de Sorel sur une semblable échelle de navi-
galion. Cette amélioration a été projetée dans le rapport des travaux publics
pour 1851 au sujet de ce projet, et elle est nécessaire pour donner au commerce
de Québec et du bas du St. Laurent les mémes fabilités quW' l'Ouest de commu-
niguer avec le lac Chamîplain et les Etats-Unis.

Ci-suivent les estimations pour les trois routes
.Niveau de Caughnawaga-Champlain............... £926,558 courant.

ligne direct(, a vec canal d'alimentation navigable £1,066,972
R~oute dle Sorel...................... .... .... 504,020 "
laa route de Sorel coïncide avec celle du niveau de Caughnawaga-Cham-

plain, pour l'espace 'enviroti neuf milles et demi à partir de la tête de la jetée
à St. Jean, et Pestimation pour cette partie commune aux deux lignes est d'en-
viron £310,000.

Pour faciliter la comparaison, il faUdrait ajouter £70,0, pour les items
détaillés à la note C, a l'estitation de la ligne du canal d'alimentation navigable,
dont le coût total équivaudrait alors à £1,136,000, dépassant ainsi seul l'ensemble
du coût (£1,120,000) dce la ligne de niveau du Champlain à Cauglnawaga, et à
Sorel jusqt 'à lembouchure du Richelieu ; et l'ensemble du coût de la ligne di--
recte de Canglnawaga avec canal d'alimentation navigable et de la route dc Sorel,
se monterait à £1,640,000, le sorte qu'en adoptant la ligne de niveau du Cham-
plain, on épargnerait quelque chose comme £520,000 sur la construction des deux
routes, on sous nn point dle vue plus rétréci, en ne complétant pas la route de Sorel,'
Pépargne serait de £1210,000, avec Pavantage, tant pour la province que pour la
route de Sorel, d'avoir la pire et la plus dispendieuse partie de la route de Sorel
agrandie et améliorée sur une étendue de 9K milles d'une longueur totale de 12
milles de canal.

Vient à l'encontre le ces avantages décisifs le Coût additionnel du fret auquel
le trafic immense de l'Ouest serait assujetti si l'on adoptait la ligne (le niveau du,
Champlain au lieu de la ligne avec canal d'alimentation navigable.

Si l'on tient compte des lacs, des écluses et du canal de chaque route, entre
les points communs, A Beauharnois et à St. Jean, ce fret additionnel par la ligne
de niveau du Champlain est estimé dans la note B à 5 cents par tonneau (de 10
quarts de fleur) ou à un demi cent par quart, môme cette petite différenice viendra
à forner une somme immense quand elle sera grossie pour le trafic de. POuest;
mais il faudrait démontrer d'une manière claire que les intérêts du Canada et des
marchands exigent en just ice la dépense de £520,000 pour sauver le fret additionnel
d'unt demi cent par quart sur le transport de la fleur des lacs à New-York, car la
taxe additionnelle sur le commerce de bois et sur le trafic du lac St. Louis serai
à peine appréciable, n'étant environ qu'n huitième de cent par quart sur lafletr
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Si l'on ehvisage ce sujet sous ses différents aspects il faut considérer:
Premièrement-Que les taux sur un quart de fleur entre A lbany et Buffalo, par

le canal Erié, ont varié en 1851 de 43 cents à 60 cents, en 185. de 47 à 68, et en
1853 de 48 à 74; de sorte que si la province n'offre aucun équivalent pour une
moindre dépense, on ne saura supposer que sous de telles circonstances un demi
cent par quart puisse affecter le commerce, mais en même temps il ne faut pas
oublier que l'agrandissement du canal Erié et l'ouverture de la roule du
Canada ne réduiront pas seulement le coût réel du transport, mais qu'ils en
limiteront la variation à des différences très faibles.

Deuxièmement.-Oswego et Albany sont les deux points les plusrapprochés
Pn de l'antre auxquels la route canadienne pourra faire concurrence au canal
Erié pour le trafic de la rivière Hudson, et un demi cent par quart sur la fleur
équivaudrait à près de trois pour cent sur le montant approximatif du fret et des
p'ages entre ces points, et à près d'un pour cent entre Chicago et New-York.

Troisi&nemnent. --Uin demi cent par quart de fleur ne saurait ci aucune
manière intervenir avec le monopole du trafic du lac Champlain que la route
canadienne doit accaparer.

Quatrièmement.-Lc fret additionnel da lac St. Louis au lac Champlain
équivaudrait à enviion un huitième de cent par quart de fleur.

Cinquièmement.--Un demi cent par quart sur un tonnage annuel de 500,000
tonneaux équivaut, à l'intérêt, à six par cent, de £104,167 courant, de sorte que
d'ici à ce que la portion du commerce de l'Ouest qui doit naturellement suivre la
route canadienne ait atteint le chiffre de 2,500,000 tonneaux annuellement, le
montant d'intérét sur £520,000 que l'on sauverait en adoptant la ligne de niveau de
Champlain, ferait plus que contrebalancer le fret additionnel.

Sixièmement.-La somme annuelle du commerce de l'Ouest par IIHudson,.
qui, suivant M. Jervis, devra suivre la route canadienne lorsqu'elle sera ouverte,
est de 300,000 tonneaux, et devra augmenter jusqu'à 1,000,000, de tonneaux en
cinq années, en dépit de notre coét additionnel de transport, au-dessus de celui
du canal Erié, de cinq cents par quart de fleur ; et ce tonnage de notre route
est calculé sur la base que le trafic de l'Ouest par l'Hiudson, a doublé en montant
en 1853. L'un et l'autre de ces tonnages sont indépendants du commerce de
bois et du trafic local, et sur les 370,00U tonneaux de trafic du lac Champlain, qui
seraient sujets au fret additionnel d'un demi cent par quart, mais non à la con
currence du canal Erié. Ceci est le point de vue le plus défavorable qtu'ait pris
M. Jervis, et il est basé sur la supposition que le canal Chamnplain de New-
York serait agrandi. Le point le vue le plus favorable sous lequel on doit ei-
visager notre commerce en perspective, serait une déduction de 24 cents à 18 cents
(difléience de 6 cents par quart) pour le transport d'un quart de fleur d'Oswego
à Albany, en agrandissant le canal de Champlain de New-York, pour en faire
un canal à vaisseaux, sur un espace de 65 milles, et en améliorant la rivière
Hudson sur un espace de 20 milles en bas de Troy, ce qui coûterait en tout
£2,000,000 courant. Darís ce cas M. Jervis suppose que le tonnage de POuest,
qui se dirigerait vers la rivière Hudson, par la route canadienne, serait annuelle"
ment de 1,350,000 tonneaux, et en doublant ce chiffre et en y ajoutant le' trafic
du lac Champlain, on aurait un montant brut de 3,070,000 tonneaux, et la
balance du fret et de l'intérêt serait alors d'environ un dixième de cent par quart.
de fleur, contre la ligne de niveau du Champlain. Il ne faut pas s'attendre
à un tel accroissement de tonnage avant que la navigation dans l'état de Ne-
York, pour rencontrer la route canadienne, n'ait été améliorée de la manière la
plus parfaite sur un espace de 85 milles, ni avant que le trafic de l'Ouest de
1853 par la rivière -ndson, ne se soit quadruplé, ce qui, suivant M. Jervis doit
certainement arriver en quinze ans.

Septièmement.-Lorsque le tonnage annuel du commerce dc 'Ouest pr la
route canadienne, aura, sous des circonstances prospères atteint le chiffrede

iýoute,ýc,,adinùe nstattei l

A 18'G.
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2,500,000 tonneaux et plus, on doit croire avec raison que le coût du fret, et
coniséquerment le demi cent différentiel par quart, seront diminué:, de sorte
que sur la balance clu fret additionnel et sur l'épargne d'inltérêt en suivant la
ligue de niveau du Champlain, il n'y aurait probablement plus de perle, bien
qu'une l(perit, sous des circonstances aussi probpères, ne saurait justement se
cornpenser par Pavaniage d'un léger fardeau sur le commerce, danis son
enfance. Ensuite il nefant pas s'attendre que le commerce otteigne le chiffre de
2,500,000 tonneaux annuellement avant que le nnal Champlain de New-York
n'ait été fait en canmal à vaiseaux ; et dans ce cas la route du canal Erié n'aurait
plus d'avantage sur celle du Canada, de sorte que le demi cent par quart per-
drait dle son ilnportance.

Euit iènmennt.-L'on s'attend à ce que je doive aussi faire quelqu'allouance
pour l'effet que devra produire sur le revenu net, la dépense additionnelle qLuen-
iraîneri la construction du canal d'alimentation navigable.

Cette question se ronvv, de lait, renfermée clans ce qui précède ; mais il
sera peut-être plus convenable d'en faire voir les calculs sous forme le tableau.

Tableau qui indique, avec l'épargne de frèt par tonneau, la charge addi.
tionnelle par tonneau qui, d'après les différents montants annuels de tonnage
de l'Ouest, devrait être imposée sur le commerce de l'Ouest pour couvrir l'intéiêt,
à G par cent, (£31,200) sur la depense additionnelle (le £520,000 qu'il faudra
encourir dans le cas o l'on adopterait la ligne du canal d'alimentation navigable
au lieu de celle du Champlain.

(Pour le tonnnge anmel en pergp'ctive
voir rapport do M. Jervis, page 48 à 51.)

ler.-Avec le canal Chamuplain île N.- Y., non
agranci......................

2me.-Avec ce anal fait. et le canal Erié
ngr idi, disons................

Sme.-Avec ce canal converti en canal à
vaisseaux...................

Pour la ligne du ennal d'alimxen-
tation navigab!e.

Utiarge
Economie en fi lt additionnelle
tir le commerce de, æir le commerce de

l'Ouest. lOuest, et intérêt
à payer extxa.

Par ton. Par qit. Par ton. Par grt.

5 cents. , cent. -25 cents. 2 cents.

5 " 1 1 2 18 4 1 "
5 "i t 2i 4g 1 "i

5 4 g 9l4l

tg it
5 " " 7 "

5 " 4 5 "

5 " I 4 4 " "

M. Jtrvis s attend qte les tonnages annuels ci-dessus augmenteront graduel-
leinent et plus rapidement dans les trois cas ; dans le premier cas le tonnage donné
pour le se-cond cas, a éié reckifió.

Si l'on établissait des taux plus bas que ceux mentionnés dans le tm bleau, il
y aurait perte ponr la province ; et à ces taux il y aurait perte aussi pour le
commerce, après déduction faite cde l'épargne du fret, jusqu'à ce que le tonnage
de l'Ouest par la route du Canada atteigne,2,500,000 tonneaux par année.

Neuvièmement,- Le montant épargné en adoptant la ligne de niveaidi,
Champlain, savoir, £520,000, ou une partie cde ce montant, pourrait être employé
de m inière à procurer au commerce des avantages pour pis que l'équivalent d i
demi cent additionnel par quart; comme par exemple, à faire agrandir Je cana

Montant
annuel

suppoté dat
commîerce de
l'Ouest parla

route cana-
dienine.

En tonneaux,

5c0,000

700,000
.1,000,000

1,300,000

1,800,000 J
2,000,000
2,50 90
3,000,000
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Champlain de Nev-York, et plus encore à déterminer l'échelle de cet agran-
dissement; par ce moyen l'on efictuerait une épargne de 6 cents par quart dé
fleur.

Dixièmement,-Si en aucun temps les rapides parallèles anu canal de Beau-
liarnois venaient à être ainéliorés de manière à permettre le passage deropelUrs
charges, la. dépense additionnelle qu'entraînerait la construction du canal d'ali-
mentation navigable, devrait êere considérée presque comme entièrement perdue

Onziènement,-La perte additionnelle de temps pour un propeller par la ligne
de niveau du Champlain. serait d'environ trois heures, et les propel/ers seraient
payés de ce temps par le (terni cent différentiel par quart, mais on n'alloue rien
pour le retardement de la cargaison, ce qui d'ailleurs serait peu de chose.

Douzièmenent,--En adoptant la ligne de niveau <lu Champlain on assurerait
la circulation sur le lac St. Louis de tout le commerce, montant et descendant ; et
l'on donnerait ainsi aux marchands de Montréal l'occasion de prendre part à ce
commerce. Ceci cependant n'est mentionné que comme un avantage qui en découle
naturellement, car l'on sait gue la route la plus propre à faire réussir l'entre-
prise est la roufe qui serait la plus avantageuse aux intérêts de Montréal.

M. Jervis fait voir que la route (le Loigueuil ne conviendrait pas au corr.merce,
et bien que la circulation lu commerce (le l'Ouest, passant par Montréal polîr
Longueuil, procurerait des avantages qui pourraient devenir d imporiance pour un
village, l'un croit que ces avantages accidentels n'offriraient point à la cité (le
Montréal une cornpensations pour les inconvénients qui résulteraient de la trop
grande foule de vaisseaux, dans la saison des affaires, dans le canal Lachine e rle
havre de Montr5al, principalement lorsque le commerce aura atte'nt de plus grandes
proportions. D'un autre côté la circulation d'une somme qeleonqe de commerce
par le lac St. Louis ne saurait être un inconvénient, et elle procurerait aux mar-
chands de Montréal un accroissement de facilités s'.il est possibe, sans sacrifier
les intérêts dela voie de communicatioi projetée.

Sous l'influence des vues qui viennent d'être exposées, j'en suis venu -à la
conclusion qu'il est de l'intérêt de la province d'adopter la route de iiveau du
Champlain, <le Caughnawaga à St. Jean, au lieu de Id ligne directe avec le canal
d'alimentation rendu navigable ; d'autiant plus que la somrrie (£520,OO) que l'on
épargnerait ultérieurement par là est plus qu'un équivaent du fret différentiel
d'un demi cent par quart de fleur, dont une grande partie, dans tous les cas, ne
serait pas à charge exclusivement au Canada ; et parce que .les leux routes, celle
de Sorel et celle de Cauglinawaga, sur le niveau <lu lac Champlain, peuvent être
construites avec à peu près la même dépense que la ligne directe de Caugtma-
waga avec canal d'alineniat ion tiavigable, et de fait, sans le poids contrairecl
l'opinion de M. Jérvis, il n'aurait pas été nécessaire d'entrer dans de si longs
détails.

A l'égard des autres routes pour le canal projeté, M. Jc'rvis fait voir que la
route le Sorel (en elle-même) et la ronte de Longueul sont hors de question, car
elles ne serviraient ni le cormmnerce de POuest ni le commerce dIL bois; et l'on peut
avancer assez le faits pour justifier cette conclusioti, bien que je ne puisse suivre
en tout M. Jervis dans les calcub qui s'y rapportent. M. Jervis démontre aussi
que la route d'embranchement :<!e Beauhartiois avec le canal de Beauhiarhois, à
deux milles et demi et à six écluses en haut de la tête lu lac S'. Louis, ne saurait,
sans une branche à Caughnawaga, comme il est évidentservir le commerce da
bois de PlOttawa non plus que le commerce de Montréal.

Il ne reste plus qu'un autre projet à comparer avec la liane du nivea, kdu
Champlâin, savoir' la ligne directe le Caughnawaga avec canal d'ali nèintatiîîn
non navigable. L'évaluation de cette dernière ligne estl de £8 21,81 0'et ecl y
ajoutant £50,000 pour les items mentionnés à la inote C, il s'en suivra que la
ligne directe avec canal d'alimentation non-navigable devra coûter, disons
£3500 de moins que la ligne dé niveau du Chatnplain; nais si comn e.pl s

ïI.
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haut, on y comprend les améliorations de la route de niveau, on obtiendra une
épargne de £255,000, en adoptant la ligne de niveau du Champlain. Les frai
de transport, indépendamment des péages pour le commerce de l'Ouest et autres"
seraient d'environ un huitième (le cent plus élevés par la ligne de niveau du
Champlain que par la ligne directe avec canal d'alimentation non-navigable;
de sorte que le tonnage annuel devra atteindre dans un temps éloigné le chiffre de
5,000,000 de tonneaux, avant que l'épargne de fret par la ligne directe avec canal
d'alimentation non-navigable soit équivalente à l'intérêt du coût additionnel qui
sera occasionnée en l'adoptant.

J'ai cru qu'Il était à propos de montrer les rapports arithmétiques du sujet
dans leur plus grande étendue, mais, de fait, les hommes les plus pratiques
reconnattront, que dans des, cornparaisons d'un coût de transport qui dépend de
circonstances variables, et avec de si petites fractions de différence, la véritable
conséquence des résultats est que les deux routes sont en pratique sur un pied
d'égalité, au point de vue sous lequel elles ont été comparées, e t qu'il vaut mieux
adopter celle qui offre le plus d'avantages pour la recommander; et, dans le cas
présent, l'épargne de £255,000, dans l'amélioration de la route de Sorel, est un
argument qui ne laisse point lieu à hésiter d'adopter la ligne de niveau dtu
Champlain.

Le minimum (le largeur des écluses des canaux du St. Laurent est de 45;
pieds. M. Jervis cependant recommande de ne donner aux écluses du canal
projeté du lac Champlain, aussi bien qu'à celles du canal Welland en l'élargissant'.
que 36 pieds de largeur, en autant que le canal paraît principalement destiné au
transport du fret par vaisseaux voiliers ou par propellers, et que des écluses de cette
largeur seront suffisantes pour admettre les propellers des lacs supérieurs que Plon
considère étre le moyen le plus économique de transporter le fret; et il ajoute qu'il
n'est pas à propos de faire les écluses plus larges qu'il n'est nécessaire, parce
qu'un accroissement de dimensions entraîne des délais en remplissant eten vidant
les écluses et en manouvrant les portes, ce qui nuit d'autant au commerce.

Il s'en suivrait sans doute un surcroit de délai dans le manoeuvrement des
portes, mais on en retirerait quelque compensation d'un autre côté, en rendant
t'entrée et la sortie des vaisseaux plus faciles que si l'écluse n'était que juste
assez large pour les admettre ; et sur le canal Welland on trouve souvent que les
trois grandes écluses sont d'un grand avantage, parce qu'on y passe deux et"
quelques fois même trois petits vaisseaux à la fois, sans pour cela'prendre beai.
coup plus de temps, car de grandes portes exigent de plus grands cnpellements.
Mais supposons qu'un bateau prenne trois minutes de plus pour passer unel
écluse de 45 pieds de largeur (minimum de la largeur des canaux du St. Laurent)
que pour en passer une de 36 pieds. Entre le lac Ontario et le lac Champlain-
il n'y a pas une des écluses qui existent sur les canaux du St. Laurent, qui n'ait'
moins de 45 pieds de largeur, et il n'en reste plus que trois à construire, et si on
leur donne une largeur de 45 pieds, ce surcroit de largeur n'entraînera guère:
plus que dix minutes de retardement, et cela ne saurait nuire au commerce de
transport entre Oswego et Albany. Quant aux écluses du canal Welland, il y
en a vingt-quatre qui demandent dans tous les cas à être élargies, et la seule":
question est de savoir jusqu'à quel point : et en faisant ces écluses de 45 pieds,
de large, au lieu de 36, la perte de temps serait d'environ une heure et, u
quart. Mais il faut considérer que, le canal Welland réunit les lac
Supérieur, Michigan, Huron et Erié. d'un côté, au lac Ontario, au St. Laurent
au lac Champlain et. à l'Atlantique de l'autre. Sur cette voie incomparablel
pour le commerce intérieur il n'y aura des deux côtés du canal Welland aucunek
écluse de moins de 45 pieds de largeur, et suivant moi, on n a point donné , de>
raison plausible pour réduire la largeur de l'écluse, au point de connection, à 6
pieds. Au contraire, durant les périodes de fret élevé, les vapeurs à roues laté
raIes du St. Laurent et du lac Ontario qui demanderaient l'écluse de lap,
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grande dimension, pourraient prendre part au trafic des lacs supérieurs; et dans
tous les cas la diflérence d'une heure et un quart ne saurait avoir beaucoup d'in-
fluence sur la concurrence que le caùal Welland doit s'attendre à rencontrer.

Et enfin le rapport de M. Jervis fait voir que la dimension de propel/ers la
plus propre au commerce des lacs est loin d'être un point arrêté, et certainement
M. Jervis ne paraît pas bien décidé sur la longueur des écluses. La coût du sur-
croit de largeur serait de peu de d'importance.

A la note D, j'ai ajouté quelques observations pour montrer que la compa-
raison de M. Jervis du coût de transport par la route canadienne avec celle du
canal Erié a besoin de modification.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé) SAMUEL GAMBLE.

NOTE A.

Pour faire voir que le tableau de routes No. 5 du rapport de M. Jervis, est
calculé d'one manière incorrecte, il faut établir d'abord que, dans le tableau
No. 4, la dernière colonne est donnée comme représentant proportionnellement en
milles de canal, le coût lu transport, indépendamment des péagesentre les points
communs à Beauharnois et St. Jean, la totalité des routes, par rivière, canal et
écluses, y étant réduite à l'unité d'étalon d'un mille de canal, sur l'estimation
qu'un inille de canal équivaut, (pour les frais de transport indépendemment des
péages,) à une écluse, ou à deux milles de navigation de rivière.

Et pour trouver que les-milles de canal (pour le tableau de routes No. 5) re-
présentent les péages en proportion du même étalon, M. Jervis prend "cinq
huitièmes de la longueur actuelle de canal, qui est la proportion de transport par
canal allouée pour les péages." Maintenant, cela serait correct, si le:transport
par canal, indépendamment des péages, était de 8 mills, et avec les péages de 13
mills par tonneau par mille; mais dans le présent cas, les 8 mills comprennent
les 5 miills de péages, laissant 3 mills pour le transport de canal, indépendamment
des péages.

Et en conséquence, au lieu de å on aurait dû prendre¾ ou12, la largeur réelle
de canal pour la 2e colonne du tableau de routes No. 5, qui, indique les milles à
être ajoutés au tableau de routes N. 4, pour avoir les nombres du dernier dans
le tableau de routes No. 5, pour représenter par milles de canal l'ensembleilu
coût du transport et des péages par chaque route. On serait arrivé d'une manière
bien plus intelligible à un résultat analogue, pour produire les mêmes per'centages
relatifs, en multipliant la colonne du tableau de routes No. 4, par 3, et èles
longueurs actuelles de canal par 5, et en ajoutant les ideux ensemble pour le fret
et les péages. Pour faire voir l'effet de ce changement en arithmétique, il suffit
de dire que l'avantage de la route de Longuenil sur celle de Sorel,"serait réduit
de 20 pour cent (ce qui découle du tableau de route No. 5) à 4 pour cent, et
l'avantage de la route de Beauharnois ou canal d'alimentation navigable sur la
ligne de niveau du Champlain, de 16 ù 10 pour cent.

Mais on ne saurait s'en rapporter à ces percentages, car les éléments'du
tableau de rouies No. 4, sont incompatibles avec les prix donnés par M. Jervis aux
pages 23, 24, etc. En faisant le tableau (e routes No. 4, M. 'Jtrvis a" pris 2
milles de navigation de rivière pour un mille de navigation de canal à part les
péages ; mais cette dernière esf égale à la différence de 8 mille et 5 mills, c'est-
dire à 3 mills par tonneau par mille, et la navigation de rivière serait alors r'duitè
à ne coûter que 1½j mills par tonneau par mille, pendant qu'aux' pages 23, ec.,
elle est uniformément établie à 2¼ nills par tonn-au par mille. Considérant

A 1956.
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l'échelle du canal projeté, environ 1 1 mUile de navigation de rivière équivaudrai
à un mille de navigation du canal, de sorte que si cette dernière est prise à 3
rnills par tonnean par mile, le coût de la première serait de 2 mills, (lui est un
peu au-dessus du plus bas prix auquel se fait le transport de long cours sur
les lacs, et il ne faut pas oublier que les prix se rapportent tous à des circonstances
supposées de long cours, de commerce considérable et de concurrence avec
le canal Erié.

J 'ai ,cru nécessaire de démontrer l'entière inexact itude du tableau de routes
No. 5 ; mais il importe peu de corriger les calculs, puisqu'il est prouvé ailleurs
lue le principe de changer les péages en mille est inapplicable dans la considé-
ration des avantages relatifs des deux routes.

On pourait ajouter que M. Jervis n'établit d'une manière explicite, nulle
part dans son rapport, que le coût du iransport sur le canal projeté, doive iêre
indépendant (les péages, mais il est facile de le prendre pour trois nails par
tonneau par mille, comme 8 mni/ls et 5 mills sont uniformément reçus sur une
route pour coût de transport et péages, et sur l'autre pour péages.

S. G.

NOTE B.

Pour constater la différence dans le coût du fret, entre les points communs de
la ligne de niveau du Champlain et la ligne du canal d'alimentation navi gbab,
l'on s'apperçoit au prernier a bord, par les tableaux de roules 2 et 3 du rapiport de
M. Jervis, qu'il y a par la route de niveau du Champlain quatorze milles de navi-
gation de lac et cinq écloses d'élévation de plus que par la route de Beauharnois
ou route avec canal d'alimentation navigable. Balançant les i d'un mille de
canal contre l'écluse de garde, et prenant 1. mille de navigation de lac sur le
lac St. Louis comme équivalant à un mille de transport par canal. et prenant aussi'
le passage d'une écluse comme équivalant à un mille de canal, la différencé
contre la ligne de niveau du Champlain sera égale à 14.3 milles de canal, dr
lesquels le coût lu transport, à 3 mills par tonneau par mille, se montera à4.3
cents, et à 4 mills par tonneau par mille, à 5.7 cents,; et la moyenne de ces taux
est de 5 cents ou , cent par quart de fleur.

L'on croit done que le coût de transport par la ligne de niveau du Cliamplain
de plus que celui par la ligne du canal d'alimentation navigable estd'à peu-près
b cents par tonneau ou un demi cent par quart.

S. G

NOTE C.

En examinant la description et l'estimation détaillée de la ligne directe, l'ó
voit que le canal d'alimentation est supposé prendre son approvisionnementd ea
dans le canal cie Beauharnois. Mais le canal de Beauharnois est tout-à-faitinca
pable dans son état actuel de fournir de l'eau pour une longueur de 42 milles
canal à des écluses dans les deux directions.

I1.faudrait encourir une dépense considérable pour adapter le canal àde4
changements.

Je n'ai point de données pour calculer cette dépense, mais si, pouriepß têe
objtt, le canal d'alirmentat ion est considéré comme indépendant du can'alg,
obtiendra un chiffre assez approximatif de ce coût, en calculant le surcroit
canal d'alimentat ion au même prix par mille que donnerait l'estinatit'n des6
19 milles de canal d'alimentation non-navigable, déduction faite des gran
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aquedncs au-dessus des rivières Chateanuay et St. Louis. La ongueur du
canal d'alimentation additionnel serait le 9 milles et le coût, disons £30,000.

La ligne directe avec canal d alimentation navigable requierriit l'entrelien
de 6 écluses et 17 mi.les de canal (le plus que la ligne de niveau du Champlain.

Lun se propose cependant de ne prendre maintenant en considérai ion que les
établissenents additionnels pour les écluses et le coût du renouvellement purio-
dique des grands aqueducs en bois (de plus (le 400 pieds de long) au-dessus.des
rivières Chateauguay et. St. Louis. Ces deux items entraîneraient une dépense
équiv.ilant à plus de £2,400 par année, et à 6 pour cent, cette somme représenterait
un capital ou une dépense de £40,000, et la manière la plus simple le rendre la
comparaison de la dépense des deux routes plus complète est d'ajouter à 'esti.
mation de la ligne directe avec le canal d'alimentation navigable, cette somme
de £.10,000 qui, jointe à celle de £30,000 pour le canal dl'atimentat ion additionnel,
s'élèverait à £70,000 ; et la somme peut être portée à £50,000 si le canal.d'aii
mentation n'est point rendu navigable.

S. G.

NOTÉ D.

M. Jervis, en faisant la comparaison du coût du transport entre Oswego et
Albany par la route canadienne avec celui par le canal Erié, donne dans ses
calculs les prix suivants, y inclus les péages sur les canaux

Par le canal Champlain de Nev-York, non agrandi, 14 mills par tonneaux parmill".
Par le canal Erié agrandi................8 8

Par les canaux du St. Laurent et, le canal projeté
du Lac Champlain..................... " "

Par la navigation de lac et de rivière.... 2î "

M. Jervis croit que l'agrandissement du canal Erié à trois fois sa dimension
première aura l'effet de réduire le coût du transport et des péages de 14 mills à 8
mills par tonneau par mille.

Les canaux du St. Laurent ont trois fois la dimension du canal Erié agrandi.
Et M. Jervis dit, en évaluant le coût du transport par canal, y omnpris les péages,
qu'il est le même par le canal Erié agrandi que par les canaux du St. Laurent;
c'est une concession faite en faveur du canal Erié "qui peut bien ne pas se
réaliser et qui probablement ne se réalisera pas."

Si l'on se rappelle que jusqu'ici l'agrandissement d'un canal a toujours
réduit le coût du transport, il est à peine raisonnable de mettre en comparaison
égale le transport par le canal Erié agrandi, portant des barges de 200 tonneaux
traîtées lentement par des chevaux, avec le transport par les canaux du. St.
Launrent, qui invitent les lacs à creuser leurs ports et à agrandir leurs propellers,
et qui peuvent aimettre des steamers du port de 6Q tonneaux dans un cours
non interrompu de plus cie 1500 milles.

Et tandis que le canal Erié agrandi et les canaux du St. Laurent sont mis
sur un pied d'égalité pour le coût de transport,y compris les péages, les canaux du
St. Laurent, y inclus le passage des écluses, sont placés presque sur un pied
d'égalité avec la navigation de lac et de rivière pour le coût du transport indé-
pendamment des péages. Car, déduisant pour les péages 5 mills de 8 mills, il
reste pour le coût.du transport 3 mills par tonneau par mille, y inclus le paesage
des écluses, tandis qu'il est alloué 2¾ mills par tonneau par mille pour la raviga-
gation de lac et de rivière. Ceci est certainement une somme d'alouance
dont la plausibilité ou la nécessité ne se fait pas voir, surtout quand on se rap.
pelle que M. Jervis consiJère que deux milles de navigation de lac et' de rivière

I4
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ne sont qu' un peu plus" que l'équivalant d'un mille de navigation par canai
sans les péages. Il faut faire attention cependant que la comparaison de M
Jervis est soigneusemenut protégeC, comme toutes les autres parties du rapport
par des états qualificatifs ; mais les taux sont clairement incompatibles les uns
avec les autres ; de fait trois mills par mille où les écluses sont comprises sans
allouance, dans le cas présent, équivaudraient à moins de 2, mils par tonneau
par mille, en ajoutant un mille à la longueur du canal pour chaque écluse; de
sorte que le prix de transport de M. Jervis sur un mille de navigation <le lac ou de
rivière est plus grand que celui d'un mille du canal projeté en excluant les
écluses.

Dans le rapport de M. McAlpin pour 1853 sur les canaux de New-York, il
*stime le coût du transport sur le canal Erié agrandi, à 4 mills, et sur les lacs entre
Chicago et Bufialo, à 2 mills par tonneau par mille. Le taux de M. Jervis pour
le transport sur les canaux du St. Laurent est de 3 mills, et il paraît ainsi être
la moyenne entre le coût clu transport par le canal Erié agrandi et par les grands
lacs, et en conséquence il faut le considérer, je crois, comme un chiffre approxi-
matif bien raisonnable ; mais pour arlopter ce taux sur le principe émis il faudrait
que la navigation naturelle fut estimée à 2 mills par tonneau par mille, et si l'on
augmente un taux il faut aussi augmenter l'autre.

En multipliant 263 milles de navigation naturelle par i mill (difféi'ence
entre 21 mills, taux de M. Jervis, et 2 mills) le résultat donnera .20 cents par
tonneau ou 2 cents par quart de fleur; et si ce montant est déduit de l'estimation
de M. Jervis du coût de transport par la route canadienne dans les compa-
raisons 3. 4 et 5 (voir pages 24 et 25) on aura des résultats plus approximatifs
que par des prix proportionnés. Supposant que le canal Champlain de New
York ne soit pas agrandi, le coût additionnel par la route du Canada, après
déduction de deux cents, serait de trois cents pour un quart de fleur, et si l'on en
fait un canal à vaisseaux, en allouant ces deux cents, l'épargne par la route cana-
dienne sera dans les deux cas d'environ1 2.1 cents par quart, entre Oswego ét
Albany.

Il serait pareillement intéressant de comparer le coût du transport, sans les
péages, par les deux routes entre Oswego et Albany, mais pour en venir à un
calcul bien rapproché il faudrait donner plus de développement au sujet.

S. G.
Thomas A. Begly, écuyer,

Secrétaire, département des travaux publics.
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REPONSE
A une Adresse de l'A ssemblée Lêgisiative à Son Excellence le Goulver
neur Géniéral, en date du 28 ultimo, ,priant'Son' Excellence', de, faire
mettre devant la Chambre, "copie de tous l es contrats, passés entre -le
"Département des Travaux Publics, au nom du Gouvernement, e't, la
"Compagnie des Chemins de Toronto, 'ou >toute autre compagnie ou
"personne, relativement à, l'achat des chemins macadamisés,, ou autres,
"chemins publics,> dans les ýcomtés d'York et de Peel."ll

Par ordre,

GEO. ET.,CARTIER,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRÊTAIRE,

Toronto, 31 mars 1856.

JAMES BEATY A 'SA MAJESTÊ LA REINE.

A présente endenture faite le trente-et-unièm e jou d'octobre dans l'année
rde' Notre Seigneu tmil huit cent cinquante,' entre James Beatymrchaid

de cuir de la cité de Toronto p danse comté dYor, dans laspsrovince ldCa-
nada, d'Ure part et Sa v Majesté la'Reine'Victoria, d'autre r paet, ttese

ATTENDU que la compagnie des chemins de Toronto a acheté du gouvement
de la dite province du Canada, envertudes ispoutrions

Enregistré le 4 juillet' de s statut s de ,la dite 1proine, 13 et 14 V ictoria, cýIhapitre
8itor"ia 'chapitre 'c5h le s' hemldns, le public 'connus

(Signé,>)TO AE.IOT,
I~.R~Î.cmmle chem'in nr de' Torno Holla'd îLandig

depuisTlesofranchisern ' la3 mqu8au
nus nord du dit, chemin' ;-le' che'min"d'Yorïk"'ý sît' &eèpuüi1sla rivière -- â on'l'ex-
trémité 'est de la cité'de Toronto le pntDn, jusq'auteorminus estmde

dit hemin;-le cein ri huit eis 'lB efathi y, ara Id
Toronto jusqu'au te Trminsoest du dit dche 'rin danlé s.l prù' du ordd Lac-
depuis les franheises Mdeé la 'dite i et usqu'au terri s e t d dit teemin et

Tou'les poue' su laes 'dis cschemins' 'por le protx ou s0mè eté du o "u nze
mille cent louis, payablë,'aVeo intérête raison d cn vert des à d poirtins
du qinziéme'jour d'octobre c lo u d r,ànitea p , e Vrux 8vet' svori cormne
de trois mille sept cent iqùant-cia louis, tant "cinh pourehtdé lâ,dintn
soigne principale de soixante-etc-quinze mio d'deTo 'o à e H ùadg,
tormi estd laté de mil T oui ' cent 'éinu tderin' 4èúhleite

dit chemi-ecmid'okO teislefnhiedè dtife
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somme de trois mille sept cent cinquante-cinq louis, le quinzième jour d'octobre
de chaque année ensuivante, jusqu'au parfait et entier paiement de la dite
somme, et l'intérêt, au taux susdit, sur la dite somme principale, ou sur telle
partie d'icelle qui restera due, semi-annuellement, les quinièmes jours d'avril et
d'octobre de chaque année à venir, jusqu a ce que l'entier de la dite somme prin-
cipale soit payé.

Et attendu que pour donner des garanties au montant de dix pour cent de la
valeur des dits chemins, au nom de la dite " Compagnie des chemins de Toron.
to," ainsi que voulu par le statut en premier lieu mentionné, et pour assurer
l'accomplissement de la condition ci-après mentionnée, le dit James Beaty est
convenu de transporter et abandonner à Sa dite Majesté la propriété ci-après
mentionnée et décrite.

Maintenant, la présente endenture atteste que le dit James Beaty, pour et
en considération des prémisses, et pour assurer l'accomplissement de la condi-
tion ci-après mentionnée, et aussi en considération de la somme de cinq
louis à lui présentement payée par Sa dite Majesté, et dont quittance par. les
présentes, a vendu, cédé, quitté et transporté, et par les présentes vend, cède,
quitte et transporte à Sa dite Majesté la Reine Victoria, ses hoirs et successeurs,
dès maintenant et à toujours, toute et chaque partie de cette certaine pièce ou
morceau de terre, avec ses dépendances, formant partie du lot de parc, iuméro
trois, dans le township d'York, dans le comté d'York, dans la dite province,
située dans les limites des franchises de la dite cité de Toronto, et bornée ou
autrement connue commle suit, savoir:-

Partant, à la ligne est du dit lot de parc numéro trois, du point d'intersection
de la ligne ou limite nord de la rue Beach, avec la ligne ou limite est du dit lot
de parc, de ià vers le nord, seize degrés ouest, le long de la limite est du dit
lot de pare, vingt chaînes, de là vers le sud, soixante:et-quatorze degrés oi2est,
dix chaînes, plus ou moins, jusqu'à vingt pieds de la limite du dit lot de parc,
de là vers le sud, seize degrés est, vingt chaînes, plus ou moins, jusqu'à la limite
nord de la rue Beach, de la vers le nord, soixante-et-quatörze degrés est, le long
de la ligne nord de la rue Beach, dix chaînes, plus ou moins, jusqu'au point de
départ, contenant en mesure, yingt acres, plus ou moins. Avec ensemble toutes
les rmaisons, hangards, bois, passages et eaux en dépendant et dessus érigés,!ët
tous et chacun les priviléges: et appartenances y attachés, et tous les droits,
titres, intérêts, réclamaitions, propriété et actions, de quelque nature que ce soit,
en loi ou en équité, de lui, dit James Beaty, par, en et sur icelle, ou toute partie
d'icelle, pour par Sa dite Majesté la Reine Victoria, ses hoirs et successeurs; eni
jouir et posséder à toujours, pour son ou leur usage à perpétuité.

Pdvru tojour, riéanoiris, et c'est une condition expresse des présentes,
qu i la dite "Compagnie des chemins de Toronto," ou ses successeurs ou
ayans cause, o; le dit James Beaty, ses hoirs, exécqteurs, administrateuré
ou ayans cause, paie <o fait payer fidèlement entre les mains du, Receveur Gé
néral de la dite province pour le temps d'alors, à son buireau, pour l'usage d
Majesté, ses hoirs et successeurs, les deux premiers versements de la dite some
aux époques ci-dessus mentionnées, fixée' et convenues pour le paiement di-'
ceux, sayoir, la somme de, trois nille sept cent cinquante-cinq louis, pour le pré
mnier versement, le quinziëme jour d'octobre, en l'année de Notre Seigneur, il
huit cent cinquante-deux, et pareille' somi de trois mille sept cent cinquante-
cinq louis, pour le s gond versernent, le quinzième jour d'octobre, en l'année de
NOre Seigneur, n'il huit cent cinquante-trois, et aussi l'intérêt, au ta x de cinq

pour e nt par an, a cornpter du quinzième jour d'octobre courant, sur la dite somme

,raae oýtàbecôr1
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semi-annuellement, les quinzièmes jours d'avril et d'octobre de chaque annéee
ensuivante, jusqu'à ce que les dits deux premiers versements du principal soieUt
payés comme susdit, y compris l'intérêt payable le jour de léohéancèe. du dudt
second versement; et aussi, que si la diue ' Comp.agnie des cheninsde Torçuto"
tient, en tout temps à l'avenir, jusqu'au paiement des dits deux premiers verser
ments, comme susdit, les dits chemins et ponts en dépendant, en bon état de
réparations, la suffisance des dites réparations devant être établie et déterminée
par tel ingénieur qui sera nommé pour en faire. l'examen par les commissaires
des travaux publics de la province du Canada, alors le.s présentes, et toutes ma-
tières et choses y contenues cesseront d'exister et seront entièremezit nulles et de
nul effet.

Et le dit James Beaty, pour Ii, ses hoirs., exécuteurs, administrateurs et ayans
cause, convient par les présentes avec Sa dite Majesté, ses hoirs et successeurs
et ayans cause,, de ce qui suit, savoir:. que du moment que les présentes seront
scellées et délivrées, lui, le dit James Beaty, sera saisi bien et dûment d'un hé-
ritage en fee simple dans. les propriétés ci-dessus décrites, sans qu'aucun acte,
matière ou chose puisse en rien changer, altérer, ou le charger, grever ou
détruire, et aura et a dès, maintenant pouvoir et autorité en lui-méme de chan-

ger, vendre, abandonner et céder la dite propriété de la manière et forme
susdites; et~qu'à défaut de remplir la dite condition ci-dessus exprimée et con-
tenue, ou aucune partie d'icelle, Sa Majesté, ses hoirs, successeurs ou ayans
cause, pourront tranquillement et paisiblement rentrer en la possession, ocçupa,
tion et jouissance des dites propriétés, sans molestation o# interuption pàr ou
de la part du dit James Beaty, ses hoirs ou ayans cause, ou dë toute autre þ -
sonne ou personnes usant de ses ou de leurs droits ; ét qu'après défaut si dé faut
il vient à y avoir, de remplir la dite condition, lui, le dit James Bety, ses' hoirs
et ayans cause, et toutes personnes usant de ses ou de leurs droits pouréélamer
aucune propriété, droit, intérêt ou fidéicommis de, en, à ou sur les dites proprié-
tés, ou aucune partie d'icelles, seront, sur la réquisition de Sa dite Majesté, ses
hoirs, successeurs ou ayans cause, ou du receveu 'général pour le Haut-Ca-
nada, mais aux frais d'elle, de lui ou d'eux, et non aux frais du dit Jarmes Beaty,
ses hoirs ou ayans cause, tenus de consentir et exécuter tous tels nouveaux
transports et garanties en loi que ce soit qui seront raisonnables, pour mieuX,
plus amplement et plus parfaitement transporter, céder et abandonner les dites
propriétés à Sa dite Majesté, ses hoirs, successeurs oôuayans cause, ainsi que
par elle ou par eux, ou par son ou par leur conseil il sera avisé et exigé en loi et
en raison.

Et, enfin il est par les présentes déclaré et convenu entre les dit's parties qub
tant que le dit James Beaty, ses hoits et ayans catise, n'auront pas fait d*éfíaiï -à
l'accomplissement dé là dité condition, il lui ou ,leur sè. loisible de 'gardér la
possession tranquille et paisible des dites' prpriétés, et d'en jouir com eè djo
choses à lui ou à eux aÎpprtenatit, et d'en retirei- et petcevoir los rentes, révenus
et profits, pour son ou l'. propre usage, sans interruption ou émpêchement phr
ou de la part de Sa dite Majesfé, ses hoirs, ,succe§seurs ou ayans cauSe, ou de
toute autre personne agissant à son ou à leur nom'.

En foi de quoi la dite partie de première part a apposé soni seing et sceau i
présentes, les jour et an en premier lieu susdits,

JAMES BEATY. [Sceau.]
Scellé, signé et délivré en présence de

S, RcIHARDs, junior,
ArniXÂNDER" CÀ MERON.
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Un mémoire des présentes a été enregistré dans le comté d'York, le 31 octobre
1850, à deux heures 25 minutes, P.m., au livre 31, pages 810, 811, 812, 813, No,
38383.

SAMUEL RIDOUT,
Régistraire, comté d'York.

BUREAu DU RÉGISTRAIRE PROVINCIAL,
Toronto, 28 mars 1856.

Je certifie par les présentes que le document ci-dessus est une copie fidèle et
correcte du récord de l'endenture originale d'hypothèque ou de cession, tel qu'en-
trée sur les records de ce bureau, au livre C. S., folio 19.

THOMAS AMIOT,
Député Régistraire.

JAMES BEATY A SA MAJESTE LA REINE.

L A présente endenture, faite le vingt-quatrième jour de mars, dans l'année de
L Notre Seigneur mil huit cent cinquante-et-un, entre James Beaty, marchand
de cuir, de la cité de Toronto, dans le comté d'York, dans la province du Ca-
nada, d'une part, et Sa Majesté la Reine Victoria, d'autre part, atteste :.--

ATTENDu qu'une certaine compagnie incorporée, appelée " La Compagnie des
chemins de Toronto" a acheté du gouvernement de la

Cession de certains ter- dite province du Canada, en vertu des dispositions des
rains dans la cité de To- statuts de la dite province, treizième et quatorzième Vic-
ronto, comme garantie de toria, chapitre quatorze, et douzième Victoria, chapitre
ditions de la vente des cinq, les travaux publics suivants, savoir :-le chemin de
chemins de Toronto. péage macadamisé, courant vers le .nord,' depuis les fran-

chises de la cité de Toronto, jusqu'au village de St. Albans,
Enregistrée le 25 juil. 1851 se composant de toute cette partie du chemin de péage

THos. AMIOT, public désigné sous le nom de rue Yonge ou du CheminDép. Régis. Nord de Toronto à Holland Landing, située entre la limite

nord des franchises de la cité de Toronto, et une ligne tirée, en travers du dit

chemin, à angles droits, jusqu'à la limite est d'icelui, à une distance (mesurée

dans la ligne centrale du chemin,) de six cent quatre-vingts pieds au nord de<la

pile-culée nord du pont de la branche de la rivière Holland. la plus près du dit

village de St. Albans ;-et le chemin de péage macadamisé, planchéié et d

gravier, y compris le pont de Don, situé dans le dit comté d'York, partant.dela
cité de Toronto, et courant vers l'est à travers partie du dit comté, secomposait
de toute cette partie du chemin de péage public connu comme chemin d'York

Est, située entre une ligne tirée en travers du dit chemin, à angles droits, jusqu'à
la limite sud d'icelui, au premier poteau de distance planté sur la nye oestde
la rivière Don, à ou près de l'extrémité ouest de l'approche du dit pont de Don,
et la limite est de la réservé de chemin entre les lots numéros trente-deux et
trente-trois, dans le troisième rang du township de Pickering,, produite à travers

le dit chemin d'York Est, jusqu'à la limite sud. d'icelui ;-et le chemin de péage
macadamisé et de gravier situé dans le dit comté d'York, partant des franchises

de la dite cité de Toronto, et courant vers l'ouest à travers partie du dit comté
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se composant de toute cette partie du chemin de péage Dublic désigné sous le
nom de rue Dundas, ou de Chemin d'York Ouest, située entre les limites ouest
dea franchises de la dite cité de Toronto, et une ligne tirée en travers du dit
chemin, à angles droits, jusqu'à la limite nord d'icelui, depuis l'angle sud-ouest
du lot numéro trois, du côté nord de la rue Dundas, dans le Racey Tract, ré-
serve des Sauvages du Credit, dans le township de Toronto ;-et aussi, le chemin
de péage macadamisé, planchéié et de gravier, situé dans le dit comté d'York,
partant des franchises de la cité de Toronto, et courant vers l'ouest le long du
front de partie du dit comté, se composant de toute cette partie du chemin de
péage public désigné sous le nom de Chemin du Bord du Lac, située entre la
limite ouest des franchises de la cité de Toronto et une ligne tirée en travers du
dit chemin, à angles droits, jusqu'à la limite nord du dit chemin, à une distance
de six chanes à l'ouest du côté ouest de la rivière Humber. Et tous les ponts
dépendant des dits chemins, pour le prix et somme de soixante-et-quinze mille
cent louis, payable avec intérêt, à partir du quinzième jour d'octobre dernier, au
taux de cinq pour cent par an,. de la manière et aux époques suivantes, savoir:
la somme de trois mille sept cent cinquante-cinq louis, étant cinq pour cent de
la dite somme principale de 'soixante et quinze mille cent louis, le quinzième
jour d'octobre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux, et
pareille somme de trois mille sept cent cinquante-cinq louis, étant encore cinq
pour cent de la dite somme principale, le quinzième jour d'oc'obre de chaque
année ensuivante, jusqu'au parfait et entier paiement de la dite somme princi-
pale, et Pintérêt, au taux susdit, sur la dite somme principale (ou sur telle partie
d'icelle qui restera due), semi-annuellement, les quinzièmes jours d'avril et d'oc-
tobre de chaque année ensuivante, jusqu'à ce que l'entier de la dite somme
principale soit payé.

Et attendu que pour donner des garanties au montant de dix pour cent de la
valeur des dits chemins, au nom de la dite " Compagnie des chemins dë Toron-
to," ainsi que voulu par le statut en premier lieu mentionné, et pour assurer
l'accomplissement de la condition ci-après mentionnée, le dit James Beaty est
convenu de transporter et abandonner à Sa dite Majesté la propriété ci-après
mentionnée et décrite.

Maintenant, la présente endenture atteste que le dit James Beaty, pour et
en considération des prémisses, et pour assurer l'accomplissement de la condi-
tion ci-après mentionnée, et aussi, en considération de la somme de cinq louis à
lui présentement payée par Sa dite Majesté, et dont quittance par les présentes,
a vendu, cédé, quitté et transporté, et par les présentes vend, cède, quitte et
transporte à Sa dite Majesté la Reine Victoria, ses hoirs et successeurs, dès main-
tenant et à toujours, toute et chaque partie de cette certaine pièce ou morceau
de terre, avec ses dépendances, formant partie du lot de parc numéro trois, dans
le township d'York, dans le comté d'York, dans la province du Canada, située dans
les limites des franchises de la dite cité de Toronto, et bornée ou autrement con-
nue comme suit, savoir: partant sur la ligne est du dit lot de parc numéro trois,
sur la rue du Parlement, a un* point où la ligne ou limite nord d'une certaine rùe
appelée rue Beach, produite vers l'ouest depuis le côté est de la rue du Parlement
(jusqu'où elle est maintenant ouverte), jusqu'à la limite ouest du dit lot'de parc
numéro trois, ferait intersection avec la' ligne est du dit lot de parc nuiméro
trois; de là vers le nord, seize degrés ouest, le long de la limite est du dit lot de
parc, vingt chaînes; de là vers le sud, soixante-et-quatorze degrés ouest, dix
chaînes, plus ou moins, jusqu'à vingt-deux pieds de la ligne ou limite ouest du
dit lot de parc ;. delà vers le sud, seize degrés est, vingt chaînes, plus ou moins,
jusqu'à la limite nord de la rue Beach, produite comme susdit; de là le long de
la limite nord de la rue. Beach,' produite comme susdit, dix chaînes,' plus ou
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in oins, jusqu'au point de départ; contenant en mesure vingt acres, plus ou moins;
avec ensemble toutes les maisons, hangards, bois, passages et eaux en dépendant
et dessus érigées, et tous et chacun les priviléges et appartenances y attachés,
et tous les droits, titres, intérêts, réclamations, propriété et actions, de quelque
nature que ce soit, en loi ou en équité, de lui, dit James Beaty, par, en et suí.
icelle ou toute partie d'icelle; pour par Sa dite Majesté la Reine Victoria, ses
hoirs et successeurs, en jouir et posséder à toujours, pour son ou leur usage à
perpétuité.

Pourvu toujours, néanmoins, et c'est une condition expresse des présentes, qe
si la dite " Compagnie des chemins de Toronto," ou ses successeurs ou ayans
cause, ou le dit James Beaty, ses hoirs, exécuteurs, adrministrateurs ou ayans
cause, paie ou fait payer fidèlement entre les mains du receveur général
de la diteprovince pour le temps d'alors, à son bureau, pour l'usage de Sâ
dite Majesté, ses hoirs et successeurs, les deux premiers versements de la dite
somme, aux époques ci-dessus mentionnées, fixées et convenues pour le
paiement d'iceux, savoir: la somme de trois mille sept cent cinquante,
cinq louis, pour le premier versement, le quinzième jour d'octobre, en P1'nhée
de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux, et pareille somme de trois
mille sept cent cinquante-cinq louis, pour le second versement, le quinn
zième jour d'octobre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquaite-
trois, et aussi l'intérêt, au taux de cinq pour cent par an, à compter du
quinzième jour d'octobre courant, sur la dite somme de soixante-et-quinze mille
cent louis, ou sur telle partie d'icelle qui restera due, semi-annuellement, les
quinzièmes jours d'avril et d'octobre de chaque année ensuivante, jusqu'à ce que
les dits deux premiers versements du principal soient payés comme susdit, g
compris l'intérêt payable le- jour de l'échéance du dit second versement'; et aussi
que si la dite " Compagnie des chemins de Toronto" tient, en tout temps à la,
venir, jusqu'au paiement des dits deux premiers versements, comme susdit, les
dits chemins et ponts en dépendant, en bon état de réparations, la suffisance -des
dites réparations devant être établie et déterminée par tel ingénieur qui sera,
nommé pour en faire l'examen par les commissaires des travaux publics de la,
province du Canada; alors les présentes, et toutes matières et choses y contenues,
cesseront d'exister et seront entièrement nulles et de nul effet ; mais dans le cas
de négligence ou de défaut de remplir les conditions précédentes, ou aucune
partie d'icelles, la dite pièce ou morceau de terre et dépendances appartiendi'ont
d'une manière absolue à Sa dite Majesté, ses hoirs et successeurs, et seront
bres et déchargés de toute faculté ou droit de réméré de la part du dit James
Beaty, ses hoirs et ayans cause.

Et le dit James Beaty, pour lui, ses hoirs, exécuteurs, administrateurs-ý et
ayans cause, convient par les présentes avec Sa dite Majesté, ses hoirs et suc
cesseurs et ayans cause, de ce qui suit, savoir: que du moment que les présentes
seront scellées et délivrées, lui, le dit James Beaty, sera saisi bien et dûment
d'un héritage enfee simnple dans les propriétés ci-dessus décrites, sans qu'auctn
acte, matière ou chose puisse en rien changer, altérer, ou le charger, grever
ou détruire, et aura et a dès maintenant pouvoir et autorité en lui-même dechan
ger, vendre, abandonner et céder la dite propriété de la manière et forme susdi"
tes ; et qu'à défaut de remplir les dites conditions ci-dessus exprimées et contenues,
ou aucune partie d'icelles, Sa Majesté, ses hoirs, successeurs ou ayans cause,
pourra tranquillement et paisiblement rentrer en la possession,' occupation et
jouissance des dites propriétés, sans molestation ou interruption par ou de la
part du dit James Beaty, ses hoirs ou ayans cause,. ou de toute autre personùe-
ou personnes usant de ses ou de leurs droits; et qu'après défaut, si défaut il
yient.à y avoir, de remplir la dite condition, lui, le:dit James Beaty, seshans t
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ayans cause, et toutes personnes usant de ses ou de leurs droit.s pour réclamer
aucune propriété, droit, intérêt ou fidéicommis de, en, à ou sur les dites pro-
priétés, ou aucune partie d'icelles, seront, sur la requisition de Sa dite Majesté,
ses hoirs, successeurs ou ayans cause, ou du procureur général pour le Haut
Canada, mais aux frais d'elle, de lui ou d'eux, et non aux frais du dit James
Beaty, ses hoirs ou ayans cause, tenus de consentir et exécuter tous tels nou-
veaux transports et garanties en loi que ce soit qui seront raisonnables, pour
mieux, plus amplement et plus parfaitement transporter, céder et abandonner les
dites propriétés à Sa dite Majesté, ses hoirs, successeurs ou ayans cause, ainsi
que par elle ou par eux, ou par son ou par leur conseil il, sera avisé et exigé en
loi et en raison.

Et, enfin, il est par les présentes déclaré et convenu entre les dites parties que
tant que le dit James Beaty, ses hoirs et ayans cause, n'auront pas fait défaut à
l'accomplissement des dites conditions, il lui ou leur sera loisible de garder la
possession tranquille et paisible des dites propriétés, et d'en jouir comme de
choses à lui ou à eux appartenant, et d'en retirer et percevoir les rentes, revenus
et profits pour son ou leur propre usage, sans interruption ou empêchement par
ou de la part de S'a dite Majesté, ses hoirs, successeurs ou ayans cause, ou de
toute autre personne agissant à son ou à leur nom.

En foi de quoi, la dite partie de première part a apposé son seing et sceau aux
présentes, les jour et an en premier lieu susdits.

JAMES BEATY. [Sceau.]
Scellé, signé et délivré en présence de

S. RICHARDS, junior.

Reçu le jour de la date de la présente endenture, de Sa Majesté la Reine Vic-
toria, la somme de cinq louis, étant le montant y mentionné que Sa dite Majesté
devait me payer.

JAMES BEATY.
Témoin,

S. RICHARDS, junior.

Un mémoire des présentes a été enregistré dans le comté d'York, le 25 mars
1851, à 3 heures, r. M., au livre 41, pages 249, 250, 251, 252, 253, 254, 255.
39985.

SAML. RIDOUT,
Régistraire, comté d'York,

BUREuA DU •RéGIsTRAIRE PROvINCIAL,
Toronto, 28 mars 1856.

Je certifie par les présentes que le document ci-dessus est une copie fidèle et
correcte du record de l'endenture originale d'hypothèque ou de cession, telle
qu'entrée sur les records de ce bureau,' au livre C. S., folio 83.

THOS. AMIOT,
Député Régistaire.
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(No. 1587)

LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE TORONTO A SA MAJESTE
LA REINE.

S ACHEZ tous par les présentes que la Compagnie des chemins de Toronto est
tenue et fermement obligée envers Sa Majesté la Reine Victoria et ses hoirs

et successeurs, en la somme pénale de cent mille livres, monnaie légale du Ca-
nada, payable à Sa dite Majesté, ses hoirs et successeurs; pour le paiement'de
laquelle, à être bien et fidèlement fait, la susdite compagnie des chemins de
Toronto, ses successeurs et ayans cause, s'obligent fermement par ces présentes,
scellées du sceau de la dite compagnie des chemins de Toronto, et signées par
le président d'icelle, et datées du vingt-septième jour de mars, en l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante-un.

ATTENDU que la dite compagnie des chemins de Toronto, en vertu des dispo-
sitions des statuts provinciaux, treizième et quatorzièrne

Obligation pour le paie- Victoria, chapitre quatorze, et douzième Victoria, chapitre
ment du prix d'achat des cinq, a acheté du gouvernement de la province du Canada

res ans les nrvirons a les travaux publics ci-après mentionnés, savoir :-le che-
Toronto. min de péage macadamisé, courant vers le nord, depuis

les franchises de la cité de Toronto, jusqu'au village de
Enregistrée le 81 jan- St. Albans, se composant de toute cette partie du chemin

vier 1853. de péage public désigné sous le nom de rue Yonge ou de
Dép. Régis. Chemin Nord de Toronto à Holland Landing, située entre

la limite nord des franchises de la cité de Toronto, et 'une
ligne tirée en travers du dit chemin, à angles droits, jusqu'à la limite est d'icelui,
à une distance (mesurée dans la ligne centrale du chemin,) de six cent quatre-
vingts pieds au nord de la pile-culée nord du pont de la branche de la rivière
Holland la plus près du dit village de St. Albans ;-et le chemin de péage ma-
cadamisé, planchéié et de gravier, y compris le pont de Don, situé dans le dit
comté d'York,, partant de la cité de Toronto, et courant vers l'est à travers partie
du dit comté, se composant de toute cette partie du chemin de péage public
connu comme chemin d'York Est, située entre une ligne tirée en travers du dit
chemin à angles droits, jusqu'à la limite sud d'icelui, au premier poteau de dis-
tance planté sur la rive ouest de la rivière Don, à ou près de l'extrémité ouest
de l'approche du dit pont de Don, et la limite est de la réserve de chemin entre
les lots numéros trente-deux et trente-trois, dans le troisième rang du township
de Pickering, produite à travers le dit chemin d'York Est, jusqu'à la limite sud
d'icelui ;-et le chemin de péage macadamisé et de gravier, situé dans le dit comté
d'York, partant des franchises de la dite cité de Toronto et courant vers l'ouest
à travers partie du dit comté, se composant de toute cette partie du chemin de
péage public désigné sous le nom de rue Dundas ou de chemin d'York Ouest,
située entre les limites ouest des franchises de la dite cité de Toronto, et une
ligne tirée en travers du dit chemin, à angles droits, jusqu'à la limite nord d'ice-
lui, depuis l'angle sud-ouest du lot numéro trois, du côté nord de la rue Dundas,
dans le Racey Tract, réserve des Sauvages. du Credit, dans le township deTo.
ronto;-et aussi, le chermin de péage macadamisé, planchéié et de gravier,.,situé
dans le dit comté d'York, partant des franchises de la cité de Toronto, et cou-
rant vers l'ouest le long du front de partie du dit comté, se composant de toute
c ette partie du chemin de péage public désigné sous le nom de Chemin du Bord
du Lac, située entre la limite ouest des franchises de la cité de Toronto et une
ligne tirée en travers du dit chemin, à angles droits, jusqu'à la limite nord dudit
chemin, à une distance de six chaînes à 'ouest -du côté ouest-de-la rivière
Humber, au prix ou somme ci-après mentioné.
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Maintenant, la condition de la présente obligation est telle, que si la dite
compagnie des chemins de Toronto, ses successeurs ou ayans caup, paie bien
et fidèlement, ou fait payer au receveur général de la province du Canada pour
le temps d'alors, à son bureau, à et pour l'usage de Sa dite Majesté, ses hoirs et
successeurs, la pleine et entière somme principale de soixante et quinze mille
cent livres d'argent légal du Canada, avec intérêt sur icelle, à compter du
quinzième jour d'octobre maintenant dernier, au taux de cinq pour cent par an,
de la manière et aux époques ci-après mentionnées, savoir:--la sommie
de trois mille sept cent cinquante-cinq louis, étant cinq pour cent de la dite
somme principale de soixante-et-quinze mille cent louis, le quinzième fourd'oc-
tobre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux, et par^ille
somme de trois mille sept cent cinquante-cinq louis, le quinzième jour diocto.bre
de chaque année ensuivante, jusqu'au parfait et entier paiement.,,de la dite
somme, et l'intérêt, au taux susdit, sur la dite somme principale, ou sur telle
partie d'icelle qui restera due, semi-annuellement, les quinzièrhes jouis-d'avril et
d'octobre de chaque année à venir, jusqu'à ce que lentier de la dite sùieiprin-
cipale soit payé. Et si la dite compagnie des chemins de Toiôndij tiét,
en tout temps à Pavenir, jusqu'au paiement des dits deux premiers verse-
ments, comme susdit, les dits chemins et ponts en dépendant en bon état de
réparations, la suffisance des dites réparations devant être établie et déterminée
par tel'ingénieur qui sera nommé pour en faire l'examen par les commissaires
des travaux publics de la province du Canada, alors les présentes, et toutes ma-
tières et choses y contenues cesseront d'exister et seront entièrement nulles et de
nul effet. Ou dans le cas que Sa Majesté, ses hoirs et successeurs s'empareront,
ou que la possession ou le contrôle des dits chemins leur sera remise, aux termes
et conditions qui devront être compris dans l'ordre en conseil à être passé en
vertu des statuts ci-dessus mentionnés, pour céder et transporter les dits chemins
à la dite compagnie des chemins .de Toronto; alors, si la dite compagnie des
chemins de Toronto, ses hoirs ou ayans cause, au temps que telle possession ou
contrôle aura été pris, comme susdit, a payé tous les versements du principal et
l'intérêt, alors dus et payables conformément aux termes de la condition ci-dessus,
et a tenu les dits chemins et ponts en parfait état de réparations comme susdit,an
tout temps auparayant, alors aussi, la présente obligation sera nulle et de nul
effet.

Deux mots sur la seconde page et deux sur la troisième page effacés avant
l'exécution.

J41 ES BEATY. [Sceau.]
Président'.

Scellé, signé et délivré en présence de
S. RrcH4.nnws> juior.

BvREAU DU RÉGISTRA1E RPo1VINCIAL,
Torontop 29nmars 1856.

Je certifie par les présentes que le document ci-dessus est une copie fidèle et
correcte du record delendeniture originale d'hypothèque op e òeszon,
trée sur les records de ce bureau. qu

THOMAS AM[OT,
Député Régistraire..
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EXTRAIT du RAPPORT.de l'Hon. FRANCIS HINCKS, Inspecteur Général,
en date du 28 mars 1851.

"Le soussigné a l'honneur de faire rapport, que le 15 octobre dernier, les che-
"mins macadamisés et planchéiés, dans le comté d'York, conduisant à la cité
"de Toronto, ont été mis en vente par encan public, au palais de justice, en la
"cité de Toronto, le prix de départ étant de £75,000; M. James Beaty, qui
"avait notifié d'avance l'officier qu'il appartenait, qu'il était prêt à donner
"bonnes et suffisantes sûretés sur des propriétés foncières dans la cité de To-
"ronto, au cas qu'il serait l'adjudicataire, offrit £75,100. N'étant point fait
"d'offre plus haute que celle de M. Beaty, et ce dernier ayant fait le dépôt de
"£500, conformément à l'avertissement, il fut déclaré que la compagnie des
"chemins de Toronto, (dénomination donnée par M. Beaty, de la compagnie en
"question,) était l'adjudicataire des chemins; et en conséquence, le soussigné
"donna des instructions pour se procurer légalement les garanties nécessaires,
" et pour faire remplir les différentes formalités requises. Le soussigné a à pré-
"sent l'honneur de soumettre la formule d'un ordre en conseil pour transporter
"les chemins du comté d'York à la compagnie des chemins de Toronto."

Vrai extrait.

WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Exécutif.

(Copie.) 
HÔTEL DU GOUvERNEluENT,

Toronto, 28e jour de mars 1851.

Présent:

Son Excellence, JAMES, Comte d'ELGIN et KINCARDINE, Gouverneurc Général,-

En Conseil.

Son Excellence le Gouverneur Général ayant bien voulu mettre devant le
conseil exécutif le rapport de l'honorable inspecteur général, M. Hincks, du 28e
jour de mars courant, par lequel il appeit qu'une certaine compagnie incorporée,
appelée la compagnie des chemins de Toronto, agissant en vertu des dispositions
des statuts 12 Victoria, chapitre 5, et 14 et 15 Victoria, chapitre 14, a consenti à
devenir acquéreur des travaux publics ci-après mentionnés ; et la dite compagnie
ayant fourni les garanties ainsi qu'il est requis par le statut en dernier lieu men-
tionné ; il est en conséquence ordonné, sous l'autorité des dits actes, par Son
Excellence en conseil, que les travaux publics suivants, savoir :-le chemin de
péage macadamisé, courant vers, le nord, depuis les franchises de la cité de
Toronto, jusqu'au village de St. Albans, se composant de toute cette partie
du-chemin de péage public désigné sous le nom de rue Yonge ou de Chemin Nord,
de Toronto à Holland Landing, située entre la limite nord des franchises de la
cité de Toronto, et une ligne tirée en travers du dit chemin, à angles
droits, jusqu'à la limite est d'icelui, à une distance (mesurée dans la li-
gne centrale du chemin,) de six cent quatre-vingts pieds au nord de la pile-
culée nord du pont de la branche de la rivière Holland la plus près du dit
village de St. Albans ;-et le chemin de péage macadamisé, planchéié< et
de gravier, y compris le pont de Don, situé dans le dit comté d'York,
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partant de la cité de Toronto, et courant vers l'est à travers partie du dit
comté, se composant de toute cette partie du chemin de péage publie connu
comme chemin d'York Est, située entre une ligne tirée en travers du dit
chemin, à angles droits, jusqu'à la limite sud d'icelui, au premier poteau de dis-
tance planté sur la rive ouest de la rivière Don, à ou près de lextrémité ouest
de l'approche du dit pont de Don, et la limite est de la réserve 'de chemin entre
les lots numéros trente-deux et trente-trois, dans le troisième rang du township
de Pickering, produite à travers le dit chemin d'York Est, jusqu'à la limite sud
d'icelui;-et le chemin de péage macadamisé et de gravier, situé dans le dit comté
d'York, partant des franchises de la dite cité de Toronto et courant vers l'ouest
à travers partie du dit comté, se composant de toute cette partie du chemin de
péage public désigné sous le nom de rue Dundas ou de chemin d'York Ouest,
située entre les limites ouest des franchises de la dite cité de Toronto, et une
ligne tirée en travers du dit chemin, à angles droits, jusqu'à la limite nord d'ice-
lui, depuis l'angle sud-ouest du lot numéro trois, du côté nord de la rue Dundas,
dans le Racey Tract, réserve des Sauvages du Credit, dans le township de To-
ronto;-et aussi, le chemin de péage macadamisé, planchéié et de gravier, situé
dans le dit comté d'York, partant des franchises de la cité de Toronto, et cou-
rant vers l'ouest le long du front de partie du dit comté, se composant de toute
cette partie du chemin de péage public désigné sous le nom de Chemin du Bord
du Lac, située entre la limite ouest des franchises de la cité de Toronto et une
ligne tirée en travers du dit chemin, à angles droits, jusqu'à la limite nord du dit
chemin, à une distance de six chaînes à l'ouest du côté ouest de la rivière
Humber, avec ensemble tous les ponts, barrières, barrages et maisons de péage,
sur les dits chemins maintenant appartenant à Sa Majesté, et les péages prove-
nant des dits travaux publics, soient cédés et transportés, et ils sont par les pré-
sentes cédés et transportés à la dite compagnie des chemins de Toronto, à tou-
jours, aux et sujets aux termes, dispositions et conditions suivantes.

Premièrement. Que la dite compagnie des chemins de Toronto, ses succes-
seurs et ayans cause, paient et paieront entre les mains du receveur général de
la province du Canada pour le temps d'alors, à son bureau, à et pour l'usage de
Sa Majesté, ses hoirs et successeurs, l'entier de la somme principale de soixante
et quinze mille cent louis, (étant le montant convenu qui doit être payé pour les
dits travaux,) avec intérêt sur icelle à compter du quinzième jour d'octobre der-
nier, au taux de cinq pour cent par an, de la manière et aux époques suivantes,savoir: la somme de trois mille sept cent cinquante-cinq louis, étant cinq pour cent
de la dite somme principale de soixante et quinze mille cent louis, le quinzième
jour d'octobre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux,, et
pareille somme de trois mille sept cent cinquante-cinq louis, étant encore cinq
pour cent de la dite somme principale, le quinzième jour d'octobre de chaque
année ensuivante, jusqu'au parfait et entier paiement de la dite sommei princi-
pale, et lintérêt, au taux susdit, sur la dite somme principale (ousur telle partie
d'icelle qui restera due), semi-annuellement, les quinzièmes jours d'avri et d'oc-
tobre de chaque année ensuivante, jusqu'à ce que l'entier de la dite somme
principale soit payé.

Deuxièmement. Que la dite compagnie, ses successeurs et ayans cause, tien-
nent et tiendront les dits chemins et tous les ponts en dépendant, qui sont ou qui
pourront être érigés ou construit sur iceux à l'avenir, et tous les autres travaux
et dépendances par les présentes transportés, en tout temps à Pavenir, en parfait
état de réparations, et que pour les fins du présent transport ou ordre, la suffi-
sance de telles réparations sera établie et déterminée par un ingénieur nommé
pour en faire l'examen par les commissaires des travaux publics- de la province,
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et ses décision et rapport, quant à la suffisance ou linsuffisance des dites répa-
rations, seront conclusifs et décisifs.

Troisièmement. Que sur défaut de remplir aucune des conditions précédentes,
ou aucune partie d'icelles, avant, le paiement du second versement de la dite
somme principale, la garantie donnée au nom de la dite compagnie sera absolu-
ment forfaite en faveur de Sa majesté, ou si tel défaut de remplir les dites condi-
tions arrive après le paiement du dit second versement, alors les paiements faits
du principal et de l'intérêt seront forfaits en faveur de Sa Majesté; et dans l'un
et Pautre cas, et nonobstant son désistement de toute infraction ou défaut serm-
blable et antérieur, et en sus d'aucune autre forfaiture par là encourue, Sa
Majesté, ses hoirs et successeurs pourront entrer dans ou sur les dits travaux, ou'
pourront en obtenir la possession en vertu d'un warrant ou de warrants comme il
est ci-après mentionné.

Quatrièmement. Que les dits chemins et ponts continueront toujours d'être des

grands chemins publics, à la condion seulement du paiement des péages légale-
ment imposés sur iceux.

Cinquièmement. Que les péages à être perçus sur les dits chemins seront
fixés de temps à autre par les directeurs de la dite compagnie, suivant les dis-
positions du såttut 12 Victoria, chapitre 84, et n'excéderont pas le maximum des

péages auxquels il est pourvu par le dit statut.
'Sixièmement. Seront exceptés des péages sur les dits chemins, savoir : toutes

personnes et autres choses qui sont exemptés par les statuts 12 Victoria, chapitre
25, et 12 Victoria, chapitre 84, et tous chevaux ou autres animaux, voitures, trat-'
neaux et autres véhicules servant à transporter la malle de Sa Majesté, (soit avec'
ou sans passagers,) seront aussi exemptés ,du paiement des péages; et les per-
sonnes qui tombent sous les dispositions de la troisième section du statut 13 et
14 Victoria, chapitre 14, auront le droit de commuer ainsi qu'il est pourvu par la
dite section. Le gouverneur de la dite province, en conseil, se réserve aussi par
les présentes le pouvoir d'exempter, par un ordre en conseil, tous prêtres, ecclé-
siastiques et ministres de toutes dénominàtions religieuses, et leurs chevaux et
voitures ou autres véhicules, du paiement des dits péages sur les dits chemins, à'
telles conditions et sous telles restrictions qui seront exprimées dans tel ordre, et
sur publication, dans la Gazette du Canada, le dit ordre et les exemptions y spé
cifiés seront dès lors considérés comme incorporés dans les présentes, et seÈont
censés former partie du présent ordre, et auront le même effet que si ces exemp-
tions avaient été originairement spécifiées dans les présentes.

Septièmement., Que Sa Majesté, ses hoirs et successeurs, pourront, en aucun
temps après l'expiration de dix ans, à partir du quinzième jour d'octobre dernigr,
rentrer en possession des dits travaux publics par les présentes cédés, en payant
à la dite compagnie, ses successeurs ou ayans cause, la valeur d'alors en 'argent
des dits travaux, moins les versements du prix d'achat susdit, et les arrérags
d'intérêt sur icelle,,(s'il y en a,) qui resteront dus, pourvu que l'inspectenr géné-
ral de la dite province, ou tout autre officier à ce autorisé par le gouverneur ou
autre personne ayant l'administration du gouvernement de là dite province it
au préalable donné à la dite compagnie, ses successeurs ou ayans-cause, six
mois de calendrier d'avis, par écrit, de l'intention de rentrer ainsi en possession
des dits travaux, et du jour qu'elle devra être reprise. Et le dit inspecteur géné-
ral où autre officier autorisé comme susdit, et la dite compagnie ou ses ayans'
cause, dans les deux mois qui suivront tel avis, s'entendront et établiront la ve
leur des dits travaux, à défaut de quoi le dit inspecteur général, ou autre officier,
6oinme susdit, nommera un arbitie de la part de Sa Majesté, ses hoirs ou succes-
seurs, et la dite compagnie ou ses ayans cause en nommera un autre, et à défaut



19 Victoria. A endice (N 856.

par la dite compagnie, ou ses ayans cause, de ce faire et d'en notifier le dit ins-
pecteur général ou autre officier, et à défaut par la dite personne ainsi nommée,
dans les dix jonrs qu'elle aura été requise par écrit d'agir par le dit inspecteur
général ou autre officier, tel inspecteur général ou autre officier pourra nommer
un arbitre de la part de la dite compagnie ou de ses ayans cause, et les dits
deux arbitres en nommeront un troisième dans les dix joursý de la nomination de
l'arbitre de la dite compagnie ou de ses ayans cause, et à défaut de ce faire, un
troisième arbitre sera nommé par le juge ou juge senior, pour le temps d'alors,
de la cour de comté du comté ou des comtés unis dans lequel ou lesquels seront
situés les dits travaux ou la plus grande partie d'iceux ; et s'il n'y a pas de juge
de telle cour de comté, alors la nomination se fera par le chancelier du Iaut-
Canada pour le temps d'alors; et les dits arbitres, après avoir donné au dit ins-
pecteur général ou autre officier, et à la dite compagnie ou- ses ayans cause, huit
jours d'avis par écrit du temps et du lieu de leurs séances, feront enquête et éta-
bliront la valeur des dits travaux; et la sentence écrite des dits arbitres, ou d'au-
cuns deux d'entre eux, sous les seings et sceaux d'aucuns deux ou plus d'entre
eux, fixant la valeur des dits travaux, et dressée au moins une semaine avant le
jour fixé par l'avis sus-mentionné pour la reprise de possession des dits travaux,
sera finale, et le montant ainsi établi sera censé être la valeur en argent des dits
Iravaux : Pourvu toujours, que s'il arrivait que les dits trois arbitres, ou aucuns
deux d'entre eux, ne rendraient point de sentence dans le temps ci-dessus men-
tionné, le dit inspecteur général, ou autre officier, pourra encore donner six mois
de calendrier d'avis de l'intention de rentrer en possession des dits travaux et du
jour que telle possession devra être reprise, et les mêmes procédures sous tous
rapports pourront être recommencées en vertu des dispositions précédentes,
comme si le dit inspecteur général ou autre officier n'eût point déjà donné tel
avis, et qu'il n'eût point été nommé d'arbitres auparavant.

Que sur paiement ou sur offres à la dite compagnie, ou ses ayans cause, de la
valeur des dits travaux ainsi établie et fixée comme susdit, moins le montant du
prix d'achat susdit et les arrérages d'intérêt, s'il y en a, qui resteront dus, ou sur
l'émanation d'un ordre de paiement d'icelle valeur à la dite compagnie ou ses
ayans cause, déposé chez le receveur général de la dite province, la dite com-
pagnie et ses ayans cause, et toutes personnes réclamant, à son ou à leur nom,
aucune propriété ou intérêt dans les dits travaux, ou dans aucune partie d'iceux,
le jour mentionné dans le dit avis pour la reprise de possession des dits travaux,
par un bon et suffisant contrat, transporteront et céderont à Sa Majesté, ses hoirs
et successeurs à toujours, entièrement libres de toute redevance quelconque, les
dits travaux et chaque partie d'iceux, et tous droits, intérêts et titres à ou sur
iceux acquis à la dite compagnie en vertu' du présent ordre. Et à défaut de ce
faire, Sa Majesté, ses hoirs et successeurs, pourront s'emparer desdits travaux, ou
il pourra être émané de temps à autre par après, un ou des warrants pour obtenir
la possession des dits travaux, ainsi qu'il est ci-après pourvu. Et que tous les avis
ou papiers à être signifiés à la dite cornpagnie, pourront l'être au président,
secrétaire, trésorier," ou à un directeur ou autre officier de la dite compagnie, ce
qui, à toutes fins, sera considéré être une bonne et suffisante signification à la
dite compagnie.

Huitièmement. Que chaque fois, en raison d'aucun défaut, infraction de con-
dition, ou 'autrement, en vertu des dispositions précédentes, Sa Majesté, ses hoirs
et successeurs auront le droit de s'emparer des dits travaux, il sera loisible à Sa
Majesté, ses hoirs ou successeurs, ou à toute telle personne ou personnes que le
gouverneur, ou autre personne chargée de l'administration du gouvernement de
la province, autorisera ou nommera à cette fin, de la part de Sa Majesté, ses
lioirs ou successeurs, de s'emparer 'et reprendre possession des dits chemins,
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ponts, péages, barrières et maisons de péage, et de tous autres travaux, avec leur
dépendances, par les présentes transportés, ou de toute partie d'iceux au nom du
tout, et d'en démettre, expulser et chasser la dite compagnie, ses successeurs et
ayans cause, et leurs employés, et tous percepteurs, receveurs et occupants des
dites dépendances ; ou il pourra être émané, sous le seing et sceau du gouver-
neur ou autre personne ayant l'administration du gouvernement de la dite pro-
vince, un ou des warrants adressés au shérif de tout comté ou comtés unis, dans
lequel ou lesquels seront situés les dits travaux, ou toute partie d'iceux, spécifiant
telle négligence ou défaut, et commandant à tel shérif de livrer immédiatement
à un officier public qui sera nommé dans le dit warrant, pour Sa Majesté, ses
hoirs ou successeurs, les dits chemins, ponts, péages, barrières et maisons de
péage, et tous autres travaux et dépendances par les présentes transportés, avec
les appertenances on telles parties d'icelles qui seront situées dans le comté ou
les comtés unis de tel shérif ; et le dit shérif, ses officiers et assistants, auront
plein pouvoir et autorité, en vertu de tel warrant, de prendre possession des dis
travaux et de chaque partie d'iceux, dans les limites de son comté ou ses comiés
unis, ou d'aucune partie d'iceux au nom du tout, et d'en expulser ou chasser la
dite compagnie et ses ayans cause, et leurs employés, et tous percepteurs, rece-
veurs et occupants des dites dépendances, et d'en livrer la possession au dit offiëier
public pour Sa Majesté, ses hoirs et successeurs. Et sur la prise, par ou au nom
de Sa Majesté, ses hoirs ou successeurs, ou sur la délivrance par tout shérif ou
shérifs comme susdit, de la possession des dits travaux, le présent ordre, et toutes
matières et choses .y contenues deviendront dès lors et seront déchargés et réglés;
et de ce moment, Sa Majesté, ses hoirs et successeurs seront et demeureront biën
et dûment saisis et en possession des dits trava-ix et de chaque partie d'iceux, et
de ses ou de leurs droits primitifs de propriété en iceux.

Neuvièmement. Qu'il ne sera érigé ou posé aucune barrière ou barrage de
péage par la dite compagnie, ses successeurs ou ayans cause, sur les dits che-
mins, (le chemin d'York excepté,) plus près de la cité de Toronto que le site des
premières barrières, en sortant de la dite cité, qui sont maintenant érigées et posées
sur les dits chemins, respectivement, sans le consentement du gouverneur de la
dite province en conseil.

Certifié.
WILLIAM H. LEE,

Greffier, Conseil Exécutif.

LA REINE A JAMES BEATY.

PROVINCE nu CANADA.
ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE du Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes verront,-

A TTENDU que par une certaine endenture, en date du trente-unième jour
d'octobre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante, fait
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entre James Beaty, marchand de cuir, de la cité de To-
Cession et abandon, 20 a- ronto, dans le comté d'Y ork, dans la province du Canada,
cres, pdie atnsip d'une part, et Nous, d'autre part; dans laquelle il est dit
York. que la compagnie des chemins de Toronto avait acheté

- du gouvernement de la dite province, en vertu des dispo-
Enregistrée le 6 septem- sitions des statuts y mentionnés, certains travaux publics

bre 1854 os. AMOT, désignés en la dite endenture, et tous les ponts sur les
Dép. Régis. dits chemins, pour le prix et somme de soixante-et-quinzep mille cent louis, payable avec intérêt au taux de cinq

pour cent par an, à compter du quinzième jour d'octobre alors courant, de la ma-
nière et aux époques mentionnées en la dite endenture, et que pour donner des
garanties ainsi qu'il y est mentionné, le dit James Beaty avait consenti à nous
abandonner le terrain y mentionné et désigné ; le dit James Beaty nous a trans-
porté, cédé et abandonné, à nous, nos hoirs et successeurs à toujours, toute et
chaque partie de cette pièce ou morceau de terre et dépendances, formant partie
du lot de parc numéro trois, dans le township d'York, dans le comté d'York et
province susdite, ci-après et y désignée, pour par nous, nos hoirs et successeurs,
en jouir à perpétuité,; pourvu toujours, et la dite endenture en faisait une ex-
presse condition, comme il y est dit, que si la dite compagnie des chemins de
Toronto, ses successeurs ou ayans cause, ou le dit James Beaty, ses hoirs, exé-
cuteurs, administrateurs ou ayans cause, payaient ou faisaient payer bien et fi-
dèlement au receveur général de la dite province, pour le temps d'alors, à son
bureau, pour l'usage de nous, nos hoirs et successeurs, les deux premiers verse-.
ments de la dite somme de soixante-et-quinze mille cent louis, étant dix pour
cent de la dite somme, aux époques y mentionnées, fixées et convenues,
pour le paiement d'iceux, savoir : la somme de trois mille sept cent cinquante-cinq
louis, pour le premier versement, le quinzième jour d'octobre, en Pannée de Notre
Seigneur mil huit cent cinquante-deux, et pareille somme de trois mille sept cent
cinquante-cinq louis, pour le second versement, le quinzième jour d'octobre, en
l'année de Notre ý Seigneur mil huit cent cinquante-trois, avec l'intérêt au taux
de cinq pour cent par an, à compter du quinzième jour d'octobre aloit courant,
sur la dite somme de soixante-et-quinze mille cent louis, ou sur telle partie d'i-
celle qui demeurerait due, semi-annuellement, les quinzièmes jours d'avril et
d'octobre de chaque année ensuivante, jusqu'au paiement des dits deux premiers
versements du principal, comme susdit, y compris l'intérêt payable au jour de
l'échéance du dit second versement.

Et si la dite compagnie des chemins de Toronto tenait aussi, en tout temps
après, jusqu'au paiement des dits deux premiers versements, comme susdit, les
dits chemins et ponts en dépendant en parfait état de réparations, alors la dite
endenture cesserait d'exister et serait nulle et de nul effet, comme il appert plus
amplement à la dite endènture à laquelle il est référé.

Et attendu que par une certaine autre endenture, en date du vingt-quatrième
jour de mars, en Pannée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-et-un, faite
entre le dit James Beaty, d'une part, et nous, d'autre part, où, après avoir cité
le dit achat, par la dite compagnie des chemins de Toronto, des dits chemins pu-
blics ci-dessus mentionnés, pour le prix et somme de soixante-et-quinze mille
cent louis, payable avec intérêt au taux de cinq pour cent par an, de la manière
et aux époques y mentionnées, et qui en effet sont les mêmes que celles expri-
mées en la dite endenture en premier lieu mentionnée, et avoir dit que, pour
donner les garanties, tel qu'y mentionné, le dit James Beaty était convenu de nous
transporter et céder les propriétés y après mentionnées' e t décrites, il fut convenu
que le dit James Beaty nous transportait, cédait et abandonnait, à nous,nos hoirs
et successeurs à toujours, toute cette certaine pièce ou morceau de terre formant
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partie du lot de parc numéro trois susdit, y après désignée, pour par nous, nos
hoirslet successeurs, en jouir et user à perpétuité ;mais que, dans la dite endentit'e
en dernier, lieu mentionnée, il fut pourvu et stipulé qu'elle, était faite aux edne
tions expresses que si la dite compagnie des chemins de Totonto, ses succeseur
ou ayans cause, ou le dit Jams Beaty, ses hoirs, exécuteurs, administrateurs ou
ayans cause, payaient ou faisait payer au receveur général de la dite.provinc&du
Canada pour le temps d'alors,, à son bureau, pour.et à l'usage de nous, nos hoirs
et successeurs, les dits deux premiers versements de la dite somme de soixante-
et-quinze mille cent louis, et l'intérêt sur la dite somme de soixante-et-quinze
mille centlouis, jusqu'au paiement des dits deuxpremiers versements de la riière
et aux époques y mentionnées, (qui en effet sont les mêmes que celles exprimées
par les, conditionsde la dite endenture en premier lieu mentionnée,) et tiendr4éet
en tout temps par après,, jusqu'au paiement des dits deux ýpremiers versement ,
les dits chemins et ponts en dépendant en parfait état de réparations, alors la die
endenture cesserait d'exister et serait nulle et de nul effet, comme il apper p s
amplement par ladite endenture à laquelle il est référé.

Et attendu que le dit terrain à nous cédé par la dite endenture en prem lieu
mentionnéeest ou était censé être le même terrain qui est décrit dans la de ended
ture en dernier lieu mentionnée, laquelle a été faite et exécutée pour cqriger une
erreur ou erreur supposée dans la désignation du dit terrain telle quedonnée dans
la dite endenture en premier lieu citée, la rue ci-après et.y mentionnée, appelée
rue Beach, ne s'étendant pas alors à l'ouest au,-elà de la rue du Yarlement,
comme il était suppoé par la dite désignation, quoique depuis 1'exécution des
dites endentures elle ait été ouverte et continuée à travers le dit lot de parc nu
méro trois.

Et attendu-que les, dits deux premiers versements de la dite somme principale
de soixante-et-quinze mille cent louis, se montant à la sommè de spt mille cinq
cent dix louis, et l'intérêt sur la dite somme principale, bien que non payés en
entier aux jours de leur échéance respective, ont depuis été payés en plein ai
receveur général de la dite province, pour et à notre usage, tel que pourvu par et
dans les dites conditions des dites endentures, respectivement, et que les dites
conditions ont été autrement remplies, et qu'il est juste que le dit terrain soit e
mis au dit James Beaty.

C'est pourquoi, maintenant, sachez, qu'en considération de la dite somme de
sept mille cinq cent dix louis, étant"pour les deux premiers versements susdits
et de l'intérêt susdit, payés au receveur général de notre dite province comme
susdit, et des autres prémisses,; nous avons cédé,, vçndu, remis et transporté, et
par ces présentes cédons, vendons, remettons et transportons au dit Jàmes aty
ses hoirs et ayans cause à toujours, toute et chaque partie e cette cèrt iie ce
ou morceau de terre et ses dépendances, formant partie du lot de parc numéro
trois, dans le townshipsd'York, dans le comté d'York et dans la province susaiti,
située dans'les limites de l' banlieue de la dite cité de Toronto, et bornée o
autrement connue comme suit, savoir :-partant sur la ligne est du dit lot de p'arç,
numéro trois, sur la rue du Parlement, à un point où la ligne ou limite nord 4e?
la rue Beach fait intersection avec la ligne ou limite est du dit lot de parc; d, 1î
vers le nord, seize degrés ouest, le long de la limite est du dit lot de parc, vir
chaînes; de là vers le sud, soixante-et-quatorze degrés ouest, dix chaînes, p
ou moins, jusqu'à vingt pieds de la ligne ouest du dit lot de, parc; delà vers le
sud, seize degrés est, vingt chaînes, plus ou moins, jusqu'à la limite nord dela
rue Beach; de là vers le nord, soixante-et-quatorze degrés est, le long de lah
mite nord de la dite rue Beach, dix chaînes, plus o moins, jwsqu'gu poi
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départ, contenant en mesure vingt acres, plus ou moins, (étant le terrain à nous
cédé par les dites endentures,) avec ensemble toutes les maisons, hangards, pas-
sages et autres dépendances sus érigées, et étant tous et chacun les priviléges et
appartenances y attachés, sauf et excepté, et nous réservant, à nous, nos hoirs
et successeurs, tout ce qui est réservé et excepté dans et par les lettres patentes
originaires, sous le grand sceau de la ci-devant province du Haut-Canada, en
date du treizième jour de juin, en 'année de Noire Seigneur mil huit cent
un, par lesquelles le dit lot de parc a été octroyé à John Small, écuyer,
pour le dit James Beaty, ses hoirs et ayans-cause, avoir et posséder la dite
pièce ou morceau de terre, et ses dépendances, par les présentes à lui cédée, sU-
jette, cependant, à toutes les exceptions, iéserves, stipulations et conditions ex-
primées dans les dites lettres patentes originaires, l'intention des présentes étant
de remettre au dit James Beaty seulement tels droits, titres et intérêts en et sur
la dite pièce ou morceau de terrain et dépendances qui nous ont été acquis par
et en vertu des dites endentures, ou par chacune d'elles séparément.

Donné sous le grand sceau de notre province du Canada, témoin notre très-
fidèle et très-bien-aimé cousin,, James, comte d'Elgin et Kincardine,
chevalier du très-ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneur géné-
ral de lAmérique Britannique du Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et de nos provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de lIle du Prince-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc., etc. A Québec, ce deuxième jour de septembre, en lannée
de Noire Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, et dans la dix-huitième
année de notre règne.

JoHN Rosi.
Procureur Général.

Par ordre.

P. J. 0. CHAUVEAU,
Secrétaire.

BUREAU DU RÉGIsTRAIRE PRovINcIAL,

Toronto, 28 mars 1856.

Je certifie par les présentes que le document ci-dessus est une copie fidèle et
correcte du record de la cession et abandon originaire.

THOS. AM[OT,
Député Régistraire de lae province.



IMPRIMEÉ PAR LOUIS PERRAULT) RUE SIMCOE, TORONTO.
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John Joint,.
Thomas Sharp,
Andrew Irwin,
Thomas Irwin,
David Magawan,
James McClanahan, senior,
James McClanahan, junior
Robert Mullinahan,.
Mathew Mullinaban,
Alexander , Connolly,
William Connolly,
Francis Cassidy,
Toussaint,Garault,
Henry Allen,
Henry Robinson,
Daniel Tinsdell,
Thomas, Robinson, senior,
William Robinson, junior,
William Robinson, senior
Patrick Cassidy,
William Cassidy,
Thomas Robinson, junior,
John Robinson, junior,
Angel Perrault, -

George Cox,,
Michael Nevala,
Charles Grey,
Alexandre Labrèque,
Louis Valois,
William Burns, senior,
Henry Gray'
William Irwin,
John Irwin,
Henry Burrowes, senior,
Henry Burrowes, junio r
James Burrowes,
William Tinklar,
Philip Tinklar,
George Tinklar ,
Thomas Jones, senior.
William Jones,
Jarnes Jones,
Thomas Jones, junior,
Robert Holmes,
Philip Holmes,
Hugh Moore,
George Curing han,
Henrn Dawson,
John Norwich,
Joseph Nicol,
John McEwen, senior,
John McEwen, junior,
Robert Mason,
William Faulkner

A. Trudeau,
Joseph Vouin,
Isaac Vaine,
Narcisse Bourguignon,
Henry Smith, S.B.
Pierre Belleville, fils,
Joseph Thibodeau,
Gilbert Marion,
Alexis Bourgeois,
Léon Morceau
Jean Baptiste Belleville, fils
Théophile Thibodeau,
Joseph Thibodeau
Moyse Bourgeois
Moyse Granger,
Basil Belleville,
Sevère Dugas,

.Daniel Belle,
Pierre Caillé,
Pétrus Batilde,
David Annieau,
Jean Baptiste G. Bellevi
Lambert Dulon,
JosephThioeau,
Jean Baptiste Leblanc, père,
Joseph1 Girbon,
Pierre Louvre,:
Nazaire Ratel,
Joseph G. Belleville,
Pierre G. Belleville,
Louis DuFresne;
Oivier Lepine,,'
Joseph B. Beauséjôur '
Joseph Bastien,
Jean Baptiste Martial
Charles Fromernt '

François BrienIurocher
Franç6is Parent
Léon Ratel,
Louis Auger,
Jean Baptiste.Biiisson,
Joseph Laurion,
Siméon Dupuis,
Benjamin Brisson, filk -
Joseph Robert,
Joseph Brien Durocher
Joseph Brisson,
Jean Baptiste Brault,
Noël LandrY,
Toussaint Beaudry,
Vinance Belille,
Antoine Rochelo,.. -

Jean Louis Fetteyï'. <'z.

Leon Richard, ;

J856.5
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John Mason,
William Smyley, senior,
William: Smyley, junior,
Samuel Smyley, senior,
Samuel Smyley, junior,
John Smyley,
James Cunningham,
John Sadler, senior,
John Sadler, junior,
Mitchell Sadler,
Thomas -Cooper,
Thomas Swift,
John Mason,
George Swift,
William Walsh,
Isaac Sinclair,
Thomas Radrum.

Jean Baptiste Belille,
Michel Fettey,
Pierre Terrien,
Antoine Vaillancour
J. O. Rosette
Joseph Gagnon,
Moyse Rocheleau,
Louis Trudeau,
Edward Trudeau,
Joseph Beauchaíp,
François Perrault,
Joseph Beaudry,
Xavier Payette de St. Amour,
Joseph Guimond'
H. Guimond,
Léon Miro,
Séraphim Passuth.

DISTRICT DE ST COMPARU personnellement devant moi J. B. Leblanc,,,
MONTRÉAL. E l'un dés juges de paix de Sa Majesté pour le dit ·districts

Pierre Giguère, cultivateur du township de Cherîtsey, dans le dit distric
Lequel après serment.prêté sur les Saints Evangiles, dit et dépose : Qu'il auraitété engagé par 'lexandrDalv, un des agens des terres de la couronne pour le
township de Chertsey et autres, pour travailler au nouveau chemin que fait ou-
vrir le gouvernement dans le dit township de Chertsey, et aurait travaillé durant
les mois de juin et juillet derniers au dit chemin, pendant l'espace de quinoze Jors-
au prix de quatre chelings parjour, et qu'il aurait acheté du dit agent du lard,
du thé, du tabac, et du biscuit a des prix très élevés, et qu'ainsi le dit agent fai-
sait une spéculation très forte sur tous les travailleurs du dit chemin.Que pendant qu'il aurait travaillé au chemin comme susdit, les ouvrages au-
raient paru bien aller, mais que quinze jours plus tard, étant allé au dit chemin
pour retirer ce qui lui- restait de dû sur ses gages, iln'aurait pu. croire, yoyant la
lenteur avec laquelle se poussaient les travaux du dit chemin, que ê6 gouver.nement put "souffrir que largent par lui fourni pour la finù susdite fut 'iiisi
pillé. Qu'à l'élection dernière qui aurait eu lieu et à laquelle ledit a gente»seera
porté candidat, il, le dit déposantiaurait entendu dire à M. Daly, sadressant aûx
travailleurs du dit chemin, que tous ceux d'entre eux, et tout autre irndividh
bitant du dit township de Chërtsey, qui voteraient contre lui àala"d-ite ,élèctions'
souviendraient de lui, et surtoutles nommés Smiley, du township de Radoe,
que les travaillants du dit chemin seraient clairés, et non seulement claiïés, niia'
se souviendraient de lui plus tard.

Le dit déposant"n dit rien de plus, maintient que c'est' la vérité, et ne sachantsigner, a fait sa marque ordinaire d'une d'une croix, après 'lecture fait

(Signé,) PIERRE , GIGURE
mnarque.

Assermenté devant moi, aua
village de Montcalm,'le 25 août 1854.

(Signé,) J. B. LEBLANC, J. P.

DISRICT DE ST comparu p onnelleiment devant moi, un des juésed
MONTRÉAL. E paix de Sa Majesté, pour le dit Distriet;y Michael?,NánddU

1'6~
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative demandant copies de tous
documents contenant des accusations contre Alexandre Daly, Ecuier,'
Agent des Terres de la, Couronne pour le Comté de Leinsterdepuis le
1er Juin 1854, jusqu'au ter Janvier 1856; et aussi, les répOnses et ré
pliques faites en· justification par le dit Alexandre Daly aux dites accusa-
tions; et enfin toute la correspondance qui a eu lieu durant la susdite
période de temps entre le Gouveynement et le dit Alexandre Daly et
toutes autres personnes au sujet. de la çonduite de ce dernier comme
officier public. Aussi, copies de tous comptes détaillés, fournis par le
dit Alexandre Daly au Gouvernement, sur les dépenses encourues pour
l'exploration d'un chemin dans le Township de Chertsey.

JOSEPH CAUCHON,
Commissai.

Département des Terres de la Couronne,

Toronto 29 Mars 1856

A Son Excellence le Comte d'ELGIN et KINCARDINE, Gouverneur-Général de
l'Amérique Britannique du Nord, et Vice-Amiral d'icelle, etc,' etc,, etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

La requête des Soussignés, häbitants francs-tenanciers du Comté de Leinster,
et particulièrentent des Townships de Rawdon, Kilkenny et Wexford

Expose très respectueusement:-

Que nonobstant les efforts dignes d'éloges, le support très libéral et les bones
dispositions du ministère actuel à encourager la colonisation dans cette partie
de la province en général et pakticulièrement dans ce comté, les pétitionnaires
de Votre Excellence regiettent de dire que ces efforts et cette attentiofn n'ont eu
que très peu de succès; aussi est-ce en vain et le. sera-t-il toujours que le Gou-
vernement travaillera à l'encouragement de la colonisation dans ce comté,' tant
qu'il plaira au Gouvernement de Votre Excellence de retenir les, erviceë 'dun
agent local des terres de la couronne qui n'est point doué de cette libéralit,ï de
cet amour du prochain et de ce désintéressement, si nécessaires àPhiomme pré-
posé à guider,à encourager et à sympathiser avec l'homme pauvre riaiscigourageux
qui fait des efforts pour s'ouvrir un foyer dans les forêts reculées du pays; Oui,
Qu'il plaise à Votre Excellencei des hommes violents, oséset:pleins d'a'rnr de
leurs intérêts, et qui cherchent en tout et à tous risques leur propre graxdisse-
ment, ne sont point les hommes'qu'il faut pour remplir la charge d'agent#des
terres de la couronne,quidemande tant d'honnêteté, même des égards þat rnels
et fraternels.
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Que les pétitionnaires de Votre Excellence sont convaincus, par expérience et
par leurs observations et leurs ýsouffrances durant les huit ou neuf dernières an-
nées, que l'agent local actuel dles terres de la couronne a fait autant contre' Pavan-
cement de la colonisation de'ce comté que le Gouvernement a fait pour la pro-
mouvoir, et pour convaincie Votre Excellence de la vérité 'de cet avancé, vos
pétitionnaires prennent respectueusement la liberté d'attirer l'attention de Votre
Excellence sur les affidavits ci-joints dont plusieurs sont des plus respectables et
des plus intelligents habitants des townships de cette partie du pays.

Les pétitionnaires de Votre Excéllence exposent de plus'très'respectueusemient,
que depuis les deux ou trois dernières années, un grandnorribre d1habitantsýres-
pectables, iridustrieux et inoffensifs, ont laissé les townships, par la raison,. di-
saient-ils, qu'ils voulaient se soustraire au joug intolérable et' aux mesures et aux
règlements coercitifs de l'agent local; vos pétitionnaires, sous'uitl état de
choses, sont donc !persuadés que, s'il est permis à l'agent local de rètenison
emploi, ce township et ceux qui l'avoisinent vont se dépeupler avec autant de ra-'
pidité qu'ils se sont établis ces années passées, et cela en bien peu de tems.

Les pétitionnaires de Votre'Excellence, de plus,öont de grandes raisons de
croire que l'agent local actuel des terres de la couronné s'est approprié, pour lui-
même et pour quelques-uns de ses amis, une grande étendue des meilleùres
terres des townships récemment arpentés.

C'est pourquoi, les pétitionnaires de Votre Excellence prient très respectueuse-
ment qu'il plaise à Votre Excellence prendre en sa favorable considération
les allégués ci-dessus, et qu'il lui plaise démettre Alexandre Daly, l'agent local
actuel des terres de la couronne, de,cet emploi ou charge, pour l'avenir, et nom-
mer à sa place une autre personne digne et convenable, jouissant de la confiance
des habitants de ce comté, ou que Votre Excellence croira le plus capable'; et les
pétitionnaires de Votre Excellence ne cesseront de prier, etc.

VILLAGE MONTCALM, 30 Aout, 1854.

John Jefferies, Lieut. Col.
John Robinson, Comm.,
H. H. Burton,
James Belrose,
James Gray,
Arthur Hamilton,
William Sholsby,
Joseph E. Beaupré,
J. B. Leblanc, J. P.
J. Hiram, N. P.
Thomas Iamilton,
E. Mason,
William Bourke,
Henry Rook,
Richard Masson,
James Payton,
Bryan M. Curry,
Patrick Macaulay,
Alexandre McCurdy,
J. P, Renault, N.P.
William Burns, juniior,
James Gray, senior,
Thomas Gray,
Samuel Cothra,

Peter L. Kelly,
Michel S. Kelly,
Abraham Trotters,
David Murphy,
John Rodger,
William' Rodger,
Thomas Rodger,
Pierre Guigère,
Pierre Caisse, père,
Pierre Caisse, fils,
François Caisse,
Joseph Caisse,
Charles Mirault,
George Constable
James Connolly,
William Jones,
Francis Quinn, P.L.S.
Raynold Paytare'
William Johnston,
J. Busson, J.P.
John Hamilton,
Robert Powrell,
Thomas Braunen,
Richard Braunen,

i856~
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ser chemin, Pauraient escorté avec ses dits deux hommes jusqu'à la demeure
du dit Sr. Halty où il serait entré un instant.

Qu'aussitôt sorti de chez le dit Halty pour retournerchez lui, le dit comparant,
John Nolty, un' des boùlés du dit Daly,, armé d'un bâton, serait sorti à la porte
et lui aurait dit, que lui dit comparant et ses compagnons avaient peur.

Qu ensuite les dits hommes seraient venus accompagner le dit Nolty, et sé
seraient unis à ce dernier pour les injurier en montrait toute la violene possible,
sans les attaquer cependant; le dit Sr. coiparant, ce voyant, crut'qu'il ne devait
pas continuer sa visite, vû qu'on lui aurait dit que plus loin il y avait un renfort
de vingt hommes exprès pour l'assaillir.

(Signé,) J. B. LEBLANC.
A St. Lignori, ce jourd'hui, 30 août 1854 assermenté pardevant moi, un des

Juges de Paix de Sa Majesté, pour le dit District de Montréal.

(Signé,) J DUFREsE, J. P.

DISTRICT DE ST COMPARU personnellement devant moi, un des Juges de
MONTREAL. Paix de Sa Majesté pour le dit district, Thomas Rawderom,
cultivateur, du township de Rawdon, lequel a fait serment sur les Sts. Evangiles,
dit: qu'il a été engagé par Alexandre Daly,pour travailler au nouveau chemin qui
se fait dans le townsip de Chertsey, et qu'il,a travaillé au dit chemin depuis le
22 de, juin jusqu'au 22, de juillet derniers.

Que pendant'ce temps, le dit Alexandre Dalf avait des provisions à vendre
dans le chantier, et spéculait sur le lard,;la fleur, le biscuit, le tabac, le thé, les
outils detravail, et., quil vendait à des pris très élevés.

Qu'il est àla connaissance du dépoisanìt que le 'dit 'Daly spécule encore sur les
hommes qui travaillent au dit chemin; qu'il n'a pas travaillé un homme au dit
chemin depuis le 22 juillet'jusqu'au 1 du mêmne mois,; et le déposant he dit rien
de plus, a déclaré ne"savoir signer, et a fait sa marque.

sa
(Sigé) THOMAS RAWDEROM.

mrue
Assermenté devant moi, à St. Alexis

le 23e joui<'Aut,1854. 
(Sigré,) "J DFREsN J.

DISTRICT DE ST COMPARU personnellement devant moi, un des Juges de
MoNTRJAL.'S..1 Paix de Sa Majesté pour le dit district, E. P. Quinn, arpenteur

provincialI du township de Rawdon, lequel:à fait serment sur les saints Evangiles"
du Dieu Tout Puissant, et"'

A déclaré etqdit que le 25 d'août.courant il',est.pasé sur le chemin du gouver
nement qui sefait actuellement dans le township de Chertsey, et dôntAlexandre,.
Daly,. écuier,.conduit les"travaux;ý qu'étant;à:faire actuellement larpentage du
township de Milton, par ordre du gouvernement, il est passé par là pour r-
courcir sae route ; qu'illya trouvé environ 1'ïnille du dit chemin; à 'partirdt.
commencemenit, passablement fait, mais que ile' reste du dit cheiriin est très mal'
fait ; et il dit de-plus que ce n'est pas du toutun chemin 'pour yi passerén charretie,
Le:déposant dit de -plus qu'au bout dessusdits:1. milles du dit chemin fait,'il-a
trouvé un petit lac où il vit qu'une partie du chemin éïait pontée et mal faite et:où
il dit quedleI chemin, auraitspu 6tre.fait droit et 'suruin'bon'terrain,.mâis il sait que
M. Daly a fait détourner le7chemin pour, son savantage; parceque, lui, M. Daly, a
des terres près du dit lac et:le dit déposant ditde plus que, siIle chemin avait été
fait droitaulien'.de l'avoir détourné du eptéadu ditlac,"iý,n'aurait pas présenté"
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plus d'un pied sur quinze d'ascension; et il dit de plus que la côte dont il. est
question aurait été exempte de roches, en comparaison des côtes où le dit chermin
passe maintenant, montant et descendant environ un pied sur cinq; et il dit de
plus qu'au meilleur de sa croyance et expérience, l'argent dépensé à fairece
chemin n'a pas été placé avec autant d'avantage qu'aurait fait un homme de plus
d'expérience dans ces sortšs d'ouvrages; le déposant dit qu'il est d'opinion quou
aurait pu facilement employer de meilleurs matériaux, qu'il a vu une partie du
dit chemin remplie d'arbres tombés par le feu, et couverte de tourbe, de sorte que
si le feu venait à passer dans les endroits où le chemin est ainsi rempli, il devien-
drait tout-à-fait impassable pour les voitures.

Le déposant dit qu'il ne peut pas se servir du dit chemin pour transporter les
provisions de ses hommes, ce qui cependant lui éviterait deux milles de transport
à dos d'hommes, s'il était fait roulable. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) FRANCIS P. QUINN,
Arp. Provincial

Assermenté devant moi, à Rawdon,
le 26 Août 1854.
(Signé,) J. B. LEBLANC, J. P.

PRovINOE DU CANADA, ST COMPARU personnellement devant moi, un
DISTRIcT DE MONTRÉAL. 2 des Juges de Paix de Sa Majesté, dit distrint,

William Walsh, cordonnier, du township de Rawdon, lequel a fait serment sur
les Saints Evangiles, et a dit, qu'il avait acheté le droit de préemption et les aré.
liorations sur deux lots de village, Nos. 5 et 6, dans le quatrième rang de Raw-
don, dans les années de 1840 à 1843. Qu'avant le jour de la vente de ces lots; le
déposant en avait fait la demande à l'agent local, Alex. Daly, écuier, (laquelle de-
mande il fit le vingt septembre 1845, étant le temps fixé pour telles demandes,
le vingt-deux du dit mois étant le jour de la vente.) Le déposant avait levé une
maison et des dépendances sur le lot No. 5, du dit quatrième rang, tel que dési-
gné par des arpentages précédents; les dits lots 5 et 6 contenaient ensemble 10
acres, plus ou moins. Malgré sa possession et les considérations ci-dessus men.
tionnées, l'agent ne voulut lui vendre que 2 acres sur les 10, disant qu'il voulait
en approprier quatre acres, plus ou moins, pour une place de marché, une cour'et
un emplacement d'école. Ce terrain n'a pas encore été pris pour ces fins, car
les autorités locales ne veulent pas s'y immiscer, voyant qu'il est la propriété du
déposant. Par lintrigue de l'agent et sa jalousie contre le déposant, lui, dit dépo.
sant, est resté jusqu'à ce jour sans titre du Gouvernement. Il, le déposant, croit
que le dit agent a donné ou fait donner à son beau-frère, Hugh Daly, deKildarè,
un Scrip pour acheter un terrain dans le village de Rawdon, et il en a;ac heté
acres, comprenant le lot No. 10, lettre E, sur lequel lui, le déposant, avaitdioit
de préemption. Le déposant rapporta cette transaction à T. Bouthilier, écuèr,
alors du département des terres de la couronne, et il lui plut d'ordonner à.l'agnt
A. Daly, de lui laisser avoir le dit lot. En conséquence le déposant acheta3i
Hugh Daly le dit lot, qu'il paya argent comptant au dit agent, et au meilleur!de
la croyance du dit déposant, l'agent envoya le Scrip au Gouvernement, au lieu
de l'argent que lui avait payé le déposant; et le déposant dit de plus que ledit
agent vendit au dit Hugh Daly le lot No 17, lettre K, du plan du villagede RM
don, à l'insu du déposant, malgré son droit de préemption sur icelui, et il est resté
jusqu'à ce jour privé d'en jouir. Le déposant dit qu'il avait clairé et améliorélle
lot No. 16, lettre H, et que le dit agent le vendit àson frère James Daly", bien que
le déposant futle plus haut enchérisseur, et il en est privé. Le déposantcroit
aussi que le dit agent a acheté des lots de village par l'entremise d'un 'M., Patrick
Carrol qui demeure trois milles plus loin que Montréal; ce terrain est actuélle'
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township de Chertsey, lequel, après serment prêté sur les Saints Evangiles du
Dieu Tout-Puissant, déposé et dit: -Qu'il a été engagé par Alexander ,Daly
écuyer, agent des terres de la couronne, pour travailler au nouveau chemin dlu
gouvernement qui se fait actuelfement dans le townslip de' Chertsey, à raison
de quatre chelins par jour, et qu'il a travaillé au dit chemin dans le moi de
juillet dernier; que pendant qu'il a travaillé au dit cheming.ui, -dit déposanf dit
qu'à sa connaissance M. Daly, le dit agent, a spéculé sur les hommes qui 'tra-
vaillaient au dit chemin, en leur vendant à des prix élevés du lArd, dubiscuit-, du
tabac et du thé, et qu'il en a acheté lui-même; et il dit de plus, 'qie'le:-cheinn
est passablement bien fait à une dlistance d'environ deux milles et demi,,c'est-à-
dire jusqu'à la terre de M. Daly u'il possède le long du dit chermin' et 'que
plus loin il est à peine fait; et le'déposant est d'opinion que le dit Chemin devrait
être arrêté d'aller plus loin dans un aussi mauvais pas, et que les argents appro-
priés devraient être dépensés à le faire dans le fronteau du township deChertsey,
comme les pauvres habitaits, étdblis sur les premier, second et troisième'rangs
du dit township, sont et seront toujours privés de Pavantage de profiter du dit
chemin par la suite.

Lé déposant dit de plus que. toutes les bonnes terres,, le long du dit chemin,
sont prises par des amis de M. .Daly et par lui-même, et restent là inoccupées et
empêchent les pauvres de s'établir le long du dit chemin, car le reste des'lota ne
sont pas bons; et le dit déposnt ne dit rien de plus.

(Signé,) MICHAEL M NAUD.
marque

Assermenté pardevant moi,
au village de Montcalm le 29 août 1854.

(Signé,) J. B EBLAN, J. P.

DIsTRIT DE ST COMPARU personnellement devant moi, un des Jugesde
ONTRL.S aixî-d Sa Majesté pour -le, dit district, Richard Brapnn,

foreman, du township de Chertsey, lequel a déclaré et dit, après serment prêté
sur les Saints Evangiles : Qu'il a étéiengagé;par Alexander.Daly,agent des Ter-
res de la Couronne, pour travailler au chemin qupe. le, gouvernement fait actuel
lement faire danà le township de Chertsey, et qu'ils. travaillé auditchen indu
rant ce présent mois d'août ;'et ildit quila :, acheté 'du dituD;ly dubiscuit, du
lard'ét du'thé, et il ditdeplus que:M.,Daly tient des provisions etdesoutils de
travail pour spéculer' sur ýles gagesý des 'hommes. ;,,

"Le déposant dit 'de. p usqu'il::aî entendu Peter Green, fornqn Dàlyr'Ýu'r
le dit chemin, dire aux hommes, le matin du 22 août couranfT, que ceux d'éktre
eux qui voudraient aller, de là où ils travaillaient, rencontrer LeBllne qui Vexiait
faire la visite dt'dit chemin ýq-e lui, ditfo eman, allouerait à chaque homme la
paie d'un quart de jour, pourvu qu'ils renvoyassent le dit LeBlanc et ses' hommes
du dit chemin; et il dit deplus qu'en. conformité du dit ordre lin, parti d'homrmes
partit pour exécuter le dit ordre, et que lui, dit déposanit était du nombre;'.qu'ayant
rencontré, comme nous nous y attendions, M. J. B. LeBlanc qui montait'par le
chemin, du gouvernement,-.il fut renvoyé et finalement insulté, lui et ses hormmes,
par les hommes de,,M, Daly;;. mais lui, le dit LeBlanc, ne fit point de résistance
ets'eIn retourna.etquitta l ditchemin.'
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Et le dit déposant dit de plus qu'il ne sait signer, et a fait sa marque en témol.
gnage.

sa
(Signé.) RICHARD X BRANNONg

marque..
Assermenté devant moi,

à Rawdon, ce 31 août 1854.
(Signé,) J. B. LEBLANçc j. P.

DINTRICT DE . ST COMPARU Jean Baptiste LeBlane, écuyermrch d
MONTREAL . du village de Montcalm, paroisse St. Liguori. Lequel, après

serment prêté sur les Saints Evangiles, dit et déclare: Qu'en conformitéà%la
lettre à lui adressée par J. Dufrène, écuyer, représentant- du comté de Mont;
calm, en date du douze août courant, réclamant son assistance pour, après visiíe
du chemin en frais d'être ouvert dans le township de 'Chertsey aux dépens'des
argents appropriés par le gouvernement sur les argents publics de lapiôVirc,
lui faire un rapport constatant tout ce qui, dans un intérêt général,' ddit teï
constaté, il, le dit comparant se serait rendu sur les lieux pour faire la dite-ji'
site, le vingt-deux d'août courant, sur les dix heures de l'avarit-midi, en la cóYniY
pagnie des Srs. James Gray et Daniel Trusdel"; qu'à ëette ditë heure ila iict
rencontré Sr. Alexander Daly, l'agent local, chez Thomas Halty qui, ce dr
nier, réside au quatrième rang du dit township, et au lieu où commenë lléit
chemin.

Que le dit Daly aurait eu envers lui, dit Sr. comparant, une contenance et in'
regard loin d'être celui d'un homme civilisé, mais bien plutôt sauvage; mais ne
lui aurait alors rien dit.

Que de là, il serait parti et aurait commencé à procéder à la dite visite, pour
la fin susdite ; qu'un instant après, le dit Sr. Daly l'aurait rejoint à chevalåt
aurait adressé la parole au dit Sr. Trusdel, et en marchant de manière que1edi
comparant avec le dit Sr. Gray se seraient trouvés à les devancer, les dits Srs.
Daly et Trusdel.

Qu'ensuite le dit Sr. Daly, lançant son cheval au galop, serait passé près1dq.
dit Sr. comparant et du dit Gray, armé, le dit Daly, d'un grand bâton, d'une lon.
gueur d'à peu près trois pieds et d'une grosseur lui fournissant les moyens d'as-
sommer toute personne qu'il aurait pu atteindre.

Que le dit Sr. Daly aurait eu le dit bâton, en le rejoignant comme susditàp-ère~
son départ, de chez le dit Halty. 

Que, continuant'sa dite visite, accompagné comme susdit, il aurait, arrivé&â,=nn
certain lac, à une distance d'apeu-près un mille et trois quarts du commencementç
du dit chemin, rencontré un parti d'hommes, employés du dit Dalyreu-òâfà.'Êù
bre de huit, tous, à l'exception de, deux d'entre eux, ayant chacun une hachea
més de grands bâtons, montrant, ces dits hommes, une figure d'hommes déter r
minés à ôser faire tout le mal contre lui 'et ceux Paccompagnant lui dit Sr.*õe.ô.
parant. ' r

Que les dits hommes formant le dit parti lui auraient demandé où il allaitgetk
lui auraient dit qu'il n'avait aucun droit de passer sur le dit chemin qu'ils considé
raient comme leur propriété jusqu'à sa réception, et qu'il eut à se retirer, silin 'a ,
vait aucune autorité à montrer pour faire telle visite, sans quoi, qu'il en subirait
les conséquences. ''r

Qu'ayant voulu insister à continuer la dite visite, la contenance des di s.homM
mes formant le dit parti, lui faisant ,craindre d'être assailli il aurait crû 'tprii-X
dent et aurait effectivement discontinué de' procéder à la dite visite. i..,

Que ces dits hommes, formant le dit, parti, non contents de luivoirerebrou d
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ment en la. possession du dit agent, et il en loue une partie à 12s, 6d. du quart
d'acre par année.

Le déposant dit de plus que le lot loué a été vendu pour £3par le dit _agent.
Le déposant trouvant qu'il était inutile de faire plus longtemps des demandes au
dit agent, envoya,,lui dit déposant "àT. .Bquthillier, ér., Pargent et le scrip pour
acheter ses droits sur le dit terrain en question. La réponse de cemonsieur fut qu'il
ne pouvait recevoir aucun argent, autrement que par les mains de lagent local; en
conséquence largent et le sçrip furent renyàyés au déposant et restèrent entre ses
mains jusqu'en 1849; et, pour dernière ressource, le déposant allaprier le Lieut.
Col. Jefferies d'acheter en son propre nom, pour le déposant, croyantque la position
de ce monsieur dans la société ferait plus d'impression sur l'Agent, et qu'il en
aurait justice au point d'en obtenir ses droits légitimes, mais .çelalui fut refusé,
et trois mois après, lagent vendit les lots demandés à son frère, le dit James Daly;
mais le déposant croit fermement que l'acquéreur n'était que purement nominal,
car le dit agent loue actuellement une partie des dits lots à un Mr. Wright, à
un taux de £2 par année. Le déposant dit de plus qu'il est d'pinion que loccu-
pation par l'agent d'une si grande partie des lots de village retarde l'accroissement
et l'amélioration du village,, car il en occupe environ 40 acres, et il ne dit rien
de plus.

(Signé,) WILLIAM WALSH,
Assermenté devant noi au Village Montcalm,

ce 6 Septembre 1854.

(Signé,) J. B. LEBLANC, J.P.

DISTRICT DE ST COMPARU devant.moi, l'un des' juges de Paix, pourle
MONTRÉAL. , E , dit district; Henry"Bélan meunier, du township de Rawdon,

lequel après avoir prêté serment sur les Saints Evangiles,'ditet déclare, qu'il y a
environ trois ou quatre ans, son fils aurait pris un lot de terre dans 'le township
de Chertsey, sur le troisième rang, No., 12, pour lequel dit lot M., Daly, lagent,
lui aurait accordé un billet de location, 'pour le prix de dix chelins ,courant,
après lui avoir payé avant cela, Is. Sd. pour'l'application, et que lui, le dit dé-
posant, aurait été rester avec son fils sur le dit lot, et qu'ensuite le dit agent Daly
lui aurait dit que s'il, lui le déposant, ne lui payait pas encore 10s., en surplus
de ce que son fils lui avait payé,' ils, le dit agent,' lui montrerait plus tardique
la moitié du dit lot lui serait ôtée, et qu'ainsi le dit déposant a été obligé de
payer au dit agent lès 10s., craignant'dé perdre la roitié du dit lot; et le dit de4
posant dit de pilus que M. Daly lui á dit qu lorsqu'il se rencontrait deux occuparts
pour un rnrne 'lot, il fallait avoir deux billets de 'location, ce que le dit dé.
posant dit avoir été obligé de faire dans la rainte pour lui et 'son fils de perdre
la moitié du dit lot.' '

Le dit déposant déclare ne savoir signer, et R, fait sa marque d'une croix après
lecture.

sa'
(Signé,> HENRY X BÉLAN

maIq!uei
Assermenté devant moi,

au village de Montcalm, ce 30 août 1854.
(Signé,) J. B. LEBLANc, J. P.

DISTRICT DE ST COMPARU personnellement devant moi, un des Juges de
MONTRÉAL. SI2Paix de saMajesté pour le dit district, John MacEvans, culti-
vateur du township de Rawdon, lequel a fait serment sur les Saints Evangiles, que
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dans l'année mil huit cent cinquante, il. avait, avec la permission de l'agent local,
pris possession de la moitié nord-ouest du lot No.: 12, dans le 11e rang du
township de Il awdon, et qu'il avait défriché environ cinq acres de tefre sur le dit
lot, bâti une maison, et l'avait ensemensé tous les ans jusqu'à l'année 1850;
il fit demande à Alexandre Daly, écuier, l'agent local, pour un billet de locatioù
pour le dit lot; le dit agent lui refusa le billet de location, et quelques temps apès
il l'octroya à un nommé John Nalty, son cousin, qui depuis a toujours agi comime
fort-à-bras pour le ditAlexandre Daly, et par ce moyen il priva le déposaný d'unë
propriété qu'il lui vendrait à présent cent livres courant. Et le déposant ne dit riei
de plus et a signé.

(Signé) JOHN McEVANS.
Assermenté devant moi, à St. Alexis,

ce 23e jour d'Août 1854.
(Signé,) J. DUFREsNE, J.P.

DISTRicT DE ýTJ VST COMPARU Gilbert Brisson, écuier, agriculteur, du village
MorTRAL. S Jde la paroisse St. Ligouri, lequel après serment prêté sur les

Sts, Évangiles, dit et déclare, que le ou vers le vingt de juillet dernier, jour de'la
nomination des candidats à l'élection du comté de Montcalm, Alexandre Daly,
agent des terres de la couronne du townseip de Chertsey et autres, lui aurait d.
mandé et l'aurait prié de vouloir bien s'intéresser pour lui et de travailler au gain
de son élection, lui donnant à entendre que s'il voulait agir ainsi, il saurait bien
le récompenser, par la facilité qu'il lui donnerait, en sa qualité d'agent, de prendre
des lots dans les townships sous son agence; mais que s'il agissait contre lui, dit
Daly, alors il n'aurait pas autant d'avantages, qu'il aurait de la difficulté à se
procurer des lots dans les dits townships. Le déposant ne dit rien de plus, main-
tient que c'est la vérité, et a signé', lecture faite.

(Signé,) G. BRISSON.
AÉermenté devant noi, un des Juges de Paix,

pour le dit district, à St. Ligouri,
ce 30 Août 1854.

(Signé,) J. B. LEBLANC, J. P.

PXOVINCE DU CANADA, ST COMPARU personnellement devant moi,:un
DISTRICT DE MONTRAnL. J2 des Juges.de Paix de Sa, Majesté pourle dit :dis*
trict, Henry Burrowes, cultivateur du township de Rawdon, lequel a fait serm'net
sur les Saints Evangiles, qu'Alexandre Daly, l'agent des terres de la ouronne
pour Rawdon et townships voisins, a donné un billet de location pour un tâiani
à un nommé Arthur Mason, qui est reconnu pour idiot et qui avait été amné à
l'élection par son prétendu père pour voter pour M. Daly, et qui n'était pas capable
de répondre pour lui-même au poll.

Que si le dit Alexandre Daly demeure plus longtemps dans sa situation ac-
tuelle, c'est la ferme croyance du déposant que ce sera la cause qu'un grand
nombre de colons respectables abandonneront les townships; et il ne dit rien de
plus, et a signé.

(Sigfté,) G. BTRROWES.
Assermenté devant moi, à St. Alexis,

ce 23e jour d'Août 1854.
(Signé,) J, DUilRE8NE, J. P.
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PRoVENCE Du ·CANANA, ST COMPARU personnellement devant moi, un
DISTRICT DE MONTRÉAL. 3J 2 des Juges de Paix de Sa Majesté pou le dit
district, Isaac Sinclair, cultivateur, du township de Rawdon, lequel a fait lser-
ment sur les Saints Evangiles du Dieu Tout-Puissant,

Qu'en récompense de, ses services militaires il eut un permis d'occupation
pour la moitié N. O. du lot No. 7, dans le neuvième rang du township de Raw-
don; qu'une autre. personne prit possession du dit lot qui était, un tiès bon
lot.

M. AlexaiderDaly, lagenti'local, promit au déposant la somme de trente louis
qu'il aurait du gouvernement pour le dit lot, si lui, le dit déposant, voulait seu-
lement abandonner ses droits sur le dit lot,, sur quoi le déposant signa uidocu-
ment en présence d'Edward Corcoran, juge delpaix de Rawdon, àAcet effet.

Que quelque temps après, c'est-à-dire, il y a environ quatre ans, le dit agent
présenta au dit déposant un scrip de terre, au montant de :cinq louis, enui di-
sani que c'était le montant total.qui revenait, à-lui, dit déposant.

Que le dit agent'vendit ensuite le dit lot à Thomas Swift, pour la, somme 'de
trente louis.

Que lui, le dit agent des terres, a induit le déposant à signer le document ci-
dessus mentionné dans la vue de 'le frauder de ses droits, et qu'il a réussi à le
faire.

Que le déposant, qui est pauvre et bien vieux, s'est beaucoup ressenti de la
perte du dit lot, ayant été obligé de sacrifier,, onr s'en défaire, le susdit scrip
de cinq louis pour quatorze piastres seulement; et le déposant ne dit rien de plus,
et ne sachant signer, il a fait sa marque,

sa
(Signé,) ISAAC X SINCLAIR.

Assermenté devant moi, à St Alexis, raarque.
ce 23e jour d'août 1854.

(Signé,) J. DUFREsNE, 'J. P.

DIsTRICT 'DE' LEXIS TRUDEAU, huissier, de la paroisse de St. Jacques,
MONTREAL. J A après serment prêté sur'lesSaints'Evangiles, it et"'dépe ,

que le ou vers le 30 août 1850, Alexander Daly, écuyer, agent des terres de'la
couronne, pour le township de Rawdon et autres lieux,lui remit un warran'. de
saisie, pour saisir à trois différents moulins àsie, dans ledit<township dé Raw-
don, et dans le township de Kilkenny, du bois de diverses qualités qui avait été
illégalement coupé et enlevé de'dessus les terres de la couronne: qu'en effet, en
obéissance à ce warrant, le déposant saisit une: grande quantité de 'bois; pour
lesquels ouvrages, les honoraires du dit déposant se sont élevés à environ huit
livres courant: lesquels honoraires, le dit déposanta souvent réclamés du dit
Alexander Daly, et ne les a pas encore reçus; et le dit déposant ne dit rien de-
plus, et a signé.

(Signé,) A. TRUDEAU,
H. C. S.'

Assermenté devant moi, à St. Alexis,
le 23 août 1854.

(Sigtié',) J. :DÚFSr's, J. P.
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DISTRICT DE? - ST COMPARU personnellement devant moi, un des juges de
MONTREAL. S JUpaix pour le dit district, Thomas Swift, cultivateur du7town-

ship de Rawdon, lequel a fait serment sur les Saints Evangiles, qu'Alexander
Daly, agent des terres de la couronne pour le township de Rawdon, a exagéré
la valeur de la moitié N. O. du lot No. 7, du 9e. rang de Rawdon, en.en fixant le
prix à 6s. l'acre. Que sur la représentation du déposant à légard de ce prix,
le dit Daly demanda alors la somme de cinquante louis pour la dite moitié du
lot, au lieu de £30 0 0, et insista à ce que la dite somme de £50 0 0 lifut
payée, et que ce ne fut qu'après que le dit déposant lui eut offert la dite somme
de £30 0 O devant témoins, que le dit Daly consentit à l'accepter ; aveé la
condition cependant que le dit déposant lui paierait, à lui, dit agent, la somnie
de dix piastres que le dit déposant refusa de payer aussi, lui ayant déjà payé·la
somme de quatre piastres pour avoir visité le dit lot.

Le dit déposant dit de plus que le dit agent des terres de la couronne a agi
mal honnêtement à son égard en exagérant la valeur de son dit lot, et a essayé
de le frauder par tous les moyens en son pouvoir, et il est certainement une per-
sonne qui n'est pas propre à cette situation; et de plus le déposant croit sincèý-.
ment que si le dit.Daly continue dans sa charge du gouvernement, la populatio
de Rawdon, qui a voté contre lui à la dernière élection, pourra bien abandonner
les townships; et il ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) THOMAS SWIFT.'
Assermenté devant moi, à St. Alexis,

ce 23e jour d'août 1854.

(Signé,) J, DUFRESNE, J. P.

PROVINCE DU CANADA, ST comparu personnellement devant moi un des
DISTRICT DE MONTR19AL. i juges de paix de Sa Majesté pour le dit district,
Peter Skelly, cultivateur du township de Rawdon, lequel a fait serment sur les
Saints Evangiles, qu'il a entendu Alexander Daly, lagent des terres de la cou-
ronne, dire, depuis qu'il a perdu son élection pour être le représentant du comté
de Montcalm, qu'il était certainement le représentant des townships, et que les per-
sonnes qui avaient voté contre lui ne devaient pas l'oublier, et il dit cela avec tant
de véhémence et avec une expression si déterminée, que le déposant croit ferie-
ment que si le dit agent est continué en charge, la plus grande partie des habi-
tants respectables va partir.

Les expressions ci-dessus ont été dites à la porte de l'église catholique le
treize de juillet, après la messe. Et il ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) PETER SKELLY
Assermenté devant moi, à St. Alexis,

ce 28e jour d'août 1854

(Signé,) J. DUFRESNE.

AssMantLÉE LÉGISLATIVE,
Toronto, 10 Mars, 1856_

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre une pétition des habitants de
Rawdon, à Son Excellence le Gouverneur Général, contre Alexander Daly, agent

î
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des terres de la couronne pour le comté de Leinster, que je vous prie de présen-
ter à Son Excellence, selon le désir des pétitionnaires.

J'ai l'honneur d'être,
'etc., etc., etc.

(Signé,) J. DUFRESNE.
L'Honorable G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial.

A Son Excellence Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, Gouverneur Général
de l'Amérique Britannique du Nord et Vice-Amiral d'icelle, etc.,.etc., etc.

Nous, les soussignés, résidents et propriétaires, du township de Rawdon et de
ces parties des paroisses de St. Liguory et Ste. Julienne, qui formaient ci-devant les
premier et second rangs du dit township de Rawdon, prenons très respectueuse-
ment la liberté d'informer votre Excellence de la manièreý dont M. Alexandre
Daly, de ce township, remplit ses devoirs comme agent des terres de la couronne.

La charge d'agent des terres de la couronne est une charge qui donne à celui
qui en est revêtu beaucoup de pouvoir et d'autorité pour faire le bien ou le mal,
suivant que l'agent est disposé à agir et à remplir ses devoirs, et, conférée à un
agent qui prend beaucoup d'intérêt aux affaires publiques et aux affaires de loca-
lité dans son district, elle peut être un moyen de favoriser des amis et de punir
des ennemis.

Il est contraire aux règles et aux règlements du département des terres de la
couronne que l'agent vende des terres à d'autres qu'aux colons qui s'y établissent
effectivement, et nous avons à nous plaindre que Mr. Daly, a à cet égard en-
freint ces règles et réglements dans bien des cas, et particulièrement quand il
a octroyé trois cents (300) acres de terre à un ami qui n'a pas et n'a jamais eu
la moindre intention de remplir les obligations d'établissement, et nous avons tou-
tes les raisons de croire que le dit individu n'a pas même fait le premier paiement
de la terre, et à son départ du township, il le vendit à un colon effectif, avec un
premium de trente louis (£30 0 0), faisant ainsi un joli profit sans beaucoup de
trouble ou de dépense.

Nous connaissons de plus des lots de terre qui ont été pris par des individus,
il y a des années, sur lesquels on n'a encore rempli aucunes des obligations d'éta-
blissement, et sur lesquels on ne les remplira peut-être jamais ; ce sont des lots
pris par spéculation, et cela n'est non seulement contraire aux règles et règle-
ments du département des terres de la couronne, mais a encore l'effet de retarder
l'établissement des terres incultes du dsitrict sous la direction de Mr. Daly.

Nous accusons aussi M. Daly d'avoir reçu illégalement de l'argent de gens trop
pauvres pour recourir à la loi contre lui, et qui, dans la crainte de ne pas obtenir
leurs billets de location, n'ôsaient se plaindre.

Nous l'accusons aussi de prostituer sa charge quand, aux élections, il s'agit
d'obtenir pour lui, ou pour ses amis intimes, des charges et par conséquent une
majorité de votes.

Pour récapituler, nous nous plaignons, lo. que M. Daly montre beaucoup de
partialité, qu'il dépasse les devoirs et l'autorité de sa charge en récompensant
ses amis personnels ou politiques, et en maltraitant ceux qui ont assez d'indépen-
dance d'âme pour différer d'avec lui en matière politique et autres.

2o. Il se sert de son autorité et de ses pouvoirs, comme agent des terres de la
couronne, pour satisfaire sa haine personnelle et exercer ses petites vengeances
contre ceux qui diffèrent honnêtement d'avec lui.

3o. Qu'il a, en différents temps et en plusieurs occasions, comme nous avons tout
lieu de croire, illégalement et au delà de ce que la loi lui allouait, reçu des ar-
gents d'individus qui se trouvaient obligés de faire affaire avec lui, en sa qualité
d'agent des terres de la couronne.
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Comme nous sommes dans un temps d'affaires et d'occupations pressantes-pour
les cultivateurs, nous ne nous sommes pas donné le trouble de recuillir un grand
nombre de signatures; mais si votre-excellence juge à propos d'ordonner une in-
vestigation ou d'exiger des affivits, nous ne prouverons pas seulement nos avan.
ces, mais nous les coroborerons par un grand nombre de témoignages.

Voilà des accusations bien graves à porter contre un officier public, mais nous
les proférons avec la conscience de la justice de notre cause, et dans la confiance
que votre excellence voudra bien les prendre en sa considération'; et nous prions
très respectueusement -votre excellence de le démettre. Et nous ne cesserons de
prier.

Rawdon, 16 Août 1855.
(Signé,) JOHN JEFFERIES,

Lieut. Colonel du 4e Bataillon de Milice, Leinster, et C.P.C.
(Signé,) PETER SKELLY, J.P. et C.P.C.
(Signé,) JOHN SMILEY, Commissaire Municipal.
(Signé,) WILLIAM WALSH.
(Signé,) JOHN JOYNT.
(Signé,) 'J. HORAN,

N.P., Lieut. 4e Bataillon M.L.
(Signé,) GEO. CONSTABLE,

Enseigne de Milice, et Commissaire d'Ecdle.

QUÉBEC, 3 Mai 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre la pétition ci-incluse que je vous
prie bien de soumettre à Son Excellence le gouverneur-général. Si, sur l'examen
de cette pétition, Son Excellence trouvait à propos de me demander quelque
preuve des faits y allégués, afin d'éviter les frais et délais d'une enquête,,pour'
éclairer sa religion sur les conclusions qu'il se croirait jutifié de prendre contre
le dit Daly, je m'y conformerai avec beaucoup de plaisir en aucun temps.

A Son Excellence Sir Edmond Walker,-Head, Baronet, Gouverneur-Généra.de
l'Amérique Britannique, etc., etc.

L'Humble requête de Joseph Dufresne, membre de l'Assemblée Législative,'

Expose très respectueusement:

Qu'un grand nombre de citoyens respectables du township de Rawdon, cons-
tituants de votre pétitionnaire, ont formulé'diverses plaintes et accusations contre
Alexandre 'Daly, écuier, agent des terres de la couronne pour le comté de Leinster,
étayant les accusations de nombreux affidavits et concluant à la destitution du
dit Alexandre Daly.

Que les dites plaintes sont restées sans résultat apparent.

Que, ýdemièrement, les dits pétitionnaires, par une nouvelle requête, ont de-
mandé la nomination d'une commission-spéciale pour s'enquérir des faits aiti-
culés contre le dit Daly et en faire rapport à Votre Excellence.

Que votre pétitionnaire croit devoir signaler-à 'Votre Excellence les faits ci
après, contre la conduite du dit Daly, qui, s'ils ne-Pinculpent point directemert
commeîagentý'des terres, ne manqueront point d'attirer l'attention de Votre Excel-
lence et donneront la mesure du degré de confiance dont peut jouir ce monsieur,
comme officier du Gouvernement, et s'il est bien digne d'occuper eneore loi î-
temps aucune place à la disposition de la couronne.

, 1 1 ;t > ýý ý'
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FAITS.
10. Mr..Daly s'est fait payer par le Gouvernement, pour exploration de chemins

dans Leinster, en 1853...... ...... ....... . .. ...... ...... £75 0 O
En1854..................................... 72 11 .2

Total........ ................. ......................... £147 il 2

20. Mr Daly étant député officier rapporteur pour la paroisse de Ste. Julienne, en
1851, lors de l'élection d'un membre pour représenter le comté de Leinster dans
l'Assemblée Législative, a fait payer au Gouvernement, outre, ses honoraires légi-
times, ce qui suit:
54 milles parcourrus pour aller prêter le serment. d'office........£1 7 0
38 milles, de sa résidence au lieu du poll, à Ste Julienne.... ..... 019 0
Loyer deila maison pour tenir le poll..... ............ .......... 8 0 0.

Total. ............................................. £5 6 0

J'offre de prouver d'une manière satisfaisante,
10. Que la première de ces charges, £147 11s. 2d., est exorbitante, dispropor-

tionnée à l'ouvrage, malhonnête, et équivalant à un abus de confiance.
20. Que lors de l'élection de 1851, Mr. Edward Corcoran était et est encore

Juge de Paix, agissant comme teldans la localité où réside Mr. Daly. Qu'à St.
Jacques, à 12 milles de la résidence de Mr. Daly, il y avait deux juges de Paix,
savoir. M. Poirier et, Cyrille Morin. A Iindustrie, à 10 ou 12 milles de Mr.
Daly, il y avait aussi deux juges de Paix, Peter Charles Loedel et Antoine T.
Voyer; Que tous ces juges de paix étaient bien connus de Mr. Daly.

30. Que la distance, de la résidence de Mr. Daly au poll de Ste. Julienne, n'est
que de 8 ou 9 milles au plus.

40. Que Mr. Daly n'est jamais-convenu de payer £3 pour le loyer-de la mai-
son de poll à Ste. Julienne, et qu'il n'a jamais payé pour cet objet.

Ce considéré, qu'il plaise à Votre Excellence de vouloir bien nommer une per-
sonne convenable pour procéder à une enquête des faits ci-dessus, ainsi que sur
tous les faits et accusations déjà portés contre le dit Daly, et en faire rapport à
Votre Excellence, ou d'ordonner l'adoption de tout autre procédé que vous trou-
verez convenable pour parvenir, à la connaissance de la vérité et faire justice à
qui de droit.

Et la reconnaissance se joignant au devoir, votre pétitionnaire ne cessera de
prier. (Signé,) J. DUFRESNE.

Québec, 30 Avril 1855.

RAWDON, 1 nai 1855.
Honorable Monsieur,-Je viens de recevoir votre lettre dul ' courant, conte-

nant copie d'une requête de J. Dufresne, écuyer, M. P. P., formulant des accu-
sations contre moi, en ma qualité d'explorateur de chemins en lautomne de 1853,
et de député officier rapporteur pour, la paroisse de Ste. Julienne, à Pélection
d'un membre, pour représenter le comté de Leinster dans l'Assemblée Législative.

En conséquence, je prends la liberté d'avancer, pour Pinfo ragation.d So9n
Excellence le gouverneur général:
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10 Que, comme explorateur des deux chemins explorés et finalement tirés
dans l'automne de 1855, j'ai reçu la somme de £147 1ls. 2d., mon compte
pour ces services ayant été réduit par l'honorable A. N. Morin, alors'commis-
saire des terres de la couronne, de £154 Os. 7d., à la somme sus-mentionnée, et la
dite exploration et les dépenses qui l'ont accompagnée ont été faites sous ma direc
tion, avec économie et jugement, comme il appert par les documents qe j'ai
fournis au département, maintenant entre les mains, je crois, du Dr. Bouthillier,
inspecteur des agences, monsieur à qui il plut la première fois que je Pai
rencontré, après qu'il eut reçu les papiers,. de me féliciter sur la bonne exploaù
tion que j'avais faite, et qui ajouta de plus que son attention avait été dirigée
sur ma dite exploration par lhonorable M. Morin à qui j'avais fourni un-éft
détaillé de la dépense et de la recette en duplicata, le 18 de mars 1854.

La somrme de £147 11s. 2d., n'est donc pas exhorbitante pour les services que
j ai rendus, et ilne peut non plus y avoir aucun abus de confiance dans la dét
pense.

20 Que, comme député officier rapporteur pour la paroisse de Ste. Julienner
je n'ai pas chargé un parcours de 54 milles pour aller prêter serment d'office, ni,
38 milles pour aller tenir le poll, et je n'ai ni chargé ni reçu, non plus, la somrri'
de trois louis pour le loyer d'une maison pour tenir le poll, n'ayant eu rien à-faire
avec cela Je crois que c'est l'officer rapporteur qui avait loué la rmaison dans
laquelle le poll s'est tenu, car c'est lui qui m'a enjoint d'aller tenir le pol la'
La distance de Ste. Julienne à ma demeure est d'environ 10 à 12 milles, et e est
la,distance de chemin que j'ai eue à parcourir.

Pour la meilleure information de son excellence, je joins à la présente copie du
montant porté à mon carnet, de ce que j'ai reçu en cette occasion, comme député
officier rapporteur:

iLÉCTrON DE 1851.
Pour moi-même, 2 jours................. ............ ..... ...... £2 0 0

"Clerc.... ... .... ...... .... ...... .... .... ... ...... .... . 1 0 o
"commission du Clerc.............. ........................ 0'2 6
"distance au poll. ......... ............... .......... ... 6 0
" " " pour Clerc........ .. ..... 0 6 O
" transmettre le livre de poli....... ...... ...... .......... 0180
"deux constables, 2 jours chaque........ .................. 1 0 0

£5 12 6~
Moins-pour commission..............0210

£5' 9 8

S'il se trouve. d'autres sommes à mon crédit, ce ne peut être correct, car je n'ai
réellerrnt reçu que lè montant ci-dessus. Vous remarquerez que je n'ai rien.
reçu pour avoir été prêter serment d'office, parceque je fus assermenté par l'of-
ficier rapporteur lorsqu'il m'a délivré les blancs du livre de poll.

Les.autres plaintes auxquelles M. Dufresne fait allusion dans sa requête, ont déjà
subi une investigation, quand le Dr. Bouthiller est venu ici en novembre dernier
pour cela, et ma réfutation à"éëes 'accusations est devant ce monsieur depuis le
23 jànvier dernier.

Je soumets humblement le tout à la considération de votre honnur,
Je demeure, &c.,&c.

(Signé ) ALEXANDER DALYA.T.C
L'Honorable J. CAUCHON,

C.T.C., Québec.
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RAWPON, 19 MAI 1855.
Honorable ronsieur,-Pour revenir à ma lettre du 17 courant, je dois convenir

que je suis un peu surpris des accusations portées contre moi dans'la requête de
J. Dufresne, écuyer, M. P. P., lesquelles, si elles sont vraies, demandent à juste
titre des explications de ma part à son excellence sur le sujet.

Je crains qu'en cette affaire Mr. Dufresne ne se soit laissé guider à mon égard
par un autre rmotif que celui de la justice ou de l'intérêt public qu'il semble vou-
loir protéger, car nous avons toujours été bons amis quand nous nous sommes
rencontrés; il est vrai que j'ai été un de ses concurrents à la dernière élection,
mais je crois m'être conduit honorablement à son égard; cependant aussitôt
qu'il eut remporté la victoire, il a commencé à me nuire secrètement et publique-
ment. Ne me connaissant pas, vous pourriez être porté à croire que les accusa-
tions de Mr. Dufresne et autres contre moi sont bien fondées, ou qu'au moins il
doit y avoir quelque cause de plainte; il est donc nécessaire que j'en donne
franchement les raisons.

Le township fut d'abord établi principalement par des européens. Pendant
plusieurs années 'esprit du torisme et l'ascendant de l'orangistne ont été très
prononcés et ils ont eu leurs franches coudées. Il y a environ 8 on 10 ans, les affai-
res locales prirent une tournure plus libérale et ce parti se trouve en minorité.
Quant à moi, comme individu, j'ai toujours supporté la cause la plus favorable
au bien du pays, et il n'en fallut pas plus pour m'attirer la haine de cette faction,
annimée comme elle est de cette rancune religieuse et politique si commune aux,
sentiments de ce parti. Ce parti, avec deux ou trois adhérents, encouragé et der
venu plus enflé du succès de M. Dufresne qu'il avait supporté par duplicité, en
est venu à la conclusion que, à tort ou à travers, il faut que je sois démis, mais j'ai
confiance dans l'honnête support du gouvernement que j'ai servi si longtemps.

Je vois par le mémoire de M. Dufresne que lui et les autres plaigpants de-
mandent une investigation sur leurs sujets de plainte; je l'aurais cherché moi,
même en premier lieu, mais maintenant que j'ai refuté les accusations portées
contre moi, avec beaucoup de troubles et de dépenses pour M. Bouthillier qui a
été chargé de s'enquérir de l'affaire, j'espère que le gouvernement verra l'absur-
dité de la partie qui demande une enquête qui, à mon avis, est déjà faite, et est
entre les mains de M. Bouthillier pour faire son rapport (s'il n'est déjà fait), et
je dois ajouter qu'une seconde enquête n'aurait pour effet que de faire parjurer
un grand nombre de personnes qui le feraient par nécessité pour atteindre leur but.
Je m'attends donc qu'on me fera jµstice et ne veux rien de plus pour prouver P'ob-
jet'de mes faux accusateurs.

Je demeure, etc.,

(Signé,) ALEXANDER DALY.
L'Hon. J. CAUCHON,

C. T. C,, Québec.

AssEMBLi. LÉGIsLAWIVE,
Québec, 23 Mai 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note d'hier accompa-
gnée de la défence de Mr. Daly sur les, accusations portées par moi contre Iui.
Comme les allégués de ce monsieur ne sont accompagnées d'aucunes pièces jus-
tificatives, je persiste dans mes accusations et demande une 'enquête. Il est pos-
sible que Mr. Daly, puisse dans sa défense faire tomber la fraude commise dans,
l'élection de 1851, par rapport au compte par lui fourni comme député officier

8
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rapporteur, à Ste. Julienne, sur une autre personne, mais ses admissions mêmes
font connaître qu'il y a eu fraude par, quelqu'un. Quant à la somme de £147 11s
2d. qu'il a re9 ue pour Pexploration du«cheminde Chertsey,.je suis prêt:à prouver
mes -accusationset allégués là-dessus, et j'insiste à avoir une enquête, à moins
que le Gouvernement, dans la vue déviter des frais, exige des laffidavits de na
part. Je pense pourtant quece dernier moyen;ne cdonnera:point toute:la satisfac-
tion quel?on doitdésirer ten pareille circonstance.

.Je suis, etc.,
(Signé,) J, IDUFRESNE.

L?Hon. J. CAUCHON,
;Comm.,des'Terres de laCouronne.

QuàBEc, -11 Septembre 1854.

Monsieur,-Je 'vous transmets une lettre de lMr. John Horan, notaire de Raw-
don avec, y inclus, une annonce faite par Mr. Daly, l'agent des terres de la locâ-
lité. ,Peut-être qu'au premier abord Mr.· Daly pourrait être justifiable d'avoir fait
cette annonce, 'mais qu'on examine le vrai motif de 'Mr. Daly qui était que tous
les transfers fussent faits par sonfils dans son bureau, contre les intérêts duJdit
Horan. -On voit que Mr. Daly agissait,'comme il agit encore, d'une manière ty-
rannique, vexatoire, et de manière à-s'attirer la haine 'des citoyens,

Mr. Horan offre un :affidavit sous, serment des faits 'par lui articulés contre
Mr. Daly. Cette affaire de Daly me tracasse beaucoup, et plutôt vous en finirez
avec lui sera le mieux.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. DUFRESNE.

L'-Hon. A. N. MORIN,
Comm. des Terres de la Couronne.

RAWDON 6 septembre 1854

'Monsiur-'ai signé il 'y a quelques jours une pétition ' demandant la dém'i"s-
sion-de lagent des terres de la couronne de ce comté, et comme l'on m'inform,e
pe vous consentez à1la présenter aux autorités qu'il appartient, je prends res

pectueusement la liberté de vous dire mon opinion sur l'individu et de vous-fairè
quelques remarqnes sur sa conduite générale depuis les trois dernières -années
et Plus. Je pense que les difficultés locales, les ainimosités et les chicanes qui
règnent malheureusement dans ce township, sont en grande partie, sinon entiè-
rement dues à la bassesse, à l'impertinence, à la subtilité, à lorgueuil et à l'am-
bition des vues et des projets de l'agent des terres de la couronne, soutenu d'un
petit 'nombre 'd'hommes qui ont peur de lui désobéir, et d'un cercle de parents,
dont le subtile agent sait parfaitement exciter les sentiments chaque fois que sés
desseins le requièrent; ayant toujours quelque vue qui lui est propre, il ne peut
souffrir que les affaires locales se fassent, ni qu'il se, fasse aucune.-nomination
dans la localité, sans que cela lui convienne ; et au commencement comme à la
fin, si les choses ne vont pas à,son goût, ce qui heureusement arrive assez sou-
vent depuisquelques années, alors il menace de son influence gouvernementale
et des regards hautains de son importance officielle les malheureux qui ýsent
þirler ou agir contrairement à ses vues ambitieuses. Les officiers de. milice Aes
juges de paix, moi-même comme notaire, .et jusqu'au clergé, tous sont mepcs
des disgrâces de cet homme s'ils ne lui obéissent, ou s'ils s'oppsent à sa volonté.
'Ci4inclu est une copie d'un avis queje vous donne comme échantillon de la
LmanièÏede cet'homme de notifier lepublicen-sa qualité'ofcielledaget. jot
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y verrez avec: quelle adresse il attaque. le notaire ; suivant lui, un notaire est
chose inutile, seulil doit, tout avoir. En cabalant aux dernières élections il di-
sait publiquement "'En parlement ou en dehors, mon influence est grande aur
" près du gouvernement, mes ennémis devraient le sentir ; et, ditil,' tôml3ent à
4 bas tous ceux qui'voteront contre moi"!" Ceci n'est qu'un fible échaniillon
des menaces qu'il adresse à ds sujets anglais, contre letrs droits et leur liberté.
En un mot, à entendre cet homme-là parler, Pon croirait qu'il' peut 'faire tout e
qu'il lui plait avec le gouvernement, et permettez-moi de vous dire qu'un grand
nombre d'habitants sont sous limpression que ce que M. Daly veut du gouver-
nement il n'a qu'à le demander pour l'obtenir, et que s'il voulait les dépouiller
de leurs biens ce serait en vain qu'ils s'adresseraient au départementdes terres de
la couronne pour se faire rendre justice ; et c'est avec raison qu'ilsIen pensent
ainsi, car quand il est fait des plaintes,, elles sont renvoyées à Pagent qui immé-
diatement fait signifier aux plaignants une, lettre, davocat avec: menace d'une
action pour libelle, et la conséquence' en est que les; pauvres, victimes en sont
effrayées, et le département cesse d'être troublé et l'on promet à tout jamais
obéissance à l'agent vainqueur et tout-puissant; et il: arrive' ainsi que plu il y
a de plaintes plus il est donné de forces à l'agent, ce qui le rend' ce qu'il est
aujourd'hui, insupportable. Une chose me surprend beaucoup : ' c'estl que l'a-
gent puisse exiger 10s.. sur chaque-billet de location de' 100, acres, quand' il est
expressement dit à la; marge des billets que l'agent, naura droit, de demander
que cinq chelins pour son honoraire.: Si l'on permet à. M. Daly, de. retenir sa
charge, ce sera beaucoup contre l'établissement des townslips ; loný s'apergoit
et l'on sait quil. Pa déjà. eue trop, longtemps. Je crois qu'il n'y' a pas de
bornes à lambition. qu'il a de s'agrandir lui-même. jespère quei pour le, bien-
être de vos constituants de ce township,, vous ferez tous vos efforts pour leur mé-
riter la considération du gouvernement. Dans les townships, plus,.qµe partout ail-
leurs, les habitants devraient avoir des égards mutt[elsles unspour les. autres4,au
lieu de ce qui se voit à présent, et ils devraient surtout respecter les, drQits. de
leurs voisins. L'agent devrait être un homme à, idées libérales, propre à en-
couragerces principes, et à éviter de se rendre, par ses bravades et. ses violences,
l'ennemi commun de tous ses concitoyens. Voilà ce, que je pe¡ée: de M Dly
et de sa conduite, d'après ce que j'ai pu en connaître en ma qualité d'hommane-
public depuis que je: suis établi dans ce towinship, et je pourrais afirmr mon
opinion sur serment,, s'il était nécessaire. J'espèreque la; préseeq1, <trWe-
ra en. bonne santé' et à votre poste.

Je: suis, tc.,
J.LORAN.

JoSEPH DUFRESDE, écuyer, M. P. P.
Québec.

Avis est par les présentes donné.à toutes personnes établies sur des 1errçs de la
couronne ou du clergé, d'ans le comté de Leinster, qu'on attire d l'nveäu ler
attention relativement à leur droit de transférer ces terres età la nia.ièrin exacte,
illégale et très irrégulière de faire des transferts de temps à' t . ui fait
qu'il est impossible pour le Gouvernement d'en reconnaître la'léd'litê.

En conséquencede qupi,. j'avertie qu'en aucun cas je ne rconnaîtri, ne re-
cevrai ni ne soumettrai à la sanction du Gouvernement aucun transfe'r fait et
passé avant.gue"'occupant n'ait obtenu ma permission de de':et.àtnoins
qu'il ne soit fait en bonne forme et sans condition.

(Signé,) ALEXANDRE DALY
A.T. C.

RAWDON, 28 Janvier 1854. '
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RAWDON, 30- Mars, 1855.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente la requête ci«

incluse que je vous prie bien respectueusement de mettre devant Son Excellened
le gouverneur-général à la première occasion favorable. Je suis une des nom-
breuses victimes (voir les affidavits), et j'espère qu'en déposant cette requête de-
vant Son Excellence vous lui donnerez votre supp.ort le plus cordial.

J'ai, etc.,
FRANCIS P. QUINN,

Arp. Prov.
L'Hon. G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial, etc., etc., etc.

A Son Excellence Sir EDMOND WALKER HEAD, Baronnet, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc., en Conseil.

La requête des soussignés, habitants du township de Rawdon, dans le comté
de Montcalm, district de Montréal,

Expose humblement:
Que beaucoup de plaintes depuis plusieurs années ont été portées en différents

temps, auprès des autorités qu'il appartient, par des habitants de ce comté, contre
Alexandre Daly, écuier, en sa qualité d'agent des terres de la couronne pour le
comté de Leinster.

Que s'appercevant qu'aucune attention n'était accordée à ces plaintes, un grand
nombre d'habitants de ce comté (Montcalm) ont pétitionné le prédécesseur de
votre excellence, dans le mois de septembre dernier, en formulant de graves a-
cusations, supportées d'affidavits nombreux, contre le dit Alexander Daly, ès dite
qualité, pour demander qu'il fut démis de sa charge d'agent des terres de- la
couronne.

Que la demande de vos requérants ainsi que celles de tous ceux qui ont porté les
mêmes plaintes auparavant, sont passées inaperçues, et rien encore n'a trans-
piré au contraire, et vos requérants ne sont pas même informés pourquoi il en
est ainsi.

C'est pourquoi vos requérants demandent très respectueusement qu'il plaise à
votre excellence de nommer un commissaire pour s'enquérir de toute l'affaire,,et
de faire mettre entre ses mains les requêtes déjà mentionnées avac les, affidavits
et lesiplaintes qui ont pu être faites contre le dit Alexander Daly, pour mettre le
commissaire en état de faire une investigation juste et équitable de tous 16s
faits avancés contre lui; et par là ferez justice.,

Et vos requérants ne cesseront de prier, &c.
RAWDON, 22 Mars 1855.

J. Horan, N.P., Lt.-M. William Walsh,
Michael, S. Kelly, François Thom,
David Murphy, Pierre Beaupré,
Henry Burrowes, S.C.,

sa

John McEwen, Alexis Payette x dit St. Amour,
marque.

Thomas Jobas,
Robert Holmes,

Philip Holmes, Bapte. w Garno
marque.,
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John Gray,
William Holtby, Ex.-Qr.-Mt., Bapte. x Complaisance.

volontaires loyaux, Rawdon, marque.
Tomas Swift, Antoine Montin,

Jona François Archamibault,saaJohn x Mason,
.marque.

Thomas Jones, Fn s yte .
F. P. Quinn, A.P. Jérôme Pantrie,
Peter S. Kelly,
Henry Smith,
Isaac Sinclair, Naris e.

marque.

Nous, les soussignés, 'certifions que les signatures cidesstis ont été' prises et
données en notFreprésence et que celles accompagnées d'une croix l'ont été "du
consentement des personnes, et, que toutes sont'pro prié taires danslecomté.

FRANCIS, P. QUINN.
J. HORAN,' N.P.,

A SSEMBLÉE L:gGISLATIVE,
Québec, 16 avril 1855.1

Monsieur,-Je vous envoie avec la présente la lettre de MM. ýJefferies ét
LeBlane demandant que leurs noms soient apposés à la derniière.,requête -des
habitans de Rawdon, demandant une investigation de' la ,conduite d'Alex'ander
Daly, écuyer, agent des terres* de la, couronne; en même' temps je'ne puis, me
dispenser, tant dans l'intérêt des pétionnaires que dans celui de M. 'Daly, de prier
le gouvernement de, procéder à une telle enquête au moyen' d'une , commission
spéciale, comme étant, la seule voie pouir rendre justice à toutes les parties ýet
les satisfaire.

J'ai, etc.,
J., DUFRESNE.,

L'Hon. G. E. CARTIER.
Sec. Provo

MONTCÂLM, 7 Avril '1855.'

Monsieur,-Nous venons justement d'apprendre que' certains habitants d -e 'ce
township ont pétitionné son excellence le gouv ,erneur général, pou le prier.e nom-
mer une commission spéciale dont le devoir serait' de 's'enquérir des plaintes por-
tées contre Alexander Daly, Ecr., en saquüalité d'agrent des terres'de la'couronne.
Comme, nous étions absents lorsque la requête s'est'signée, nous n'avons pas eu
l'occasion d'y apposer' nos noms ; mais nous vous, prions de vous en servir tout
comme si nous avions signé, et nous vous prions de faire,'tous vosefforts 'pour
faire soumettre la demande des requérants à la, con sidéeration-i du "gouvernement,
et nous espérons que vous ne nous refuserez pas de mettre la malin. à l'ouvre
vous même. En ce faisant vous ferez beaucoup pour vos constituants.

Nous somme, ec
(Signé,) JOHN JEFFERIES,

J. B. LBAO
J. DuFRtEsNE,ý écuyer, M.' P. P.'

Québecî-,
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PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu- devant
DISTRICT DE MoNTRIAL ,i moi, J. B. LeBlanc, un des Juges de Paix de
Sa Majesté pour le dit district de Montréal, F. P. Quinn, arpenteur provincial, dui
township de Rawdon, dans le comté de Leinster, lequel, après avoir été dûment
assermenté sur les Saints Evangiles, dépose et dit: Que dans le mois d'octobre
de l'année mil huit cent quarante-neuf, le déposant fit l'achat des lots Nos. 6 et
7, dans le rang E, situés sur le front du côté ouest de la rue de la Reine, dans le
village de Rawdon, d'Alexander Daly, écuyer, agent des terres ce la couronne,
pour la somme de six louis courant, et qu'Alexander Daly lui dit qu'il prendrait
du scrip en paiement, et que son frère, James Daly, avait du scrip et qu'il le lui
emprunterait pour lui, le déposant, jusqu'à ce qu'il fut en état de le remettre au
dit James Daly en argent; que le déposant arpenta une partie du township de
Chertsey (dans le même automne) à la demande du bureau de colonisation de
St Jacques, sous l'agence du Rév. M. Paré, pour lequel arpentage le dit bureau
devint endetté envers le déposant.pour plus de cent quatre-vingt-six louiscou4-
rant, et prit le lot No. 19 dans le 6me rang des lots du township de Chertsey,
pour la somme de dix louis en paiement de partie du dit arpentage, et que dans
l'été de 1850, le déposant donna le dit lot No. 19, au dit James Daly en paie-
ment du scrip qui avait été emprunté pour le déposant'; que le dit James Daly
dit ensuite au déposant, qu'il préférait de l'argent au dit lot No. 19, après avoir
consenti de prendre le dit lot en paiement; le déposant lui fit alors accepter la
somme de dix louis, au lieu du dit scrip, de la part du bureau de St. Jacques,
conformément au reçu entre les mains du déposant, et c'est ainsi que cette terre
et cet argent sont entre ses mains, bien que les patentes pour les dits lots Nos.
6 et 7, dans le village aient été obtenues au nom du dit James Daly, et qu'un
transport en forme ait été demandé à plusieurs reprises par le dit déposant; anx
dits James Daly et au dit agent des terres ,de la couronne, verbalement etpar
lettre. Le déposant a enclos les dits lots de village d'une clôture dispendieuse,
en planches, et érigé une bonne et solide maison, remise et étable, etc., et qu'il'y
réside ; le déposant considère qu'il avait pleinement droit d'obtenir les patentés
en son propre nom, et comme 'agent, M. Daly, lui refuse un transport en forme,
il se considère sans titre; et le déposant dit en outre que le dit Alexander Daãly
l'a fraudé sous d'autres rapports, et il pense que c'était dans l'intention de, le
frauder que les patentes furent obtenues pour les dites terres au nom du dit Ja4
mes Daly et que le déposant en est en possession comme susdit; etle déppsant
n'a rien dit deplus, et il a signé.

(Signé,), FRANCIS P. QUINN, A. P.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 10me. jour de Nov. 1854.,
(Signé,) J. B. LEBLANO, J. P.

PROvINCE DU CArADAA, -DARDEVANT MOI, un des juges de paix de Sa
DISTRICT DE MONTRÉAL. NI.. a ajesté pourý le district de Montréal, est pérson.i
nellement comparu le lieutenant colonel John Jefferies, du.Township de- Ràwdoni
lequel, après avoir été dûment assermenté, dépose et dit: Que danslle'moi
d'octobre de l'année mil huit cent quarante-neuf, il fit des démarchesipoùr.et
au nom de William Walsh, cordonnier du dit township de Rawdon, pour les'
lots de village Nos. 6 et 7, sur le rang E, et pour les lots 12 et 13, sur le rangH{,(
et que le dit déposant lui a donné l'argent et le scrip pour les acheter pourluitet
les lui transmettre ensuite ; le déposant est d'opinion que l'agent, M. Daly,ne,
voulait pas vendre à Walsh les lots ci-dessus pour cause de difficulté, entre eux';
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le déposant n'avait aucun iutérêt dans l'affaire, il ne voulait qu'aider M. Walsh,
comme ancien résident, dans son achat. La réponse de Mr. Daly a été que M.
F. P. Qninn avait acheté deux de ces lots, les Nos. 6 et 7, etque les au-tres é-
talent vendus ; en conséquence, le déposant ne put rien faire pour ce messieur;
le déposant fut prié de déclarer ces faits par le dit F. P. Quinn, vu que M. Quinn
l'avait informé avoir eu beaucoup de difficulté pour obtenir quelque chose de
semblable à un titre et qu'il était encore sans un transport en forme. -Des cana-
diens et des européens se sont adressés plusieurs fois au déposant pour savoir
comment s'y prendre pour obtenir le redressement de ce qu'ils considéraient
comme des griefs commis par l'agent, Mr. Daly; mais que lui, le déposant, à
toujours refusé de s'en mêler activement avant qu'une pétition contre Alexandre
Daly, agent, lui ait été presentée pour sa signature, et qu'il a signée, croyant qu'il
était de son devoir de le faire, considérant que le peuple des townships avait des
sujets de se plaindre; le déposant croit qu'on s'est adressé à lui comme ayant
été autrefoisr magistrat, et maintenant, comme alors, commissaire des petites
causes; et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) JOHN JEFFERIES.
Assermenté devant, moi,

à Rawdon, ce lOne jours de Novembre, 1854.
(Signé,) T. BOUTHILLIER, J. P.

DISTRICT DE MONTRÉAL, ST PERSONNELLEMENT comparu devant
COMTÉ DE LEINSTER, moi, un des Juges de paix de Sa.Majesté pour

VILLAGE DE MONTCALM. le dit district, Thomas Holtby, lequel a prêté serment
et juré sur les Saints Evangiles du Dieu Tout-Puissant: qu'il réside sur le qua-
trième rang du township de Chertsey, au lieu où commence le chemin du gou-
vernement, et près du pont sur la rivière Lacquareau, et qu'il sait parfaitement
de quelle manière les travaux du gouvernement ont été conduits durant l'été de
1854, et il lui semble qu'ils ont été une affaire de spéculation de la part de M.
Daly, le conducteur des travaux, vu que le déposant a entendu .ce dernier dire
aux travailleurs de ne pas se hâter autant pour terminer le pont ; et cela eut
lieu avant qu'il eut reçu ordre de suspendre les travaux. M. Daly ,a dit qu'il
y avait assez de pierre dans les culées du pont et qu'il allait être ruiné
par l'entreprise. Le déposant dit qu'à une époque durant le mois de no-
vembre dernier, l'eau n'était qu'à deux pieds 7 pouces des lembourdes du
pont, et il pense que le pont sera balayé par les eaux du printemps, quand
la débacle se fera, et par le bois qui devra passer dessous. Le déposant dit
de plus qu'il y a un pontage d'environ deux acres autour du lac Daly, large
seulement de 7 à 9 pieds, sur lequel il est extrêmement dangereux de pas-
ser, vu qu'il touche presque au lac, qui est très profond là où le pont est situé, et
l'autre côté du pont est borné par un rocher d'une grande déclivité. Le chemin
est aussi très mal fait'; un grand nombre de grosses pierres devraient en être en-
levées. "Il ya aussi un'endroit marécageux qui a besoin d'être ponté et que les
travailleurs ont laissé de côté pour continuer le chemin à environ un mille plus
loin. Lon peut y voir des souches et des racines à travers la mousse et les feuil-,
les, et pendant les:grosses pluies de l'automne, le pontage d'un ruisseau flot-
tait faute d'être assez élevé. Le déposant dit de plus que son intention était de
vendre des provisions,,et.,,vu qu'il deme ure près de ces travaux, maisM. Daly
l'en dissuada, disant qu'ily aurait fdes inconvénients à le¯ faire,; mais M. Daly
vendit des provisions, etc., et il les garda tout le temps dans la maison du dépo-
sant, et il en est même qui y sont encore'; tout cela confirme le déposant, dans
l'opinion que M. Daly s'attendait de faire de grands profits avec les travaux, car,
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il vendait le tabac à is. 4d., le biscuit à 51d., le lard à 8,d. la livre, et le thé
2s. 8d.; et le déposant ne pouvait vendre que bien peu en l'absence de M.
Daly. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) THOMAS HOLTBY.

Assermenté devant moi, au Village
de Montcalm, ce 21me jour de Nov. 1854.

(Signé,) J. B. LEBLANC, J. P.

(Copie.)
RAWDON, 17 Juin 1854.

Monsieur,-Votre lettre du 2 du courant rm'est parvenue ainsi que les instrue.
tions générales pour les conducteurs des travaux sur les chemins.

Dès sa réception je me suis mis à faire les préparatifs nécessaires pour les bois,
Je commencerai les travaux lundi prochain. Les hommes tiennent ferme pour
les gages, mais je crois que j'en obtiendrai un nombre suffisaint à 4s, par jour.

Je vous envoie le cautionnement exigé des conducteurs par la 7me section des
instructions générales.

Quant à la 6me section des dites instructions et son renvoi à la SOme sectio
des instructions aux explorateurs de chemins, j'ai peur que l'obligation de four.
nir les provisions ne soit gênante, vu que je ne puis avoir des hommes qui vou-
dront aller au bois sans savoir où ils pourront se procurer des provisions.

Je dois d'abord voir à ce qu'ils puissent se les procurer auprès des travaux,
Quoique je ne sois pas marchand, j'ai pensé qu'il était nécessaire de tenir quel.
ques provisions, non pas dans l'intention de faire des profits, mais pour faciliter
les hommes.

Veuillez, s'il yous plait, me donner des informations à l'égard du chemin de
Wexford, vu que mon fils est prêt à se mettre aux travaux de ce chemin.

Une partie de l'ouvrage étant commencée, un peu d'argent me serait d'un
grand bien.

Votre, etc.,

(Signé,) ALEXANDRE DALY.

T. Boutillier, Ecuyer,
Insp. des Agences, St. Hyacinthe.

P.S.-Depuis que ce qui précède est écrit, j'ai reçu votre lettre du 17 du cou,
ram. James Daly, le signataire du cautionnement, est mon frère; il est mar-
chand et fermier dans ce township.

(Signé,) A. DALY.

(Copie.) BUREAU DE L'INSPECTEUR DES AGENCES,
St. Hyacinthe, 7 Juillet 1854.

Monsieur,-Je suis satisfait de votre lettre et de votre liste de paiement; mnIis
néanmoins, je vous envoie avec cette présente une formule de liste de paiement
que vous trouverez plus commode.

J'ai remarqué que vous avez accordé des gages à vos hommes suivant le
capacité.
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Quant aux provisions pour les hommes, le Gouvernement entend particulière-
ment qu'ils devront s'en pourvoir eux-mêmes..

Cependant, s'il est impossible de s'en procurer dans les environs, vous avez
très bien fait de permertre qu'il en fut apporté dans les chantiers; mais dans ce
cas même, il est entendu que les hommes seront payés en argent, afin que par la
suite ils ne puissent se plaindre d'avoir été forcés de prendre des provisions en
paiement.

Quoique je ne réponde pas à tous les sujets de votre lettre, je m'y suis néan-
moins arrêté, et je vous remercie des informations que vous me donnez, et de la
manière lucide dont vous les donnez.

J'ai tant d'occupation que je me sens heureux lorsque je reçois des documents
corrects.

Je suis, etc.,
(Signé,) T. BOUTILLIER,

ALEXANDER DALY, Ecuier, Inspecteur des Agences.
Rawdon.

Certifiée correcte.
T. BOUTILLIER,

ST. HYAcINTHE, 20 Mars 1856. Insp. des Agences.

RAWDON, 29 Novembre 1854.
Monsieur,-Votre communication du 22 du courant, ainsi que celle du 31 ulti-

mo, sont dûment parvenues; elles contiennent une analyse des affidavits formulés
contre moi en ma qualité de conducteur des travaux sur le chemin du Gouverne-
ment dans Chertsey, et aussi comme agent'des terres de la couronné pour le
comté de Leinster, ainsi qu'une pétition de certains habitânts de cet endroit de-
mandant ma démission de l'emploi susdit.

Pour repousser la première accusation portée contre moi comme conducteur
des travaux sur le chemin de Chertsey, je prends respectueusement la liberté de
dire

10. Qu'il n'est pas vrai que j'aie vendu aux journaliers travaillant sur le dit
chemin, du lard, du thé, du biscuit et des outils à un très haut prix, dans lë but
*de spéculer sur leurs gages; mais la nécessité m'a, obligé d'avoir quelques-uns
de ces articles dans le chantier pour en fournir aux hommes, vu qu'il aurait été
impossible autrement d'avancer avec les travaux; que c'est à la requisition des
hommes mêmes que j'ai fourni ces provisions, vu qu'ils nè 'pouvaient en àbteiïir
autrement (même pour de l'argent), aucune autre peï·sonne né pouvant fournir
ces articles, malgré les, offres que j'ai faites d'avancer de l'argent à ceux qui
voudraient le faire, et il n'était pas plus possible de se procurer ces p-ovisions dans
les paroisses voisines. Le prix exigé 'par moi pour ces provisions était, pour le
lard de première qualité, 7ýd. par lb ; le biscuit de matelot, 4d .ar lb.; le thé,
2s. 8d.;ý la fleur, par baril, £2 2s. 6d, y compris le transport. Pour preuve de
ces allégués, voir les affidavits Nos. 24, 37, 42,,43, 46, 54, 55, 56, etc., et le cer-
tificat No. 47, ainsi que les autres documents qui se rattachent à ces faits, et que
mes comptes avec',les homrmesipiôùveront/,'si on les examine.

Je vous ai aussi informé que je n'aurais pu marcher avec l'ouvrage (voir ma'
lettre du 17,juin dernier):si je :navais pas apporté des provisions au chantier; 'fait
que vous avez bien voulu approuver dans votre lettre à moi adressée, le 7 juillf
dernier.

Pour mieux prouver la, nécessité où je me trouvais de fournir les proyisioös
aux hom'mes,'voirles affidavits ci-joints, Nos. 1, 2, 8, 4,5,6,7,8 9 10, i, 12 18,
19, etc.
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2o. Je n'ai, directement ni indirectement, menacé les hommes de les chasser
des travaux pour n'avoir pas voté en ma faveur à la dernière élection pour le
comté de Montcalm, à laquelle je m'étais porté candidat. Je nie positivement avoir
entretenu cette pensée ou m'être servi d'un tel langage.

3o. Je ne suis pas la cause de l'insulte faite à J. B. LeBlanc lors de sa visite
du chemin dans Chertsey, et j'affirme n'avoir pas vu les hommes ni les travail-
leurs, lorsque l'arrivée de LeBlanc qui venait visiter le chemin fut annoncée, avant
de l'avoir rencontré lui même dans le chemin (ou à Hatley's), et que les hommes
et LeBlanc se rencontrèrent avant que j'eusse même vu les premiers. Il me
dirent alors qn'il chasseraient LeBlanc du chemin. Jr leur répliquai avec cha-
leur qu'ils ne devaient pas agir ainsi, car lui comme d'autres, avait le droit de cir-i
culer dans le chemin; cette observation a eu leffet, je pense, de le sauver de leur
violence. Quelques uns des hommes s'en allaient travailler au pont et d'autres
chercher des provisions, lorsqu'ils rencontrèrent LeBlanc.

A l'appui de l'allégué ci-dessus, voir les affitdavits Nos. 11 & 40. Richart
Brennan, celui qui a formulé l'affidavit No. 11, est le même que l'on dit en avoir
formulé un contre moi, mais il a volontairement fait celui-ci en ma favenr. J'ai
tout lieu de croire qu'il n'a jamais fait contre moi celui qu'on lui attribue, ou s'il
l'a fait, ça dû être sous l'influence de l'argent, ou bien ce juge de paix devant
lequel l'on dit qu'il a été assermenté a agi contrairement à ses devoirs, pensan
que ce document ne verrait le jour ou qu'il ne -iendrait jamais à ma connais,
sance. Voir affidavits No. 21 et 2.

Lorsque je fus rendu à l'endroit où les hommes travaillaient, je fus informé
que LeBlanc allait venir avec les Orangistes de Rawdon pour chasser les hommes
des travaux. J'appris que les hommes étaient exaspérés et déterminés à opposer
la résistance si la chose avait lieu en mon absence. Je remarquai que le,fra-
vailleurs canadiens étaient plus déterminés que les autres. Je ferai remarqùer quý
les orangistes étaient employés cornme les autres.

40. et 50. Il n'est pas vrai que j'aie détourné le chemin de sa meilleure ligne
possible pour favoriser mes propres intèrêts, ou que j'aie aài par des motifs d'é-
goïsme, et il n'est pas vrai non plus que je possède des terres sur la ligne où
passe le chemin, où même dans le township de Chertsey. Il est vrai que mes
enfants (au nombre de quatre), dont quelques uns sont maintenant en âge, possè-
dent quatre cents acres de terre dans Chertsey, terres qu'ils onteu la permission
d'acheter il y a quelques années après avoir présenté à son Excellence le gou-
verneur général une pétition qui me fut renvoyée par une lettre du dépaitemeat
des terres de la couronne, datée le 25 juillet 1849. Le rapport de la vente aee
mes remarques sur icelle au département sont datés du 28 février 1850,' ele
dernier versement a été fait le 22 juillet 1851. . Et si on avait fait passer lé
chemin au côté sud de la montagne et non du côté nord du lac, comme il estf ac
tuellement, cela aurait donné plus de valeur à ces terres qu'il ne leur en donnes
aujourd'hui. Si M. Quinn connait quelque peu la montagne dont il parle, a
son affidavit, il a délibérément juré une chose fausse, car le plan en votre prof(s
sion fera v9ir clairement que la ligne la plus courte et la plus avantageuse..
suivre est celle du lac et non par le côté sud de la Montagne. C'est au mèilléu
de mon jugement et en suivant les instructions de l'honorable commnissaire des
terres de la couronne datées du 7 septembre 1853, que j'ai choisi définivem.
cette direction pour le chemin.

Quant à l'allégué de M. Quinn, que ce chemin n'est pas du tout propre au
charettes, je vous prie de vous rappeler le fait que de 'lourds voyages ont ét&
apportés à son extrémité par M. Renaud, arpenteur provincial, lequel travaile
aujourd'hui à l'arpentage du township de Doncaster. Je vous renvoie aussi aux
affidavits Nos. 12, 13, 17, 18, 20 et 24, ainsi qu'à vos propres observations, lor
que vous avez visité ce chemin le 10 de ce mois.
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J'ai donc confiance que personne ne saurait formuler de justes plaintes quant
à la manière dont les travaux ont été conduits par moi, et que si l'on examine
avec soin les travaux, l'on trouvera qu'il a été fait une somme considérable d'ou-
vrage pour l'argent dépensé et que la plainte qui a donné lieu à la suspension
des travaux était un acte prémédité de la part de ceux qui l'ont formulée sans
aucune connaissance quelconque de l'affairie. Voir documents Nos. 21, 23, 24,
40 et 46.

J'attends donc justice et je ne veux rien de plus pour prouver que toute l'affai-
re n'est pas une chose qui fasse honneur à ceux qui se sont ligués contre moi.

(Signé,) A LEX. DALY.

Quant à la pétition présentée à Son Excellence le gouverneur général contre
moi en ma qualité d'agent des terres de la couronne, en date du 30 août dernier,
ainsi qu'au affidavits qui lappuient, les preuves que ,j'ai à offrir en réfutation
sont plutôt des documents écrits et l'exposé de faits existants, que des témoigna-
ges sous serment, en conséquence surtout du court espace de temps qui.s'est
écoulé depuis que ces accusations ont été formulées, et aussi vu limpossibilité
où l'on- se trouve de ne pouvoir prendre des personnes comme témoins de tous
nos actes d'agent, dont un grand nombre sont souvent d'une nature confidentielle,

10. Il n'est pas vrai que j'aie vendu, dans le village de Rawdon, des terres sur
les quelles William Walsh ou quelque autre avait un droit de préemption; il est de
même faux que les lots Nos. e et 6, dans le 4e. rang du village, contiennent en-
semble dix acres, vu qu'il n'en contiennent que cinq, quelques chaînes et quel-
ques perches, chose que l'on peut prouver en consultant le plan du dit village,
et les bâtisses de Walsh sont situées dans le 3e. et non dans le 4e. rang. Le jour
de la vente et aussi précédemment, je me suis strictement conformé à mes.ins-
tructions, tant générales que privées, afin de rendre justice aux réclamations des
personnes en contestation. Le jour de lasvente (le 22 septembre 1845) j'ai vendu
à Walsh dix-huit lots dans le village de Rawdon, étant tout ce qu'il a demandé,
à l'exception de quatre lots qui ont été appropriés à des fins municipales, et
quatre autres lots qui ont été vendus aux colonel Griffiths vers l'année 1834, sur
lesquels la maison de Walsh était bâtie.

Il est vrai que Hugh Daly, de Kildare, a acheté des terres dans le même temps
dans le village de Rawdon, parmi lesquelles se trouvait le lot 10, lettre E, dans le
dit village, qu'il a ensuite vendu à Walker pour trois louis; mais il est faux que
Walsh ait jamais eu le droit de préemption sur le dit lot ou qu'il ait jamais de-
mandé à l'avoir. A l'appui de cet'allégué, voir sa demande du 20 sept. 1845, à
laquelle ilrenvoie, ainsi que les lettres du département des terres de la couronne,
datées du 30 sept., du 7 et du 12 nov. 1845.et du 8 janv. 1846, mon rapport men-
suel du 3 oct. 1845, et mes lettres du 24 déc. 1845 et du du 21 février 1846,
qui sont maintenant dans le bureau des terres de la couronne et dont je vous ai
donné des copies. C'est une calomnie de dire que j'ai reçu de l'argent
pour des terres, et remis du, scrip en paiement ; je n'ai pas même reçu l'argent
dont il est question dans. son affidavit à l'égard du lot. 10, dans le rang E, village
de Rawdon; le dit lot fut vendu par moi à M. Daly, le 22 septembre 1845, et
payé par lui lors de la vente, et Walsh acheta le mème lot. de M. Daly le 11 fé-
vrier 1846, pour la somme 'de trois louis.

Les trois acres et, quelques perches appprorié par le gouvernement pour le
marché, Pécole et le palais de justice ont été demandés par les autorités muni-
cipales, et des patentes furent accordées pour les fins susdites longtemps après
que Walsh eut pétitionné au contraire.

Walsh n'a jamais reclamé ni demandé le lot 17, lettre K, comme on peut le
voir par sa demande du 20 -septembre 1845.
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Le lot 16, lettre H, a été vendu par encan en conformité des règlements et
adjugé au plus haut enchérisseur. après le laps d'une demie heure, Walsh et
l'acheteur étant présents tout le temps durant la vente. On n'obtint qu'une
avance de 2s. 9d.. Le département des terres de la couronne avait déjà décidé
ces cas, comme on peut le voir par mes lettres du département ainsi que par ses
trois pétitions séparées présentées au gouvernement, et datées des 2, 24 et 25
septembre 1846, qui sont aujourd'hui en ma possession, et auxquelles vous pou.
vez avoir accès s'il y a lieu.

Il est également faux que j'aie acheté des lois de village par l'intermédiaire
de Patrick Carroll, qui résidait dans ce township et qui maintenant demeure
près de Montréal; il a acheté trois lots de village dans Rawdon le 13 septembre
1846. La vente fut soumise à l'approbation du département. Il reçut les pa-
tentes de ces lots le 28 janvier 1847 ; ensuite, il proposa de les vendre, et le 22
septembre je les achetai de lui pour la somme de douze louis dix chelins, ce que
l'on pourra voir au bureau d'enregistrement et par les archives du département
des terres de la couronne. Voir mon rapport mensuel de septembre 1846 et la
lettre qui l'accompagne.

Il n'est pas vrai non plus que j'aie jamais refusé à John Jefferies ou à quelque
autre personne, de vendre aucune des terres sous mon contrôle, excepté dans le
cas où elles étaient déjà demandées par d'autres. Ce cas a aussi été décidé parlé
département, sur la plainte de Walsh. Voir ma lettre sur ce sujet au commis-
saire des terres de la couronne le 3 août 1350, ainsi que plusieurs documnits
qui s'y rattachent, si cela est nécessaire. (Voir mes explications sur les affida-
vits de John Jefferies et de F. P. Quinn, à la dernière page.)

Il n'est pas vrai que j'ai eu quelque chose à faire avec la terre achetée par M.
Hugh Daly, dans le village de Rawdon. (Voir le certificat de M. Daly, No. 251

En terminant, je dois dire que toutes ces accusations de M. Walsh sont deå'
faussetés, et connues par lui comme telles, vu qu'il en avait déjà été décidé sur
sa pétition, et qu'il n'est animé, je le crains, que par des sentiments de vengeaiòé
contre moi.

20. Je n'ai jamais donné de permis d'occupation pour le lot 12, dans le Sine
rang de Chertsey, et n'ai jamais donné à Henry Bélan ce permis d'occupàtifi
pour aucune partie, en aucun temps.

Quant à la manière dont il a été disposé du dit lot 12 dans le Sine rang 'de
Chertsey, je dois dire que le 28e jour de mars 1849, une personne du nom'de
Pierre Giguère a demandé à l'avoir, et dans le mois de juillet 1851, un nomrhmé
André Bélan s'est adressé à moi pour avoir un permis d'occupation pour ledit
lot. Je l'informai que je ne pouvais le lui vendre, vu que je le croyais OCudípé
par Pierre Giguère. Bélan m'apprit alors qu'il occupait une moitié du lot éVrG".
guère l'autre. Alors je lui dis, si c'est le cas, il faudra que vous obteniez chacui
un titre séparé, et que j'examinerais dans quel état se trouvait le lot, aux fraisdé
parties intéressées, ce à quoi il consentit. Peu de temps après, je visitai le lott
j'exigeai de chacun d'eux 5s.. qu'ils me payèrent en prenant leur permis d'oë¢ùs
pation. Bélan obtint son permis le 21 août 1851 et Giguère le 23 du même nî'iis
A l'appui de ce que dessus, voir la demande de Giguère' et mon rapport menèêl
daté le 1er. septembre. 1851. Il n'est pas vrai non plus que j'aie exigé 1s. 83.
de Bélan pour sa demande. Voir affidavit No. 22.

30. Il appert que John McEvan, qui réside sur l'a moitié Sud-est dû lot Noó42i
dans le 9me rang du township de Rawdon, était dans l'habitude, il y a qùelqüus
années, depuis 1840 à 1849, d'aller couper et enlever du cèdre et autres bois ,d
valeur, sur la moitié Nord-ouest du lot No. 12, dans le 1lme rang du dit town-
shijp.'

Vers ces derniers temps, je me rappelle rn'être entretenu avec McEvan, dans
le bureau de poste de Rawdon, au sujet de cette moitié de lot, et il me dit alors
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qu'il ne l'achèterait jamais, qu'il ne voulait que le bois qu'il y avait dessus pour
son usage. Ensuite, en 1849, Joln Nalty obtint un pernis d'occupation pour la
dite moitié du lot susdit, sur laquelle il est depuis demeuré. Il était à la con
naissance de MeEvan que Nalty avait fait des démarches pour obtenir le lot
avant que le permis fut accordé.

A l'appui de ce qui précède, je vous renvoie à mon rapport mensuel de novem-
bre 1849, ainsi qu'aux aflidavits Nos. 14, 15 et 16, qui sont en votre possession
depuis que vous êtes venu à Ravdon.

40. L'affidavit que l'on dit avoir été fait par Gilbert Brisson, écr., est nié par
lui; il dit n'avoir été que témoin seulement à la signature de Jean B. Leblanc,
en sa qualité de Juge de Paix.

Je n'ai jamais tenu le langage que l'on me prête dans le dit affidavit; ce que
M. Brisson a affirmé devant un grand nombre de personnes. Voir pour la preuve
le certificat de C. Morin, écr., J. P., de Peter Green et de George Gilmour, qui
est aujourd'hui entre vos mains.

Je suis porté à croire que les allégués contenus dans le dit affidavit sont de la
main du Juge de Paix devant lequel on prétend qu'il a été fait, vu qu'il est dis-
posé à me nuire, et cela à l'insu du déposant qui ne sait ni lire ni écrire. A l'ap-
pui de ce qui précède, voir les affidavits Nos. 23 et 21, le certificat No. 26, etc.,
etc., et le fait que le dit affidavit est de la main du dit juge de paix, ainsi que la
plupart des signatures apposées à la pétition à laquelle le dit affidavit sert
d'appui.

50 Il n'est pas vrai qu'Arthur Mason soit un idiot reconnu ou un enfant na-
turel ; il est né du légitime mariage d'Arthur Mason et de sa femme avec la-
quelle il vit maintenant. C'est une famille respectable, Lt le jeune homme sus-
dit sait lire et écrire et est un communiant régulier de son église. (Pour la
preuve, voir le certificat ci-joint, No. 36, venant du Rév. L. L. Pominville, P. P.)

Il est vrai que j'ai donné au dit Arthur Mason, un permis d'occupation pour
la moitié sud-ouest du lot, No. 59, dans le 2me rang de Wexford, et qu'il a fait
son dernier paiement sur le dit lot il y a plus de trois ans. On l'a empêché de
voter au poll de Rawdon parce que ce n'était pas à celui-là que les gens de
Wexford votaient.

Le déposant en cette affaire, est une personne mal disposée; il est. maître
d'une loge d'orangistes, et il a saisi cette occasion de me nuire sous le prétexté,
dit-il, que je suis catholique. (Pour la preuve, voir sa lettre à la grande loge du
Canada, datée le 4 février 1853.

60,1l est absurde de dire que j'aie jamais offert à Isaac Sinclair £30, ou, touté
autre somme, s'il voulait abandonner ses droits à Un lot de terre dans Rawdon,
dans le but de recevoir en compensation une rémunération du gouvernement.
Il n'a jamais été appelé à le faire par le gouvernement, et il ne l'a jamais fait
devant Edward Corcoran, J. P. Il y a enviròn 4 ans, une' personne du no m
d'Isaac Sinclair (et je crois que c'est la même personne), fit une demande au
gouvernement, comme je.Plappris, pour du scrip on récompense de ses"services
dans la milice, et j'avais alors reçu une lettre du départerient dès terres de' la
couronne, datée le 21 mai 1849, dont je vous transmets "cópie. (Voir Nos. 27 et
28.) Par sa procuration, St. Clair m'autorisa de retirer le scrip pour lui; ce
que je fis, et la somme en scrip retirée on sa faveur s'éleva:it à dix louis, en deux
scrips de cinq louis chaque, portant les numéros 25,090'et'25,091, laq¡uelle 'smme
je lui payai et j'en reçus quittance 'devant deux témoins le 16 Oct. 1848. 'Ce
reçu je vous l'ai présenté lorsque vous étiez à Rawdon, et je vous onenvoie copie
sous le No. 14. M. Sinclair m'a toujours paru content et reconnaissant, et je
pense qu'il a été induit par des individus mal intentionnés à faire cet affidavit
dans un esprit de parti.

70. Je suis d'opinion qu'Alexis Trudeau ne cherchera pas à formuler une
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reclanation, soit contre moi ou contre le gouvernement, pour les services qu'il a
rendus dans l'occasion dont il parle dans son aflidavit. Il est vrai qu'il a saisi
du bois aux moulins en question d'après mes ordres, à des moulins dans-Raw-
don et Kilkennyet mes arrangements avec lui étaient qu'il serait payé seulement
sur le produit de la vente du dit bois de construction qu'il saisirait; et cette
condition était en conformité d'une lettre à moi adressée par le département des
terres de la couronne, datée le 34 juillet 1850, et dont je vous donnai communi-
cation pendant votre séjour à Rawdon.

M. Trudeau a pris du bois en cette occasion sans m'en rendre compte. Je lui
ai aussi avancé de l'argent pour payer ses assistants et pour d'autres dépenses,
et il ne me l'a pas encore remis.

Pour la preuve de ces faits, je vous renvoie aux certificats Nos. 26 et 29, ainsi
qu'à celui de M. Poirier, écuyer, que je crois vous avoir donné lorsque vous étiez
à Rawdon. D'après l'avis des officiers en loi de la couronne, ce pouvoir. de
Trudeau d'opérer des saisies fut discontinué, et une nouvelle action est encore
pendante à ce sujet. (Voir la communication avec Drummond et Dunlop, avo-
cats, datée le 3 août 1852.

Vous verrez par le certificat de Trudeau qu'ilne m'inplique pas dans l'affaire;
et il m'a dit avoir été induit à faire le dit affidavit par Joseph, Dufresne, écuyer,
M. P. P., qui lui a dit que pour cela il lui ferait avoir son argent.

80. L'affidavit de Swift n'est que la répétiton de son libel et de ses calomnies con-
tre moi, par rapport à l'évaluation de la moitié nord-ouest du lot No. 7, dans le 9e
rang de Rawdon. (Voir l'ordre en conseil du 31 mars 1853, qui accompagne le
No. 30.)

Il est vrai que Swift a présenté une pétition se plaignant du prix fixé par l'or-
dre en conseil, et qu'il a obtenu un certificat malicieux tendant à établir qu'il
avait sujet de se plaindre, et que lui et les signataires ont été obligés de retirèr
sous serment, afin d'empêcher qu'une action que j'avais intentée contre eux eut
suite. (Voir les affidavits Nos. 31 et 32 et le certificat No. 34 qui les accompi
gne.

La pétition et le certificat susdits me furent envoyés pour en faire rapport, et
après avoir examiné plus minutieusement le sujet, je mentionnai dans mon se-
cond rapport au gouvernement que la valeur de la seconde moitié du dit lot fixée
à £50 ne serait pas exagérée. Je fis lecture de ce rapport à Swift et j'attendis,
que le département m'eut fait parvenir sa dcéision avant de terminer la vente.a.
vec lui, conformément à mes instructions en ce cas. (Voir mes lettres au départ
tement, datées des 6 janvier et 9 avril 1853, ainsi que celles venant du dépar-
tement et à moi adressées, des 25 janvier, 16 avril, 29novembre et 31 décembre
1853, et du 5 avril 1854.) La lettre du gouvernement du 31 déc. 1853 aionçait
que mes instructions avaient été trouvées satisfaisantes, et je vendis à Swift le t
au prix fixé par l'ordre en conseil, c'est à dire £50.

Je n'ai jamais demandé les $10 en question comme se rattachant au prix de lâ,6
teire, mais pour des frais de justice et autres dépenses qu'il me doit encore. (Pùf:.
la preuve, voir l'affidavit No. 44.)

9e. L'affidavit de Peter Skelly est faàx, et les paroles qu'il m'attribue ne so t
pas les miennes. Je ne. me suis dans aucun cas vengé de ceux qui ont voté cok
tre moi. Dans l'occasion dont il parle dans son affidavit, j'ai offert mes remër-
ciments aux membres de cette congrégation, aux respectables protestants'de
Rawdon et aux orangistes de Kilkenny pour le fait de m'avoir donné une majo-i
rité dans tous les townships. Ce qui précède sont mes paroles, autant que j&;
puis me les rappeler. Skelly doit savoir par expérience que tout ce qu'il ditdáns;
son affidavit est faux et dénué de fondement.

100 Quant à laffidavit de M. John Jefferies et du deuxième affidavit de F.
P. Quinn, datés le 10 novembre dernier, j'avoue avoir été étonné des faits qu'ils
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contiennent; mais quand je réflechis que M. Jefferies, depuis l'année 1849,
a toujours manifesté contre moi des intentions hostiles, et cela, je suppose, parce
que je lui ai démontré avec instance la nécessité qu'il y avait pour lui de signer une
adresse à.Son Excellence le gouverneur-général, après l'incendie de l'édifice du
parlement à Montréal. Cette adresse, avec la réponse de son excellence, ont été
publiées dans la Gazette du Canada, le 21 juillet 1849, et lui, M, Jefferies, a
refusé de signer cette adresse. (Voir l'affidavit No. 36.) Depuis cette époque,
M. Jefferies semble disposé à me nuire. Je prends la liberté de vous renvoyer
à la partie de son affidavit où il dit qu'une pétition qui m'était hostile lui a été
présentée pour sa signature, et qu'il allègue avoir signée dans la conviction que
les habitants du township ont eu à souffrir des torts, mais il ne dit pas qui; et la
rédaction de la dite pétition lui étant attribuée, cela fait voir qu'il y a fausseté
quelque part au sujet de cette pétition.

Je ne m'étonne nullement de la sagacité de M. Quinn; car malgré les nom-,
breux bienfaits dont il m'est redevable, il forme aujourd'hui partie du grand
nombre de ceux qui sollicitent l'emploi que j'occupe, dans le cas où il y aurait
vacance ;mais je suis surpris même qu'il se soit montré aussi modéré dans cette
accusation, et dans ses expressions.

Maintenant, en réfutation des affidavits de MM. Jefferies et Quinn, je prends
la liberté de dire que le fait auquel ils ont rapport a déjà été considéré et ré-
glé il a longtemps par le département des terres de la couronne, à l'occasion de
la plainte faite par William Walsh. (Voir l'extrait d'une lettre du département
des terres de la couronne, datée du 3 août 1850, et celui de ma lettre en réponse
du 12 du mois susdit, No. 53, ainsi que la demande de M. Quinn, daée le 4
octobre 1849, et sa procuration à mon frère James, datée le 6 d& dit mois, No.
49. Depuis ce temps, mon frère et M. Quinn ont définitivement réglé l'affaire,
autant que me le fait juger le transport fait entre eux, que je vous envoie, No. 50,
et qui est de la main même de M. Quinn, et que nécessairement, il a dû rédiger
à son goût. Vous aurez la complaisance de me renvoyer ce transport.

C'est un mensonge de la part de M. Jefferies que de dire qu'il m'a jamais
pressé de lui vendre d'autres lots dans le village que les deux lots en question,
et j'affirme positivement n'avoir jamais offert alors de lui. vendre d'autres lots va-
cants dans le village de Rawdon, et qu'il refusa sous le prétexte que, puisqu'il ne
pouvait avoir les deux qu'il voulait, il n'en achèterait pas d'autres.

En terminant, je prendrai la liberté de dire, quant aux allégués contenus dans
la pétition présentée contre moi à son excellence, qu'il n'expriment pas les senti-
ments de ceux dont es noms sont apposés à la dite pétition, et que cette pétition
n'a pas plus de trente siguatures réelles, et que pas même, dix des signataires
auraient voulu affirmer que les faits qu'elle contient sont vrais, si une enquête pu-
blique avait eu lieu. . A l'appui de cela, je vous renvoie particulièrement à la
pétition que ces townships ont présentée en ma faveur à Son Excellence le gouver-
neur-général, en date du 23 décembre 1854, ainsi qu'aux autres documents qui
l'accompagnent et qui vraisemblablement vous seront transmis. Voir aussi les
affidavits et certificats Nos. 39, 45,,48, 51, 52 et 57.

Cette pétition et ces documents, réunis à ceux envoyés par votre entremise au-
ront l'effet, je l'espère, de démontrer au Gouvernement Pintention du parti qui,
d'ici, a cherché à me nuire auprès de lui, afin de réussir dans ses projets, parti
dont le plus grand nombre est lié par un serment illégal et qui a pour but le r.en-
versement de tout ce qui n'est pas conforme aux vues 'de son association."

Je recommande le tout à votre bienveillante considération, et j'ai l'espérance
que mes explications et mes preuves seront trouvées suffisantes (même sans une
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enquête publique,)pour convaincre le Gouvernement que les accusations portées
contre moi sont fausses.

Je suis votre, etc.,
ALEX. DALY, A.T.C.

Dr. T. BOUTILLIER,
Inspecteur des Agences, etc.

St. Hyacinthe.

No. 1.
PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant moi,
DISTRICT DE MONTEAL. Edward Corcoran, écr., un des Juges de Paix de
Sa Majesté dans et pour le dit district, John Green, capitaine de milice, lequel a
prêté serment sur les Saints Evangiles et dit, qu'il a été employé sur le chemin
du Gouvernement, dans le township de Chertsey, à dater du commencement dés
travaux jusqu'à l'époque où ils ont été suspendus, et que la plus grande surveil
lance a été observée à l'égard du temps -t de l'attention des travailleurs, et il
considère que l'ouvrage a avancé rapidement; mais que les travaux n'auraient
pu se faire s'il n'eut été possible d'avoir des provisions près des travaux. Il a
entendu le constructeur dire aux hommes qu'ils devraient apporter leurs provi.
sions eux-mêmes, vu qu'il aimait mieux ne pas leur en vendre, mais il dit quil
n'aurait pu travailler sur le chemin si M. Daly ne lui eut vendu des provi.
sions pendant le temps qu'il a été employé. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) JOHN GREEN.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 24 Octobre 1854.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.

No. 2.
PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devantmoi,
DISTRICT DE MONTRÉAL. E Edward Corcoran, un des Juges de Paix de Sa
Majesté dans et pour le dit district, James Duffy, du township de Chertsey, d6ns
le district susdit, lequel a prêté serment sur les Saints Evangiles, et dit avoir tra-
vaillé sur le chemin du Gouvernement, dans Chertscy, sous la direction d'Alex.
Daly, écr., comme conducteur, et il considère que la plus grande diligence a été
apportée par les hommes dans l'accomplissement de leurs devoirs; il dit avoir
travaillé sur plusieurs des travaux du Gouvernement, et jamais il n'a vu que les
conducteurs fussent plus sévères que ne la été M. Daly à légard de toutes cho-
ses. L'ouvrage avançait rapidement, mais les travaux ne pouvaient marchër
qu'à la condition qu'il fut possible d'avoir des provisions près du lieu où ils se
faisaient. Il a entendu le conducteur dire aux hommes qu'ils devraient apporter
leurs provisions avec eux, ne désirant pas leur en vendre, mais le déposant na
rait pu travailler sur le chemin, si M. Daly ne lui en avait pas vendu pendlit
qu'il y a été employé. Et le déposant ajoute que toute plainte faite contre le dit
conducteur l'a été dans un but malicieux et non d'après de justes motifs. Et le
déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) JAMES DUFF Y.'
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 23me jour d'Octobre 1854.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.
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Le déposant ajoute en outre. avoir entendu dire à un nommé Pierre Morin que
M. Daly lui avait demandé de fôurnir le provisions aux hommes, tout en lui
offrant $25 de son argent pour en acheter, mais qu'il refusa de le faire, disant
qu'il n'aurait pu les vendre à aussi bon marché que M. Daly.

(Signé,) JAMES DUFFY.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.

No. 3.
PROVINCE DU CANADA, .1 ST PERSONNELLEMENT 'comparu devantnmoi,
,ISTRICT DE MONTREAL. Edward Coicoran, écr., un des Juges de Paix dé
Sa Majesté dans et pour le dit, district,: Xavier Tremblay, duTownship de Cheri-
sey, lequel a prêté serment sur les Saints Evangiles et dit que pendant tout le
temps qu'il a été employé sur le chemin du Gouvernement, dans le township de
Chertsey, sous la direction d'Alexandre Daly, comme conducteur, il a trouvé que
les hommes travaillaient avec la plus grande diligence et le plus grand soin, tant
sous le rapport du temps que sous le rapport de l'attention ; qu'il considère que les
travaux ont avancé rapidement, sous la stricte surveillance du conducteur et de
son assistant. Il n'aurait pu travailler sur le dit dit chemin s'il n'avait pas été
pourvu de provisions par M. Daly. Il a entendu M. Daly demander au nommé
Pierre Morin de fournir les provisions aux hommes, vu qu'il ne désirait pas le
faire, et en d'autres occasions il a dit aux hommes qu'il ne désirait pas leur four-
nir les vivres. Le conducteur a demandé au déposant de fournir les dites provi-
sions, mais il a refusé de le faire, voyant qu'il ne pouvait les donner à aussi bas
prix que M. Daly les vendait alors. Il pense.aussi que toute plainte faite contre
le conducteur l'a été dans un but malicieux et non d'après de justes raisons. Et
le déposant ne dit rien de plus.

sa
(Signé,) XAVIER M TREMBLAY.

marque.
Assermenté devant moi, à Rawdoni

ce 24mne jour d'Octobre 1854.
(Signé,)' EDWARD CoRcORAN, J P.

No. 4.
PROVINCE DU CANADA, EST PERSONNELLEMENT conpàru devant
DISTRICT DE MONTRAL. moi, Edward Corcorn écr., n des e e
Paix de Sa Majesté, Pierre Morin redu ownsbip de Chertsey, leùel a prêté
serment sur'les Saints Evangils dit, qu'il a travaill ur' le chemin du o-
vernement, dans le township de Chertsey,. sousla surveillance d'Ale Daly,
conducteur, et qu'il a été très content dé la conduite de M. Daly, et. qu'il af,.it
son devoir envers les hommes. Et lé dépsat ajoute qu'i1 n'aurait pu trayailler
sur le chemin s'il n'avait pas eu de provisions du conducteur. Le déposat
ajoute de plus que toute plainte faite contre M. Daly est entachée de malice et
non basée sur dejustes raisons.,~ Et le déposant ne dit rien de plus.

sa
(Signé,) PIERRE M MORIN.

Assermenté dévant moi, à Rawdon,
ce 23me jour d'Octobre 1854.

(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.
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Nos. 5, 6, et 7.
PRovINcE DU CANAD4, ONT PERSONNELLEMENT comparus devant
DISTRICT DE MONTREAL. s moi, Edward Corcoran, un des juges de paix de Sa
Majesté dans et pour le dit district, Patrick Waters, Thomas Brooks et Michael
Nulty, tous trois du township de Rawdon, dans le district susdit, lesquels ont
prêté serment sur les saints Evangiles et disent: qu'ils ont tous travaillé sur le
chemin du gouvernement, dans Chertsey, sous M. Daly comme conducteur, et
qu'ils ont tous été très Contents de la conduite qu'il a tenue à leur égard; que la
plus grande diligence a été apportés par les travailleurs sous le rapport du temps
et de l'attention, et qu'ils étaient satisfaits d'avoir des provisions sur les travaux;
que sans cela ils n'auraient pu travailler; et de plus, ils considèrent que toute
plainte faite contre M. Daly l'a été dans un but malicieux et non d'après de
justes raisons. Et les déposants rie disent rien de plus.

sa
(Signé,) PATRICK X WATERS.

marque.
sa

THOMAS M 'BROOKS.
marque.

sa
MICHAEL X NULTY.

marque.
Assermentés devant moi, à Rawdon,

ce 23 octobre 1854.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.

Nos. 8 et 9.
PROVINCE DU CANADA, ONT PERSONNELLEMENT comparus devant
DIsTRIcT DE MONTREAL, moi, Edward Corcoran, écuyer, un des juges de
paix de Sa Majesté, Jean Lepage et Fabien Rivest, tous deux du township de
Chertsey, comté de Leinster,"district susdit, lesquels ont prêté serment sur les
saints Evangiles et disent: qu'ils:ont travaillé sur le chemin du gouvernement,
dans le township de Chertsey, sous Alex. Daly écuyer, conducteur, et ils consi-
dèrent que la plus grande diligence a été apportée par les hommes qui y ont
travaillé ; ils ont été très contents de pouvoir acheter des provisions aussi près des
travaux. Ils ont souvent entendu dire au conducteur qu'il aimait mieux que les
hommes apportassent leurs provisions,r mais ils dirent en différents temps que s'ils
ne pouvaient les acheter sur les lieux ils ne pourraient pas travailler. Un des
déposants (Rivest) dit avoir entendu M. Daly offrir à Pierre Morin de se char-
ger de fournir les provisions aux hommes, mais qu'il s'y refusa. Les déposants
sont sous limpression que toute plainte faite contre le conducteur l'a été dans
un but de malice et non d'après de justes causes. Et les déposants ne disent rien
de plus.

sa
(Signé,) JEAN X LEPAGE.

marque.
sa

" FABIEN X RIVET.,
marque.

Assermentés devant moi, à Rawdon,
ce 23 octobre 1854.

(Signé,) E.DWARD'CORtcoRAiv, J. P.
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No. 10.
PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant
DISTRICT DE MONTRÉAL. moi,Edward Corcoran, écuyer, un des juges de
paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district, Joseph Rivest, père, lequel a
prêté serment sur les saints Evangiles, et dit, qu'il a été employé sur le chemin
du gouvernement, dans le township de Chertsey, sous la direction d'Alexander
Daly, écuyer, comme conducteur, et que les hommes ont travaillé avec la plus
grande diligence sous le rapport du temps et de l'attention. Qu'il considère que
sous la surveillance constante et sévère du conducteur, les travaux ont avancé
rapidement, et que les travaux n'auraient pu se faire s'il n'y avait pas eu de pro-
visions sur les lieux; qu'il a entendu les conducteur.4ire aux hommes qu'ils de-
vraient se pourvoireux-mêmes de leurs provisions, vu qu'il n'aimait pas à les leur
vendre; le déposant n'aurait pu travailler si on ne les lui avait pas fournies; et
il dit en outre que toute plainte fgite contre le dit conducteur l'a été dans un but
malicieux et sans de justes motifs. Et le déposant ne dit rien de plus.

Sa
(Signé,) JOSEPH X RIVEST.

marque.
Assermenté devant moi,

ce 23 octobre 1854.

(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P,

1 No. 11.
PPovINCE DU CANADA, ST PERSONNE LLEMENT comparu devant
DISTRICT DE MONTREAL. 3 JU moi, Edward Corcoran, écuyer, un des juges de
paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district, Richard Brennan, du township
de Rawdon, district susdit, lequel a prêté serment sur les saints Evangiles, et dit:
qu'il a travaillé sur le chemin du gouvernement, dans le township de Chertsey,
sous la direction d'A. Daly, écuyer, comme conducteur, et que les hommes ont
travaillé avec la plus grande diligence sous le rapport du temps et de l'attention,
et que, lui, le déposant, n'aurait pu travailler sur le chemin s'il n'avait pas eu des
provisions de M. Daly, dont il était très satisfait, et qu'au meilleur de sa con-
naissance, toute plainte qui a été faite contre M. Daly l'a été dans un but mali-
cieux et no. d'après de justes raisons. Et le déposant ne dit rien de plus.

sa
(Signé,) RICHARD X BRENNAN.

marque.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 23 octobre 1854.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.

No. 12.
PROVINCE DU Ç'ANADA, ST PERSONNEL LEMENTcomparudevant moi,
DISTRICT DE MONTREAL, JiI1 Edward Corcoran, un des juges de paix de Sa
Majesté, dans et pour le dit district, Thomas Castole, lequel a prêté serment sur
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consentement. Mon dessein serait d'explorer le pays au Sud et au Nord-Ouest
du Lac Lacaurau, et dans la direction du Lac Brulé et la frontière entre Leins"
ter et le comté des Deux-Montagnes.

Ce qui m'engage à pousser plus loin mes explorations, c'est le besoin toujours
croissant du bois de construction sur la rivière du nord et sur le Lacaureau, et
Papparence d'un. temps favorable aussi bien que les avantages que fournit la
glace qui couvre les lacs et la facilité que j'aurais à faire mon rapport.

Ce sera avec beaucoup de reconnaissance que je recevrai ordre ou renseigne-
ment prochain que vous pourrez trouver à propos de me donner.

Le montant que j'ai déjà dépensé n'excède pas de beaucoup cent louis.

Je reste, etc., Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

(Signé,) ALEX. DALY.
L'Honorable A. N. MORIN,

Comm. des Terres de la Couronne.

No. 8.
RAWDON, 18 Octobre 1853.

Honorable Monsieur,-A mon retour des bois, j'ai reçu votre note du 8 du
courant, touchant l'exploration qui m'a été confiée en vertu de vos instructions
toutes spéciales du 7 septembre dernier que j'ai dûment reçues.

A ce sujet, je prendrai respectueusement la liberté de vous dire, pour votre in-
formation, qu'après avoir fait les préparatifs nécessaires pour la dite exploration,
je n'ai point perdu un instant à me rendre dans les bois avec mon parti, confor-
mément aux dites instructions; et je suis heureux de pouvoir dire que le résultàt
jusqu'ici parait hautement satisfaisant et que la qu.antité et la qualité des terres
dans Ig direction que suivra la route de Chertsey est de beaucoup plus grande et
bien meilleure que je n'anticipais, et que l'on trouvera moyen de faire un bon che.
min, avec bien peu de côtes et toutes praticables, mais que le chemin sera quel-
que peu ralongé pour éviter des côtes et des marais, sans cependant en augmen-
ter le coût.

Conformément à la dernière partie de votre dite lettre, j'ai cherché à avoir
l'aide de Magloire Granger dans cette exploration et les autres choses qui s'y
rattachent, mais je n'ai pu y réussir. Cependant j'ai obtenu l'assistance d'un
sauvage expérimenté dans des cas particuliers où ses services ont été très néeés-,
saires dans les profondeurs des terres non arpentées que j'ai en partie explorées
sur une ligne parallèle au Lac Lacaurean, et au sud de ce lac vers la rivière du
nord; et sous limpression dans laquelle je suis actuellement je suis porté à.;dire
que l'on peut trouver entre le Lac Lacaureau et les tributaires de la rivière du
nord une immense quantité de bonnes terres, très propres à des établissements,
je me propose de diriger vers cet endroit le terminus supérieur de mon chemin.

Somme toute, jusque-là, je trouve que les trois quarts au moins des terres cp@é
j'ai traversées sont très propres à la culture et que je n'ai apperçu aucunes mons.
tagnes arides sur les hautes terres, à quelques exceptions près. Les roches peu-
vent être enlevées de manière à laisser passer le chemin; mais il y en a:zne
grande étendue absolument exempte de pierres.

Les marais qui sont en petit nombre et comparativement peu étendus, sónt
généralement pirerreux et par conséquent ne sont point propres à la culture. Je
n'ai pas besoin de dire que les habitants des townships dans les profondeurs ,t
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les paroisses environnantes ont vu avec plaisir les chances d'établissement que
ces chemins vont leur ouvrir vers l'intérieur du pays.

Aussitôt que j'aurai terminé à Chertsey et les environs, je me' endrai à Wex-
ford, et je trouve dans les voyages que j'ai faits dans les alentours du lac des les
que les terres dans cet endroit sont particulièrerent bonnes et en beaucoup plus
grandes quantités, et que la route projetée de Wexford en falicitera l'accès.

Lorsque je transmettrai mes estimations (ce que je ferai aussitôt que possible),je me proposerai de demander la permission de commencer la construction du
pont sur la Rivière Lacaureau, cet automne ou dans le cours de Phiver, vu que le
bois préparé dans cette saison est bien meilleur et bien plus aisément obtenu
dans l'hiver ou le printemps, et que la main d'ceuvre est plus commune que dans
l'été; et il facilitera aussi l'accès du chemin pendant sa construction.

Je me flatte que vous excuserez ces explications hâtives vu que je n'ai pas
dans le moment l'avantage de pouvoir consulter les notes prises dans l'occasion.

En un mot, j'espère dans l'intervalle que les travaux, lorsqu'ils seront terminés,
auront le résultat heureux qu'en anticipe le gouvernement, chose que je cher-
cherai à promouvoir de toutes mes forces, en autant que j'y serai concerné.

Je reste, honorable monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) ALEX. DALY.
L'Hon. A. N. MORIN,

Commissaire des terres de la couronne,
Qnébec:

N. B.-J'ai reçu les soixante et quinze louis mentionnés dans votre lettre du
7 de septembre.

No. 9.
RAWDON, 14 mars, 1854.

RAPPORT GÉNÉRAL DES OPÉRATIONS de l'exploration d'une partie du comté de
Leinster, fait d'après des observations actuellement prises par moi dans
Pautomne de 1853, en vertu d'instructions générales et spéciales à moi
adressées par Phonorable Commissaire des terres de la couronne, datées
le 7e jour de septembre 1853, sous le chapitre des" Instructions Générales
pour les explorateurs de chemins."

Immédiatement après la réception des dites instructions, je me procurai les
approvisionnements nécessaires pour dûment exécuter les travaux qui m'étaient
confiés; après quoi j'engageai un parti tel que pourvu par la 82e section.des
instructions générales, et, après avoir demandé, mais en vain, les. services de M.
Magloire Granger qui me déclara qu'il ne pouvait abandonner ses propres
affaires, j'employai, par conséquent mon fils James Daly comme mon commis
d'exploration et d'affaires générales, ainsi que prescrit par les dites instructions,
comme il appert plus explicitement dans le journal et la liste de paiement ci-
joints, renvoyés dûment attestés.

Mon premier objet en entrant dans le bois fut de choisir l'endroit le plus favo-
rable à la construction d'un pont sur la Rivière Lacaureau, sur le front du 4me
rang de Chertsey, sur le lot No. 27, au lieu et au prix spécifiés dans les plari et
spécification ci-joints
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Je ne procédai pas d'abord à l'exploration, générale, du pays dans lequel ces
chemins doivent conduire, vu que j'avais déjà uue certaine connaissance du pays
pour une certaine distance du point de départ, et plus particulièrement vu que je
considérais qu'à une époque plus avancée de la saison je pourrais rendre plus de
services et avec plus d'exactitude, lorsque les feuilles seraient tombées des arbres
et que les observations seraient plus faciles a faire; je commencerai donc par
partir une ligne droite du pont projeté sur la rivière Lacaureau, de manière à
toucher le village Lafontaine, dans une direction sud 810 O.-laquelle ligne forme
l'alignement du chemin pour cette distance, tel qu'il appert par le plan; delà je
me dirigeai vers la ligne frontière de Wexford, laissant le commis d'exploration
avec les hommes prolonger une ligne depuis le dit village dans une direcion
nord 84 dégrés ouest, pendant qu'avec un sauvage parfaitement au fait des bois
dans ces concessions et l'un des hommes, j'allai explorer l'intérieur, ce que je fis
à ma satisfaction et conformément au sens des instructions générales, trouvant
avantageux en même temps de me conformer aux instructions privées en suivant
la ligne frontière entre les Townships de Wexford et de Chertsey autant que
possible, d'autant plus que les besoins de Wexford étant déjà satisfaits.parla
construction d'un chemin séparé, et désirant s'il était possible prolonger le che-
min jusqu'au point de pénétrer dans une grande étendue de bonnes terres si-
tuées au sud ouest du lac Lacaureau qui s'étend vers la direction de la rivière
du nord et de ses tributaires.

M'étant assuré de la direction générale que le chemin devait prendre pour rap,
porter le plus d'avantage, et où il devait se terminer, s'il était possible, Îne per-
dant pas de vue en même temps le montant à dépenser et le dit chemin qui est
maintenant tracé d'une manière plus exacte dans les notes d'arpentage et dans
les spécifications, je rejoignis le reste du parti et commençai le tracé définitif
du chemin, déviant toujours de la droite ligne partout où je trouvais la situation
des terres plus avantageuse, évitant en même temps de venir en contact avec les
grands marais, les lacs et les montagnes, et choisissant toujours les endroits où
un bon chemin pouvait se construire au plus bas prix, et défrichant le toutde
manière à le faire paraitre clairement et faisant double marque sous les arbres,
mesurant le tout en demi milles avec une demi-chaine anglaise de 33 pieds de
longueur, plantant des poteaux à l'extrémité de chaque demi mille, régulière-
ment numérotés à partir du point de départ, prenant note de la nature du terrain,
du bois, de la qualité du sol, en donnant dans quelques cas la profondeur etdi-
sant s'il est pierreux ou autrement, afin de pouvoir être en état de donner une
estimation finale du coût du dit chemin.

Le chemin dont je parle doit être fait de la manière la plus écononiique, le
faisant en même temps praticable pour les charges ordinaires avec des ponts so-
lides sur toutes les rivières et cours d'eau et partout où il seront nécessaires,
ayant soin de les construire de douze pieds de large en bois ordinaire, de ia-
nière à ne pas le faire à trop haut prix, attendu, que plus tard ils pouraientêtre
exposés à être détruits par le feu occasionné par les. défrichemens des environs.
Le lit du chemin devant être de vingt pieds de large, afin que leý cheminiait
seize pieds de large entre lesfoussés de deux pieds de large (quand cela séraér-
quis) et un pied de profondeur. Je propose d'arracher tous les arbres pour la4dite
largeur de vingt pieds, excepté les vieux arbres qui peuvent être coupés ras de
terre, pour passer le chemin dessus ou a côté. ,

Je ne pourvois pas à l'arrondissement à faire, excepté là où il pouraîsp
faire sans augmenter le coût du chemin, c'est-à-dire que tout l'excédant de4na-
tériaux doit être porté au centre du chemin, et les;terres extraites des fossééd-
vant être, aussi rejetées dans le centre et- convenablement:nivellées en talusde
chaque côté. Je ne pourvois à aucun nivellement excepté au nivellement- qui
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doit nécessairement se faire en rejetant les buttes dans les creux pour la distan-
ce à laquelle un homme peut les jeter avec sa pelle ; dans les côtes où la pente
est de plus d'un pied sur dix, le, chemin ne devra pas être de moins douze pieds
de large'; il est pourvu dans les estimations générales, sous le chapitre de pon-
tage, à tous les marais qui se trouveront dans la ligne du chemin.

Le chemin dans toute sa longueur est exempt de côtes et de difficultés consi-
dérables, toutes sont praticables à des charges ordinaires ; et considéré dans
toute sa longueur, le chemin rencontre bien peu de marais, et il se termine au
bout de 11½ milles sur le front d'une étendue considérable de bonnes terres.

Si l'on examine la surface du pays que doit traverser ce chemin et dans lequel
il pénètre, il est plutôt montagneux'; mais il s'y trouve un sol fertile qui tend
beaucoup à être pierreux, bien qu'il s'y trouve beaucoup de terres exemptes de
pierres. Les montagnes ne sont pas généralement trop élevées ou trop stériles pour
empêcher les établissements de s'y étendre ; presque toutes seront occupées dans
le cours de quelques années et il peut y avoir les trois quarts de la surface qui
soit propre à la culture. Les terres où vient aboutir le chemin paraissent bien
plus propres aux établissements, sont plus faciles d'entretien, plus exemptes de
pierres, plus propres à la charrue, le sol étant partout couvert de beaux bois tel
que l'épinette, le cèdre, le merisier, l'érable et quelques hêtres. Le pin n'est pas
bien abondant, bien qu'il abonde partout où il n'a pas été coupé, et particulière-
ment dans les environs des lacs; c'est généralement du pin blanc de première
qualité.

Je prends respectueusement la liberté de vous recommander que les moitiés
nord-ouest des lots numéros 58 et 59, dans le 8me rang de Wexford soient réservées
comme site d'un village, vu qu'il peut être commodément construit des moulins,
à la décharge du lac St. Patrice, pour satisfaire à tous les besoins des cultiva-
teurs qui s'y établiront par la suite, et qu'il est probable qu'avant peu de temps
ce sera un endroit très éligible pour y bâtir une église.

Quant à la ligne du chemin à-faire dans Wexford, je ne pourvois à rien
d'aussi parfait que dans Chertsey, et je ne pense pas non plus que cela soit né-
cessaire, aimant mieux réserver ces deniers en faveur de ce township pour y ou-
vrir autant de pays que possible, iais le chemin sera parfaitement passable pour
un nouveau pays, les habitants se chargeant de l'améliorer ensuite et de le mainte-
nir en bon état de réparations, puisque c'est en leur faveur que le gouvernementl'a
d'abord commencé; et d'aileurs, je ne m'attends pas à ce qu'il y aura sur le che-
min de Wexford, la moitié du trafic qui se fera sur le chemin de Chertsey, et
c'est pour cette raison qne je pourvois à ce chemin en la maniêre suivante, afin
que la somme de deux cents louis soit dépensée sur toute la longueur du chemin
tracé par moi, c'est-à-dire qu'il devra avoir seize pieds de large entre les deux
fossés qui auront deux pieds de large chaque et un pied du profondeur, partout
où cela sera nécessaire et établi par la spécifieation.

La somme de travail exigé n'est que ce qui est nécessaire pour rendre le che-
min passable, les arbres devant être coupés au ras de terre ou de manière à ne
créer aucun obstacle dans le parcours du dit chemin, le pontage devant être le
même que pour le, chemin du Township de Chertsey; les ponts qu'il y aura à
faire sont de peu d'importance.

La lignede chemin dans Wexford a sept milles chaînes de longueur, et est
appuyée sur une ligne d'alignement courant NO. 330 0., commençant au front du
second rang aulot 48; tel qu'il appert par le plan et les notes d'arpentage, déviant de
la ligne droite d'un côté ou de l'autre, suivant les endroits les plus favorables au
chemin, et suivant qu'il sera nécessaire de le faire pour éviter les marais, les lacs
et les côtes.

Le pays que traverse cette ligne du chemin est conparativement uni, présente
6
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beaucoup de marais qui tous sont profonds; le sol est un terrain noir, exempt de
pierres, la différence du niveau entre la profondeur du second rang et le front du
huitième rang est de peu de chose, et en conséquence le chemin est bien de ni-
veau. Il est remarquable que tous les lacs que j'ai passés sur cette ligne (à
l'exception d'un seul) tombant à droite et à gauche, les eaux de ceux qui sont
à droite tombent dans la rivière Lacaureau et les eaux de ceux qui sont à gauche
tombent sur la rivière du Nord. Les lacs dans ces environs abondent en grosses
truites rouges.

En traversant Wexford, mon attention s'est portée sur la manière dont le der-
nier arpentage de ce Township a été fait, comparé à ceux qui ont été faits dans
les Townships voisins. L'exactitude évidente et les marques non équivoques
faites dans l'exécution de l'arpentage de ce Township permettent au colon d'î-
dentifier chaque lot, chose qui cause bien des difficultés et des malentendus dans
les Townships voisins.

Toutes les informations que je transmets ci-jointes, ont été faites au meilleur de
mon jugement au plus bas chiffre auquel, dans mon opinion, les travaux pou-
vaient se faire, n'établissant que le salaire des hommes employés, les journaliers
à Ss. 9d. par, jour, les ouvriers à 6s. 3d. par jours et les chevaux à 4s. 6d. par
jour, le tout sans pension, et qu'il soit employé deux ou trois surveillants, au prix
de cinq chelins à six chelins et trois deniers par jour.

Je n'ai pas pourvu aux outils nécessaires qui doivent être employés dans la
construction des travaux et je recommande qu'ils soient fournis par la personne
en charge, et que la personne qui s'en servira soit chargée du prix de l'instrument
à elle'confié jusqu'à ce qu'il soit remis en sureté.

Je suis fermement d'opinion que le chemin et les ponts se feront bien mieux, pour
les sommes qui y sont assignées, par le travail à la journée, sous la direction
d'une personne digne de confiance qui serait chargée de l'emploi des deniers et
qui emploirait sous elle un surveillant actif et expérimenté pour conduire les ou-
vrages ; parce que je suis porté à croire que si ces travaux, sont offerts à 'en-
treprise, ceux qui seraient compétants à entreprendre de tels travaux voudraient
réaliser de trop grands profits sur le tout, profits qui, dans le cas actuel, seraient bien
mieux employés sur ses terres, et en même temps l'on aurait l'occasion, dans le,
cours des travaux, de donner à l'entreprise partie des chemins et les ponts, pour
un prix qui ne serait pas plus grand que celui des spécifications.

Les colons ont le projet, (et il se signe actuellement une pétition à cet effetj) de
pourvoir, au moyen de règlements municipaux, à l'entretien du chemin qui mène
au nouveau chemin du gouvernement, chose à laquelle on ne pourvoit que par
procès verbal, jusqu'au 1er rang de Rawdon et de Kilkenny. J'userai donc de
toute mon influence auprès du conseil municipal pour pourvoir par des règlements
de la municipalité aux dits chemins, ainsi qu'à celui que le gouvernement est sur
le point de construire.

Je recommande que le pont sur la Rivière Lacaureau soit immédiatement
commencé, afin que le bois nécessaire pour ce pont soit sorti de la forêt avant
que la neige ne disparaisse, et que les travaux du chemin se fassent aussitôt que
possible l'été prochain.

Le tout humblement soumis aux connaissances supérieures et à la considéaf-'
tion favorable.

(Signé,) ALEX. DALY
A l'Hon. A. N. MORIN,

Commissaire des terres de la couronne,
Québec.
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PRoVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant moi
DiSTICT DE MONTRÉAL. .PÀ Edouard Corcoran, écuyer, l'un des Juges de paix
de Sa Majesté pour le dit district, Edward Grattan cultivateur du township de
Rawdon, lequel, assermenté sur les Saints Evangiles, dépose et dit: Que vers
1840, il a entendu John McEvan dire que si le gouvernement lui donnait la 'Moi-
tié nord-ouest du No. 12, dans la 1lme concession de Rawdon, pour rien, il
l'accepterait, mais qu'il ne voudrait jamais rien payer pour le lot, et je lai en-
tendu parler ainsi depuis ce temps, et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) EDWD. GRATTAN.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 1er jour de novembre 1854.

Le déposant dit de plus que l'Agent, Edward Magree, écuyer, lui a dit que
McEvan a refusé de payer le lot en question.

(Signé,) EDWD. GRATTAN.
(Signé,) EDWAnD CORCORAN, J. P.

No. 17.
PRovINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant
DISTRICT DE MONTREAL. moi, Marcel Poirier, écuyer, l'un des Juges de
paix de Sa Majesté pour le dit district, Damase Riosselle, cultivateur du township
de Chertsey, comté de Leinter, qui fait serment sur les Saints Evangiles, et dit,
qu'il a travaillé sur le chemin du gouvernernent dans Chertsey, sous la surveil-
lance d'Alexander Daly, éduyer, comme conducteur, et qu'il considère que les
journaliers ont été très exacts sous le rapport du temps et du travail, et que le
chemin a été également bien fait dans toute la longueur qui est maintenant
faite, c'est-à-dire partout ou le terrain et le sol le permettaient, et bien plus il con-
sidère que la route adoptée près du lac Daly est préférable à toute autre, étant
beaucoup plus courte et plus facilement faite.

Le déposant dit de plus, qu'il considère qu'il était très avantageux pour les
hommes d'avoir à acheter des provisions sur les travaux, que lui, le dit déposant
en a acheté et a été très satisfait. Il a souvent entendu le conducteur et le sous
conducteur dire aux hommes d'apporter leurs provisions avec eux, vu qu'ils ne
voulaient pas leur en vendre. Le déposant dit de plus que toutes les plaintes por-
tées contre le dit conducteur l'ont été par jalousie et malice et non pour de jus-
tes causes. Et le dit déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) DAMASE RIOSSELLE.
Assermenté devant moi, à St. Jacques,

ce 80me jour d'octobre 1854.
(Signé,) M. PoIRlIR, J. P.

No. 18.
PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant
DISTRICT DE MONTÉAL. J", moi, Edward Corcoran, écuyer, l'un des Juges de
paix de Sa Majesté pour le dit district de Montréal, Peter Green, cultivateur du
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township de Rawdon, comté de Leinster et district susdit, lequel, assermenté sur
les saints Evangiles,dépose et dit : qu'il a travaillé sur le nouveau chemin du gou.
sernement dans Chertsey, depuis le commencement jusqu'à la suspension des
travaux, et qu'il considère que sous tous les rapports non seulement les journaliers,
mais encore le conducteur, A. Daly, écuyer, et son assistant sous conducteur, ont
usé de toute la diligence possible. Le déposant dit qu'il a à diverses reprises
entendu les journaliers dire qu'ils étaient très satisfaits et qu'ils étaient particuliè
rement bien servis par le conducteur, M. Daly, qui les mettait en état d'acheter
leurs approvisionnements, à une si grande proximité des travaux; qu'ainsi ils ne
perdaient point de temps à aller les chercher ailleurs, et d'après sa propre connais-
sance, le déposant considère que d'après les prix courants, dans le voisinage, M,
Daly n'a pas vendu trop cher ses approvisionnements.

Le déposant dit encore qu'il a été prié par le conducteur, M. Daly, de Paccom-
pagner dans la recherche de la meilleure route pour aller jusqu'à un petit lac,
connu sous le nom de Lac Daly, à environ l mille du commencement du
chemin, et que lui, le déposant, et M. Daly ont particulièrement examiné les diffé.
rentes routes et se sont finalement décidés à la courir tout près du dit lac, où elle
se trouve plus courte et plus facile à faire; il considère encore que M. Daly n'a
pas adopté la route mentionnée en dernier lieu dans aucune intention intéressée,
mais seulement dans la vue de l'avantage du gouvernement. Le déposant dit qu'il
n'a pas remarqué de différence quant à bien faire le chemin en certains endroits
et le faire mal dans d'autres, mais déclare que l'on a particulièrement suivi la
même règle pour le chemin depuis le commencement jusqu'à la suspension des
travaux, suivant la nature et la qualité du sol. Et il dit de plus que les plaintes
portées contre M. Daly ne l'ont pas été pour de justes causes mais bien par ma-
lice et jalousie. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) PETER GREEN.ý,
Asssermenté devant moi, à Rawdon,

le 4e jour de novembre 1854.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.

No. 19.
PROVINCE DU CANADA, t ST PERSONNELLEMENT comparu devant moi,

DISTRICT DE MONTREAL. j E dward Corcoran, écuyer, l'un des juges de paix'
de Sa Maiesté, pour le dit district, Edward Greenan, cultivateur, du townshipde'
Chertsey, comté de Leinster, susditdistrict, lequel, assermenté sur les saints Evan-
giles,dépose et dit ; qu'il a travaillé sur le nouveau chemin du gouvernement dans
Chertsey, sous la surveillance de A. Daly, comme conducteur, et que les homme
ont fait toute la diligence possible, sous le rapport du temps et du travail. Le
déposant dit que les provisions vendues aux hommes ont été vendues à un prix
raisonnable, et qu'il n'aurait pu travailler sur le chemin s'il n'eut acheté ses pro-
visions de M. Daly. Le déposant dit de plus qu'il n'a point été fait de différen-
ce dans la manière de faire le chemin bon dans un endroit et mauvais dans
d'autres, mais qu'il a été fait également bon dans toute la distance, lorsque la
nature du sol et les circonstances l'ont permis.

Le déposant dit de plus que les plaintes portées contre M. Daly l'ont été par
malice et pour aucune cause juste. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) EDWARD GREENAN.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 6e jour de novembre 1854.
(Signé,) EDWARD CORCORAN,
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No. 20.
PROVINCE DU CANADA, IVST PERSONNELLEMENT comparu devant
DISTRICT DE MONTREAL. 5JUmoi, Hugh Daly, écuyer, l'un des juges de paix
de Sa Majesté, dans le dit district, Cyrille Morin, écuyer, juge de paix et.culti-
vateurde la paroisse St. Jacques, comté de Leinster, susdit district, lequel, asser-
rnenté sur les saints Evangiles, dépose et dit: qu'il a voyagé sur le nouveau
chemin dans Chertsey, distance d'environ trois milles et demi et qu'il l'a trouvé
également bon dans toute la distance, à l'exception d'une côte à la Rivière La-
fontaine, qui n'est pas encore finie.

Le déposant dit de plus que la ligne suivie près d'un petit lac, appelé Lac Daly,
a été dix fois moins coûteuse à faire que s'il eut passé par un autre endroit, vu
que la ligne est plus courte et offre une meilleure route.

Le déposant dit en outre qu'il a acheté des terres de particuliers dans le town-
ship de Chertsey, près de l'endroit où passe le chemin et que ce chemin est très
parfaitement bien fait pour plaire aux habitants.

Le déposant dit de plus qu'iln'a jamais reçu de faveur, ni n'en attend de M.
Daly, pour faire cette déclaration, et n'a rien dit de plus.

(Signé,) C. MORIN, J. P.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 3 novembre 1854.
(Signé,) HUGH DALY, J. P.

No. 21.
PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant

DISTRICT DE MONTREAL. SE moi,, Hugh Daly, écuyer, l'un des juges de paix
de Sa Majesté, dans et pour le dit district, William Nightengale, fils, du town-
ship de Rawdon, comté de Leinster, susdit district, lequel, assermenté sur les
saints Evangiles, dépose et dit: qu'il a entendu Jean Baptiste Leblanc, mar-
chand, du village de Montcalm, dire en présence d'un grand nombre de personnes,
ainsi que devant le déposant qu'il était l'ennemi déclaré d'Alexandre Daly,
écuyer, agent des terres de la couronne pour Leinster.

Les paroles susdites ont été dites par le dit Leblanc dans le mois de juillet
dernier, 1854. Et le dit déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) WILLIAM NIGHTENGALE.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 8 novembre 1854.
(Signé,) HUGH DALY, J. P.

No. 22.
RAWDON 8 mars 1849.

Monsieur,-Je m'adresse à vous pour l'a hat du lot No. 12, dans le Se conces-
sion du township de Chertsey'; et pour ce, je consens à remplir less obligation s
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imposées par le gouvernement; et il n'y a personne qui réside sur le départe-
ment ou qui y ait fait quelques améliorations.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

sa
(Signé,) PIERRE >1 GIGUERE.

marque.
ALEx. DALY, écuyer, A. T. C.

Rawdon.
Témoin:

(Signé,) JAMEs DALY.

No. 22.
PROvINcE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant

DSTRICT DE MONTRAL. S moi, Hugli Daly, écuyer, l'un des juges de paix
de S' a Majesté, pour le dit district, James Daly, Junior, du Township de Rawdon,
comté de Leinster, lequel, assermenté sur les saints Evangiles, dépose et dit:
(u'il a vu Pierre Giguère faire sa marque à une certaine demande adressée à A.
Daly, écuyer, agent des terres de la couronne, pour l'achat du No. 12, Se rang
de Chertsey, datée le 28 mars 1849. Le déposant dît aussi que le nom de Pierre
Girard qui appert dans le susdit rapport de lagent des terres de la couronne est
la même personne que celui qui avait déjà fait la demande au nom de Pierre
Giguère. Et le dit déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) JAMES DALY.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 8 novembre 1854.

(Signé,) HUGH DALY, J. P.

No. 23.
PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant

DISTRICT DE MONTREAL. E moi, Edward Corcoran, écuyer, l'un des juges de
paix de Sa Majesté, pour le dit district, Daniel Trusdell, lequel, assermenté sur
les saints Evaùgiles, dépose et dit: qu'il était en la compagnie ou dans la mai-
son de Josep hDufresne, écuyer, M. P. P., et de Jean Leblanc, écuyer, et qu'il a en-
tendu le dit Joseph Dufresne dire qu'il ferait tout en son pouvoir pour faire ldes.
tituer A. Daly, écuyer, agent des terres de la couronne, et que lui, M. Daly, ne fmi-
rait jamais le chemin du gouvernement danïs Chertsey, chemin auqel il traaille
dans le moment, et que par ces paroles ils semblaient entretenir de mauvais sen-
timent envers le dit Alex. Daly. Ces paroles furent prononcées dans le cours de
juillet dernier. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) DANýIEL TRUSDELLE1
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 23 septembre 1854,

(Signé,) EDWARn CORCORAN, J. P.
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PROVINCE DU CANADA, ST personnellement comparu devant Edward Cor,
District de Montréal. E coran, écuyer, l'un des juges de paix de Sa Majesté

pour le dit district, John Doherty, journalier, du township de Chertsey, district
susdit, lequel, assermenté sur les saints évangiles, dépose et dit qu'il a été em-
ployé par Alexander Daly, écuyer, à l'exploration du nouveau chemin du gou-
vernement, dans le township de Chertsey, dans l'automne de 18s3 aini qu'à la
construction de ce chemin, dans l'été de 1854, et que 'pendant qu'il ' travaillé
$ur ce chemin, il a acheté de M. Daly du lard à 7 d. la livre, du biscuit à 4d.
la livre, du thé à 2s 8d. la livre, et un baril de fleur à'£2 6s 6d.,'lesquels articles
le déposant déclare lui avoir été yendus àun prix très raisonnable, eu 'éga, dau
prix alors courant des provisions dans les environs, et à la difficulté de les rtan-
sporter au lieu des travaux,

Le déposant dit de plus que le montant des deniers dépensés sur tout le che-
mi n'est assurément pas trop pour l'ouvrage fait.

Il dit de plus que d'après sa connaissance personnelle, la ligne prise près du
lac Daly est de beaucoup préférable à celle des environs; quelle ëst beaucoup
plus courte et plus facile à faire.

Le déposant dit de plus que les plaintes portées contre M. Daly, l'ont été par
jalousie et malice, et non pour de justes causes. Et le déposant ne dien de plus.

sa
(Signé,) JOHN M DOHERTY,

marque.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

le 18 novembre 1854.

(Signé,) EDWARD CORCORAN, J.P.

No. 25.
A TOUS CEUX QUI CES PRÉSENTES VERRONT.

Je, soussigné, certifie par le présent que j'ai acheté des terres du gouvernement
dans les village et township de Rawdon, et que les dites terres ainsi achetées
sont ma propriété et que j'en ai la possession- légale par et en 'vertu d'un titre
légal.

Je suis prêt à prouver ce que ci-dessus, sur mon affidayit, s'il est requis.

(Signé,) HUGH DALY.
Kildare, 27 novembre 1854.

No. 26.
Je, Alexis Trudeau, huissier, de la paroisse de St. Jacques, èertifie avoir rconit

M. Alexander Daly pour un parfait honnête borume, et je n'ai rien cnte lui

(Signé,)- A. TRUDEAU.,Rawdon, $0 riovembre 1,854.
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No, 27.
E4V DEs TERS À s DE COURONNE,

21nai 1849.
Mosp ,-Aye la bonté d'inforner .Isaac St. Clair qpe 'î déci ion adop e

parage verneur gpé'ial en eqnse, sur .sa nouvelle demande pour un octri
:gratu it e terre 'en 1rfcómpense deesp services militaires cmnie ldat licenéf6'
çlii8me egirment,,çst comme suit :-Qii'un rþ i en faveur dupti..
ionnaire pour le ontant de dix louis, uile etront e t d'chter cent aof.

~terre.daps Jtownship de Rawdon.
.Ve.ugleogz en pyge dire àSt. Glair que les mardis et vendredis s ont le jor

xés pour délivrer les scrps.
TANCRÈDE 3OUTHI JLIER,

Assistant Comniissaire.
ALEXANIER DALY, Ecuye r,

gent, awlqn.

No. 28.
(Copie.)
Extrait d'un rapport du comité de l'honoyable conseil exécutif sur les demandes

de terres, daté le 14 mai 1849, et approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur Général en conseil, le 16 du même moi$.

Sur la nouvelle demande d'Isaac St. Clair, de Rawdon, pour un octroi gratuit
de terre en récompense de ses serviqes militairegs comme soldat licencié du 83me
régiment;

Le comité, après examen du cas tel que décrit par Passistant commissaire des
terres d la couronne, recommande quë la suggestiori de'cet officier soit approu
vée, et qu'il soit émis au pétitionnaire un scrip pour le montant de £10, qui le
mettront en état d'acheter cent acres de terre dans le township de Rawdon.

Certifé

'onorable Cpp1n1 paire
,des Teyres de la Couronne.

No. 29.
Dans le cours de l'été mil huit cent cinquante, je crois, A. Daly, écuyei, agent

des terres de la couronne pour le township de Rawdon, offrit, en ma présence, à
Alexis Trudeau, 'huissier, de la paroisse de St. Jacques, d'exécuter quelques or-
dres de saisie sur des bois qui avaient été illégalement enlevés de dessus les
terres de la couronne, et outre ces ei res de'saisie, le dit A. Daly avait entre les
mains un papier que roe cris être, autant que je puis me le rappeler, une lettre du
deittrnënt'des - tèrrë' dè la eòuíb a el c lleil éxi 'dit 'hyis
qu'iàerait payé àmnênie ' d 'îa

En fo de quoi j'ai signé, à St. Jacques, le 8 novembre 1854.

J. E. ECREMENT, J.P.(Signé,)
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*No.1 30.
Extrait d'un rapport d'un comité de l'honorabl conseil exécutif sur les demaiides

de terés; eri'dàté'dl19 mari 1 3àpprouvé par Son Excellence le Gou-
verneur Général en conseil, le 21 mars 1853.

Sur la demandede Thomas, Swift d'acheter la moitié nord.ouest du lot n. 7,
dans le 9rie ing de Iawddii, Bas-Carida

Le comité recommande qu'il soit permis au pétitionnaire d'acheter sous les
réglements existants, à 6s. par acre, vii qu'il esf en possession déjà, après avoir
fait de grand es amélioratiois '; et si plus tard il appert que la dite moitié a été
accordé, à quelque autre partie,. le dit octroi es tparle présent déclaré annulé, tel
que suggéré par le commissaire des terres de la couronre, dans son rapport daté
le 28 du mois dernier.

Certiffé.'

PNôriable Crùimiàsare
des Terres de la Courofnrë.

(igié,) WM. H. IEg
Ag. Grf. duÙ E.

No. 31.
PRovINCE DU CANADA, JE, soussigné,certifie par le présent sous serment que
District de Montréal le certiicat ci.joišf à ma pétition datée du 11 juil-

Townàhip de Rawdon. let 1858, envoyé au commissaire des terres de la cou-
ronne, et ayant rapport à ma terre dans Rawdon, n'est pas celui qui a été signé
par les' parties, et qu'il a été-changé à mon insu;bien' qu'blfnëUsecnenti- quIr
enlevàt loriginal, en conséquence de ce qu'il était malpropre et taché d'encre, et,
qu'une vraie copie d'icelui fut ajoutéê aux signatures, et à mon insu lon-y a
aouté des mots.

LEUVA VVrI

Asserm e'dvar moig ~awo
ce 19é joiif de sepfembr 18r

JôcàN ÉJFIÈERtIE, Co

3. ,

(Vraie copie.)
(Signé,) ALEX. DALY.:

No. 32.
Rawdon, 1 ernre 1

Je certifie par le présent sous serment que le certificat joint à la pétition de
Thomas Swift, à ioi présentée par .lexander Daly, agent des terres, avec ma

185%.
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signature, n'est pas celui que j'ai signé pour M. Thomas Swift, car il avait été
coupé et remplacé par un différent, à mon insu et sans mon consentement.

(Signé,) MITCHEL SADLER.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 19 septembre 1853.
JOxiN JEFFERIEs, commissaire pour recevoir des affidavits.

(Vraie copie.)
(Signé,) ALEX. DALY.

No. 33.
Je certifie sous serment que le certificat portant ma signature qui m'a été pré-

senté par Alexander Daly, écuyer, agent des terres, n'est pas celui que j'ai signé
pour Thomas Swift. Celui que j'ai signé a été enlevé et remplacé, a mon insu
ou sans mon consentement, par un autre qui diffère du premier.

JOHN JEFFERIES, Lt. Col.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 19 septembre 1853.
(Signé,) ALEX. DALY, Agent des T. de la C.

Témoin,
M, SADLE~R.

(Vraie copie.)
(Signé,) ALEX. DALY.

No. 34.
OUS, soussignés, habitants du township de Rawdon dont les noms sont 'p-

N posés'au certificat qui accompagne la pétition de Thomas Swift (numéroté
4079), au commissaire des terres de la couronne, et relativement à sa terre, cer-
tifions par le présent que nos noms ont été frauduleusement apposés au dit certi-
ficat, que nous ne l'avons jamais vu avant qu'il nous fut montré par Alexander
Daly, agent des terres de la couronne, après que la pétition et le certificatlui*
furent envoyés par le département des terres; que nous n'avons aucun sujet de
nous plaindre du dit Alexander Daly, l'ayant toujours trouvé honnête et juste et
digne de notre confiance dans Paccomplissement de ses devoirs comme agent des
terres de la couronne.

(Signé,) MARTIN HOBS, Capitaine,
WILLIAM SMILEY,
HENRY SMITH
WILLIAM NORRISH,
DAVID SAWYER,
WILLIAM HATTLEY.

Rawdon, 20 août 1853.

(Vraie copie.)
(Signé,) ALEX. DALY.
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Slar No. 35.
Je, Isaac Sinclair, du township de Rawdon, comté de Leinster, district de

Montréal, autorise, choisis et requiers par le présent Alexander Daly, écuyer, du
township de Rawdon, comme mon procureur légal, en mon nom, de demander et
recevoir du gouvernement de cette province, toute somme et chose qui m'est due
par lui ou tout autre département, ou qui devrait m'être due et qui m'est due pour
mes services comme. soldat en congé du 88me régiment; et j'autorise le dit
Alexander Daly, écuyer, à donner à cet effet des reçus et quittances en mon nom,
tout comme si j'étais présent en personne.

En foi de quoi, j'ai signé en présence des témoins soussignés, ce 80me, jour
de niai, mil huit cent quarante-neuf, et ne sachant pas écrire j'ai fait ma marque.

sa
(Signé,) ISAAC SINCLAIR.

marque.
Témoins présents:

(Signé,) EDwAD COnCORAN, J.P.,
"BRYAN M. CURDY,

JAMEs DALY.

(Vraie copie.>
(Signé,) JEAN LANGEVIN.

No. 36.
Pointe Claire, 2 décembre 1854.

Je certifie par le présent qu'Arthur Masson, jeune homme résidant dans la pa-
roisse de St. Patrice de Rawdon, township de Rawdon, n'est nullement idiot; car
j'ai, pu m'apercevoir qu'il avait assez, de connaissance pour lire et comprendre
ses devoirs de chrétien et être admis à .ecevoir les saints sacrements de l'église.
Et de plus, que M. .Arthur Masson e sa femme, les parents du dit Arthur Mas-
son, s'oit une des famnilles lès plus respectables de la paroisse de Rawdon, où je
suis curé depuis cinq ans, à dater du mois d'octobre de 1849 à octobre 1854.

(Sig né,) L. L.POMINVILLE, Prêtre,
Curé de la Pointe Claire.

No. 37.
PRovINCE DU CANADA, T personnellement comparu devant moi, Edward
District de Montréal. 5,J2jCorcoran, écuyer, un des juges de paix de Sa Ma-

jesté dans et pour le dit district, Michael Nulty, cultivateur,1eel a pr té seiment
sur les saints évangiles et dit qu'il a travaillé sur le chemin du gouvernement,
dans le township de Chertséy, sous Alexander Daly, écuyer, qui avait la surveil-
lance du chernin susdit, rmais qu'il n'aurait pu le faire si M. Daly ne lui avait
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pas vendu de provisions. Il a payé 15 sous la livre de lard, 8d. le biscuit, et 2s.
8d. le thé ; et il pense que ce prix était raisoUiable. Il a travaillé jusqu'au mo-
ment où les travaux ont été suspendus, et il croit qu'il, a été fait assez d'ouvrage
pour l'argent qui a été dépensé. Et le déposaut'ne dit rien de plus.

sa
(Signé,;) MICHAEL M NULY.

marque.
Assermenté·devarit rmoi,

ce 19rÙe jour de décemble 1854'.

(Signé,) EDwARD CoRcâAo J,P.

No. 38.
PROVINCE DU CANADA, ST personnellement comparu devant moi Edward

District de Montréal. -I2i Corcorah; ecuye, dds jiåes de paix de Sa
Majesté pour le dit district, Edward Cahill, leúël a.pr'té drment sur les saints
évangiles, et dit qu'il se trouvait avec Alexande 'Da y, écüyer, ent des terres
de la couronne, lorsqu'il a demandé au lieutenant colonel John Je eries de signer.
une adresse de loyauté à Son Excellerîcev le' Gouverneur Général, après que le
parlement eut été incendié à Montréal, ce à quoi celui-ci se refusa, en disant qu'il'
ne pouvait agir autrement en considération de l'esprit de parti qui existait alors.
Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signéï) EDWARD CAHILL.
Assermenté devant moi,

ce 10me jour de décembre 1854.
(Signé,) EDWARD CORcOR&N, J.P.

No.3J
vawdon, 13 d6éem e 18 .

Je, soussigié, résidant dans la paÏoisse de St. Alexis, comté'dé heinster; cér-
tifie par le présent que mon nom que l'on dit être apposé à une pétition datée du
- août dernier, à Son Éxeélléncéë le Gouverneur Général, demandant la destitpg
tioi d'Alexander Daly, écuyer, de son emploi d'agent des terres de la couronne,
ne l'a pas été à ma connaissance on avec mon consentement ; et je n'aurais pas
voulu non plus signer une telle pétition, vu que M. Daly est un homme juste et
que je le préfère à tout autre dans la charge qu'il occupe.

Au besoin, je répéterai sous serment ce qui précède.
sa

(Signé,) MOISE X ROCHELIEU.

Témoins présents:
(Signé,) JAMEs DALY,

LuKE DAIY.
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JNo 40.
PROvicE »V .XA&.&, t ST pesonnellenenticomparu IQvant noi, EdWard
Iistrict.de Montréal. j2d Ccrcoran,técuyer, unde? juges. de paix de:SaM-

jesté dans et pour le dit district, Thomas Daly, du township deUJawdQn, ,comté
de Leinster, districtssdit,, lequel, aprèý avoir prêté serment sur les saints évan-
giles, dépose et dit qu'il a travaillé sur le nouveau chemin du gouvernernent.dans
Chertsey, et plus particulièrement aux ponts de ice chemin, sous la direction
d'Alexander Daly, écuyer,,agentdes te.rr.e la couronne, et pendant ce temps
il a acheté de M. Daly du 1ard de première qualité à 15 sous la livre, du biscuit
à 4d., du thé à 2s. 8d., et un baril de fleur à £2 3s. 2id.; et pour tous ces arti-
cles il a en lieu d'être satisfait de payer les prix mentionnés.

Le déposant ajoute qu'il considère les travaux bien faits sur toute l'étendue du
chemin, et qu'ils n'auraient pu l'être pour une moindre somme que £375.

Le déposant .dit ,en outre avoir entendu M. Daly dire aux hommes que tous
ceux d'entré eux qui s'étaiént àmêlée chasser du pmé J. B. Le-
Blanc' allaient 'P'6tïë à pur four, t il Paurait certainement fait 'si le déposant
n.était intérvè à en 1stur fvUr.

Il dit deulus j'êtïenulen nt allié à Alexander ïDaly, ni s'intéresser 4 luip
que la justice ne Pexige.

Il diute èn outré eque toute plainte -portée contre M. Daly n'a pu être faite que
daùsà un but rànlicieux e lion d légitimes raisons. Et le déposant.ne dit
rien 4e- plú 'aCgd éiiesrios tl

(Signé,) THOMAS ýDALEY.
Asserrnenté devant moi, à Rawdon,

emSQMe jour de déçembrp 1854.
(Signé,) EDWARD COncoRAx, J. P.

No. 41.
1D EÇU d'Alexander.Daly, deux billets de scrip Nos. 25090 et 25091, qu'il a

obtenus pour moi par procuration à cet effet.

sa
Sigé ISAAC' ST. CLAIR.

Rawon 16 octobre 184,9

Témoins
(S;g é f) AmMcCgnY,

»

No. 2509p e 0 u

osa

PROVINCE DU CANADA, r.ST persOlgellegient qomparu devant moi, Edward
District de Montréal. ÓJ. orcoran, écuyer, un des juges de paix de Sa Ma-

jesté, Michel Perrault, commis de M. P R. Fauteux, du township de Rawdon,
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dit district, lequel, après avoir prêté serment sur les saints évangiles, dit que l'été
dernier il a vendu du lard à 15 et 18 sous la livre, et au prix qu'il coûtait par ba-
ril à Montréal, il n'y avait aucun profit à vendre moins que dix-huit sous par
livre celui de première qualité et 15 sous celui de seconde qualité. Et le dépo-
sant ne dit rien de plus.

(Signé,) MICHEL PERRAULT.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 16me jour de décembre 1854.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J.P.

No. 43.
PROvINcE DU CANADA, ST personnellement comparu devant moi, Edward
District de Montréal. I Corcoran, écuyer, un des juges de paix de Sa Ma.

jesté dans et pour le dit district de Montréal, John Rogan, conmerçant, des
township et district susdits, lequel, après avoir prêté serment sur les saints évan-
giles, dit que comme épicier il a vendu le thé l'année dernière de 3s. à Ss. 4d. le
livre, et le lard de 15 à 16 sous; et suivant lui, dans quelques autres magasins
des environs ces articles furent vendus à un prix plus élevé. Le déposant dit que
les articles ci-dessus vendus par lui n'étaient pas de première qualité, le lard
surtout, vu qu'il avait été acheté des cultivateurs du township, et qu'il était diffi.
cile de se procurer ces effets, eu égard à leur rareté dans ce township.

(Signé,) JNO. ROGAN.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 16me jour de décembre 1854.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J.P.

No. 44.
District de ST personnellement comparu devant moi, Edward Corcoran,
Montréal. sécuyer, un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
district, James Daly, junior, du township de Rawdon, comté de Leinster, lequel,
après avoir prêté serment sur les saints évangiles, dit que vers lç 19 juin dernier
il était au bureau d'Alexander Daly, écuyer, agent des terres de la cirone
pour Leinster, et qu'un nommé Thomas Swift y vint pour acheter la moitiéda-
ouest du lot 7, 9me rang de Rawdon, et M. 'Daly la'lui vendit pour la somm de
trente louis; et après la vente, il a entendu M. Daly demander à Swift le paie-
ment de frais de justice et autres dépenses ; ensuite il (Daly) consentit à prendre
dix piastres. Il ajoute de plus avoir entendu M. Daly dire à Swift, après que la
vente fut terminée, qu'il allait le poursuivre pour cette somme. Et le déposant
ne dit rien de plus.

(Signé,) JAMES DALY.
Assermenté devant moi,

ce 18me jour de décembre 1854.

(Signé,) EDWARD CORCORAN, J.P.,'
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No. 45.
PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant moi,
DISTRICT DE MONTRÉAL, É jjj Edward Corcoran, écr., un des Juges de Paix de
TowNsHIP DE RAWDON. Sa Majesté pour le dit district de Montréal, Robert
McClanahan, du township de Rawdon, dans le dit district, lequcl, après avoir
prêté serment sur les Saints Evangiles, dit que son nom a été apposé à une pé-
tition contre A. Daly, écr., agent des terres de la couronne, à son insu ou contre
son consentement; il n'a jamais vu cette pétition qu'au moment où il y a vu son
nom y apposé, et il ne pouvait avoir aucun sujet de signer un document ou péti-
tion au préjudice de Mr. Daly, l'ayant toujours trouvé, dans ses relations avec
lui, juste et honnête. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) ROBERT McCLANAHAN.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 5me jour de Janvier 1855.
(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.

Rawdon, 20 janv. 1855
Honorable Monsieur,-Je prends respectueusement la libérté de vous transmet-

tre la pétition de certains habitants de ce comté et des Townships généralement,
concernant Alex. Daly, écuyer, agent des terres de la couronne; et j'ai lespoir
que vous voudrez bien avoir la complaisance de la mettre sous les yeux de Son
Excellence le gouverneur général, aussitôt que vous pourrez convenablement le
faire.

Je suis, &c.,
E. CORCORAN. J.P.

L'hon. P. J. O. CHAUVEAU,
Sec. Prov., Québec

A Son Excellence Sir EDMUND WALKER HEAD, baronnet, gouverneur général de
l'Amérique Britannique du Nord, &c., &c., &c.

La pétition des soussignés, habitants du comté de Leinster et particulièrement
des Townships de Rawdon, Kilkenny, Chertsey et Wexford,

Expose humblement et respectueusement: Que c'est avec une certaine surprise
que nous apprenons qu'il a été présenté à votre Excellence, une pétition, datée le
30 aoùt dernier, ostensiblement signée par un grand nombre d'habitants de ce
comté, demandant la destitution d'Alex. Daly, écuyer, de son emploi comme a-
gent des terres de la couronne, et que cette pétition n'est pas l'expression des
sentiments de la masse des habitants, ni même de ceux dont les noms y sont ap-
posés, vu que beaucoup de ces noms ont été placés à leur insu ou sans leur con-
sentement toute l'affaire est le résultat de sentimens d'animosité qui procédent
des luttes électorales.

Les pétitionnaires de Votre Excellence se croient en devoir de dire que durant les
cinq ou six dernières années, cette partie du pays s'est développée sous le rapport
de la population-et des richesses au moins autant qu'aucune autre partie du Bas-
Canada, et ces progrès doiventêtre attribués en partie au zèle et à l'énergie de l'a-
gent des terres de la couronne, aidé, comme ill'a été, de la libéralité du gouverne-
ment de Votre Excellence,et que c'est en conséquence de l'augmentation dans lava-
leur des terres et conséquemment dans les demandes qui en sont faites, et non par
suite de la mal administration de l'agent, comme on a cherché à le faire croire, que
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durant les cinq dernières années plusieurs personnes ont été induites à disposer des
propriétés qu'elles avaient ici, pour aller à la recherche d'un lieu, d'un climat où
il s'imaginent qu'ils pourront cultiver avec moins de frais et de travaux; et qu'au-
cun de ceux qui ont quitté l'endroit n'a jamais dit que son départ était causé par
les actes de Mr. Daly, l'agent. Leurs terres ont eté achetées pour la plupart au
comptant, et si quelques faits de Mr. Daly ont été cause qu'une personne a ven-
du, il n'est que juste de supposer que cela aurait eu l'effet d'empêcher les au-
tres d'acheter.

Les pétitionnaires de Votre Excellence ayant eu l'occasion de remarquer de-
puis longtemps 'activité infatigable de Mr. Daly, ses efforts courageux, en 1849
et depuis, pour promouvoir la colonisation iutérieure sous le système en prati-
que depuis cette époque, et ses soins et son attention pour les colons, sont éton-
nés qu'une pétition demandant même sa destitution ait été présentée à Votre
Excellence.

Les affidavits ci-joints, faits par des personnes que l'on désigne comme ayant
formulé des plaintes contre Mr. Daly, feront voir qu'il a été pratiqué de la fraude,
et nous sommes fermement persuadés que toutes les démarches faites contre lui
viennent de ce qu'une autre personne désire obtenir son emploi.

En conséquence, vos pétitionnaires prient instamment Votre Excellence de
vouloir bien continuer Mr. Daly dans son emploi, ou au moins ne pas approu-
ver sa destitution avant que des personnes compétentes et désintéressées n'aient
examiné les faits, et dans ce cas nous n'aurons aucune crainte que les résultats
ne soient favorables à Mr. Daly.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Rawdon, 23 déc. 1854.

Edward Corcoran, J. P.
John Rogan, M. D.
Capitaine Louis Brien dit Desrochers.
John Green, Capitaine de Milice.
Timothy Coffey.
John Burrais, Capitaine de Milice.
James Duffey, Lieutenant, Milice.
Mark Duffey.
James Du ffyjunior.

sa
Henry X Gray.

marque.

Alexis X Durand.
marque.

Roderick Carsoll.
sa

Pierre X Morrin.
marque.

R. E. Corcoran, C. M.
Edward Greenon.
James Carroll, Préfet du comté,
Thomas Rowan.
Thomas Daly.
Thomas Lane, P. C.
T. Pigott, Capitaine de Milice.
Luke Daly, M. P.

Dominique M< Paré.
marque.

sa
'Michael X Scroggie.

marque.
sa

John > McCarty.
marque.

Patrick Nulty.
Thomas Barman.
William Bourke.

Sa ,
Pierre , Odette dit Lapointe.

marque.
David Brown, junior.
Francis Laverdière.
E. Laverdière.
Michael Harkin.
Joln Rogan, senior.
James Whelan.
Anthony Rowan.
Ambroise Rowan.
John Copping.
Thomas Corry.
Joseph Varin.
Hilaire Archambault.
Louis Archambault,
William Haley.
Andrew Haley,

sa
Olivier b Goulet,

marque.

1856.
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sea
François X Gravel,

marque.
James Bailey.

sa
Thomas M Brooks,

marque.
William Copping.
Patrick Mason.
Michael Ronan.
Hugh Cassidy, Marguillier,
Michael Coffey.
William Ronan.
Patrick Daly.
John Grierson.
Thomas Ronan.
Edward Coffey,
Michael Green'.
Patrick Carroll.
James Conner.
John Mulligan.
John Carroll.
Thomas Burgess.
James Price.
Thomas Price.
James Looby.
James Looby, junior,
Denis Doherty.

sa
François X Thom.

marque.
Maxime Ricard.

sa
Louis M Perrault.

marque.
sa

Grégoire X Tmdeau.
marque.

François X Trudeau,
marque.
sa

Louis M Labelle
marque.

sa
J. B. X Beauchamp,

marque.
Sn

Joseph X Pauseau.
marque.

sa
Joseph M Majeau,

marque.
sa

Paul > Labelle.
marque.
sa

Elle M Care,
.marque.

Daniel Smith.
sa

Michael M McCaril
marque.

Sa
Henry >1 Shield,

marque.
sa

Thomas X McCarril,
marque.

sa
Patrick X Rogan.

marque.
sa

William X Shield.
marque.

Thomas Green.
Edward Green.
Alexander Daly, J. P.
William Rowan

sea
François X Mercier.

marque.
Biaise Dugas.
André Brien dit Desrochers,
John Shields.
Alexis Lacasse.
James Mooriey.
Martin Doyle.
Patrick Mouls.
Michael Rogan.
George Ryan.
George Mulligan.
Peter McCabe.
John Churchfield, junior,
John Churchfield, senior.
Patrick M'Carty.
Peter Jennings.
John Corcoran.
William DaIy.
George Gilmour.
Thomas Lane, junior.
Edward Lane.
William Nulty.

sea
Joseph X Leblanc.

marque.
sa

Joseph M Venne,
marque.

James Brenar, senior.
sea

Thomas M Green, junior
marque.

sa
François K St. Amour.

marque,
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sa
Elie X Care, fils.

marque.
sa

Theophile M Beauchamp.
marque.
sa

Grimie X Rose.
marque.

François Duford.
Baptiste Duford.

sa
Joseph X St. Germain.

marque.
James Cahill.
Stephen Keegan.
Patrick Daly.

sa
François >1 Dupuis.

marque.
James Kerry.
John Johnston.
Thomas Kinchelo.
James Daly.
W. Price.
John Delany.
Patrick Jennings.
John McCabe, junior.
Francis Forester.

sa
Antoine X Gauthier.

marque.
sa

François X Rivest.
marque.

sa
Baptiste M Berger.

marque.
sa

John X Wood.
marque.

John McCabe.
James Mullin.
James McCarty.
James Whelan.
Joseph Moore.

sa
Hugh X Daly.

marque.
Edward Greenan.
John Rowan.
Daniel Pierce.
Andrew Kenagh.
Thomas McCarty.

sa
Michael >1 Hanly.

marque.
William Whittaker.

Henry Keough.
sa

James X McPhilips.
marque.

sa
Johd M McCabe, junior.

marque.
Owen Woods.

sa
Peter > O'Garah.

marque.
Belinie Jodoin.

sa
Joseph M1 Vorin.

marque.
Thomas Milarky.
Edward Dupuis.
John Mason.
George Gilmour.

sa
David X Mirreau,

marque.
Alexander Barber.
William Burns.
John McKernan.
Denis Doheity.
John Richey.
John Richey, junior.

sa
David X Prévost.

marqoe.
sa

Toussaint M1 Venne, fils.
marque.

sa
Joseph X, Lachapelle.

marque.
sa

Charles X Racette.
margne.

Clément Dumeux,
Patrick Keough.
James Lane.
Charles Brown.
James Hervine.
Michael Nulty.
John Nulty.
John Kelshelo.

sa
Fabien X Rivest,

marque.
Joseph Rivest.
John Doherty.
Maurice Doherty.
Michael Doherty.

sa
Nazaire X Brison.

marque.
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Michael Monahan.
Patrick Coffey.
Edward McGee.

sa
Toussaint M Venne.

marque.
sa

Pierre M Lanarshe.
marque.

sa
Pierre X Lanarshe, père.

marque.
Edward Burgess.
Peter Green.
George Burns.

sa
Edward M Cahill.

marque.
Alexander Nulty.
John Sane.
Gérard Picaud.

sa
André X Rivest.

marque.
sa

Joseph M Etsaire.
marque.

sa
Xavier M Tremblay.

marque.
sa

John > Lepage.
marque.

Pierre Desrosiers.
Thomas Brennan.
Edward Grattan.
J. B. Rivest.
Antoine Rivest.

sa
Ludger M Madraw.

marque.
James McDonald,

Nous, les soussignés, certifions par le présent que toutes les signatures appo-
sées à la pétition ci-dessus sont authentiques, et que tous ceux qui ne pouvaient
pas signer ont fait respectivement leur marque en notre présence.

(Signé, JOHN ROGAN.
" MICHAL HARKIN.

Rawdon, 18 janvier 1855.

Je, le prêtre soussigné, fait par le présent savoir à tous ceux qu'il appartien-
dra que j'ai été prêtre desservant .Rawdon, et que j'ai résidé dans le township
pendant ces cinq dernières années et que j'ai connu assez ce qui s'est passé dans
cet endroit, et les environs, pendant cette période de temps, pour faire les asser-
tions suivantes et en garantir l'authenticité.

10. Que les efforts dignes de louanges et l'appui et les soins libéraux du mi-
nistère actuel, dirigés vers la colonisation de cette partie de la province générale-
ment, et en particulier vers cet endroit, ont été couronnés d'un grand succès, et le
gouvernement trouvera des motifs très encourageans de travailler à la colonisation
de ce pays aussi longtemps qu'il lui plaira, au gouvernement de Son Excellence,
de retenir les services d'un agent local tel que M. Alex. Daly, qui est doué de
cet esprit de libéralité, de fraternité et de ce désintéressement si nécessaires aux
hommes appelés à diriger, encourager et à sympathiser avec l'homme pauvre,
mais déterminé, qui veut se créer un foyer dans les forêts éloignées et incultes de
ce pays.

2Q Que d'après mon expérience et les observations que j'ai pu faire pendant
oinq années de résidence dans cette localité, je suis fermement persuadé que
P'agent lucal actuel (M. Daly) a fait autant que le gouvernement pour l'avance-
ment de la colonisation en ce pays.

30 Que depuis deux ou trois ans, un nombre considérable de cultivateurs res-
pectables et industrieux sont venus s'établir dans les townships de Kilkenny,

1856.
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Wexford, Chertsey et Rawdon, quand ils ont vu avec quelle facilité ils obte-
naient des lots de terre par l'entremise de M. Daly, en qui ils ont trouvé toute la
franchise et les qualités affectueuses nécessaires à un homme de sa position.

40 Que considérant l'état de chose actuel, j'ai la conviction que si l'agent
local est continué pendant longtemps dans son emploi, les townships nouvelle.
ment arpentés de Doncaster, Chelton, etc., se peupleront aussi vite que se sout
établis ceux de Rawdon, Kilkenny et Chertsey pendant ces dernières années, et
cela dans un court espace de temps.

(Signé,) L. L. POMINVILLE,
Prêtre.

Nous, soussignés, membres du ci-devant comité établi pour faciliter la colo.
nisation des townships de Chertsey et Wexford, faisons par le présent savoir à tous
ceux qu'il appartiendra, que durant et depuis les travaux du dit comité, Alexan-
der Daly, écuyer, l'agent des dits townships, nous était parfaitemet connu,
ainsi que les efforts constants qu'il a fait pour promouvoir la colonisation des
.townships susdits, efforts qui ont été couronnés de succès, gràce à la longue ex-
périence, au dévoûement et à l'habilité du dit Alexander Daly, écuyer. Deplus,
que nous voyons avec satisfaction le grand nombre de cultivateurs qui prennent
maintenant des terres dans ces townships, depuis que le gouvernement y a fait
ouvrir des chemins dont l'absence était le plus grand obstacle qui s'opposait à lé-
tablissement de ces terres: et nous pouvons assurer qu'avec l'aide d'un agent
local aussi capable que l'agent actuel, la plus grande partie de ces terres seront
bientôt établies, si le gouvernement continue à faire ouvrir les chemins nécessai.
res. En foi de quoi, nous avons signé le présent.

(Signé,) M. POIRIER,
Trésorier du Comité.

" M DERVAL, Marchand.
" J. ÊVREMONT, N. P.

B. GAUTHIER, M. D.
JOSEPH DUPUIS, Marchand.
A. VINCENT, Marchand.
JOHN HALY, Marchand.
F. L. GENDRON, M. D.
J. T. PARE, Ptre. Curé.
JOS. PERRAULT, Prêtre.
C. MORIN, J. P.

St. JACQUES, le 9 Décembre 1854.

MAISON PRESBYTERALE,
RAWDON, 26 Décembre 1854.

Je connais A. Daly, écuyer, agent des terres de la couronne, depuis plusieurs
années, et j'ai tout lieu de le croire un homme dont la conduite est eelle d'un
gentilhomme rempli de loyauté.

CHAS. ROLLIT.(Signé,)
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RAWDON, 15 Janvier 1855.
Je connais M. Alexander Daly, par des rapports accidentels, depuis les cinq

dernières années, et intimement pendant les quelques mois de ma résidence
comme curé dans cette localité; et en autant que je puis en juger, tant par mes
propres observations que par les témoignages des personnes sur la probité des-
quelles je puis compter, je le considère un homme d'habitudes régulières, de
conduite honorable, en tout point propre à remplir les devoirs d'agent des terres
de la couronne, et digne de la confiance que l'on met en lui.

(Signé,) J. QUINN, P. P.

No. 46.
PROVINCE DU CANADA, ST PERSONNELLEMENT comparu devant
DISTRICT DE MONTREAL. 12moi, Edward Corcoran, écuyer, un des Juges de
paix de Sa Majesté dans et pour le dit district, Pierre Morin, junr., du town-
ships de Chertsey, comté de Leinster, district de Montréal, lequel, après avoir été
dûment assermenté, dit qu'il a travaillé sur le nouveau chemin du gouvernement
dans Chertsey, sous la surveillance d'Alexander Daly, écuyer, le conducteur, et
que pendant ce temps il a acheté de M. Daly du lard à 15 sous la livre, du bis-
cuit à 4d. et du thé à 2s. 8d. Il a essayé de se procurer ailleurs ces articles à
meilleur marché, mais sans y réussir.

Le déposant dit en outre que les travaux sont bien faits sur toute l'étendue du
chemin, et que la somme de £375, qui, croit-il, est le montant exact dépensé,
n'est pas trop élevée pour la somme d'ouvrage fait.

Le déposant ajoute qu'il y a eu malice et jalousie de la part de ceux qui ont
formulé des plaintes contre Mr. Daly. Et le déposant ne dit rien de plus.

SR
(Signé,) PIERRE X MORIN.

marque.
Assermenté devant moi, à Rawdon,

ce 8me jour de Janvier 1855.

(Signé,) EDWARD CORCORAN, J. P.

No. 47.
Nous, soussignés, journaliers employés sur le chemin du Gouvernement dans

Chertsey, comté de Leinster, sous la direction d'Alexandre Daly, écr., comme
conducteur, apprenons que des plaintes ont été faites contre le dit conducteur,
touchant ladministration des travaux sur le dit chemin, et que c'est pour cette
considération que les travaux ont été suspendus.

En conséquence, nous certifions ne rien connaître qui ait pu motiver ces plain-
tes, et nous sommes disposés à affirmer sous serment qu'au meilleur de notre ju-
gement les travaux ont été conduits avec le plus grand soin et la plus grande
économie, et que la rapidité avec laquelle ils ont avancé a été remarquée par
tous ceux qui ont pu en juger; que les dits travaux n'auraient pu se faire si Mr.
Daly n'avait fait apporter des provisions sur les lieux, vu qu'il était impossible
de s'en procurer dans les environs, et que nous avons été parfaitement satisfaits
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de la conduite que le dit Alexandre Daly, comme conducteur, a tenue à notre
égard.

(Signé,) JOHN NULTY.
EDWARD GREENAN.
THOMAS DALY.

sa
THOMAS X BURGESS.

marque.
as

THOMAS X COSTELO.
marque.

sa
DAVID X PREVOST.

marque.
sa

PATR1CK X DALY.
marque.

sa
MICHAEL X NULTY.

marque.
JOHN CARROLL.

RAWDON, 24 septembre 1354.

No. 48.
RAWD0N, 5 Décembre 1854.

Je, soussigné, certifie n'avoir signé aucune pétition contre Alexandre Daly,
ou permis que ma signature y fut apposée; et je n'ai jamais vu non plus la dite
pétition. Je n'aurais jamais signé non plus aucune pétition à l'encontre des in-
térêts de Mr. Daly, et la personne qui s'est servie de mon nom en cette circons-
tance a agi félonieusement. Je puis au besoin affirmer sous serment ce qui pré-
cède.

(Signé,) DAVID MAGOWAN.
Témoin,

(Signé,) JAMES MCDoNALD,
Instituteur.

No. 49.
RAWDON, 4 Octobre 1849.

Monsieur,-Je m'adresse à vous dans l'intention d'acheter les lots Nos. 6 et 7,
dans le rang E, de Queen Street, village de Rawdon; et en me les vendant, vous
obligerez votre humble et obéissant serviteur.

(Signé,) FRANCIS P. QUINN.
ALEXANDER DAtY, Ecuier,

A. T. C.
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No. 49.
Rawdon, 6 octobre 1849.

J'autorise et permets par le présent à James Daly d'agir comme mon procureur
et de payer à A. Daly, écuyer, agent des terres de la couronne, le prix des lots
mentionnés dans ma demande à cet effet du 4 courant.

(Signé,) FRANCIS P. QUINN.

No. 50.
EN DUPLICATA.

L A présente endenture, faite et passée le quatrième jour du rmois d'avril de
l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux, entre James Daly,

cultivateur, du township de Rawdon, comté de Leinster, district de Montréal,
d'une part, et Francis P. Quinn, écuyer, arpenteur provincial, du comté de Lein-
ster et district susdit, de l'autre part, atteste que pour et en considération de la
somme de dix louis, argent courant de la province du Canada, payée au dit
James Daly par Francis P. Quinn susdit, avant l'exécution de ces présentes, et
dont le reçu est par le présent reconnu par le dit James Daly, en vertu d'un droit
possédé et réclamé par un nommé Michael Kenney, à un certain lot de terre situé
dans le township de Chertsey, désigné comme lot n. 19, dans le 6me rang du
township susdit, pour les services rendus par lui, le dit Michael Kenney, comme
un des hommes qui ont travaillé à l'arpentage sous le système de colonisation
international, lequel arpentage a été fait dans le dit township par le dit Francis
P. Quinn, lequel droit ou réclamation le dit Michael Kenney a passé au dit Fran-
cis P. Quinn par procuration légale, et que le dit James Daly reconnaît par le
présent avoir reçu, par l'entremise du dit Francis P. Quinn, en plein paiement,
et dont il est satisfait, lui, le dit James Daly, a vendu, cédé, transporté ýet confir-
mé, et par ces présentes vend, cède, transporte et coifirme au dit Francis P.
Quinn, ses héritiers et successeurs à toujours, les deux lots de terre en entier
situés dans le village de Rawdon, dans le township de Rawdon susdit, connus
et désignés comme lots de village numéros six et sept, dans le rang lettre E, en
front de la ligne sud-ouest de Queen street, chacun des dits lots mesurant trois
chaînes et seize chaînons, plus ou moins, et contenant deux acres de terre, plus
ou moins, pour par le dit Francis P. Quinn, ses héritiers et successeurs à tou-
jours, avoir et posséder les dits deux lots de terre et dépendances ci-dessus ven-
dus et cédés, avec toutes et chacune leurs dépendances, lesquels dits deux lots
le vendeur transporte à l'acheteur, ses héritiers et successeurs en vertu de la lettre
patente obtenue du gouvernement de la province par le vendeur, avec garantie
de toute hypothèque ou empêchement quelconque, la dite patente portant date de
Québec le 9me jour de février de l'année de Notre Seigneur mil huit cent cin-
quante-deux. No. 9,527, et signée par A. N. Morin, secrétaire.

En foi de quoi nous avons, signé en présence des témoins soussignés, après
lecture faite, étant satisfaits et contents.

(Signé,) JAMES DALY,
FRANCIS P. QUINN.

Signée, scellée et délivrée en présence des témoins soussignés.
(Signé,) ROBERT POWELL,

"c MARTIN DOYLE.
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No. 51.
Province du Canada, ST personnellement comparu devant moi, Hugh
District de Montréal. Daly, écuyer, un des juges de paix de Sa Majesté

dans et pour le district de Montréal, Alexander Barber, du township de Rawdon,
lequel, après avoir prêté serment sur les saints évangiles, dépose et dit que dui-
rant ces dernières années plusieurs familles ont laissé les environs de Rawdon et
sont allées dans le Haut-Canada, et que le chef d'une de ces familles, William
Robinson, écuyer, qui paraissait étre un membre zélé de la congrégation des
méthodistes, lui a dit plusieurs fois qu'il allait quitter ce lieu parce qu'il avait
des enfants et qu'il ne voulait pas les élever parmi les Canadiens,-que son désir
était de les conduire dans un pays protestant. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) ALEXANDER BARBER.
Assermenté devant moi, à Kildare,

ce 10me jour de janvier 1855.
(Signé,) HUGH DALY, J. P.

No. 52.
Province du Canada, ST personnellement comparu devant Hugh Daly,
District de Montréal. écuyer, un des juges de paix de Sa Majesté dans et

pour le district de Montréal, dame Jane Barber, du township de Rawdon, la-
quelle, après avoir prêté serment sur les saints évangiles, dit que durant ces der-
nières années, plusieurs familles ont laissé les environs de Rawdon et sont allées
dans le Haut-Canada, et que le chef d'une de ces familles, William Robinson,
écuyer, qui paraissait être un membre zélé de la congrégation des méthodistes,
lui a dit plusieurs fois qu'il allait quitter ce lieu parce qu'il avait des enfants et
qu'il ne voulait pas les élever parmi les Canadiens-français,-que son désir était
de les mener dans un pays protestant. Et la déposante ne dit rien de plus.

(Signé,) JANE BARBER.
Assermentée devant moi, à Kildare,

ce 10me jour de janvier 1855.
(Signé,) HUGH DALY, J. P.

No. 53.
Bureau des Terres de la Couronne,

Montréal, 3 août 1850.
La vente des lots de village à James Daly est aussi arrêtée, William Walsh

ayant dit ici avoir fait plusieurs démarches pour acheter 6 et 7 dans E., et on
lui a répondu chaque fois qu'ils étaient vendus. Veuillez, s'il vous plaît, donner
des explications là-dessus.

(Signé,) W. F.COLLINS.
A. DALY, écuyer,

Agent, Rawdon.
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(Copie.)
Rawdon, 12 août 1850.

Quant aux lots de village numéros 6 et 7, dans le rang E, vendus à mon frère,
James Daly, en mars dernier, il est faux que M. Walsh ou aucune autre personne
m'ait jamais demandé à les acheter et qu'il lui ait été répondu qu'ils étaient
vendus.

Je me souviens qu'il y a environ deux ans, M. Walsh m'ayant demandé des
renseignements sur les deux lots en question, je lui répondis qu'ils étaient à
vendre et que je les lui vendrais; mais il n'en a jamais fait la demande depuis
ce temps. Le 4 octobre dernier, je reçus une demande par écrit pour les deux
lots en question, de Francis P. Quinn, écuyer, arpenteur provincial, et en réponse
je l'informai que je lui vendrais les dits lots. Il demanda que l'achat fut terminé
sous quelques jours. Peu de temps après, une demande verbale me fut faite par
quelqu'un du nom de Jefferies, pour les dits lots. Je lui montrai la demande
de M. Quinn, tout en lui disant que s'il ne les achetait pas j'en disposerais en sa
faveur le lundi suivant, et j'écrivis par lui à M. Quinn à cet effet ; mais ce dernier
étant alors à faire l'arpentage de Chertsey, il donna une procuration par écrit à
mon frère, l'autorisant de faire l'achat et de payer pour lui, et c'est d'après cette
procuration que j'ai agi et vendu la terre à James Daly. Je ne sais rien de plus
sur cette affaire, sauf le fait que M. Quinn a toujours occupé et fait défricher la
terre depuis qu'il a demandé à l'avoir, et pour laquelle, je crois, il a payé à mon
frère le prix auquel elle a été vendue par le gouvérnement. Je produirai, si cela
est nécessaire, la demande de M. Quinn et sa procuration à mon frère, qu'il.peut
certifier. Il ne me reste plus qu'à regretter que vous ou aucun officier du départe-
ment ait pu croire un seul instant que j'aie été induit à donner de faux rensei:
gnements à aucun requérant demandant des terres sous mon contrôle, ou à écouter
de fausses représentations venant d'une personne qui ne mérite pas d'attention,
et qui, comme vous avez pu le voir, est un maniaque.

Je suis votre, etc.,

(Signé,) A LEX. DALY,
W. F. COLLINS,

Officier des T. de la C., Montréal.

(Vraie copie.) (Signé,) ALEX. DALY.

Bureau des Terres de la Couronne,
Montréal, 9 septembre 1850.

Monsieur,-La vente faite à James Daly, d'après vos rapports d'avril jusqu à
juin, a été effectuée.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W, F. COLLINS,
Pour le Com. des T. de la C.

DALY, écuyer, agent,
Rawdon.

(Vraie copie.)
ALEX. DA LY,(Signé,)



19 Victoria. Appendice (No. 33.)

No. 54.
Montréal, 27 juin 1854.

M. D. Daly
A acheté de Thomas Tiffin.

£ s. d.

5 barils de fleur, à 40s ........................................... 10 0 0
Chariage............................................................. 0 0 9
Fret jusqu'à Lanoraie................................................ o 5 0

£ -10 5 9

Reçu paiement.
(Signé,) THOMAS TIFFIN,

Par P. BRUCHESI.

No. 55.
Montréal, 11 août 1854.

M. A. Daly
A acheté de Thomas Tiffin.

£ e. d.

1 baril de lard de première qualité, à £5 5s............................... 5 5 0
9 quintaux de biscuit, à 32s. 0d......... .............. 13 0 0
1 boite de thé, "Seawich," 'T, à 2s. 6d.................................... 5 13 0
Chariage ............................................................. 0 1 3

£ 24 1 8

Reçu paiement.
(Signé,) THOMAS TIFFIN,

Par P. BRUCHÉSI.

No. 56.
M. A. Daly Montréal, 14 juillet 1854.

Doit à Boivin et Lemay,
No. 168, Rue St. Paul.

£ e. d.

3 barres de fer rond, 2, 1, 26, à 17s- 6d................................... 2 3 Il
J douzaine pelles et bêches ............................ ,................ 0 15 0
8 1 lbs. feuillard, à 2ùd ................. ............................... 0 1 94
23J lbs. fer de Banks, 2àd.............................................. 0 5 il
Chariage............................................................. 0 0 9

£ 3 7 4ù

Reçu paiement.
(Signé,) BOIVIN et LEMAY.

1856.
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No. 57.
A TOUS CEUX QU'IL APPARTIENDRA.

Ayant appris que mon nom a été apposé à une pétition contre Alexander Daly
écuyer, agent des terres de la couronne, adressée à son excellence le gouverneur
général, et datée le 30me jour d'août dernier, 1854.

Je certifie par les présentes, et je suis prêt à jurer en aucun temps, s'il est né-
cessaire, qe je n'ai jamais signé la dite pétition, et qu'on ne m'a pas démandé
nori plus à le faire; et que si l'on m'eût demandé à la signer ou faire autre chosé
à son préjudice, je m'en serais abstenu, car j'ai trouvé M. Daly juste et honnête
dans toutes mes relations avec lui, et afin de donner plus de force à ces avancés,
je certifie de plus avoir signé une pétition en sa faveur, réfutant ce que je consi-
dèré les folles assertions que l'on cherche à faire contre le caractère de ce monsieur
dans la dite pétition du 30 août dernier.

Donné sous mon seing, ce 17me jour de janvier 1855, en présence des sous-
signés.

sa
(Signé,) HENRY X GREY.

marque.
Témoins:

(Signé,) JOHN ROGAN,
JAMES Loony.

No. 58.
PROViNcE DU CANADA, ST personnellement comparu devant moi, Hugli
DISTRICT DE MONTRÉAL. ' E Daly, écuyer, un des juges de paix de Sa Majesté
dans et pour le district de Montréal, David Prevost, du township de Chertsey,
lequel, après avoir prêté serment sur les saints évangiles, dépose et dit que Fran-
cis P. Quinn, arpenteur provincial, résidant dans le township de Rawdon, lui a
demandé neuf ou dix fois de faire un affidavit coritre Alexander Daly, écuyer,
agent des terres de la couronne, relativement au chemin du gouvernement, dans
le township de Chertsey, et dont il était conducteur, et aussi, relativement à sa
terre dans le dit township, et voyant qu'il ne pouvait engager le déposant à faire
le dit affidavit, le dit Francis P. Quinn lui a offert la somme de vingt-cinq pias-
tres s'il voulait y consentir, somme qu'il lui a offert plusieurs fois. Le déposant
a refusé de faire le dit affidavit et a dit à M. Quinn qu'il ne savait rien de préju-
diciable touchant les travaux du chemin de Chertsey, et qu'il ne pouvait rien dire
contie M. Daly, Payant toujours reconnu pour un homme juste dans toutes ses
relations avec lui. Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) DAVID PREVOST.

Assermenté devant moi, dans le township de Kildare,
le 22me jour de juin 1855.

(Signé,) HUGH DALY, J. P.
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No. 59.
L'Assomption, 15 janvier 1855.

Monsieur,-Dernièrement, M. Alexander Daly, de Rawdon, m'informa que
plusieurs personnes l'avaient accusé, auprès du gouvernement, sous divers points
relatifs à son agence des terres à Rawdon.

Je n'ai point suivi ce monsieur dans ses opérations; cependant, il y a environ
un an, comme ami intime, il me fit voir tous ses livres de transactions relatifs à
son office. Il m'expliqua le tout, et ils me semblèrent réguliers et très bien tenua

J'y donnai une stricte attention, parce que j'avais entendu quelques plaintes
vagues. Je connais M. Daly depuis au-delà de dix ans pour un homme paisible,
honnête, ami de son pays d'adoption, ami de l'éducation et de l'agriculture, bon
citoyen sous tous rapports. Je le crois incapable de commettre les différents faits
dont on l'accnse. M. Daly est ministériel et il reçoit un salaire; il doit être cou,
pable, ou il ne suit pas la règle générale.

J'ai cru, monsieur, devoir prendre la liberté de vous soumettre ces observationg
qui ne sont que la vérité, dans l'intérêt de M. Daly, qui ne mérite pas, selon moi,
d'être traité comme on le demande.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. CHAGNON.
L'Honorable A. N. MORINq

Québec.

6 novembre 1854.

Nous, soussignés, certifions avoir entendu dire à M. Gilbert Brisson qu'il n'a-
vait jamais dit que M. A. Daly lui avait promis des lots s'il lui était favorable
dans son élection, ni qu'il lui nuirait s'il était contre.

En foi de quoi nous avons signé le présent certificat.

(Signé,) C. MORIN, J. P.
G " PETER GREEN,

GEORGE GILMOUR.

Je, soussigné, certifie que vers le printemps de l'année 1850, j'ai accompagné
Alexis Trudeau, huissier, de la paroisse de St. Jacques, au moulin de Frs. Thoin,
fils, à celui de Joseph Rivest et celui de J. Edouard Beaupré, dans l'intention
d'acheter du bois que le dit Tiudeau me dit avoir saisi aux dits moulins par ordre
d'Alexander Daly, écuyer, agent des terres de la couronne, et qu'il allait pour
vendre. Il en a vendu une certaine quantité au moulin de Thoin et à celui du dit
Edouard Beaupré. Quant au bois qu'il y avait chez le dit Joseph Rivest, ce der-
nier a défendu en ma présence au dit Alexis Trudeau d'y toucher.

En foi de quoi j'ai signé le présent.
(Signé,) M, POIRIER, J. P't

St, Jacques, le 4 novembre 1854,
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Rawdon, 8 mars 1856.

Honorable Monsieur,-Je vois par les délibérations de la chambre d'assemblée
que M. Dufresne persiste toujours dans ses tentatives pour me nuire.

Je me flatte que les réglements et les explications que j'ai produites en réfu-
tation des accusations portées contre moi, seront trouvées suffisantes par le
gouvernement.

Il n'y a aucun doute que M. Dufresne est poussé par des motifs de vengeance
contre moi, parce que l'année dernière je les ai contraints, lui et son associé, à
payer le bois de construction qu'ils avaient pris sans permission, sur les terres de
la couronne, dans Rawdon et Kilkenny, pour bâtir une église dans sa paroisse.

Espérant que toute justice sera rendue dans cette affaire,
Je suis, honorable monsieur,

Avec respect votre serviteur,
(Signé,) ALEX. DALY.

L'Honorable JOsEPH CAUcHON,
Commissaire des Terres de la Couronne,

Toronto.
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Extrait d'une Représentation des Grands Jurés, District de
Niagara, 2 Octobre 1840.

L'attention des grands jurés a été portée sur la nécessité de répandre Pinstruc-
tion religieuse parmi les personnes renfermées dans la prison. Il paraît qu'aux
assises du printemps dernier le grand jury fit sur le sujet un rapport qui, à la re-
quisition de Son Excellence le lieutenant gouverneur, fut porté à la connaissance
du lord évêque de Toronto; dès lors les prisonniers reçurent toutes les semaines
la visite du recteur de la paroisse ; c'était là un pas de fait pour satisfaire aux be-
soins spirituels des prisonniers que le grand jury a le plaisir de remarquer et de
reconnaître ; il aurait désiré en même temps que pareille invitation eut été faite
aux chefs des autres dénominations religieuses, sans distinction.

En vertu de l'acte 1 Vict., ch. 5, il est une commission pour surveiller la cons-
truction des prisons aussi bien que pour faire des règles et règlements sur le trai-
tement et la garde des prisonniers; sur la convenance de leur permettre de pren-
dre l'air et de l'exercice en dehors des murs de la bâtisse, de pourvoir à em-
ployer les détenus afin que les prisons communes deviennent effectivement des
maisons de correction dans l'intention de la loi ; à ce que les cours et les dépen-
dances soient encloses, et généralement d'en diriger toute la régie et économie
intérieure. Le grand jury cependant necomprend pas que ce district ait été bien
au fait des procédures des commissaires en vertu du dit acte, et il ignore si les
murs de clôture qui ont été récemment faits à la prison ont été approuvés par les
commissaires, ou s'ils confèrent en aucune manière aux prisonniers les avanta-
ges qui doivent résulter de pareils déboursés. Le site peu judicieux de la pri-
son est un sujet sur lequel les grands jurés ont, souvent exprimé leur opinion
et n'est mentionné ici que pour donner au présent grand jury l'occasion d'ajou-
ter son témoignage à l'exacte vérité de la sentence de condamnation sommaire-
ment portée à ce sujet par les juges de la cour du banc de la Reine de Sa Ma-
jesté dans leur rapport sur les départements publics, daté le 28 décembre der-
iiier, et conçu dans les termes suivants:

" La prison de Niagara est malsaine et insuffisante, le site peut être considéré
"comme étant mauvais, vu que le drainage y est difficile sinon impossible ; il
"est éloigné de la ville. Le comité est d'opinion qu'il est bien désirable qu'il
"soit bâtie une autre prison suivant un plan mieux conçu et dans une position
"plus favorable."

Le grand jury voit le jour qui ne peut étre éloigné où les circonstances exige-
ront qu'il en soit construit une plus convenable dans un endroit central et com-
mode du district.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) JACOB KEEFER,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JUR, S,
Niagara, 2 octobre 1840.

Extrait d'une lettre de l'Honorable M. le Juge Macaulay, datée
le 29 Mai 1841.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre etc., etc., aussi les rapports du
grand jury sur les prisons de London et Sandwich. Je partage entièrement Popi-
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nion exprimée par le grand jury au sujet de l'absence d'une prison nouvelle et
plus commode, dans le district de London. La prison actuelle est tout-à-fait in-
suffisante et nullement propre à servir.

L'honorable S. B. HARRisoN,
Secrétaire, etc., etc.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés du District de
London, 14 Mai 1841.

Le grand jury trouve que le canal des fosses d'aisance s'est dernièrement
obstrué de manière à répendre des odeurs désagréables dans les appartements
des criminels; et le grand jury a ordonné au géôlier de faire enlever immédiate-
ment cette obstruction. Il a aussi remarqué que la lumière n'est pas suffisante
dans l'appartement pour permettre aux prisonniers de lire, les fenêtres ayant été
nécessairement obscurcies par les planches ou les boîtes placées à l'extérieur
pour interrompre toute communication entre les prisonniers et le public.

Il a cependant à exprimer sa conviction que la prison actuelle est insuffisante
pour les besoins de ce district; et qu'en conséquence de l'exiguité mal commo-
de et l'absence d'une cour et d'un appartement suffisant pour permettre aux pri-
sonniers de prendre de l'exercice, leur emprisonnement dans beaucoup de cas
est une punition beaucoup plus grande que ne le veut la loi.

Par suite de la construction toute particulière de la prison actuelle, les grands
jurés considèrent qu'il est impossible de l'agrandir et de la réparer moyennant des
frais modérés; ils sont en conséquence convaincus de la nécessité de construire
une nouvelle prison.

(Signé,) L, LAURASON,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JURÉS,
London, 14 mai, 1841.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés, District de
l'Ouest, 24 Mai 1841.

Du côté des débiteurs, le site des fossés d'aisance contribue pour beaucoup au
malaise des prisonniers; et l'on recommande que le shérif ait instruction d'y
porter remède.

Quant à la condition générale de l'édifice, ils regrettent de remarquer qu'elle
leur semble gravement défectueuse sous le rapport de la sécurité, et de la sûreté
de garde des prisonniers.

(Signé,) E. REYNOLDS,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JURÉS,
Sandwich, 24 mai 1841.
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Extrait d'une lettre de l'Honorable Mr. le Juge Macaulay,
datée le 3 Juin, 1843.

[DISTRICT DE LONDON]

Le second parle encore de la nécessité sentie depuis si longtemps, d'agrandir
la prison; les cellules, &c., actuelles sont absolument trop limitées pour la popu-
lation nombreuse de ce grand district; dans le fait, elle sont à peine en état de re-
cevoir aucun prisonnier; et je suis tellement convaincu de la nécessité qui existe
pour ces additions que je ne puis trop fortement dire combien je sens qu'elles sont
requises.

Il semble que cela dépend aujourd'hui du bureau des travaux publics; et je
reconimenderai que l'attention du bureau soit sollicitée sur le sujet comme de-
mandant une attention immédiate et le commencement le plus prochain des tra-
vaux. J'ai dit aux grands jurés que je me joindrais à eux pour presser l'exécution
d'une amélioration si instamment demandée et qui pour diverses causes a été
trop longtemps retardée : il me semble que l'on a grandement besoin d'un meil-
leur système pour prélever des fonds et agrandir les prisons du district. On
devrait pourvoir aux moyens d'établir des travaux forcés dans toutes les prisons
ou la plus part d'entre elles; mais aujourd'hui il n'y en a dans aucune, et l'es-
pace limité d'un grand nombre, met la cour dans l'embarras lorsqu'il s'agit
d'adjuger des punitions discrétionnaires pour les offenses ordinaires, un grand
nombre de délinquants ne tenant point compte d'un simple emprisonnement, et
leurs crimes ne justifiant point l'envoi au pénitentier provincial pour Tne période
aussi longue que trois ans; période la plus courte que la loi autorise actuelle-
ment.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés, District de Lon-
don, 19 Mai 1842.

Il ne paraît pas y avoir d'autres sujets de plainte que l'insuffisance de l'édifice
servant aux fins de la prison de ce district, laquelle ayant déjà été le sujet de repré-
sentations antérieures, permettra aux Grands Jurés de dire seulement qu'ils crai-
gnent qu'un long emprisonnement dans les cellules mettrait probablement en
danger la santé des malheureux qui pourraient y être renfermés et ruinerait sé"
rieusement leur constitution.

Les jnrés sont informés qu'il a été soumis des plans de nouvelle prison à
l'approbation du bureau des travaux, suivant les dispositions de la loi, et que lors
qu'ils seront remis les autorités compétentes procéderont, sous le plus court dé,
lai, à la construction d'une nouvelle prison.

(Signé,) L. LAURASON,
Chef des Jurés.

CHAMBRE DES JUYRES,
London, 19 mai 1843.

COBOURG, 30 Septembre 1843.

Monsieur,-Je prends la liberté de vous tramsmettre les représentations qui
m'ont été faites aux assises du printemps, relativement aux prisons des districts
de Niagara et de Gore respectivement.

Dans les deux cas les maux dont on se plaint ne sauraient disparaître entiére,
ment que par des mesures qu'il est du ressort des conseils de district d'adopter
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et j'ai appris en outre, pendant que j'étais dans les districts, qu'il fallait avoir re-
cours à la Législature ou que cette impression résgnait au moins.

Quant au district de Niagara, il ne faudra rien moins qu'une prison entière-
ment neuve, et cette conviction paraît généralement entretenue; mais malheu-
reusement il y a bien des différences d'opinion sur le site qu'elle devrait occuper.
La Législature décidera cette question, j'espère, dans le courant de la présente
session et prendra des mesures pour procéder immédiatement à la construction
d'une nouvelle bâtisse ; la nécessité de cette construction ne peut être exposée
en termes trop forts.

Dans le district de Gore, on se propose de faire de grandes augmentations
aux bâtisses actuelles, et très certainement elles sont nécessaires. Il est peu im-
portant d'examiner ici si le conseil de district n'aurait pas pu le faire en usant
des pouvoirs qu'il a; on attendait quelqus procédés de la part de la législatu-
re à cet égard, pour prélever des fonds, je suppose.

J'ai cru que je ferais mieux de garder ces représentations jusqu'à ce que la lé-
gislature s'assemble, plutôt que de les transmettie quelques mois d'avance seu.
lement ; et je les transmets maintemant avec l'espoir que la législature s'en oc-
cu pera lorsque le gouvernement exécutif lui soumettra quelques mesures sur le
sujet.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. B. ROBINSON,

Juge en Chef.
L'Hon. S. B. HARRIsON,

Secrétaire pour le H. C.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés du District de
Gore, 27 Avril 1843.

Les grands jurés regrettent beaucoup de voir que les défectuosités dans la
construction de la prison et tous les maux qui en découlent existent encore. Mais
ils ne croient, point qu'il soit nécessaire dans le moment d'entrer dans des détails,
attendu que ces maux ont été amplement exposés antérieurement par un grand
nombre de corps de jurés.

Le pouvoir de remédier aux défectuosités qui se trouvent dans la construction.
de la prison et d'y faire les augmentations nécessaires parait dans le moment
appartenir aux conseils de district qui ont déjà, à plusieurs reprises, pris le sujet
en leur considération, mais qui ne se sont pas encore déterminés à prendre:au-
cune mesure pour rémedier aux défectuosités dont on se plaint ; le retard du còn-
seil de district semble être causé par des motifs d'économie,; mais les gra»ds:
jurés sont d'opinion que les habitants du district se soumettraient de grand cœeur
à payer les dépenses nécessaires pour faire ces améliorations, si l'on prenaitles
moyens de les mettre au fait des raisons bien urgentes qni existent de faire ces
augmentations. Les grands jurés recommandent donc instamment que l'on fsse
sous le plus court délai possible les augmentations nécessaires.dont partie pour
rait servir aux bureaux du district.

Les grands jurés pensent aussi qu'il est de leur devoir de dire que le district
souffre beaucoup d'inconvénients et de dépenses additionnelles des retards que
l'on apporte à la construction d'un asile pour les insensés pauvres, etc., etc., etc.

(Signé,) A. T. KERBY,
Chef.

CHAMBRE DEs GRANDS JURJUS
Hamilton, 27 Avrii 1848.
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Extrait d'une Représentation des Grands Jurés du District de
Niagara, Assises du printemps, 1843.

Comme les grands jurés et d'autres personnes ont souvent porté à l'attention
des cours de justice et du public des représentations et des remontrances sur
la construction défectueuse et la mauvaise division intérieure de l'édifice, les
grands jurés actuels pensent qu'il estinutile dans cette occasion de les répéter ou
de faire rien de plus que d'exprimer leur entière approbation de ces remontrances
et représentations, dans l'espoir qu'elles recevront des personnes qu'il appartient
la considération qu'elles méritent, et qu'elles auront l'effet de faire cesser aussi-
tôt que possible des maux et des incommodités dont se plaignent depuis si long-
temps les habitants de cet ancien et populeux district.

Les grands jurés ne peuvent cependant pas laisser passer cette occasion sans
exprimer leur regret extrême de voir que les arrangements extérieurs de eette
prison sont tels qu'il est absolument nécessaire de loger tous les prisonniers
débiteurs comme criminels, dans le sous-bâssement, et jusqu'à dix prisonniers du-
rant la nuit dans des cellules qui n'ont que 9 et 12 pieds, ce qu'ils considèrent
comme très dangereux pour leur santé dans toutes les saisons ; et ils ont raison
de croire que si l'on ne trouve quelque moyen de remédier à ce mal, avant l'été
qui approche, il sera impossible de mettre les malheureux prisonniers à l'abri
des maladies.

Sans avoir le désir ni l'intention de jeter aucun blâme sur le shérif ou ses offi-
ciers, les grands jurés ne peuvent s'empécher de ne pas mentionner l'inconve-
nance que l'encombrement de la prison et sa construction défectueuse rendent
quelquefois inévitable, de placer les personnes accusée3 d'offenses criminelles
et souvent d'habitudes très vicieuses, avec les personnes d'un bon caractère,
mais malheureusement emprisonnées pour dette seulement.

(Signé,) GEO. RYKERT,
Chef.

Extrait d'une lettre de l'Honorable M. le Juge McCaulay, datée
le 23 Avril 1844.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joints, pour l'information de Son Excellence
le gouverneur-général, deux rapports des grands Jurés durant les dernières assises
pour le district de Home, l'un à propos de la prison, et l'autre à propos de l'asile
temporaire des insensés.

Quant au premier, je remarquerai simplement que si les améliorations que
suggèrent les grands jurés pouvaient se faire, elles seraient grandement avanta-
geuses.

Extrait d'une représentation des Grands Jurés du District de
Home, Avril 1844.

Que la seule chose qui se présente à l'esprit des jurés, commem réritant des re-
présentationsâ ala Cour, est la nécessité de construire des fosses d'aisance pour
l'usage des prisonniers, au lieu d'employer ces vases ouverts en bois dont on se
sert actuellement dans les appartements supérieurs de la prison; arrangement
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qui, dans l'opinion des jurés, contribuerait puissamment à la santé des prison-
niers.

(Signé,) GEO. GURNETT,
Chef.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés du District de
NewCastle, 23 Octobre 1847.

Les jurés cependant considèrent qu'il est de leur devoir d'exprimer le regret
qu'ils éprouvent de voir qu'une personne accusée (pour la troisième fois) d'une
chose détestable, et qu'il faut appeler crime, est emprisonnée, et se mêle avec
d'autres prisonniers, parmi lesqtels se trouve un enfant pour une offense légère ;
il n'y a pas de doute qu'une telle chose doit avoir Peffet de diminuer les tendan-
ces à la reforme chez les autres prisonniers, et doit coûter, et aux prisonnies et.
au pays, des maux et des abus multipliés.

(Signé,) JAMES G. ROGERS.
CheL

CHAMBRE DES GRANDS JURES,
23 Octobre 1847.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés du District de
Dalhousie, 10 Mai 1848.

Les grands jurés des assises de notre Dame la Reine font respectueusement
rapport, ainsi qu'il est de leur devoir, qu'ils ont visité la prison, l'ont trouvée propre
n'ont pas entendu de plaintes de la part des prisonniers, si ce n'est à propos de la
réclusion étroite dans laquelle on tient les prisonniers, mais non par suite d'au.
cune sévérité indue du gardien, vu que cela est absolument dû à l'état peu sûr
de l'édifice ; les renseignements fournis par le Shériff et le Geolier font voir qu'un
plus grand degré de liberté accordé aux prisonniers mettrait leur sûreté en danger.

Les grands jurés croient donc nécessaire de porter l'attention du conseil du
district (répétant ce que d'autres grands jurés ont représenté) sur l'état malsain
et peu sûr de la prison, et ils espèrent que ces suggestions ne passetont point
inapperçues.

Les grands jurés recommandent que la prison soit blanchie à la chaux ainsi
que les appartements des débiteurs, que les degrés qui conduisent à la prison
soient réparés ainsi que la balustrade en fer qui conduit au palais de justice et à.
la prison, et que le puits soit convenablement couvert.

Les grands jurés sont bien surpris de l'apathie manifestée par le conseil du dis-
trict qui ne prend pas les mesures nécessaire pour effectuer les nombreux eban-
gements et les amélioretions nécessaires dans la prison et la Cour de justice,, cho,
ses dont il aurait dû s'occuper avant ce jour.

(Signé,) ISAAC SMITH,
Chef.

CHAMBRE DEs GRANDS JURÉs,
14 Mai 1848.
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BUREAU DU SECRETAIRE, 24 juin 1848.,
Monsieur,-J'ai l'honneur, par ordre du gouverneur général, de vous transmet-

tre ci-jointe, pour l'information du conseil de district, copie d'une représentation
des grands jurés du district de Dalhousie, faite -aux dernières assises de ce dis-
trict.

Son Excellence me charge de vous informer que son honneur M. le juge
Macaulay, qui a transmis la représentation à Son Excellence, partage l'opinion
des grands jurés relativement à la prison.

Son Excellence espère que, vous voudrez bien porter, sans délai, le sujet à la
considération du conseil de district, dans la vue de lui faire adopter les mesures
nécessaires pour mettre la prison sous le rapport de la salubrité et de la sécurité,
dans un meilleur état, qu'elle ne paraît être dans le moment.

J'ai, etc.
(Signé,) R. B. SULLIVAN,

Secrétaire.
Au Préfet du District

de )alhousie.

HORACEVILLE, 16 Juillet 1848.

Monsieur,-J'ai différé d'accuser réception de votre communication du 24
du mois dernier, accompagnée d'une copie de la représentation des grands jurés
au juge des assises, se plaignant de la négligence du conseil, en ce qu'elle inté-
resse la sûreté des prisonniers, les réparations, les dilapidations, etc., dans la pri-l
son et la maison de justice de Bytown, jusqu'à ce j'aie eu l'occaion d'en examiner
le contenu avec.quelques-uns de mes collègues du conseil -de district. Ceci, je l'ai
fait et je pense que Son Excellence le gouverneur général peut être assuré que le
conseil fera faire les réparations et les améliorations qu'il suggère de faire. On
doit admettre que le conseil a quelquefois manifesté de la répugnance à,adopter
les recommandations des shérifs et de ses officiers subordonnés, et qu'il a eu raison
jusqu'à un certain point d'en agir ainsi, vu que lédifice lui-même, dans sa-cons-
truction première, bien que très, ,dispendieux, s'est trouvé tellement insuffisant
pour les fins auxquelles il était destiné, que de temps en temps plusieurs mem-
bres du conseil ont représenté que ce serait plutôt consulter l'économie que de la
reconstruire entièrement.

J'ai, etc.

(Signé,) HAMNETT PINHEY.
A l'honorable R. B. SULLIVAN,

Secrétaire Provincial.

Extrait d'une lettre de l'Honorable M. le Juge Draper, datée le
2 Octobre, 1848.

Je l'ai condamné à être emprisonné dans le pénitencier provincial, pendant
trois années, terme le plus court que la loi permette. >,

Je n'avais à choisir qu'entre un long terme dans la prison commune et la sen-
tence portée ; quant à la première sentence, il y avait une objection bienforte, c'est
que ce n'aurait été qu'une condamnation à l'oisiveté, vu qu'il n'y a point de royens
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d'employer les prisonniers dans la prison, ce qui a encore l'effet de démoraliser
L'esprit de l'homme et de mettre son existence à charge à la société, sans exiger
aucune contribution de son travail. S'il en eut été autrement, ou s'il y eut une
maison de correction. je ne l'aurais probablement condamné qu'à douze mois
d'emprisonnement aux travaux forcés. J'ai fait ce rapport pour faire connaître
les faits à Son Excellence, dans le cas où demande serait faite pour remise de
partie de la sentence.

Je saisis cette occasion pour transmettre une copie d'une représentation des
grands jurés du district de Midland, ayant trait à la question même soulevée
dans l'affaire de ce prisonnier, aussi bien qu'à la condition de quelques prison-
niers militaires, qui paraissent souffrir du manque de vêtements pendant qu'ils
sont renfermés ici, jusqu'à ce que leur sentence de bannissement soit mise à effet.

J'ai, etc.
(Signé,) WM. H. DRAPER.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés du District de
Midland, Assises d'Autonme, 1848.

Les jurés, dans le moment actuel, sollicitent instamment l'attention des auto-
rités et de la Législature Provinciale sur la nécessité de construire une maison
de correction dans le but de décharger la prison commune d'une classe de con-
trevenants, qui ne sont pas encore endurcis dans le crime, mais qui se trouvent
exposés au contact dangéreux des criminels anciens et expérimentés dans le
vice ; et ensuite de pourvoir à un lieu et à un emploi convenable aux jeunes dé-
linquants dans l'espérance qu'ils sortiront de leur lieu de châtiment avec des ha-
bitudes qui pourront les rendre capables de se maintenir honnêtement parleur in-
dustrie. Les jurés savent bien que lattention de la législature a été déjà et bien
souvent sollicitée sur le sujet par des grands jurés, et que l'Acte 7 Guil. IV., ch.
24, semble avoir été passé pour remédier aux maux dont on se plaint. En par-
courant la 4me clause de cet Acte, on ne voit aucune distinction entre les per
sonnes pauvres et indigentes qui, par P'âge, le malheur ou la maladie, sont inca-
pables d'obtenir des moyens de subsistance, et les vagabonds et les personnes dé-
réglées et débauchées qui méritent le châtiment, et de là l'Acte ne parait pas
avoir été mis à effet dans aucun des districts de cette province.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) THOMAS ASKEN,

Chef.
CHAMBRE DES GRANDS JURÉS,

(sans date).

CHAMBRE DES GRANDS JURis,
London, Il Avril 1849.

Nous, les grands jurés de notre souveraine dame la Reine des sessions géné-
rales de la paix, représentons qu'ayant examiné la prison et visité les prisonniers
qui y sont détenus, nous avons à dire que, relativement à la prison, nous la trou-'
vons dans un bien bon état, à l'exception d'un trou pratiqué dans le mur de l'ap-
partement qui se rattache aux cellules, par lequel les aliments des prisonniers
sont introduits et qui a servi à laisser évader des prisonniers; et nous soumet-,
tons qu'il doit se faire quelque chose pour empêcher que cela se renouvellä.'
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Quant aux prisonniers nous n'entendons aucune plainte, soit sous le rapport de
la nourriture, soit sous tout autre rapport, et nous sommes satisfaits des arrange-
ments généraux de la prison, en autant qu'ils sont terminés. Mais nous regret-
tons qu'après les dépenses encournes à cette fn, il ne soit pas fourni d'eau en
abondance à la prison, ce qui aurait épargné les dépenses continuelles que l'on
fait pour cet objet tous les jours, et nous soumettons la nécessité d'adopter
quelques mesures pour atteindre l'objet en vue.

(Signé,) GEO. O. CHALLONER,
Chef.

Extrait d'une lettre de l'Honorable Mr. le Juge Macaulay, To-
ronto, 14 Juin 1849.

J'ai exprimé au Shérif l'espoir que les recommandations des grands jurés se-
raient mises à effet et que les conseils du district fourniraient les fonds nécessai-
res. Il est très important que l'attention générale se porte sur la propreté et la
ventilation, et il est à regretter que plusieurs de nos prisons du district n'offrent
point les avantages qu'elles devraient offrir, de permettre:une bonne classification
des prisonniers ou un soin attentif de leur santé.

(Signé,) J. B. MACAULAY.
A l'Honorable J. LEsLr,

Secrétaire Provincial.

DIsTRICT DE NEWCASTLE, , L ES Jurés de notre souveraine dame la Reine
SAVOIR: sous leur serment, représentent qu'ils ont exa-

miné l'état de la prison, qu'ils le trouvent généralement satisfaisant et que' les
prisonniers, les criminels comme les débiteurs, sont l'objet de toute l'indulgence
qui s'accorde avec leur sécurité. Ils recommandent cependant que les canaux
des fosses d'aisance soient creusés et conduits vers le sud de manière à avoir
une plus forte inclinaison et plus d'écoulement, et ils recommandent aussi qu'il
soit fourni une plus grande abondance d'eau dans la cour de la prison.

(Signé,) J. WILLIAMS,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JURÉs,
9 Juin 1849.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés du District de
Midland, 6 Octobre 1849.

En faisant la visite de la prison, les 'grands jurés ont trouvé que, bien qu'il
soit ou qu'il devrait être permis aux prisonniers par un des règlements existants
de prendre de l'exercice dans la cour de la prison, et qu'elle 'ait été enclose à
grands frais, de murs bienr élevés; il nI'est cependànt pas en ore considéré pr-
dent de, mettre la règle en pratique. Sous de telles circonstances les grands ju-
rés se permettront de mentionner qin le district a fait bâtir un corps dëgarde
et de suggérer que, comme la prison sert souvent à la détention dà dliinquântê

11
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militaires, les autorités qu'il appartient, sur leur représentation, y établissent un
poste de garde, de manière qu'il y ait là constamment une sentinelle en faction.
Avec cette précaution les prisonniers détenus pourraient sortir dans la cour pour
y prendre de l'exercice et y respirer Pair pur, ce qui serait du plus grand avan-
tage pour eux tant sur le rapport de la santé que du confort. Les grands jurés
croient aussi devoir recommander la distributien d'une, nouvelle quantité de bi-
bles parmi les prsonnniers, dans le but chrétien d'améliorer leur condition mo-
rale.

Les grands jurés croient de plus devoir suggérer que, comme sous nos lois ac-
tuelles, il ne se présente presque plus d'occasions de faire servir les appartemens
réservés aux débiteurs, il serait opportun, durant certaines heufes du jour, de
transférer quelques-uns des prisonniers dans ces appartements, et que l'on de-
vrait saisir, le plus tôt qu'il sera possible, l'occasion de classifier les criminels,
de manière à séparer les plus jeunes d'avec les plus endurcis, en donnant aux
premiers l'usage de quelques-uns des appartements des débiteurs.

Les grands jurés croient:encore devoir suggérer qu'il est assolument néces-
saire et urgent de construire une nouvelle prison. Ils sont d'avis que la ville et
le district devraient se réunir pour bâtir une maison convenable dans un endroit
élevé, soit dans la 'ville où ses environs. En vendant le terrain et les bâtisses
du palais de jûstice actuel, pour des fins de commerce, on réaliserait en grande
partie les fonds nécessaires, et il serait facile, en bâtissant de nouveau, de diposer
l'édifice de manière a y établir une maison de correction, ainsi qu'une prison,
et l'on pourrait louer l'extrémité ouest des édifices de la cité, qui peut être con-
vertie à peu de frais en une chambre d'audience et en bureaux de district.

(Signé,) J. COUNTER,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JUR5is
6 Octobre 1849.

Extrait d'une lettre de l'ilonorable Juge en Chef Macaulay,
25 Mai 1850.

Celle (la repiésentation des grands jurés) d'Oxford contient une suggestion,
relativement au mur d'enclos, qui mérite l'attention des autorités qu'il appar-
tient.

Le rapport pour Wentworth et Halton réclame une attention toute spéciale,vet
je ne puis exprimer trop fortement ma conviction de'la vérité des faits qu'il expo-
se. La prison d'Hamilton depuis plusieurs années est tout à fait insuffisante,
sou s le rapport de la grandeur et des commodités, pour ces comtés- populeux,
et le serait même pour un seul. Je concours donc avec les grands jurés pour
déhnontrer l'urgente néce'saité qu'il y a d'agrandir iminédiatement cette prison,
et d'y ériger un mur d'enclos suffisant. Les cellules sont encombrées; la clas-
sification des détenus y est impraticable, et lété arrive, la prison pleine de pri-
sonniers, dont un grand nombre sous sentence, sans qu'il y ait le moindre espoir
que le nombre en doive diminuer. Comme j'ai déjà dans des occasidns 'précé-
dentes exprimé 'mes sentiments str le sjet,.je me contenterai d'ajouter seule-
mont ici qu'on ne devrait pas souffrir que les èhsès en 'restent Plus lo engteþ
dans cet état.

(Signé,) J. B. MACAULAY.
L'Hon. J.Lri P c

Seré aire Proviicial.
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Extrait de la Représentation des Grands Jurés du Comté 4'Ox-
ford, 11 Mai, 1840,

Les prisonniers pour dettes se plaignent que leurs chambres de détention sont
trop petites et ne sont pas assez aérées, et que la chose est injurieuse à leur santé.

Les jurés représentent de plus qu'ils ont visité la cour du c nod-quest de
la prison, et qu'ils ne la trouvent pas bien sûre; ils recommandent en consé-
quence l'érection d'un palis sur le haut du mur qui est contigu a la pnson,
.pour empêcher les prisonniers de parvenir au haut du mur.

(Signé,) WILLIAM CARROLL,
Chef.

CHAMBRE DEs GRANDS JURÉS,
11 mai 1850.

Les Grands Jurés des Comtés Unis de Wentworth et d'Halton,
1 eprésentet:

Que, conformément à la suggestion de votre honneuh et à la couturne ordi,
naire des grands jurés, ils ont fait la visite de la prison de cette cité, et ont la
satisfaction de faire rapport, qu'en autant"qu'il paeat pýosiblen égrd à len
combrement dela prison, on a la plus grande attention aux besoins des prison.
niers en tout ce qui est compatible avec leur position et avec l'intention de la loi
sous ce rapport.

Les grands jurés représentent de plus, que, bien que la chose ait déjà été re-
présentée par des grands jurés précédents, sans produire l'effet déiré, relative.
ment à l'agrandissement de la prison actuelle et du palais de justice, et à la né-
cessité d'avoir une ou plusieurs cours de prison, ou de bâtir plus convenable-
ment à quelque autre endroit plus avantageux, ils croient qu'en justice pour eux-
mêmes, pour le public, et youx Plhumariité, ils ne rempliraient pas leur devoir,
s'ils laissaient passer cette occasion sous silence.

Parmi les détenus de la prison il y en a un grand nompbre qui sont sous -sen-
tence pour offenses légères, et il faut inéviiablement les reléguer dans les mnmis
cellules que les vieux criminels. Cet état de choses déjà si déplorable, en i'âb-
sence de tout emploi ou travail, doit nécessairement résulter par encourager le
vice au lieu de le diminuer.

Il est effectivement impossible, avec une prisoncommune aussi peu qormömde
et aussi insuffisante, de voir réaliser le but saltaire que la loi aen contip là-
tion er infligeant memprisonnerhent et le travail forcé, comme' p nitò dri
la juste et bienveillante intention de réforrmer le criminel et d'amélireir sa con-
dition morale.

On ne prétend pas que le crdit et les xessources des comtés unis de Went-
worth et d'Halton, qui sont tant vantés pour -leurs riohesses et leirsrpéit e,
soient dans un s mauvais état; qu'il serait inopportun on. npossible a leur bon.
seil d'entreprendre d'ériger une nouvelle prison et ri nouvea palaia dé justice,
ou de réparer et agrandir la bâtisse actuelle, de manière à a'ssurer le büt' auqel
tend la justice,à savoir, la protection de la société contre ^lesméchant et les
malfaiteurs, et Padoption des meilldurs moyens à;prendre pour opérer leur amé-
lioration morale.

Aucuns rmotifs d'intérêt ou de jalousie de:localité nedevraient un instant retr-
der ouý empêcher l'érection des -édifices en question, _difices qué le publiô,de
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mande à grands cris et dont les grands jurés attendent avec instance l'entreprise
immédiate, dans l'espoir de les voir s'achever sous le plus court délai possible.

Si cependant le.conseil des comtés unis de Wentworth et d'Halton trouvait que
Pérection d'une prison et d'un palais de justice engagerait leur municipalité dans
de trop grandes obligations, en considérant celles qui existent déjà, les grands
jurés recommandent alors au conseil la nécessité de faire une addition à la pri-
son actuelle et d'enclore le terrain qui y est attaché d'un mur en pierre, ou d'une
clôture assez forte sous tous les rapports, pour la sûreté des prisonniers, et pro-
curer par là aux détenus des deux sexes l'avantage de respirer l'air du de-
hors.

Si ces additions étaient faites, les prisonniers condamnés autravail forcé pour-
raient être employés à casser de la pierre ou à faire toute autre sorte d'ouvrage
utile qu'on pourrait leur assigner suivant leurs forces et habileté; la valeur de ce
travail contribuerait grandement aux frais de leur entretien et diminuerait d'au-
tant le fardeau publie.

En procurant ainsi du travail forcé à ceux qui sont trop paresseux pour se faire
une vie honnête, il est bien possible qu'un grand nombre de ceux qui sont tentés
de commettre de petits vols, dans l'espérance de vivre à ne rien faire aux dépens
du public, préféreraient, sinon pour d'autres et de meilleurs motifs, travailler de
leurs mains et jouir de leurs gages tout un conservant leur liberté, que de tra-
vailler tous les jours sans rénunération et sous la contrainte d'une prison.

(Signé,) A. T. KEEEER,
Chef.

CHAMBRE DEs GRANDs JURýS)
Hamilton, 23 août 1850.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés du Comté de
Carleton, Octobre 1850.

Les grads jurés ont remarqué trois choses dignes de leur attention toute parti-
culière, et sur lesquelles ils croient devoir commenter; ce sont, l'état du plancher
de l'étage des criminels, l'état du puits, et le besoin absolu d'un mur autour de
la prison.

Quant au plancher, ils ont trouvé qu'un grand nombre de madriers sont!si
complètement pourris et gâtés qu'on y voit de grands trous, ce qui le rend laid à
voir et dangereux pour les prisonniers et autres; les grands jurés pensent que
c'est une bien mauvaise économie pour le conseil du comté de le laisser dans
cet état, car le manque de réparations est la cause qu'il se brise davantage.

Par rapport au puits, ils observent que le couvercle n'y est posé qu'à volonté et
qu'il n'est point fait. pour empêcher que les eaux salles ou nettes, ne s'écoulent
à son intérieur, ni même pour empêcher la pompe de geler à'l'arrivée des temps
froids, ce qui fait que pendant plusieurs mois de 'année il devient presque inu-
tile. Les grands jurés suggèrent donc au conseil du comté de remédier aussitôt
que possible à cet inconvénient.

L'absence d'un mur d'entourage autour de la prison est aux yeux des granids
jurés contraire à une bonne discipline, car le public peut communiquer avec les
débiteurs, comme aussi avec les criminels, par les croisées, et il est alors toüt
facile d'introduire des liqueurs enivrantes parmi les prisonniers. Comme illustra-
tion de ce fait alarmant, on a remarqué qu'un des. débiteurs était sous.lPinfluence7
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d'une boisson qui lui avait été procurée de cette manière, et cor#me le goôlier le
remarque avec raison, c'est une chose qu'il lui est aussi impossible d'arrêter, qu'il
est aisé pour les grands jurés de s'en apercevoir.

(Signé,) HAMNETT JLL,
Chef

CHAMBRE DES GRANDS JURES,
Octobre, 1350.

ToRoNTo, 1er mai 1851,
Monsieur,-La représetation faite à la cour par les grands jurés aux dernières

assises des comtés unis de Wentworth et d'Halton, et que j'ai Phonneur aujour-
d'hui de vous transmettre, devra, je suis sûr, attirer la plus sérieuse attention du
gouvernement. Depuis plusieurs années ça toujours été en vain qu'on a fait
des efforts pour remédier à des maux qui ne devraient exister nulle part dans le
Canada, surtout dans des comtés si populeux, et si riches.

Si par l'intervention de la législature, ou du gouvernement, on pouvait par-
venir à mettre les prisons de ces comtés dans un état qui serait plus d'accord
avec les sentiments de l'humanité, comme j'en suis persuadé, il ne pourrait y
avoir rien de plus désirable que de les voir s'en occuper sans plus de perte de
temps, car pendant que le conseil municipal retarde et néglige de prendre au-
cunes mesures à cet effet, la condition des pauvres prisonniers, que lon tient dans
de si misérablas prisons, comme tout le monde :le sent et le connaît, est une
tache pour les comtés. On a de la peine à croire à tous les besoins qui sont mer-
tionnés dans cette représentation, et encore bien plus, qu'on en ait enduré la
continuation pendant un si long espace de temps, car avec peu de chose lon
pourrait remédier aux plus indispensables'; Mais il parait que dans une occa-
sion.précédente, le, shérif ayant fait le risque d'avancer du sien pour faire dispa-
raître quelqu'incommodité dont on se plaignait, il en fut quitte pour ses frais, et
l'est assez pour lempêcher d'avoir l'envie d'en faire autant une seconde fois.

J'ai, etc.
(Signé,) jHN B. ROBINSON.

ilC,
A 1 Honorable M. le Secrétaire LESLIE,

etc., etc., etc.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés des Comtés de
Wentworth et d'Halton, 14 Août 1951.

Les 'personnes détenues dans la chambre des débiteurs nous ont dit qu'elles
manquaient des articles suivants:-de toute espèce de siéges, chaises ou bancs
de tables et de couchettes ordinaires. Ces personnes sont là au nombre de cinq,
et sont obligées d'être debout ou de s'assoir par terre, de manger sur le plancher et
d'y coucher.

Les grands- jurés croient devoir recommander que ces nécessités de 'láie
soient fournies aux prisonniers pour dettes.

Les grands'jurés'ne peuvent aussi que réitérer les plaintes que le banc, ainsi
que"les grands jurés qui se' sont succédé, ont si souvent, mais si inutilement
faites sur la parfaite insuffisance de 'la présente bâtisse qui sert de þrison paes
qu'onne saurait ni y classër les infortunés 'étenus, ni tr 'fomir ac m -

1856.
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fort ; tandis quetd'un autre côté elle offre si pe, de sûreté, qu'il faut au shérif et à
ses assistants, la plus grande vigilance, sans être pour cela délivrés d'une inquié-
tude continuelle.

Les grands jurés sont de plus convaincus qu'un grand nombre de ceux qui
entrent dans la prison, comparativement jeunes dans le vice, en sortent beaucoup
plus dépravés et endurcis qu'auparavant, en conséquence de leurs rapports avec
de vieux délinquants. Ceci doit être particulièrement le cas pour les personnes
du sexe qui, écrouées sous soupçon de petit vol, ou autre offense légère, sont re-
léguées dans un même appartement avec les plus dépravées et les plus débau-
chées de leur sexe.

Les grands jurés ont observé que l'enclos de la prison est dans un très mau-
vais état, et ils croient devoir insister sur la nécessité d'enclore la cour d'un mur
solide, pour pouvoir procurer aux prisonniers l'avantage de respirer l'air du de-
hors, tout en prenant les précautions nécessaires pour empêcher leur évasion, et
aussi pour faire contribuer ceux des condamnés qui subissent leur peine, à leur
propre support, en les faisant travailler. Dans l'état actuel de la cour, il serait
tout-à-fait imprudent d'y mettre aucun prisonnier en liberté.

(Signé,) E. W. KENNEDY,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JURÉs

Hamilton, 14 avril 1851.

Extrait d'une lettre de l'Honorable M. le Juge en Chef
Macauly, 2 Juin 1851.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, pour l'infor-
matiori de Son Excellence le gouverneur général, la représentation des grands
jurés, sur l'état de la prison, qui a été présentée aux dernières assises de cette
cité.

Des prisonniers qui ont subi leurs procès devant moi durant les assises, quinze
ont été trouvés coupables et condamnés, tous pour larcins (de nature plus ou,
moins grave,) moins un pour délit (misdemeanor); de ces condamnés, quatre
ont été envoyés au pénitencier et les autres auront à subir un emprisonmie-
ment plus ou moins long dans la prison de comté.

Il ne peut y avoir qu'une opinion sur lurgente nécessité qu'il y a d'agrandir
cette prison, et dans mon allocution aux grands jurés, et lors de la présentation
de leur représentation, je me suis exprimé dans les termes les plus fortsar
cette nécessité.

J'ai, etc.

(Signé,) J. B. MACAULAY,
J. C.

A l'Honorable J. LESLIE,
Secrétaire Provincial.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés du Comté de
York, Assises du Printemps 1851.

La prison consiste en deux ailes, dont la profondeur de l'intérieur de chacune
est de soixante-et-deux pieds et la largeur vingt-çinq. Ces çiles sont puþ
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sées, premièrement, du côté des homres, en deux appartements de jour, assez
spacieux, chacun, pour contenir 25 prisonniers, et dont l'un destiné aux hommes
convaincus ou accusés de félonies, et l'autre aux délinquants çmisdemeanants), de
tous derés et conditions. Il y a 32 cellules de nuit pour les hommes, dont seize
sont assignées à chaque classe de prisonniers ; on les renferme deux par cellule
pour la nuit. On dit que la classe des félons forme environ la 'moitié des pri-
sonniers mâles. Dans le quartier des débiteurs il n'y avait quun vieillard au
temps de la visite; il dit qu'il a près de 80 ans, et qu'il est emprisonné à la
poursuite de son propre fils.

Le côté des femmes de la prison est aussi divisé en deux appartements de jour,
mais chacun n'est grand que pour douze prisonnières; l'un est pour les femmes
convaincues ou accusées de félonies, avec leurs enfants, et l'autre pour toutes
délinquantes de tous degrés·et conditions, -aussi'avec leurs enfants ; mais comme
Pespace pour les prisonniers du sexe est si étroit, et qu'il Y en a beaucoup plus de
la'dernière classe que de la première, la distinction de félonnes et délinquantes
n'est que purement nominale. Il y a quatre chambres ou cellules de nuit pour les
femmes, dont deux consignées à la classe des félonnes et deux aux délinquantes,
et chaque chambre ou cellule est justement assez grande pour quatre prisonniè-
res. Mais ces chambres ou cellules étant insuffisantes, on convertit la chapelle
de la prison en chambré à coucher pour la nuit, et on y loge, 'un temps portant
l'autre, environ 24 femmes. On tient que les félonnes forment à peu près un
tiers de toutes les prisonnières, et que la proportion moyenne du nombre d'en-
fants constamment en.prison avec elles, est d'environ six, lien qu'il fut un tenps,
pendant la saison passée, que, quand il y avait 53 femmes, elles avaient dix en-
fants avec elles, et le 17 du courant, quand il n'y avait plus que 32 femmes, il.y
en avait encore dix. Les hommes condamnés au travail forcé en prison sont
ordinairement employés à casser de la pierré. Ils font ce travail dans une cour
qui est attachée à la prison, entourée'en' partie par un côté de là prison, à l'ouest
par un mur en pierre de 16 pieds de haut, et au nord et au sud par une clôture
de pieux 'de cèdre de la même hauteur que le mur. Les pieux sont lambrissés
à l'intérieur. Le produit du-travail-des condamnés est déposé sur'un terrain
vacant qui touhe 'à la prison, une partie de ce terrain est enclose d'une clôture
dé 10 pieds seulement de haut, et quand ils sont employés à ransporter le maté-
riel d'une de ces places à lautre, ceux auxquels on suppose l'habilité et le désiir
de se sauver sont mis aux fers, "à la chaîne et au boulet.

Les femmes sous sentence sont occupées comme femmes de peine dans la
prison, à laver le linge, et quelques fois à éplucher du câble.

Hommes. Femmes. Total.

Le 31'mai 1850, étant le lendemain de la clôture des assises du prin-
temps de cette année, il restait en prison, condamnés sous 'les lois
pénales smminaires paréchevins et juges' de paix............

Condamnés par des Cours ayant jurisdiction criminelle en fait de délits. 22 3 45
Coayaincus'de félonies.............................
Allant au Pénitencier .. .. ................................... n, 3
Attendanit leurs procès sur accusations'de larcin... .. 8.

Dbtus.............................. .............. o 0
'Tolal ... ............ .............
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Emprisonnés du 31 Mai 1850, au 17 Mai 1851.

Hommes. Femmes. Total.

Accusés de félonies........................................... 100 46 146
Accusés de délits..................................... 858 806 664
Débiteurs.............................................. .... 83

Total............. ...................... 491 852 843

Et le plus grand nombre de prisonniers, en aucun jour, durant cet in-
tervale, a été............................................ 55 51 106

Débiteurs.............................................. 5........ 5

Les prisonniers avaient subi leurs procès aux assises de novembre, janvier et
mai; à la cour du recorder de la cité en juillet, octobre, janvier et avril; aux ses-
sions de quartiers du comté en juillet, novembre, janvier et avril.

Des prisonniers convaincus avant les présentes assises, il y avait de condam-
nés à la prison.................. Hommes, 34-Femmes, 23-Total, 57.
Au pénitencier.......... .......... do, 18- do, 8- do, 26.
A mort....... ................ do, 1- do, 0- do, 1

Le nombre de personnes écrouées sur ordre des magistrats, en vertu des lois
pénales sommaires, depuis le 31 mai 1850 au 17 mai 1851, inclusivement, à
été,

Hommes, 267.-Femmes, 269-Total, 536.
Le nombre des prisonniers des deux sexes envoyés.en prison avant examen

mais qui ne sont pas compris dans les rapports qui précèdent, a été de 988.
Les mêmes jurés, sous le serment qu'ils ont prêté, représentent de plus qute

l'étendue des rapports journaliers des prisonniers, que les retours donnent comnme
des plus vieux et des plus versés dans Part et la pratique du crime, avec leurs
associés plus jeunes et moins expérimentés, ne peut avoir que le résultat de ren-
dre ces derniers plus mauvais caractères à leur élargissement, qu'ils n'étaient
lors de leur emprisonnement.

La chose est bien pire pour les femmes, parmi lesquelles il se rencontre des
enfants et de jeunes filles, emprisonnés souvent pour de légères offensés, et qui
se trouvent jour et nuit en compagnie des femmes les plus dépravées de leur
sexe ; et ainsi l'on donne à l'emprisonnement plutôt l'apparence de vouloir en-
courager que de détruire le crime.

(Signé,) JOHN MULHOLLAND.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés des Comtés unis
d'Essex et Lanbton, Assises du Printemps 1852.

A l'égard cependant de l'état de la bâtisse elle-même, ils trouvent beaucoupl
de raison d'exprimer leur désapprobation, et cela plus spécialement à légard de
la clôture de bois qui entoure la bâtisse, et la cour qui parait être dans un bien
mauvais état et tout-à fait insuffisante pour la sûreté des prisonniers. On peut
pareillement dire que la bâtisse elle-même est usée par le temps et lusure,et
qu'elle n'est plus propre à l'usage auquel elle sert. Dans un cas ordinaire, les ju-
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rés se croiraient justiés de recommander qu'on s'adressât au conseil des comtés
unis, pour lui demander les fonds nécessaires à la dépense de construire un nou-
vel édifice; mais prenant en considération que le comté de Lambton est sur
le point d'être séparé judiciairement de celui d'Essex, et que le conseil pro risci-'
re du premier de ces "comtés 'est à prendre des mesures pour bâtir une cour et
une prison dans ses propres limites, et cela exclusivement aux dépens de ses habi-
tants; sans y appeler ceux d'Essex; sous ces circonstances, il serait à peine rai-
sonnable de s'attendre que Lamb1on qui va être cotisé lourdement pour son pro-
pre établissement, consente à se charger encore de sa juste part des frais d'un
nouvel édifice dans Essex.

En conséquence les jurés croient devoir recommander qu'une dein düle soit
faite au conseil des comtés unis pour les fonds nécessaires pour réparer, on au-
trement meitre dans un parfait état de sureté, la clôture du dehors qui entoure la
cour, et pour faire à la bâtisse même telles autres réparations qui seront jugées
nécessaires.

(Signé,) A. INGLIS,
Chef.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés du Comté de
Caneton, 13 Octobi-'e, 1852.

Le -manque de sûreté et le besoin du comfort, et d'exercice des prisonniers,
occasionnés par l'absence d'un mur autour de la prison de, comté, ont aussi.
été mentionnés par la cour. Les gands jurés ont la satisfaction d'infor-
mer la cour qu'une appropriation a été faite pour cette fin par le conseil de com-
té; mais que par quelque mauvaise administration ou négligence des perssnnes,
chargées de cet ouvrage, rien n'a encore ' été fait. Il faut espérer que ce sera laý.
dernière plainte que des grands jurés seront appelés à'faire sur ce-snjet, ainsio
que sur un autre abus insupportable auquel il a aussi 'été e souvent'fait allusion.

(Signé, JAMES D. SLATER'
Che

CRu.MRE DES GANDS JURS
13 octobre 1852.

Eitrait de la. Représentation des Grands Jmrés des Comtés Unis
de Wentworth, Halton et Brant, 28Octobre 852

Les jiurés de Notre Souvereine Dame là'Reine 'ayant fait leur visiie oôrdiínair
de la prison, ont l'honneur' de' représenter que les sujets de plainte qui ont si
souvent fourni la matière des représentations des jurés précédents, continuent
toujours d'exister. Bien qu'il ne pèse aucuný blâme sur les officiers de la prison,
en ce qui regarde les soins et les attentions dûs aux prisonniers, les-cellules sont'
cependant encore dans le même état d'insuffisance, par rapport à tous ces détails
que requièrent la sÛreté et la santé des prisonniers.

Dire: qûe les ólelules sont malsaines n'est que donner l'idée parfaite de leur
oniditi'or:, en y pénétrant on y éprouve une sensation presqueè de "suffocation et

une odeur infecte,capable de faire craindre que quelque 'maladie contagieuse&y'rès
gne p ai-tout;' ' ''''" i;
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C'est dans ces appartements sombres, de 10 pieds sur 91 pieds, que six
ou huit individus, dont l'apparence accuse la plus grande malpropreté, doivent
coucher pêle-mêle et .prendre leurs repos; un trou dans le mur de 3 pouces de
hauteur, est tout ce qu'il y a pour servir à la ventilation, tandis que, (n'y ayant
point d'égoût,) il faut faire usage de sceaux qui, malgré tous les soins possibles,
sont le plus souvent une nuisance insupportable. Les jurés sont convaincus qu'il
est impossible d'assainir un lieu tel que ces cellùles de la prison du comté. Il
est vrai qu'à l'heure qu'il est, elles sont dans un état d'encombrement inaccoutu-
mé ; mais, même sous les circonstances les plus favorables, elles doivent être loin
d'être propres au séjour même temporaire d'aucun homme, quelque dégradé
qu'il puisse être, et quelque soit la noirceur du crime dont il peut être accusé.

C'est à ce manque d'incommodités dans la prison qu'il faut attribuer P'impos-
sibilité de classer les prisonniers, au-delà de la classe des débiteurs qui ont leur
quartier, et la séparation des hommes et des femmes. C'est ainsi que des per-
sonnes, écrouées (comparativement parlant) pour des offenses triviales, sont jetées
dans la société des félons de la plus mauvaise trempe, que des jeunes délin-
quants sont mis en contact constant avec des célérats des plus endurcis, et que
le vice mûri s'insinue tout à son aise dans l'esprit jusqu'alors peu habitué au
crime. Il est fort à craindre que plus d'un délinquant rebelle aux lois de son
pays, ne fasse un jour dater le début de sa carrière criminrlle, du jour que
pour une offense insignifiante, il aura été relégué dans les cellules de cette pri-
son, et mis en contact journalier avec toute espèce de malfaiteurs.

Il y aurait pourtant moyen d'améliorer la condition des infortunés habitants de
ces cellules, si les autorités de la cité d'Hamilton consentaient à bâtir une mai-
son de correction pour cette classe de délinquants amenés à conviction par les
autorités de la police ou par celle du Recorder; les cellules seraient alors moins
encombrées. Mais, dans la prison actuelle, il est impossible de procurer un lieu
d'exercice, l'espace nécessaire, une ventilation convenable, de bons égoûts, ni la
propreté. Il faut une autre prison, dans laquelle on devra avoir de l'égard à l
santé et aux besoins les plus ordinaires des prisonniers.

Les jurés n'ont point de sujet de se plaindre de létat de l'appartement des dé-
biteurs; il est placé en haut, il est aéré, et il ne contient que quelques occupants.
Les appartements des femmes, qui sont situés à l'étage inférieur, sans être tout-
à-fait exempts des affreuses exhalaisons dont il a été parlé, offrent une apparence
qui approche, (du lieu, il est vrai), de la propreté et du comfort, mais d'un con-
traste frappant avec le lieu qu'occupent les prisonniers de l'autre sexe.

Les jurés espèrent que les suggestions contenus dans leur représentation
n'auront par le même sort que celles des représentations de leurs prédécesseurs
sur le même sujêt, et que l'on verra bientôt disparaître les obstacles qu'on a
mis jusqu'ici à l'érection d'un nouveau palais de justice et d'une prison, et que
la prison cessera bientôt d'être une disgrâce et un reproche aux comtés unis.

(Signé,) JAMES MATHIESON,
Chef

BUREAU DU SECRETAIRE
22 novembre 1852

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous adresser avec la présente, par l'ordre du
gouverneur général, une copie d'un extrait d'une représentation des grands jurés,
faite à la dernière cour d'assise, à Hamilton, et qui a été transmise à Son Excel.
lence selon le désir du juge de cette cour,
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Son Excellence m'enjoint de vous prier de ne point perdre de temps, et d'ap-
peler immédiatement à l'attention du conseil municipal des comtés unis de
Wenthworth, Halton et Brant, le sujet important dont il est question. En se
faisant, Son Excellence désir que vous exprimiez a ce corps tout le régret qu'i
a que, malgré que l'état de la prison d'Hamilton ait été le sujet de semblables
représentations depuis plusieurs années, les autorités, à qui il appartient de re-
médier aux maux dont on se plaint, n'aient encore pris aucune mesure pour le
disparaître.

J'ai, etc.

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire..

Au Préfet des Comtés Unis de Wentworth,
Halton et Brà nt.

BUREAU DU PRÉFET, Dundas, 7 octobre 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre communication du
22 ultimo, que vous accompagniez d'un extrait de la représentation des grands
jurés faite aux dernières assises de la cité d'Hamilton, et par laquelle voùs
m'exprimez le désir de Son Excellence le gouverneur général que je m'empresse
de soumettre à l'attention du conseil municipal des comtés unis de Wentworth,
Halton et Brant, le sujet important dont il est question dans cet extrait, et de plus
que je fasse part à ce corps du regret qu'éprouve Son Excellence que, malgré que
l'état de la prison d'Hamilton ait été le sujet de semblables représentations de-
puis plusieurs années, les autorités à qui il appartient de rérnédier aux maux
dont les jurés se plaignent, n'aient encore pris aucune mesure pour. les faire dis-
paraître.

Pour l'information de son excellence le. gouverneur-général? je dois vous dire
que le blâme jeté avec tant de prodigalité par ls fonctioniaires publies et par
les grands jurés, à la face du conseil municipal 'de ces comtés unis, n'est pas
tout-à-fait mérité.

Le sujet d'une nouvelle prison a engagé l'attention du conseil mÙnicipal de
Wenrtworth et Halton, en 1850, comme aussien 1851, et de celui deWentworth,
Halton et Brant durant la présente année, péndant que le ci-devant consil du
district de Gore s'en était occupé sérieusement, pendant plusieurs années, avant
le changement de la loi municipale.

En 1848, le conseil du district de Gore a fait de vigoureux efforts dans lébut
de bâtir une;édifice convenable ; une assemblée spéciale du conseil fut convo-
quée, les plans nécessaires préparés et approuvés, et d'autres mesures, furent
adoptées pour mettre le projet à exécution, mais par quelques influences contrai
res le conseil a échoué dans ses desseins.

Depuis lors, à venir à'ce jour, divers plans ont été suggérés pour remédier aux
maux dont on' se plaint,' mais la difficulté de réconcilier les besoins du comté
avec d'autres 'intérêts, a toujours entravé la;marche du conseil.

Parmi ious les obstacles, il ne faut pas compter corumè les rmoindres ceux qui
se rattachen. au plan de dvsiôn territoiale introdu'ipar le ourirent en
1850, et qui en aut ant qu'il affecté ces comtés, ist pas encore'cmplt L
coimté de Brant, un de ces comtés unis, et"à la veille e rmer ui comte a-
ré, caril est pourvu d'une cour et d'uié prison. Lé comté d Halto, aussi un
de ces comtés unis va pareillement étre bientôt séparé de on il



19 Victoria. Appendice (No. 34.) 1856.

jà devant le parlement une demande à cette fi. En vue de changements de
cette nature, le choix d'une site, et l'étendue et le caractère des commodités à
pourvoir -pour une prison, sont des sujets qui méritent bien la plus sérieuse con-
sidération de la municipalité du comté. Ces considérations, jointes à l'agitation
constante des plans de division du comté, et à l'incertitude de la permanence de
ses limites, ont beaucoup contribué à faire remettre l'adoption d'un plan qui con-
vint aux circonstances dans lesquelles la municipalité se trouverait alternative-
ment placée d'un jour à l'autre.

Je puis mentionner ici, comme preuve de l'intérêt qne le conseil de comté a
toujours pris à cette affaire, qu'il fit une demande à la législature, à sa session de
1851, pour en obtenir un acte pour l'autoriser à vendre ou à louer une certaine
propriété de comté d'une grande valeur, dans le but d'en approprier le produit à
l'érection d'une prison nouvelle et commode; cet acte à été accordé.

Son Excellence apprendra sans doute avec beaucoup de plaisir que le conseil
de comté n'a pas négligé d'user de ce privilége, et qu'à sa session du mois der-
nier, il s'est spécialement occupé du sujet de la prison, qu'il a été résolu à l'u-
nanimité d'en bàtir une nouvelle, et que des soumissions ont été demandées im-
médiatement par les journaux.

Je me ferai un devoir de mettre votre communication sur ce sujet important,
devant le conseil, à sa prochaine session qui aura lieu le 20 du courant.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) ROBERT SPENCE,
Préfet.

A P'Hoorable Secrétaire Provincial,
Québec.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés des Comtés Unis
de Stormont, Dundas en Glengarry, 28.Octobre 1852.

Les Gouvernements se sont souvent occupés des moyens à prendre pour amé-
liorer la condition'des personnes détenues poùr crimes. Dans Pespérance que les
autorités locales de ces comtés uInis voudront bien aider à aimener un ange-
ment aussi désirable, les juréi se permettront de suggérer certaines amélioratiôn
qui, suivant qu'ils sont à portée d'en juger, peuvent se faire à peu de frais.
rection d'un mur élevé, autour d'une portion de terrain vacant qui est en arrière
et contigue à la prison, servirait matériellement à promouvoir le but de la justice,
en autant qudlle procurerait aux personnes en santé l'avantage de les occuper à
quelque ouvrage manuel, et aux faibles et aux infirmes celui de prendre lairet
se donner de lexercice du corps nécessaire au rétablissement deleur santé, sans
compter qu'on aurait moins à craindre l'évasion des prisonniers. L'introduction
de:fournaises à air chaud, et d'un bon système de ventilation,. contribuerait aussi
beaucoup à la salubrité de laiprison et au comfort des détenus. , Jusqu'ici les vi-
siteurs de la prison ont eu accès auprès des prisonniersen toutes occasions; ce-
la est dû à la mauvaise disposition des portes qui donnent sur la salle d'entrée
de la chambre d'audience. Les jui-és ont appris -mêrre que des pe'sonieà, er
visi'fanitles prisonniers, leur ont procuré des liqueU rs spiritueuses Il faudrait
remédier à cela, et un murde séparation dévrait être construit d'un bout del
salle à lautre, pour' èmpcher toute comrmunr ication avec les prisonnieis.'

Les jurés ont visité la chambre d'audience et les t aavaux de.'la cour' et'ils î's
trou vent satifaisañts.
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Les jurés cependant recommandent que les changements qu'ils viennent de
suggérer, pour l'amélioration de la prison, soient faits aussitôt que possible.

(Signé,) ROBT. LOWERY,
Chef.

CHAMBÉE DEs GRANDS JURS,
Cornwall.

TORONTO, 6 Novembre 1852.
Monsieur,-Considérant l'importance du sujet de la discipline des prisons et

de la manière de les construire, je prends la liberté de vous adresser, pour la con-
sidération de son excellence, une extrait de mes remarques aux grands jurés des
comtés d'York, Ontario et Peel, en même temps que leur représentation sur le
sujet.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) ROBT. E. BURNS.

A l'Honorable A. N. MORIN,
Secrétaire Provincial, etc., etc.

Extrait de l'Allocation de Mr. le Juge -Burns aux Grands Jurés
des Comté Unis d'York, Ontario et Peel, 11 Octobre 1852.

Avant de vous laisser aller remplir les devoirs au sujet desquels je me suis
étendu dans mes remarques peut être plus au long que vous n'auriez cru néces-
saire, je dois vous rappeler un autre devoir qui est toujours attendu d'un grand
juré; c'est celui de faire la visite et le rapport sur l'état de la prison du comté.
J'avàis été pôrté à croire que le sujet des prisons de comté avait attiré l'atien-
tion du Gouvernement, dans la vue, comme je pensais, d'arriver à un mode uni-
forme dans la construction des édifices, et pour la discipline intérieure, en dis-
tribuant les appartements de.manière à faciliter et à permettre la classification
des prisonniers ekià fournir les moyens ,d'infliger des peines de réforme. J'étais
content de; penser que le sujet avait 'occupé Pattention des autorités publiques de
ce jour. Je crois qu'il est très important, que lPon s'occupe du sujet. La po-
pulation des divers comtés s'accroit si rapidement tors les ans, queiles unions de
comtés. se dissolvant successivement dans la même proportion, et il.falit de nou-
vellesprisons dansdifférentes parties de la province. Ik.y a, je crqis,.cette'année,
envoie de construction actuelle, ou à la Yeille ,dètre commencées, quçlques qua-
tre, ou, cinq.prisons .de comté ýnouvelles. J'ai visité toutes les prisons du Haut-
Caaada, excepté trois, et, certainement, il n'y en a pas une de construite pour
pouvoir y classifierdles prisonniers,.soit:avant cou;victien, ou après, de mnière à
pouvoir infliger aux condamnés les , peines de iréforme. Le pénitentiaire offre
bien;les avantages de le faire pour. une ,bonne potonde criminels mis nous
savons trèsbien qu'il y en a, encore un:grand nombre, surtout dans les grandes
villes et les cités, quil-,serait désirable, ap'èsý conictiou (soit à cause de la con-
venance ,de les 'punir suivant leurs offenses, ,qupour les, donner compme exemple:
auxiautres,) de condamner aupénitentiaire. Cette punition, réservée, comme 'a
été. lntentin des autorités,, aux grands crimçs, imposerait plug, de crainte :et de
terreur,et ainsi eRe détournerait du .crine. tlne 1 faudrait pas cependant avoir
dansles différents comtés;des prisons, modelçes<sur le pénitentiaie,i plus dun
p.énitentiaixeans iágroyince,c ar ii quiil e.st saga d'avoir d érgis degrs

1856;
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de châtiment. Nos prisons devraient être construites de manière à permettre la
classification des prisonniers qui n'ont pas subi leur procès, et aussi à fournir
les moyens d'employer les condamnés à quelque travail utile. Quant à ceux
qui sont emprisonnés pour attendre leur procès, on ne devrait pas s'attendre
qu'ils fussent forcés à aucune emploi, car, jusqu'à ce qu'ils soient convaincus,
on ne doit point présumer qu'ils sont coupables; cependant, on pourrait leur
offrir un travail volontaire qui, peut-être, tournerait à bien et à profit, et l'exemple
pourrait amener de bons résultats. La seule présomption qu'une personne peut-
être innocente, doit être un grand argument contre le mélange de tous les prison-
niers indistinctement dans un même réceptacle.

Quant aux condamnés, si l'on pourvoyait à des arrangements qui permissent
de les employer à quelque ouvrage ou travail convenable, suivant la localité par
ticulière de la prison, ils pourraient se rendre utiles à eux-mêmes, sans .être à
charge au pays. Le travail leur conserverait la santé du corps, au lieu que
l'inactivité et l'oisiveté de la prison ne saurait que la détériorer. Un plus grand"
avantage encore qu'en retirerait le prisonnier, c'est que Poccupation du corps
tendraient fortement à occuper l'esprit, lui ferait oublier sa position, et que,
s'occupant le corps et l'esprit, il acquerrait l'amour du travail, de manière qu'en
recouvrant la liberté il cesserait d'être un objet Üe terreur. Un si bon résultat
peut bien ne pas arriver chez quelques-uns, peut-être même chez la majorité,
mais ce n'est pas uti argument pour nous empêcher de faire ce que nous croyons
capable de faire du bien à un plus grand nombre. Le printemps dernier, j'ai
visité le pénitentiaire, où sont quelques-uns des plus grands criminels de la pro-'
vince, et en examinant le livre de châtiment de la prison, j'ai été réjoui de voir
que, depuis plusieurs semaines, on n'avait pas eu l'occasion d'en infliger d'au-
tres que des reprimandes et une diminution temporaire de nourriture. Il ne
peut y avoir de doute, je pense (bien qu'il soit nécessaire de punir sévèrement
certaines offenses,) que, si l'on traite un criminel comme un être humain doit
l'être, en le corrigeant et en le rétab!issant dans sa position d'homme utile, tout
en lui faisant sentir le dégradation qu'il s'est attirée, on n'ait une chance de le
réformer.

Comme je l'ai dit, il n'y a pas une seule prison dans le Haut-Canada, que je
sache, qui ait les moindres prétentions d'offrir les commodités auxquelles j' ai
fait allusion. Je me rappelle qu'une fois, à Bytown, un homme fut trouvé cou-
pable d'une offense qui ne méritait pas tout-à-fait la peine du pénitentiaire. Sur
la demande que j'en fis, j'appris que dans la prison il n'y avait point d'emnploi,'
donner aux prisonniers, et que celui-là y serait renfermé dans l'oisiveté., Il 'en
est ainsi dans presque toutes nos prisons ; mais dans ce cas particulier l'offense
n'était pas des plus légères, et je sentais qu'elle devait être punie avec un peu
de sevérité. L'offense n'était punissable que pour l'emprisonnement de plus ou
moins de durée. M'ayant été représenté que la prison était telle,. qu'ilétait
prouvé par expérience que la santé des prisonniers s'y détériorait infailliblement
et rapidément, et qu'ils y contractaient des maladies qui, en plus ou moins de '
temps après leur élargissement les rendaient impotants et les mettaient à char
ge à la société, et les menaient éventuellement à la mort, je n'eus'point d'autret
alternative, dans le désir d'éviter d'exposer cet homme au danger qui m'était
représenté, que de lui infliger une peine qui pouvait donner à entendre à la o''
ciété en général que la, loi n'était pas assez' rigoureuse, ou que je regardai*
l'offense un peu légèrement'; et cependant ces deux manières de voir étaientk à,
vrai dire, des plus erronnées. Ce n'est pas le seul cas, tant s'en faut. J'ewai2
vu d'autres, en d'autres parties de la province, de même nature, et qu'on'mîn"'
permette de demander si la remarque ne pourrait pas en quelque sorte s'appf
quer à la prison de ces comtés. De trimestre en trimestre 'les grands jurés on
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fait l'inspection, et bien qu'ils aient toujours eu à féliciter le geolier sur sa con-
duite, et le système et l'ordre qu'il y maintient, en autant qu'il en son pou-
voir de faire, cependant ils ont toujours représenté la nécessité de pourvoir à des
arrangements pour la classification des prisonniers, et aux moyens d'infliger
des peines de réforme. Dannée en année on a fait des représentations, et l'on
en a donné connaissance au conseil de ces comtés, et qu'a-t-on fait, si je puis
le demander ? Au lieu de pourvoir à ce qui est requis et trouvé nécessaire, un
des comtés s'est séparé des autres, et voilà que ses autorités veulent y bâtir une
prison sur le même plan limité, et avec les mêmes arrangements mal combinés
que l'on voit par toute la province. Le défaut radical de nos prisons est ceci:
c'est qu'on les construit sur le principe de vouloir faire quelque chose de grand,
avec les plus petits moyens pécuniaires possibles. C'est comme si ceux qui vou-
draient en retirer quelques profits en quelques avantages pour eux-mêmes, ou mê.
mes ceux qui sont actuellement chargés de l'érection des bâtisses, s'occupaient
fort peu des conséquences qu'en doivent subir les malheureuses créatures qui
doivent y être incarcérées. La prison de ces comtés est bien supérieure en
commodités à aucune dans le Canada Ouest, et je ne vois pas de lieu de dire
que, pour ce qui en est fait, elle n'est pas faite sur une échelle convenable; mais
cela est-il une raison de se croire supérieurs aux autres comtés? Pourquoi ces
comtés, qui sont clairs de dettes depuis plusieurs années; qùi possèdent un excé-
dant de revenus, avec une population aussi nombreuse et qui s'accroit tous les
jours, une richesse qu'ils réunissent à celle d'une ville d'au-delà de 30,000 âmes (car
la prison est commune,) ne pourvoiraient-ils pas à toutes les commodités de pri-
son requises par la classification des prisonniers non jugés, el'pour la peine de
réforme qui devrait être infligée aux condamnés? Pourquoi ne donnerions-nous
pas l'exemple aux autres comtés de la province, quand il est si aisé de le faire'?
Pourquoi le conseil a-t-il méprisé si s longtemps les représentations des grands
jurés? Est-ce parce qu'on peut dire de nous.

Pudet hoec opprobia nobis et dici potuisse, et non potuisse repelli.

J'ai eu occasion durant le circuit du printemps dernier d'attirer l'attention des
différents grands jurés sur le sujet d'améliorer, les prisons, et au comté de Has-
tings, les grands jurés s'en sont occupés avec. beaucoup d'empressement. Je
vous ýciterai un passage de leur représentation au sujet des jeunes délinquants
pour vous montrer que dans quelques parties de la province on ne ferme pas les
yeux sur l'importance du sujet; le voici: " D'après notre système actuel la
"classification n'est pas possible, et les jurés sont d'opinion que la réforme mo-
" rale d'un jeune homme n'est pas pratiquable, s'il est envoyé à la prison com-
" mune et renfermé là dans l'oisiveté avec les criminels endurcis et expérimentés.

Lexpérience prouve que c'est là le moyen le, plus possible de le raffermir dans
"le, crime, et le présent mode de traiter les, jeunes délinquants paraît mieux
"adapté à propager le vice qu'à le supprimer." Maintenant l'on verra que les
grands jurés ne traitent pas le sujet comme s'il était particulier à leur comté,
mais ils s'en plaignent comme système, et c'est le système de'toutle Haut-Ca-
nada, et je crois, de tout ce que j'en ai appris, que le Bas-Canada n'est pas dans
une meilleure position. Je le répète, j'ai été content de voir que le gouvernement
s'occupait du sujet. C'est une affaire qui n'affecte pas, seulement un comté en
particulier, mais bien toute la province, et la société en général, d'une éxtràerité
à l'autre. Il faudrait adopter un bon système de discipline et un mode conve-
nable de construction pour les prisons,, et dans mon opinion, le. gouvernement
devrait avoir le pouvoir de forcer tous les comtés à dopter ces systèmes 'etmodes
uniques. Que'les différents' conseils de comté bâtissent. des édifices publics à
leur goût, et selon leurs moyens, comme il leur plaira, mais qu'ils aient égard
pour les prisons, à un système uniforme qu'on devrait leur imposer.
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Les vues que je vous ai exprimées ne contiennent rien de neuf. Je n'ai fait
qu'extraire les idées d'autres personnes et les ai rassemblées de manière à vous
faire comprendre ce que je viens dire, et je vous les ai exposées, non à cause de
leur nature en elles-mêmes, car je n'ai pas eu assez de temps à leur dévouer,
mais plutôt pour tenir le sujet au courant afin d'engager l'attention du public et
d'occuper les esprits, et vous devez vous rappeler qu'il est de votre attribution et
de votre autorité de contribuer à la réalisation du but désiré.

(Copie.)
REPRsENTATION, AssIsES D'AUTOMNE, 1852.

Les grands jurés selon la coutume ont visité la prison, et ils représentent que
nonobstant l'insuffisance des arrangements propres à la classification, elle est te-
nue avec la plus grande régularité, la plus grande propreté et le meilleur ordre;
et de la manière la mieux calculée pour promouvoir la santé et le confort de ses
habitants; ce qui fait beaucoup d'honneur à Mr. Allen, le geolier actuel.

Le manque d'appartement pour la classification des prisonniers est un sujet
qui a déjà été si souvent représenté par des grands jurés, et auquel on n'a ja-
mais voulu faire attention, qu'il paraît presque inutile à ce juré de s'y arrêter;
mais comme il est bien convaincu de la nécessité qu'il y a de prendre des m
sures pour y remédier, c'est pour lui un devoir public dû à la société, d'epri-
mer son opinion, qui est que les arrangements actùls sont tout-à-fait insuffisants
pour la classification des prisonniers, et que le défaut de telle classification né
peut qu'être préjudiciable à la moralité des jeunes délinquants qui sont dans la
nécessité de s'associer avec les criminels endurcis.

Il est à regretter amèrement qu'une tel état de choses existe, et il est à désirer
fortement que des mesures soient immédiatement prises pour remédier au mal.
Une jeune personne, par exemple, qui sera emprisonnée pour n'importe quelle'
offense, bien que ce soit sa première, et que peut-être sa faute soit des plus légè-
res, ou bien qu'elle n'en soit pas coupable, sera jetée dans un lieu de punition
ignominieuse, entuurée des femmes les plus dégradées et les plus débauchées,
et la conséquence en sera que, faute d'avoir une meilléuie société et quelque
désennui dans sa captivité, elle cherchera leur compagnie et perdra tout senti:
ment de sa dégradation, dans la société de ces personnes adonnées au crime et
dont elle est entourée. La même ligne de conduite sera en toute probabilité
suivie par le jeune délinquant. Il sera mis en prison de la même manière, peut.
être, et sous de semblables circonstarnces, assujetti aux mêmes influences, "et na:i
turellement il perdra tous bons sentiments, et lorsqu'il quittera la prison, il sera
devenu un brigand fiefé, capable de toute espèce de crime.

La réformation des prisonniers doit être l'objet de la plus haute importance; et
le public est à même de juger quelle espèce de réformation il faut apporter dans
les prisons de Toronto, dans leur état actuel. Est-ce qu'il n'est pas certain que
les détenus en sortiront, pour retourner dans la société, plus dépravés qu'ils n?.
taient lorsqu'ils yseront entrés la première fois ? En ajoutant une autrë aile à aai
prison on se procurerait tout le logement nécessaire, et le mal dont on sei plain't
disparaîtrait. La judicieuse nomination, qui vient d'avoir lieu, de Mr. Allen
comme geolier, est une garantie áu public que l'habileté et l'énergie ne manque;1
ront pas dans la conduite de la prison. La nécessité d'un mur solide autour d
la prison se fait aussi fertement sentir, car la clôture, actuelle, de planches Ôié'ffre
aucune sûreté. Elle a été faite, comme de raison pour empêcher l'évasionrs
prisonniers, mais la manière dont elle est construite, avec sa charpente à 'Piné&.
rieure, faisant une espèce d'échelle, est plutôt propre à induire les wisonniesa
se sauver et à leur en faire voir la facilité, et tant quelle restera dans cet étätil
ne sera' jamais prudent d'employer les prisonniers à aucun travail de dehorsï

(Signé,) THOMAS STOD)DARDF Chef.
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BUItRE DU SEcRÉTAIRE 26 novembre 1852.
Monsieur,-J'ai instruction du gouverneur général de vous transmettre avec

la présente, copie d'un extrait de l'allocution de Son Honneur M. le Juge Burns
aux grantis jurés, aux dernières assises des comtés unis d'York, Ontario et Peel,
au sujet de la discipline des prisons, avec une copie de la représentation de ce
corps touchant le même sujet, et de vous prier de vouloir bien les soumettre à la
considération du conseil municipal de ces comtés à sa prochaine session.

J'ai, etc.

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

Au Préfet des Comtés Unis de
York, Ontario et Peel.

QUázEC, 15 février 1853.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre la copie ci-jointe d'un. rapport du
comité permanent des propriétés de comté et de l'administration des prisons du
conseil municipal des comtés unis d'York, Ontario et Peel, lequel rapport a été
adopté en conseil le 28me jour de janvier dernier, et en 'rême temps j'ose respec-
tueusement appeler votre attention sur l'exposé y mentionné, des négociations-
qui ont eu lieu entre le conseil des dits comtés unis et la corporation de la cité
de Toronto, par rapport aux augmentations et améliorations faites à l' prison
de Toronto ; je suis aussi autorisé à vous assurer que ".le conseil des comtés
"unis est disposé à construire l'augmentation requise à la prison en aucun' temps
"que le gouvernement pourra trouver expédient de faire passer telle iesure lé-
"-gislative qui assurera au comité la prise de possession de la prison par les
" autorités de la cité pour une période de pas moins de dix ans, à raison de telle
"rémunération annuelle dont on pourra convenir, ou qui sera agréée par le sta-
"tut, qu'on commencera à payer aussitôt que les augmentations projetées seront
"finies et prêtes à recevoir les prisonniers."

Je suggérerai de plus que le 'temps présent est favorable, endant q'il y a
devant la législature. des amendements à l'acte des corporations municipales,
pour examiner de nouveau les dispositions de la loi qui met les cités en état de
profiter elles-mêmes des commodités de prisons, pourvues par les comtés, dont
elles forment partie respectivement pour les fins judiciaires.

J'ai, etc.

(Signé,) JOSEPH HARTMAN,
Préfet, York, Ontario et PeeL.

A l'Honorable A. N. MORIN,
Secrétaire Provincial.

Au Conseil dès Comtés Unis d'York, Ontario et Peel, réunis en
Conseil.

Le comité permanent des 'propriétés de comté et d'administration des, prio

prend la liberté 'de faire rapport,
Qu'il a considéré avec le soin le plus particulier les documents relatifs aux

prisons de comté, quilui ont été renvoyés par le conseil, savoir:-
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10. Une lettre de l'honorable. secrétaire provincial datée le 26 novembre 1852,
ci-jointe

20. Extrait dIe l'allocution de M. le juge Burns aux grands jurés. des comtés
unis d'Yoik, Ontario et Peel, le Il octobre 1852.

3û. Le rapport des grands jurés des assises de l'automne 1852.
40. Rapport du geolier daté le 27 janvier 1853.
Tous ces documents condamnent la prison actuelle comme insuffisante pour

l'objet auquel elle est destinée, particulièrement par rapport à la classification
des prisonniers. et à l'emploi des punitions propres à les réformer.

Les prémisses adoptées sont incontestables, et les arguments sont concluents,
étant bâsés sur des considérations évidentes pour tout le monde et adoptées gé-
néralement. Les mêmes plaintes, les mêmes raisonnements, ont-fait les sujets
des rapports de ce comité à chaque session consécutive du conseil pendant les
deux dernières années et demie, et on a pris toutes les mesures qui, dans l'opinion
du conseil, donnaient quelqu'espérance d'améliorer et agrandir la prison, mais
sans effet ; nonobstant cependant la sollicitude évidente de ce conseil pour faire les
améliorations désirées, s'il était,assuré de la coopération des autorités de la cité
de 'Toron'to ; et quoi qu'il soit évident quele présent état de choses ne doit être
attribué qu'au refus direct. de la part de cette municipalité de, terminer aucun ar-
rangement équitable pour l'agrandissement de la prison, les juges continuent à
en faire tomber la responsabilité sur ce conseil, et, les grands jurés, (composés,
souvent d'une majorité de citoyens de Toronto) ont fait des représentations qui
quoique vraies relativement aux sujets de plainte, sont, si manifestement injustes
pour ce qui a rapport aux autorités.du comté que votre comité doit vous soumettre.
un. briefexposé de Paction prise jusqu'ici par le, conseil, en, connexionavec la
la prison, dans le but de procurer là dessus de meilleures informations à toutes
les parties; et spécialement au gouvernement.

Les records de ce conseil démontrent que de bonne heure on fit des efforts.
dans la vue d'agrandir la prison, il n'est cependant pas! nécessaire de faire allu-
sion à aucun des dits records qui sont avant -le mois de février 1851, quand le
comité de propriété de comté fit rapport,

" Qqe l'agrandissement, de la prison en construisant une. nouvelle aile à. la.
" prisQn actuelle, et, en entourant le tout d'un mur convenable était grandement
"nécessaire, en conséquence de la grande augmentation de la pôpulation." Que
" la corporation de la cité de Toronto a le pouvoir,. suiyant la loi, de forcer à re-
"cevoir et enfermer les prisonniers de la cité dans' la prison du comté, aussi
"longtemps qu'elle le voudra, et que cette description d prisonniers, non seule-
"ment comme une règle' générale, mais, dans ce cas particulier, comprend la
"majorité de ceux qui sont, enfermés et dont le nombre augmente constam-
"ment dans ne' plus grande proportion que toute autre description.

D'apiès lestimation, le coût des ouvrages était de £8,500, et," avant de faire
"d'aussi grands déboursés (continue le rapport en question) votre comité cit
"qu'il serait très à propos qu'on fit un arrangement permanent avec la corpo-
"ration de la cité pour le logement de ses prisonniers, au moyen d'une certaine
"rémunération et pour une certaine période pas moindre que dix; ans, arrange
"ment qui serait fait soit à -laiiàble, soit par un arbitrage, tel que pourvu par l'
"statut 12 Vict., ch. 81, sec. 200."

"Votre comité, en considération de tout le sujet, recommande la nomination
" d'uncertainnombre de qm~missaires pour surveiller et mener, à ,une conclu,
"sion 'final, un arrangement' juste et équitable avec la corpratin de la cié
"dans le but et le dessein auxquels on, a fait allusion ci-dessus, et aussi pour
"faire les démarches nécessaires pour lexécution de la dite. aile' et .atËr
"agrandissements à la prison, et' finalement- pour faire et accomplir toutel e
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" chaque chose nécessaire pour mettre à effet, aussitôt que possible, les recoir-
"mandations précédentes."

Ce rapport fut unanimement adopté par le conseil, et trois commissaires furent
nommés pour mettre ses intentions à effet, avec pouvoir, en vert- d'un règlement
spécial, de vendre les propriétés du comté, et de prendre toutes autres mesures
nécessaires pour rencontrer la dépense. Rien ne pouvait être plus complet que les ari
rangements ainsi faits par le conseil, et il ie pouvait yavoir de plus grande preuve
de son désir sincère d'établir un système amélioré de discipline de prison Dés
obstacles inattendus firent avorte' ces intentions. Lés commissaires, aussitôt
après leur nomination, donnèrent instruction à l'ingénieur du comté de notifier le
maire de Toronto d'icelle, et de demander une entrevue à une date prochairié
avec les autorités de la cité, " pour prendre des mesurès pour remédier aux maux
qui existent dans la prison du comté." Ne recevant auciùne réponeé à la dite corn
munication, les commissairesle 25 mats 1851i réitéiëront leur désir de se ren-
contrer avec un comité du conseil de la cité pour disditer cet important sujet, et
notifièrent le maire qu'ils se rendraient eh cette ville. pour cela.

En conséquence, les commissaires s'assemblèrent' le dit 2 d'avril, mais n'y
ayant aucune partie présenfe, de la part du conseil de ville (qui navait nulle-
ment agi dans l'affaire comme on' a pu s'en assuter) ils ne purentprocéder.Ue 'é
incivilité aussi marquée et aussi continue de la part de la corporation de la cité
aurait aisément, excusé les commissaires de ne pas faire d'autres avances.
Cependant, quoique cette inattention à un'- sujet d'un si grand intérêt public ne
donnait aux corrmissýires que peu d'espoir d'une co-opération active à lavenir,
ils considérèrent cependant qu'il était de laurdévoir defaire'endorei effort pour
obtenir, conjointement 'avec la corporation, les amueiderh&ents si iimpérativemei
demandés, et en conséquence le 2 d'av'ril i1s' doùnre tit insftrction à l'ingénieur
du comté d'adresser au maire une troisième comrmñication exposant les prinéi-
pes et le mode d'action. Cet officier 'é conséquence lui éirivit conie suit
" Au Maire de Toronto,

TORONTO, 2 avril 1851.
Monsieur-" J'ai eu l'onneur le 4 et le 24; du mois derniier de vduù faire

" connaître le désir des commissaires duconseil i'éômnté d'York, de se tiôuver
"à un comité du conseil de la cité pour dàciitei le' sujet de l'agrrndiseréxit de
"la prison, et aussi pou' vous' fàire connaîtr l'intcition des cornmissaire¼ile
"s'assembler ce jour, pour cet objet."

" Les comrmissaires regrettent qu'aucun còrité n'ait été nômnmé pour ag
" au non du conseil de la cité, ca' ils né côñnaisséti" pas erncore lés vuei du
" conseil sur 'le sujet, et pour elsali jcesu' ' rtain poit d
" différer de donnèr leur décision.'

"J'i à peine besoin d'attirer votre ätteñtion 'sur la grande importance 'qu'i1f
"d'établir un système de discipline' de prison plus efficac que ce lui qu on
'<a obtenu, car, jusqu'à présent, son:état 'atue "a été' le sujet de ',éientáin
"fréquentes et sévères de la part des grands jurés, qui insisteit sur la néées-
"sité d'une amélioration immediate.

La pridipale chose iécesaie pour obtenir r'amélioratienhý désirée pr at
être l'agrandiberént de la bâtise, et surcé point est finléôäÑè (u'ow com-

" pr-enne que la prisàn telle qu'eTl ÈetsV réién't, ée t ý î et öiiéeietfu-
"tureàldu comté, le nombre des prisonniés d cNi6état tele (q' l'absènce

,'de ceux de la cité) il serait possible d'établiinimirédiatement, et permanam-
"ment urne classiication et uine discipline praåfites.î

Ilest évidént en conséquence que tout a randis sinent qu'il' f"ât atuelle«
"ment faire soit basé sufr la n'éessité' d'étanir dès psitîsnôn p

lespisoniers de la cité ,et' je s' p é iuserice ps aaesi nosqec uo ié i'fare, éavcjï
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' que les commissaires sont d'opinion que les deux corporations -devraient en
"venir à quelque arrangement déterminé, tel qu'en assurant le comté de la diree-
"tion permanente de la prison par les autorités de la cité, et du paiement d'une
"somme annuelle proportionnée à la valeur de l'amélioration que l'on veut ac-
< corder, le conseil de comté sérait justifiable d'entreprendre les ouvrages néces-

saires."
"Les commissaires cherchent plus à être certains d'une longue période de pos-

' session par la cité qu'à établir la somme qui devra être payée pour cela, vu que
"le mode de règlement du dernier point est clairement défini par le statut, et
"assurerait sans doute des termes équitables et satisfaisants pour les deux par-
' ties.

" Les commissaires sont disposés à faire immédiatement les démarches pour
"agrandir la bâtisse, si les autorités de la cité se décident à en prendre une pos.
" session permanente; et qu'ils désirent d'autant plus que cela soit distinctement
"compris, que le conseil de comté paraît (peut être un peu par erreur) être tenu
"responsable de l'insuffisance de l'édifice actuel pour les usages auxquels il est
"destiné, et l'impossibilité, qui en est la conséquence, d'effectuer une classifica-
' tion et la discipline parmi les prisonniers, comme il est nécessaire à l'adminis-,
4 tration bienveillante et à l'efficacité honorable de l'établissement."

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) FRED. CUMBERLAND,

Ingénieur du comté.
Votre comité ne peut concevoir une proposition plus libérale ou plus judicieu-

se que celle faite par les commissaires dans la lettre ci-dessus, d'autant plus que
dans le temps, la division des comtés d'York et d'Ontario n'avaient pas encore
été décidée. Le 27 de juin une conférence eut lieu entre les commissaires et
un comité du conseil de la cité, à laquelle les commissaires déclarèrent eux-
mêmes qu'ils étaient prêts à exécuter les propositions faites au maire de leur
port.

Ils firent de plus par êcrit la proposition suivante •

"Les commissaires proposent d'ériger les bâtisses additionnelles nécessaires
" à la prison, pourvu que le conseil de la cité convienne de prendre possession
" de la dite prison pour une période de dix ans, à compter du jour 'que les dits
" ouvrages additionnels seront complétés."

Il est digne de remarque que dans cette proposition les commissaires ne bor-
nent pas la dépense, et ne demandent pas d'autre sûreté par rapport à l'état du
revenu annuel que celle donnée par arbitrage conformément à lacte 12 Vic., oh
81. Il n'était que raisonnable et prudent qu'ils exigeassent une direction pour
longtemps, vu qu'en l'absence d'un marché à cet l'effet, la cité pouvait en aucun
temps abandonner la prison du comté et laisser à ce dernier un fardeau inutile.

Les autorités de la cité répondirent aux propositions des commissaires par la
délibération suivante:

Le comité des finances consent à recommander au conseil de la cité d'enta,
' mer un nouveau marché avec le conseil de la cité pour l'usage de la prison
" pour dix ans, consécutivement, depuis le 1er janvier 1853, pourvu que le pré-

sent marché demeure en pleine force pour cinq ans à compter du 1er janvier
" 1850, en autant qu'il a rapport à la somme de £750 par année à être payée pa
"la cité pour l'usage de la prison."

Par cette réponse les autorités de la cité elles-mêmes soulevèrent la question
du revenu annuel. Le marché auquel il a été fait allusion pourvoit à ce que la
cité puisse occuper la prison pour un terme de cinq années à compter du le*
'janvier 1850, à raison de £750 par année, en mettant de côté les frais nécessaires
pour pourvoir à la garde des prisonniers la nuit, et tel marché pourra être résihe

11,

1856.
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exi aucun temps après deux ans (1er janvier 1852)pourvu qe l'une des deux
parties danne à l'autre six mois d'avis à cet effet.

" Ce marché (dit le rapport des commissaires en date du 19 juin 1850), on
"doit le remarquer, affecte seulement le montant à être payé, comme la loi pour-
"voit à ce que la corporation de la cité puisse demander et se servir de la pri-
"son du comté existante, aussi longtemps que la cité ne possèdera pas une pri-

son en propre; mais la loi n'obligera le comté à construire les bâtisse addi-
" tionnelles à la prison pour lusage de la cité, et en autant que la bâtisse que
"l'on propose maintenant d'ériger est entièrement essentielle au comté' vos com-
" missaires sont d'opinion qu'il est raisonnable de s'attendre que la cité paiera
" pour ea part de telles bâtisses additionnelles, du jour qu'il y sera pourvu, telle
"somme équitable qui sera déterminée dans le temps par consentement ou par
"arbitrage. Vos commissaires cependant répètent qu'ils se sont abstenus à dés-
" sein (et libéralement ils pensent) de parler de la question des paiements, par-
"ce qu'ils désiraient n'offrir aucun obstacle à l'exécution immédiate des ouvra-
"ges."

"La dépense, nécessaire (continue le rapport) à la construction des ouvra-
"ges additionnels est estimée à £8,500. La proposition du comité des
"finances est donc, en conséquence que le comité devrait faire ces déboursés
"considérables pour la cité et ses seuls besoins, sans recevoir aucune aide pro-
"portionnée aux dits déboursés en ayant sa part du revenu annuel, pour un ter-
"me de deux ans et demi, c'est-à-dire jusqu'à lexpiration des cinq ans du mar-
" ché fait quand on n'avait pas intention de faire les ouvrages.

"Vos commissaires, vivement touchés de la condition impropre de la prison,
",telle qu'employée actuellement, et voyant que l'opinion publique dernandait
",fortement cette amélioration, ont fait, dans leur opinion, une offre très libérale
"et très raisonnable pour coopérer avec la cité à faire tous les changements dé-
"sirés; en agissant ainsi ils étaient guidés également par un désir de pourvoir
" convenablement à la santé et au soin des prisonniers,,d'exonérer ainsi le conseil
"de la censure qui (en quelque sorte injustement) il a reçu de temps en temps par
" les représentations des grands jurés. Si on laissait agir le conseil librement
"il pourrait lui-même établir une discipline immédiate dans l'établissement et
"le rendre efficace, en refusant de recevoir les prisonniers de la cité; mais la
"loi est telle qu'il ne peut agir ainsi, et la seule ressource est de faire quelque

arrangem'ent équitable avec la corporation dé la cité au moyen duquel on
' puisse pourvoir aux bâtisses additionnelles, et tel arrangement marquant d'em
"ployer les fonds du comté pour les besoins de la cité, ou de permettre la con-
' tinuation des présents sujets de plainte.

"Vos commissaires soumettent que la dépense des fonds du comté pour lés fins
de la cité, pendant Pespace de deux ans et demi (tel que proposé par le comté des

"finances) ne pourrait être justifiée, et ils regrettent extrêmement de se trouver en
"conséquence dans la nécessité de recommander que l'on exécute pas les ouvra-
"ges proposés par le conseil à sa dernière session, étant bien convaincus qu'il
"sera bien visible pour le public que la responsabilité de la mauvaise condition
"présente de la prison,, ne tombe pas sur le conseil de comté, rais sur les aut
"rités de 'la cité, qui en vertu de la loi, peuvent demander l'sage de la prison
el mais qui ne veulent pas cependant coopérer à un agrandissement jusqu'à éf-
"ser de payer, à compter de la date de cet agrandissement, telle somme éqùiîa
"ble qui pourra alors être déterminée pa des arbitres désintéressés ou par côn-
esentement mytuel."

Le rappòrt qui a fourni les extraits précédents, fut présenté le 19 juin 185Ï e
publié sur les papiers nouvelles' dans le temps, et ila _été imprimé et livré au
loin'à la circulation avec les procédés du conseil, et cependant le 11 octobre 15,
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l'honorable juge Burns, dans une allocution solermnelle aux grands jurés des assi-
ses d'automne demande " pourquoi ces comtés qui n'avaient aucunes dettes pen-
"dant les années passées, mais qui possèdent au contraire un excédant
"considérable de revenu ne pourvoiraient-ils pas aux additions de prison suffi-
" santes. Pourquoi ne suiverions-nons pas l'exemple des autres comtés de la pro-
"vince, quand on le peut faire aussi facilemerit ? Pourquoi le conséil réprise-
" rait aussi longtemps les représentations des grands jurés i"

Votre comité désire parler avec le plus grand respect du procédé sincère du
savant juge, mais se rappelant que toute proposition émanant d'une aussi
grande autorité est importante, il serait de son devoir 'de faire remarquer que
son honneur parait avoir parler dans cette occasion, sans avoir préalablement
pris des informations sur les circonstances du cas, car bien loin que le conseil ait
méprisé les représentations des grands jurés, il est évident par les extraits ci-
dessus de ses procédés, que ls eautorités de la cité s'étaient abstenues d'insister
sur lexécution d'un marché injuste, et avaient abandonné la responsabilité pécu-
niaire pour faire régler la chose par la loi, les additions nécessaires à la pnson
auraient eu lieu bien avant la date de l'allocution de son honneur.

Mais parce que ces comtés sont ou étaient en possession d'un fonds
considérable de revenu, doivent-ils être chargés d'une dépense qui juste-
ment devrait être supportée par la cité de Toranto? Les prisonniers de la
cité sont à ceux du comté comme 6- est à 1, et la proportion augmente
constamment; nous présumons qu'on ne pourrait pas dire que la prison
du comté est insuffisante pour moins qu'un sixième du nombre y enfermé
jusqu'à présent; mais on n'obtindra pas même cette proportion l'année prochaine
quand le comté d'Ontario aura été mis de côté, et on ne devrait pas oublier que
York dans un temps qui n'est pas éloigné, sera le seul qui aura un intérêt dans
cette prison, vu que la populatiou du comté de Peel projetera probablement
elle-même des avantages des institutions de comtés séparés conformément aux
dispositions législatives à cet effet : Dans ce dernier cas alors la proportion des
prisonniers de la cité à ceux du comté serait probablement de 10 ou Il à
un, et il est évident en conséquence que la bâtisse existante suffirait amplement
aux besoins du comté pour bien des années. Un fonds considérable de revenu
n'excuse pas une dépense faite mal à propos. Ce conseil ne serait pas justifia-
ble vis-à-vis des contribuables de faire un déboursé de prêts de £10,000, pourun
service étranger au comté, sans la garantie que la loi explique que partiellement,
et que les autorités de la cité refusent de donner. La responsabilité reste donc à
cette corporation et non à ce conseil de comté. La loi comme il est remarqué
ci-dessus, met la prison existante sous l'autorité de la cité, et ne prescrit pas un
terme à la règle, mais simplement un mode de paiement. 'Dans l'absence d'au-
cun marché spécial, la cité pourrait abandonner la prison aussitôt après que le
comté aurait dépensé £10,000 pour son agrandissement. Mais la loi n'oblige
pas le comté de bâtir en vue de cette prise de possesion en commun, et en consé-
quence, puisque le conseil a prouvé qu'il voulait entreprendre les nouveaux ou.
vrages dans cette vue, et de s'en rapporter à 'un arbitrage futur pour le règle-
ment du nouveau revenu annuel, comme c'est un devoir public pour lui de
veiller aux intérêts qu'il représente, il ne devrait pas s'engager dans une telle dé-
pense sans avoir quelque certitude quele fardeau sera supporté pour une part
par ceux pour l'avantage desquelsces déboursés seront faits.

Votre comité adopte entièrement les opinions exprimées par Mr. le juge Burns
sur la discipline des prisons, et il est convaincu que le conseil proposerait et
adopterait aucune mesure d'amélioration en son pouvoir. Mais la responsabilit
de ce conseil n'existe qu'en rapport avec les prisonniers du comté ; aussi long
temps que la loi l'obligera à recevoir les prisonniers de la cité, ou que les auto
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rités de la cité se déchargeront de ce fardeau, aussi longtemps le conseil conti-
nuera à faire de vains efforts. Troisr moyens se présentent d'eux-mémes, et
votre comité est d'opinion que le conseil peut accepter indifféreminent Pun
d'eux.

Premièrement. Celui que le conseil a déjà proposé à la cité, savoir: Qu'on
fasse les additions nécessaires, la cité convenaüt d'en prendre possession pour 10
ans, à raison d'un prix annuel qui sera deterniné par arbitrage, tel que prescrit
par lacte du Parlement.

Secondement. Que la clause de l'acte qui, autorise la cité à se servir de la
prison du conté, soit révoquée, en autant que Toronto et le comté d'York sont
concernés, et ainsi la prison du comté sera employée aux besoins de ce dernier.

Troisièmement. Que la cité achète la prison du comté au prix fixe par arbi-
trage, et la prerne pour son seul usage.

Si la corporation de la cité n'accepte aucu'ne de ces alternatives, ou si elle n'y
est pas corntrainte par une autorité plus haute, qu'on ne dise pas après cela,
comme on. l'a dit inconsidérément, que le conseil a " méprisé les représenta-
tions des grands jurés," ou qu'il n'a pas pratiqué envers les malheureux et les
coupables, ces devoirs humains à Paccomplissement desquels il a toujours désiré
ardemment de coopérer; niais pour la négligence desquels, quoiqu'on en ait re-
jeté tout l'odieux sur lui, la responsabilité en appartient justement à une au-
tre corporation.

Le tout est respectueusement soumis.

(Signê,) JOSEPH GOULD
Président.

CHAMBR DU CoMTr)
28 janvier 1853.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés, des Comtés unis
d'York, Ontario et Peel Assises du Printemps, 1858.

Lesü jurés ont à réitérer ce que leurs prédécesseurs ont si souvent :soninis à
l'attention de la cour, qu'il est très nécessaire de faire une classification, des pri-
sonniers, les délinquants jeunes comparativement et sans expérience ducrime,
se trouvant associés avec des criminels plus avancés en reçoivent une mauvaise
influence qui nuit à la discipline salutaire qu'on a intention de leur faire obser-
ver.en les emprisonnant, et il est à craindre que le temps de la mise en liberé
en bien des cas ne soit que le commencement d'une suite plus déterminée du
vice.

(Signé,) WM. CREIGHTON,
Chef.

ToRONro, S Décembre 1853
MOsieur,--Je prends la liberté de vous envoyer ci-incluse la copie du appoiit

des grands jurés, au dernières assises tenues à Kingston, Poriginal duquel j'ai
transmis au maire des comtés-unis.

J'ai soumis à l'attention de Son Excellence le gouverneur-général paile mo-
yen d'uné copie de mes remarques aux grands jurés du comté d'York dans lau-
tomne de 1852,' mon opinion quant à la nécessité pour le Gouvernement'd'obliger
les différentes municipalités à adopter quelque système uniforme pour l 'cons
truction des prisons.
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Ce rapport maintenant me force encore de m'occuper de nouveau du sujet, et
je ne puis que répéter que, dans mon opinion il serait sage d'adopter quelque
mesure législative qui autoriserait une corporation à construire les prisons dans
les différents comtés, et les obligerait à les tenir séparés des bâtisses des autres
comtés; comme de raison le comté procurerait les moyens de construire, mais je
pense qu'il serait beaucoup mieux si on établissait un bureau de commissaires
pour choisir la meilleure place pour une prison, et qui aurait le pouvoir alors dé
forcer les autorités du comté, soit par une autorité déléguée ou par quelqu'autre
moyen, à proportion de la population et de la grandeur du comté, de bâtir une
prison convenable et conforme au plan.

A présere chaque comté accepte les plans que la majorité du conseil décide
d'adopter, et j'ai à peine besoin de rappeler à Son Excellence et à lExécutif,
l'inexpérience de ces conseils sur de tels sujets, et leur manque de volonté d'em-
ployer les moyens nécessaires dans de telles circonstances, quelque volonté qu'ils
puissent avoir d'exercer une autre autorité.

En conséquence, je prends la liberté d'attirer l'attention du Gouvernement sur
le sujet d'un système uniforme de bâtisse et de construction de prisons.

J'ai, etc.,
(Signé,) ROBT. E. BURNS,.

L'Honorable P. J. O. CHAUVEAU(
Secrétaire provincial.

Copie du Rapport des Grands Jurés aux Assises tenues pour les
Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington, au Circuit

de 'Automne 1853.
Les jurés de notre dame la Reine prennent respectueusement la liberté de re-

présenter que conformément à la suggestion de la cour, ils ont visité la prison
des comtés-unis. Que les prisonniers expriment eux-mêmes leur satisfaction de
la manière dont le shérif et, les officiers de la prison les traitent et admirent qu'il
est pourvu à leurs besoins aussi bien que le permettent les moyens limités qui
sont à la disposition du geolier.

On appela leur attention sur le fait qu'un prisonnier vint à bout de s'échapper
en brisant le mur extérieur de la bâtisse au-dessus du plancher d'en haut, et une
tentative pareille a eu lieu dans une des cellules d'en bas, rmais sans succès, les
prisonniers ayant été découverts.

Qu'ils ont examiné soigneusement les cellules et les murs extérieurs de la bà-
tisse, et ont trouvé le tout ensemble insuffisant pour les besoins d'une prison.
Qu'ils sont si peu sûrs, qu'ils ne sont qu'un petit obstacle, si même ils en offrent
du tout à la fuite des prisonniers, et que par cette raison d'insécurité une gêne
additionnelle et non nécessaire a été rendue inévitable au détriment de la santé
des prisonniers enfermés. De plus on a fait appel aux autorités militaires pour
obtenir une garde, et aussitôt qu'elle sera éloignée, le shérif exigera une autre
aide, outre celle qui lui est procurée par le geolier et un tourne-clef. Que les
cellules paraissent être mal aérées, malsaines, défectueuses en espace, et les ju-
rés profitent de cette occasion pour exposer ces faits à la Cour pour l'information
des autorités du comté, plus pour s'acquitter de leurs devoirs qu'avec aucune es-
pérance que leurs représentations seront plus suivies de succès que celles des
précédents grandsjurés.

(Signé,) W. G. HIND S)
Che.

CHAMBEE DES GRANDS JURÉs
Kingston, 29 Octobre 1853.

y
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ToRoxo, 5 Déceibre 185à.
Monsieur,-Je prends la'liberté de vous transmettre,poir l'information de Son

Excellence, Padministrateur du Gouvernement, et du conseil exécutif, les rapports
des grands jurés des comtés-unis de Northumberland et Durham, et du comté de
Hastings, aux dernières, assises, quant à l'opinion de ces corps sur certains
points qui ont rapport à l'administration de la loi criminelle. JE ny avait rien
qui put obliger los municipalités à agir, et pour cela je vous envoie ci-incluses les
pièces originales qui m'ont été présentées.

Le sujet auquel il est fait allusion demande comme de raison lintervention de
la législature, et non seulement on devrait établir des dispositions pour autoriser
les corps municipaux à construire des maisons de correction convenables, mais
aussi pour mettre les autorités qui administrent la loi criminelle en,état d'en pr>
fiter.

Ce sujet est intimement lié à celui que j'ai déjà suggéré quant àlà bâtisse et
constmction des prisons sur un plan uniforme approuvé, et il me parait digne de
dela considération du Gouvernement de savoir s'il ne. serait pas à propos; de .pour-
voir à quelques lieux de p1unition, abrégé du pénitencier, qui serait réeêrvê pour
les plus grands coupables.

Les lois permettent à présent de condamner aux travaux forcés, comme partie
de la sentence, dans tous les cas où il est permis d'emprisonner pour de courtes
périodes, mais quoiqu'on puisse prononcer telle sentence, nous connaissons:que
c'est une lettre morte, car, autant que je le sais, il ny a pas de prison dans le
Haut-Canada qui ait les moyens. de faire, exécuter une telle sentence. -Aucune
espèce de travail ne peut être exécutée sans les gardiens, directeurs et surinten-
dants convenables, et nous savons bien qu'aucune prison n'en possède.

Un nombre. convenable de maisons de correction, avec pouvoir:aux comtés
voisins d'y envoyer leurs accusés, soulagerait grandement les prisons de ces cas
qui sont regardé comme des offenses que l'on ne doit pas punir par P'envoi au,
pénitencier.

Je prends la liberté de soumettre ses sujets à la considération du GouverAe-
ment de sa Majesté.

Yai,'etc.
(Signé,) OBT E BURNS

L'Hon. P. O. CiiAuvEAU,
Secrétaire provincial, etc.

Extrait du Rapport des Grands Jurés, pour les Assises d'Au
tomne de 1853, Comté de Hastings.

Le sujet d'une maison d'industrie ou les moyens d'employer les personnes con-
damnées à l'emprisonnement a été souvent remarqué par les grands jurés précé-
dents, et les présents grands jurés désirent concourir dans les premières- recom-
mandations sur ce sujet.

ils sont d'opinion qu'un tel établissement ajouterait au bien-être des prison-
nièrsý, et Pýroduirait d'autres bons',résuliats en leur donnàantde 'eniMloi,' autenient
ils ne font rien.

(Signé,) N. JONES

ThefCHA i~BRE DEs GRANDS UR s,
15 octobre 1853. , '
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Extrait des Représentations des Grands Jurés des Comtés Unis
de Northumberland et Durham.

Les grands jurés représentent de plus la nécessité de pourvoir à un espace
suffisant dans la 'prison, de' manière que les prisonniers puissent être clas-
ses, vu qu'il arrive fréquemment que de -jeunes délinquants sans expérience sont
inévitablement associés à ceux qui sont emprisonnés pour des offenses plus gra-
ves et qui probablement ne sortiront de la prison qu'avec des moeurs encore plus,
souillées.

(Signé,) JOHN STEELE,
Chef

CHAMBRE DES GRANDS JURÉs,
5 octobre 1853.

Extrait des Représentations des Grands Jurés, Comté d'Ontario,
4 Avril 1853.

Les grands jurés de notre Souveraine Dame la Reine, sous leur serment, repré-
sentent qu'ils ont visité la prison, qu'ils lont trouvée propre et en apparence bien
tenue, que les arrangements sont convenables, et que les prisonniers ont exprimé
eux-mêmes leur satisfaction du traitement qu'ils ont reçu du geolier. Mais tandis
que cela plait beaucoup aux jurés par rapport à notre prison nouvelle qui està peine
finie, ils sont forcés de dire qu'ils sont étonnés de ce qu'il n'y a dans toute
la bâtisse aucuns lieux d'aisance, dont l'indispensable nécessité doit être sii évi-
dente pour l'observateur même le plus ordinaire ; qu'ils sont surpris qu'il sel soit
trouvé un architecte -connaissant assez peu sa profession pour recommander la
construction d'une prison sans un lieu d'aisance, et les jurés trouvent que ce n'est
pas le seul devoir désagréable qu'ils sont appelés à remplir en rapport avec un
édifice pour lequel il a été tant dépensé de l'argent du peuple, car ils, trouvent
après examen que les murs extérieurs sont construits et faits de manière à pré-
senter peu ou point d'obstacle à la fuite des prisonniers, et que presque toutes les
cloisons sont de la structure la plus faible.

Les jurés regrettent extrêmement d'être obligés de parler ainsi d'une nouvelle
prison, mais trouvant toute la construction si en danger et si peu sûre, ils ne
peuvent, pour l'accomplissement fidèle de leurs devoirs, en parler autrement
qu'en termes qui la condamnent sans réserve ; et ils recommandent que l'on
prenne immédiatement des mesures pour pourvoir la prison d'un nombre néces-
saire de lieux d'aisance, et pour en augmenter la solidité.

(Signé,) DONALD McKAY,
Chef,

CHAMBRE DES GRANDS JURÉS,
9 Avril 4854.

Extrait des Représentations des Grands Jurés du Comté de
Norfork, 8 Avril 1854.

Les grands jurés voudraient de plus remarquer qu'il y a un défaut sérieux en
rapport avec le département de la prison et qu'il désire faire remarquer à la cour,
c'est que la prison manque d'une cour sûre, où les prisonniers attendant leur pro-
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cès pourraient avoir le privilége, à certaines heures du jour, de, se promener et
de prendre l'air frais; à présent la cour est 'tout à là fois 'peu sûre et imipropre
au but que l'on s'est proposé d'atteindre. Ils appellent l'attention de la eur
sur la nécessité immédiate de construire un fort mur en pierre et en brique au-
tou de là cour qui est en arrièr.e de la prison, où l'on pourrait permettre aux pri-
sonnier's de prendre de lexercice.

Ils considèrent comime cruel:et horrible que les prisonniers, quelquefois des
personnes innocentes attendant leurs procès, soient enfermés pendant des rnois
dans d'étroites cellules où leur moralité trouve autant à souffrir que leur santé.
L'humanité exige que 'l'on remédie aussitôt que possible à ce sujet de plain*
tes. Ils remarquent respectueusement qu'il est venu à leur connaissance que
les précédents grands jurés ont exposé les mêmes faits et ont recomniandé le
même remède, mais que jusqu'ici il n'a rien été fait pour lemployer et qu'il est
grand temps que la voix des grands jurés soit écoutee sur. cet important sujet et
qu'on agisse d'après leurs recommandations.

(Signé,) AND. TIOMPSON,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDs JUREs,
8 Avril 1854.

ToRoNTo, 19 mai 1854.

« Monsieur,-Jai l'honneur de transmettre ci-joint pour être présentés à Son
Excellence l'administrateur du gouvernement, les rapports des grands jurés aux
dernières assises tenues dans les comtés de Brant, Wellington, Waterloo, Perth,
et Oxford. Quelques uns de ces rapports contiennent des exposés qui deman-
dent une sérieuse considération. . Je fais allusion plus particulièrement à
;ceux présentés à Brantford, Guelph, Stratford et Woodstock.

Je fus informé à Simcoe, (comté de Norfolk) que jusqu'au dernier malheureux
homicide qui fut commis dans la prison de ce comté il n'avait été adopté au
cun code de règlements de prison, et que les règles établies depuis sont d'une
nature informe et temporaire. -

J'étais sous l'impression que les inspecteurs du pénitencier étaient aussi nom-
més inspecteurs de toutes lès prisons de comté avec.'le pouvoir de faire les' rè-
gles et règlements pour le gouvernement et la conduite d'icelles,' mais en exami-
nant le statut, je ne trouve pas" quil leur ait été conféré aucune telle' autorité.
Pendant bien des années les règlements pour les prisons furent faits et approu-
vés en vertu de l'acte provincial'82 Geo. 8, chap. '8. sec. 16, etj'ai en plusieurs
occasions examiné, et sanctionné ' des -règles proposées et"'sournises en vertu de
cet acte.' Ce statut a cependant virtuellement été suspendu par l'acte 1 Vict.,
ch. 5. see. 6., et lacte 4 et 5 Vict., chàp. 10. sec. 46, et les actes municipaux sub-
séqilents ont empêché la mise à' exécution des sections préliminaires 'de -ce sta-
tut ; et je ne sache pas qu'aucun système général'de riègles pour la conduite dès
prisons communes 'ait jamais été établi sous la 6e section. Je pense plutôt
qu'on l'a perdu de vue et qu'on n'a pas gi d'après ses dispositions.

En transmettant leïs rapports grands jtrés, j'ai enplusieurs précédentes
occasions suggéré lexpédience d'une série de règles 'pouriles prisons qui seraient
établies par acte la législatureg,à'iïniitation"adus etatutlimpérial'4 Geo.4, chap.
64. sec. 10--16 et diverses autres clauses, avec des dispositions pour contraindre à
leùr prompté observance. Pout àecomplir efficacement ce projet il faut piincipale-
ment 'compter sur l'efficacité du geolier, surveillé par le shérif, sur les visites
des juges, et sur la cour des sessions trimestrielles§ car à moins que ce net soitparle
moyen d'une poursuite formelle par indictement, etc., les visites' accidentelles des
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juges d'assises ne donnent pas le temps ni l'occasion de faire attention à ces
choses. Comme de raison, pour conduire et exécuter convenablement ce projet,
ceux qui en ont l'autorité devraient pourvoir à une subvention de fonds néces-
saires.

Par rapport aux graves représentations contenues dans le rapport du comté
d'Oxford, j'ai à établir que dans mon allocution aux grands jurés, j'ai attiré leur
attention sur la fuite récente d'un prisonnier'emprisonné sous Paccusation de
vol de cheval, et lorsque leur rapport fut lu je donnai instructions qu'il fut rmis
entre les mains du conseil de la Reine afin qu'il examinàt si les circonstangces
demandaient une poursuite par indictement; et après il me dit qu'il avait
äppris des grands jurés que leurs représentations sur le sujet n'étaient pas faites
envue de procéder criminellémert contre le geolier; le shérif, comme de raison,
connaît les exposés et observations des grands jurés, et étant revêtu du pouvoir de
nommer et de destituer, ce sera à lui à considérer s'il est convenable de démettre
le présent geolier et d'en nommer un autre à sa place. Je'suggérerais, relative-
ment à tout ce rapport, de voir s'il ne serait pas expédienf d'en transmettre des
copies au président de la cour des sessions trimestrielles et au préfet du comté,
afin que lattention de la cour et des autorités municipales puissent être attirée
sur le sujet. Je suis heureux d'ajouter qu'une nouvelle prison pour le comté
d'Oxford est en voie de construction à Woodstock, par quoi il est à espérer qu'on
obviera à beaucoup des inconvénients qu'on éprouve à présent et qui ont été un
sujet de plainte. Je comprends aussi qu'à Guelph, les réparations indispensa-
bles, etc., mentionnées par les grands jurés; sont pour se faire.

J'ai, etc.
(Signé,) J. B. MACAULAY.

A l'Honnorable P. J. O. CHAUV EAU,
Secrétaire Provincial.

Représentation des Grands Jurés, Comté d'Oxford, 12 Mai
1854.

Les grands jurés de Notre Dame la Reine représentent quils ont fait l'inspec-
tion de la prison et l'ont trouvée passableinent propre. Les jurés cependant ont
appris des prisonniers, ce qui a été corroboré par l'un des magistrats siégeants,
que cet état de choses nécessaire n'a été adopté que depuis' peu ,de temps, et
qu'on a laissé exister à venir jusqu'à peu de temps avant la visite des jurés le
.contraire de la propreté jusqu'à un point pénible, dont les jurés se dispensent
d'établir les détails.

Quelques-uns des prisonniers se sont plaints de manquer des choses nécessai-
res pour tenir leurs personnes proprement, de manquer de paille fraîche dans leurs
lits; etc. Les prisonniers ont aussi exposé qu'ils trouvent que c'est une grande
dureté de n'avoir pas accès à la cour, même quand une nécessité urgente le sre-
quiert. Les jurés ont trouvé les condamnés pour dettes et les criminels confinés
dans le même quartier, et ils ne voient pas qu'il soit.nécessaire d'en agir, ainsi.

Les jurés sont d'opinion qu'on n'a pas porté une attention convenable à la
sûreté des prisonniers; et que, si on eut exercé la vigilence ,ordinaire; la fuite
dernièrement de l'un des prisonniers n'aurait epas u lieu. Les jurés ont aussi
appris avec regret que -les habitudes et la conduite générale du geolier nont pas
été telles quune personne qui remplit une charge aussi imporiante devrait abso-
lument avoir.

(Signé,) H. CROTTY,
Chef.

CHAMBRE DEs GRANDS JURSÉ,
12 mai 1854.
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Extrait de la Représentation des, Grands Jurés du Comté d
Brant, 15 Avril 1854.

Les grands jurés repriésentent qu'ils ont visité la prison et ils appellent lat-
tention des autorités convenables sur le sujet d'une bonne classification des prit
sonniers, étant d'opinion que l'espace procuré par la bâtisse est suffisant pour
permettre aux jeunes délinquants d'être séparés d'avec les criminels plus anciens
et plus endurcis, séparation qu'ils trouvent nécessaire pour empêcher les premniers
de continuer à s'enfoncer dans la carrière du crime. Ils voudraient aussi attirer
l'attention sur l'arrangement défectueux des lieux d'aisance par rapport .à;la
ventilation et ils recommandent qu'il y soit remédié de suite. Ils suggèrent aussi
qu'on pourrait opérer une amélioration importante chez les criminels enniiéitt
les Saintes Ecritures à leur disposition, de manière que lorsqu'ils seraient obsé-
dés par l'ennui de la réclusion ils pourraient être engagés à lire et par là amélio-
rer leur condition morale, et les grands jurés, dans cette vue, recommandent
que chaque cellule soit pourvue d'une ou plusieurs Bibles.

Ils représentent aussi qu'ils trouvent la pompe dé la citerne qui est dans la
cour de la prison en très mauvais état, et qu'une des citernes n'est pas encore fnie,
et ils recommandent qu'on P'chève et qu'on répare la pompe sans délai pour
eviter une dégradation plus considérable. Ils suggèreraient aussi la convenance
qu'il y aurait d'ériger près des citernes une bàtisse dans la cour dé la prison qui
servirait de chambre de bain et pour se laver, vu que la chambre dont on se sert
dans la prison pour cet objet est insuffisante et mal placée.

(Signé,) P. W. VAN BROCKLYN.
C hef.

CHAMBRE DEs GRANS Juas
15 avril 1854.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés, Cointé de Wel-
lington, 19 Avril 1854.

Ils trouvent que toutes les, cours sont dans un état de très grande malpropreté
et les lieux d'aisance dans un tel état de dégrdtion que quélques-uns sonï in-
capables de servir : Les jarés sont d'ôpinion;quil est absolument riécessaire que
l'on prenne immédiatement des mesures pour faire nettoyer parfaitement les
cours de la prison, revider les lieux d'aisance et les faire répàreroparce que lors-
que le temps sera plus chaud la santé des .prisonniers sera sérieusement co ro-
mise, si on laisse ces choses dans.leur état actuel.c

(Signé T P TATHAM,
Chef

Extrait de la Représentation des Grands Jurés, Coté de
Perth, 3 ai184

Qu'ayant examine la prison, ils ont trouvée propre et en bon ordre, et faisant
honneur au geolie pour la manièie dont elle a été tenue. Ils voudraient cepen-
dant appeler l'attention de la Cour sur la mauvaise ventilation des cellules, la-
quelle deviendrà bientôt très malsaine. Ils trouvent aussi qu'on esobligé ade se
servir de la chapelle comme chambre à coucher pour la familledgeolier;en
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conséquence de l'état insalubre de ses chambres à coucher en bas, et ils recom-
mandent qu'on fasse deux petites chambres à coucher, avec une partie de la
chapelle, qui se trouverait encore assez grande, attendu qu'ils apprennent avec
beaucoup de regret que jamais aucun ministre de l'Evangile ne prêche aux pri-
sonniers.

(Signé,) ADAM HAMBIE,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JURÉS)
2 Mai 1854.

Extrait d'une lettre de l'Honorable Juge en Chef Robinson, da
tée le 2 Juin 1854.

Je prends la liberté de vous transmettre, pour être présentée à Son Excellence
le gouverneur-général, la représentation des grands jurés, faites en Cour, aux
dernières assises tenues pour les comtés d'York et Peel, concërnant la nécessité
d'adopter des mesures convenables pour la classification des prisonniers et pour
leur procurer l'avantage d'un exercice sain en plein air. La condition de ces
comtés pour ce qui regarde la population et la richesse est assurément telle qu'il
est inutile de différer plus longtemps d'agir d'après les. suggestions féitérées 'de
cette sorte qui ont été faites de temps en temps par les grands jurés. Quellý
qu'en puisse être la cause, j'ai remarqué que dans beaucoup de comtés du Haut-
Canada il a paru extrêmement difficile d'exciter dans les conseils rnunicipaux
quelque intérêt en faveur de telles suggestions, et les grands jurés de ces comtés-
unis ont semblé avoir perdu toute espérance de faire aucune impression.

Il sera nécessaire, j'appréhende, que la législature passe une mesure pour
qu'il soit donné une attention convenable à ce sujet, soit en le confiant au soin
de quelque département du Gouvernement Exécutif, ou en imposant aux con-
seils municipaux l'obligation d'y donner leur intention, et de pourvoir aux mo-
yens nécessaires pour payer les dépenses des améliorations demandées.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés, Comtés-Unis
d'York et Peel, 31 Mai 1854.

Les grands jurés n'ont pas, suivant la coutume, visité la prison, découragés de
ce qu'on a négligé les recommandations des précédents grands jurés, et l'appel
qu'ils ont fait à la politique, la philantropie et aux sympathies chrétiennes des
autorités en telles matières, pour prendre les moyens suffisants pour classer les
prisonniers et leur procurer un exercice sain en plein air, et ils ne se croient pas,
obligés de réitérer l'appel déjà fait pour une amélioration sur ces points.

Mais, si cette recommandation est du ressort des grands jurés, ils prennent res-
pectueusernent la liberté de remarquer que l'on devrait prendre promptement des
mesures pour faire disparaître un abus et un reproche si souvent répétés et d'une
manière aussi pressante, et si non, les autorités devraient être avisées ainsi, de
manière à ce qu'on ne repète pas en vain cette observation.

(Signé) JOS. D. RIDOUT,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JURS,
30 Mai 1854.
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ToRoNTo, 3 Juin 1854.
Monsieur,-Je prends la liberté de vous envoyer ci-inclus, pour linformation

de Son Excellence le gouverneur-général, les rapports des grands jurés pour plu-
sieurs des comtés pour lesquels j'ai tenu les assises du printemps.

J'ai attiré l'attention des divers grands jur s.sur le sujet des, punitions propres
a réformer les criminels, sui le système qu'il faudrait prendi-e pour y parvenir, et
sur les moyens convenables pour parvenir à classer les prisonniers. C'est un su-
jet qui est hors de la portée de* l'intelligence de la grande majorité des grands
jurés, tel que ce corps est actuellement choisi, mais cependant je désirerais, s'il
est possible, obtenir quelques suggestions ou idées, que Pon pourrait adopter
dans la vue de combiner le tout. Le pénitencier comme zprison pour toute la
province devrait être réservé pour les pires criminels. Les prisons de'comté'ne
procurent pas les moyens d'employer les condamnés à aucun travail utile' ou
profitable. Il' y a une nombreuse classe de 'prisonniers qu'il est mieux de ne
pas envoyer au pénitencier, et cependant il n'existe aucuns moyens de leur faire
subirun châtiment vraiment propre à les réformer en les eimprisonnant dans les
prisons de comté. Cependant, il y a encore quelques moyens de claisr les" pri-
sonniers. Il m'est- venu à lesprit dans ces circonstances que les moyens convena-
ble seraient procurés pour atteindre ce but en érigeant deux ou trois maisons de
correction; on pourrait en demander dans différentes parties du Haut-Canada
pour diverses unions de comtés., es prisons.pourraient être construites de ma-
nière à donner les moyens de punir les 'jeunes délinquants et de leur 'procurer
une instruction particulière et qui leur est simécessaire. Avec'des pri'sons de
cette sorte pour une union de localités les prisons de comté 'pourraient être dé-
chargées entièrement des condamnés,' et alors avec quelques ichangements elles
pourraient être employées pour classer les prisonniers avant leurs procès. C'est
un sujef sur lequel je pourrais dire beaucoup, mais à présent il suffit d'y attirer
lattention du Gouvernement de sa Majesté en. cette province.

Je ferai quelques remarques sur les. divers rapports des grands jurés comme
ils ont été présentés.

10. Comté de Simcou.-Le rapport de ces.grands jurés confirme ce sur quoi j ai
attiré plusieurs fois l'attention du Gouvernement, savoir: la. manière insuffisante
dont 'on à construit les prisons de comté. J'ai présenté au préfet de ce comté
une copie de ce rapport avec ensemble quelques remarques de moi.
'Ls grands jurés m'ont demandé de faire parvenir ce rapport à Son Excellen-

ce le 'gouverneur.g énéral, comme un témoignage dé'la' lo' aut6des habifántà de
cette partie du pays envers la Reine, pour leur liaison avec la: Grande Bretagne
dont la crise actuelle, et ceci je n'ai pas besoin de le dirie, je le fais avec beau-
coup de plaisir et de satisfaction.

'2. Comté de Gim.-Dansle comté les bátisses ne sont pas encore complé-
tées ;le palais de justice était sil oind'être fini que nous n'y plûmes tenir la.cour :t et
il y a assez de chambres pour loger tous les prisonniers qui, sont pour être enfer-
més là, jusqu'à ce que le tout 'soit complété. J'ai iemarque le manque de, drai-
nage convenable dans cette prison, et je Pai fait remarquer au comité de cons-
truction ;'Il n'y a aucune difficulté quelconque a égoutter parfaitement toutesles
dépendances-de la prison et avec peu de dépenses ; la distance pour, construireun
égoût n'excède pas 200 à 300 verges, avec une chûte'qui enlèverait efficacement
toute nuisance, et une abondance de sources en arrière qui, pourraient être' ame-
nées Pour fouir l'eauà la étise'ét' la constamriint 'égoût. Avec tous
cas moyens en nain, cependant, les a1torités tdöinfé ont contruit l'édifice
sans paraîtré avoir pensé qul' yavait quelque occasion d'adopter un de ces
moyens 'pour préserver la santé. L'état de cette nouvelle bâtissë sert à me con-
vaincre de la nécessité qu'il ya d'adopter un systèmeuiniforné. pour -costiire
es prisois. Il y a deux ans j'insistai fortement la-dessus aurèsdu gouverrement.
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3 Comté d'ONTArIo.-On vient justement de construire pour ce comté un
nouveau palais de justice et une prison ; ce palais de justice est un élégant et
bel édifice et possède tout le logement convenable aux cours, et aux employés
des divers comtés. La prison, je suis chagrin de le dire, est une des plus défec-
tueuses et des plus incomplètes que j'aie trouvées dans la province. Je ne sais
pas et je ne puis dire si cela vient de ce que les autorités municipales désiraient
que la prison fut construite d'après un système ou plan particulier, ou si cela
provient des fautes de l'architecte. Les grands jurés, dans le rapport qu'ils m'ont
fait ont référé au rapport des grands jurés des sessions trimestrielles, lequel ils
confirment, et j'ai ordonné au greffier de la paix de vous faire parvenir une co-
pie de ce document pour l'information de Son Excellence le gouverneur-genéral.
Lorsque j'étais à Whitby, je fis un examen personnel de la prison. A l'extérieur
elle a l'apparence d'un édifice en pierre solide, mais quand on examine l'inté-
rieur on voit que les murs sont partie en pierres et partie en brique. La pierre
extérieure n'est qu'une simple Façade de cinq ou six pouces d'épaisseur, et le
reste est de brique d'une qualité inférieure. La conséquence qui est résultée d'a-
voir construit une prison d'une telle manière a été que le premier prisonnier
qu'on y enferma s'en échappa après quelques heures; il n'eut qu'à retirer la bri-
que en dedans, et après l'avoir ôtée il fut facile de pousser en dehors la, pierre
qui faisait partie de la façade. Les murs intérieurs de la prison depuis le bas
jusqu'au haut de l'édifice sont composés de cloisons de latte et de plâtre; on me
montra un endroit dans la cloison ou le chef des grands jurés avait passé le pied
de part en part. De telles cloisons ne peuvent empêcher les prisonniers de com-
muniquer les uns avec les autres. Les portes des.différentes chambres sont aussi
très faibles, et tout ce que nous pouvons dire à leur sujet c'est que comme de
raison elles correspondent aux cloisons intérieures.

Je dois dire que la nouvelle prison actuelle, construite telle qu'elle est, est une
disgrâce pour une population d'un nouveau comté comme Ontario, avec sa ri-
clesse et son intelligence, et ce fait demande hautemant l'intervention duý gou-
vernement exécutif pour faire adopter le système uniforme de construire les
prisons que j'ai sollicité fortement du gouvernement de Sa Majesté de' cette
province.

49 Comté de HALDMAND.-Les représentations des grands jurés ont manqu&
de remarquer une chose qui a été pour moi très visible, le manque de drainage
convenable. Il était impossible d'avoir de meilleurs moyens d'égoutter et cepen-
dant les autorités de comté ont négligé d'en profiter.

50 Les comtés unis de WENTWORTH et HALTON.-La prison d'Hamilton, a été
longtemps le sujet d'un reproche justement mérité pour Padministration de la
justice, et à la fin le conseil municipal a commencé à y ajouter une chambreet
un logement additionnel. Autant que j'ai pu m'en assurer, le mode de construc-
tion adopté est aussi répréhensible que celui qu'on a employé dans le comté
d'Ontario. Pour sauver une petite dépense ils se sont servis de brique pour la
partie des murs dans l'intérieur, mettant simplement une façade en pierre pour
paraître en dehors. Il n'y a ni solidité ni sûreté en cela, comme on l'a vu dans
le cas de la prison. d'Ontario.

S'il manquait quelque chose aux vues que j'E exprimées dans des occasions
précédentes sur la nécessité de nommer un coniité por obtenir une information,
correcte sur le sujet de la construction des prisons, et alors pour adopter un sys-
tème uniforme et pour obliger les comtés à bâtir suiv6.nt ce système, plus grand
ou plus petit, suivant le besoin, les rapports des diffé-ents grands jurés et Filin-
pection que j'ai faite moi-méme des prisons dort je arle actuellement, Êeraint
suffisants pour convaincre.
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Je sollicite encore avec empressement. ,la considérationdu gouvernementde
Votre Majesté sur ce sujet, quelque, pénible qu'il puisse être d'avoir ,à yrevenr
constamment, parce que je considère que mondevoir comme juge, en adminis-
trant la justice' criminelle, m'oblige à veiller à .ceî que la sécurilé de. la société
soit maintenueset en même temps qu'on pratique l'humanité envers les crin
nels, quoique par leurs crimes ils sef soient exposés à la juste yengeance de la 1oL

Le tout très respectueusement soumis à la-,considération de Son. Excellence le.
gouverneur général.,et

(Signé,) ROBT; Eî BURNS.
A l'Honorable P. J. O. CHAUvEAU

Secrétaire Provincial.

Extrait de la. Représentation des Grands Jurés du Comté de
Simcoe, Assises du Printempsdeë 1854.

Nousles grands jurés de Notre' Souveraine rDame la, Reine, représentons,
Que nous- avons visité la prison- et pris des renseignements dugeolier et de, l'in-
génieur du! comté, dans le but de faire réaliser les suggestions'de votre' honneur.
Mai à cause de la négligence coupable et de lignorance crasse de ceux: qui ont-
surveillé' Pérection de la prison, les fondations, les murs et les, cloisonsr sont
dans un tel état de délabrement, que le seul changement important que nous
puissions recommander est de démolir le tout'de fond en comble;' et nous' croyong,
que c'est'le moyen de sauver inutilemente de' plus;.graides depenses au!comté..

Cependant, nous croyons devoir: recommander quil .serait 'à propos, deponter,
une des cours et d'y faire une porte d'entrée, pour,'y- recevoirîet délivrer,dubois
de corde et autres matériaux, pour loccupation' des prisonniers condamnés aux
travaux forcés ; on; pourrait les employer dans cette cour à scier le boisete pour
la' consommation'de la prison' et du,'palais dejustice, et même des habitantsede
la ville.

Nous avons calculé qu'il en a, coûté cette; annéâ.pour 'faire scier et fendre leJ
bois, une somme qui représente, à 6-par; centyà un:'capital de ' £5Q; la moitie d.
cette somme'de £350 suffirait pour faire! cette' amélioration,' qui ne seraitnon
seulement uie sources d'emploi pour les prisonniers, mais encore une source di-
recteèdépargne pour le comté.

La prison est propre et les prisonniers sont en bonne santé; mais le mauvais
état des cours ne permet pas au geolier de procurer lexercice nécessaire au'x'
détenus,, car c'est un fait connu- 'et·indubitable- que, sans.-leaplus grande. sirveil-
lance, on ne saurait empêcher un:homme actifd'ecaaderslrnurs etyde se sau.-
ver.

Signé WM. GIBBOND
Chèf, et 19 auteéi-'

Extrait d'une Représentation des G-ánd*Jrés du Cmt
d'Ontario,. Asises da Printemps, 1 854

Lés juésregrettent de nepouvoi faire que pu de ri- pli ments devl a b&âis ::
mêre, si ce n'est qu'elle présente descommnodités'pour lacIassiniatiorides i
sonniers ;, quant ' être convenab'egont e liçp&md tention, elle esttout it
défectueuse maiscomie ce c6tsd" usujet a été représenté bien au long Par les'
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grands furés des sessions de la paix qui ont été tenues dernièrement, les jurés
n'ont qu'à exprimer leur espoir qu'il ne sera pas perdu de temps pour ceux qui
sont chargés de voir aux plaintes qui se font, et qu'ils y porteront remède, en en
faisant, autant que possible, un lieu propre à servir le but important pour lequel
elle a été érigée.

Les jurés croient encore devoir recommander l'adoption d'un système uni-
forme dans la construction des prisons, par toute la province, et que la direction
en soit laissée au gouvernement exécutif, et non aux mains de corporations sans
expérience, comme c'est le cas à présent, et qui se laissent conduire par les con-
seils d'un architecte qui, trop souvent, il est à craindre, ne s'entend pas mieux
qu'elles à ces instructions,

(Signé,) C. LYNDON,
Chef.

Extrait d'une Représentation des Grands Jurés des Comtés de
Wentworth et Halton, Assises du Printemps 1854.

C'est avec plaisir et satisfaction que les grands jurés ont trouvé les prisonniers,
du côté des hommes, employés par punition dans la cour de la prison, les uns
à scier du bois, et d'autres à casser de la pierre, gagnant ainsi, à ce qu'ils sont
informés, environ 2s par jour. Ils ne peuvent qu'approuver hautement ce genre
de travail, et il serait à souhaiter qu'on prît les moyens de l'appliquer sur une
plus grande échelle, en faisant ériger de bons murs tout autour de la cour de la
prison, ou en pourvoyant à d'autres arrangements plus convenables encore.
On est en voie de prendre des mesures pour remédier au mal, dont on se plain'
depuis si longtemps, causé par le manque d'espace dans la prison, en cons-
truisant une aile à chaque bout de la bâtisse; mais les ouvrages ne sont pas
encore assez avancés pour donner aux grands jurés une idée de la proportion
et de la force des appartements qui devront être destinés aux prisonniers, et ils
croient devoir remarquer qu'après avoir examiné avec soin les matériaux qui
sont sur les lieux pour la construction de ces ailes, ils ne peuvent dire autre-
ment qu'ils les ont trouvés d'une qualité inférieure, particulièrement la brique
et la pierre ; cette dernière, en grande partie, n'a guère plus de trois ou quatre
pouces de lit et elle est placée sur le can.

(Signé,) SAMUEL CLARKE,
Chef.

CHAMBRE DES GRANDS JURÉS,
Hamilton, 26 Avril 1854.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés du Comté de
Lambton, 4 Juillet 1854.

Ils sont d'opinion que certaines améliorations, qui pourrait se faire sans beau-
coup de dépenses, sont nécessaires pour rendre la place convenablement sûre.
Entre autres choses ils croient devoir attirer lattention sur les croisées du dehors
dont les barreaux, à leur avis, peuvent être pliés assez par un bras vigoureux
pour donne.r une chance à un prisonnier de faire son évasion. Ils désirent aussi
faire observer qu'on a négligé de pourvoir à des lieux dans un es quartiers de
la prison, et ils suggèrent de plus qu'il faudrait pratiquer quelque part dans le
pan nord-ouest de Pédifice, une porte à l'usage du geolier et autres, pour commu-
niquer aux chambres des débiteurs, car à présent il n y a pas d'autre moyen d'
parvenir qu'en passant par les appartements des criminels.

(Signé,) HUGH SMITH,
Chef,
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TORONTO, 9 NOVEMBRE 1854.
Monsieur,-Je prends la liberté de vous adresser avec la présente le ràpport

des grands jurés présenté aux dernières assises des comtés unis d'York et Peel,
pour l'informationde Son Excellence le gouverneur-général.

J'ai appellé l'attention des grands jurés sur létat de la prison, et leur ai fàit
part de ce qui avait si souvent été représenté par les jurés dans les occasions
précédentes. Il est vrai, je crois, qu'il existe entre les différentes informations
une difficulté au sujet des dépenses des prisonniers. Par l'acte des corporations
municipales, la loi fait de la prison de comté celle de la cité, et il n'y est fait
aucune disposition pour forcer un arrangement quant aux dépenses. Comme les
choses en sont aujourd'hui, Paffaire se trouve laissée à un arrangement à lamia-
ble entre la corporation de la cité et la corporation du comté ; c'est une lacune
de l'acte des corporations municipales qui mérite de l'attention, et comme la
législature est actuellement en session, c'est le temps d'y remédier.

Cette lacune, cependant, n'est à nos yeux qu'unie raison de plus de prendre sans
délai la considération de ce que j'ai déjà fait remarquer au gouvernement de Sa
Majesté, c'est-à-dire, que l'affaire des prisons, leur construction, leur discipline,
leurs dépenses, etc., devraient être retirées de la sur-intendance des corporations,
pour être confiées au gouvernement comme partie de l'administration de la jus-
tice. "Une corporation municipale est, je crois, à cause de son caractère toujours
changeant, un tribunal loin d'être propre, à poss'éder' et à exercer les pouvoirs qui
se rattachent d'aucune manière aux prisons, au-delà du soin .de pourvoir a leurs
dépenses. Ce dernier droit doit leur rester; mais il me semble que le, gouver-
nement exécutif, par l'entremise de .ses commissaires, devrait avoir seul celi
de construire les prisons, quand les cômtés ne veulent pas s'en occuper, et alors
on aurait quelqu'un de responsable et à qui s'adresser pour la bonne adminis-
tration de la justice, car je conçois qu'il est de fait que la construction d'une pr'i.
son doit se faire convenablement, et à présent la responsabilité des corporations
municipales n'est rien et ne repose sur les épaules de personne.

Je prends la liberté de réitérer tout ce que j'ai déjà, à plusieurs reprises, dit
sur le sujet.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé, ROB. E. BURNS.
L'Hon. P. J. O. CHAUVEAU,

Secrétaire Provincial,

Extrait d'nne Représèntation dés Grands Jurés des comtés Unis
d'York, et Peel, 8 Novembre 1854.

A, l'égard des remarques de votre horneur, dans son allocution à louvrture
de cette cour, sur les moyens à prendre pour parvenir à la classification desr
sonniers détenus en prison, les grands jurés croient devoir eposer qu'ils ont
fait des recherches sur le sujet, et qu'ils trouvent que la difficulté provient' d'un
différend entre la corporation de lat cité et le 'conseil des conmtés nis. Ldli
oblige le conseil de comté à pourvoir au: logement- des prisonniers de la cit
aussi bien que de ceux des comtés unis, et ,commeil a été constaté que la citéeh
fournitun bien plus grand nombre que les comtés unis, unè pfoposition a été fàit
par le conseil de comté à la corporation de la cité,. offrant de faire à la-prison
les additions nécessaires pour procurer les moyens de classer les prisonnies
pourva que la cité passât un bail pour un nombre d'années, à un loyer suffi
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sant pour couvrir la dépense ; mais la corporation n'a pas voulu accéder à cet
arrangement, par la raison que la ville se proposait de bâtir elle-même une pri-
son exclusivement pour ses propres prisonniers.

Et les grands jurés représentent de plus que, comme en vertu de l'acte des di-
visions territoriales, le comté d'Ontario s'est déjà séparé des comtés d'York et
Peel, et comme il est probable que celui de Peel en fera bientôt autant, il a été
constaté que le conseil du comté n'a pas assez de garantie de la durée de lu-
nion des comtés, pour faire à la prison ces additions dont on a tant prêché la
nécessité.

(Signé,) A. WARD,
Chef.

CHAMBRE DES GIRANDS JURÉS,
3 novembre 1854.

Extrait de la Représentation des Grands Jurés des Comtés Unis
de Frontenac, Lennox et Addington, Assises del'Automne, 1854.

L'état de la prison a souvent été porté à l'attention de la cour par des grands
jurés précédents, et les présents jurés ne peuvent laisser passer cette occasion sans
exprimer leur conviction qu'on ne saurait trop tôt en bâtir une nouvelle, car la
présente tombe en ruines, manque entièrement de ventilation, et est mal distri-
buée pour la classification des prisonniers. Les jurés sont convaincus que pour
diminuer le crime, il est absolument nécessaire que les prisonniers soient clas-
sés, car suivant ce qu'ils ont pu remarquer eux-mêmes, et d'après ce qu'on leur
en a dit, l'emprisonnement dans bien des cas engendre le crime plutôt qu'il ne
le détruit. Cela est dû à la manière que l'on a de placer les jeunes délinquants
dans une même cellule que les criminels les plus endurcis, et l'effet en est facile
à voir, puisqu'ils n'ont point de moyens de se soustraire à la contagion morale à
laquelle ils sont exposés.

(Signé,) WM. FERGUSON,
Chef.

CHAMBRE DEs GRANDs JURiÍS,
1er novembre 1854.

Extrait d'une Allocution de l'HQnorable M. le Juge Burns aux
Grands Jurés des Comtés Unis de York et Peel, 1854.

Avant de vous congédier à des devoirs plus sérieux, j'appellerai votre atten-
tion a une autre devoir que les corps des grands jurés sont appelés à remplir,c'est-à-dire, celui de visiter la prison et de faire rapport sur l'état des prisonniers
et sur la prison même comme édifice. Le premier de ces' deux objets est de
mettre les jurés en état de rapporter augouvernementj exécutif sur -tout ce qui
peut concerner l'administration de la justice, et l'autre est-en vue d'attirer l'a.
tention des autorités municipales sur le sujet. C'est avec peine et regret que je
me vois encore obligé de toucher ce sujet. J'ai remarqué que' dernièrement 'les
grands jurés de cette cité ont refusé de faire aucune représentation, parceuiI
y en avait eu un grand nombre de faites auparavant sans qu'on y eut fait atten;
tion. Il y a deux ans, je fis aux grands jurés un assez long commentaire surie
sujet des prisons, et ce corps .y: a répondu. Je n'ai point adopté ces comtés
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spécialement pour faire mes remarques; j'avais auparavant fait la même chose
dans tous mes circuits, et depuis, j'ai. tenu la même conduite en différentes par-
ties de la province. Si je me suis un peu plus attaché au sujet ici qu'ailleurs,
c'est que j'ai cru qu'il serait possible d'éveiller l'orgueil et la .sensibilité de ces
comtés métropolitains, et de les inciter à,donner Pexemple aux autres. Cepen-
dant, je me suis trompé dans mes espérances, et aujourd'hui, ei 1854, nos prisons
ne sont ni plus avancées, ni plus convenables, qu'elle n'étaient il y a des années;
etje n'ai pas encore le plaisir de pouvoir m'appliquer à moi même, en songeant
quelle peut être la cause de cet état d'inaction, le proverbe qui dit:

"Felix qui potuit rerum cognoscere causas."
Je communiquai mes remarques, avec le rapport des grands jurés, au conseil

exécutif de Sa Majesté; le gouvernement correspondit avec le conseil de comté;
ce corps, si je comprends, rejeta le blâme sur le conseil de la corporation de la
cité, en alléguant que la prison actuelle répondait bien à toutes fins de classer
les prisonniers qui y sont envoyés du comté, mais qu'elle est continuellement
encombrée de prisonniers venant de la cité. Je ne prétends pas connattre tous
les mérites de la dispute entre les deux corporations, mais je sais par expérience,
à voir les cours de justice, qu'une ville on cité populeuse ramasse tous les
vagabonds de la campagne, et non la campagne ceux de la ville; excepté quand
ils vienniit à s'apercevoir qu'il commence à y faire trop chaud pour eux, et
qu'ils vont alors exercer pour quelque temps leur industrie et leur profession à la
campagne, et dans ce cas même, il y a encore plus de chance que leur arresta-
tion se fasse à la ville, et ils se trouvent classés parmi les prisonniers de la cité.

La 92e section de lacte des corporations municipales de 1849 impose aux pri-
sons de comté l'obligation des prisons de ville, jusqu'à ce que les villes en déci-
dent autrement par quelques dispositions de leurs conseils. Le premier paragra-
phe de la 107e section donne aux villes le pouvoir de bâtir pour elles-mêrnes.
Après cela, je ne puis voir qui est ce qui peut empêcher lesdeux corporations de
s'unir pour bâtir une prison, ou pour faire des additions à la présente, de manière
à se procurer du logement suffisamment pour tous les prisonniers, et la mettre en
état de les y pouvoir classer, si l'on y est disposé. Or, si elles ne peuvent en'
venir à un tel arrangement, et que le conseil de comté ait raison de prétendre
qu'il a l'espace nécessaire dans sa prison pour y classer ses propres prisonniers,
,pourquoi n'a-t-il pas demandé à la législature d'obliger la ville à se bâtir une
prison pour elle-même ? S'il avait eu le désir d'accomplir ce qui a été si souvent
et si instamment, soumis à l'attention du conseil de comté, soyez-en sûrs, on au-
rait bien trouvé un moyen d'y parvenir.

Je ne fais pas ces remarques dans la vue de vous engager à attirer de nouveau
l'attention dru conseil sur le sujet; je crains qu'il n'y ait plus rien à en espérer.
J'ai.été longtemps de cette opinion, et mes observations, lors du circuit dIu prin-
temps dernier, jointes aux représentations des grands jurés à Whitby et à amil-
ton, m'ont confirmé dans les vues que j'entretenais, que c'est un mauvais systè-
me de laisser aux municipalités la construction des prisons, ou même tout con-
trôle sur elles. Le palais de justice, ainsi que tous les édifices publics d'un com-
té peuvent être laissés aux mains des corporations municipales' pour le bon
plaisir de les bâtir à leur goût; mais les prisons devraient être construites sur un
système approuvé, pour la conservation de la 'santéýet.pourla propreté des pri-
sonniers, et propre à faciliter leur classification. Le système discordant, quedl'on
suit dans chaque municipalité, de faire'quelque chose qui plaise à ceux quinia-
yant jamais fait une étude de ces choses«ne corprennent:point ce qui estnéces-
saire, est tout-à-fait une disgrâce. pour le pays. Cette conformité de.systèie ne
pourra s'obtenir d'ailleurs que sile gouvernement exécutif s'empare de l'affaire,
etien faitune branche de l'administration de la justice ;et comme elle, dépend



19 Victoria. Appendice (No. 34.) 1856.

de cette administration, il sied au gouvernement, je pense, qu'il se charge d'or-
donner comment et de quelle manière les prisons devront être construites. En
laissant ce pouvoir au gouvernement, on ne verrait plus cette contradic-
tion des corporations. Il ne, m'est pas nécessaire, et je puis me dispenser ici
d'entrer dans les détails des raisons qui me font désirer un tel changement; j'ai
eu occasion de le faire ailleurs, et j'ose dire que vous pouvez vous-même en voir
un grand nombre. Après le circuit du printemps dernier, ayant résumé toutes
les représentations des différents corps de jurés, j'en fis un rapport général au
gouvernement exécutif de Sa Majesté, et j'attirai son attention d'une manière
particulière sur mes remarques des occasions précédentes. Je reçus une note
du procureur-général d'alors, m'informant qu'il avait pris connaissance du sujet,
et qu'aussitôt qu'il serait possible, il y dévouerait tout le temps nécessaire. Je
crois que c'est le temps à présent de reprendre l'affaire de nouveau, et d'y appe-
ler votre attention, et si vous en convenez avec moi, je ne manquerai pas de faire
tenir à qui il appartiendra, toutes représentations que vous jugez à propos de
faire, et je coopérerai avec vous en autant qu'il me sera possible. Les diverses
opinions des grands jurés, venant de différentes parties dé la province, doivent
avoir du poids auprès des autorités. Il est évidemment injuste de laisser à. des
corps publics irresponsables, tels que les municipalités, la bonne et due adminis-
tration de la justice. Les membres du conseil exécutif de Sa Majesté, ou les
personnes qui seraient spécialement appointées pour voir à la construction des
prisons, sont les seuls qui seraient responsables. Il est tout aisé de faire voirla
différence qui existe entre les deux, par une citation du discours de Lord Broug-
ham (alors Mr. Brougham,) prononcé devant la chambre des communes, le 7 fé-
vrier 1828, sur l'état des lois,; parlant de la différence de responsabilité entre les
cours supérieures et les cours de sessions trimestrielles, il dit: " Voyez la diffé-
" rence de responsabilité qu'il y a entre les sessions trimestrielles et une, de nos
" cours supérieures du Royaume. Dans le Banc du Roi, le nom du juge qui
" prononce le jugement est connu, et le vénérable magistrat est là devant son
"pays en propre personne, constamment placé à la barre de l'opinion publique.
"Là, c'est lord Tenterden, c'est Mr. le juge Bailey, par leurs noms; dans l'autre
" cas, c'est tout simplement les sessions trimestrielles, ce qui, comme dit Swift,
" n'est le nom de personne. On ne pense pas individuellement aux magistrats
"qui composent cette cour, leurs noms ne sont pas même publiés. C'est un
"corps incertain, indéfini. Si c'était les mêmes individus qui composeraient
"toujours la cour, il pourrait y avoir quelque apparence de responsabilité; ai-
" tuellement, il n'y en a pas; et où il n'y a point de responsabilité, il se commet-
"tra occasionnellement de l'injustice, tant que les hommes seront hommes.>

A Son Excellence Sir Edmund W. Head, Baronnet, GouVerneur-
Général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

Qu'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:
Je demande la permission, avec le plus grand respect, de mettre devant Votre

Excellence, une copie d'une adresse que j'ai cru devoir, présenter au conseil de
comté à la session tenue en juin dernier au sujet des, prisons généralement ; le
point de vue sous lequel, à raison de mon expérience, j'ai été obligé d'envisager
les vices du système actuel (si toutefois on peut l'appeller un système) et le peu
de soin apporté aux besoins des prisonniers par ceux qui devraient être au, moins
moralement responsables de cette négligence, a dicté les adresses que je vous
présente humblement, pour Pinformation de Votre Excellence.

.Je n'ai pas raison de supposer que les affaires qui se, rattachent à ce sujet
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sont plus mal conduites dans ce comté, ou sont plus propres à engendrer les
maux dont on se plaint, que dans d'autres comtés ; je crois que dans toute la'
province, le système est également mauvais. Personne n'est plus en état de
juger si l'adresse que je présente aujourd'hui et si les suggestions que j'offre
pour les améliorations serviront à produire un bon effet, que Votre Excellence,
et conséquemment, je la soumets très volontiers à votre considération, Le siècle
actuel a été à bon droit appelé le siècle du progrès, mais il paraît très étrange
que tandis que la science, la littérature et toutes les choses distinées à élever et
ornerle caractère de l'homme ont attiré l'attention des hommes les plus intelli-
gents et les plus capables de notre mère patrie dont le zèle a trouvé de l'écho
chez un peuple éclairé et instruit, aucun effort, au moins aucun effort important
n'a été tenté dans les 50 dernières années pour parer aux vices du système
actuel de la discipline des prisons, ou pour servir les intérêts temporels et spiri'
tuels de ces pauvres créatures infortunées, qui en souffrent sans juste cause.

J'ai, etc.,
(Signé,) ALLEN GOOD,

Préfet, Comté de Brant,
BRANTFORD, 15 novembre 1855.

Extrait de l'Adresse du Préfet du Comté de Brant, au Conseil
assemblé, le 18 Juin courant, sur les Prisons généralement.

Je ne vous aurais pas entretenu des prisons généralement, si je n'avais pas
cru que le temps est arrivé où l'attention publique doit se réveiller sur ce sujet.
Année après année, assise après assise, cette question a été soumise au conseil
par différents juges qui ont présidé dans ces occasions, et les personnes qui ont
eu loccasion d'entendre les, remarques de Mr. le juge Draper, aux dernières as-
sises, penseront comme moi, je lespère, qu'on devrait s'occuper activement de
la discipline des prisons en général. En examinant ce sujet et en consultant
les records publiés par autorité, je trouve que l'indifférence la plus criminelle a
de tout temps été manifestée par tous les gouvernements et par tous les pays, sur
cette affaire si importante, et ce ne fut qu'en l'année 1780, il y a aujourd'hui 75
ans, que cet homme extraordinaire, feu John Howard, qui avait une bonté si
grande et si particulière, exposa au monde, la somme énorme de mal qui prove-
nait du système des prisons (si on peut l'appeler un système) qui existait de son
temps, et la chambre des communes, convaincue par les arguments et les faits
qui lui furent soumis par ce puissant champion de la justice et du droit, nomma
un comité pour s'enquérir dés allégués misen avant par Mr. Howard, et le rap-
port du comité fit plus que de confirmer ce qu'il avait avancé. Il n'est pas né-
cessaire de vous parler des résultats de l'enquête qui fut alors organisée, quant
à chaque prison en particulier, ou d'attirer votre' attention sur les détails qui dis-
tinguaient chaque pays en, particulier en Europe; il suffira de dire que partout
le système était égaiement mauvais, que les injustices auxquelles les prisonniers
trouvés coupables, et non encore trouvés coupables, étaient exposés; ne pouvaient
pas être plus épouvantables et'plus dégrada:ntes, et que des' hommes, qui n'é.
taient coupables d'aucun crime, parce qu'ilse n'étaient- pas encore condarmôés,
étaient exposés à une. soime ýde souffrance;qu'aucun gouvernement n'a lé droit,'
d'imposerg même aux félons trouvés coupables. Perrettezquej'attire votreatteri-
tion' sur 'quelques faits quisse rattachent rà'ce sujet. " En 1841; 'i y avait'dans lès
prisons d'Angleterre 3,552 détenus, etdans'cettek année il y eût une augrnenta
tion'de 8;6881: sur ce:dernier nornbre' (,688,) 52,aaientété transportés aupaa
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vant et étaient retournés dans leur pays; 10 avaient été au pénitencier; 1,625
avaient été condamnés auparavant ; 187 avaient été emprisonnés auparavant ; en
tout, 2,174; et le reste, 1,471 n'étaient pas reconnus comme ayant été en prison
auparavant. Les âges de ces 3,688 sont comme suit :- au-dessous de 10 ans;
213 entre 10 et 15; 958 entre 15 et 20; 1,612 entre 20 et 30; 839 au-dessus de
30. Qu'il me soit en outre permis d'ajouter, que sur 518 prisons dans le royau-
me uni, dans lesquelles au-dessus de 107,000 personnes avaient été envoyées en
différents temps, dans 23 seulement les prisonniers étaient classés conformément
à la loi(je ne pourrais pas dire exactement quelle était cette classification). Dans
59 prisons il n'y avait aucune division quelconque entre les hommes et les fern-
mes ; 136 n'avaient qu'une division de clegenre,- et 68 n'avaient qu'une seule di-
vision. Dans 445 prisons on ne(faisait aucun' ouvrage d'aucune description; et
dans 73 l'ouvrage fait, aux termes du rapport, n'était pas suffisant pour donner
constamment de l'emploi aux prisonniers. Maintenant, messieurs, permettez-moi
de vous demander quel résultat on peut attendre d'un semblable système? Voici
ce que Mr. Howard lui-même en dit; " les mours étaient dans un état désolant.
"Tous les prisonniers étaient enfermés ensemble, hommes et femmes, les jeunes
"criminels avec les criminels invétérés. Les individus qui avaient été conidam-

nés à la prison pour de légères offenses et pour des périodes peu longues, sont
"devenus ordinairement emportés, et étaient sortis bien disposés à commettre
"toute sorte de crimes; " et il termine par ces mots, " je ne crains pas d'affirmer
"que la moitié des vols commis dans Londres et ses environs, sont projetés dans
"les prisons par cette réunion dangereuse de criminels;" et la chambre des
Communes, dans un rapport sur le même sujet, remarque, " que les prisons, quel-
"que nécessaires qu'elles puissent être, avaient singulièrement contribué à aug-
"menter la pratique du crime, que les détenus avaient formé des sociétés. dis-
"tinctes pour donner une instruction plus complète à tous les nouvaux venue,
"qui retournaient dans le sein de la société sans avoir été réformés, mais au
" contraire plus experts dans toutes les habitudes vicieuses." Peut-on se servir
d'un langage plus fort, ou peut-on exposer à nos yeux les erreurs du systè-
me dans des termes plus énergiques! On pourra dire : mais pourquoi rappe-
ler des choses passées depuis bien longtemps et qu'on ne reproche qu'à la der-
nière génération: à cela, je répondrai par une autre' question : Avons-nous
amélioré le système dont ils se plaignaient? Telle est la question. il est,
vrai qu'il y a bien eu quelques petits changements ; jPar exemple on a séparé,
les hommes d'avec les femmes, mais même cette séparation est si peu
surveillée que souvent ils se mêlent tous ensemble': mais avons-nous classé nos
prisonniers; ne faut-il pas que les prisonniers qui attendent leurs procès (parmi'
lesquels il peut s'en trouver d'innocents) soient confondus avec le félon condam-
né. N'y a-t-il pas des jeunes gens, de 10 à 15 ans de condamnés à un an ou,
deux mois d'emprisonnement, ou qui souvent' n'ont pas eu leurs procès, qui vi-
vent à côté des vieux criminels qui ont été condamnés à plusieurs reprises'au-
paravant, et pour lesquels la prison est devenue une résidence. Ne faisons-nous
pas comme nos ancêtres, ne tenons-nous pas nos prisonniers éloignés de tout
travail, en préparant par là de nouvelles nuisances et des fléaux pour la société
quand ils auront la chance d'être élargis; de fait, nous suivons, jusque dans pres-,
que tous ses détails le système dont on s'est tant plaint, et que j'ai pris la libertéV
en peu de mots, (pas aussi au long que j'aurais désiré le faire) d'exposer à vos
yeux. Messieurs, nous n'avons fait ,que peu de progrès. Supposez qu'en Canada
nous eussions, comme dans le royaume-uni en Pannée 1841, 1174 garçons, 2550'.
au-dessus de cette âge dans nos prisons, ou bien' dans la proportion de notre po-
pulation vis-à-vis la population d'Angleterre, pourrions-nous attendre de notre-
mode actuel de traitement un résultat différent de celui là, ou, pourrions noust, en
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hommes, sages nous attendre à quelque chose de mieux: Certainement non
nous recueuillons ce que nous semons. Quelqu'un peut-il dire que si les 3,688
garçons et jeunes gens qui ont été emprisonnés en 1841, eussent été, convena-
blement traités en prison, un grand nombre, peut être la grande majorité d'entre
eux, ne seraient pas devenus des membres utiles à la société ? Si ces garçons
eussent été formés à de bonnes habitudes, tenus éloignés des anciens criminels,
si leurs talents et leur temps eussent été dévoués au métier que leurs différents
goûts leur aurait permis d'adopter, si on avait placé des livres et les informa-
tions nécessaires à leurs dispositions, et qu'on eût employé tous les autres moyens
pour améliorer leurs moeurs, et développer leur intelligence, ces garçons à peu
d'exceptions près, seraient devenus des membres utiles à la société, en peu
d'années, leur première erreur leur aurait été pardonnée, et ils auraient pu oc-
cuper parmi leurs compatriotes la position d'hommes (je ne crains pas d'em-
ployer l'expression) qui ont erré un jour, mais qui, par la bénédiction de Dieu,
et lê zèle de leurs supérieurs à leur enseigner le bien, joints à leurs propres ef.-
forts pour amender leur vie, se sont décidés à ne plus jamais pécher. Per-
mettez que je mette devant vos yeux un seul cas qui est loin d'être imaginaire,
Supposez un garçon de 16 ou 18 ans, nouvellement débarqué sur nos rivages,
sans parents, sans amis, et peut être sans personne qu'il connaisse ; (à part les
compagnons qu'il a pu rencontrer à bord du vaisseau, la plupart desquels sont
tous dispersés dans le cours de deux ou trois mois); ce jeune imprudent, poussé
peut-être par le besoin, car il y en a qui sont très pauvres, ou bien encore pour
prendre ce qu'il n'a pas le droit d'avoir, se fait arrêter et est amené devant les
autorités pour répondre du crime qu'on lui impute. Vu qu'il est parfaitement
étranger, comme de raison, il ne peut pas trouver de caution, et il est envoyé
en prison pour attendre son procès aux assises prochaines"; suivez ce jeune hom-
me dans ces appartements sombres et silencieux où il est enfermé pour attendre
son procès; songez en vous-même aux bouleversements qui doivent jeter le tron-
ble dans son âme quand il se rappelle son pays, et toutes les joies des années
écoulées..... Voyez-le quand on le place dans la boite réservée aux ériminels au
milieu de la cour. Observez les regards égarés et surpris qu'il jette à la foule
qui l'entoure, surveillez chaque mouvement qu'il fait, et vous remarquerez qu'il
est tout-à-fait incapable, même de répondre aux questions les plus simples qui
lui sont soumises; le voilà trouvé coupable et condamné à 3 ou 6 mois
d'emprisonnement; suivez-le de nouveau jusqu'aux rurs sombres de la prison
qui abritent le vice le plus terrible au bonheur de l'homme, la paresie parfaite ;
voyez-le quand sa sentence est expirée, il est conduit à la porte de la prison et
l'officier chargé de la surveillance l'informe qu'il est libre de partir-examinez-le
au dernier moment, lorsque la porte est refermée; il est sur les marches, il re-
garde tout autour de lui, pas d'argent, pas d'habit, pas une seule connaissance
dans le monde. Voilà une description des vices de la discipline de prison,
aussi parfaite que l'imagination peut la concevoir; Durant 6 ou 8r mois qu'il a
été emprisonné, pas un seul effort n'a été fait pour son amélioration morale,
pour éveiller son attention, pour lui apprendre à gagner son pain honnêtement à
l'avenir; on ne lui à rien appris, si ce n'est une paresse ennuyeuse, fatiguante et
sans profit. Je vous demande à vous, comme hommes sensés, que pouvez-vous at-
tendre de lui? Si on avait enseigné à cet enfant le métier de charpeatier, de cor-
donnier, de tisserand, ou à travailler n'importe comment, il aurait pu en reprenant
sa liberté gagnersa vie, mais le manque d'emploi, et le peu d'occasions de devenir
meilleur, feront probablement de cet enfantun fléau et un malheur pour la société,
C'est par sa propre fàute qu'il est tombé la première fois; s'il tombe de nouveau,
ce sera par la vôtre, Messieurs ; permettez-moi dé vous recommander quel droit la,
société ýa d'infliger ane .semblable pénalité"à l'enfant donfil est question, quelque
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criminel qu'il puisse être. Elle n'a pas de semblable droit, car rappelez-vous que
si elle a le droit incontestable de punir ceux qui violent les lois, et qui brisent les
liens qui unissent la société, la même loi morale qui lui donne ce pouvoir l'oblige
aussi, tout en punissant l'individu pour servir de leçon aux autres, de faire tout en
son pouvoir pour réformer ses mauvaises habitudes, pour l'engager à devenir meil-
leur, et pour le renvoyer de nouveau dans le monde avec la détermination autant
que possible qu'il reconnaisse son erreur passée, et qu'il devienne un membre plus
utile à la société par la suite. Toute loi sociale qui inflige une pénalité sans
essayer de rendre. meilleur l'individu qu'elle atteint, est une loi tyrannique,;
chaque individu a ses devoirs à remplir, et devrait en accomplir sa part. Le bien
de la société en général est autant recherché par une partie du contrat; quel-
qu'amélioration que vous pouviez faire, messieurs, de gràce, donnez de l'emploi
à vos prisonniers ; ne leur donnez pas le temps, dans l'ennuyeuse monotonie
d'une paresse de prison, de penser à de nouveaux méfaits,; qu'ils se supportent
par leur travail, et qu'ils supportent l'établissement dans lequel ils se trouvent
placés, et croyez-le, votre frère jeune et coupable laissera l'établissement avec la
détermination de n'y plus retourner à l'avenir ; et il bénira peut être l'occasion
qu'il a eue de mettre ses talents et son temps à profit. Je ne me rappelle pas main-
tenant dans quel pays de l'Europe, mais je crois que c'est en France, où, lorsqu'un
prisonnier est condamné à l'emprisonnement pour un crime, il est de suite mis au
travail; on ouvre immédiatement un compte avec lui dans les livres de la prison;
on lui charge une certaine somme pour sa pension et son logement, et on donne
crédit pour la valeur de ses profits; à l'expiration de sa sentence, s'il s'est bien
comporté, je crois qu'en sortant la balance qui peut se trouver à son crédit dans son
livre de compte lui est donnée ; si sa conduite n'est pas approuvée par les officiers
compétents de la prison, il n'en reçoit qu'une partie et souvent pas du tout; mais
on l'occupe constamment à faire quelqu'ouvrage 'profitable, et il est tenu d'en faire
autant qu'il peut en faire, c'est-à-dire une bonne journée d'ouvrage, et on ne lui
donne pas le temps de faire des plans ou des complots avec ses compagnons.

J'ai pris la liberté, messieurs, d'attirer votre attention sur le système de la dis-
cipline des prisons généralement, ainsi que sur les maux qui en sont la consé-
quence, et qui continueront à l'être, si ce système n'est pas changé par la socié-
té, dans l'espoir que vos services importants seront acquis à la cause, et de plus
pour attirer votre attention sur les vues dé Mr. le juge Draper, aussi bien que je
puis les décrire. Ce monsieur présidait aux assises de ce comté. Homme émi-
nènt et doué d'une belle intelligence, il a consacré beaucoup 'le temps à l'étude
de ce sujet. 'Chaque fois qu'il en a l'occasion, il essai e aire voir aux autori-
tés du comté, la nécessité qu'il y a d'agir dans cette affaire, et par tous les moy-ens en son pouvoir il fait valoir d'une manière habile la cause qu'il a tant à cœur.
Mais conme il me l'a dit à moi-même ainsi qu'à d'aùtres, lorsque nous eûmes
l'honneur d'être admis auprès de lui, quelquefois il se sent découragé, et croit
que sa cause est perdue par apathie et par indifférence. Il sait que dans un grand
nombie de cas qui lui sont soumis ainsi qu'à d'autres juges, où le crime ne mé-
rite pas le pénitencier, il ne lui reste pas d'autre alternative que de renvoyer de
nouveau le coupable en prison, chose que sous le système actuel il désire éviter,
convaincu comme il l'est, qu'il n'en peut résulter aucun bien pour le prisonnier,
et qu'au contraire il doit en résulter beaucoup de mal à la société, en conséquen-
ce de la manière dont il passera son temps 'de prison. Pour éviter ce vice criant
il a été proposé d'établir un autre établissement en rapport avec la prison; 'dans
cet établissement on pourrait faire faire de l'oi-vrage profitable aux détenus parun
système de discipline qui y seraitýétabli de manière à ce que dans la, généralité des
cas il put produire de bons résultats. Ce serait un système qui consisterait dans'
Perseigement des criminels; on leur ferait comprendre que c'est dans leuripi'o
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pre intérêt et dans lintérêt de la société qu'ils ont été placés là; ils pourraient
s'instruire; des livres traitant de tous les sujets destinés à le rendre plus indus-
trieux qu'il ne l'était auparavant:pourraient être mis à sa disposition, et on pour-
rait prendre toutes les autres démarches nécessaires pour porter son cœur au bien
et pour développer ses talents,: On pourrait peut-être dire " la dépense est trop
grande, nous n'avons pas les.moyens de le faire."

Messieurs, le Juge Draper anticipait cette objection, et il dit alors que si on
adoptait un semblable système, il était bien possible de trouver 4 ou 5 comtés
qui se joindraient dans les frais d'érection, parce qu'il n'y aurait que ces dépen-
ses àencourir ; l'ouvrage des détenus supporterait l'établissement et devrait, s'il
y avait cinq comtés d'unis, payer l'intérêt des déboursés. Le juge fit connaître
que si le peuple pouvait comprendre ses vues, il pourrait sans difficulté faite pas-
ser un acte autorisant l'adoption de toutes mesures nécessaires, qu'il savait fa-
vorables à une pareille mesure, que de fait tout serait fait pour faciliter, encou-
rager et mettre le plan à exécution; souvenez-vous alors que je défends la cause
d'un établissement profitable payant par lui-même. Je ne veux plus de paresse;
nous en avons eu assez. Je désire que chaque détenu fasse une bonne journée
de travail et je désire que l'argent provenant de son travail soit employé à l'amé-
lioration de la bâtisse, et certainement qu'une bonne journée de travail vaut trois
fois le coût de l'entretien.

Supposez maintenant que cinq comtés s'unissent ainsi et que vous établissiez
Crantford, ou tout autre endroit, comme le centre, (je ne suis pas assez égoïste
pour dire qu'il doit être établi là,) mais disons que Brantford sera le centre, Ha-
milton, Simcoe et Woodstock sont également éloignés, disons environ 25 milles,
et Cayuga, environ 28, si ces comtés ou d'autres (et je mentionne ceux-ci parce
qu'ils sont réellement bien placés,) prenaient l'affaire en considération, le plan
serait bientôt mis à exécution: le nombre de prisonniers serait en toute probabi-
lité suffisant pour produire un montant considérable d'articles importants, et s'ils
étaient surveillés avec énergie, ils rapporteraient un revenu considérable, et je
crois que sous une bonne administration, ils diminueraient sensiblement les dé-
penses actuellement encourues par chaque comté, pour l'administration de la
justice. Avant d'abandonner ce sujet, qu'il me soit permis d'attirer votre atten-
tion sur votre propre prison. Les malheureux qui s'y trouvent logés n'ont aucun
moyen de s'instruire,; ils n'ont pas de livres, pas même la Bible, à part quelques
occasions où ils peuvent en emprunter une de l'officier en charge, et je pense qu'à
l'exception d'une visite de temps à autre de votre digne trésorier, et d'un autre
monsieur plein d'humanité, un marchand de la ville, il n'y a pas un seul minis-
tre d'aucune dénomination qui se donne le trouble de s'occuper de la prison, ou
des besoins spirituels on temporels des détenus; de grands efforts ont été faits
par les différentes congrégations de cette ville, et particulièrement par les dames
pour leur envoyer des missionnaires et pour d'autres bonnes œuvres ; mais je le
demande, convient-il à la profession élevée et sainte de ces révérends messieurs,
de passer en silence près de cet asile de la misère, et de le considérer comme in-
digne de leur moindre attention? comment peuvent-ils concilier cela avec la doc-
trine qu'il est de leur devoir de prêcher, non seulement, de prêcher, mais de
pratiquer sans cesse. Ces révérends messieurs, et je désire que la remarque
s'applique à tous, devraient se rappeler que s'il est de leur devoir d'aller.porter
les paroles de consolation sur la terre étrangère, il y a encore un autre devoir plus
grand auquel ils sont tenus, celui de surveiller leur troupeau, de soulager liigno-
rance, la misère et le vice qui sont à leur propre porté, de consacrer leurs soins
aux malheureux dans la détresse! et d'aider à améliorer la unition de "leur .
res infortunés. J'aime à vpir ceux qui préchent montr qu'ils pratiquent au
moins un peu leurs théories, et je ne saurais m'empêcher de dire que la négligen
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ce des prisons par le clergé de toutes les dénominations est très déplorable sous
tous les rapports. Je n'en dirai pas davantage sur ce sujet.

Je crains, messieurs, de vous avoir entretenu plus longtemps que vous ne l'au-
riez voulu, mais les vices du système actuel, si on peut l'appeler un système,
sont si grands, et les avantages du système projeté sont si apparents, que j'ai
cru de mon devoir de traiter le sujet au long. Je désire recommander que
vous nommiez un comité qui prendrait ce projet en considération, et. si vous
étiez de cet avis, vous l'autoriseriez, ou bien vous m'autoriseriez moi-même, d'en-
trer en communication avec les autres comtés à cet égard. Je crois qu'il en ré-
sulterait de bien bons effets, si on pouvait faire sentir au public la necessité de
ces changements. Je laisse l'affaire entre vous,-vous pourrez la régler de la ma-
nière que vous jugerez à propos.

IMPRIMÉ PAR LOUIS PERREAULT, RUE sIMCOE, TORONTO.


